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I INTRODUCTION I 
I. REMAROUES PRELIMINAIRES 

La presente etude a pour finalite d'apprecier la viabilite d'une institution financiere spe
cialisee dans le cadre de revolution du contexte economique algerien d'aujourd'hui. 

Afin de pouvoir repondre a la question posee, ii nous a paru necessaire d'effectuer une 
etude de marche sur un certain nombre d'entreprises algeriennes afin de determiner quels 
etaient. en termes generaux. la problematique posee a ces entreprises. 

Par ailleurs, bien que l'~tude du marche financier algerien ne figure pas expressement 
dans le cadre de notre mission, ii nous est apparu necessaire, avant de determiner dans 
quelles conditions une institution financiere specialisee pourrait ou non s'integrer dans ce 
systeme, de faire une breve analyse des conditions de fonctionnement du systeme finan
cier algerien, telles qu'elles apparaissent aujourd'hui. 

2. CONTEXTE GENERAL 

Le fonctionnement harmonieux des entreprises dans le cadre d'une economie de marche 
pose d'evidence le probleme du fonctionnement egalement harmonieux du systeme finan
cier dans lequel cel!es-ci evoluent. 

Les entreprises industrielles (commerciales) et le systeme financier (essentiellement les 
banques) sont en fait reciproquement dependants du bon fonctionn'!ment l'un de l'autre. 

Qu'advient-il de cette realite particulierement evidente dans un contexte economique 
statle, lorsque celui-ci se trouve projete dans une situation de mouvance tres importante 
faisant que Jes principaux intervenants economiques ont du mal a se positionner ? N'est ce 
pas le type de situation a laquelle I' Algerie se trouve conf rornee depuis 1988, avec une 
amt.1litude certaine depuis decembre 1991 ? 

Le cadre de cette reflexion globale ne serait pas complet si nous ne prenions la peine de 
nous arrHer sur deux elements fondamentaux : 

- au plan structure!, nous assistons deja depuis plusieurs annees a une crise generalisee du 
systeme bancaire ; l'on peut y rechercher plusieurs causes : 

. poids enorme des creances compromises, 

. manque d'imagination de la part des etats-majors dans les redefinitions des options 
strategiques 

. frais de fonctionnement disproportionnes aux possibilitcs reelles de gains. 
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Cette crise a provoque une despecialisation du •service bancaire". qui se traduit par un 
double mouvement : 

- Jes banques sont amenees a proposer des services qui ne sont plus de type strictement 
bancaire 

- des entreprises n•ayant pas le statut de banques (compagnies d•as::urance. cheques pos
taux ... ). sont amenees a offrir au public des services qui. de plus en plus. s•apparentent 
aux services bancaires. 

Au plan conjoncturel, l'esperance d•une reprise economique generalisee commence a 
poindre timidement aux Etats Unis (avril 1992). 

Dans ce double contexte. ii nous apparait naturel de voir s•etablir une certaine tendance 
qui permettrait a des institutions financieres (ou non) se positionnant a la peripherie des 
banques d•offrir de plus en plus certains services qui prealablement etaient rapanage des 
banques: 

- conseils financiers 
- ingenierie financiere 
- defense de dossiers credit vis a vis des banques 

3. CADRE DU PRESENT RAPPORT 

Avec le passage a l'autonomie (en 1989) des banques algeriennes. s'est tout de suite pose le 
probleme de la qualite des portefeuilles de celles-ci. 

Le probleme pris dans son acceptation la plus large recouvre les domaines suivants : 

- capacite de procede; a une analyse objective des risques 

- capacite de suivi des dossiers mis en place 

- capacite d'assister les clients vers une croissance souhaitable. 

Les regles de fonctionnement prealablement en vigueur, qui faisaient des grandes banques 
commerciales des "caisses avancees du tresor", peuvent !tre considerees comme largement 
responsables de la penurie actuelle "d'expertise bancaire", dont Jes besoins sont criants au
jourd'hui. 

Dans ce contexte est apparu bien vite la necessite de creer un organisme specialise dont la 
mission aurait ete de decharger les banques commerciales de la charge de travail pour la
quelle elles n'avaient pas la competence necessaire ; essentiellement analyse et gestion du 
portefeuille commercial. 

Une premiere etude dans ce sens fut realisee par la Banque Mondiale qui concluait a la 
necessite de la creation d'une societe de financement specialisee, mais sans la realisation 
de l'etude amont necessairc:. 
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En decembre 1989 la cadre general de Ct"tte etude fut repris par rONUDI. a la demande 
du Ministere de rEconomie et des Finances Algerien. 

En effet. a la demande tant de la BNA. que de la BEA. ii s'agissait alors de determiner 
s'il convenait. afin d'apporter une reponse aux problemes auxquels ces deux banques se 
trouvaient confrontees. de proceder a la creation d'une filiale pure et simple de banques 
OU i la creation d•une banque d•aff aires. 

II est clair que les tennes de reference ayant ete prepares au printemps 1990. ceux-ci ont 
da etre profondement reamenages. la mission elle-meme n'ayant demarre qu•en decembre 
1991 compte tenu des changements fondamentaux intervenus depuis lors. 

4. PRESENTATION GENERAL£ DU RAPPORT 

Nous avons procede aux travaux necessaires afin de preparer le present rapport. en res
pectant la chronologie suivante : 

- Hude macro-economique 

Quelles sont les caracteristiques essentielles des evolutions economiques actuellement en 
cours en Algerie ? 

Comment celles-ci peuvent s'analyser par rapport a la situation qui prevalait anterieu

rement ? 

- etude du marche 

Quelle sorte de constat peut-on faire sur le fonctionnement des entrcprises industrielles 
et de services aujourd'hui en Algerie ? 

Quels sont les ajustements necessaires afin de faire integre!' les entreprises dans les 
regles du jeux de l'economie de marche ? 

- au nheau des banques 

Que peut-on constater sur le type de services (sur les dysfonctionnements) de l'appareil 
bancaire dans le contexte algerien d'aujourd'hui ? 

- Hude proprtment dite de l'institution financiere specialisee "l.f.S." 

Au prealable peut-on affirmer qu•une telle institution a sa place d'une fa~on generate 
dans le cadre des rcformes ec.onomiques actuellement en cours ? 
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Dans l'hypothcse oil ii serait souhaitable de proceder a la mise en place d'une telle 
institution, afin qu'elle participe effectivement a la relance necessaire des investisse
ments en Algerie, ii conviendra de determiner quelles devront etre : 

- les options strategiques a choisir 
- la structure et rorganisation de celles-ci 

5. HYPQTHESE DE IRA VAIL 

Nous avons retenu comme hypothcse que le principe des reformes economiques arr~tees en 
1989, reprises et reaffirmees debut 1992, est une donnee sur laquelle les responsables du 
pays ne sauraient revenir. 

6. LA SOFIN 

Nous desirons par ailleurs insister sur le fait que notre correspondant algerien dans le 
cadre de la presente etude, la SOFIN, dont radministrateur delegue Monsieur Lies 
GOUMIRI a agi tout au long de nos travaux en tant que representant des autorites alge
riennes, est une societe de conseil~ polyvalente, exer~ant deja son activite sur le marche 
algerien. 

L'existence de la SOFIN est un element important a prendre en consideration tout parti
culierement en ce qui concerne les conclusions de la presente etude. 
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I RESUME J 
I. INIRODUCTION 

La problematique posee est double : 

- fonctionnement harmonieux des entreprises 
- fonctionnement harmonieux du systeme bancaire. 

Par ailleurs, celle-ci se situe dans un contexte particulierement evolutif : 

- specificite de I' evolution politique/economique de I' Algerie d'aujourd'hui 

- C"Ontexte economique mondial (reprise economique, recession, stagflation) 

- crise universelle du systeme bancaire. 

Dans un tel contexte, peut-on envisager la creation d'une institution financiere 

specialisee ? 

Dans l'affirmative, quel pourrait etre le champ d'activite d'une telle institution ? 

•, 
2. PRESENTATION GENERAL[ DU RAPPORT 

I. Etude macro-economique : !'evolution economique actuellement en cours en Algerie 

2. Etude du marche : synthese de l'etude faite sur 10 entreprises 

3. Systeme financier et bancaire : tendances 

4. Etude proprement dite de !'institution specialisee "l.F.S." 

• 
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I SECTION I : LE CONTEXTE ECONOMIQUE I 
A partir de 1988 Jes responsables economiques algeriens ont pris la decision de transformer 
Jes regles de fonctionnement de reconomie d'un systeme de type centralise, ven une 
economie de •marche•. 

Quatre paramctres quantitatifs meritent d'!tre retenus : 

- La dt•o1raphie 

1962 : 12 millions d'habitants 
1992 : 25 millions d'habitants 

Taux de chOmage estime : 25 % 
Taux d'autosuffisance alimentaire estime : 40 % 

- L'ioflation 

Terme moyen sur 8 ans (1982-1989) : 8,4 % 

- La derhe du dinar (en comparaison avec le US$) 

1986 

1992 

- Service de la deUe 

1987 : 54 % des exportations 
1988 : 82 % des exportations 
1989 : 70 % des exportations 

Taux officiel 

4,72 
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I SECTION 2 : LA METHODOLOGIE I 
L'etude de retat du marche a porte sur dix entreprises publiques economiques. 

Six entreprises furent visitees en decembre 1991 ; quatre en fevrier 1992 (et ce afin de 
confirmer Jes renseignements obtenus tors de notre premiere serie de visites). 

Nous avons procede a un audit pluridisciplinaire. s'attachant a la fois aux aspects de la ges
tion administrative et industrielle. 

II convient de noter que les secteurs suivants n'ont pas pu etre analyses : 

- la distribution 
- les services (sauf la TVC) 
- ragriculture 
- le secteur petrolier 
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SECTION 3: L'ANALYSE DE L'ETAT DU MARCHE 

I. AU NIVE>.U DES ENTREPRISES : SYNTHESE 

Six lois votees en 1988 instaurent rautonomie de gestion des entreprises publiques : 
l'entreprise acquiert une personnalite morale distincte de retat qui demeure proprietaire 
du capital. mais qui abandonne ses prerogatives de gestion. 

Le capital des entreprises publiques economiques divise en actions est reparti entre 8 
fonds de participation. 

Aspects positifs 

- le tissu industriel a le merite d·exister 

- routil de production est generalement relativement moderne. Les process de fabrication 
tiennent la comparaison avec ceux utilises sur d'autres marches 

- volonte man if estee de la plupart des dirigeants de s'adapter aux regles de reconomie de 
marche. 

Domaiats d'amtlioratioa atctssaires 

- une dispersion economique certaine (pas de logique d~ complementarite des produits fa
briques) 

l'absence de sous-traitance locale fiable, conduisant a une integration verticale 
/horiwntale d'a..:tivites 

une capacite industrielle sous-utilisee : difficultes d'obtenir les moyens de financement 
necessaires, qui permeuraient aux entreprises de fa ire face aux necessites d'importation 
de composants ou de matieres prtmieres. (La production finale par rapport a la 
capacite installee est de l'ordre de 40 % / SO %). 

- une fiabilite alfatoire des informations financieres : pas de comptabilite analytique. pas 
de comptabilite industrielle 

- une gestion des donnees a l'etat de projet : une masse de documents est encore preparee 
manuellement 
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Domaiaes de faiblesus notoires 

- absence quasi generale de la fonction ·contrOle de qualite• 

absence de la fonction •marketing•, preeminence donnee par le passe i la fonction 
•production•, par rapport i la fonction commercialisation 

- ressour=es humaines : poids enorme des administratifs par rapport aux productif s 

- absence de la fonction audit. 

Necessite de recapitalisation sur les 10 entreprises visitees, une seule avait des fonds 
propres positifs ; rinsuffisance des fonds propres d'C'rigine, raccumulation de resultats 
d'exploitation negatifs provoquent la creation de fonds de roulement Degatifs eDtrainant 
eux-mlmes des decouverts colossaux qui se traduisent par des frais financiers DOD justifies 
par les niveaux de chiffres d'affaires atteints. 

Conclusions 

En raison de la degradation importante de sa productivite, le secteur industriel algerien a 
vu sa competitivite erodee tant sur les marches interieurs, qu'exterieurs. 

Ceci n'a pas manque de conduire a une necessite imperieuse de restructuration des entre
prises. 

2. AU Nl\'EAU DES BANOUES 

Contnte rt&lementaire 

Loi sur la monnaie et le credit d'avril 1990 : affirmation de la responsabilite de la 
banque d'Algerie dans la conduite des politiques monetaires et de credit 

- retrait du Tresor du financement des investissements product ifs au profit de 
!'intermediation du systeme bancaire 

encadrement du credit mis en place par la Banque d' Algerie (plafonds de reescompte 
trimestriels determine pour chaque banque) 

- reforme de 1988 autorisant les entreprises publiques a etablir des relations bancaires 
avec le partenaire de leur choix. 
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I Teadances : les banques et la ricueur de la discipline fiaandere 

I - Necessite aujourd•hui d•apprecier la qualite des portefeuilles detenus par les banques 
commerciales : provisions a constater. agios fictifs a eliminer. ~ 

I 
- Necessite de creer de veritables departements de credit : formation. responsabilisation , 

des dirigeants des banques commerciales, introduction de l'appreciation du ri$.~ue. 

- Determination d'une strategie globale tant au niveau des emplois que des ressources : ~ 

I masse fiduciaire considerable non bancarisee a ce jour. 

I I f 3. LES AUTRES INTERVENANTS 

I Les fonds de participation 

I En 1988 creation de 8 fonds de participation, agents fiduciaires de rEtat charges de gerer 
et de faire fructifier le portefeuille des actions detenues dans les entreprises publiques 
economiques (EPE). Actuellement une redefinition du role des fonds de participation 

I 
semble se dessiner ; ceux-ci acquereraient reellement la propriete des actions des EPE. et 
partant seraient tenus d•exercer une certaine responsabilite dans la gestion de celles-ci. 

/ 

Par ailleurs est evoquee la possibilite de regrouper les 8 fonds en 4 nouveaux ensembles. 

' I 
I Les intervenants etrangers 

~ 
\\' 

La loi relative a la monnaie et au credit (avril 1990) stipule que les partenaires etrangers 

'~ I 
sont invites a s'engager a produire en Algerie des biens et services en rapport avec leur 

~ activite principale, creer des emplois et assurer la formation du personnel. Plus precise-
ment, art 128 "les participations etrangeres dans les banques et etablissements financiers de 

"' ~ 
droit algcrien peuvent etre autorisees a condition que les pays etrangers accordent la 

I rcciprocite aux algcriens et aux societes algcriennes. 

I 
I 
I 
I 
I I' 

I '" ' 
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SECTION 4 : LE MARCHE POTENTIEL IJE LA DEMANDE DE SERVICES 

LA DEMANDE PRESENTE 

Nous nous trouvons dans une periode de •mise a plat" de rensemble des problemes auxquels 
les entreprises se trouvent confrontees ; Jes plans d'assainissement elabores se basent trop 
souvent sur une augmentation hypothetique des chiffres d'affaires, sans s'attaquer aux causes 
reelles des problemes. 

II y a done tout un champ d'action possible, afin de passer du domaine du "souhait" a celui 
de la "realite". 

- Assainissements necessaires des diff erentes fonctions a tous les niveaux 

- Necessite de formation urgente des collaborateurs de rentreprise notamment aux fonctions 
financieres et comptables, marketing, ressources humaines 

- Necessite de faire la distinction entre les entreprises que ron peut sauver de celles qui sont 
economiquement condamnees 

LA DEMANDE FUTURE 

- Formation co11tinue des collaborateurs a des techniques plus pointues, notamment au niveau 
de la gestion des donnces. 

- Programme de restructuration financiere, notamment au niveau des hauts de bilans. 

- Filialisation d'un certain nombre d'activites, ne representant pas aujourd'hui l'activite 
essentielle des entreprises etudiees. 

- Mise en place d'accords de partenariat avec des entreprises etrangcres. 
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SECTION 5 : LE ROLE DE L'IFS DANS LA RELANCE DES INVESTISSEMENTS 

1. LES PROGRAMMES DE REFQRl\.IE 

I .I Les programmn dr rtfonan koaomiHrs ea Aletrie 

La liberalisation des prix s'est effectuee sauf pour un certain nombre de produits dits 
de premiere necessite. 

- Suppression du monopole sur Jes importations. la distribution ; acceleration de la li
beralisation du commerce ; la convertibilite commerciale du dinar est en voie de 
realisation pour toutes Jes importations ; dans la Jimite des disponibilites de 
tresorerie, touces les entreprises algeriennes publiques ou privees peuvent importer 
toutes marchandises. 

- Suppression de la grille des salaires. 

Au aheau du srcteur financier 

La banque d'Algerie prepare a\·e~ !'aide d'organismes d'audit internationaux un pro
gramme d'action visant a : 

- mettre en place un nouveau systeme comptable pour les banques 

- instituer des audits externes de qualite 

Au ah·eau dr la politique monetaire 

- Encadrement du credit par la banque d' Algerie. 

- Augmentation des taux debiteurs qui se situent actuellement a 18 %. 

- Contractualisation des operations entre la banque d' Algerie et le Tresor : avances de 
240 jours sur la base de 10 % des recettes ordinaires de l'etat constatees sur le pre
cedent budget. 
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1.2 Lr procrammr dr prhatisation 

Le Gouvernement algerien cherche a eviter un •bradage• inacceptable des EPE. qui ne 
manquerait pas de provoquer des licenciements massifs. 

1.3 Lr procnmmc d'assaioimmrnt ct de mtrpduratio• 

- En mai 1991 le gouvernement algerien a obtenu de la Banque mondiale un prtt l 
decaissement rapide de US $ 350 millions afin de soutenir l'ensemble de son pro
gramme de reformes. 

- La Banque mondiale a mis recemment a la disposition du gouvemement la somme 
de US S 20 millions. devan: etre affectee aux fonds de participation (voir annexe 
jointe) 

2. LES PROGRAMMES DE RELANCE 

2.1 Lr programme des mines en tant gu'outil de rrlance 

Droit d'entree sur l'exploitation de certains gisements petroliferes ; chiff res estimes de 
us s 4 a 6 milliards 

2.2 Les procrammes ponctuels du gou,ernrmrnt en matitrr d'iHestissrmrnt 

Les priorites : 

hydrocarbures. energie, activites d'exportation. industrie de biens de consommation, 
les EPE. 

Les zones fatorisees : 

Sud algerien, les hauts placeaux, Jes bandes frontalieres et zones montagneuses. 

Les programmts • effet d'entrainement 

fibres synthetiques. vehicules parti~uliers, produits siderurgiques, derives oleagineux. 
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3. LE ROLE DE L'IFS DANS LA RELANCE DES IN\'ESTISSEMENTS 

3.1 Ptriodt de dtmarrau 0992 • 1994} 

Phase essentiellement d'audit ; les grands cabinets qui se partagent c:e marche sur un 
financement Banque mondiale recherchant des partenaires locaux ; sont concemees les 
EPE et les banques. 

2. PHASE DE CONSQLIDATION D'ACTl\'ITE 

Faisant suite a la phase diagnostic et a la formalisation des plans de restructuration, la 
phase suivante consistera a quantifier et a mettre en oeuvre les propositions des scenarios 
retenus. II s'agira alors de rechercher : 

- un partenaire etranger (apport de know-how, de nouveaux marches ... ) 

- une banque d'investissement (intervention en haut de bilan) 

- des banques commerciales (financement des besoins d'exploitation) 

Les opportunitts d'investisstment 

Etudes de faisabilite pour la creation d'usines nouvelles ou !'extension d'unites de produc
tion existantes. 

Rtali"atioa d'optratioas de parteaariat 

Negociations nombreuses, mais pas de resultats concrets a ce jour. 

L'in1taitric fiaaacitrc 

- Privatisation des entreprises publiques. 
- Operations de fusion-acquisition. 
- Prises de participation et joint-ventures 

Les montaacs d'affaircs. 
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SECTION 1 : PRECAUTIONS DANS LA MISE EN OEUVRE DES REFORMES 

Probltaatique du temps : concept du pro1ressif compart l l'immHiat. 

Le erogressif 

Toutes les dispositions reglementaires annoncees OU promulguiees necessiteront des ajuste
ments progressifs et demanderont un certain temps pour entrer en application effective. 

L'immSdiat 

Ce qui doit !tre rSalisS sans dSlais concerne : 

- la liberalisation des prix (retrait des subventions de retat) 

- la liberalisation du commerce extSrieur 

- rorthodoxie financiere 

II convient de noter a ce sujet que les remedes proposes par la Banque mondiale : 

- privatisation des entreprises publiques 

- !'introduction des lois du r.~lrchc dans les entreprises non privatisces : 

soot en general d'application tres rapide, si ce n'est immediat. Nous considcrons qu'une 
application systematique de ces types de solution. sans prise en compte de l'environnement 
specifique du pays serait catastrophique. 

37 

\ 

,,,,,. · I ,, . 
.. 



r .. 2a•·-
r -

• . ~ . I 

' 

t 

I 
I 
I 
I 
I 
I 

- I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

' 

- - --- - - ---· --- ---- - ---

[ SECTION 2 : LE PARTENARIAT NECEs.5AIRE I 
L'Algerie a-t-elle les moyens et ~ volonte de suivre rexemple de certains pays (lnde. Coree 
du sud) qui ont cree des societes mixtes. et par ce bi1tis reussi a obtenir des resultats positifs 
dans les domaines suivants ? 

- assainissement financier 
- augmentation des ventes 
- nouveaux marches export 
- ressources devises 
- nouveaux investisse;nents. 

Par ailleurs, ii convient de souligner le role que le gouvemement algerien entend faire jouer 
aux PMI en tant que support naturel des grandes entreprises industrielles ; <bns ce contexte 
les PMI algeriennes pourraient parfaitement conclure de:; accords de partenariat avec les PMI 
etrangeres. 

L'applicatioa au champ d'action dt l'IFS 

L'IFS devra nouer des relations privilegices avec des crganisrr.es ctrangers ou internationaux 
de promotion de:; investissements et de creation de socictcs mixtes ; dans ce contexte les "JPS" 
(investment promotion servi~es) crces par l'ONUDI seront d'une utilite certaine. 

-
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SECTION 3 : SECTEURS D' ACTIVITES ET NATURE DES SERVICES POSSIBLES 

I. EN AMONT : EVALUATION DES BESQINS 

- Etude de prefaisabilite 

- Etude de f aisabilite 

2. LE CORPS DES ACTIVITES : INGENJERIE FINANCIER£. MONT AGES D' AFF AIRES 

- Financement de hauts de bilans 

- Negociation de prises de participation 

- Recherche de financements 

- Recherche de partenaires economiques. 

3. ACTIVITES DERIVEES 

- Opportunite d'investissements 

- Expertise et evaluation de projets 

- Etude de reconversion d'activites 

- Creation de joint-ventures 
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SECTION 4 : STRUCTURE DE L'IFS 

~ 

I 
, 
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I 
L'altemative existe entre : 

- filiale de banque. pour laquelle un agrement du co~il de la monnaie et du credit est ne-

cessaire 

,. I holding a deux niveaux, ce qui aurait pour avantage de rendre •neutres• les actionnaires 
.... 

constituant la holding par rapport aux activites des societes operationnelles. 
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SECTION S : FINALITES ET MOYENS ENVISAGEARLES 

1. NATURE DES SER\'!aS 

- Audit et conseil aux entreprises, banques, institutions publiques nationales (activite de 
cabinet de conseils polyvalent) 

Montages d'affaires et services financiers aux entreprises publiques et privees, ainsi 
qu'aux institutions financieres (activites de banque d'affaires). 

2. LES MOYENS 

Le role du partenaire etranger : 

Au 11iveau operaliom1e/ 

- assistance technique 
- mobilisation des ressources en devises 
- know-how dans le domaine de ringenierie financiere 
- credibilite internationale 

Au niveau de la f orma1io11 
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SECTION 6 : SCENARIO PROPOSE 

• 
I t 
I 

I. PHASE DE DEMARRAGE (2 ans) 
1 

- Consells ladustriels et fiaaaciers 

I . ponef euilles des banques commerciales 
. evaluation des grands projets industriels 

I 
. evaluation des dossiers de credit a moyen terme - . etude sectorielle du tissu industriel algerien 
. evaluation d'entreprises (privati!ation fusion-acql!;:;i•ion) 

I 
- Mise en place d'un fonds d'Hudes 

.. I Afin de faire l'analy!e de : 

I 
. projets nouveaux 

\ 
. privatisation d'EPE 
. redeploiement ou restructuration de zones industrielles 
. mise en place d'accord de partenariat (PMI algeriennes et etrangeres) 

I .. ~ 
\~ 
~ I l. EN VITESSE DE CROISIERE 

~ . I - lngeaierie financiere 

. financement de hauts de bilans 

I . realisation de joint-ventures 
. syndication d'operations de joint-ventures 
. intervention sur certains marches de capitaux 

I 
. prise de participation 

- Crbtion d'un fonds d'intestissement 

I . l'activite de !'IFS s'apparentera alors a celle d'une s:>ciete de capital risque. 

I 
I 
I ,,,., "' 
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CHAPITRE 5: EVALUATION DE LA VIABILITE FINANCIER£ DE L•IFS 

SECTION I: NIVEAU MINIMUM DE CAPITALISATION ET AUTRES SOURCES DE 
FONDS 

Le tableau ci-dessous recapitule lr.s emplois et sources de fonds concernant les inves
tissements. Les deux colonnes en DA et er. USD doivent s•ajouter. 

INVESTISSEMENTS (ea kDA) (1000 $US) 

l)Les senices: 

Etudes techniques 1.200 90 

Formation specialisee 4.000 ISO 

Assistance technique 3.000 350 

?)Les infrastructurH : 

Mobilier et fournitures 3.500 

Equipements 1.200 180 

Transi: Jrt 1.000 30 

Information et documentation 300 20 

SOUS TOTAL 14.200 820 

3)Dtpenses aunt production 

(duree maximu1n 10 mois) 11.000 40 

SOUS TOTAL 25.200 860 

4) Pro,isions pour imprhus (10 •;,) 5.040 172 

TOT AL IN\'ESTISSEMENTS FIXES 30.240 1.032 
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I Es1im11iga ti il~~l•r! di ~112i11I &{ill df r1FS 

I Le capital social de l"IFS doit faire face d'une part aux besoins a moyen et long 
termes et de rautre couvrir ressentiel des investissemenu ; la finalite etant d'eviter ' de recourir a rendettement bancaire. 

l I Compte tenu de la nature de ses activites. la montee en cadence se f era de maniere 
progressive et rannee zero sera consideree comme annee de mise en place de la • . 
structure de rinstitution. ' I Par ailleurs. la participation du partenaire et.""anger devra ttre minoritaire mais 
avec la minorite de blocage ; nous btlirons nos scenarios sur les hypotheses de tra-

I vail suivantes : 

I 
- La repartition du capital s'effectuera ainsi : 

. 6S % a la partie algerienne 

I . 3S % a la partie etrar.gere. 

I - Le capital social sera de cinquante millions de dinars algeriens (S0.000.000 DA) 
,· dont 75 % seront appeles a la creation de l'IFS soit : 37.S00.000 DA repartis 

a:nsi: 

' I . 24.375.000 DA a la partit algerienne 

13.125.000 DA a la partie etrangere, ce qui correspond a un montant de 

I 505.000 USS (I USS equivaut a 26 DA) 

·~ '~ I Globalrmrnt IH rrssourns rHrtsrntrnt rn•iron 

~ 

I En dinars : vingt quatre millions (24.000.000 DA) 

En devises : USD 4~.000 mis a disposition de l'IFS depuis septembre 1991 : 

I . 90.000 US S coneours def initif PNUD/ONUDI 
. 400.000 us s pret BIRD 

I La participation globale en devises au capital social etant estimee a US S 1.000.000, 
ii faudrait done rechercher aupres d'un partenaire etranger SI0.000 US S qui de-
vraient ttre obtenus par la vente d'environ 3S % du capital social de l'IFS. 

I Le coot le plus important en devises correspond a rassistance technique et au uud-
get formation (ces pastes representent plus de SO % des besoins) ; l'apport du par-

I tenaire etranger est done un apport "en nature" puisqu'il apportera l'assistance 
technique et la formation. en recuperant sur les f rais charges a l'institution son ap-
port initial. 

I I 
I 
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I SECTION 2 : ANALYSE DE SENSIBILITE I 
I. HyPQW£SES 

Cette analyse est appuyee sur un compte d'exploitation previsiol'nel etabli sur cinq ans 
qui est presente ci-apres. 

Nous avons b:iti deux hypotheses de travail : 

Hypothtse n"l 

Dans cette hypo these, nous ne prevoyons pas de recettes pour "l'annee I" ; autrement dit 
nous considerons le cas le plus defavorable ou tout le personnel de l'IFS est engage dans 
des operations de marketing. de consultation de donnees economiques, de mise en place 
des outils d'evaluation. a la preparation du plan de charge pour l'annee et dans des stages 
de perfectionnement 

Toutes ces activites de preparalion sont necessaires pour assurer dans de bonnes condi
tions le demarrage des activites de prestations proprement dites a l'annee 2. 

Hypothtsc n"2 

Des la premiere annee. un certain nombre d'activites de prestations se materialiseront du 
fait: 

- de la presence d'experts expatries 

- de la disponibilite de certains analystes 

- du personnel experimente de l'IFS. 
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2. LES PARAMETRES UTILISES 

2.1 Rc•rHs hors taxn 

Durant sa premiere annee d'activite. l'IFS prevoit. (dans les meilleures conditions). 
d'equilibrer le total de ses charges avec un revenu hors taxes de 20 millions de DA. 

Ce montant devrait tripler en 5 ans pour passer a 60 millions de DA en 1996. avec 
une progression moyenne de 3 7 llb par an. 

A partir de 1994, ii est prevu un revenu en devises de I millions de DA. representant 
20 llb du chiffre d'affaires annuel ; ces rentrees devraient doubler en 1996 pour at
teindre 15.5 millions de DA. 

Les revenus globaux se ventilent en : 

- contrats de diagnostic pour le compte des banques et des entreprises : 75 %. 
- contrats de montages financiers : 25 % ; 

Ces derniers denaient augmenter prog;essivement pour atteindre 5<; llb a partir de 
1994. 

2.2 Coilt dts •entrs 

l.e coin des ventes represente les prestations de conseil et d'expertise sous-traitees ; le 
niveau initial pre,·u est de 10 millions de DA (en 1992), et atteindra 21 millions de 
DA en 1996. 

2.3 Salairts directs 

Les salaires directs representent la remunetation des consultants de l'IFS. 

Apres celui de 6 consultants juniors engages en 1992, est prevu le recrutement de 2 
consultants additionnels chaque annee (a partir de 1994), afin d'arriver a un effectif 
operationnel de 12 consultants en 1996. (Parallelement deux consultants seront promus 
au rang de senior chaque annee). 

Les consultants debutent avec un salaire de base net 21.000 DA/mois (junior), le 
consultant senior per~oit un salaire de base net de 28.000 DA/MOIS. 

L'IFS ne prevoit pas de recours a l'emprunt. 
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1.5 Amortisstmtals 

Les am~rtissements sont line:tires sur .S ans avec UM part devises pour les equi
pements informatiques et les vehicules : 

. frais preliminaires : formation. honoraires et deplacements 

. mobilier et transport : mobilier de bureau et vehicules de fonction 

. equipements : equipement de bureau ~• equipement informatique. 

1.6 Friis de sitct 

L'effectif de siege se compose de : 

. I directeur 

. 3 assistantes 

. l chauffeurs de vehicules particuliers. 

Les frais de siege. outre les remunerations. incluent les ioumitures de bureau ainsi 
que les frais de deplacement et de formation continue pour le personnel operationnel. 

1.7 Btatficr 

L'IFS est exoneree de l'impOt sur le BIC pour les trois premieres annees d'exercice. 

II est prevu un benefice de 1.2 millions de DA dans la deuxieme annee d'activite 
( 1993) et une evolution vers un benefice net de 14.8 millions de DA en 1996. La 
margt sur le revenu hors taxes denait progresser avec une moyenne de 20 % par an 
sur la periode. 
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TMLEIU P1£YISIOlllEL DES OIMGES ET DES PIODUITS 

1992 1993 1994 1995 1996 
llUllUCIUES 

I 111 112 •1 •1 12 ' •1 112 11 112 I 

Chiffre d'aff•ore TTC 20 20 40 30 50 40 70 60 

I Caut des ventes 10 2,5 I 15 10 10 15 20 I 16 21 I ti I 

---------- ___ , __ --- --- --- -- ---'--'--- ---
' t MllCE BRUTE 10 !(2,5> ! 15 10 ! 20 I 15 I 30 I 24 ! 49 I 42 I 

I ------- --- -- --- -- --- --- ----·-- --- ---
MllCE lllliTE (%) I 50 S ! ! SOSISOS! 50'l!50'l! 60'l!60'l! 70S!70S• 

Frais ell ~rs~I 

l~ts et tues 

Frais gWreux 

Alnortiss~t tt rf-
1 sorption ~s frais 

I 2,5 I 2,5 ! 3,5 3,5 

4 0,9 5,5 4,2 

1, 1 I 1, 1 

5,5 5,5 I 6 6 ! 6,6 I 6,6 I 

6,5 5,9 I 9,1 I 7,4 I 10,5 I 10,5 I 

1,2 1,2 I 1,3 ! 1,3 I 1,4 1,4 ' 

., 
I prfl i•inaires 0.1 1 0,1 • o,9 o,9 ' o,9 • o,9 ' 1,0 1,0 1, 1 ! 1, 1 I 

1,6 2,1 t,9 2,9 2,7 3,3 3,, 3,9 I 3,9 ! 

----------- ___ , __ --- --- --- --- --- --- --- --
I I 

TOTAL OES CHARGES I 9,9 I 6, t I 13 I 11,5 I 16,9 I 16,1 I 19,7 I 19,S I 23,5 I 23,5 I 

---'-- ___ , _____ , __ , ___ ---'--- ---

RESUL TAT BRUT 

l.,.:.ot sur Its bfnlfi· 
CH (42 'l) 

llESULTAT 11£T 

I 0,20 !(8,6) 

0,08 I 

0,12 1(9,6) 

2 !(1,5) 3,, 

o,9 1,3 
I 

1,2 1(1,5) 1,S 

-------- --- -- --- --- ---

Ht Hypothts! fa~orablt 
HZ Nypothtst dlfavoratle 

( •• > Valeur ~lie 

(1, t)I 10,3 ! 5,2 25,5 ! 19,5 ! 

I 

4,3 10,7 6,7 I 
I 

(t, 1)1 6 I 5,2 ! 14,8 I 11,8 I 

--'----'---'---- __ I 
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CHA PITRE 6 : RECOMr.tANDA TIONS 

Des missions lourdes de la Banque Mondiale ou d'autres institutions multinationales ont deja 
eu lieu. ou devraient avoir lieu. Celles-ci ne devraient pas emptcher la mise en place imme
diate de missions legeres et ponctuelles qui auraient pour finalite : 

- d'apporter des debuts de solution i des problemes de type macro-economiques. parmi les
quels on peut notamment citer : 

. mise en place immediate de procedures adaptees dans le systeme bancaire ; plus particu
lierement en ce qui concerne les procedures de credit 

. mise en place d'instruments financiers qui tendraient a corriger Jes effets de la derive du 
dinar 

. mise en place d'une methodologie sanctionnee r;ar la loi permettant une reevaluation rea
liste des elements essentiels des postes de bilan (tant a l'actif. qu•au passiO 

. mise en place de procedures tendant a transformer rendettement des principaux parte
naires economiques (banques, entreprises) en prises de participation (titrisation) 

. creation du cadre juridique de societes de factoring (recuperation de creances tant au ni
veau des banques que des societes industrielles et commerciales) 

- de realiser le plus rapidement possible des missions ponctuelles de type micro-economique : 

. audit des portefeuilles de grandes banques commerciales et propositions des provisions 
necessaires 

. determination d'actions operationnelles {au niveau des fonctions industrielle. financiere 
et marketing) pour chacune des dix societes visitees, afin de permettre a celles-ci de 
fonctionner dans des conditions plus rationnelles en attendant la mise en place d'un 
programme complet de restructuration. 

- renforcement des capacites d'expertise de l'IFS, tant au niveau interne, qu'externe. 
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ANNEXE 

I. CIRCULAIRE DU J6 MARS 1991 

I.I EgtrCPriss autoaomn hituation nette super~ure a zero) 

I.I.I An•t le 31 mars 1991, dttenaiaatio• d• tlkoll•ert u 31 dke•bre 1990 

- determination du nivea:i des credits d·exploitation (6 a 9 mois de chiff re 
d•aff aires) 

- consolidation du reliquat sur un crtdit long terme (moyen terme) 

1.1.2 Plan de redressemeat 

rachat d"une partie du decouvert consolide par remission par rEPE de titres 
participatifs OU d'actions, emission d'obligations par le Tresor 

- recapitalisation des entreprises par Jes fonds de participation 

- remission par les fonds de participation de garanties sur une partie des credits 
bancaires 

les EPE devront elaborer des plans de redressement qui seront soumis aux 
banques et fonds de participation. 

J.2 Entrcprises non autonomes (situation nette, infcrieure a zero) 

1.2.1 Mani le 31 mars 1991 

- arrete du decouvert definitif au 31 decembre 1990 

- determination du decouvert normal (de 6 a 9 mois de chiffre d•affaires) 

- consolidation d'une partie du decouvert avec un diff ere de 2 ans 

- gel du decouvert anormal sur deux ans maximum (pas de frais financiers pris 
par les banques) 

- determination par la banque de l'entreprise, sur instructions de la banque 
d'Algerie d'une quotite de credit refinancable pour l'exercice 1991 

- garantie du Tresor pour les credits couvrant les depeflses strictes de fonction
nement (sur la part des credits non rembourses au 31 decembre 1991 ). 
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1.2.2 Plaa de ttdressemenl 

- expertise afin de mettre en oeuvre uri plan de redressement 

- rachat des creances bancaires par le Tresor apres assainissement du decouvert 
anonnal gele 

- des avances au titre de la •subvention d'equilibre aux entreprises• seront accor
dees sur le fonds d'assainissement au fur et i mesure de la m•turation des 
plans de redressement 

- dans le cadre des operations de passage i rautonomie. des dotations de capital 
social seront decid-!es par le conseil national de la planification. 

1.3 Entreprisn dissoutes 

- rachat sous forme d'emis:;ion par le Tresor d'obligations "coupon zero· sur 20 ans 

- les banques devront provisioniter la decote sur la meme periode. 

2. CIRCULAIRE DU 28 aoul 1991 

Traitant de rassainissement finan:::ier des entreprises. 

2.1 J"raitrmcnl du dtcou,erl 

2.1.1 E:nlre,rises pub!iques autonomes 

La par1ie du dccouvert consolide esl notifiee : 

- au Tresor 
- a la banque d' Algerie 
- au fond de participalion, cJ.ief de file. 

1.1.2 EDtreprises publiques DOD autonomes, ~tablissements publics l caracttre iDdus
triel et commercial 

La Direction centrale du Tresor arrete le montant du decouvert gele el le notifie : 

- l l'entreprise 
- l la bar1q~· 
- au delegue de h ~lanificatiC'n 
- a la Banque d'Algerie. 
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2.1.3 Rachal par It Trtsor 

La Direction centralt- du Tresor organise les conditions et modalites de rachat du 
decouvert (consolide ou gele). 

Le rachat est subordonne dans le c:lS des EPE destructurees a un plan de redres
sement appro'1ve par le fonds de participation concerne. 

2.2 Reconstitution dt fonds proprts 

Tnansformation tn fonds propres de creances ;iu Tresor ou de la BAD. en titres 
participatifs 

- octroi de fonds frais 

- dans tous les cas, approbation du conseil national de la planification. 

3. MISE EN APPLiCATION 

Les dossiers de 127 EPE ont etc soumis a un corr.ite "ad hoc" ; ceux-ci concernent les 
creances de la BAD, du Tresor, ainsi que les decouverts rachetes : 

- consolirtation de 20,2 milliards de dinars 
- emission de 10,6 milliards de titres participatifs 

Par ailleurs, une somme de 42,5 milliards de dinars serait destinee a l'assainissement des 
entreprises, plus particulierement des 79 entreprises du batiment et des travaux publics. 

En ce qui concerne les creances :inciennes on distingue trois categories : 

3.1 Crtances sur les EPE dissoute~ 

35 milliards de dinars 
remboursables sur 20 ans. 

emission d•obligations du tresor non rem~nerees, 

3.2 Crtances sur Jes entreprises autonomes 

34 milliards de dinars ; sont traites les decouverts au 31 decemb1e 1990. Consolid.ation 
partielle en moyen terme, l'autre partie etant ~onsideree comme des credits de fonc-
tionnement normaux. 
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3.3 Crtaacfs sur les fDtretrisfs les plus dHtructurtts 

57 milliards de dinars sur 22 entreprises. le service de la dette est gele sur deux ans. 
une partie de la dette devrait ~tre convertie en obligations du Tresor. 
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I SECTION I : LE CONTEXTE ECONOMIQUE I 
I. LES DCNNEES HISTORIOUES (1970 - 1988) 

1.1 Les paramttrcs dominants 

I .I.I La d~mographic - l'cmploi ct le ch6magc 

- llldicaceurs sociaux ( 1970 - 1978) 

Pop•iation 1970 1980 1985 1986 1987 1988 1992 
Estima {en millions) 

ti on 

-
13,7 18,7 21,7 21,8 22,5 23,7 25 

·-

Source : CFCE 

II convient de souligner Qu'au debut des annees 60, la population etait 
d'environ 12 millions de personnes. 

- Empfoi 

La population active etait evaluee en 1988 a 5.165.000 personnes (soit 21,9 % 
de la population totale). 

Le taux de croissance annuel moyen a ete ces dix dernieres annees de 4 % 
par an ; on evalue a 200.000 personnes par an le flux des nouveaux arrivants 
sur le marche du travail entre 1985 et 1990. 
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- CltOmage 

Face a plus de 5 millions d'actifs occupes. ii existe environ 1,12 millions de 
chomeurs, soit 22 % de la population active ; encore s•agit-il la des chiffres 
officiels ; on estime que le taux de chOmage serait en realite d'environ 25 %. 

Le chOmage touche principalement les jeunes (50 % des chOmeurs dont 
300.000 depuis plus de trois ans). 

Reduire le chOmage apparait comme une priorite nationale. d•autant que 
dans les annees i venir. la demande additionnelle est evaluee i : 

- 240.000 emplois par an pour la periode 1990-1995 
- 300.000 emplois par an pour la periode 1995-2000 

1.1.2 L'inflation 

L'inOation et la baisse consecutive du pouvoir d'achat des menages qui avoi
sine I 5 % de 1986 a 1988 sont une des preoccupations majeures de rEtat alge-
rien. 

L'indice de 1988 a aueint 161,8 en hausse de 6 % par rapport a l'annee pre
cedente ; sur la periode 1982-1988. le niveau moyen de l'ensemble des prix 
s'est eleve d'environ 62 % a un rythme moyen annuel de 8,4 %. 

I 

ludices 1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 

aoouels . 
Ensemble 100 106,0 114,6 126,6 142,2 IS2,8 161,t -
Variation% - 6.0 8,1 10,S 12,4 7,4 S,9 10 

Source : CFCE 

Ces statistiques ne traduisent que partiellement Jes faits ; les prix reellement 
supportes par les consommateurs sont beaucoup plus lourds, notamment en 
fonction de la penurie et des effets pervers du marche noir. 
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a .2 Lrs doDD«S konomigufS foadamrntalfS 

1.2.1 L'a1riculturr 

Elle occupe 24,8 % de b population active ; l'agriculture ne contribuait qu'i 
11.3 'lb de la production interieuR brute en 1913. 

La production agricole n'arrive pas a couvrir raugmentation des besoins ali
mentaires ; le taux d'autosuffisance est de 40 'lb. ce qui explique le desequi
libre croissant de la balance agro-alimentaire. 

La priorite accordee a ragriculture dans le plan 198S - 1989 n•a pas encore 
donne les resultats escomptes ; les perspectives agricoles soot un element ma
jeur du developpement cconomique compte tenu du taux de croissance de
mographique national. 

Jusqu'en 1987. deux secteurs bien distincts composaient l'agriculture en Alge
rie : le secteur prive et le secteur etatise. 

La loi 8 7 -19 du 8 decembre 1987 a profondement modifie la structure agraire 
algcrienne en transformant les domaines agricoles socialistes (D.A.S .• 43 'lb des 
surfaces cultivees) en exploitations agricoles collectives (on individuelles) au 
sein desquelles les exploitants disposent d'un droit exclusif et cessible sur la 
terre et sont directement interesses aux resultats. Cettc redistribution fonciere 
a pour objectif de rendre les exploitations maitrisables et economiquement ef-
ficientes. 

Ainsi, un an apres la reforme, 3.139 D.A.S. couvrant une surface de 2.434.000 
ha et employant 163.000 travailleurs ont donne naissance a 22.099 exploitations 
agricoles collectives et 5.228 entreprises agricoles individuelles pour IS0.690 
beneficiaires ; 64 Ob des terres disponibles pour la reforme ont etc distribuees. 

D'autre part, des mesures de soutien financier ont ete prises par la Banque 
Algerienne de Developpement Rural. 

Un programme d'amenagement hydro-agricole soutenu par la Banque Mon
diale ainsi qu'une fixation progressive de prix plus remunerateurs ont ete mis 
en place pour enco'Jrager ce secteur. 
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Principales productions 

I 
. 

I Prodactioas •t&ttales 11983/14 1984/15 1915/86 1986/87 1987/88 
( aillieu de toaaes) ; 

Ctrtales 1.406 3.004 

I 
2.SlC 2.100 1.765 

U.Su•n secs L - 37 46 65 67 

Maralcbage I 1.538 1.957 I 2.717 3.019 3.370 
I 

Arboriculture 710 615 662 ad ad 

I \"iaiculture 298 275 376 nd nd 

fourraces srcs 677 849 1.260 nd nd 

TOTAL 4.815 6.932 7.593 nd nd 

Ctrbles d Maraichag~ 2.944 : 4.961 S.127 S.119 5.135 

Source : MEF Alger 

Les superficies ccrealieres ont peu evolue entre 1984 et 1985 (3 millions d•ha 
en 1985 contre 3,25 millions d•ha ensemences pour la saison 1988-89). Les 
efforts d'intensification devraient permettre d'accroitre les rendements ; 
l'objectif est de produire 2,6 miliions de tonnes en 1990. EN 1988 la produc
tion nationale aura couvert 27 % de la consommation nationale (6.25 millions 
de tonnes). 

Les mo)'ens de production font defaut ; le pare de tracteurs s·eleve a 60.000 
unites pour une superficie agricole globale de 7 .s millions d•hectares, soit un 
tracteur pour 187 ha alors qu•un tractrur pour SO ha serait necessaire. 

Les cultures maraicheres constituent un fleuron de ragriculture algerien11e. La 
produc!:on a plus que double entre 1983 et 1988 en raison d•un accroissement 
considerable des surfaces cultivees ainsi que des rendements. 

t•augmentation des rendements est essentiellernent due a rintroduction de 
nouvelles varietes performantes, dt semences de haute qualite. au developpe
ment de la mecanisation de certaines cultures telles que la pomme de terre. 
ainsi qu'au developpement de rirrigation. 
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Cultures i11dustrie/les 

Le developpement de la culture industrielle de tomates s"est accelere ces der
nieres annees ; parallelement les productions d"oleagineux et de betteraves su-
crieres ont fortement diminue. 

Agrumes et arboriculture 

La production d"agrumes se maintient. Ce secteur devrait profiter sous peu des 
realisations du programme hydro-agricole. notamment dans rouest de la Mi
tidja. La production d"olives (et d"huile d"olive) a fortement progresse. Des in
vestissements sont envisages pour accroitre les capacites de raffinage. 

Viticulture 

La politique d"arrachage des plants s•est ralentie. l"O.N.C.V. ayant developpe 
les export;itions de vin algerien. La politique viticole. axee sur ramelioration 
des rendements et de la qualite, se traduit par une augmentation de la produc-

tion. 

La quantite exportee est d"environ I, 12 millions d'hectolitres par an. 

L'e/evage 

Cheptel en 1987 : 

- ovins 17 millions de tetes 
- bovins I, 7 mill ion!= de tetes 
- camel ides 0, 15 million de tetes 
- equides 0,65 million de tetes dont 0.15 million de chevaux 

Le cheptel a augmente entre 1985 et 1987, i;:>assant de 15 a 17 millions de tetes 
"°ur les ovins. De bonnes recoltes de fourrage ont aide a cette progression. 
L'eff ort se porte vers une amelioration du cheptel, en vue d'augmenter la pro-
ductivite laitiere notamment. 

La plche 

Le premier plan quinquennal a jete les bases materielles de toute 
l'infrastructure se rapportant a la peche et le second plan a permis 
l"elaboration d'une strategie giobale pour ce secteur beneficiant d'un interet 

accru. 

La peche algt'rienne est pour 95 % le fait du secteur pnve ii s'agit d'une 
peche artisanale souvent touchee par des carences en materiel. 
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s,·r .. iculture 

La foret algerienne s'etend sur une superficie d'environ 4 millions d'ha dont : 

- 1.3 millions d'ha de foret 
- 700.000 ha de plantations 
- 2 millions d'ha de maquis 

Un important programme d'exploitation et de mise en valeur est actuellement 
entrepris. La production s'eleve a environ 270.000 m3 de bois annuellement. 
Toutefois elle est tres loin de repondre aux besoins de l'industrie algerienne. 
L'entreprise nationale des lieges et produits isolants a une capacite de produc
tion annuelle d'err · ron 80.000 tonnes ; elle exporte une partie de sa produc
tion. L'Algerie es . .; troisieme producteur mondial de liege. 

1.2.2 Lrs minrs 

Le secteur minier s'est considerablement developpe depuis une vingtaine 
d'annees et se fixe robjectif de participer au processus d'integration econo
mique engage par l'Algerie. indispensable a une certaine autonomie vis a vis 
des autres blocs. 

En 1988, I' Algerie a produit : 

- 3,5 millions de tonnes de fer 
- 1,26 millions de tonnes de phosphates 
- 20.000 tonnes de zinc, plomb et cuivre (chiffres 1987) 
- 20.000 tonnes de mercure (chiffres 1987) 
- 70.000 tonnes de baryte (chiffres 1987) 
- 31.000 tonnes de bentonite (chiffres 1987) 
- 200.000 tonnes de sel (chiffres 1987) 

Le minerai de fer constitue traditionnellement la premiere production minicre 
algerienne et, avec les phosphates, le principal poste d'exportation des produits 
miniers. Cependant, le developpement des besoins nationaux risque a terrne 
(an 2000) de rendre l'Algerie importatrice nette. Trois mines de fer soot ac
tueliement en exploitation a ciel ouvert avec des moyens mecaniques modernes 
et produisent un minerai de bonne qualite exporte vers les pays de l'Est, le 
Benelux et l'ltalie. 

La restructuration de la SONAREM en 1983 et la prospection minicre qui met 
a jour d'importantes ressources (or, kaolin, sable industriel, feldspath), laissent 
envisager un accroissement du secteur minier, qui permettrait d'exporter plus 
et autoriserait un fonctionnement plus autonome et moins coflteux des indus-
tries algeriennes. 
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(•illiers de toHes) 1914 1915 1916 1917 1918 

Miaerals de fer 
- prod•ctio• 3.663 3.377 3.359 3.312 3.625 

Plaosplaata 
- procl•dio• 1.000 1.221 1.203 1.209 1.265 

Ziac, ploab et aaine 
- proclactio• 30 32 32 20 -

r.ternn 
- prodadioa 17 23 22 20 -

Source: FMI 

1.2.3 L'taercie 

Le secteur de renergie a. parallelement a la satisfaction des besoins energe
tiques nationaux, contribue pour : 

- 94,7 % des reccttes d'exportation en 1988 
- 34,2 % du PJ.B. en 1987 

Les recettes issues de la fiscalite petroliere se sont elevees a 23,5 % des re
cettes du budget general en 1988. 

Production 
llli lH1 llll 

Petrole brut ( l.OOOb/ j) 673,9 648,l 640 

Produits petroliers ( 1.000 b/ j) 433 431 ad 

'Jaz nature! (millions m3) 37.560 43.170 40.000 

(production commercialisee) 

En 1981, la SONATRACH, qui avait le monopole de cette activite, a ete re
structuree : 17 entreprises ont vu le jour, reparties en : 

- 4 entreprises industrielles 
- 3 entreprises de realisation 
- 10 entreprises de services 
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Pttrvlt: 

La production de petro~ en 1981 etait de 32 miliions de tonnes. Entre 1980 et 
1988. la production de petrole a baisse d'environ 60 %. Cette dimi·~ution a ete 
compensee par une production en forte bausse des condensats et du 'az petro
lier liqu* (GPL). 

Les reserves de petrole prouvees de r Algerie soot estimees l 9.236 millions de 
barils (4.2 milliards de tonnes). Ce s!>nt les troisiemes en importance du conti
nent africain apres celles de la Lybie et du Ni1eria. Ces reserves ne represen
~nt que 30 lib de rensemble des reserves energetiques. ce qui explique la 
priorit.O accordee au dheloppement de rutilisation du gaz naturel. 

Touttfois. compte tenu de la croissance de la consommation de produits pe
troliers et de gaz petrolier liquefie. les capacites de raffinage. de stockage et 
de distrib&tion se sont averees insuffisantes . 

Deux nouveaux gisements ont ete decou"Verts : run en decembre 1986 par 
AGIP, a l'est de Hassi-M~oud (puits de ROM). rautre deccuvert en de
cembre 1988 est situe a 60 km de Djebel Onk. i une profondeur de 3.600 m. 
II prc·duit une huile •egere. anhydride, sans soufre et a une teneur en gaz im
portante. Les projets d'investissements en matiere de recherche 
d'hydrocarbures demeurent une priorite. Une cinquantaine de forages ont ete 
effectues en 1988 contre 55 en 1987 et 46 en 1c;86. 

L'ouverture du secteur des hydrocarbures a la cooperation intemationale 
s'accentue, les permis de prospection et d'exploitation-production sont accor
des plus facilement. Une modification de la ligislation est meme envisagee. 
Ainsi TOT AL CFP a obtenu la transformation de deux permis de prospection 
en permis d•exploitation. Des negociations sont en cours entre l'Etat algerien, 
la SONA TRACH et les compagnies petrolieres. 

Ga= 

La production de gaz nature! s'elevait a 93 milliards de m3 en 1988, dont 53 
milliards reinjectes apres prelevement du GPL et des condensats ; la produc
tion commercialisee etait done de 40 milliards de m3 en 1988 contre 37,5 en 
1987. 

L'analyse des ressources en energie fait ressortir le fait que Je gaz sera 
l'energie de l'avenir sur le marche national. La consommation algerienne de 
gaz devrait passer de 6,58 rnilli:uds de m3 en 1987 a 12,46 milliards en ml en 
1994 pour aueindre 19,89 milliards de m3 en l'an 2000. 

En 1988, l'Algerie etait le deuxieme exportateur mondial de gaz naturel lique
fie a pres l'lndonesie, avec I 5,25 millions de tonnes exportees. La production 
de condensats s'elevait ceue meme annee a 17,5 millions de tonnes. 
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La zone industrielle d·Arzew est le plus important site petrochimique du pays 
avec notamment un complexe c:e traitement de GPL d·une capacite annuelle 
de production de rordre de 4 millions de tonnes. A cela s•ajoutent des infra
structures portuaires en mesure de satisfaire rexportation d•une quantite an
nuelle de 2S millions de tonnes de petrole et de produits chimiques annexes. 
Une quantile estimee a IS milliards de m3 peut !tre aussi exportee i partir de 
ce port. 

Electricite 

La production est a plus de 90 % le fait de centrales thermiques. Elle s•eleve a 
12.793 millions de kilowatts en 1987. foumis essentiellement par la SONEL
GAZ. societe nationale de relectricite et du gaz. En dix ans. la production a 
triple. 

Les projets d'investissements s·orientent essentiellement vers la realisation de 
robjectif d'alimentation en energie electrique de tous les foyers algeriens en 
1992 et la satisfaction des besoins de rindustrie. 

Ainsi, le taux d'electrification a atteint 80 % a la fin de 1988. 2.507.018 foyers 
sur 3.133.000 etaient connectes au reseau. 6.297 km d'electrification rur.ale ont 
etc realises en 1988 contre 7.887 km en 1987. Cinq centrales electriques ont 
etc construites dans le sud du pays et la centrale de Bechar a vu sa puissance 
passer de 24 a 43 megawatts. 

£11ergie solaire 

Les recherches effectuces dans le domaine de l'cnergie solaire concernent no
tamment la production d'clectricite. La centrale clectrosolaire photo-volta'ique 
de Melouka (achevce a la fin de 1984) a une puissance eltctrique de 100 MW . 

£11ergie 11uc/eaire 

L'Algcrie dispose de reserves d'uranium et a lance un programme nucleaire 
de••ant lui permettre de satisfaire dans une vingtaine d'annees 10 % de ses 
besoins energetiques. 

1.2.4 L'iadustrie 

Structure industrie/le 

La promulgation de 6 lois votees en 19&& par I' Assemblee Populaire Nationale 
instaure rautonomie de gestion des entreprises publiques (et la transformation 
d'une majorite de celles-ci en entreprises publiques economiques). Ceci 
constitue une serieuse modification des regles de fonctionnement de rindustrie 
algerienne. 
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Les entreprises qui vivaient sous la tutelle administrative de leurs ministeres 
respectifs sont desormais responsables et autonomes. 

L•entreprise devient maitresse de ses choix d•organisation notamment en ma
tiere de distribution, d•investissement, de gestion. Elle acquiert une personna
lite morale distincte de rEtat qui demeure proprietaire du capital, mais qui 
abandonne ses prerogatives de gestion. Le capital des entreprises publiques 
economiques, div~ en actions. est reparti cntre differents fonds de participa
tion. Les fonds excerceront une certaine influence sur Jes EPE, sans p:>ur au
tant s'immiscer dans leur gestion. 

L •objectif de la reforme est de substituer a une regulation administrative une 
regu!ation economique marchande. 

Les entreprises seront desormais plus libres en matiere de commerce exterieur. 

En matiere d'exportation, trois principales mesures ont ete retenues : 

- rautorisation d'un acces direct a rexportation pour tous Jes operateurs natio
naux (fin des monopoles d'exportation) 

- l'elargissement des conditions de collaboration avec Jes partenaires etrangers 
: ainsi Jes operateurs nationaux sont habilites a conclure •des contrats 
d'agence commerciale et d'exclusivite de representation a retranger, ayant 
pour objet la realisation d'exportation:> de marchandises OU rutilisation de 
services lies". 

l'entreprise publique est autorisee a conserver, au moins en partie, ses re
cettes en monnaie etrangere 

Le monopole d'Etat sur le commerce exterieur existe toujours. mais le systeme 
de contrOle a priori des importations (autorisation globale d'importation) a ete 
rem place par le budget devises. II s'agit d'une actorisation de transf ert de di
nars algeriens (allier a une autorisation d'endettement pour les EPE). Ce bud
get devises, delivre par le Ministere des Finances, fixe un montant annuel 
d'importations laisse a la libre disposition de rentreprise qui devrait elaborer 
une "planification· pluriannuelle. 

Ce systeme se caracterise par une plus grande souplesse d'utilisation ; ii appa
rait davantage comme une innovation administrative qu'economique, le 
contrOle se faisant desormais a posteriori (au niveau bancaire). 

Les beneficiaires principaux de ce systeme sont les EPE qui disposent de 
concessions d'Etat. 

Pour le secteur prive, s'il s'agit d'une activite consideree comme priorita1re, 
l'entreprise devra adresser une demande de licence d'importation a la Chambre 
Nationale de Commerce qui dispose d'une concession de commerce exterieur. 
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Policique i11du:strielle 

Les principales orientations industrielles visent a ramelioration de la produc
tion nationale tant d·un point de vue qualitatif que quantitatif. Plus que ja
mais. la priorite est accordee a la substitution de rindustrie locale aux impor
tations. Les objectifs generaux sont de densifier le tissu inc!ustriel par 
rintcgration et la sous-traitance. 

L'autonomie de gestion est un des moyens privilegies pour ameliorer la renta

bilite. 

Pour rindustrie lourde. des efforts d'investissement et de valorisation du po
tentiel existant ont ete realises. 

Pour les industries legeres. robjectif est de satisfaire les besoins alimentaires 
et d•cquipement de la population. 

Conscat sur /es resultats de cette politique 

Les ressources tirees de la richesse petroliere ont masque momentanement une 
situation contraire a celle a laquelle les autorites voulaient aboutir. 

La finalite de l'independance economique s'est vite revelee n'Hre qu'une illu
sion. En effet. du fait de la volonte de creation d'industries sophistiquees. 
l'Algerie s·est trouvee plus que par le passe dependre de l'exterieur. et ce es-

sentiellement : 

- au niveau technologique, car l'essentiel des tech~iques utilisees provenait des 
pays exterieurs (aussi bien capitalistes que communistes) 

- au niveau des approvisionnements necessaires afin de faire fonctionner ces 
nouvelles industries 

- au niveau alimentaire. un grand nombre de paysans etant attires par It. mi
rage de !'industrialisation 

1.3 Situation financitrr 

1.3.1 Dette exterieure 

La dette publique exterieure (partie deboursee) etait estimee a la fin de 1987 a 
22.881 milliards de dollars (soit + 18.7 % par rapport a 1~86}. 

Son service a absorbe ,.n 1987 4.920 milliards de dollars (3.545 milliards de S 
au titre du principal, 1,377 au titre des interets). determinant un ratio sur re-
cettes d'exportations de 54 %. 
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En 1988, le service de la dette aurait represente 82 % des recettes 
d'exportations. 

(millions de S) 

1982 1983 1984 19BS 1986 

~tte totate• 16.683 14.902 13.86S lS.330 19.300 

~tie i LT 13.932 12.94S 12.106 13.468 16.148 

~tie publique 
" caraatie .. 20.337 20.601 18.116 20.186 22.633 

• dette a iong et court terme (partie prelevee seulement) 
•• y compris partie non prelevee 

Source : Banque Mondiale 

1987 

22.881 

19.240 

24.394 

Le montant de la dette algerienne est preoc~upant ; mais I~ responsables du 
pays jugent la situation •maitrisable pour un pays comme l' Algerie", d'autant 
qu'au 31/12/1987 la deue exterieure representait 25 'lb du PIB contre 103 % 
pour le Mame. (Selcn d<!s experts interna:ionaux, si on inclut la dette a court 
terme algerienne, ce ratio est estime a 40 %). Mais surtout le service de la 
dette, compte tenu de la baisse des recettes d'exportations (7 ,83 milliards de S 
en 1988 contre 9,03 en 1987) constitue, lui, un serieux probleme. 

Senice de ia dette (estimatiou) 
(millions de S) 

6.443 6.226 3.916 3.164 1.962 1.036 487 

Source : Bar1que Mondiale 
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Accord avec la Banque Mondiale 

Rompant avec uue politique de refus de collaboration avec le F.M.L vieille de 
trente ans, le gouvernement algerien a negocie un accord de stand by avec le 
F.M.I. en mai 1989. 

Cet accord comprend : 

- un prM stand by d•un an d•un montant de 201. 7 millions de dollars et un 
prtt de financement •compensation pays• de 423 millions de S (soit un 
montant total de 625 miliions de S) 

- un deblocage de fonds de la Banque Mondiale pour un montant d•environ 
450 millions de s (reajustement structure! dans rindustrie et ragriculture. 
irrigation, projets portuaires) 

- plus de 2 milliards de credits export des principaux partenaires commerciaux 
(d·autres credits devant suivre). 

Cet accord doit permettre a 1· Algerie de faire face a ses echeances sans re
echelonner ni perturber la croissance economique par de brusques reajuste-
ments internes. 

Le ratio du service de la dette. apres avoir atteint 82 % en 1988, devrait en 
1989 descendre a 70 % alors que le raliO dette/exportati.,ns devrait pas~er de 
263 % a 233 %. 

1.3.2 Evolution des liquidites 

(en milliards de dinars) 198S 1986 1987 1988 {e) 

Monnaie 202,2 ;o4,8 223,9 2S8,3 

- Billets et monn.iies 76,6 89,3 96,9 112,7 

- Depots bancaires 104,6 96 103,8 121.6 

- Depots CCP /TP 21 19,5 23,2 24 

Quasi monnaie 21.6 22,2 34 46,6 

Masse monetaire 123.8 227 2S7,9 304,8 

Dep6t CNEP 32,2 39,1 48,S 56,S 

Ensemble des liquidites 156 266,1 306.4 361,3 

Rapport en% 
liquidites/PlB 89,0 92.8 99,5 113 

Rapport en% 
Masse monetaire/PIB 77,8 79,2 83,7 95 

Source: FMI 
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Le!; concours de la Banque d•Atgerie et des banques primaires au Tresor 
Public constituent les principales sources de creation de monnaie. Or. le 
montant des concours de la BA augmente considerablement. de DA 2.8 mil
liards en 19S5 :i DA 2:?.,9 milliards en 1988. 

II a ete recemment decide de mettre en oeuvre un plafonnement des avances 
de la BA au Tresor (+ 11,2 milliards de DA pour 1989). En effet. la tendance 
recente est marquee par un derapage considerable de rendeuement du Tresor 
envers la BA et done un financement par la •ptanche a billets• du deficit du 
Tresor. Cette expression un peu simpliste illustre pourtant assez bien la si
tuation dans 12. mesure ou ressentiel de la creation monetaire est fiduciaire. 
Cette specificite de la masse monetaire algerienne est preoccupante dans la 
mesure ou la creation supplementaire de monnaie ne fait qu•accroitre le vo
lume deja important de billets en circulation et qu•:.1 est difficile voire impos
sible (sauf a changer les billets eux-memes) de diminuer. 

Pour remedier aux problemes poses p3r rexcedent d'encaisses liquides, l'Etat 
algerien a lance un emprunt national de solidarite en 1989 ; emis le 20 mai 
1989, ii comporte 3 tranches, dont une emise en francs fran~is afin de rendre 
le marche noir moins attractif (IFF = 5DA en mai 1989) ; le montant total es
time de cet emprunt serait de 2,5 milliards d~ DA. 

1.3.3 Balance des paiements 

[,olujion de la balaatcr drs paiements 1985 - 1989 

I 
(millia,ds de USO) 1985 1986 1987 1928 1989 

( >ro&ramme) 

Paiements courants 1,01 -2,23 0,14 -i},77 -0,50 

- Export FOB 13,G3 8,06 9,03 7,83 8,87 
- lmpo~t FOB -8,81 -7,88 -6,62 -6,24 -6,90 

Balance commerciale 4,22 0,19 I 2,41 1,59 1,97 

- Service dont interct 
de la dette -1,54 -1,60 -1,64 -1,91 -2,06 

- Transferts 0,33 0,72 0,46 0,43 0,SS 

Balance des intisibles 0,01 0,75 -0,42 0,01 0,06 
I 

Balance globale 1,02 -1,48 -0,28 -0,76 -0,43 

Source: FMI 

66 

\ 



.. I . ,. . 
I 

• I ~ -
I 
I 
I 
I 
I 

' 
' I 

I 
/ I 

' I 
I 

·~ ~ I 
~ 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

t 

. -,t-. 

La b:tlance des paiements s·est deterioree en 1988. Les recettes d'exportations 
ont ba1sse de 13 % pour atteindre 7 .8 milliards de dollars. Parallelement les 
importations ont diminue de 6 % en valeur nominale. Les inter!ts dus au titre 
de la dette exterieure ont augmente de 16 % soit 0,3 milliards de dollars. 

La balance courante est passee d'un cxcedent de O, l milliards de dollars l un 
deficit de 0,8 milliards de dollars. 

l. LES DONNEES ACTUELLES 

2.1 Introduction 

II est utile de rappeler ici un certain nombre d'elements lies au contexte economique 
algerien, ainsi qu'un certain nombre de mutations, changements ou redeploietnents qui 
n'affectent pas seulement les pays a economie planifiee s'engageant depuis peu dans 
une economie de marche, mais egalement les pays industrialises. 

On :;omprendra mieux comment s'articule une politique gouvernementale visant a une 
rationalisation et a une restruc:uration de rindustrie et ceci a la lumiere d'experiencrs 
menees dans certains pays et ain!t:, nous pourrons sans doute mieux saisir le contex ' 
economique algerien d'aujourd'l·ui ainsi que la nature des services que recherchent les 
entreprises algeriennes cans cette periode de grande mutation. 

Nous pensons qu'il est possible de faire etat de directives Qlli aideront a elaborer un 
schema directeur avant d'arriver par des ajustements successifs a mettre au point un 
programme de restructuration approprie. 

Les pays de l'OCDE ont accumule la plus grande experience en ce domaine et atteint 
les resultats les plus probants ; ils proposent d'une part une gamme d'app1oches 
s'appliquant aux economies de marche et de l'autre une serie d'actions gouvernemen
tales d'accompagnements possibles ainsi que des programmes de politique industrielle. 

Si la recherche de solutions "inspirees" de celles des pays industrialises applicables a 
des pays en voie d'industrialisation (PVI) reste un probleme complexe que dire de 
leurs applications a des PVI lorsque ceux-ci se trouvent en phase de mutation d'une 
economie a planification centrale a un type d'economie de marche ? 

Nous no•Js aper~evons tres vite du danger d'une utilisation precipitee de modeles em
pruntes aux pays de l'OCDE qui peuvent s'averer non seulement inadaptes mais rui
neux pour des economies anciennement planifiees ou un certain nombre de mutations 
et changements ne se sont pas encore suffisamment operes. 
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2.2 Lrs trrmes du contexte economiaue 

II parait lugique qu'une rapide re-affectation des ressources (capital et travail) soit 
une reponse a un changement important de la coojoncture ecooomique. Ces change
meots cycliques ou aleatoires imposeot aux Directions geoerales des eotreprises de 
mobiliser uoe partie de leur temps afio d'aoticiper ou de reajuster !eurs options stra
tegiques. 

Les interventions de /'EtaL 

En periode de crise, les circonstaoces peuvent !tre si defavorables que l'entreprise 
seuie. quelle que soit sa taille. risque de pericliter lorsqu'il ne s'agit pas d'uo pan 
eotier d'un secteur de l'economie qui est menace de disparition ; a ce stade, I~ 
pouvoirs publics se voient dans l'obligation d'intervenir afin de retablir la situation 
dans un contexte macro-economique donne. 

Lorsqu'il s'agit de crises passageres. les garanties apportees anx banques par les pou
voirs publics devraient suffire a faire traverser la zone de turbulence. 

Mais, ii peut s'agir de crise durable touchant en profondeur une entreprise ou ~n 
secteur economique tout entier, en raison de : 

- l'obsolescence de la technologie ou des produits 
- la faible competitivi:e 
- la perte du marche 
- la faible productivite, etc ... 

Alors, tout maintien sous perfusion de l'activite economique conduirait a retarder une 
mort certaine et empecherait une remise en etat de ractivite consideree par un pro
gramme de restructuration assurant a moyen terme une relance. 

L'intervention directe de l'Etat est chose frequente, surtout lorsqu'il s'agit d'un sec
teur considere comme strategique ou qui permet de maintenir l'equilibre economique 
d'une region ou enfin la place du pay:; dans l'ensemble international • celle-ci 
s'eff ectue en ge11eral par une recherche appropriee de solutions (privatisation. moder
nisation, delocalisation, redeploiement. etr. ... ) garantissant une relance durable de 
ractiviie. 

Notons pour memoire que ces deux dernieres decennies ont vu s'operer en Europe 
(France, Grande Bretagne, Allemagne, ltalie) de profondes restructurations de sec
teurs entiers (siuerurgie, textile, electronique. mecanique, chimie, nudeaire, agro-ali
mentaire, armement, etc ... ) selon diff erents schemas et repondant a differents objec
tifs. 

70 

\ 



:-- I I• • 

I -
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

.. I 
' I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

t 

---·-.. ~---· 

Les t_vpes de reslrut·tura1io11 i11dustrielle 

Les differents types de restructuration industrielle auxquels nous faisons reference se 
situent a trois niveaux : 

Au aheau de l'eatreprise 

Dans le cas d•une entreprise (groupe d•entreprises) les changements les plus frequents 
se situent dans : 

- le mix de production 
- les t.::=hnGlogies 
- les sites de production 

Remarquons qu•i1 s•agit ici des changements les plus courants permettant a l'entreprise 
de se maintenir sur le marche. 

A ce niveau le gouvernement peut intervenir par l'ajustement des prix mais plus sou
vent intervient directement aupres d'un groupe d•entreprises (generalement publiques) 
afin de suivre et de soutenir le processus de restructuration. 

Au aiYeau d'ua secteur 

Dans le cas d'un secteur d•activite, les changements peuvent etre identiques a ceux ci
tes precedemment mais la restructuration peut s'accomp1gner d'un redeploiement 
(creation de nouvelles unites, lignes de nouveaux produits, augmentation de la satis
faction du marche, etc .. ). 

Au aiteau du pays 

II s'agit ici de restructurer toute l'economie du pays ; c'est le cas le plus complexe et 
que nous voyons se profiler en particulier dans les pays engages dans un processus de 
conversion vers une economie de marche ; la finalite de cette mutation tant pour Jes 
pays industri~lises que pour les PVI consiste a atteindre un equilibre economique 
entre le secteur public et le secteur prive. 

Les motiva1io11.~ 

Parallelement a la distinction que nous venons d'effectuer concernant le volume pos
sible des programmes de restructuration, quelles peuvent etre les motivations a 
l'origine de celles-ci ? 
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Restructuratiot1S de/ens.ires 

Celles-ci concernent les entreprises qui ne peuvent plus demeurer viables economi
quement et pour lesquelles la survie depend du succes de leur restructuration. 

Restructurations o/f ensives 

Celles-ci se realisent rarement dans les pays en voie d•industrialisation ; elles soot 
operees le plus souvent dans les pays industrialises par une entreprise (ou un groupe 
d'entreprises) ayant atteint un taux de rendement industriel satisfaisant et qui desire 
au moyen d•une offensive vers une autre entreprise (ou un autre groupe d'entreprises) 
acquerir une nouvelle technologie. de nouvelles gammes de produits, de nouveaux 
creneaux ... 

Notons finalement que nous avons assiste ces dernieres decennies a des changements 
radicaux concernant la structure de la demande de certains produits ; ceux-ci ont 
souvent pour cause de nouveaux developpements technologiques, rapparition de nou
veaux materiaux de substitution, une atomisation de la fabrication des elements du 
produit (biens d'equipement, machines ou engins) une nouvelle repartition des sites de 
production, ou enfin des facteurs plus difficile5 a cerner (modes, respect de 
renvironnement, reglementation, etc ... ) ; afin de se maintenir dans son marche. 
rentreprise devra effectuer tres rapidement la restructuration necessaire lui permet
tant de realiser ~es mutations exigees. 

2.3 Les termes du contute tconomigue aletrien 

2.3.1 Evolution recente 

L•experience de plus de vingt annees de planification centralisee a eu notam
ment pour consequence de provoquer des dysfonctionnements a tous les ni
veaux du systeme economique ; dans le contexte anterieur. les mecanismes 
supposes assurer les equilibres et la croissance n'ont pas fonctionne et les 
concepts essentiels d'efficacite et de rentabilite ont etc eludes. 

Ainsi, les symptOmes d'une mauvaise sante de l'economie sont vite apparus : 

- penuries chroniques dues en partie aux monopoles et a la bureaucratie 
(achats, distribution, etc ... ) 

- pouvoir d'achat eleve sans contrepartie economique et monnaie surevaluee 

- maintien artificiel de l'emploi 

- sous-utilisation des capacites industrielles installees et phenomenes de gas
pillage du en partie au systeme de prix administres 

- developpemer1t progressif d'activites speculatives et d'une veritable economie 
de bazar informelle ainsi que d'un marche parallele de devises. 
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Au cou~ des annees 70. la politique des autorites consistait a investir dans des 
projets industriels. dont la fin3lite aurait ete de reduire la dependance econo
mique- de l'A:gerie vis a vis de l'exterieur. les biens fabriques localement de
vant remplacer progressivement ceux jusque la i:nportes. 

Afin d'atteindre ces objectifs et occulter les insuffisances du S)'!teme de ges
tion. rEtat a accorde aux entreprises publiques des facilites financieres consi
derables. sans aucun suivi reel. Une telle politique (que ron peut qualifier de 
laxiste). a pu ttre maintenue grtce aux revenus considerables provenant des 
exportations d'hydrocarbure d"une part. de rautre grtce a un recours continuel 
a remission monetaire. 

La doctrine economique privilegiait la fonction •production• par rapport aux 
concepts de gestion et de rentabilite ; c'est ainsi que le taux d'accumuiation a 
atteint le chiffre r~ord de 4S % malgre le constat generalise de 2"irefficacite 
economique de la plupart des investissements realises. 

Ceux-ci ont eu pour consequence d'une part d'alourdir la charge du service de 
la dette contractce. de rautre de creer lie nouveaux besoins de fin'.lncement 
afin de faire face aux import;.tions des maticres premieres necessaires au 
fonctionnement des unites de production ; ii convient egalement c:'insister sur 
le ratio particulierement insatisfaisant entre la capacite theorique installee et le 
niveau de production realise (de rordre en general de 40,'SO %). 

No:ons egalement que la plupart des investissements productif s realises a 
rexception du secteur des hydrocarbures n•ont pas etc generateurs 
d'exportations. partant de recettes en devises. 

Ceci a rendu et continue de rendre reconomie algerienne tres vulnerable 
puisque fortement dependante des fluctuations du marche international des 
hydrocarbures ; cet handicap a etc ressenti tout particulierement en 1986. 
lorsque le cours du baril a chute de 29 US S (niveau de 1985) a 15 US S rc
duisant par voie de consequence les recettes d"exportation de US S 13 
milliards a US S 8 milliards en une annee. 

Cette reduction de plus de la moitie des recettes fiscales en provenance des 
exportations petrolieres a eu une double consequence : 

- ralentissement tres sensible du rythme des investissements a cornpter de 1986 

- reduction notable du volume des importations. ce qui a conduit de fa~on 
additionnelle a une reduction de ractivite economique consideree dans son 
ensemble, ainsi qu'a une reduction notable des receues fiscales. 

L 'emission monctaire a alors contribue au financement du deficit budgetaire, 
passant de 12.8 milliards de Dinars en 1986 a 26.2 milliards de Dinars en 1988 
• les avances de la Banque Centrale au Tresor Public qui etaient de 2.8 
milliards de Dinars en 1985 sont passees a 23.4 milliards de Dinars en 1986. 
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Les reformes realisees durant les annees 1980 n·ont pas reellement remis en 
cause le systeme ; elles se sont contentees d•apporter certaines modifications 
notamment au niveau : 

- de la taille des entrtprises, 

de rorientation des investissements vers les industries legeres, les infra
structures, ragriculture et les services 

1.3.2 latroductioa i UD dia1aostic de l'iadustrie al&trleaae 

Celui-ci sera valide au niveau de la section 3 : •Analyse du marche", grtce aux 
constats d•une etude plus detaillee portant sur un echantillon de dix entre
prises publiques economiques operant dans divers secteurs. 

A ce niveau nous pouvons neanmoins citer un certain nombre de caracteris
tiques de secteurs industriels algeriens selectionnes, qui nous semblent ~tre de 
caractere recurrent : 

- productivite insuffisante 
- capacites nominales de production non atteintes 
- obsolescence des outils de production 
- gestion financiere et comptable deficientes 
- situation financiere oberee, notamment au niveau des fonds propres 
- tensions sociales et ch6mage croissants 
- absence du label qualite : services et produits 
- absence de la fonction commerciale 

Par ailleurs, la diversification des exportations est a terme essentielle pour 
I' Algerie ; celles-ci se concentrent aujourd'hui a plus de 90 % au niveau des 
hydrocarbures. Les revenus du petrole devraient normalement permettre de 
conduire graduellement le processus de restructuration souhaite et d'eviter une 
explosion sociale ; ce qui est d'autant plus delicat, que les mutations neces
saires s'operent dans un contexte social difficile (taux de chOmage eleve). 

En effet tout modele de restructuration visant a une amelioration de la pro
ductivite emporte le plus souvent de mesures impopulaires (degraissage de 
personnel excedentaire, verite des prix, compression des charges sociales, 
etc ... ). 

2.3.3 Le concept de restructuration est utile daos sa finalite 

Les entreprises algeriennes ont en tout cas des atouts remarquables a condition 
qu'elles puissent les exploiter sans trop tarder ; dans son en!lemble l'outil de 
production algerien est recent et la capacite installee largement excedentaire 
par rapport :su~ niveaux de production generalement atteints. 
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Ces deux constats peuvent se traduire par : 

- un •Revamping• moins couteux. 
- des gains de productivite importants et rapides 

La restructuration necessaire des entreprises algeriennes vise aujourd'hui l sa
tisfaire les objectifs suivants : 

- atteindre progressivement une rentabilite suffisante (afin de rassurer 
d'eventuels partenaires etrangers. les foum~urs. les banques ... ) 

- atteindre un niveau de competivite satisfaisant sur le plan national, puis in
ternational 

atteindre un niveau d'equilibre financier reel et se procurer les ressources 
suffisantes en devises_ 

2.3.4 Pourquoi une restrucb1ration est aujourd'hui nkessaire ? 

La degradation de la situation financicre du pays entraine des dysfonctionne
ments au niveau des approvisionnements de maticres premieres necessaires. de 
la distribution et des services. 

Le secteur industriel algerien est appelc a connaitre dans les prochaines annees 
une restructuration profonde ; en effet la degradation importante de sa pro
ductivite sous rinfluence de nombreux facteurs (devaluation de la monnaie qui 
rencherit les produits importes. faiblesses du secteur bancaire, du fonctionne
ment de l'environnement institutionnel. degradation du climat social) a large
ment erode sa competitivite tant sur les marches interieurs qu•exterieurs. 

II est done urgent de rehabiliter les entreprises industrielles ex.istantes qui ne 
fonctionnent pas de fa~on efficiente ; les besoins en rehabilitation resultent 
notamment de la mauvaise planification initiale. des conditions changeantes du 
warche. des decisions de gestion erron~es. du manque de qualification et de 
formation du personnel a tous les niveaux. du viei!lissement technique des ou
tillages et des technologies existants, du manque de pieces de rechange et de la 
penurie de petites entreprises sous-traitantes nationales_ 

2.3.5 Quels types d'actions a mener ? 

La necessite de developper des systemes de management pour les entreprises 
(tant de services que de production), des outils de diagnostic de l'ex.ploitation. 
des methodes nouvelles de mobilisation des ressources financicres. de valorisa
tion des ressources humaines, des indicateurs fiables pour une meilleure ana
lyse des tendances du marche. est aujourd'hui une realite. 

Les entreprises algeriennes doivent done aff ronter une evolution brutale ayant 
des aspects a la f ois technologiques. financiers. economiques de gestion dans 
un environnement lui-meme en pleine mutation. 
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Afin de pouvoir repondre aux programmes de restructurations necessaires. qui 
peuvent ;nclure une modernisation des equipements. une restructuration fi
nanciere et au besoin. la mise en place de nouveaux investissements pour un 
possible redeploiement de la production ou une eventuelle reconversion de 
leurs acti,;ites. les entreprises doivent pouvoir trouver les moyens financiers 
adaptes. 

Quels types d'actions peut-on mener? 

S'agit-il de mobiliser des lignes de credit aupres d•institutions financieres in
ternationales afin d'entreprendre des etudes approfondies de rehabilitation ? 
Le probleme sembl~ ltre aujourd'hui beaucoup moins celui de la disponibilite 
du financement que de rexistence de programmes de restructuration a finan
cer. la plupart de ceux-ci n•existant qu•a retat embryonnaire. Cette situation 
s·explique par la reticence des entreprises a faire proceder a des etudes one
reuses par des cabinets de consultants exterieurs d•une part. de rautre a une 
cer:aine passivite interne face a la montee des incertitudes et des menaces. 

De tels programmes lorsqu'ils sont mis en chantier couvrent en general les 
points suivants : 

- evaluation du potentiel de rentreprise. de sa situation dans le marche tocal 
et regional (ceci dans le cadre de renvironnement macro-economique alge
rien) 

- e,;aluation technique des immobilisations de rentreprise (y compris qualite et 
utilisation des moyens de production et competence de son personnel) 

- idencification d'un ensemble de mesures a mettre en oeuvre afin d'ameliorer 
sa situation concurrentielle (productivite. qualite, production, etc ... ) 

- elaboraticn d'un plan de red ssement 

ctude (technique et financiere) des investis~ements necessaires a moyen et 
long termes. 

2.3.6 Le caractere irrhersibie du changement de politique economique 

II importe QU'! les chefs d'entreprises realisent cor.rectement la signification des 
changements qui s'operent actuellement en Algerie, la necessite d•adaptation 
dans des delais tres courts et la nature des adaptations requises. 

Les entreprises algcriennes doivent prendre conscience du fait qu•il ne s'agit 
pas du tout de resoudre des problemes circonstanciels mais bien de s•adapter a 
une situation entierement nouvelle a bien des egards. 

En raiscn des conditions de fonctionnement anterieures, ainsi que des diffi
cultes nouvelles issues de la deterioration de la situation politico-economique 
generate du pays bon r.ombre d•entreprises ne disposent que de faibles capa
cites d'adaptation. Afin de tenter de repondre a ce nouveau contexte econo
mique, certaines entrr~prises peuvent ttre tentees de chercher a resoudre leurs 
problemes d'adaptation en ayant recours a divers types de solutions peu satis
faisantes (a court terme). 
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I QU'EST-CE QUE LA RE;TRUCTURATION? I 
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Meme si les entreprises refusent de s·ox1gener par des actions C"ommerciales a 
caractcre peu legal (marche icformel ou •trabendo·) elles peuvent par exemple 
chercher a r .. ivilegier des activates commerciales pr·:>pres (a partir 
d'importations) par raprort aux activites industrielles bien plus risquees ; elles 
peuvent aussi chercher a deplacer une partie de leur activite vers le secteur 

informel. 

De telies solutions. on s'en doute. ne soot pas satisfaisantes tant du point de 
vue global que du point de vue des perspectives d"avenir de l'industrie alge-

rienne. 

3. LA RESTRUCTURATION 

3.1 O¥'rntendons nous par le terml: •restructuration" ? 

Habituellement les specialistes definisseni le terme de •restructuration· par le ou les 
objectifs poursuivis ; parmi la multiplicite dt ceux-ci, on peut notamment citer : 

- augmentation de productivite 
- recherche de qualite 
- definition d'une politique commerciale 
- formation des personnels 
- recherche d'econ(\mies d'eche!le 
- obtention d'une haute valeur ajoutee 
- choix d'activites rentables 
- affectation nouvelle du personnel 
- modernisatio!l de l'equipement industriel 
- diversification des marches 
- recherche et developpement 
- assainissement financier 

3.2 Prouammr de restructuration en Algerie 

Les problemes auxquels se heurtent aujourd'hui Jes entreprises industrielles en Algerie 
sont complexes, non seulement du fait de la diversite des technologies utilisees mais 
aussi des modes de gestion administrative et financiere qui ne repondent ni aux prin
cipes de l'autonomie des entrei;rises publiaues economiques (EPE) ni a ceux de 
l'economie de marche. 

Dans un contexte juridico-reglementaire en pleine mouvan<.:e, les plans moyen termt 
de certaines entreprises n'ont pas permis de prendre les decisions rationnelles tant en 
ce qui concerne le processus d'auroriomie que celui de l'assainiss~ment ; cette insuffi
sance a provoque de mauvaises aff ectatiom dt! ressources, des pertes de temps, un 
gonflement excessif de l'endettement et des dysfonctionnements au niveau des appro
visionnements, de la distribution et des services. 
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Compte tenu de la di~ersite des activitts industrielles considerees selon la branche, la 
tai:le, la region, la nature, etc ... II n'est pas possible ici de fournir la liste exhaustive 
des programmes de restructuration industrielle envisageables. 

Pour simplifier. la methodologie la plus usuelle consiste a etablir d'abord u~ diagnos
tic aussi complet que possible s'adressant a : 

- la situation de routil de production 
- la qualite des produits 
- la strategie commerciale 
- l'analyse de la productivite 
- le diagnostic financier 
- le diagnostic social 
- l'etude de l'environnement 
- revaluation du management 
- Its qualifications du personnel 
- etc 

A l'issue du diagnostic realise, une propos1t1on de restructuration accompagnee de 
piusieurs alternatives sera alors proposee a:.ix responsables de l'entreprise. Les divers 
scenarios tiennent compte des contraintes qui s'imposent a l'entreprise ainsi que de ses 
choix strategiques a moyen et long termes. 

Ces propositions portent en general sur : 

- le plan budgetaire 
- le plan industriel 
- le plan financier 
- le plan commercial 
- le plan de l'emploi 
- la mise en oeuvre avec calendrier 
- les assistances gouvernementales eventuelles 
- etc ... 

3.3 Marcht des restrur:turations industrielles en Aldrie 

Malheureusement, les strategies les plus efficaces en matiere de relance et 
d'assainissement industriel sont frequemment impopulaires ; elles tendent souvent a 
exacerber les inegalites actuelles (mauvaise repartition des revenus) et les fleaux so
ciaux (chOmage) ; en general, ii est difficile de maximiser simultanement l'efficacite 
et l'equite. II y a souvent un choix difficile mais necessaire a faire entre les deux ; les 
responsables doh·ent, lorsque les mesures quantitatives de la restructuration sont fina
lisees, adopter une ligne de conduite en fonction de l'importance qu'ils accordent tant 
a l'efficacite qu'a l'equite. 
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En tout etat de cause. le succes d'un programme de restructuration passe par diverses 
conditions : 

- Existence d'un consensus social sur la necessite de la restructuration entre la direc
tion de l'entreprise et les organisations synJicales et volonte politique des autorites 
de voir la restructuration menee a bien dans les delais fixes 

Afin d'obtenir la collaboration du personnel et de ses representants qualifies. ii y a 
lieu d'associer etroitement les r~presentants syndicaux et les cadres des entreprises 
au diagnostic ainsi qu•a l'elaDOration et a la mise en oeuvre du plan de restructu-
ration. 

II en est de meme pour les representants de l'Etat. 

Cela peut par exemple se realiser par IP. truchement d'ua comite d'accompagnement 
au niveau d'un secteur ou de comites d'accompagnement au niveau de chaque en
treprise en restructuration dont l.J composition pourrait etre par exemple : 

. un representant du Ministere directement concerne 

. un (des) :"epresentant (s} du (des) Fonds de participation concerne (s) 

un representant de la Direction Generate de l'entreprise (ou des entreprises) 
(production, commercialisation, finances ... ) ainsi qu'un representant de chaque 
grande direction 

. un representant du personnel, un representant d'un ou de plusieurs organisation(s) 
syndicale(s). 

- Qualite du diagnostic de restructuration realise au niveau industriel, commercial et 
financier, ainsi que des propositions de restructuration. 

Le choix de l'organisme consultant est tres important ; ii doit repondre aux criteres 
suivants: 

. independance et impartia!ite 

. competence 

courage afin de confronter la Direction et le management aux faiblesses de 
l'entreprise 

ouverture d'esprit et disponibilite pour des discussions avec le management. le 
personnel et !'organisation syndicate 

. capacite de resister aux pressions politiques et sociales ainsi que celles provenant 
de l'entreprise elle- n1eme 

. volonte de mettre en pl:tce la restructuration optimale du point de vuc? industriel. 
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- Association du management de rentreprise :i l'Claboratfon du diagnostic. a la redac
tion du plan de restructuration et a sa mise en oeuvre 

- Volonte de mettre en oeuvre integralemer.t les mesures industrielles. com~rciales 
et financieres. ainsi que celies concernant le volume de remploi. proposees par le 
plan de restructuration 

- Rapidite d'execution de la restructuration : tout retard dans la mise en oeuvre du 
programme de restructuration. ainsi que tout etalement des mesures qu'il recom
mande. reduisent d'autant ses chances de succes 

- Determination de nt pas garder le personnel excedentaire au sein des entreprises en 
voie de restructuration ; l'occupation insuffisante de ~e personnel constitue un 
facteur de demotivation pour les autres employes actifs 

- Reclassement efficace et module dans sa realisation du personnel excedentaire 

. grace a des embauches par d'autres entreprises (nouvelles OU existantes) ; la crea
tion de nouvelles entreprises a ete fortement encouragee par les reformes eco
nomiques surtout si celles-ci presentent une viabilite economique et otfrent de 
nouveaux emplois. notamment en raison d'un partenariat de qualite 

. grace a ;·adjonction a chaque grande entreprise d'un programme d'essaimage de 
PME/PMI sous-traitantes prenant en charge aussi bien le developpement de 
ractivite amont que la diversification vers l'aval 

. par un bon re-agencement du personnel excedentaire vers des filiales ou des PMI 
privees ou enfin des cooperatives industrielles associant des jeunes 

. par la pre-retraite "negociee" du personnel age. 

- Integration de la restructuration de rentreprise dans la politique de developpement 
economique regional. 

Afin d'illustrer la nature des problemes lies a l'assainissement des entreprises pu
bliques qui. a plus d'un titre, s'avcre a la fois indispensable et urgent, en particulier 
dans le secteur du b:itiment et des travaux publics, nous detaillerons ci-apres certaines 
methodes destinees a tirer un bilan acceptable ; un tel travail fait appel a des specia
listes d'ingenierie f inanciere afin d'une part de reconstituer un bi Ian equilibre et de 
l'autre de traiter les problemes de fonds des EPE quant a leur mode d'exploitation et 
de gestion. 

Les causes profondes du desordre tel qu'il appar:lit aujourd•hui leur sont a la limite 
etrangeres tel le re:;ime economique de "la verite des prix" et des restructurations qui 
lvaient en 1982 r.1orcele les entreprises et eparpille les managers. 

Pour 127 entreprises sur les U9 cfossiers soumis a un co· " . . _ :" forme des dif-
f erents partenair~s. la somme totale c1es creances de 1. '"· "" ' ricune de Deve-
loppement (BAD) et des decouverts rachetes par le Trt. ' ~ ·. _ .1t a 30.8 milliards 
de dinars. 
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La part totale des mesures d'assainissement du seul secteur •construction· est de 9.6 
milliards de DA. 

Les difficultes s'accroissent d'autant que les baoques commerciales oe veulent pas se 
departir du privilege de gestion d'un decouvert facture i un taux de 16-18 %. 

Le comite •ad hoc• a propose dans son rapport de syothese la reconstitution d'un ca
pital social dans une proportion de 30 % des immobilisations. 1a constitution d'un 
fonds de roulement couvrant au moins 3 mois de chiffre d'affaires. 

Concernant rexercice 1991, le fonds de participation •construction• sollicite du Mi
oistere delegue au TrCior la prise en charge des resultats deficitaires ; ceux-ci soot 
presentes comme etant le resultat de la reduction des plans de charges, raugmentatioo 
des coots d'exploitation Chausse des prix des materiaux et de la main d'oeuvre) les 
pertes de change dues a la devaluation de la monnaie . 

Le comite a procede pour les 127 entreprises a la transformation de 20.2 milliards de 
dinars. somme totale des creances Tresor-BAD ainsi que des decouverts bancaires ra
chetes et a la consolidation en titres participatifs pour 10.6 milliards de dinars ; le 
comite a egalement retenu l'allocation de 0.45 milliards de dinars de fonds nouveaux 
en faveur de 52 entreprises regionalisees pour la couverture du deficit de 1991 et (ou) 
ractif net negatif. 

La somme de 42.5 milliards de dinars destinee a rassainissement des entreprises de
vrait suffire pour la relance des grandes entreprises et particulierement des 79 entre
prises du b~timent et travaux publics qui representent un des leviers de la relance 
globale de l'economie algerienne. 

En ce qui concerne les creances anc1ennes on distingue trois categories : 

- les creances sur les entreprises publiques dissoutes mais qui figurent toujours dans 
les bilans des banques 

- les creances sur les entreprises autonomes 

- les creances sur les entreprises les plus destructurees 

La premiere ca1egorie : creances sur /es en/reprises publiques dissou1es 

Celle-ci comprend environ 35 milliards de dinars de creances sur les entreprises dis
soutes depuis plusieurs annees soit 14 % de tous les prets bancaires. Ce montant com
prend la capitalisation des interets echus qui n•ont pas ete evidemment per~us par les 
banques. 

Ces creances sont remplacees par des obligations du Tresor non-remunerees. d'une 
valeur nominate equivalente. remboursable sur vingt ans et d'un rendement annuel de 
S % avant imp6t~. 

Bien que cette operation ameliore la valeur de l'actif des banques, elle n'a aucun im
pact direct sur leur liquidite puisque Jes obligations ne sont pas negociables. 
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La seconde calegorie : creances sur /es entreprises aulonomes 

Celle-ci comprend les decouverts bancaires a la fin 1990 des entreprises deja auto
nomes qui depassent un seuil de fonds de roulement defini par les banques au cas par 
cas en mois de chiffre d•affaires ; ce montant de creances. estime a 34 milliards de 
dinars fait robjet de consolidation d•une partie en credit a moyen terme au taux du 
marchc. raut .. :.! partie ctant considcree comme des credits de fonctionnement nor
maux. 

La troisiime partie : creances sur les entreprises les plus destructurees 

Celle-ci comprend un stock estimc a S7 milliards de dinars de creances sur les 22 en
treprises les plus destructurees. Le service de la dette de ces dernieres sera gele pour 
deux ans au maximum durant lesquels seront clabores des plans de restructuration de 
ces entreprises qui dctermineront les conditions precises de service et de rembourse
ment des dettes gelees dont une partie serait convertie en obligations du Tresor au 
profit des banques. 

3.4 Conclusions 

II ne nous a pas cte possible dans le cadre de notre ctude de presenter une vue com
plete des procPssus de restructuration des entreprises algeriennes. Nous avons prefcre 
fournir des indications concernant le sens accorde au terme •programmes de restruc
turation industrielle· ainsi que des clements d'cclairage sur la mcthodologie 
d•approche et son contenu. 

Une re-allocation de ressources conccrnant une entreprise ou un secteur industrif:I 
doit imanquablemt:nt produire un eff et d•amelioration du TRI et partant de la pro
ductivite ; !'intervention des pouvoirs publics est, dans beaucoup de cas, necessaire 
sans jamais toutefois se substituer a celle du management de l'entreprise dans le suc
ces de !'operation. 

Les cas le~ plus complexes sont ctux des entreprises ou secteurs industriels des pays 
qui passent d'une economic planifiee a une cconomie de rnarche ; !'experience et les 
resultats des processus de restructuration qui s'operent pourront offrir d'authentiques 
modeles pour le futur. 

Un pret de la BIRD accorde au gouvernement algerien (d'un montant de trois cent 
cinquante millions S US) permettra aux entreprises publiques cconomiques et aux 
banques commerciales de disposer de ressources suffisantes pour faire entreprendre 
des etudes de restructuration et d'assainissement financier et proposer des plans de 
relance. 
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Ce programme tel qu'il se presente dans le contexte algerien offrira a l'LF .S. une op-
portunite d'offrir sur une periode de 3 a 4 annees des services de qualite sur ce 
marche important ; l'l.F .S. aura sur ce creneau a se faire rapidement une place face l 

I 
des concurrents de reputation et devra saisir cette opportunite pour se faire connaitre 
et se constituer ainsi un carnet de references. 

. ' L'l.F.S. aura a ceue occasion a consolider rapidement son equipe et devra faire appel , 
I l des experts etrangers pour renforcer son groupe d'intervention. Ces operations 

mixtes permettront par ailleurs un transfert de savoir-faire et de technologie. 
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I SECTION 2 : LA METHOOOLOGIE I 
I. LA METHOOOLOGIE INITJALE 

I. I I.ts term cs de rtr trr pee 

I.I.I Le cahier des charies 

Les termes de reference prevoient une etude de marche portant sur un echan
tillon de 10 a IS % des entreprises publiques algeriennes a restructurer, ainsi 
que des entreprises appartenant au secteur prive avec la possibilite de visiter 
une vingtaine d'entre elles . 

Dans cette optique. nous avons elabore et developpe un programme informa
tise d'analyse financiere et demande au correspondant algerien designe par 
l'ONUDI de nous faire parvenir les etats financiers des entreprises devant ltre 
visitees. 

1.1.2 [Yolution des contraintes 

Des difficultes non envisagees au depart de l'etude s'eleverent afin de reunir 
les etats financiers d·une vingtaire d'entreprises ; finalement les deux banques 
algeriennes a l'origine de l'etude nous fournirent les etats financiers de 10 en
treprises afin de nous permeure de proceder a notre etude de marche. 

Ces 10 entreprises sont les suivantes : 

ENIE 
ENAD 

ENIEM 
ENEL 
TVC 
ENAQS 

COUVERTEX 
PROSIDER 

BATIMETAL 

PROMETAL 

: Entreprise Nationale des Industries Electriques 
: Entreprise Nationale des Detergents et produits 

d'entretien 
: Entreprise Nationale des Industries de l'Electromenager 
: Entreprise Nationale des Industries Electrotechniques 
: Transport de Voyageurs du Centre 
: Entreprise Nationale d' Articles de Quincaillerie et de 

Serrurerie 
: Entreprise Publique Economique de Couvertures Textiles 
: Entreprise Nationale de Promotion des Produits 

Siderurgiques 
: Entreprise Publique Economique de Batiments 

Industrialises 
: Entreprise Publique Economique de Produits Metalliques 

Utilitaires 
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Cette reduction significative du nombre d'entreprises constituant rechantillon 
servant de base a notre etude de marche a induit un certain nombre de modi
fications dans la methodologie appliquee afin de conserver une credibilite i 
rextrapolation de celle-ci a l'ensemble des entreprises algeriennes. 

2. LA METHODOLOGIE RETENUE 

2.1 Historique 

Le nombre restreint d'entrepaises constituant rechantillon de notre etude de marche 
nous a amenes a effectuer un examen ,,.; .tivement approfondi de ces entreprises afin 
de mettre en evidenc'! des paramet.~.. recurrents pouvant etre raisonnablement 
etendus a l'ensemble des entreprises algeriennes. 

Pour ce faire, nous avons procede a deux series .1e visites : 

- Dans un premier temps (debut decembre 1991), deux equipes composees chacune 
respectivement d'un expert financier et d'un expert industriel ont visitc les six en
treprises suivantes : ENAD, ENEL, ENIEM, TVC. ENAQS, ENIE (les rapports de 
visite sont joints en annexe au present rapport). 

Un certain nombre d'enseignements de caractere recurrent tant au niveau de 
l'analyse de la gestion industrielle que de l'analyse de la gestion administrative ont 
pu etre tires de ces visites. 

- Dans un second temps (fin janvier 1992, debut fevrier 1992) deux experts ont cha
cun procede a la visite rapide de deux entreprises : PROMET AL, COUVERTEX 
BATIMETAt et PROSIDER (les rapports de visite sont joints en annexe au pre
sent rapport). et ce afin d'obtenir confirmation des clements que nous avions pu 
mettre en evidence tors de notre premiere serie de visite. 

Les conclusions auxquelles nous sommes arrives a la suite de cette seconde v1s1te 
coincident avec celles obtenues lors de notre premiere serie de visites et nous per
met done de proceder a une synthese des problemes tels qu'ils nous sont apparus. 

2.2 t'audjt pluridisciplinaire 

Celui-ci a constitue a proceder tant a l'etude des diff erents aspects de la gestion ad
ministrative que de la gestion industrielle. suivant le plan type reproduit ci-apres : 
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ANALYSE DE LA GESTION ADMINISTRATIVE 

La aestioa fiaaadere 
L'analyse financiere 
Les dysf onctiennements de la comptabilite f inanciere 
Les dysf onctionnements de la comptabilite indil.Slrielle 

La gestioa des ressources bumaiaes 
I.es sur-elfectif s 
La f ormalion des collaborateurs 

La gestioa commerciale 

La gestioa des doantes et leur support 

ANAL \'SE DE LA GESTION INDUSTRIELLE 

La standardisation 

La formalisation 
L 'organigramme 
Autres documellls ecrits 
La prise de decisio11 

La planification et le controle 
La p/ani/ication 
Le controle 

La technologie 
Le.~ produil.\ 
La taille de !'emrepriw 
Les equipemerr:s 
L 'automaticite de la 1ed1110/ogie 
La rigidite de la technolugie 
La complexite de la 1ech11ologie 
La variabilite w:!111ologique et scielllif ique 
La capacite pote11tielle de /'emrepri.~e 

2.J Analyse critlaue de la mtt.hfillologie rtlenu.t_ 

._ . .....---- - . ----

Bien que non induite par le contenu des termes de reference, l'intervention des ex
perts industriels s'est revelee tres utile car leur contribution affine nettement l'etude 
de marche pratiquee-. 

L'elaboration et la redaction des r:iN•:;m 1'audit dP.stines aux tntreprises concernees, 
bien que ne trouvan1 pas leur place dans I~ conteitte de l'etude, furent induite~ par le 
conteitte qui s't>sf impose a nous. Elles seront des elements particulier·.ment valorisant~ 
dans le cadre des activites de restru-;1uration des entrepri:;es industrielles et 
d'ingeniede fin3nciere que nous pr!'conisons pour l'institution financiere :>pecialisee. 
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II est clair que compte tenu du fait que sur les dix entreprises visitees neuf apparte
naient au secteur industriel. a ruception de TVC. les domaines d'activite suivants 
n'ont pas pu etre analyses : 

- la distribution 
- les services 
- l'agriculture 
- le secteur petrolier 

Concemant ractivite de services. l'etude du secteur bancaire aurait presente un ca
ractere tout a f ait constructif ; afin de palier a cette lacune nous avons mene au c:ours 
de nos deplacements en Algerie un certain nombre d'entretiens avec des dirigeants de 
banques qui nous ont permis de reunir suffisamment de materiaux afin de pouvoir 
presenter une etude rapide de l'activite bancaire. 

Pour finir. bien que le nombre des entreprises visitees ait ete reduit de 20 a 10. ii 
convient d'insister sur le fait que la taille de celles-ci de 800 a 6.000 collaborateurs 
nous a autorise. nous le pensons, a proceder a une extrapolation de rech&ntillon rea
lise a !'ensemble du secteur industriel algerien. 
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SECTION~: L'ANALYSE DE L'ETAT DU MARCHE 

I. AU NIVEAU DES ENTREPRJSES 

I.I A»nipissrmtnt drs cxoloitatioas 

J .1.1 Lrs tendances dr l'etudr du marc:ht 

Sur la base des informations collectees et analysees, ii s'avere que les ent;e
prises visitees presentent entre elles un certain nombre de caracteristiques 
communes parmi lesquelles ncus citerons : 

- une certame dispersion economique 

Dans certaines entreprises visitees la gamme des produits faLriques couvre 
un ensemble de secteurs qui ne representent pas toujours une logiccue de 
complementarite economique. 

L 'absence de sous-traitance locale fiable amene sou vent les entreprises a 
pratiquer une integration d'activites sans rapport direct avec leur o'Jjet in
dustriel. 

- une orga11isa1io11 i11adaptce 

L'organisation apparait derivee de la preeminence donnee par le passe a la 
fonction "production" par rapport a la fonction "comm'!rci:tlisation". 

U semble d'une fa~on generate que tant un accroissement sensible des 
moyens donnes a la fonction "commercialisation" que celui du role attribue 
a celle-ci au sein de l'organisation globale de l'entreprise, constituent des 
priorites deja identifiees par les Directions generates des entreprises visi
tees. 

- une capacite i11du.Hrielle sous-utilisee 

La production se caracterist souvent par un taux relativement faible 
d'utilisation de la capacite de production installee. 

Cf' dysfonctionnement de certaines entreprise~ algeriennes semble trouver 
son origi'le d;-.ns les difficultes rencontrees par celles-ci a obtenir Jes 
moyens de financement qui puissent leur permettre de faire face aux be
soins d'importation de composants ou de matiere:> premieres entrant dans 
leur cycle de production. 
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II convient par ailleurs de souligner rabsence quasi generalisee de la fonc
tion •contrOle de qualite• ; cette situation conduit a un facteur non negli
geable du cmlt de la non-qualite (probleme des retours. service apres
vente ... ). 

- une f iabilite alecuoire des informations I inancieres 

Les informations recentes fournies par la comptabilite financiere des entre
prises se sont revelees inexploitables dans la plupart des cas et ont conduit 
les dirigeant<> de certaines d'entre elles a demander un audit approfondi des 
comptes. afin d'~tre en mesure d'apprecier la realite economique des entre
prises dont ils assument la gestion. 

La comptabilite industrielle est bien souvent embryonnaire, ce qui empeche 
ies decideurs de determiner des prix de cession adequ?.ts. 

- Ulle gestiOll dt'.\ dtJllllet'S a fetal de projet 

Bien que certains moyens informatiques soient a la d~sposition de 
l'entreprise. !'absence de schema directeur informatique empeche de maxi
maliser le potentiel existant. 

Faute de plan C:'entreprise et d'allocation de ressources a des fonctions 
comme la production, ia gestion ou la commercialisation, une nette amelio
ra1 ion des bases verifiables de decision risque d'etre hypothetique encore 
q:.elq:Jes temps. 

Le concept de "tableau de bord· etant le plus souvent ioexistant, les diri
geants se trouvent ~fans l'impossibilite de reagir a temps face a des ques
tions qui ne sont elles-memes ni identifiees, ni quantifiees . 

- u11e f 011ctio11 commcrciale qui se chcrclie 

Disposant le plus souvent d'une situation de quasi monopole dans leur cre
neau specific:ue d'activite, les entreprises visitees souffrent pour la plupart 
d'entre elles d'une insuffisance significative de la fonction commerciale. 

La :on fusion entre "besoin national" et •marche• reste f requente, pour ne 
pas dire generale. 

L'accumulation parfois importante de produits finis invendus nous semble 
caracteristiquc de cette meconnaissance du marche cible. 

- la ge~•ion co11/lictuelle dt·~ ressource.s humaines 

Une grande rigidite apparait pour l'utilisation des competences disponibles 
au sein de l'entreprise. 

Par ailleurs. les besoins en formatii~n semblent etrc diff:cilement satisfaits. 
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II apparait egalemeilt que la charge representee par les frais de personnel 
represen!e un handicap difficilement surmontable pour des entreprises vi
sant la profitabilite de leurs operation~ economiques. 

1.1.2 Resume des recommaadations faites aux entreprises •isitm 

AU NIVEAU DE LA DIRECTION GENERAL£ 

Mise en place d'un plan d'entreprise dont les axes essentiels deYraient re
pondre aux dysfonctionnernents constates au niveau des fonctions suivantes : 

- production 
- marketing 
- personnel 
- systeme d'information 

Mise en place d'une fonction ·inspection generate• dont le role serait de mettre 
en place et de fa ire respecter un ensemble ordonne de procedures. 

Afin de repondre a la trop grande dispersion economique de chacune des en
treprises visitees, des efforts devraient etre realises pour les recentrer sur leur 
vocation de base. Cela peut conduire a aider au developpement de PME/PMI 
qui couvriraient les secteurs eco.1omiques ne faisant pas partie de la vocation 
veritable des entreprises visitees. 

AU ,\'WEAU DES STRUCTURES 

Dans la plup:rt des cas, les entreprises etant importantes, une filialisation des 
unites de production nous apparait necessaire, afin de donner aux Directions 
generates les moyens d'apprecier les performances economiques veritables de 
ces unites de production (mise en place d'un systeme de direction par objec
tif). 

Renforcement des moyens a donner aux Directions : 

- marketing et ventes 

- ressources humaines 

AU NWEAU DU SYSTEM£ D"INFORMATION 

Mise en place d'un schema directeur de !'information. 

Rdonte de~ structures df" fonctionnement de la Dir~ction financiere et comr
table afin : 

- d'obtenir une comptabilite financiere fiablP. 
- mettre en place ur.e veritable comptabilite industriP.lle 
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Mise en place d'une Direction du budget afin : 

- d'etablir des plans a court. moyen et long termes 

- donner a la Direction generale les outils lui permettant de suivre la realisa
tion de ces plans 

- mettre en place les tableaux de bord de base necessaires 

AU NIVEAU DE LA TECHNOLOGIE 

- automatisation des equipements les plus anciens qui constituent actuellement 
des goulots d'etranglement 

- rendre plus flexible J'appareil de production afin d'accepter les fabricatiocs 
multiples par raf ales 

- creation d'un groupe .::entralise d'ingenierie 

- mise en place d'une direction de la qualite 

1.2 Ntcessitt de recapitalisation 

1.2.1 Au niveau des fonds propres 

D'une fa~on quasi-uniforme (avec une seule exception), nous avons pu 
constater une situation de fonds propres negatifs, due essentiellement a : 

- l'insuffisance des fonds sociaux d'origine 

- l'accumulation de resultats d'exp!oitation negatifs au cours des trois derniers 
exercices etudies 

Sur ce point precis, ii convient de noter Ie rOle parfois considerable joue par 
Jes pertes exceptionnelles (pertes sur exercices anterieurs) lesquelles viennent 
souvent transformer des resultats d'exploitation positifs, en resultats nets ne-

gatifs. 

II convient egalement a ce niveau d'insister sur l'assainissement necessaire des 
comptes interunites, lesquels apparaissent le plus souvent tant a l'actif qu'au 
passif, et donnent une image defor:nee de la situation patrimoniale veritable 
de l'entreprise. 

Dans la plupart des cas, nous avons pu constater que cette situation patrimo
niale negative etait financee par un endettement bancaire a court ou long 

terme. 
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L'objectif que nous nouvons recommander aux entreprises visitees serait 
d'atteindre dans le futur un niveau de fonds propres representant approxima
tivement le quart de leur endettement global (long et court termes) ; a cette 
condition, les !ermes d'une veritable independance financiere pourraient ~tre 
constitues. 

1.2.2 Au nheau des besoins en foods de roulemeat 

Sur les dix entreprises visitees, une seule demontrait un niveau de fonds 
propres positif, par ailleurs satisfaisant, puisque celui-ci representait approxi
mativement 25 % de rendettement global. 

Pour toutes les autres, la situation de fonds propres negatifs, resulte en un 
besoin en fonds de roulement finance exclusivement par l'endettement ban
caire, ce qui conduit a alourdir tres substantiellement la part des frais finan
ciers. 

Par ailleurs, l'etude des postes essentiels des wbesoins en fond de roulementR, a 
savoir Ries stocks", et le compte wclientR, indique clairement que des ameliora
tions substantielles pourraient etre realisees a ces deux niveaux. 

1.2.3 La modelisation 

II nous est apparu egalement que la realite economique dt> la valeur patrimo
niale des entreprisn visitees est difficile a cerner du fait de deux types de 
facteurs. 

D"ordre exteme 

Taux important de !'inflation constatee au cours des dernieres annees, qui 
fait que Ies montants portes au bilan des valeurs immobilisees, ne repre
sentent pas (et de loin) leur valeur economique de remplacement. 

- Derive importante du Dinar, conduisant a un alourdissement considerable du 
montant de la dette exterieure, par comparaison aux valeurs corrcspon
dantes portees au passif du bilan. 

D'ordre illleme 

- Les amortissements constitues sont, pour les raisons precedemment exposces, 
insuffisants. 

.. Dans la !:)lupart dl!s cas. non constitution de provisions pour : 

. depreciation des stocks 

. creances douteuses 

. risque de change 
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En fonction de ce que nous venons d•indiquer. nous pensons qu•un exercice 
qui consisterait a corriger tous Jes facteurs precedemment evoques senit seul 
de nature de permettre a rinvestisseur eventuel (au banquier) d•apprecier la 
valeur patrimoniale reelle de rentreprise. 

2. AU NJVEAU DES BANOUES 

2.1 J1trocl1ctio1 

La combinaison d•evolutions externes et intemes a provoque de profonds desequilibres 
macro-economiques qui ont revele les faiblesses structurelles et organisationMlles de 
reconomie algcrienne. II etait des lors imperatif que des mesures energiques soient 
prises en vue d'climiner les d}'Sfonctionnements les plus apparents et de corriger ceux 
des desequilibres macro-economiques qui n'etaient plus tenables. 

Les reformes engagees par les plus hautes autorites algeriennes visaient a supprimer 
progressivement les causes structurelles des contre-performances de reconomie plani
fiee et a mettre en place de nouvelles conditions de fonctionnement de l'economie qui 
restaureraient les incitations et sanctions des mecanismes de marche. 

Ces conditions nouvelles concernent en particulier le systeme productif et le systemc 
bancaire algcrien. 

Parallelement aux dispositions reglementaircs, !'elaboration puis la misc en oeuvre ef
fective d'une nouvelle politique economique conditionnera la cinetique et les perf or
mances des transformations et mutations attenducs. 

II est clair que ces changements impliquent pour Jes entreprises et les banques, en 
particulier dans la phase de transition correspondant a un passage des anciennes aux 
nouvelles regles de fonctionnement de reconomie, des difficulteS d'adaptation plus OU 

moins importantes, all:int dans certains cas jusqu'a mettre en cause la survie meme 
des entreprises et par consequent une degradation du portefeuille des banques . 

Dans un cadre strategique tres global, si !'accent est mis sur le role moteur des 
grandes entreprises publiques et le developpement a la fois qualitatif et quantitatif des 
PME/PMI, ii est indispensable d'analyser comment raction des banques peut 5C rede
ployer, sur quels elements internes et externes elles pourront s'appuyer pour ttre en 
mesure d'accompagner les entreprises dans leurs programmes de restructuration et de 
relance. Tout aussi necessaire sera la definition de methodes tendant a gerer avec plus 
de rigueur les engagements bancaires. 

Les industriels et les entrepreneurs devront apprecier a sa juste mesure la situation de 
l'Algerie rcsolument engagce dans le sens des reformes ; ils devront mieux apprecier 
les contraintes existantes et les seu:es voies possibles de retablissement des equilibres 
cconomiques ainsi que l'etat des contraintes qui freinent !'action du gouvernement. 
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Rappelons qu'avant les reformes recentes. les ressoun.-es financieres internes etaient 
centralisees aupres du Tresor et ensuite allouees en faveur des investissements sur la 
base de decisions centralism. Ce systeme n•a pas encourage la mobilisation de 
l'epargne et a abouti a transformer le Tresor ien princil)'Je source de creation mone
taire avec un endettement cumulc envers la Banque d•AJgerie de 110 milliards de di
nars l la fin 1989. 

En consequence. la Banque d•AJgerie n•avait •~un J61e actif clans la gestion de la 
politique monetaire et a servi de puteur en demier ressort au Tresor. 

De leur c:Ote. les banques commerciales finan?ient presque sans limites les besoins 
des entreprise1 publiques en se retoumant vers la Banque d' Algerie pour leurs besoins 
de liquidites. 

Un element cle du programme de reforme du secteur financier a done ete le retrait 
du Tresor du financement des investissements productifs au profit de l'intermectiation 
du systeme bancaire selon des criteres commerciaux. ainsi que raffirmation de la res
ponsabilite de la Banque d'Algerie dans la conduite des politiques monetaires et de 
credit, consacree par la loi sur la monnaie et le credit d•avril 1990. 

Ainsi depuis 1989 le Trcsor a cesse de financer Jes nouveaux investissements des en
treprises publiques et depuis 1990 les banques ne sont plus obligees de souscrire des 
bons aupres du tresor; a titre indicatif. en 1991 le Tresor devait consacrer 8 milliards 
de dinars et 9.6 milliards de dinars au remboursement respectivement des bons du 
Tresor detenus par les banques et des bons d'equipement detenus par les societcs 
d'assurances. les banques et la CNEP. 

En outre les relations entre le Tresor et la Banque Algerienne de Developpement 
(BAD) et la Caisse Nationale d'Epargne et de Prevoyance (CNEP) sont en voie d'etre 
reformees avec la creation respectivement de la Caisse nationale du logement et la 
Caisse nationale d'equipement. qui recupereront les fonctions quasi-budgetaires de la 
CNEP et de la BAD, ces dernieres etant transformees respectivement en etablissement 
financier et en banque. 

Par ailleurs. pour limiter la pression inflationniste et proceder a l'assainissemen! en 
profondeur des entreprises publiques et du systeme financier. les autorites entendent 
renf orcer leur politique monetaire et du credit. Dans cet ordre d'idees, les axes essen
tiels enonces en matiere de credit seront d'une part le respect par les banques de 
contraintes strictes en matiere de credits aux entreprises avec des plafonds de rees
compte trimestriels par banque et d'autre part la reforme du fonctionnement du 
marche monetaire au moyen d'un accroissement de la concurrence entre les banques, 
le plafonnement des interventions de la Banque d'Algerie et du developpement des 
operations interbancaires. 

Ces actions devront permettre aux taux d'interct de fluctuer selon les conditions de 
l'off re et de la demande et au taux de reescompte d'evoluer en relation avec Jes autres 
conditions de banque afin d'aboutir en 1992 a des taux d'interct reels positifs servis 
sur des depots a terme en fonction de l'inflation anticipee. 

II est enfin prevu afin d'accroitre davanta~e la concurrence et d'autoriser rouverture 
de banques privees et l'installation de banques etrangeres en Algerie. 

97 

---.:--

\ 



• • . .. . 
' 

\ 
-

f 

t 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

, - I 
I 

----'-- -··. - , __ . ~ .. 

f 2.2 PRESENTATION DU SYSTEME BANCAIRE ET FINANCIER ALGERIEN 
i 

I 
I 

UNqlJE 

r··~t·~m 

I I aa111uEs c!...c11us I llARCllI MS CllAH!iES 

Emr.11:r: .I IMRCllE llOftUAIP.f 

'""' ''""' ~ ...... F. I 
l .-mi!: • LT•?i:"!E 

\ I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
.f 

I_ E~; 
- m. 
- . i ~ 
. i~:~ 
- E; L 

. 
- (•:·•\f~!'\:!•1~-I 
- fHIH ~~~•·H:i;[ 
- f~r.; ~·! Tr~:·'r 

'11 
! t I ! I 
I lltStlTUTIOHS I I I 

B l mm fl!F~1 1::. 

t FLU~E~r: I I 
. ·: .~.E.i'. , 

i EqEi= F::r·: 

COllJ'A(111 ES D' ASSURAtlCES 
1 __ n_HA1tC_1_u_ES_._E_rr~_··:·_·~= _____ 111 

'~·' For·~= t!~ ~----1 - '=k:. 
prt10Htw.: - C~•F. 

• ~w.ir 
- •:J.P. 

' 

' 

-

' 

' ' 

. -y-

\ 

' l 

I 
,~·~ 
' 

.,, 



. :· I . , .. 

\ I -
I 
I 
I 
I 
I 

" I 
I 

/ I 

' I 
I 

·~ ~ I 
' I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 

t 

2.2.1. Systtme moaHaitt et finaacier de l'Al1erie 

Le systeme monetaire et financier de r Algerie se caracterise par une organisa
tion relativement classique (voir schema). 

- une banque centrale (institut d•emission) 

- des banques commerciales 

- des compagnies d•assurances 

- une banque d•investissement 

- une caisse d'epargne 

- le tresor public (avec le C.C.P.) 

2.2.1.1 La Banque Cemra/e 

L•ensemblr du reseau est coiffe par la Banque d'Algerie ; ses statuts lui 
conferent des pouvoirs extremement importants. 

2.2.1.2 Le Tre.mr Puhlic 

Le Tresor Public reste un element important du systeme. dans la mesure 
ou. dans le passe. ii intervenait directement dans le financement de 
l'(conomie a travers la B.A.D. lBanque Algerienne de Developpement) 
pour ce qui concerne les "investissements planifies" (Etat "E" du budget 
general). 

Ce role tend a disparaitre au profit du systeme bancaire et ii est envi
sage la creation d'un marche financier et obligataire. 

2.2.1.3 Les ha11ques commerciales 

Les banques commerciales ont subi au cours des dernieres annees un 
certain nombre de changements significatifs : 

- en 1988 creation de deux nouvelles banques : 

. Banque Agricole et du Developpement Rural (BADR) 

. Banque du Developpement Local (BDL). 

Elles sont venues s'ajouter aux trois banques existantes : 

. Banque Nationale d'Algerie CBNA) 

. Banque Exterieure d'Algerie (BEA) 

. Credit Populaire Algerien (CPA) 
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- rHorme de 1988 autcrisa!lt les entreprises publiques a etablir des rela
tions bancaires avec le partenaire de leur choix. Prealablement. le 
principe de la specialisation contraignait Jes entreprises publiques l 
maintenir leurs relations bancaires dans une banque designee d'office. 
avec interdiction d'avoir un autre parter.aire bancaire. 

Cette rcgle de la specialisation fonctionnait de la fa~n suivante : 

. BNA : industrie lourde et transport 

. BEA : hydrocarbures et petrochimie 

. CPA : petites et moyennes entreprises. BTPH et services 

. BADR : agricuSture et agro-industrie 

. BDL : entreprises locales et artisanat 

Depuis deux ans, ce principe de la specialisation tend a disparaitre au 
profit du libre choix du partenaire bancaire. 

Ce mouvement devrait s'accelerer au fur et a mesure que 
rassainissement des entreprises publiques sera realise. En effet. beau
coup d'entreprises ne peuvent aujourd'hui changer de partenaire du f ait 
des •decouverts enormes• qu'elles ont dans leurs banques. 

Le secteur prive de son cote fait l'objet d'une tres forte concurrence et 
seuls les criteres de qualite, de reseau et d'efficacite determinent son 
choix. 

L'epargne des menages est aussi l'objet d'une concurrence qui se carac
terise par des criteres de qualite des prestations et des produits de pla
cement offerts. 

2.2.1.4 La 8.A.D. 

Le role de la B.A.D. (Banque Algerienne de Developpement) s'inscrit 
beaucoup plus dans le cadre du contrOle et du suivi des investissements 
(apres que les autorites de planification en aient decide la realisation et 
que le Tresor Public ait entrepris le montage financier) que dans celui 
de revaluation necessaire des projets Cette institution est done totale
ment tributaire des deux pOles decisionnels cites plus haut. 

Elle a, en outre, l'exclusivite de traitement des credits exterieurs gou
vernementaux ainsi que de ceux re~us des institutions bilaterales et mul
tilaterales. 

2.2.1.5 La C.N.E.P. 

La C.N.E.P. (Caisse Nationale d'Epargne et de Prevoyance) developpe 
une activite classique de caisse d'epargne avec une tres forte implication 
dans le secteur de l'epargne-logement. 
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Cette activite specifique. tres sensible en Algerie. lui permet de mobili
ser des ressources d'epargne extr~mement importantes. m~me si. en re
tour. ia realisation de logements n'est pas a la mesure de la demande 
(deficit de quelque 2 millions de lcgements). 

II faut ajouter qu'avant la reforme. les ressources de la CNEP etaient 
obligatoirement transf ormees en effets publics emis par le Tresor (boos 
d'equipement). 

2.2.1.6 Les assurances 

Le secteur des assurances jouit d'un monopole de fait. double d'une 
specialisation par risque selon les entreprises puisque : 

- la S.A.A. (Societe Algerienne d' Assurances) avait rexclusivite des as
surances vehicules et autres (incendie. vol. degats ... ) 

- la C.A.A.R. (Compagnie Algerienne d'Assurances et de Reassurances) 
jouissait du monopole de I' Assurance industrielle 

- la C.C.R. (Compagnie Centrale de Reassurances) contrOlait rensemble 
du portefeuille de reassurance a retranger. 

La restructuration du secteur de 1981, a introduit la C.A.A.T. 
(Compagnie Algerienne d' Assurances du Transport) laquelle contrOle 
!'ensemble des activites de ce secteur (air. mer. fer et terre). 

La reforme de I 988 a provoque une dereglementation de la 
specialisation par risque entrainant une concurrence nouvelle entre Jes 
compagnies existantes et, partant, une diminution sensible du cOlit des 
primes. Cene reforme n'a pas entraine la creation de nouvelles 
compagnies d'assurances. 

II convient d'ajouter qu'avant la ref orme, obligation etait faite a toutes 
Jes compagnies d'assurance de detenir leurs reserves sous for me d'eff ets 
publics exclusivement emis par le Tresor (bons d'equipement). 

Actuellement, seul un montant tres faible d'effets publics est souscrit 
par celles-ci. Le solde des reserves mathematiques est place sur le mar
che selon les opportunites en attendant la creation d'un marche financier 
et obligataire. 

La Caisse Nationale de Mutualite agricole est un organisme de 
couverture des risques economiques et des risques sociaux (securite 
sociale) pour le secteur agricole. 
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2.2.1.7 Les /011ds de partidpalion 

Ceux-ci. crees en 1988. operent comme les agents fiduciaires de l'Etat ; 
leur vocation est double : 

- mise en place et contrOle de la testructuration financiere des entre
prises publiques 

- participation aux financements des investissements necessaires aux en
J-eprises publiques. 

2.3 Marc:ht 1Pancaire et fiaaacitr 

2.3.1 La mission des banques commerdales 

En Algerie tout comme ailleurs. la mission des banques commerciales consiste 
d'une part a mobiliser des depots. de l'autre a consentir des credits. 

Les ressources viennent essentiellement des menages et des entreprises ; leur 
remuneration tend a s'ajuster au taux d'inflation . 

Les instruments de mobilisation de l'epargne proposes restent insuffisants et 
peu adaptes aux besoins reels du marche. 

Concernant la distribution des credits. celle-ci est dirigee pratiquement de 
fa~on exclusive tant vers les entreprises publiques que vers les entreprises pri
vees ; la part des prets aux menages est infime. 

Les taux des interets debiteurs (precedemment geles par le Ministere des fi
nances) sont eleves actuell1:ment, de rordre de 18 %. 

2.3.2 Le refinancem~nt 

Du fait de l'inexistance d'un marche financier et obligataire, le refinancement 
des b:rnques se f ait de fa~on quasi-exclusive par le canal de l'institut 
d'emiss1on, un plafond maximum de refinancement etant fixe a chaque t;anque 
pa:- la Banque d' Algerie. 

Des mesures strictes d'encadrement et de controle de la distribution du credit 
ont ete mises en oeuvre par la Banque d' Algerie. Celles-ci conduisent a un gel 
general de la situation : tant les banques commerciales que les entreprises 
clientes se trouvent ainsi bloquee! dans le developpement harmonieux de leur 
relation redproque. 
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2.3.3 Le r6le des baaques commerciales 

Les banques commerciales ont ete pendant longtemps assimilees i des distri
buteurs automatiques de credit (agissant sur instructions). mettant en outre t 
la disposition de leur clientele (en particulier entreprises publiques) un service 
de caisse ; un certain nombre d'autres services tels que : facilites de caisse, 
operations sur l'exterieur, garanties en aval, furent egalement developpees. 

La notion necessaire de partenariat qui devrait regir le couple 
banque/entreprises n'est pas encore entree dans les moeurs, bien que les res
ponsables economiques prennent de plus en plus conscience de la necessite de 
son existence. 

Le develop;>ement des activites des banques commerciales s'est fait t partir 
d'une structure heritee du regime colonial, lequel privilegiait l'agriculture, 
ainsi que les PME/PMI. 

L'industrialisation de l'Algerie intervenue dans les annees 70 a transforme les 
banques commerciales en agents de realisation des plans gouvernementaux sans 
grand pouvoir d•appreciation. 

Une revision complete des politiques des grandes banques commerciales est 
aujourd'hui necessaire afin de repondre aux besoins actuels de la clientele tant 
au niveau de la mobilisation de l'epargne, que de la distribution du credit. 

2.3.3.1 La mobilisa1io11 de /"eparg11e 

Le systeme bancaire se trouve en ce domaine confronte a de serieuses 
difficultes : 

- fiscalite 
- discretion insuffisante 
- mediocre qualite des services rendus 
- informatisation insuffisante 
- delais beaucoup trop longs 
- lourdeur administrative 
- monetique a ses tous debuts. 

Ces difficultes se trouvent encore accentuees par la nette preference du 
public pour les transactions en liquide (probleme du marche noir). 

Par ailleurs, le refus d'acceptation des cheques en tant que mode de re
glement des transactions commerciales courantes ne fait qu'accroitre les 
difficultes precedemment evoquees. 

La gamme des produits de placement est beaucoup trop etroite (bons de 
caisse, comptes a terme) ; en out .. e le niveau de remuneration ainsi que 
!'incidence de la fiscalite sont loin d'encourager l'epargnant eventuel. 

L'ensemble des facteurs precedemment evoques conduit a un resultat 
tout a fa it insatisf aisant quant a la possibilite pour les banques commer
ciales de mobiliser l'epargne eitistante et a la creation d'un marche pa
rallele de l'epargne considerable. 
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2.3.3.2 La distributio11 des credits 

La pratique de reiude de risque peut ltre grandement amelioree. en f ait. 
la distribution de credits repond i des criteres dont le caractere 
d'orthodoxie est tout a f ait discutable. 

Le suivi des credits consentis ne se fait pas de ra~n satisfaisante. d'ou 
le probleme du gel d'une partie substantielle des portefeuilles des 
grandes banques commerciales. 

2.3.3.3 La reorganisaiion du systeme bancaire 

Celle-ci se trouve aujourd'hui necessaire. Elle affectera tous les do
maines d'activite des banques commerciales et notamment : 

- les procedures, la comptabilite, rinfonnatique 
- revaluation des projets et le suivi des credits 
- le marketing bancaire 
- l'organisation des agences et du reseau 
- la gestion du personnel el la formation aux techniques modernes de la 

banque 

2.3.3.4 Le.s perspecti,·es 

Au 11iveau des emreprise.s 

L'assainissement financier des entreprises, aujourd'hui necessaire, sera, 
dans un futur proche, run des domaines ou le systeme bancaire aura un 
role preponderant a jouer , le marche potentiel est enorme car ii 
concerne l'ensemble de l'appareil de production algerien. 

Au 11ireau de.~ ha11ques elle.s-memes 

Une redefinition de rensemble des politiques et strategies suivies par Jes 
principales banques commerciales du pays est aujourd'hui un passage 
oblige, si ron veut que !'ensemble de l'appareil economique algerien re
trouve rapidement un regime de croisiere acceptable. 

104 

\ 

) 
-~ ·,; 

... 

"· \ 

.. 

,,. 



~ ,. 

\ 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

-~ I 
~ 

t 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

----- - -
~~---

2.4 Ln baagars rt la rieurur de la disciDlinr fiaaacitrt 

2.4.1 La politiq•r aoaHaitt et sn coastqaeac:n 

La baisse brutale des recettes d"exportation a impose aux autorites une redefi
nition de la politique monetaire en Algerie. laquelle s•oriente vers une concep
tion plus rigoureuse de la discipline financiere. 

Cette politique qui se concretise par 11n contrOle strict des banques commer
ciales par la Banque centrale a vu son cadre defini. notamment par les textes 
suivants: 

- loi du 18 avril 1990 sur la monnaie et le credit. laquelle definit entre autre : 

. le cadre du fonctior nement de la Banque centrale 

. l"organisation, le fonctionnement et le contrOle de la profession bancaire 
et des ctablissements financiers 

. les mesures de protection des deposants et des emprunteurs 

. rorganisation du marche des changes et des mouvements de capitaux 

la circulaire portant modalites d'applicatian des mesures d'assainissement 
financier des entreprises du Ministere de rcconomie et des finances en 
date du 16 mars 1991, laquelle definit les modalites pratiques 
d'execution des mesures d'assa'.nissement financier des entreprises pu-
bliques 

la circulaire sur l'assainissemcnt financier des entreprises du Ministere de 
l'cconomie et des finances en date du 28 aout 1991 

(Ces trois textes sont reproduits en annexes). 

Compte tenu de ce qui a etc indique precedemment. les banques commerciales 
subissent des contraintes de plus en plus fortes et des difficultes de plus en 
plus grandes pour exercer le metier. 

Le risque bancaire d~vient une evidence. L'inflation n'est pas maitrisee et 
I' AJgerie connait en meme temps une recession ou, au mieux, une relative sta
gnation economique qui pose des problemes de tous ordres et notamment 
d'ordre financier. A !'exception de quelques societes d'assurances et de celles 
qui relevent du secteur des hydrocarbures, de nombreux secteurs economiques, 
de mulliples entreprises publiques ou privees ne sont pas profitables et 
s'appauvrissent ; elles ne peuvent de ce f ait faire face a leurs engagements 
bancaires. 
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2.4.2 L'aaalyse de la dkision baacaitt ea mati~re d•octroi de cr~dits 

Quatre facteurs preoccupent le banquier en tant que prlteur : 

- le facteur humain 
- la situation cconomique 
- la conjoncture sociale 
- renvironnement monctaire 

Le facteur humain se situe aineralement au niveau de la conf" aance qu•accorde 
le prlteur i remprunteur. Cette confiance nait et se developpe au fil du 
temps. Quand OD parle de coDfiance. OD parle d•abord d'hoDD!tete. de 
l'engagemeDt moral de rempn111teur de rembourser l la date coDvenue le cre
dit obtenu ; l'emprunteur se doit egalement d'utiliser les ressources pretees 
strictement aux fins de servir son activitc professionnelle. 

Ce souci du banquier s'applique davantage aux PME/PMI 'JU le patron 
s'identifie a tous les aspects de l'entreprise. A contrario cette notion est moins 
cvidente au niveau des grandes entreprises ou les responsabilitcs se trouvent 
plus dispersces. 

La situation cconomique du pays est aujourd'hui difficile ; I' Algcrie traverse 
la crise financiere la plus aigue de sa recente histoire. 

Au niveau des entreprises, nous !'avons vu prcccdemment, les restructurations 
nccessaires s'operent dans un contexte ou de multiples problemes (sociaux. in
dustriels et financiers) se trouvent ctre poses en mcme temps. La crise frappe 
des secteurs d'activitcs tout entiers (textile, b:Uiment, etc ... ). Les banques en
registrent des soldes dcbiteurs croissants, ce qui pese lourdement sur leurs rc
sultats. 

La nccessite d'une analyse objective et lucide de la situation reelle des fonds 
de commerce est par consequent une necessite. 

II n'est pas roujours aise pour les exploitants de se rendre compte a temps des 
difficultes financieres des entreprises afin d'y trouver les solutions les plus 
adaptees. Le recours au contentieux ne saurait constituer une solution a ce 
type de problemes. 

II y a une triple responsabilite, celle du banquier, celle de l'entreprise ainsi 
que celle des pouvoirs publics qui coordonnent !'ensemble de l'acti•:ite econo
mique. 

Les banquiers algeriens ne beneficient pas toujours d'une bonne image de 
marque notamment aupres des industriels et entrepreneurs. 

Le fait pour une entreprise de cesser ses activites est un evenement grave im
pliquant un accro;ssement du probleme du chOmage ; de ce fait, les banques 
commerciales algeriennes sont contraintes trop souvent de consentir des credits 
a haut risque afin d'eviter de contribuer a l'aggravation des problemes sociaux. 

Ce type de decision ne fait trop frcquemment que retarder un probleme, le
quel parfois a deja le caractere d'incluctabilitc. 
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En definitive, 1a banque commerciale se retrouve devant un triple choix. dont 
aucune des composantes n•est acceptable : 

le refus du credit sollicite. lequel cree une mauvaise image de marque et 
confere au banquier la responsabilite des difficultes de rentreprise 

- roctroi inconsidere du credit. ce qui ne manquera pas de provoquer un 
bltme de rinspec:tion generale et de provoquer UD depassement deS limites 
autorisees 

rimmixtion dans la gestion de rentreprise et done le depassement de son 
rOle. 

La politique monetaare actuellement su1v1e, les decisions de la Banque 
d• Algerie :ayant pour finalite de contrOler la distribution des credits. limite 
considerablement par ailleurs ractivite des banqucs. 

II nous parait vraisemblable. qu•en vue d•atteindre un taux de change unique 
(convertibilite du dinar algerien) la Banque d•Algerie sera constamment obli
gee de limiter la croissance de la masse monetaire. ce qui ne fera qu'accentuer 
le phenomene. 

Les difficultes precedemment decrites (parmi tant d•autres) que devront af
fronter les banquiers algeriens font que ceux-ci devront etre de plus en plus 
qualifies et de formations diversifiees (ingenieurs. expert-comptables. econo
metres, commerciaux, etc ... ). 

Les difficultes du metier qui vont se reveler en Algerie tres prochainement ne 
doivent pas conduire les banquiers a se retrancher derriere rindecision OU le 
manque de dynamisme ; ils doivent avec determination oeuvrer a la remise en 
valeur d'une certaine rigueur trop perdue de vue durant les trois dernicres 
decennies d'economie planifiee. 

La rigueur de la discipline financiere ne doit pas exclure la prise de risques et 
ce conformement :i la mission du banquier commercial exer~ant dans le cadre 
d'une economic de marche. 

2.5 Lt parltnarjat ; banque - jndu51rit : Comment ? 

l.5.1 La decision de crfdil (la theorit) 

Concernant les credits de fonctionnement, le banquier examinera la situation 
du fonds de roulement ainsi que des besoins en fonds de roulement (rotation 
des stocks, credits consent is aux clients, credits consent is par les f ournisseurs) 
afin de determiner le niveau de financement le plus approprie devant etre 
consenti a l'entreprise. 
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Plus specifiquement en ce qui concerne les besoins de financement 
d•immobilisations, 13 capacite d•autofinancement de rentreprise. ainsi qu•une 
projection (sur 3/5 ans) tant du bilan que du compte de resultats estimes de 
rentreprise, seront des elements d•appreciation essentiels. 

Le banquier apprecie les entreprises au fravers de leurs realisations, de leur 
passe. des resultats obtenus : ii juge egalement Jes perspectives, consequences 
d'un programme d'investissement destine soit i accroitre Jes capacites de pro
duction de l'entreprise, soit i ameliorer la productivite de celle-ci, soit enfin 
(et surtout i l'avenir esperons le) la conqu!te de marches identifies, particu
lierement de marches exterieurs. 

2.5.2 La pratique 

La realiie est souvent bien differente. Dans ce cas le dialogue devient 
difficile. 

Compte tenu de la situation financiere, des desequilibres macro-economiques, 
des modes anterieurs de gestion, les situations financieres d'un grand nombre 
d'entreprises se sont degradees. 

Cette situation compromet evidemment les possibilites de nouveaux investis
sements alors meme que ceux-ci seraient necessaires afin d'ameliorer Jes ca
pacites de production. En eff et, les perspectives de rentabilite immediate 
n'existent pas et les ressources propres de l'entreprise ne sont pas suffisantes 
pour faire face a ces investissements. 

L'entreprise souffre done a la fois d'une degradation de sa structure finan
ciere, et done de sa rentabilite. ce qui rend tout octroi de credit nouveau plus 
qu'hypothetique . 

Confrontees a un phenomene de rarete des ressources, tant d•origine interne 
qu'externe, les entreprises doivent considerablement ameliorer leur mode de 
gestion, notamment au niveau : 

- des conditions de production, d'organisation et de commercialisation des 
produits finis 

- de la maitrise de tout ce qui pourrait representer des elements de deperdi
tion et de gaspillage. 

Dans un tel contexte comment rapprocher l'entreprise et la banque dans une 
situation de rarete et de cherte des credits ? 

II n'existe pas de "produit cle en main" pour resoudre des problemes aussi 
complexes. 

Notre comprehension de la situation sera presentee dans les paragraphes sui
vants. 
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2.6 La situation actutlle 

Sans prctendre ttre ni exhaustif ni complet. notre comprehension de la situation ac
tuelle des banques commerciales algcriennes portera sur les points suivants : 

- stratcgie d'entreprise 
- organisation interne 

Les observations ci-dessous retracent la situation commune des banques commerciales. 
Sur la base des informations recueillies pendant les missions effectuees a Alger. nous 
tenterons d"analyser la situation commune des banques commerciales. telle qu"elle se 
presente aujourd'hui. 

2.6.1 Strategie d'entreprist 

Certaines banques commerciales ont tentc de dresser des plans strategiques a 
moyen terme, contenant des prospectives rcalistes et pragmatiques s"inspirant 
des rcformes economiques et s"inscrivant pieinement dans le cadre d"un~ eco
nomie de marche. II n'en reste pas moins vrai que ceux-ci restent a la fois 
vagues et depasses par les evenements. 

La plupart des banques continuent de financer leurs clients ; 90 % du volume 
des engagements concerne les entreprises publiques ; ii ne semble pas y avoir 
de problemes majeurs dans le portefeuille des PMl/PME du secteur privc ni 
dans le petit portefeuille des professions libCrales. 

II apparait urgent pour les banques commerciales d'elaborer des strategies a 
court et moyen termes compte tenu de leurs situations p3rticulieres, de la na
ture et de l'etat de leurs portefeuilles respectifs. 

Ceci reviendra a definir les objectifs d'une veritable strategie de mobilisation 
de ressources et de developper une nouvelle approche (laquelle s"appuiera sur 
le contenu de 13 reforme) visant a une meilleure politique d'emploi des res
sources. 

Ces plans a moyen terme des banques devront certainement !tre approuves par 
les Fonds de participation, actionnaires des banques, qui voudront sans doute 
s'assurer qu'ils sont coherents, et que, tout en assurant une saine concurrrnce 
entre les banques, ils evitent des deperditions d'energie et des luttes steriles 
entre instirutions. 

II sera ainsi recommande aux banques, par le biais de leurs Conseils 
d'administration, aussi bien que par incitation directe de la Banque centrale, 
de proceder aussi rapidement que possible (compte tenu de la nouveautc de 
l'exercice, un delai de 9 a 12 mois sera sans doute nccessaire), a 
l'etablissement de leur strategie d'entreprise sur cinq ans, qui devra au moins : 

- definir la clientele qu'ils envisagent de servir en priorite, ainsi aue la strate
gie commerciale envisagee pour atteindre et conserver cette clientele 

- definir des types d'operations sur lesquelles la banque envisage de se ren
centrer (si toutefois la banque envisage un nouveau positionnement) 
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- estimer les volumes d'aff aires prevus par type de clientele et par type 
d'operation 

estimer les ressources necessaires. par duree. pour couvrir les besoins ci
dessus et praposer les moyens de mobiliser ces ressources (y compris. bien 
sur. le reescompte de la Banque d' Algerie) 

revoir rorganisation interne de la banque et les besoins de reorganisation 
pour atteindre les objectifs 

- dcfinir les moyens materiels (y compris les besoins en Agences. etc ... ) et 
humains nccessaires a la banque pour atteindre ses objectif s. en quantite et 
en qualite. Estimer les besoins de recrutement. de formation. pour le per
sonnel actuel 

etablir des comptes d'exploitation et bilans previsionnels permettant 
d'identifier les charges et produits d'exploitation de la banque (des hypo
theses communes de conditions de banques devront etre suivies). sa poli
tique de provisions. ainsi que sa structure financiere previsionnelle. 

Nous avons appris qu'une des banques commerciales vient de finaliser en ce 
moment une strategie d'entreprise, avec le concours d'experts de la Banque 
Nationale de Paris et que cel!e-ci est en train d'etre discutee avec son person
nel ; cette initiative d'associer le personnel au redemarrage stratcgique de la 
banque semble particulierement heureuse. 

Comme l'exercice est nouveau pour les banques, ii pourrait etre recommande a 
l'l.F.S. d'organiser a Alger des seminaires, avec la participation d~ specialistes 
etrangers, afin d'entrainer les cadres des banques a cette technique. et de leur 
en faire comprendre l'interet operationnel. 

2.6.2 Or&anisation interne des banques 

Dans leur grande generalite, les banques algeriennes sont organisees afin de 
traiter en priorite les besoins des entreprises publiques. 

La densite du reseau est assez faible pour un pays de la taille et du niveau 
economique de r Algerie. 

De plus, les types d'operations financees jusqu'a present ne demandaient pas 
de departements d'etudes de credit capables d'apprecier les demandes de fi
nancement, sauf en ce qui concerne le secteur privc, dont le volume des enga
gements demeure encore tres limite. 

Les banques doivent done faire un effort considerable de re-examen de leur 
structure interne, afin de l'ajuster aux nouveaux besoins. Particulierement, les 
Directions des etudes et des services a la clientele doivent etre reconnues 
comme prioritaires dans les organigrammes et non plus simplement comme des 
sources d'inft>rmations des Ministeres, comme cela etait le cas dans le passe. 
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La gestion doit maintenant privilegier les informations permettant aux banques 
de gerer leurs risques et leurs ressources, alors que par le passe on se conten
tait de gerer la tresorerie immediate. 

Des modifications importantes sont a prevoir dans l'ensemble des organi
grammes. Certaines fonctions disparaitront. d'autres verront leur importance 
relative modifiee ; les men ta lites doivent aussi changer. afin d'assurer a la 
clientele un service efficace. 

Ces mutations doivent ~tre considerees dans une strategie globale d'entreprise. 
Les Conseils d'administration devront en etudier avec attention tous les as
pects. 

Les banques algeriennes devraient faire appel a des experts en matiere 
d'organisation bancaire afin de les guider dans l'etablissement de leurs plans ; 
ii est clair que l'expertise en ce domaine est tres limitee en Algerie et que les 
erreurs d'organisation strategique seront couteuses. 

Devront faire robjet d'une attention toute particulicre : 

- le role de l'equipe de direction de la banque. Les roles respectifs des Presi
dents Directeurs Generaux et des Directeurs n'est pas toujours clairement 
etabli a l'heure actuelle 

- les regles generales de gestion qui doivent s'imposer a la banque devront ~tre 
approuvees par le Conseil d'administration 

- les procedures de recrutement. II est indispensable que l'equipe de direction 
puisse choisir librement ses collaborateurs les plus proches sur la base de 
critcres purement professionnels 

Nous pensons c;ue chaque banque devrait se doter d'une "declaration de poli
tique generale", approuvee par son Conseil d'administratic;n. Un tel document 
devrait couvrir notamment les domaines suivants : 

- role et mission de la banque 

- utilisation des ressources de la banque (definition des objectifs relatifs a sa 
politique de credit) 

- autres activites (participations, filiales et, en general, toutes les activites qui 
se trouvent en dehors de l'objet principal de la banque, mais concourent a 
son succes) 

- mobilisation des ressources 

gestion financiere (limites imposees a l'institution par le Conseil 
d'administration, objectifs de profitabilite, etc ... ) 

- relations avec les autorites gouvernementales et autres operations pour 
compte de tiers, etc ... 

- procedures internes de la banque (etablissant la base des reglements de 
!'institution, les budgets, les delegations de pouvoir, les procedures de fi
nancement, etc .. ) 

- polirique du personnel 

111 

9 

\ 



r 
I 

• I 
I -
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

,· I 
\ I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 

' I 
I 

t 

Dans tous les creneaux precedemment enonces, l'l.F .S. devrait pouvoir se posi
tionner afin, dans un premier temps, de capitaliser un savoir-faire, lequel, 
dans un deuxieme temps, servira de base afin d'elargir son eventail de services 
aupres des banques. 

Compte tenu de la diver.-ite des besoins d'assistance technique, de la nature 
des interventions et des profits divers d'experts l rechercher, 1'1.F .S. devra 
dans ce marche rechercher des synergies l l'exterieur et developper un parte
nariat varie avec un grand nombre d'institutions specialisees, banques, cabinets 
conseils et d'audit et structurer en consequence des equipes relevant de 
champs d'expertise differents. 

Ces points seront abordes en detail dans les prochains chapitres. 

2.7 lntt&ration d'une institution financiere spfcialiste dans le svsttme financier algtricn 

2. 7. I Position du probleme 

L'allocation de ressources financicres rares en periode de crise et de passage 
en economie de marche induit une demande d'expertise pour leur utilisation 
optimale. Cela concerne aussi bien les ressources en devises qu'en dinars, les 
ressources courtes (exploitation) que les ressources lo11g11~s (investissement). 

L'expertise fournie par une institution financicre specialisee (IFS) est d'autant 
plus necessaire que l'environnement et les instruments de regulation varient de 
facon aleatoire. voire erratique : taux de change. taux d'interet, evolution 
technologique et productivite, mutations de structure et de taille des differents 
marches, etc... De plus, les pertes recentes de nombreuses entreprises 
publiques et privees ayant subi de plein fouet les effets de la devaluation du 
dinar et de !'augmentation importance des taux d'interets, rendront ces der
nicres plus prudentes et plus reflcchies dans leur choix d'inv'!stissement et 
dans leurs methodes d'exploitation. Comment dans ces conditions integrer une 
1.F.S. dans le systeme financier algerien ? C'est ce que nous examinerons en 
segmentant ce marche en fonction du produit et du client. 

2.7 .2 Les demandes potentielles du gou•ernement 

Le gouvernement est interpelle d'abord par le maintien des grands equilibres 
internes et externes. En tant que proprietaire et creancier des entreprises pu
bliques economiques (EPE). ii s'interroge sur les choix en matiere 
d'assainissement financier a realiser. 

Pour ct faire, ii pourra s'adresser a l'institution financiere specialisee afin de 
realiser des etudes de redeploiement de branches et de filieres industrielles en 
fonction des mutations nationales et internationales des evaiuations realisees 
par les fonds de participation ou d'autres institutions. JI sera interesse par des 
associations possibles entre les E.P.E. et les grands groupes financiers et in
dustriels internationaux. 
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La gestion optimale des lignes de credit exteneures occupera dans ce cadre 
une position centrale. Cette gestion optimale. le gouvernement ne pourra 
rassurer sans rexpertise d'une institution financiere specialisee. 

Les programmes de privatisation vont egalement necessiter rexpertise d'une 
1.F .S. a la fois pour tirer les enseignements des experiences nombreuses deja 
realisees dans les pays socialistes et le tiers monde afin d'elahorer et d'evaluer 
les propositions formulees pour mener avec succes et efficacite une telle ope
ration. 

La privatisation a deja commence pour les nouveaux investissements puisque 
la loi sur la monnaie et le credit autorise et protege les investissements directs 
des non-residents. 

Pour les entreprises deja existantes. la creation de 30Cietes mixtes est une 
fo;me de privatisation qui sauvegarde le "caractere inalienable. imprescriptible 
et insaisissable• de la contrepartie du capital des entreprises publiques . 

Le debat actuel porte sur les prochaines etapes de la privatisation. Plusieurs 
propositions sont avancces en fonction des interets des uns et des autres et du 
niveau entrepreneurial des categories sociales interessees. 

Les couches sociales du marche informel. qui disposent de grandes capacites 
financieres non declarees et non affichees. sont interessees au plus haut point 
par le rachat au dinar symbolique des actifs des EPE. En effet, d'une part 
elles realisent une operation de blanchiment "d'argent sale" ou pour le moins 
non fiscalise. et d'autre part elles acquicrent a bas prix des actifs, notamment 
immobiliers, sur lesquels elles spcculeront. Ces couches ne sont pas interessces 
par une activite industrielle ou meme commerciale considcrces dans le sens 
economique du terme. 

Une autre dcmarche contenue dans le plan d'action gouvernemental consiste a 
privatiser par l'actionnariat ouvrier. Cette demarche n'est pas rejetee par la 
puissante Union Syndicate UGT A. Elle consiste en l'achat des actions par le 
collectif des travailleurs. 

Une troisicme demarche, qui vient d'etre avancee par le Ministere de 
l'lndustrie et des Mines, consiste en la participation des firmes multinationales 
dans le capital des entreprises publiques. Ce qui necessite, outre le changement 
de la loi 88/0 I portant loi d'orientation des entreprises publiques, !'adhesion 
des syndicats de travailleurs et celui du patronat public. 

2.7.3 Les autres institutions (Banque d' Aletrie et foads de Participation) 

Outre les problemes de redeploiement de branches et de filieres communes au 
Gouvernement, ces institutions seront interessees par des prestations plus ope
rationnelles : 

- criteres d'agrement d'investisseurs non res:dents dans le cadre d'un choix 
multiple (Conseil monnaie et credit) 

- conditions de montage de societes mixtes dans le cadre d'un choix multiple 
de partenaires 
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- creneaux d'exportation de biens et de services en direction de runion du 
Maghreb Arabe et de la C.E.E. 

- analyse de conjonctures des sources de financement exterieures. en tous les 
cas celles qui sont a l'origine de l'essentiel des credits exterieurs 

- soutien l la mise en place des instruments de f onctionnement de la bourse et 
d'autres produits financiers 

l.7 .4 Les prestatioas pear les baaques primalres et les assuraaces 

Les prestations attendues par les banques primaires portent l la fois sur 
l'assainissement du portef euille clients et sur revaluation de la profitabilite des 
investissements finances totalement ou partiellement. En effet, les banques ne 
disposent pas en leur sein, generalement la Direction du credit. d'expertise 
suffisante pour analyser et evaluer les plans de redressement et 
d'assainissement financier des entreprises clientes. 

Elles n'ont pas les capacites d'experience et de connaissance pour ant1c1per, 
avec une marge d'erreur acceptable, sur les comportements ulterieurs de leurs 
clients du point de vue financier. 

Elles ont done besoin des services d'une institution financicre specialisee. Les 
rcgles prudentielles, l'encadrement du credit et les conditions draconniennes de 
refinancement imposees par la Banque d' Algerie les mettent dans l'obligation 
d'observer une grande rigueur dans la gestion de leurs portefeuilles clients. 

Du point de vue investissements nouveaux, les evolutions bn•tales des facteurs 
externes, telles que le taux de change (meme si les achats a terme de devises 
reduisent les incertitudes), des taux d'interets. des taux d'inOation necessitent 
absolument le contr61e des demandes de credits d'investissements par une ex
pertise specialisee exterieure. 

Pour les assurances, elles auront besoin d'expertise pour reevaluer les condi
tions de couverture des investissements de leurs clients pour s'adapter l la 
concurrence, mais surtout du fait du vieillissement de l'appareil productif al
gerien qui augmente de fa~on considerable les risques encourus. 

2. 7 .5 En conclusion 

En fait, les besoins de prestations de la part de l'l.F.S. sont !'expression de si
tuations nouvelles, inedites, qu'il faut gerer rapidement et efficacement. 

II s'agit d'un marche en emergence oil les premiers installes auront des avan
tages importants dans la competition. 

Les degres de maturation des segments de ce marche ne sonl pas au meme ni
veau. mais les tendances observees permenent de penser qu'ils arriveront l 
terme dans moins d'un an. Les :ompetences locales existent ; elles ne coutent 
pas cher et devront s'integrer facilement dans les cultures, systemes et struc
tures des l.F.S. qui s'installeront en Algerie. 
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3. LES AUTRES INTERVENANIS ECONOMIOUES 

3.1 Ln lptcuepaats ttr1nnrs 

La loi relative a la monnaie et au credit votee en 1990 traite notamment de 
l"intervention d•investisseurs etrangers en Algerie. Ceux-ci doiven: satisfaire aux 
conditions d•equilibre des echanges. de transf ert de technologie. d'emploi et de for
mation. 

A vec le regime des concessions. ii s•agit de faire valoir les atouts d'un marche captif 
dans de nombreux domaines. a rinstar de certains pays comme : 

- l'Espagne, oil la concession de la construction du JGV ne peut ttre accordee que si 
SO% de la valeur ajoutee du JGV est realisee sur place 

la Tunisie. oil les concessionnaires automobiles agrees se sont partages le marche 
local estime a 30.000 vehicules par an pendant S ans a la condition qu'ils affectent 
requivalent de SO % du chiffre d'aff a ires realise sous forme de production locale 
de pieces de rechange. 

Le terme employe qui revient sou vent est celui de ·commerce industrialisant•. 

Les partenaires etrangers sont invites a s•engager a produire en Algerie des biens et 
services en rapport avec leur activite principale. creer des emplois et assurer la for
mation du personnel. 

Peugeot, s'est par exemple engage, parallelement a l'installation d'un reseau de 
concessionnaires. a investir pres de 2 milliards de FRF dans la realisation d'une usine 
d'une capacite de 30.000 vehicules par an . 

II semble toutefois que ce mecanisme n'ait pas reussi a liberer reellement Jes 
contraintes bureaucratiques qui font souvent hesiter les partenaires etrangers. 

II faudra egalement tenir compte du contexte de reconomie mondiale, peu portee ces 
dernieres annees, a jouer •1e risque• des pays endettes. On sait que les flux de capi
taux etrangers a rinvestissement, tout comme ceux des credits internationaux, se sont 
fortement detournes des pays en developpement, surtout de ceux qui traversent de 
graves crises financieres. L' Algerie ne fait pas exception a la regle. 

Enfin, si ron observe le paysage des institutions financieres e1rangeres en Algerie, on 
s'aper~oit vite que : 

- plusieurs grandes banques etrangeres, notamment fran~aises, sont d'ores et deja re
presentees en Algerie sous forme de bureaux de representation 

d'autres gravitent au tour de I' Algerie ouvrant des bureau de representation au 
Maroc ou en Tunis1e. avec des representants itinerants 

les grandes institutions financitres internationales etudient des scenarios 
d'implantarion au fur er a mesure que le paysage politico-social du pays s'eclaircit. 
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Ces elements temoignent tous d•une intention arr~tee par bon nombre d•institutions 
financieres de s·implanter durablement en Algerie. 

Ce qui reste plus difficile. c'est d•en determiner le planning et Jes modalites. 

S'agit-il d•y aller seul ou a plusieurs ? faut-il s•associer a une institution locale et 
dans ce cas laquelle '! f aut-il s•associer et privilegier des relations avec les institutions 
publiques existantes ou les institutions financieres privees qui verront prochainement 
le jour '! 

Ce type de raisonnement se fait jour egalement dans un grand nombre de conseils 
d'administration de grandes entreprises industrielles ou de services desireuses de 
s'implanter en Algerie . 

3.2 Les fonds de participations 

En 1988, les autorites algeriennes ont procede a la separation definitive entre le role 
de l'etat actionnaire et celui de l'etat puissance publique en creant 8 fonds de partici
pation, agents fiduciaires de l'etat charges de gerer et de faire fructifier le porte
feuille des actions detenues dans les enteprises publiques economiques autonomes 
(EPE) selon les principes de la loi du marche. 

Ces fonds ne sont pas de nouvelles tutelles ad:ninistratives. Chaque fonds de partici
pation est une societe fiduciaire autonome controlant un maximum de 40 % du capital 
social d'une entreprise publique autonome et jouant le rOle d'actionnaire a travers les 
assemblees generalt"!> de ces entreprises, sans ingerence dans la gestion ou 
l'administration . 

Les qut.lque 303 EPE sont aujourd'hui normalement libres de determiner leurs acti
vites de production et d'investissement, mais lorsque ces decisions le necessitent, elles 
peuvent demander toute garantie, caution ou aval a leur assemblee generate des ac
tionnaires. 

En Algerie, les fonds de participation ont un role primordial a jouer da1ts la ref orme 
des entreprises publiques economiques et des banques commerciales car i:l en sont les 
responsables fiduciaires. Par l'intermediaire des c:onseils d'administration, les fonds 
sont associes a toutes les operations de reforme des entreprises et des banques. 

Compte tenu de leur creation recente et du manque d'experience de leurs cadres ainsi 
que d'outils performants d'analyse ieur tache est actuellement difficile. 

Par ailleurs, leurs statuts de proprietaires des entreprises clientes des banques rend 
leur position extr~mement delicate (conflits d'inter~ts evidents) ; ce conflit est de plus 
exarcerbe par les choix des administrateurs qui sont souvent des presidents ou direc
:eurs generaux d'entreprises clientes des banques qu'ils doivent eux-m~mes adminis
trer. 
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On imagine fort bien certaines situations d'arbitrage que doivent prendre les banques 
sur leurs clients publics. 

Dans ce cadre d'ambiguitc. ii est clair c;ue les fonds de participation ne peuvent vcri
tablement jouer pleinement le rOle qu'ils devraient jouer et que les conseils 
d'administration sont laisses sans instructions precises de la part des proprietaires. 

On devine aisement que les conseils sont bien plus des chambres d•enregistrement 
agissant en tant que conseillers du president que des organismes souverains et objec-
tif s de management. 

Nous pensons que les fonds de participation ne soot sans doute pas encore outilles et 
experimentes pour faire face efficacement l leurs responsabilites ; une assistance 
technique exterieure (etrangere et nationale) leur serait precieuse voire indispensable ; 
elle viendrait par ailleurs redorcer les principes d•independance et d'objectivite dans 
toute prise de decision. 

L'l.F.S. apparait toute indiquee pour figurer parmi les societes conseils qui 
s'inscriraient sur la •short-list• des fonds de participation. 

\ 
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SECTION 4 : LE PtlARCHE POTENTIEL DE LA DEMANDE DE SERVICES 

I. LA DEMANDE PRESENTE 

Le passage I\ rautonomie realise en 1990. ne s'est pas traduit jusqu'l present par la mise 
en application des mesures necessaires afin de permettre aux entreprises de fonctionner 
suivant Jes regles de reconomie de marche. 

Les tendances. mises en evidence a la suite de l'etude pratiquee sur un echantillon de dix 
entreprises industrielles. ont revele un certain nombre de domaines ou Jes anomalies 
avaient un caractere suffisamment grave pour mettre en danger la perenite meme de 
rentreprise. 

Par ailleurs. ii est evident que les banques ne beneficiant plus de raval du Tresor soot de 
plus en plus reticentes a augmenter des lignes de credit qui soot deja particulierement 
lourdes. 

Les plans d'assainissement prepares (a la demande des autorites de tutelle) se basent pour 
la plupart sur une augmentation hypothetique du chiff re d'affaires. Trop souvent elles ne 
s'attaquent pas a la cause profonde des anomalies constatees. 

II est evident que dans ceue periode de •mise a plat de l'ensemble des problemes• des en
treprises. les services de cabinets de conseils polyvalents seront tout a fait necessaires ; de 
tels cabinets pourront aider les entreprises dans leurs efforts de restructuration aussi bien 
sur le plan externe (analyse objective tant des causes que des remedes). que sur le plan 
interne (formation necessaire des collaborateurs de l'entreprise). 

Par ailleurs. tors du passage a l'autonomie en 1990, les entreprises publiques ont ete clas
sees en quatre categories suivant deux parametres simples : 

- fonds propres (positifs OU negatifs) 
- fonds de roulement (positifs ou negatifs) 

H est bien certain que, m~me en ce qui concerne les entreprises qui aujourd'hui affiche
raient une rentabilite financiere apparente, une telle situation lorsqu'elle se trouverait etre 
le resultat des benefices des axes choisis dans le cadre d'une economic dirigee, risque tres 
serieusement d'~tre remises en question dans le cadre d'une econornie de marche. 

Pour de telles entreprises, l'assistance d'une societe de financement specialisee, agissant en 
tant que cabinet de conseil polyvalent, sera done egalement necessaire. 

Ainsi que nous J'3vons vu, ce qui a pu ~tre constate au niveau des entreprises est egale
ment une realite au niveau des banques, qui devront tres rapidement repenser leur orga
nisation, leurs regles de f onctionnement ainsi que leur strategie. 
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I A fin de faire face aux besoins financiers qui permettront de repondre aux necessites de 

demarrage tres rapide d•audits en profondeur a realiser rapidement tant au niveau des en-

I 
treprises industrielles que des banques. des credits speciaux devront ~tre degages aupres 
d•organismes internationaux (ONUDI. CEE. Banque Mondiale. Caisse Centrale de Coope-

~ 
ration Economique ... ). 1 

I 
; 

I 2. LA DEMANDE FUTURE 

I 
Les restructurations necessaires des entreprises devraient debaucher sur trois types de be-
soins complementaires : 

- la formation continue des collaborateurs 

I - un programme ajuste de restructuration financiere 

I 
- la filialisation d'un certain nombre d'activites. qui ne rcpresentent pas aujourd'hui 

rac~ivite economique essentielle des entreprises etudiees 

I Concernant plus specifiquement ces deux derniers types de services. rapproche du marche 
,,. des capitaux. pourra se faire soit : 

I - au niveau des banques commerciales 
\ 

- par la mise en place d·un fonds d'investissement 

I - par rappel a des fonds d'origine internationale (ONUDI, Caisse Centrale de Cooperation 

\\. \ 
Economique, Banque Mondiale ... ) 

\~ I Ces trois types de besoins constitueront, nous le pensons. des creneaux d'activite porteurs. 
.. 

~ 
pour une entreprise de financement specialise dont les activites auront un caractere essen-

I 
tiellement polyvalent ; ii est clair que ceux-ci pourront s'adresser aussi bien aux entre-
prises du secteur prive que du secteur public. 

I 
I 
I 
I 
I 
I ~ 
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SECTION S : LE ROLE DE t•lfS DANS LA RELANCE DES INVESTISSEMENTS 

1. LE CONTEXT£ ACTUEL 

I.I Le programme de rtformes koaomigpes ea Alctrie 

II apparait clairement que l'economie de marche est definitivement inscrite dans le 
programme des autorites algeriennes ; elle semble etre la seule alternative suscep
tible de permettre a terme a I' Algerie dt sortir de la Crise. 

A vec la creation des fonds de participation, les autorites voulaient en tamer un 
processu!> progressif de desengagement ; on pouvait alors penser que les entreprises 
publiques economiques pourraient mieux s'organiser, arriver rapidement a une 
meilleure utilisation des ressources, realiser des gains sensibles de productivite, ce 
qui n'aurait pas manque d'avoir des effets immediats sur les prix. 

L'autonomie des entreprises publiques economiques a vite montre ses limites dans 
un environnement ou Jes mecanismes de regulation sont encore ceux d'une econo-
mie planifiee. 

1.1.l ~1esures arretees 

Pour liberer les entreprises du cadre rigide dans lequel elles operaient, 
plusieurs mesures ont etc prises : 

- la liberation du commerce exterieur et interieur : suppression des mono
poles sur les importations, la distribution, etc ... 

- la liberation des prix (sauf pour un nombre tres reduit '1~ produits dits 
de premiere necessite) dont la fixation par les minis:eres de tutelle 
etait en partie a l'origine des mauvais resultats financiers des entre-
prises. 

la suppression de la grille de salaires qui empechait les entreprises de 
remunerer leur personnel en fonction des capacites, quali•es, ainsi que 
des resultats. 

Par ailleurs, des mesures d'ordre monetaire, sont venues accompagner 
cene panoplie de reformes. 
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L'accroissement rapide de la masse monetaire qui s'est traduite par une 
evolution du ratio de liquidite/PIB de 83 % en 1985 a 104 % en 1988 
agravait le dt:;Cquilibre sur les marche des biens et services et mena?it de 
provoquer une poussee inflationiste contenue jusqu•alors en de~ du taux 
de 10 % annuel. 

Les deux causes essentielles de cette poussee inflationiste ont ete attaquees 
afin d•endiguer le gonflement artificiel de la masse monetaire : 

- remission monetaire 

- les taux anormalement bas des facilites de credit ainsi que les conditions 
faciles d'octroi de celles-ci. 

Sur le plan interne les mesures suivantes ont rapidement ete prises : 

- encadrement du credi1 par la Banque d• Algerie 

- augmentation du taux de reescompte 

- contrac1ualisation des operations entre le Tresor et la Banque d• Algerie. 

Sur le plan externe. la diminution des recettes petrolier~s a donne lieu i 
une augmentation sensible des emprunts et c•est ainsi que. d•une part. la 
dene algerienne est passee de 20,l milliards de S US en 1985 a 24,4 mil
liards en 1988 et que, de rautre, les reserves de change sont passees 
d'environ 3 milliards de S US en 1985 a moins de I milliard de S US en 
1988. 

La reforme economique devait s'auaquer au probleme de la dette exte
rieure et surtout revoir son mode de gestion, pour en ameliorer les condi
tions de remboursement et mieux repartir le poids de son service sur les 
annees 90. 

Notons par ailleurs, que le taux du dinar qui etait reste artificiellement 
stable, cotant 4,72 dinars pour I dollar en 1986 et 5,9 dinars pour I dollar 
en 1988 (sur le marche parallele), a connu une chute importante passant 
de 21 dinars pour I dollar en 1986 a 30 dinars pour I dollar en 1988, 37 
dinars pour un dollar en 1989 et enfin de SO a 60 dinars pour I dollar 
debut 1992 (sur le meme marche) ; cet ccart important a donne lieu peu i 
peu a un developpement spectaculaire d'un marche informel qui aggrave 
tous les dysfonctionnements de l'economie algerienne. 

En conscq~ence, unc devaluation du dinar devenait nccessaire et ce mal
gre toutes les consequences negatives que ne manqueraient pas de subir 
les entreprises publiques, f ortement endettees vis a vis de l'exterieur 
(rencherissement des matieres et services importes). 

Avec ceue panoplie d'actions engagees (liberalisation du commerce exte
rieur et des prix, verite sur la valeur du dinar et hausse des taux du cre
dit et encadrement de celui-ci), d'autres actions non moins importantes 
ont etc mis en oeuvre. afin de completer le dispositif d'un fonctionne
ment normal des agents economiques dans le cadre d'une economie de 
marche. 
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1.1.2 Assainissement des entreprises publiques konomiques 

La plupart des EPE ont herite d'un lourd passif issu du mode anterieur de 
gestion. 

Leur restructuration financiere et leur assainissement par le redeploiement 
de certaines de leurs activites devraient pennettre a certaines d'entre elles. 
d'entrer dans des conditions acceptables dans reconomie de marche. 

1.1.3 Creation d'une bourse des •aleurs 

La mise en place d'une bourse des valeurs permettra de suivre les 
activites des entreprises et, pour les plus dynamiques. de pouvoir trouver 
un mode de financement nouveau afin d'assurer leur developpement. 

1.1.4 Code du commerce 

La modification du code du commerce semble imminente et soumettra 
toutes les entreprises aux lois du marche. 

1.1.5 Les enjeux et contraintes des reformes economiques 

Le retablissement des equilibres internes et externes est rendu d'autant 
plus difficile que i'or. se trouve aujourd'hui tres loin de ces situations 
theoriques d'equilibre ; les entreprises, fortement destructurees financiere
ment, ne pourront revenir a un equilibre financier interne qu•au prix de 
mesures couteuses pour l'etat, ainsi que de mesures de redressement in
ternes qui auront des incidences directes sur leur organisation. leurs acti
vites, ainsi que sur le niveau de l'emploi. 

Le retoi..!r a des taux d'interets reels positifs a partir de taux artificielle
ment bas se traduit par un rencherissement du coot de l'argent, ce qui va 
certainement freiner les investissements peut-etre rneme aboutir d'une 
rnaniere globale a une recession. 

Une devaluation importante s'accompagne fatalement d'une diminution 
des importations, ayant pour consequence la rarefaction des biens off erts 
sur les marches et une augmentation concommittante des prix alirnentant 
ainsi !'inflation (c'est l'etat de stagflation qui caracterise aujourd'hui 
l'economie algerienne). 

Aussi, est-ii certain que les reformes economiques ont un coot econo
mique et un cout social. qui ne peuvent qu'etre aggraves par le jeu meca
nique des lois de l'economie de rnarche ; le coot social des reformes 
constitue evidemment le domaine le plus douloureux. 
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On peut en effet rappeler. a titre d'exemple. qu•une devaluation decidee 
dans un pays a economie de marche en situation d•equilibre (cas de la 
France en 1969). s'est accompagne d'un gel des prix. ce qui avait pour 
objet de juguler la poussee inflationiste provoque par le rencherissement 
des importations. 

Pour un pays desireux de mener une reforme economique. la devaluation 
se realise au contraire en m~me temps que les prix soot liberes. La spirale 
inflationniste est alors amorcee et devient incontrOlable si Jes revendica
tions salariales ne sont pas contenues dans des limites acceptables ; ck: 
fa~on tout a fait paradoxale. la reduction du coot social des reformes 
pour les categories les plus vulnerables necessite une intervention du 
budget de l'Etal. dont l'effet se traduit par une pression supplementaire 
de la demande et une tendance l la hausse des prix sur le marche. 

En general. Jes mesures prises afin de retablir les equilibres utilisent le le
vier de la monnaie pour comprimer Jes depenses budgetaires et revenir a 
une echelle des prix relatifs. refletant mieux la rarete des biens sur le 
marche (politique monetariste). 

La prise en charge du coot social s'est operee dans bon nombre de pays 
selon deux ecoles pronant : 

- rune. un ajustement brutal en une seule fois. en fixant Jes parametres 
essentiels (taux d'interets et taux de change) a une situation d'equilibre. 
Cette mesure doit s•accompagner de la mise en place d'un filet de 
protection sociale destine a amortir le choc. pour Jes categories Jes plus 
vulnerables. 

- rautre. un ajustement progressif, par paliers successifs. permettant ainsi 
l'amortissement par etapes des chocs provoques et permettant en meme 
temps une reorganisation en profondeur du systeme economique . 

1.1.6 Alternatives de c:onduite des rHormes ec:onomiques 

L'utilisation des seuls leviers monetaires pour operer les reajustements 
necessaires et revenir rapidement a l'orthodoxie monetaire et budgetaire 
provoque une recession durable et renvoie a des horizons lointains toute 
idee de relance dont le marche seul ne peut !tre tenu pour responsable. 

L'assainissement de l'economie par le jeu des regles du marche peut certes 
se traduire au plan micro-economique par le retour de certaines entre
prises a des situations financieres saines au prix d'un coCat social eleve ; 
en revanche les retombees sociales positives escomptees et le 
developpement des capacites d'autofinancement susceptibles de relancer 
l'investissement tardent souvent i apparaitre ; les conditions du marche 
favorisant beaucoup plus les investissements speculatifs. 

L'experience recente de I' Algerie en maticre d'ajustement economique a 
montre les limites d'un monetarisme pur. 
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II est bien clair, que retat doit conserver une grande part de responsabi-

I 
lite dans la relance de reconomie. tout en veillant i. ce que cette relan~ 
ne se traduise pas par une surchauffe. caracterisee par les phenomenes 

~ d'hyperinflation, que connaissent actueliement certains pays engages avant 
l'Algerie dans la voie des reform~ economiques. 1 

t 

I \ 
Une autre voie. qui rendrait possible un retour i. un equilibre econo- 1 

mique. combinant au mieux rutilisation du levier de la monnaie en vue 

I du retablissemcnt des grands equilibres internes et exterieurs. ainsi que les 
mecanismes d'une approche plus classique basee sur la relance par la de-
mande. serait sans doute plus pragmatique. 

I Une telle politique economique. plus souple et aux effeu sociaux negatifs 
attenues. necessite cependant que l'Etat mobilise des ressources addition-
nelles. susceptibles de permettre une relance selective de rinvestissement 

I d'une p3rt et de rautre la stabilisation du pouvoir d'achat des menages. .. 
La relance de rinvestissernent devra avoir un double objectif : 

I - creer de nouveaux emplois afin de ~tisfaire une partie de la demande 
nouvelle sur le marche de rernploi ainsi que les pertes de pastes de 
travail occasionnees par la mise en oeuvre des plans de restructuration 

I des entreprises industrielles. , 
-· - jouer pleinement le r61e traditionnellernent devolu a l'Etat dans les do-

I maines sociaux, du rnaintien et du developpernent des infrastructures. 

' L'appui a l'investissernent productif quant a lui devra s'operer de fa~on 

I 
selective pour tenir compte du fait qu'un nornbre important d'entreprises 
doivent etre prealablement assainies avant de pouvoir pretendre entamer 
de nouvelles operations de developpernent . . .. ~ 

I La nature des investissernents vises pour lesquels rEtat agit, so it de f a~on ~ .. 
directe cornme cela doit ttre le cas pour la construction d 'unites sani-
taires, des infrastructures routieres, ferroviaires et aeroportuaires. ainsi 

L. I 
que pour la mise en valeur des terres. soit des activites pour lesquels 
rEtat agit de fa~on indirecte, cornrne dans le cas de la promotion. de la 
creation de petites et moyennes entreprises, induira une forte demande 

I 
dans le secteur du DTP ~t des activites artisana!es annexes. 

Un double objectif sera atteint : reduire le coot social des reformes par la 
preservation des infrastructures de base et socio-sanitaires et creer des 

I emplois durables genera(eurs de revenus stables. 

Les ressources additionnelles necessaires au financement de ces actions 

I 
doivent provenir, si I' Algerie ne veut pas accroitre l'endettement interne 
et externe, d'une meilleure exploitation des ressources naturelles notam-
rnent des hydrocarbures et du secteur minier qui recelent des potentiels .... 
considerables. 

I 
I 
I ,,, 
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La relance de rinvestissement par les depenses publiques et la stabilisation 
du pouvoir d·achat des menages !e traduira par un besoin de recettes 
budgetaires additionnels ou. a defaut. par un deficit budgetaire dont ii 
faudra trouver les sources de financement (l !"image des pays en phase de 
reconstruction et/ou en phase de croissance comme le Japon. l"Allemagne. 
rltalie. les USA et la France). 

La mobilisation de repargne des menages. mtme i des conditions tres at
tractives du toyer de rargent. restera insuffisante eu egard au niveau 
d•inflation pre,,·isible. 

En Algerie. un effort particulier devra ttre fait dans le domaine de la 
fiscalite ordinaire ; mais !"experience des annees pa.ssees a demontre les 
limites du rendement du systeme fiscal. 

Aussi. ne reste t-il que raccroissement des ressources provenant des acti
vites du secteur des hydrocarbures qui puisse supporter un effort impor
tant de rEtat en vue de soutenir l"investissement dans des secteurs tels 
que celui de reducation et de la sante. des infrastructures de base, de 
ragriculture, des branches d•activite de soutien a l"agriculture et aux pe
tites et moyennes entreprises. 

L·amelioration des recettes ne doit plus etre lice aux seules variations des 
recettes issues de la fiscalite des hydrocarbures sur le marche mondial ; 
elle doit aussi etre le fait de formules nouvelles susceptibles de generer de 
nouveaux types de recettes par l"interessement de l'investissement du ca
pital etranger a rinvestisseMent direct en Algerie. 

La formule du droit d·acces aux gisements prefigure ce type de formules 
nouvelles. Elle fournira les moyens externes et internes de rassainissement 
et de la relance. 

Ceue demarche. dans la conduite des reformes, si elle venait a se concre
tiser, aura le merite de la rupture avec une pratique qui commence a 
s'eriger en dogme et qui veut que les reformes economiques dans quelque 
pays que ce soit. ne peuvent ttre menees qu'avec le soutien des institu
tions financieres internationales. 

En trouvant les ressources necessaires a la JY>Ursuite des ses reformes. 
r Algerie prendra en charge elle meme son effort d'ajustement, sans subir 
le poids des contraintes externes et probablement, avec de meilleures 
chances de reussite. 

1.2 Lt programmr dr prhalisalion 

II ne s'agil pas pour l'heure de dresser un programme systematique de privatisation 
des entreprises publiques. 

La q·Jes1ion 1raitee a un ni\·eau politique, situe la "privatisation" des EPE comme 
un passage obliie vers une economic de marche. 

125 

f 



I 
I 
I 
I 
I 
I 

;: I 
I 
I 

.· I 
\ I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 

' I 
I 

t 

' 

, _,_ - -- - --,------- -

Le gouvernement algerien recherche pour se faire une demarche a la fois cohe
rente et efficace afin d'eviter un •bradage• des entreprises ainsi que les licencie
ments massifs qui ne manqueraient pas d'aggraver les tensions sociales deja fortes 
aujourd'hui. 

Des solutions intermediaires sont recherchees -; elles consistent par exemple a ef -
fectuer un •detestage• de certains ateliers ou unites de production dans un souci 
d'une meilleure rentabilite globale. 

Ces operations s'eff ectuent en general par une recherche de partenaires industriels 
etrangers susceptibles d'apporter un savoir-faire et des fonds pour assurer le 
•revamping•. 

Recemment le Ministre algerien de l'industrie et des mines a declare que le gou
vernement etudiait un projet ouvrant les grands complexes industriels aux possibi
lites de participations etrangeres. 

Ainsi le gouvernement algerien oeuvre pour la recherche de nouvelles sources de 
devises, !'introduction de technologies nouvelles en provenance de retranger et la 
garantie de marches exterieurs pour la production des complexes industriels locaux 
; de nouvelles lois sont a l'etude pour permettre et faciliter ces operations et par 
consequent stimuler la participation de societes etrangeres a l'economie nationale et 
aux projets d'inves~issement. 

Nous verrons plus avant les diverses formes suivant lesquelles s'operent en general 
ces montages de societes mixtes. 

Ce type d'operations va connaitre un developpement rapide qui pourra se generali
ser a toutes les branches de l'economie nationale et qui offrira a l'IFS un large 
eventail d'interventions. 

1.3 Lt budut d'assaininement et de restructuration 

Afin de soutenir !'execution de son programme de reforme, et notamment la com
posante "assainissement et restructuration" des entreprises publiques et des banques. 
le gouvernement algerien a demande a la Banque mondiale en mai 1991 un pret a 
decaissement rapide d'un montant de dollars US 350 millions. 

Comme les entreprises publiques representent 80 % de la production industrielle et 
60 % des prets bancaires, l'assainissement des banques est etroitement lie a celui 
des entreprises publiques. C'est pour cela que les autorites algeriennes ont elabore 
un dispositif visant l'assainissement et la restructuration simultanes des entreprises 
publiques et du secteur bancaire. 

Nous presentons ci-apres un resume du memorandum qui definit les objectifs et 
les emplois du pret precedemment mentionne a l'assainissement et a la restructura
tion des entreprises et du secteur financier. 
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Les instrumenlS de politique economique prevus pour rexecution des reformes des 
entreprises et du secteur financier sont regroupes dans les actions suivantes : 

- Acceleration de la liberaiisation du commerce exterieur. du commerce interieur 
et des prix 

promotion de la concurrence interieure appliQuant les mtmes regles l tous les 
operateurs et permettant a toutes entreprisa privees ou publiques de contribuer 
efficacement au developpement economique 

- acceleration de la mise en oeuvre de rassainissement d .. entreprises publiques 
autonomes 

- assainissement et restructuration des entreprises publiques non-autonomes les 
plus destructurees 

- mise en place des dispositifs sociaux d·accompagnement des reformes 

- rationalisation des relations entre le Tresor public et le reste du systeme 
financier 

- evolution vers des taux d·interet bases sur le marche et des politiques de credit 
fondees sur des criteres commerciaux ; developpement des marches financiers 

mise en place progressive d·une reglementation prudentielle et comptable 
conformement aux normes internationales 

- assainissement et restructuration du portefeuille des banques commerciales exis
tantes en relation avec l'assainissement et la restructuration des entreprises pu
bliques 

- renforcement des capacites de la Banque d' Algerie dans la conduite d·une poli
tique moneraire et de credit rigoureuse ainsi que dans la supen·ision du systeme 
bancaire. 

1.3.1 Rdorme du secteur des entreprises 

Acceleratio11 de la liberalisation du commerce et des prix 

Depuis 1991, en conformite avec la politique monetaire et de credit eta
biie par la Banque d'Algerie dans le cadre des objectifs du programme 
economique, la convertibilite commerciale du dinar est en voie de reali
sation pour toutes les importations ; dans la limite des disponibilites de 
tresorerie, toutes les entreprises algeriennes publiques ou privees peuvent 
importer toutes marchandises (non prohibees a !'importation) pour leurs 
besoins ou pour la distri~ution. 

Les monopoles de distributior. et d'importation ont ete supprimes. 

la reforme fiscale actuellement en cours d'application introduit la TV A, 
l'impOt sur le revenu pour les personnes physiques et l'impOt global sur 
les benefices des societes. 
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Par ailleurs. une reforme profonde du tarif douanier est en cours de 
constitution. 

Promotion de la concurrence interieure 

L'objectif des reformes economiques cfameliorer refficac:ite et la produc
tivite des entreprises necessite pour sa p?eine realisation retablissement 
d'un cadre incitatif et institutionnel favonble au developpement et l 
relargissement de la concurrence. Dans cet ordre d"idees les autorites 
algeriennes ont pris les mesures suivantes : 

- suppression de tous les monopoles de production et de distribution 

- suppression d'agrement et de plaf ond pour les investissements prives 

- elimination des restrictions au secteur prive (en matiere d'allocation de 
devises. de fiscalite. de credit) 

- autorisa.tion d'associations de prives et publics nationaux avec le public 
et le prive etranger. dans le cadre de societes mi:ues et de filiales 

- etablissement d'un marche foncier 

adhesion de r Algerie a la SFI permettant au secteur prive algerien 
~·avoir racces au financement international. 

Assai11issenre111 des emreprises puhliques autonomes 

Pour 1991. un programme pilote d'audit de 2S entreprises avec une enve
loppe financiere 8,4 milliards de DA pour les fonds de participation. 

Assainissenrem et restructuration des EPE non autonomes /es plus destruc

turies 

22 entreprises sont repertonees dans cette categorie et font robjet d'un 
traitement spccifique ; elles sont a l'origine de ressentiel du portef euille 
non-performant des banques et done ne peuvent passer directement a 
rautonomie. 

1.3.l Rtf ormt du secleur fiaaader 

La Banque d' Algerie prepare avec raide d•organismes specialises etrangers 
un programme d'action visant a mettre en oeuvre un nouveau sysaeme de 
comptabilite pour les banques et la reglementation d'audit externe des 
banques. 
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Ce programme entrera en vigueur en 1992. Les etats financiers des 
banques seront contr6les par des audits extemes selon les normes interna
tionales. 

Par ailleurs. la Banque d• Algerie prepare un programme d"action pour 
rinspection des banques qui comprendra les rtgles i appliquer. les termes 
de reference de rinspection ainsi que la formation et les besoins de re
crutement. 

Pour renforcer ses capacites dans la conduite d'une politique monetaire et 
de credit rigoureuse et la supervision du systeme bancaire. ainsi que pour 
permettre rintroduction de nouveaux produits financiers. la Banque 
d•Algerie va mettre en place un vaste programme de formation. 

De plus. la Banque d" Algerie lance un programm~ de modernisation et de 
reorganisation internes comprenant notamment un volet d"infonnatisation 
des services, un volet de formation et d"assistance technique. 

1.4 Lt prurammt des miaes n Caal qu•optil de rtlanct 

Trois mois apres radoption de la loi sur les hydrocarbures et les mines. le gouver
nement algerien entend tirer d'un droit d"entree sur rexploitation des gisements 
environ S US 4 a 6 milliards. 

Le Ministre algerien de renergie a recemment declare au quocidien fran?is 
•tiberation· du 26 mars 1992 que, sur les gisements connus. ii com~tait obtenir de 
5 a 7 milliards de S US avances comme benefice de cette operation. De plus. ii a 
indique qu'un nouveau lot de dix autres gisements (hormis celui de Hassi
Messaoud). suiHa et que vingt gisements de gaz humides vont aussi donner lieu a 
des droits d"entree ; ii estime par ailleurs qu"avec un prix de 21 S US le baril. 
rAlgerie ne devrait pas avoir de problemes financiers. 

Plusieurs compagnies (TOT AL, AGIP, etc ... ) ont d'ores et deja confirme leur vo
lonte d'investir dans la recherche et la production petroliere en Algerie. Recem
ment, des appels d'offres internationaux ont ete lances pour une dizaine de gise
ments ainsi que pour l'accroissement des reserves recuperables pour des gisements 
deja decouverts. 

Recemment, la societe italienne AGIP a decouvert un gisement d'un milli:ard de 
barils dans la zone de Bir Reb~a. 

D'autres appels ~·off res seront lances prochainement pour accelerer le processus 
d'attribution des surfaces d'exploration petroliere. 

Notons que l'Algerie peut pretendre devenir le plus grand fournisseur en gaz na
turel de la communaute europeenne et cela des le siecle prochain en portant sa 
production d'expor1a1ion a 100 milliards de ml. 
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Remarquons au passage, que cet engagement va dans le sens des preoccupations de 
la CEE en matiere de defense de renvironnement, du fait du caractere peu pol
luant du gaz naturel ; d:ans cet ordre d'idee, rEurope prevoit de donner priorite 
dans la proch:aine deceanie i la construction d'infnstructures, au gazoduc Sud
Ouest (Algerie-Maroc-Espagne) et :iu dedoublement du gazoduc Sud-Est (Algerie
Tunisie-ltalie). 

Ces recettes pennettroot d'assurer un niveau minimum de reserves de change l 
r Algerie et de relancer les investissemeots conformement au programme de relance 
presente par le gouvemement. 

l. LES MOYt:NS P@IBLES 

2.1 La dtnalioaaliytioa co••r [ormr dt rntract•ratio• 

Nous n'essaierons pas ici d'analyser lcs raisons qui motivent la prise de decision de 
privatiser telle ou telle entreprise. sous-secteur ou meme secteur entier. 

Nous estimons qu'en Algerie des opportunites de privatisation existent, meme si 
cela n'cst pas annonce comme priorite du gouvernement present. Nous pensons que 
cette forme de rcstructuration est inevitable et qu'elle se realisera dans un futur 
proche. 

Dans ce contexte. nous avons essaye de voir quel type d'operations financieres sc
raient menees en Algerie et lcs domaines d'interventions possible de l'IFS. 

Nous porterons done nos efforts vers la comprehension des mecanismcs et proce
dures conduisant a la privatisation OU denationalisation d'entreprises a C3pitaUX pu
blics. 

Nous n'aborderons pas ici les questions relatives a ropportunite OU lcs avantages 
comparatif s ou encore les tenants et aboutissants d'une politique economique prO
nant la privatisation totale ou partielle de l'economie ; nous nous contenterons de 
presenter un certain nombre d'operations et de procedures de cession dans lcs pays 
capitalistes qui pourraient s'appliquer assez vite en Algerie. 

Le processus de privatisation comprend plusieurs phases incluses dans un pro
gramme, dont certaines constitl:ent a l'instar de ce qui s'est deja pratique dans 
plusieurs pays europeen, un passage souvent doulourcux ct determinant pour 
l'entreprise et son collect if. 

Que l'on aborde le cas des institutions financiercs ou des grandes societes de ser
vices, que l'on traite des activites industriellcs qui scion la branche, la taille , la 
region. la nature, etc ... , prcnnent des formes innombrables, depuis la petite entre
prise locale qui f abrique un kul produit ou composant jusqu'au grand complexe 
industriel ayant une production multiple, ii n'est pas possible de donner ici un 
schef'i1a uniforme d'un programme de privatfaation. 
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La methodologie la plus usuelle consiste a etablir d'abord un diagnostic aussi com
plet que possible s'adressant notamment i : 

- le marche 

- la situation de routil de production 

- la qualite des produits 

- la strategie commerciale 

- la productivite 

- ranaJyse de la competitivite 

- le diagnostic financier 

- le diagnostic social 

- rerude de renvironnement 

- revaluation de management 

- la qualification du personnel 

- etc ... 

A l'issue du diagnostic et d'une evaluation de l'entreprise. un scenario de 
privatisation. incluant les procedures de cession. accompagne de pl~ieurs alterna
tives. est alors propose. Divers scenarios peuvent !tre ~tis qui tiennent compte de 
la politique economique du gouvernement en place. des contraintes qui s'imposent 
a rentreprise ainsi que de ses choix strategiques i moyen et long termes. 

Ces propositions portent en gePeral : 

- sur le plan budgetaire 

- sur le plan industriel 

- sur le plan financier 

- sur le plan commercial 

- sur le plan de remploi 

- sur la mise en oeuvre avec calendrier 

- sur rassistance gouvernementale 

- etc ... 

Enfin, ii s'agit de determiner en fonction des exigences et objectifs de P\>li:ique 
industrielle et economique, des positions dominan1es. du niveau de contrOle sou
haite par les autorites, des montages financiers les plus appropries afin de realiser 
les schemas de cession. 
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2.2 Caracttristiaues dn proddum dr cnsioa 

Dans la plupart des pays industrialises. les procCdurfl de cession d'actions soot au 
nombre de quatre: 

- Offre publique de vente (OPV) ouverte Ii rensemble des personnes physiques et 
morales residentes. 

- Offre reservee !lUX salaries et anciens salaries de l'entreprise i privatiser. 

- Vente de •gre i gre· a certains investisseurs formant le groupe d'actionnaires 
stables (GAS). 

- Offre internationale proposee aux investisseurs etrangers au travers d'un syndicat 
international. 

2.2.1 Principales caracttristiques des procedures de cessioa 

Of /re pu/llique de veme (OPJ'") 

L'OPV est ouverte aux personnes phys:ques et morales residentes ; les 
ordres d'achat des personnes physiques de nationalite algerienne ou resi
dentes sont prioritaires. Elles ont vocation a etre integralement servies 
dans la limite d'un certain nombre d'actions. 

Of/re aux salaries de /'emreprise et de ses /ilia/es 

L'offre aux salaries ne peut exceder un taux limite des titres mis en vente 
et chaque demande individuelle est plafonnee. Parfois, des conditions 
pref erentielles d'acquisition sont consenties sous forme de discount 
(jusqu'a 20 %) et de delais de paiement (de 2 jusqu'a 5 ans). 

Veme de gre a gre 

la constitution d'un groupe d'actionnaires stables (GAS) prend la forme 
d'un appel d'off re soumis a un cahier des charges defini par le Tresor 
public. 

Les acquereurs s'engagent a garder les actions pour une duree determinee 
dans le cahier des charges (generalement 2 ou 3 ans avec droit de pre
emption de l'etat pendant quelques annees supp!ementaires). Le GAS paie 
en general un droit d'entree sur le prix de cession (2 a 10 %). 
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Olfre internalionale 

Elle est ouverte aux pcrsonnes physiques et morales etrangeres ou sous 
contrOle d•inter~ts etrangers ; les montants des titres cedes a ces pcrsonnes 
ne pcut exceder generalement 20 % du capital. 

Le gouvernement se donne la possibilite par •ctawback"' de reprendre IS 
% au maximum de roff re intemationale. 

2.2.2 A•tres caruttristiq•H d• processus de prbatisatioa 

Les intervenants : 

- rEtat 

- la societe 

- la commission de privatis::.tion 

- la Banque d• Algerie 

- les banques commerciales 

- les etat;lissements financiers specialises 

- les conseillers juridiques de l'Etat et de rentreprise en question 

- les commissaires aux comptes de rentreprise 

- le cabinet d·audit. 

£va/uatio11 et audit 

- Evaluation sous I;; forme d•expertise et/ou contre-expertise : apres audit 
des commissaires aux comptes. L'evaluation se fera generalement sur 
trois rapports prepares par : 

. un audit independant 

. la banque conseii de la societe 

. la Banque d.Algerie. 

- Avis de la commission de privatisation ('lommee par decret). 

Celle-ci fixe la valeur minimale de rentreprise et rend cette informa
tion publique. 

Les prix d'offre et de cession sont arretes par le Ministre de 
reconomie. Ces prix peuvent etre inferieurs a revaluation faite par la 
commission. 
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Controle dl4 capital 

- Le Ministre de reconomie peut decider qu•aucune personne physique OU 

morale ne pourra acquerir au moment de la cession plus de S C!b des 
titres cedes. 

- Le Ministre de reconomie peut proceder i la creation d'action speci
fiques •golden shares•. L •action specifique permet au Ministre d'agreer 
les participations excedant 10 C!b. Ces actions peuvent ltre i tout mo
ment (ou i terme fixe prealablement) transfonnees en actions ordi
naires. 

- Le montant total des titres cedes par l'Etat i des personnes physiQ\At.S ou 
morales etrangcres ou sous contrOle etranger. ne peut exceder 20 C!b du 
capital. 

Operatio11s d.frha11ge 

L'echange d'actions ordinaires contre des certificats d'investissement ou 
des titres participatifs est souvent permis par la loi et s'opere suivant des 
offres publiqoes • la parite d'echange est fixee par le Ministre de 
reconomie. 

Tra11.'ipare11ce et commu11icatio11 

Ces privatisations. en raison de robjectif preponderant ou non de 
developper l'actionnariat populaire, doivent s•accompagner d•un effort 
marque de communication utilisant tous les medias habituels des opera
tions financieres. 

Les paiemems 

Les residents peuvent beneficier d'un delai de paiement dans le cadre de 
l'OPV et de l'offre aux salaries ; les delais de paiement dans bon nombre 
de cas ne peuvent exceder trois a quatre ans ; les titres ainsi acquis ne 
peuvent etre cedes avant leur paiement integral. 

Les delais les plus longs sont souvent accordes aux salaries dans le cas de 
rachat d'entreprise par eux-memes. 

Mesures en f aveur de l'actionnariat 

Si les autorites du pays cherchent a f avoriser l'actionnariat "populaire" 
elles ont recours a diverses mesures notamment : 

- exoneration des droits de garde des titres des societes privatisees jusqu'a 
une date fixee. 

- reduction notable des f rais de gestion supportes par les banques sur les 
comptes titres appartenant aux mineurs tt aux menages (petits ordres). 
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2.3 Caracttristigues de l'offre internationale 

En general. le gouvernement confie a un etablissement financier (banque commer
ciale. banque d'affaires ou societe de services financiers) la charge de la mise en 
place des procedures de roffre internationale ; la mission confiee se caracterise 
par: 

- Le montant total des titres cedes I\ des personnes physiques ou morales etrangeres 
ou sous contrOle etranger ; celui-ci ne pourra exceder un pourcentage determine 
du capital de rentreprise. 

- Le placement du papier passe en general par un syndicat bancaire international 
qui en garantit roff re. 

- Le prospectus repond aux normes en vigueur sur le marche international ; le 
contrat qui accompagne la mission confiee contient d'ordinaire : 

. L •acte de cession (l'acte de vente signe par retat) 

. L 'agrement "among managers" protocole d'accord qui definit les termes de 
l'accord conclu entre les banques du syndical pour l'offre . 

. Le contrat de sous garantie. 

- Le marketing de l'offre qui s•appuie sur deux elements centraux : 

. Les presentations 

Mise au point du ccntenu et de l'organisation materielle de l'offre ; ceci est 
realise par les banques conseils de la societe. 

. Les etudes fin:incieres 

Redigecs en anglais par les chefs de file du syndicat international ainsi que 
par les banques etrangeres hors syndical. 

Notons enfin que l'ensemble du processus (de la preparation a la realisation) de 
l'off re s'etend sur 4 a 5 mois. 

2.4 Reprise d'une entrnrisr par lrs salarits 

Cette technique est directement inspiree du "Leverage Management Buy-out" 
(LMBO) americain. 

La reprise d'une entreprise par les salaries (RES) est une technique qui permet aux 
salaries de prendre le contrOle de leur entreprise par l'intermediaire d'une societe 
holding specialement constituee a cet eff et. 

En contrepartie de cette prise de participation, les salaries et la holding beneficient 
de nombreux avantages fiscaux. 
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2.4.l Conditions prealables d•applicatioa 

- La societe holding est constituee specia!ement pour la reprise. 

- La societe rachetee et la societe holding sont soumises i rimpc)t sur les 
societes. 

- La societe rachetee exerce une activite industrielle. commerciale !>U 

agricole. Elle doit avoir eu au moins 20 employes sur ses livres au 
cours des deux dernieres annees precedant le rachat. Sa direction doit 
etre assuree par un ou plusieurs salaries membres du groupe rcpreneur. 

- Le holding detient en general SO % des droits de vote de sa filiale. Les 
repreneurs salaries disposent egalement de la moitie des droits de vote 
de la societe holding. 

- Aucun salarie participant au montage ne doit detenir directement ou in
directement plus de la moitie des droits de vote de la societe nouvelle 
ou de la societe rachetee. 

2.4.2 Alantaees de la RES 

- - - - ------'--

lls sont de deux types : financiers et fiscaux. 

Les avantages financiers resultent de l'effet 6e levier des capitaux em
pruntes par la holding par rapport aux capitaux investis dans la nouvelle 
filiale. 

Les avantages fiscaux profitent a la fois a la societe holding et aux repre
neurs (salaries) ; en general, les dispositions fiscales prises en faveur de la 
societe Holding, lui permettent de faire rembourser par l'Etat les interets 
des emprunts contractes. 

Le systcme fiscal et le montage financier doivent aboutir en definitive au 
resultat suivant : les dividendes que la societe Holding percevra de sa fi
liale devront lui oermettre de rembourser le capital emprunte et le cas 
echeant le solde des interets que l'Etat ne prend pas en charge. 

Par ailleurs. les dispositions fiscales prises en faveur des salaries offrent 
les avantages suivants : 

- Les interets des emprunts contractes par les salaries pour participer a la 
reprise sont deductibles de leurs revenus fiscaux. 

- Des taux bonifies peuvent etre accordes aux salaries repreneurs. 
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2.4.3 lacoa,hients de la RES 

Par rapport a ce qui est pratique en France. en Grande Bretagne et aux 
Etats Unis. ii est clair que la technique de RES n'est valable que si 
ravantage fiscal accorde a la holding et aux salaries est suffisant et si la 
societe rachetee est capable de distr~buer regulierement des dividendes 
pour permettre a la holding de rembourser ses dettes. 

Les dividendes doivent non seulement 1SSurer le remboursement du capi
tal empruntc mais aussi le solde des intcrets non rembourses par rEtat. 

Retenons que. selon les dispositions fisc:ales en la matiere existantes clans 
chaque pays, le rachat d'actions de la socictc faisant robjet de la reprise 
est essentiellement finance par endeuement. ce qui fragilise le bilan de la 
socicte mere. 

Est-ce que le RES est une technique adaptee aux socictes en difficultc ? 
D'une maniere generale non. 

Cependant dans le contexte national, le montage financier d'une RES peut 
s'operer (a titre d'exemple) dans le cas d'une PME/PMI en difficulte, par 
une recherche d'avantages cconomiques (emploi, maintien d'activites, sau
vegarde de production !ocale) qui devront se traduire lors du montage fi
nancier de roperation par des charges que devr\>nt prendre les autoritcs 
locales a leur compte. 

2.5 Les intenHants etrangers et le risgue de chaner 

Nous abordons ici un aspect des difficultcs de montage d'affaires dans lequel des 
partenaires etrangers (institutionnels, individus ou societcs) s'associent a des opera
tions de prise de participations (cessions d'actions d'EPE ou Joint-ventures). 

De nombreux creneaux de production de biens et de services devraient pouvoir 
faire appel a des societes etrangeres de reputation certaine, dont le role serait au 
moyen d'une prise de participation, ou d'une cession d'actions, de rel:\ncer cer
taines activites de ces entreprises (production, marketing, ... ) 

Nous ne rappellerons pas ici les raisons essentielles d'une telle politique consideree 
comme indispensable pour la relance de l'economie algerienne. Nous desirons pre
senter a ce niveau certaines difficultes liees au contexte juridico-legal ; celles-ci 
entravent de fa~on durable Jes possibilites de montages d'affaires. 

Le probleme lie au risque de change, represente une des difficultes Jes plus carac
teristiques a surmonter. 

La volatilite des cours du dinar dans un contexte tres evolutif est a l'origine d'une 
attitude circonspecte des investisseurs et entrepreneurs etrangers vis a vis de 
l'Algerie. 
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Cette instabilite de la monnaie algerienne n'autorise cependant pas de prendre des 
positions de change. notamment au moyen des transactions types qui poulTtient 
etre: 

- ventes ou achats d~ devises 

- emprunts ou investissements en devises 

- contrats en devises. 

Les operations en devises exposent les entreprises etrangeres aux fluctuations des 
cours au moment ou les utilisations realisees sont converties en dinars. Les pertes 
supportees entre la date de la transaction et celle de la reception des devises 
affecttront les resultats de rentreprise. 

Le probleme du risque de change se pose plus precisement dans le cas d'une prise 
de participation par un investisseur etranger au capital social d'une societe de droit 
algerien (achat d'actions libellees en dinars). 

L'actionnaire evencuel s'expose ainsi sans protection aucune a un risque de change 
certain, ce qui ne !'encourage pas a realiser ce type d'operation. 

Nous citerons ici quelques techniques traditionnelles qui permettent de limiter par
tiellement c:e risque de change : 

Lf!S t:ontrats a terme : 

Accord c:onc:lu avec une banque, portant sur rachat ou la vente d'une somme en 
de~·ises a un taux et une date determines dans le futur ; ravantage d'un contrat a 
terme reside dans sa simplicite. 

Les swaps en devises 

Le mecanisme de swap s•apparente a celui d'un credit croise. D'un cote emprunt et 
achat au comptant, de rautre vente a terme de la monnaie pr~tee. 

Les optio"s en devisL'S 

Une option en devises se definit c:omme le droit d'acheter ou de vendre une cer
taine somme en devises a un cours preetabli avant la fin d'une periode donnee. 
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2.6 Conditions de suuts d•unf prhatisation industrifllf 

Les strategies les plus efficaces en matiere de relance et d•assainissement sont mal
heureusement impopulaires ; elles tendent souvent a exacerber les inegalites ac
tuelles (mauvaise repartition des revenus) et les fleaux sociaux (chOmage). 

Les pouvoirs publics doivent. lorsque le schema et les mesures quantitatives de 
rassainissement et de la restructuration sont connus. adopter une demarche en 
fonction de rimportance qu•i1s accordent i refficacite et a requite. 

II s•agit ici de trouver la meilleure solution aux problemes de la plupart des EPE 
dans leur gestion du quotidien et de les preparer en m!me temps a une conversion 
definitive vers les lois de reconomie de marche. 

II s'agit pour ce faire de recourir aux ressources financieres (necessairement rares) 
necessaires afin de proceder aux redressements indispensables . 

Les actions suivantes sont necessaires au succes d'un programme de privatisation : 

- Disposer d·un savoir-faire de specialistes reputes (juristes. fiscalistes. comptables. 
banquiers). 

Ces derniers, en contact direct avec les pouvoirs publics. les managers des 
entreprises, les syndicats et la communaute financiere, auront a analyser toutes 
les informations liees a chacun des cas traites afin de mooter des operations 
d'ingenierie financiere adaptee a la nouvelle situation et aux nouvelles realites 
economiques. 

- Aboutir a un consensus sur la necessite de la privatisation entre la direction de 
l'entreprise, les organisations syndicates et les pouvoirs publics. 

- Emporter !'adhesion des pouvoirs publics afin de voir la privatisation finalisee a 
l'interieur des delais arrctes et axee vers les objectifs fixes. 

- Obtenir la collaboration du personnel et des organisations syndicales ; ii y aura 
lieu d'associer etroitement les represeritants syndicaux et les cadres des entre
prises au diagnostic ainsi qu•a !'elaboration et a la mise en oeuvre du plan de 
privatisation. 

Ceci peut ctre realise par la mise en place d•un comite d'accompagnement au 
niveau de chaque entreprise a privatiser. 

- Realiser un diagnostic de qualite (tant au niveau indusrriel que commercial et fi
nancier) 

- Proposer des montage:; financiers realistes. 

- Proceder rapidement a la realisation des mesures proposees : tout retard dans la 
mise en oeuvre du programme de privatisation. ainsi que tout etalement des 
mesures recommandees, reduisent d•autant ses chances de succes. 

- Ne pas garder le personnel excedentaire ; !'occupation insuffisante de ce person
nel est facteur de demotivation pour Jes autres employes actifs. 
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- ProcCder a un recbssement efficace et graduel du personnel grice : 

. a des embauches par d•autres entreprises (nouvelles OU Histantes) 

. a des montages de RES pour des activites situees a la peripher~e de rEPE 
(delestage d•activites au profit des salaries) 

. au !Umploi du personnel excedentaire par une fiiiale ou des PMI privies ou 
enfin des cooperatives industrielles associant des jeunes. 

. a la pre-retraite •negociee· du personnel qC 

a radjonction a chaque grande entreprise d•un programme d"essaimage de 
PME/PMI sous-traitantes. 

Proposer un eventail de nouvelles activites (de services et de production de 
biens) ; la creation de nouvelles entreprises a ete fonement encouragee par les 
reformes economiques surtout si celles-ci. gnce a un partenariat de qualite. 
presenrent une ,;iabilite economique certaine et offrent la possibilite de creation 
de nouveaux emplois. 

2.7 k rilf DOssiblr des ttabliswmrnts fiaaacirn daas It crtaraa df la mtrucl•ntioa 

Dans une periode de mutation profonde. les banquiers se retrouvent dans une :>0-
sition rendue plus difficile que d·habitude. 

Les risques classiques. qui sont ceux des financements des besoins d'exploitation ou 
des necessites d·in,·estissements productifs nouveaux. sont particulierement diffi
ciles a apprehender lorsque les parametres, tant de nature economique. que poli
tique. sont integres dans un cycle de mutations exceptionnel. 

L'an'.'.lyse financiere classique ne peut suffire a repondre aux types de problemes 
poses aujourd'hui aux banquiers algeriens ; ils doivent y integrer des donntes tout 
a fait specifiques au contexte actuel. 

Si par le passe certains elements de nature subjective, certaines contraintes ou 
pressions ont pu ltre pris en compte afin de contribuer a la mise en place de cre
dits normalement •inacceptables• • le prix a payer est aujourd'hui trop grand pour 
que les banquiers algeriens ne choisissent pas definitivement la voie du 
•prof essionnalisme• ; un souci extreme de rigueur est cenainement la meilleure des 
protections contre des deboires qui peuvent se reveler extremement douloureux. 

Quelle peut etre rattitude du banquier prorulst au devant de la scene par une re
structuration complete de l'economie et une activite reglementaire debordante ? 

Doit-il etre simple spectateur et reconduire systematiquement les iignes de credit 
precedemment accordees ? Doit-il sanctionner des programmes d'investissement 
d'envergure. dont le caractere strategique evident laisse en finale peser sur lui seul 
la responsabilite ? 
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La tt;>o~ a ces questions devrait ttre simple : ii existe un certain nombre de 
rcgles de base du metier de banquier ; on ne peut pas tout faire avec le credit. 
Actuellement. certains considerent les banques commerciales comme les 
·rossoyeurs· de rancienne politique economique en contraignant les eotreprises pu
bliques a pratiquer ·une sorte d'euthanasie industrielte•. 

D'autres en revanche. pensent comme i raccoutu~ perpetuer une situation de 
rente. 

Une latitude de manoeuvre iimitee, une sous-qualification professionnelle. un 
nombre limite d·iostitutions devrait ineluctablement conduire a des diff eres de de
cisions et a des prises de positions arbitraires. 

2.1 Lfs admi!istratioas : Or&HH diriJiStH 08 ricplalqrs df l'acthilt tcoaomiGlf 

Le fonctionnement des entreprises et des banques est fortement conditionne par 
l'environnement ; les modifications de celui ·Ci entrainent des reactions qui 
n·obeissent a aucune rcgle clairement etablie. 

L•AJgerie. comme d"autre pays ayant decide de s'orienter vers une economie de 
type liberal. se trouve encore a la recherche de regles et de formes d'actions adap
tees a la situation nouvellement creee. 

Le pays n•a pas encore reussi a definir un cadre reglementaire rcellement satisfai
sant. tant en ce qui concerne les relations entre les operateurs. l'Etat. les fonds de 
participations et les entreprises publ;ques. 

Ce probleme est encore plus aigu au niveau des relations entre operateurs natio
naux et ctrangers. 

L'ampleur des problemes ne permet plus de se contenter d'essayer de les regler au 
niveau •du particulier·. la situation actuelle requiert des approches globales : les 
comportements t~nt des entreprises que des banques sont remis en cause dans leur 
globalite. 

II semble evident que les entreprises ne pourront pas seules atteindre des niveaux 
de performance tant soit peu satisfaisants ·; ii faut par consequent que le desenga
gement de radministration puisse leur offrir la possibilitc de rechercher des parte
naires financiers et industriels tant en Algcrie qu•a reiranger. 

JI faudrait done fournir aux entreprises un environnement (legal, fiscal, reglemen
taire. douanier, etc ... ) amenant des possibilites de cooperation avec d'autres acteurs 
nationaux OU etrangers. 

En realite, on est loin de ce scenario. Une autre atmosphere est actuellement res
sentie : encouragements au niveau des declarations d'intention et deception dans la 
pratiQue. 
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l.9 Vcrs H mariacr df raiso• du CO!Dlf i•d•slrif - fi•IP« 

La liberalisation a tern'le de recooomie algcrienne posera inevitablement le pro
bleme des conditions d'insenion de celle-ci dam le cadre d'une economie de plus 
en plus mondialisee et concurrentielle situant tres haut la barre de la competitivite. 
ce qui signifie que les entreprises seront plus vulnerables. 

Les tentatives de penetration de marches exterieurs par les entreprise algeriennes 
nous conduit a faire les constats suivants. 

Du fait du manque de support des banques locales. les entreprises se soot trouvees 
tres vite confrontees l des situations extremement difficiles. 

Les seules operations ayant reussi dans ce domaine ont en revanche beneficie du 
concours actif des banques ctrangeres. 

Ceci illustre bien la necessitc d'accompagnement par les banques commerciales des 
:ntreprises algeriennes. 

Au niveau du financement des fonds propres des entreprises. tout reste a faire. 

La nccessitc de menre en place des modes de financement appropries tels que : les 
nouveaux produits financiers (ou titresi. les actions a dividendes prioritaires sans 
droit de vote, warrants. obligations echangeables, titres participatifs. certificats 
d'investissements repond a ce besoin. 

Parallelement, le credit-bail (leasing) peut se substituer au concours bancaire ; le 
leasing permet a un industriel d'obtenir un financement a 100 %, ce qui represente 
un moyen pratique de renou,.-ellement des equipements obsoletes . 

II serait fastidieux de fournir une liste de tous les produits financiers qui ont vu le 
jour ces dernieres annees dans les pays industrialises ; les banques commerciales 
algeriennes devront soigneusement etudier ropportunite d'en introduire certains sur 
le marche. 

Malgre des conditions economiques aujourd'hui difficiles, tant les banquiers. que 
les industriels algeriens doivent rattrapcr le temps perdu par les regles du cenara
lisme planifie ; dans cette perspective, rlFS pourra jouer le role de lien necessaire 
entre ces deux partenaires complementaires. 

2.10 Conclusion 

Nous n'avons pas presente une vue complete des procedes de privatisation, mais 
indique certains mecanismes ainsi que leurs methodologies d'approche respecrives. 

Tout programme de politique pre~crivant la transition d'un type economique de 
planification ctntralisee vers une economie de marche doit proceder a des privati
sations : ceci est vrai, que ceue mutation s'opere par etapes, ou brutalement. 
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L•Algerie doit prottder a des reformes en profondeur et dans un laps de temps 
raisonnablement court. 

Les cessions seront realisees sous di verses formes selon que ron souhaite garder. 
partager ou perdre le controle de la direction des EPE. 

Pour les EPE en dafficulte. ii est de rintertt des pouvoirs publics. du management 
et des salaries de rechercber des solutions autres que rinjection pure et simple de 
fonds publics ; une autre fonne crintervention plus eff'acace peut consister l pro
ceder i une restructuration complete de rentreprise dont un des scenarios babituels 
est la privatisation totale. 

L•experience et les resultats des programmes de privatisation s·operant actuellement 
clans certains pays industrialises d•Europe de rEst. de la CEE. de r Asie du Sud
Est peuvent off rir d'authentiques modeles. 

L•IFS dans ce contexte se voit ouvrir un large champs d•interventions ; dans son 
programme d'activitcs a moyen terme, rlFS devra inscrcre notamment des opera
tions liees aux procedures de cession. 

L•IFS se verra charger pour le compte d•entreprises ou de banques. soit de recher
cher des credits d'exploitation et d'investissement. soit de proceder i des interven
tions aupres d'entreprises afin de verifier les conditions d'octroi des credits . 

On s'aper.;oit finalement que les banques commerciales offrent un large marche 
potentiel aux socictes d'audit et de conseils. notamment au niveau de la rationali
sation et de rappreciation de la filiere engagements. 

3. L'IFS UN ELEMENT DE LA RELANCE DES IN\'ESTISSEMENTS 

3.1 Lr programmt du eouttrnrmrnt tn matitrr d'irntstissrmcnls productifs 

Concernant les investissements productifs. I~ role de l'Etat algcrien consiste essen
tiellement a intervenir de fa~on indirecte a travers les mecanismes economiques de 
regulation ; neanmoins, l'appui direct a certaines activites retenues comme priori
taires est necessaire. 

Les priorites du present gouvernement concernent actuellement : les hydrocarbures, 
l'energie, les activites d'exportation. certaines filieres decisives pour l'integration 
de l'economie, les petites et moyennes industries fortement creatrices d'emplois, les 
industries de biens de consommation, ainsi que l'achevement du programme en 
cours relatif aux entreprises publiques economiques. 

Par ailleurs, les aatorites soutiennent systematiquement les projets tels que : 

- les investissements de valorisa;ion du potentiel existant et de "revamping" de 
l'outil de production. 

- Jes investissements d'efficacite qu'identifieront les restructurations industrielles. 
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- un cemin nombre de programmes l effet d0 entrainement substantiel (fibres 
synthetiques. vehicules particuliers. produits siderurgiques. produits et derives 
oleagineux). 

La relance de l'investissement productif et les actions de scutien de l'Etat en la 
matiere seront cibles tout particulierement vers le developpement des PME/PMI en 
raison de ses impacts multiples. notamment sur : 

- la creation d'emplois 

- la densification et rintegration du tissu industriel 

- la mobilisation des capacites locales d'etude et d0 ingenierie 

- le developpement regional equilibre 

- raugmentation des capacites d'exportation (hors hydrocarbures) . 

Les autoritts rappellent que rexportation doit etre fortement encouragee. dans la 
mesure ou elle constitue pour rentreprise un moyen d'alleger la contrainte externe 
et. en meme temps. de stimuler et d'ameliorer la qualite des produits. 

Parallelement. la luue contre les disparites regionales en matiere d'activites pro
ductives sera amplifiee par un programme de creation (dans le cadre d'une poli
tique d'amenagement du territoire) de zones d'activites attractives pour les inves
tissements createurs d'emplois. 

Celles-ci seront realisees dans les zones suivantes : le Sud algerien (pres de 700 
communes), les hauts plateaux, les bandes frontalieres et zones montagneuses (taux 
de chOmage constates superieurs a 2S %). 

Les autorites entendent par ailleurs encourager activement l'investissement prave 
dans le secteur touristique, f ortement generateur d'activites de services et createur 
d'emplois ; en effet, l'Algerie jouit d'un potcntiel touristique extremement varie, 
pratiquement inexploite ; l'Etat doit se desengager totalement de la gestion directe 
de ce secteur tant au niveau des investissements que de !'exploitation. afin de pou
voir jouer son role au niveau de l'identification des sites naturels, de leur amena
gement, des mesures incitatives, du <.:ontrOle de la qualite et des prix, de la valo
risation des patrimoiues et sites archeologiques. 

Le programme de relance des investissements mis en place par les autorites 
s•appuie sur la mobilisation du potentiel de production et des agents economiques 
orientes vers une reprise de la croissance et l'amelioration a court terme de 
l'efficacite globale. 

Le gouvernement realise que ce n'est que lorsque seront eff ectivement reunies les 
conditions d'une expioitation normale des investissements realise, et que seront re
tablies les conditions de rentabilite de ceux-ci, que l'on rendra fiable et credible le 
marche algerien aux investisseurs nationaux et etrangers. 

L'utilisation effecfr~·e du potentiel productif existant, afin de satisfaire Jes besoins 
internes et de credibiliser en meme temps toute politique de recherche de partena
riat, revet de ce fait une importance de caractere strategique. 
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Une priorite sera accordee en particulier aux secteurs et acti~ites a fort effet 
d•entrainement : 

- la siderurgie 

- la transformation des metaux 

- la production de materiaux de construction 

- rindustrie des biens intermediaires 

- toutes les industries qui traditionnellement sont creatrices d•emplois et i forte 
valeur ajoutee 

- etc ... 

Cest dans cette logique que les activites de rlFS en matiere d'investissements doi
vent en grande partie s•orienter. 

3.2 Lts actions possibles de l'IFS 

II est logique que les interventions de rlFS se synchroniseni avec la politique 
economique du gouvernement tout en s'inscrivant dans revolution du cadre juri
dico-reglementaire. 

Par ailleurs, ii apparait que parmi la gamme de services que rlFS pourra proposer. 
deux types d'acti\'ites distinctes se font jour : 

- les restructurations et redeploiements 

- les interventions de hauts de bilan et montages d•affaires. 

3.2.1 Restructuration et redeploiements 

Nous a\·ons presente precedemment le vaste programme de restr..icturation 
des entreprises er des banques algeriennes. 

A rissue de ces operations. des plans strategiques de restructuration et de 
redcploiement ~ront proposes afin de relancer routil de production dans 
un cadre de saine gestion ayant des perspectives rcelles de profitabilite. 

A rheure actuelle, plusieurs secteurs sont en cours d•etude de restructura
tion (le textile. les cimenteries, les entreprises de biens d'cquipement et de 
transformation et tres prochainement les banques). 

Les grandes societe internationales d•audit et de conseils se pa,tagent ce 
marche sur un financement de la BIRD. 
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La plupart des societes internationales sont sur ces chantiers a la re
cherche de partenaires :ocaux (societes algeriennes de conseils et d'audit) 
pour les assister d3ns leurs missions. 

L'IFS peut done offrir ses services a ces grands groupes en '>'associant aux 
travaux de restructuration des entreprises. 

Outre rinterct de se constituer un riche fonds de documentation. rIFS 
aura tout interct a lancer ses propres experts sur le terrain au sein crune 
equipe multidisciplinaire internationale ce qui leur assurera un transf ert 
de savoir-faire et leur permettra d'acquerir une methodologie d'approche 
des problemes. 

Compte tenu du nombre d'entreprises et de la grande taille de certaines 
d'entre elles. ce programme devrait se poursuivre jusqu•en 1994. 

3.2.2 Les iatenentioas de haut de bilaa et les montages d'affaires 

Faisant suite a la phase diagnostic et a la formalisation du plan de re
structuration, la phase suivante consistera a quantifier et a mettre en 
oeuvre les propositions du scenario retenu. 

A ce niveau, ii s'agit de rechercher les elements constitutifs de la nouvelle 
strategic qui, le plus souvent soot au nombre de trois : 

- un partenaire industriel et/ou commercial etranger 

- des banques d'investissement intervenant en haut de bilan 

- des banques commerciales locales et etrangeres intervenant au finance
ment des besoins d'exploitation 

II s'agit en finale de mooter des affaires qui regroupent plusieurs parte
naires ayant des activites et des objectifs tres different'!. 

Qu'il s•agisse d'operations d'evaluation d'entreprises, de privatisation, de 
syndication, de montages financiers complexes, nous retrouvons toute la 
gamme de produits d'une banque d'affaires classique. 

Compte tenu de ce qui a ete vu precedemment. notamment dans la partie 
presentant le cadre des reformes economiques actuellement en cours en 
Algerie, ii est evident que ce marche sera eminemment porteur ; l'IFS ne 
devrait ras avoir de difficultes a s'y faire une place. 

Des que l'environnement politique et social sera eclairci, nous pensons que 
I' Algerie sera un pays tres attract if pour les investisseurs etrangers ; 
compte tenu notamment de sa position geographique, elle ne pourra 
laisser indifferents les investisseurs potentiels de la Communaute 
economique europeenne. 

Dans ce programme de denationalisation partielle ou totale des entreprises 
publiques economiques et d'utilisation rationnelle des richesses que recele 
I' Algerie (agriculture, industrie, tourisme, etc ... ) ; l'IFS se positionnera en 
pionnier et consolidera sa position sur ce creneau. 
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3.3 Les difftrrnts intenrnants 

3.3.1 Mobilisation des ressourc:rs finaac:ihrs 

Compte tenu de la structure de la dette algerienne et de la crise de treso
rerie. les autorites et principalement la Banque d• Algerie ont pris un cer
tain nombre de mesures visant l limiter. voire supprimer le recours in
controle aux financements a court terme ; celles-ci ont contribue a ren
cherir rensemble des credits et l concentrer une grande partie de la dette 
algerienne sur des f acilites a court terme. 

L•instruction 03/91 relative aux conditions et regles de financement des 
operations d•importation est encore plus explicite a ce sujet puisqu'elle 
fait obligation aux banques dans son article 07 de recourir prioritairement 
aux lignes de credit gouvernementales et multilaterales. Dans le cas ou ies 
importations envisagees ne sont pas couvertes par ce type de facilites. les 
credits les plus appropries a mettre en place. devront etre assortis des 
termes suivants : 

18 mois pour les biens industrieh: de consommation. les matieres pre
mieres et semi-produits 

- superieurs a 3 ans pour les materiels et bien d'equipement. 

Parmi les lignes de credits gouvernementales et multilaterales on peut ci
ter : 

Les lig11es d<' credit goui:emememales 

- Les lignes de credit algero-fran~aises 

ligne de trois milliards de FRF. sous forme de credits acheteur fi
nan~ant les importations de bien finis et semi-produits. A la suite 
d'une renegociation ce montant a ete eleve a quatre milliards de 
FRF. L'ensemble des banques commerciales algeritmnes en sorat 
utilisatrices. 

. Ligne de deux milliards de FRF. en deux tranches 
.. 1,4 milliards de FRF. 
.. 0,6 milliards de FRF. 
destinee a financer des projets industriels de partenariat et de 
PME/PMI conjointes et dont la banque algerienne de developpe
ment (BAD) est !'unique emprunteur. 

Ligne de 500 millions de FRF. pour financement de projets dont la 
BAD est egalement !'unique emprunteur. 

Ligne de credit de 500 millions de FRF. dont l'emprunteur est le 
CPA. 
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- Les lignes de credit algero-espagnoles 

. ligne de 125 million de S US dont remprunteur est la BAD aupres de 
ICO. 

. ligne de 125 millions de S US dt>nt l'emprunteur est la BAD aupres 
de banques commerciales espagnoles pour financement de projet. 

- Les lignes algero-canadiennes 

. ligne de 100 millions CAN S dont remprunteur est la BADR aupres 
du SEE et qui finance rimportation. la foumiture d'amiante. le bois 
et le materiel et les produits veterinaires . 

. ligne de 500 millions CANS dont remprunteur est la &AD aupres de 
la Societe pour rexpansion des exportations (SEE) . 

- Les lignes algero- japonaises 

Ligne de 20 milliards de Yen dont remprunteur est un groupe de 
banques algeriennes aupres de l'Eximbank du Japon. Cette ligne fi
nance l'importation de pieces de rechange. les equipements. les pneu
matiques et les services lies aux equipements d'origine japonaise. 

- Les lignes algero-americaines 

Ligne de 500 millions de $ US pour l'importation des produits alimen
taires . 

- Les lignes algero-turques 

Ligne de 100 millions $ US dont remprunteur est un groupe de 
banques commerciales algeriennes aupres de l'Eximbank de Turquie. 

- Les lignes de credit algero-italiennes 

. Ligne de 300 millions de S US empruntes par un groupe de banques 
commerciales algeriennes . 

. Ligne de 320 millions de S US empruntes par la BAD pour financer 
des projets de PME/PMI conjointes. 

Les lignes de credit mul1ila1erale 

- Pret de la BIRD 

Ligne de credit de 350 millions de S US en deux tranches egales dont 
la BAD est le gestionnaire et destinee a rassainissemenr et a la re
structuration des entreprises et des banques. 
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- Pret de la Banque Africaine de DCveloppement 

Ligne de I SO millions d•unites de compte servant a financer Jes coots 
en devises des besoins des importations des biens et des services ne
cessaires a rexecution du programme des reformes economiques. 

Se posent actuellement. aux autorites algeriennes. la question suivante : 
·comment ameliorer rapproche des marches financiers intemationaux et 
comment rehausser la qualite de la signature de r Algerie sur le marche 
international des capitaux ?• 

3.3.2 Les iateneaants natioaaux 

Les i11ves1isseurs 11a1io11aux 

Parmi eux nous distinguons Jes entrepreneurs et les detenteurs de capitaux 
residents et non residents. Bon nombre operent dans reconomie infonnelle 
fortement remuneratrice et a rabri de la fiscalite. 

L•efficacite amelioree du contrOle fiscal. la reglementation du commerce 
exterieur ainsi que ramelioration du systeme de distribution devraient i 
terme inciter ces operateurs a rechercher d•autres activites orientees vers 
reconomie productive ou les produits financiers nouveaux. 

Les entreprises puhliques eco11omiques 

Compte tenu de leur endettement actuel. la plus grande partie des EPE 
s'engagera dans des operations de restructuration en 1992-93. 

Des cessions d•actifs comme apports en nature pourront etre utilisees pour 
realiser diverses for.nes de partenariat ou societes mixtes. 

Seul un nombre limite d'EPE (societes de distribution par exemple) ou 
d'etablissements financiers (societes d'assurance en particulier) ou enfin 
de societes non autonomes a caractere strategique (SONA TRACH et SO
N ELG AZ) pourraient dans rimmediat envisager d•eff ectuer des investis
sements sur de nouveaux projets (seules ou en partenariat avec des SQCie
tes etrangeres). 

Les entreprise.s privees 

Compte tenu de leur taille et de leurs problemes specifiques 
(approvisionnements. commercialisation, capacites financieres reduites. 
etc ... ) les PME/PMI algeriennes se battent pour assurer leur perennite 
confrontees a la concurrence qui s'installe rapidement sur le marche ainsi 
qu'a la liberalisation du commerce exterieur. 
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Des negociations serieuses devront ltre entamees avec les pouvoirs publics 
pour d'une part assurer la survie de certaines PME/PMI et d'autre part 
realiser une densification du reseau de ce type d'investissements econo
miques ; on assiste a relaboration d'une politique i long terme (10 ans) 
visant la relance des investissemc?nts l travers ces families d'entreprises. 

Des structures specialisees de mise en relation d'affaires (chambres de 
commerce. agences de promotion des PMI, associations de professionnels 
de secteurs, institutions financieres specialisees) auront tout particuliere
ment dans la prochaine decennie a jouer un role dans ce type d'activite. 

Les investisseurs instituJionnels nationaux. 

Les prises de participation dans les entreprises et societes se developpent 
tres timidement en Algerie. 

D'une part, les produits financiers qui accompagnent normalement ces 
operations sont soit en voie de creation, soit inexistants et d'autre part, le 
dispositif legal et juridique est en la matiere particulierement pauvre. 

Les banques commerciales off rent des prets a court, parfois a moyen 
termes, la BAD a long terme. 

Les autres institutions financieres (CNEP, Assurances, Caisses de retraites, 
etc ... ) n'ont ni !'experience, ni la tradition, ni parfois la competence pour 
intervenir en tant qu'operateurs dans le processus de relance des inves
tissements. 

Les fonds dont elles disposent sont places sous forme de bons 
d'equipement aupres du tresor public ou de bons de caisse aupres des 
banques commerciales ; ii convient a ce propos de noter l'etroitesse de 
l'eventail des produits financiers actuellement offerts en Algerie. 

De nouvelles institutions financieres viendront dans un proche avenir 
combler ce vide en s'installant seules ou sous forme de societes-mixtes. 

Signalons d'ores et deja la creation recente en Algerie de la FINALEP, 
societe d'investissement qui regroupe le Credit Populaire d'Algerie, la 
Banque de Developpement Local, la Caisse Centrale de Cooperation, la 
Banque Europeenne d'lnvestissement et la DEG allemande. 

3.3.3 Les lntenenants etrangers 

Les i11s1i1u1io11J /i11a11cii?res mul1i11a1ionales 

Celles-ci souhaitent intervenir en Algerie et particulierement etablir des 
liens avec le secteur prive. 

Soulignons par exemple que la Societe Financiere Internationale (SFI) au 
sein de laquelle I' Algerie figure desormais com me membre associe, re
cherche des opportunites d'investissemtnt dans ce pays. 
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Les obstacles a la realisation de ce type d·affaires resident notamment 
dans le manque de •professionnalisme• des entrepreneurs locaux et dans 
les difficultes qu•ils eprouvent a percevoir des relations d'affaires d'un 
type nouveau. 

II apparait necessaire que des institutions financieres specialisees se mcn
tent rapidement en Algerie afin de se consacrer l batir des structures fi
nancieres et leJ~les nouvelles. 

Celles-ci d~vro:tt autoriser la participation des non-residents au capital 
social des societe~ algeriennes. 

De nouvelles fornules juridiques devront ~tre creees garantissant notam
ment aux action.1aires etrangers des remunerations liees l leurs formes de 
participations et permettant a terme diverses poe..sibilites de sorties. 

Les gra11des firmes et /es mu/tillati011a/es 

La loi sur la monnaie et le credit n'apporte pas toutes les reponses et ga
ranties aux investisseurs etrangers. Elle trace bien sur un cadre assez large 
autorisant bon nombre d'operations avec la garantie de la Banque 
d'Algerie ; mais, c'est au niveau des details et des modalites pratiques 
d'application que les lacunes apparaissent . 

Un nouveau code de commerce toujours attendu devrait (s.?lon nos infor
mations) prochainement regir tous les elements qui entrent dans des ope
rations commerciales et financieres. 

Les autorites algeriennes, conscientes de la concurrence en ce domaine, 
ont declare que des mesures incitatives seraient offertes aux investisseurs 
etrangers afin de placer I' Algerie dans une position favorable par rapport 
a d'autres pays riverains. 

Notons que les grandes entreprises industrielles qui operent en Algerie ont 
pour la plupart des bureaux de representation qui se transforment peu a 
peu en concessionnaires permanents. 

Un bon nombre d'entre elles envisagent de s'engager dans des operations 
d'industrialisation en vue de se positionner definitivement sur le marche 
ou du moins se reserver un ticket d'entree. 

Le secteur des hydrocarbures est celui qui pourrait aller le plus vite dans 
ce type d'activite, suivi par la chimie (produits pharmaceutiques inclus) et 
la mecanique. 

Le.~ petite~ et moremres emrepriu.~ 

Elles pourront intervenir dans les montages d'affaires pour des raisons de 
croissance (ou de survie) mais au moyen d'apports en nature (savoir faire, 
technologie, qualite des produits, ouvertures vers des marches exterieurs) 
bien plus qu'a\'ec des capitaux. 
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Les lignes de credit gouvernementaies contribueront a encourager et t 
garantir leurs interventions en Algerie ; la creation de societes mixtes peut 
s·envisager notamment avec la France. l'ltalie. l'Espagne et la Belgique. 

La creation recente d'un ministere des PMI est le signe affirme d•une vo
lonte du gouvernement de soutenir ce type d'entreprises ; cependant. les 
instruments de promotion et de creation de PME/PMI mixtes doivent voir 
rapidement le jour. 

Ce creneau apportera des opportunites certaines aux activites d'une insti
tution financiere speciaiisee (montages d•aff aires de PME/PMI mixtes) a 
condition de •professionnaliser• la demarche (systeme d'inf ormation et 
reseau international d•affaires). 

3.3.4 La nature des acthites possibles 

Introduction : /es probli!mes humains 

Alors que. dans le cadre des regles de reconomie de marche. ii n'est pas 
une decision economique ou financiere. pas un investissement. qui ne soit 
precede d'une evaluation de ses consequences, d'une estimation des resul
tats attendus et des risques a encourir. aujourd'hui encore. en Algerie, les 
institutions financieres ou les investisseurs locaux continuent a s'en re
mettre a leur "experience" OU a leur "sens de l'economie". 

En ce qui concerne les operations economiques de grande envergure. la 
multiplicite et I' imbrication des f acteurs economiques et politiques ne 
permettent plus de choix final arbitraire en raison du nombre d'acteurs 
concerne et de la diversite des centres de decision impliques (nationaux, 
regionaux, internationaux, financiers et administratifs) ; ceci est d'autant 
plus vrai quand les ressources en dinars et en devises sont rares et que les 
possibilites de fournir Jes garanties necessaires sont limitees. 

Aussi, afin de permettre d'etablir un dialogue entre le demandeur et le 
preteur eventuel, une analyse financiere fiable et reaJ;ste s·avcre neces-
saire. 

De plus, une analyse de l'environnement economique s'avere souvent 
constituer un complement indispensable pour toute prise de decision. 

En definitive, les techniques utilisees dans Jes analyses doivent fournir 
aux decideurs des elements chiffres irrempla~ables d'appreciation. Ceux
ci aident a leurs decisions, facilitent la presentation d'un projet 
d'investissement aux autres institutions financicres et a la puissance pu-
blique. 
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Nous avons per~u en Algerie une absence notable d'intervenants suffi
samment professionnels et fiables qui puissent etabJir la liaison entre les 
differents acteurs economiques. a savoir : 

- Jes industriels 

- Jes financiers 

- les investisseurs 

- les hommes d'affaires 

- les societes de services 

- les promoteurs et entrepreneurs 

- les organismes et institutions specialises 

- etc ... 

II semble normal que, dans un pays a economie anciennement planifiee, 
bon nombre de ces acteurs n'existent pas encore et n'aient, s'ils existent, 
qu'une experience limitee. 

Rappelons que les lois du pays interdisaient avant la reforme le recours 
aux intermediaires de toute nature que ce soit ; l'absence de ces interme
diaires laisse un espace vide entre les differents acteurs economiques qu'iJ 
faut rapidement combler. 

Nous avons remarque une despecialisation notable des metiers dans les 
entreprises de production et de services. Cela revient a dire que tout le 
monde fait un peu de tout et que !'absence de groupes ou d'equipes spe
cialisees ne permet pas d'off rir des services de qualite internationale. 

A titre d'exemple, des responsables commerciaux, sans disposer des tech
niques necessaires ni d'experience suffisante, se trouvent contraints au
jourd'hui de mener des operations de montage d'affaires et de joint-ven
tures. Ce sont les eff ets d'une politique d'autarcie et d'extraversion admi
nistree des entreprises qui font obstacle a une nouvelle politique commer
ciale orientee vers l'ouverture et l'efficacite. 

Nous avons pu observer sur le terrain deux situations caracteristiques : 
dans un premier cas, les responsables d'entreprises etaient em~tres dans 
une gestion routiniere et auendaient en vain des opportunites d'aff aires, 
dans un deuxieme cas, les responsables d'entreprises menaient des opera
tions externes (investissements, partenariat) en negligeant quelque peu 
leurs responsabilites directes dans la conduite des activites quotidiennes. 

L'IFS devra s'inscrire dans cet environnement et offrir des services qui 
couvriront un "package" et non pas se cantonner dans le cadre d'une mis
sion precise qui l'empccherait de finaliser d'autres operations reclamant 
des interventions de nature diverses. 
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3.3.5 Les acti•itts possibles de rlFS 

Notons que p:irmi la gamme des activites possibles de l'IFS on trouvera 
notamment: 

- les opportunites d'investissement 

- les diverses formes de partenariat 

- les prises de participations et joint-ventures 

- ringenierie financiere 

- le montage d'affaires. 

Les opporcu11i1es d"im·estissemelil 

Le plus souvent, elles correspondent a la realisation d'investissements de 
type infrastructure ou institutionnel. creation d'usines nouvelles ou exten
sion d'unites existantes de production. 

II s'agit d'un "package" d'activites et d'engagements qui utilisent des res
sources limitees (dinars et devises, ressources humaines, etc ... ) et dont un 
individu, un groupe ou la collectivite entiere attendent des retombees de 
nature monetaire ou autre. 

Pour ce faire, une analyse du projet s'avere necessaire. Celle-ci consiste a 
comparer les utilisations de ressources immediates avec des revenus (ou 
avantages) anendus et dales sur une periode de temps donnee . 

Mais l'etude d'un projet ne se limite evidemment pas a cette seule ana
lyse. Elle examine egalement dans les details les techniques de fabrication, 
les caracteristiques des produits, les coots et prix de revient, les condi
tions de commercialisation, les quantites produites, revolution future de la 
demande (etude prealable de marche) ainsi que ses limites. 

Outre ces elements rappelons pour memoire que !'analyse se concentrera 
sur les point suivants : 

- l'environnement juridique et fiscal 

- les ressources humaines 

- les types d'organisation et de management 

- les estimations des coots d'investissement et d'uploitation ainsi que les 
receues et avantages prevus 

- la mobilisation des ressources financieres necessaires pour la realisation 

- la comparaison couts/avantages 

- !'evaluation des risques encourus et etudes de scenarios. 
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L.IFS ne devrait pas effectuer les etudes de faisabilite qui recarterait de 

I 
sa vocation de societe de services financiers mais s•interesser davantage 
aux aspects rentabilite et financement. ~ 

) 

I 
Elle devra egalement s'associer dn societe locales ou etrangeres. selon le f. 
cas et l'importance du projet. afin. ~ cas echeant. de sous-traiter la reali-
sat ion de retude de f aisabilite et offrir au client un •package• d'une etude 

I 
complete d'opportunite d'investissement incluant l la fois l'analyse tech-
nico-economique et retude purement financiere. 

I Les di•er:ses /or mes de partenariat 

~ 
II est d'ores et deja inscrit dans le programme du gouvernement et des 

,. responsables des entreprises publiques et privees que les conditions ne-
cessaires du succes du programme de restructuration et de relance passent 
par rintermediaire du partenariat avec des entreprises et societes etran-

I 
geres et en particulier celles de la Communaute Economique Europeenne. 

La recherche d'une forme de partenariat qui soit mutuellement profitable 

I 
aux diff erents partenaires a etc jusqu•a present une volonte louable ins-

, crite dans divers protocolc-s entre diverses institutions et entreprises sans 
, toutefois se materialiser de fa~on satisfaisante. 

' I Nous pensons que rune des raisons de ces modestes resultats provient du 
fait de rabsence de societes de conseils specialisees dans ce type d'affaires 
qui pourraient apporter toute l'objectivite ainsi que le prof essionnalisme 

I 
necessaire a raboutissement des projets. 

.. 
~~ 
\~ 
~ I Les prises de participa1io11 et joi111-vemures 

~ 
Parmi les diverses formes de partenariat que ron peut inventorier figurent 

I 
les prises de participation au capital de societes existantes ou a creer 
(joint-ventures) et bien entendu toutes les operations de fusion-acquisi-
tion. 

I Nous n·avons pas pu recenser tous les cas recents de joint-ventures qui se 
sont realises en Algerie. Cependant, un grand nombre de societes alge-
riennes et etrangeres recherchent une assistance prof essionnelle pour rea-

I liser dans de bonnes conditions ce type d'operation. 

L'IFS devra se positionner sur ce marche a notre avis tres porteur et, avec 

I 
des competences suffisantes, se consolider sur ce creneau des sa creation. 

Nous verrons plus en details dans le chapitre 3, les raisons qui motivent 
cette recommandation. 

; 
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I 
Cette discipline qui est rapanage des banques d'affaires et des societes fi-
nancieres specialisees trouvera toute son importance tres prochainement en ~ 
Algerie. : 

I En effet. compte tenu de la creation prochaine d'un marche boursier. des i 

possibilites de privatiser les entreprises publiques et d•effectuer des ope-
. 

rations de fusion-acquisition. toute institution financiere specialisee devra 

I pratiquer cette discipline pour se placer sur cc marche f ortement remu-
nerateur. 

I 
Dans cette perspective, l'IFS devra etudier son posataonnement relatif a 
cette activite et surtout programmer son entree effective dans la pratique 
de ces techniques financieres afin d'etablir un programme necessaire de 

.. ~ 
formation de ses cadres. 

I Le mom age d"af fair es 

Au sens large de ce terme. on entend la mise en relation d•affaires. le 

I 
conseil. rassistance aux negociations. les syndications d•operations de fi-

, nancement et la recherche de garanties et de cautions. la negociation des .. termes juridiques des accords et la recherche de partenaires ou associes • 
etc ... 

' I C'est une activite oil seule la pratique et la reussite d•operations confir-
ment la qualite et la competence. 

I Toutes les banques d'affaires et les cabinets conseils dans les montages . d'affaires sont presents dans ce creneau souvent difficile mais fortement 

·~ remunerateur. 

~ I Du fait de la structure actuelle de son economie, l'Algerie importe pres de 

~ 
10 milliards de S US en biens et services. Elle offre d•immenses possibi-

I lites aux hommes d'aff aires capables de mener des operations a la fois 
variees et complexes. 

I 
t•AJgerie, qui va progressivement entrer dans le monde international du 
commerce, des services et de la production. va devoir eriger des struc-
tures nouvelles. done eduquer des hommes capables de mieux negocier, de 
mieux utiliser les ressources, de mieux achet"r et vendre. 

I L'IFS doit-elle s'inscrire totalement ou partiellement dans cette perspec-
tive et comment concilier toutes ces activites sans risquer une grande di-

I lution de ses capacites et done une inefficacite ? 

II est clair que des choix strategiques devront guider !'orientation de l'IFS 

' 
dans son programme de developpement ; la nature et Jes objectifs de ses 
actionnaires seront a ce stade des parametres non negligeables. 

I I 
I F-

t I 
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I SECTION 1 : L'ENVIRONNEMENT LEGAL I 
TYPES ET N.,TURES JURIDIOUES DES SQLUTIONS PQSSIBLES POUR LE CADRE 
JURIDIOUE DE L'IFS - AVANTACES ET INCONVENIEl'li'TS 

I. REMAROUES LIMINAIRES 

Le droit algerien des societes est a la veille d'un changement tres important. Actuel
lement, le cadre est defini par une Ordonnance de 1975. portant Code de Commerce. 
Ce texte reconnait seulement trois formes de societes : la societe en nom collectif 
(articles SS l et suivants), la societe a responsabilite limitee (articles S64 et suivants) et 
la societe par actions (articles S92 et suivants). Le Code civil algerien permet egale
ment de constituer des societes civiles (article 416, dans sa version modifiee par la loi 
n•sS-14 du 3 mai 1988.) 

Nous eliminerons a priori trois de ces formes, principalement du f ait du caractere 
particulierement contraignant de la responsabilite qui pese sur les associes : 

- societe en nom collectif : responsabilite des associes indefinie et solidaire pour les 
dettes sociales (article 551 du Code de commerce) ; ce type de societe est plutOt 
utilise dans les affaires familiales ou l"intuitu personae est determinant 

- societe civile : les associes sont tenus sur leurs propres biens de dettes superieures a 
l'actif social (articles 416 et 434 du Code civil). 

- societe a responsabilite limitee, peu utilisee pour les structures du type l.F.S .. Son 
regime by bride (a la fois societe f ermee du type societe de personnes du fa it de 
l'accent mis sur rintuitu personae et societe de capitaux) et le peu de confiance 
qu'elle inspire a ses partenaires justifie qu'on ecarte ce type de structure. 

Nous prec1sons enfin que la societe en commandite par actions est actuellement 
inconnue du droit algerien (mais devrait y etre introduite a la faveur de la reforme 
annoncee). 

II reste done seulement une forme utilisable : la societe par actions. Nous l'incluons 
dans les developpements suivants. Pour permenre une comparaison, nous apporterons 
egalement certaines informations sur la societe civile. 

On trouvera ci- joint (annexes 5 et 7) un tableau recapitulatif des principales formes 
et de leurs exigences. 
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2. L.A SQCIETE Cl\"ILE 

2.1 eoastitutioa 

Cest une forme d•une grande simplicite et d'une grande souplesse (la legislation com
porte seulement une vingtaine d•articles dans le Code civil, cela permet de donner le 
maximum de latitude aux associes). 

La societe civile est constituee par acte authentique a peine de nullite. La personnalite 
morale n•est opposable aux tiers qu'apres accomplissement des formalites de publicite 
prescrites par la loi. Les tiers peuvent, cependant, si la societe n•a pas accompli les 
formalites de publicite prescrites, se prevaloir de cette personnalite. 

2.2 APPorts 

Les apports peuvent consister en sommes d'argent, en creances sur des tiers, en droits 
de propriete, d'usufruit ou en droits reels. On appliquera alors Jes dispositions rela
tives a la vente en matiere de garantie des risques, de !'eviction, des vices caches et 
de la contenance. Si l'apport consiste en la simple jouissance du bien, ce soot les dis
positions relatives au bail qui s'appliquent. 

Les apports peuvent egalement etre en industrie. L'associe, dans ce cas, n•est pas tenu 
d'apporter a la societe les brevets d'invention qu'il a oblenus (sauf convention ex-
presse contraire). 

L'influence ou le credit d'un associe ne peuvent, a eux seuls, constituer un apport. 

2.3 Administration 

La societe civile est administree par un ou plusieurs gerants. Le gerant statutaire ne 
peut etre revoque comme un simple mandataire. L•administrateur peut ne pas etre 
associc (ii est alors revocable comme un simple mandataire). Rien n'interdit que le 
gerant soit une personne morale. Si tel est le cas, les dirigeants de ladite personne 
morale sont a leur tour responsables civilement et penalement des f autes, au meme 
titre qu'un gerant personne physique (la personne morale pouvant egalement etre soli
dairement responsable avec ledit dirigeant pour les fautes commises dans l'exercice de 
ses fonctions). 

On a deja souligne le fait que les associes sont responsables sur leur propre 
patrimoine des dettes de la societe civile. Ceci est tres contraignant. 

Les conditions de majorite pour la nomination du ou des gerants sont fixees librement 
par les associes. lls fixent de meme la duree des fonctions qu'ils impartissent au(x) 
gerant(s). Rien n'interdit de prevoir des durees differentes pour les di ff erents gerants. 

Les associes onr la possibilite de limiter, ou au contraire d'etendre statutairement ou 
conventionnellement, les pouvoirs devolus au(x) gerant(s). 
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2.4 ptcisions 

Contrairement aux regles des societes par actions. les mecanismes regissant les deci
sions collectives sont extremement souples tant au niveau des modalites de 
consultation des associes que des conditions de majorite. La plupart du temps ces 
questions soot reglees par les statuts. Les conditions de majorite peuvent etre les 
memes dans tous les cas ou. si les associes le desirent. differer en fonction de la 
nature de la decision a prendre. Le calcul de la majorite peut s'effectuer en capital. 
ou en nombre d'associes (per capita). ou en nombre et en capital, ou encore en 
fonction du nombre de voix detenues par chacun des associes. II est licite d'attribuer 
statutairement un droit de vote plural a certains associes. 

2.5 Ctssions des droits sociaux 

La liberte de cession n'est pas entravee par les dispositions du Code civil. Les statuts 
sont la loi des associes. Its peuvent organiser un regime de cession-transmission tres 
liberal ou au contraire l'interdire ou le soumettre a une procedure prealable 
d'agrement. 

La cession de parts sociales doit etre constatee par acte authentique. 

Les associes peuvent se retirer (en totalite ou en partie) de la societe. Le regime du 
retrait doit etre organise dans les statuts. Le retrait peut egalement intervenir apres 
decision unanime des associes ou en vertu d'une decision judiciaire definitive. 

Le depart peut donner lieu soit a remise d'une somme en numeraire representant la 
valeur des droits sociaux du cedant, soit a une reprise d'apports. Cette derniere solu
tion devra etre soigneusement examinee avant d'etre portee dans les statuts 
(consequences graves dans certains cas pour la continuation de la vie de la societe). 

2.6 Responsabililt des associts 

Les associes repondent des dettes de la societe sur leurs biens personnels, en propor
tion de la part qu'ils detiennent dans le capital social. On ne peut convenir d'exclure 
l'un des associes de la participation aux benefices ou aux pertes de la societe, a peine 
de nullite du pacte social. 

II peut etre convenu de decharger l'associe qui n'apporte que son travail, de toute 
contribution aux pertes, a la condition qu'il ne lui ait pas ete alloue une remuneration 
pour son travail. 
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2.7 Rhimr fiscal 

Rappelons que le droit fiscal algerien ignore le regime des groupes de societes. 

L?S societes civiles different de regime fiscal selon que leur activite est ou non com
merciale: 

- sans acti•ite •commerciale• : c'est le cas par exemple de la detention de participa
tions dans le capital d'autres societes (holding). On applique alors un regime de 
•transparence" fiscale : la societe n'est pas imposable en tant que telle. mais la 
charge pese sur chacun des associes. en leur nom propre. au prorata des droits 
qu•i15 detiennent (impOt sur le revenu global). Notons toutefois que ~• la societe ci
vile choisit la forme de societe par actions. son assujettissement l rimpOt sur les 
benefices des societes est obligatoire (les associes disposant ensuite d'un avoir fiscal 
l deduire de leur impOt sur le revenu global). 

- avec activite "commerciale" : le choix doit etre r.otifie a radministration fiscale et 
devient irrevocable : rassujettissement a rimpOt sur les benefices des societes est 
obligatoire (chaque associe dispose alors d'un avoir fiscal deductible de son impOt 
sur le revenu g:obal). 

3. LA 50CIETE PAR ACTIONS 

Ce regime est obligatoire pour les banques et les institutions financieres. II nP. rest pas 
pour les societes de services financiers annexes (conseil et assistance en matiere de gestion 
de patrimoine. conseil et gestion financiere, ingenierie financiere .... ). Notons qu•il s•agit 
d'une structure lourde. financierement onereuse, soumise a une serie de regle'i imperat!ves. 

3. I Constitution 

La societe par actions est constituee par acte authentique a peine de nullite. L~ 
nombre minimum d'actionnaires est de neuf. II n'y a pas de nombre maximum. 

La personnalite morale n'est opposable auit tiers qu'apres accomplissement des forma
lites de :>ublicite ?rescrites par la loi. Les tiers peuvent, cependant, si la societe n'a 
pas accompii les iormalites de publicite prescrites, se prevaloir de cette personnalite. 

3.2 Apports 

Le capital doit etre enticrement souscrit. II doit etre libere au moins a 75 'lb a la 
constitution. Le solde doit l'etre dans les deu" annees suivantes. En cas d'apports en 
r.ature un commissaire au" apports, designe judiciairement, evalue ceu"-ci et dresse 
un rapport. 
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Les apports peuvent consister en sommes d'argent, en creances sur des tiers. en droits 
de propriete, d'usufruit ou en droits reels. On appliquera alors les dispositions rela
tives a la vente en maticre de garantie des risques. de reviction. des vices caches et 
de la contenance. Si l'apport consiste en la simple jouissance du bien. ce sont les dis
positions relatives au bail qui s'appliquent. 

3.3 Orgaars d'admlnistration 

- Consell d'administration 

Le conseil d'administration doit etre proprietaire d'un nombre d'actions represen
tant au minimum 20 'lb du capital social. Ces actions. inalienables, sont affectees en 
totalite a la garantie de tous les actes de gestion (meme de ceux qui seraient exclu
sivement personnels a l'un des administrateurs). 

Un administrateur ne peut se voir consentir un contrat de travail par la societe 
posterieurement a sa nomination. 

- President du conseil 

Le conseil elit parmi ses membres un president qui est imperativement une per
sonne physique. Le president exerce ses fonctions pour la duree de son mandat 
d'administrateur. II est reeligible. JI est revocable ad nutum. 

Le president est responsable de la gestion de la societe. II la represente a l'egard 
des tiers. 

- Directeur generaux 

Sur proposition du president, le conseil d'administration peut donner a un ou plu
sieurs directeurs generaux mandat d'assister le president. Jls sont revocables ad nu
tum. S'il est administrateur, le mandat du directeur general est limite a la duree de 
ses fonctions d'administrateur. Les directeurs generaux disposent, a l'egard des 
tiers, des memes pouvoirs que le president. 

- Les assemblees generales 

La reglementation des conditions de prise de decision des assemblees generates est 
stricte. La validite des assemblees generales est subordonnee a la presence (ou re
presentation) d'actionnaires representant un minimum d'actions. Ce quorum varie 
selon la nature .:.·: ; assemblee : 

. assemblee extraordinaire (modification des statuts) : 
.. sur premiere convocation : moitie des actions 
.. sur seconde convocation : quart des actions 
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. assemblee ordinaire (autres decisions, au moins une fois par an, dans les six mois 
de la cloture de rexercice) : 

.. sur premiere convocation : quart des actions 

.. sur seconde convocation : pas de quorum requis 

Les regles de majorite soot egalement differentes : 

- assemblee extraordinaire : deux tiers des voix 
- assemblee ordinaire : moitie des voix 

A la difference de la societe civile, le nombre de voix attache aux actions est obli
gatoirement proportionnel a la quotite de capital qu·enes representent. Chaque ac
tion donne droit a une voix au moins. Le president ne peut done avoir voix pre
ponderante. 

3.4 Qtdsions 

Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus etendus pour agir, en 
toute circonstance. au nom de la societe (dans la limite de l'objet social). Ses actes 
rengagent vis a vis des tiers (meme en dehors de robjet social) sauf a demontrer la 
mauvaise foi du tiers. 

Le conseil d'administration ne delibere valablement que si la moitie au moins de ses 
membres sont presents. Les decisions sont prises a la majorite simple (a moins de 
convention contraire). En cas de partage des voix, celle du president de seance est 
preponderante. 

3.5 Cess!on des droils sodaux 

Les actions sont librement cessibles. a moins de disposition contraire figurant aux 
statuts (clauses d'agrcment). La clause d'agrement doit etre obligatoirement statutaire. 
A def aut d'agrement, par la sodete, du cessionnaire propose par le cedant, le conseil 
d'administration doit, dans les trois mois a compter de la notification du refus, faire 
acquerir les actions par la societe, en vue d'une reduction du capital. 

Une clause de preemption peut ttre prevue statutairement. Dans ce cas on devra pre
cisr.r que le cedant ne peut se prevaloir d'un droit de repentir (absence d'intuitu per-
sonae). 

Les cessions doivent etre constatees par acte authentique, a peine de nullite, et le 
paiement du prix, eff ectue cntre les mains du notaire redacteur de l'acte. 

Les actionnaires ne disposent pas d'un droit de retrait comme dans les societes civiles. 
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I 3.6 Rnponsabilitt dn associes 

I La responsabilitc des associes est limitce au montant de leur apport (sauf existence de 
~ conventions de cautionnement de rassocie au profit de la societe ou de procedures ju-

1 
diciaires visant le comblement de passif). l 

I 3. 7 RHinac fiscal 

I 
Les socictes par actions soot obligatoirement soumises l l'impOt sur les benefices des 
societes. Voir l'etude specialement consacree l ce theme. 
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I I. LES CHARGES Fl$CALES APPLICABLES A L'IFS 

I Nous avons remis une synthese relative a rimpOt sur les benefices des societes (voir an-
.; nexe 6) . 

.. I 
Les taux d"imposition des benefices som /es suii:mlls : 

I - taux general : 42 % (benefices non reinvestis) 

, I 
- taux reduit : IS % (benefices reinvestis) 

- retenues a la source : 

I . dividendes distribues par les societes : 20 % 
\ . revenus des creances. dep6ts et cautionnements : IS % 

. revenus des bons de caisse anonymes : 20 % 

• I 
\\..~ Les taux de la taxe sur /'actfrite som /es suivams : 
\~ I ~ - cas d'activite industrielle et commerciale : 2,SS % du CA 

- cas d'activite non commerciale : 6,05 % 
\ 

I 
Les taux de colisations sociales soil/ /es suivams : 

I - a la charge de remployeur : 24 %, soit : 

I assurances sociales : 12,S % 
retraite : 3,5 % 
prestations f amiliales : 6 % 

I 
accident/maladie prof essionnelle : 2 % 

- a la charge du salarie : S % (a prelever sur le salaire et a reverser a la caisse) 

I 
j } 
I ~ 
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Les taxe,: sur /es sociites solll /es sui,·ames : 

- apports purs et simples : 

droit i rc6ler : 
. l % du capital lorsqu'il n'exccde pas 2.000.000 DA 
. 1.s % lorsqu'il est superieur a 2.000.000 DA et inferieur i S.000.000 DA 
. 2 % lorsqu'il est superieur i S.000.000 DA 

Le droit d'apport est liquide sur le montant total des apports mobiliers et immobiliers, 
deduction faite du passif. 

On y assimile les operations sur le capital (augmentation de capital au moyen d'apports 
nouveaux). Lorsque l'operation d'augmentation a lieu par incorporation de benefices 
(reserves ou provisions). deux taux sont applicables : 

- taux majore de 3 % sur Jes actes portant augmentation au moyen de l'incorporation 
au capital de benefices, de reserves ou de provisions de toute nature . 

- :aux ordinaire (I %, 1.s % ou 2 %) lorsque les benefices, reserves ou provisions in
corporees au capital ont deja supporte l'impot sur les benefices industriels et com
merciaux et l'impot sur le revenu global. 

2. REGLEMENTATION RELATIVE AU CONTROLE DES CHANGES AFIN D'ETUDIER 
LA P05SIBILITE DE RECOURIR AUX FINANCEMENTS EN PROVENANCE DE 

L'ETRANGER 

La rcglementation des financements en provenance de l'etranger est contenue dans la loi 
sur la monnaie et le credit et les rcglements du Conseil de la monnaie et du credit. Tout 
projet de financement a partir de capitaux detenus a l'etranger doit etre approuvc par le 
Conseil de la monnaie et du credit. 

2.1 L'ln\'fSlisseur peul-il lransftrer seS fonds en Aldrie ? 

Les dispositions de !'article 181 de la loi sur la monnaie et le credit soulignent que 
"sont considcrees comme non residentes, les personnes physiques et morales dont le 
centre principal des activites economiques est situe hors d'Algerie". L'article 182 
edicte que "sont considerees comme residentes en Algerie, les personnes physiques et 
morales qui y ont le centre principal de leurs activite~ economiques". Ayant pose ces 
critcres (classiques au demeurant), le legislateur decide que "les non-residents sont 
autorises a transf crer des capitaux en Algerie pour financer toutes activites econo
miques non expressement reservees 3 l'Etat OU a ses demembrements OU a toute per
sonne morale expressement designee par un texte de loi". 

Deux limites sont ainsi fixees par la loi sur la monnaie et le credit : une appreciation 
de l'opportunite de l'investissement et une procedure speciale d'agrement. 
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- L'appreciation de l'opportunite de l'investissement est du ressort du conseil de la 
monnaie et du credit qui. selon les termes de !'article 183. doit definir. par regle
ment. les modalites de ces financeme;::ts en tenant ccmpte de divers criteres tels 
que "creation et promotion de remploi"' ; "perfectionnement de cadres et de per
sonnels algeriens" ; "acquisition de moyens techniques et scientifiques et de renta
bilisation locale des brevets. licences ou marques de fabrique proteges en Algerie 
conformement aux conventions internationales" ; •equilibre du marche des 
changes". Cette liste n'est pas exhaustive et le conseil est libre de la moduler en 
fonction "des besoins de reconomie nationale". 

- La procedure speciale d'agrement est prevue par rarticle 185 de la loi sur la mon
naie et le credit. Cet article dispose en effet que "tout financement realise en ap
plication des dispositions reglementaires prises en vertu de rarticle 183. fera robjet 
d'un avis de conformite du conseil avant tout acte d•execution de rinvestissement". 
II convient done de se reporter aux reglements pris en application de ces principes. 
Cette procedure speciale d'agrement est differente de celle prevue par le reglement 
n"90.04 relatif aux concessionnaires et grossistes. 

La loi sur la monnaie et le credit prevoyait en son article 44 que "le conseil de la 
monnaie et du credit est investi de pouvoirs en tant qu•autorite monetaire qu'il 
exerce. dans le cadre de la presente loi. en edictant des reglements bancaires et fi
nanciers concernant : 

"I. tous autres reglements prevus par la loi" 

En application des dispositions de rarticle 44. des reglements ont etc pris pour definir 
les conditions de !'intervention de partenaires non residents en Algerie. Ainsi le re
glement n°90.03 traite des "conditions de transfert des capitaux en Algerie pour fi
nancer des activites economiques et de rapatriement de ces capitaux et de leurs reve
nus" . 

On doit remarquer tout d'abord que le reglement n°90.03 reprend la classification 
faite par la loi sur la monnaie et le credit relative a la qualite de residents ou non re
sidents des personnes physiques et morales. II edicte. en outre. des limitations a 
l'investissement tenant soil a la personne de rinvestisseur non resident soit a la nature 
de rinvestissement : 

- une serie de limites tenant a la personne de l'investisseur sont portees par !'article 2 
dudit reglement qui dispose en effet que le candidat non resident a l'investissement 
doit: 

. disposer d'un patrimoine propre, jouir de la capacite civile et du droit d'ester en 
justice 

. avoir pour objet principal l'exercice d'une activite economique 

. etre resident depuis au moins deux ans dans un pays entretenant des relations di
plomatiques avec I' Algerie 

. jouir "par ailleurs ... de la nationalite d'un etat reconnu par la Republique alge
rienne et avec lequel elle entretient des relations diplomatiques" 
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. avoir le centre principal de ses activites hors d'Algerie 

. fournir un dossier d'informations complet sur sa personne. 

Les articles 3 et suivants du rcglement n•90.03 rcglent pour leur part les conditions 
tenant a la nature de rinvestissement et a la procedure de delivrance de l'agrement. 

L•impetrant est tenu de prevoir une activite dans un creneau ouvert a 
rinvestissement et de f ournir un dossier complet du pro jet. L'article 3 precise ~n 
effet que pour etre eligible a rautorisation. le projet doit satisfaire a rune des 

conditions suivantes : 

. •financer des activites de production d~ biens et services generant un surplus de 
devises etrangcres· 

. ameliorer la distribution des biens et services 

. assurer la maintenance des biens durables et des equipements. 

2.2 L•invrstisseur prut ii transftrrr ses fonds hors d• Algtrie ? 

Si le projet a fait robjet d'un agrement par le Conseil de la monnaie et du credit. 
rinvestisseur disposera d'une autorisation de transfert de tous les fruits. revenus. in
terets. rentes et autres en relation avec les financements apportes. lls pourront etre 
rapatries et jouissent des garanties prevues par les conventions internationales aux
quelles r Algerie a adhere (exemple : convention bilaterale algero-belge de garantie 
des investissements de 1991). A compter de l'agrement, la societe, etant residente en 
Algerie, sera autorisee a transferer des capitaux a retranger pour assurer le 
financement d'activites a retranger complementaires de ses activites en Algerie. La 
reglementation d'application des dispositions de rarticle 187 de la loi sur la monnaie 
et le credit n'est toutefois pas encore paru. 

3. DETERMINATION DES POSSIBILIIES D'EMARGER A UN REGIME EXONERATOIRE 

II n'y en a pas pour l'heure (pas de systeme d'off-shore). 
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SECTION I : PRECAUTIONS DANS LA MISE EN OEUVRE DES REFORMES 

I. L'INCOMPRESSIBILITE DU F ACTEUR TEMPS 

La baisse brutale de~ recettes d'exportation des hydrocarbures a reduit sensiblement les 
ressources externes affectees a la realisation des vastes programmes d'investissement et 
d'equipement engages par I' Algerie. 

La reforme economique lancee par les plus hautes autorites inscrit, parmi les objectifs 
principaux a atteindre, une plus grande efficacite de l'appareil de production. 

La crise actuelle impose en effet a l'Algerie d'ameliorer la capacite et la qualite de sa pro
duction industrielle et de promouvoir la commercialisation de ses produits. tant a 
l'interieur qu'a l'exterieur du pays, afin d'assurer l'equilibre de son economie. 

De la diversification, de l'abondance et de la competitivite de ces produits depends le 
succes du defi lance par le gouvernement : 

- diminuer progressivement la dependance de I' Algerie vis a vis de l'exterieur 

- favoriser la croissance economique et atteindre le plein emploi. 

Parallelement, des programmes d'ajustement ont ete mis en oeuvre visant le retablissement 
des equilibres internes et externes en collaboration avec les instances financieres multila
terales (BIRD et FMI). 

En matiere de financement, la nouvelle politique est dictee par une conception plus ri
goureuse de la discipline financiere. 

Cette politique confirme une decentralisation effective des pouvoirs de decision pour la 
conception, la realisation et !'allocation des ressources au niveau des entreprises et des 
banques. 

Le desengagement de l'organe central de planification et du Tresor comme du processus 
de lancement et de fim•ncement des programmes de developpement et projets industriels, 
renforce considerablement le role, les attributions et les missions des etablissements 
financiers. 

Ces derniers, pour faire face a ces nouvelles exigences, en correlation avec le nouveau 
statut juridique des entreprises algeriennes (secteur public et prive) qui Jeur confere la 
pleine et entiere autonomie dans leurs actes de gestion ainsi que leur ouverture sous di
verses formes au commerce international, doivent accroitre leurs potentiels internes et di
versifier leurs modes et instruments d'intervention. 
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Par ailleurs, la loi rel3tive a la monnaie et au credit, entree recemment en application, 
offre de nouvelles possibilites aux entreprises algeriennes (secteur public et prive) mais 
egalement aux entreprises etrangeres qui souhaitent operer en Algerie dans le domaine des 
investissements productifs et du partenariat. 

De plus la reforme fiscale en cours et la liberte des prix de certains produits apportent 
autant d'elements qui certainement convaincront les investisseurs et partenaires etrangers 
les plus reticents, aussitOt que les tensions politique et sociales aigues que l'on observe 
aujourd'hui s'apaiseront. 

Ainsi done, un nouveau cadre juridique et reglementaire vient ouvrir de nombreuses pers
pectives de relance des investissements et de developpement des relations commerciales et 
industrielles entre les entreprises algcriennes et etrangeres. 

Tous ces elements presentes dans les chapitres precedents ne doivent pas nous faire perdre 
de vue que toutes les mesures et dispositions reglementaires annoncees ou promulguees, 
d'une part necessiteront des ajustements progressifs et d'autre part demanderont un certain 
temps pour entrer en application effective. 

Un temps incorr.pressible sera necessaire pour leur mise en oeuvre et surtout pour la mise 
en pratique du contenu de la reforme sur differents plans (fiscalite, operations bancaires, 
assainissement financier des EPE, reorganisation des banques commerciales, refonte des 
administrations, reforme dou3niere, etc ... ). 

A contrario, ':,. qui se realisera sans delais concerne les reajustements des prix (retrait des 
subventions de l'Etat aux produits de consommation courante), la liberalisation du com
merce exterieur ainsi que l'orthodoxie financiere (politique du credit et systeme 
d'inspection) pilotee efficacement par la Banque d'Algerie. 

Rappelons que, sur ces derniers points, les institutions multinationales, notamment le FMI, 
suivent tres attentivement les orientations prises par la Banque d' Algerie et n'autorisent 
aucun retard dans !'application des termes des conventions dOment approuvees et signees 
par les deux parties ; en eff et s'y rattachent les conditions d'octroi de credits tant neces
saires aujourd'hui a l'Algerie. 

2. NE PAS BRISER LA MACHINE ECONOMIOUE 

Les entreprises publiques qui ::epresentent actuellement l'essentiel des activites econo
miques du pays sont des sources d'inquietude pour les autorites aJgeriennes qui ont iden
tifie trois causes de preoccupation : 

- les entreprises publiques sont gros emprunteurs aupres des banques commerciales 

- leur rentabilite est insuffisante 

- elles sont bien souvent a l'origine du dcsequilibre budgetaire. 
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Les remedes proposes par la Banque Mondiale sont inspires par les lois du marche et pro
posent en general deux types de solutions (rapport de la BIRD de 1983) : 

- la privatisation des entreprises publiques (ou creation de societes d•economie mixte. ou 
cession d•actifs par delestage complet d'activites econom!ques considerees comme non 
rentables) 

- rintroduction immediate des lois du marche dans les entreprises non privatisees 

Si nous ne pouvons qu•approuver les grandes lignes d•une telle politique, nous formulons 
cependant des reserves serieuses quant a son application systematique sans personnalisation 
et prise en compte de renvironnement specifique du pays dans lequel de telles mesures 
soot mises en application. 

Ces mesures, essentiellement axees sur des aspects financiers. eludent la diversite des 
motivations ayant preside a retablissement des entreprises publiques, no~amment de leurs 
objectifs sociaux, ainsi que des developpements economiques specifiquement recherches. 

Ainsi done, si l'on fait abstraction de la realite historique des entreprises publiques alge
riennes, on risque de proposer des solutions erronees dont les remedes seront pires que le 
mal. 

A travers ranalyse des dix entreprises v1s1tees, nous retenons que la maniere dont elles 
operent est le resultat synthetique des relations complexes entre les forces sociales de la 
societe algerienne. 

Nous indiquerons ci-aprcs Jes partenaires qui nous paraissent essentiels dans relaboration 
d•un programme de restructuration et insisterons sur requilibre fragile devant exister entre 
ceux-ci : 

- le(s) syndicat(s) des travailleurs 

- le(~) syndicat(s) des gestionnaires des EPE et des entrepreneurs 

la puissance publique (administration, assemblee generale des actionnaires des EPE et 
fiduciaires de participation) 

Toute option retenue pour le redeploiement et la restructuration du secteur public ne
cessite done une concertation etroite entre partenaires sociaux afin d'eviter toute rupture 
qui ne manquerait pas de provoquer des effets desastreux. 
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1. BAISQ~S l:Ql!R LESOl!ELLES ~EITE fQRMl!LE REfOND A LA REALI IE ALGE-

I RIENNE D' Al!JOl!RD'HUI 

I 
Le resserrement des maih.:s du tissu industriel algerien passera de plus en plus par des ac-
cords de cooperation entre operateurs d'entreprises locales et etrangcres de differentes 
natures et tailles qui chercheront a etablir des synergies tout en preservant un mutuel in-
ter~t. 

I L'association. la collaboration, le partenariat inter-entreprises devraient permettre une 
mise en commun des moyens et potentialites pour aborder et resoudre Jes problemes com-

I muns et degager des profits ou economies notables par des actions mutuellement rentables 
(montee en cadence de production, elargissement du marche. sous-traitance. contrats de 
processing. licensing, joint-ventures, etc). 

I Ces actions concourent a assurer une relance economique par des investissements produc-
tifs, a instaurer des relations de confiance entre les operateurs economiques et les banques 
et aussi a une utilisation rentable des capacites installees de production. 

\ I Compte tenu des resultats de nos recherches, etudes, contacts directs, visites d'entreprises 
et interviews conduits aupres d'operateurs industriels algeriens ainsi que par un recoupe-

I 
ment des informations recueillies aupres d'organismes gouvernementaux de cooperation de 
plusieurs pays (notamment europeens), nous pensons qu'il existe un volume trcs important 

~\ 
d'opportunites de montage de joint-ventures ou de partenariat offrant des perspectives 

'~ I 
mutuellement profitables pour des entreprises algeriennes et etrangeres. 

Par ailleurs, le contexte economique du marche unique europeen vient consolider cette "' 
~ 

option de rapprochement et de developpement de relations privilegiees entre pays de la 

I CEE (en particulier du sud) et r Algerie. 

Rappelons qu'au cours des decennies 1970 et 80 (durant la phase d'investissement massif). 

I 
les entreprises etatiques concentrerent leurs efforts sur la montee en cadence de produc-
tion pour tenter d'atteindre leurs capacites nominates. 

Les problemes de qualite, la satisfaction de la clientele, connaissance des marches reels, la 

I rigueur du suivi des compositions et des specifications des produits vendus, la qualite de 
remballage et de la presentation n'etaient pas inscrits dans les priorites des entreprises. 

I 
Les mauvaises habitudes prises grace a un marche captif ont mis en evidence les entre-
prises qui dependaient d'un quasi-monopole de fait, resultat d'une t:-es forte demande des 
consommateurs activee par des prix de vente administres maintenus artifici'!llement bas. 
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Les prf!occupations normales des entreprises (etude du marche, satisfaction de la clientele. 
contrOle qualite, amelioration du produit et de sa presentation. etc ... ) et pour lesquelles les 
entreprises consacrent normalement d'enormes efforts et sommes d'argent, n'ont eu qu'une 
place secondaire dans les preoccupations de la plus grande partie des entreprises publiques 
algeriennes. 

Compte tenu a la fois des effets conjugues de la concurrence, du rencherissement des prix 
des maticres premieres et des coots de production, non seulement certaines entreprises 
constatent pour la premiere fois des meventes m;iis, bien plus, sont menacees dans leur 
existence mlme ; le probleme de la liquidation de certaines entreprises publiques est pour 
la premiere fois souleve par les plus hautes autorites de rEtat. 

II ne s'agit plus seulement d'atteindre un niveau de productivite acceptable ; ii est 
desormais necessaire de maintenir une competitivite vis a vis de nouveaux producteurs 
locaux prives, de grossistes, de concessionnaires etrangers (qui s'installent conformement 
aux lois en vigueur). d'importateurs qui de plus en plus maitrisent des reseaux inter
nationaux et proposent des produits de fabrication "Taiwan" "Malaysia" ou "Hong Kong" 
difficilement egales dans certains domaines, meme par les entreprises les plus 
performantes de l'OCDE. 

Comment se preserver et survivre dans un systeme ouvert a une competition aigue ? 

Dans certains cas. les autorites algeriennes acceptent de prendre un certain nombre de 
mesures visant a proteger la production locale. Ces mesures sont a notre connaissance pro
visoires et reculent provisoirement l'heure de verite ; elles devraient perrnettre a certaines 
entreprises publiques et privees algeriennes de se reorganiser et de se preparer afin de 
pouvoir affronter les regles de l'economie de marche. 

Dans cet ordre d'idee, nous avons appris que les autorites ont interdit pour une periode de 
deux annees !'importation d'articles de confection afin de permettre au secteur textile 
algerien (en tres mauvaise posture) de s'adapter aux gouts des consornmateurs et ain'li 
tenter de preserver quelque 300.000 emplois. 

Nous ne penscns pas que cette demarche puissf" etre generalisee ; c'est plutOt l'exception 
qui confirme la regle ; aussi les entreprises publiques et privees algeriennes alarmces par 
ce phenomene nouveau auquel elles ne sont pas prcparees recherchent, cC\Ote que coOte, 
des solutions durables au phenomene de la concurrence qui pourraient garantir les 
objectifs recherches. 

L'engagement des autorites dans un systcme economique de concurrence nous parait irrc
versilile ; le prix a payer pour rompre definitivement avec le systeme ancien ruineux et 
malsain est lourd. 

S'il semble que les algeri~ns aient accepte cette vcritc, la recherche de modalitcs, qui ren
dent cette transition necessaire supportable, est une realite ; les entrepreneurs savent qu'ils 
doivent chercher ailleurs ce qui n'existe pas en Algerie et que les qualites et preoccupa
tions par le passc negligees sont aujourd'hui plus que prioritaires : elles sont vitales. 

Les entreprises algeriennes, en s'adressant aux fournisseurs des outils de production 
acquis, lesquels leur ont a un certain moment assure une assistance technique, esperent 
troJver des formes de parienariat mutuellement avantageuses. 
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2. LES SQCIETES MIXTES EN TANT OU'INSJRUMENTS DE PROGRES 

Dans de nombreux pays en voie de developpement, figurent parmi les moyens qui ont 
assure le succes du processus d'industrialisation, les creations de joint-ventures avec des 
entreprises de renommee internationale. 

Nous voulons ici illustrer comment des pays nouvellement industrialises ont su, grtce l 
ces societes conjointes, realiser un veritable decollage industriel ; l rinstar de l'lnde et de 
la Coree du sud pris i titre d'exemples, I' Algerie peut-elle assurer une relance de ses 
activites inc!ustrielles, en particulier par le biais de societes mixtes ? 

La demarche l mener i regard des societes mixtes devra etre integree dans le cadre d'une 
politique industrielle globale ainsi que d'une politique macro-economique au moyen d'une 
strate&ie unifice matcrialisee par un ensemble de mesures coherentes de developpement, 
afin de promouvoir une croissance saine, equilibree et integree. 

Selon la politique industrielle suivie par les responsables de ces pays, differents moyens 
d'incitation a la creation de societes mixtes sont mis en oeuvre, tels que : 

- attribution de credits bonifies a l'investissement 
- assouplissement du systeme fiscal et des douanes 
- planification regionale du developpement 
- programmes speciaux d'assistance technique. 

Le developpement des societes mixtes peut etre favorise dans le domaine de la sous-trai
tance pour le compte de la grande industrie ou celui de la fourniturt: Jes services. 

Les raisons qui motivent une politique de promotion des societes mixtes dans un pays en 
developpement sont en general liees aux avantages qu'elles procurent ; ceux-ci doivent 
etre apprecies cas par cas et se revelent diff erents d'un pays a un autre ; en general les 
avantages attendus sont les suivants : 

- mobilisation de capitaux 
- essor de !'esprit d'entreprise locale 
- integration regionale 
- creation d'emplois pour un investissement relativement faible 
- integration industrielle. 

Le role des societes d'investissement et des banques est decisif dans le montage de ce type 
de societes ; les aspects rentabilite, productivite, profitabilite doiver.t etre examines en 
fonction de l'environnement technique ainsi que de la quantite et qualite des services dis
ponihle'l dans le pays. 

L'objectif final conduisant a la creation de societes mixtes ne devrait pas etre une simple 
augmentation des capacites nominates. mais une amelioration de la productivite totale ; 
une telle fina~ite requiert un esprit d'entreprise nouveau et des capacites accrues de ges
tion. 

L'elargissement du capital social a d'autres partenaires, le developpi -. · '; . ,~u•riat 
(joint-ventures) avec des firmes etrangeres representent souvent un a · · __ .;,. naturels de 
croissance ; a mesure qu'un pays s'industrialise, le developpement des entreprises se rea
lise, les creneaux de production se creent et les fonctions du systeme de production se 
specialisent. 

178 

\ 

I 

t 
~
t 
f 

(. 

1 .. 
1: 

.. 



r - .~~ .. f: .. 

3-Perspectives 

Mixte PARTENARIAT 

Restructuree 

----------;. ',\ .... __ 

- ..•.. • ' 

' ~ 

Assa1n1ssement Financier 

I . 
Augmentation des ventes 

. l 

Nouveaux marches Exports 

Equilibre Financier 

Ressources Devises 

lnvestissem$nts.Expansion 
I 

'I 

i 
I 

; 

i 

.. 
I 

----------''r / 

n ·•··--..3" 



--..;..,:-- . 

.,,~-- ---..... . . . ,. . 

\ 

[MARC-HE. E~-S~R_Aj~~!$ ·[)~~!'JjRE~~,~~-~ _-_] 
Scenario A .. 

1-Situation 

M:u iv:Ww r:irr0tt Ou:tliliilf'1iw 

F nrfoH "mtml 

Aestructuration Liquidation 

,· 
·--------------~-----~-----------~-----~----

' 
2-Restructuration "JOINT-VENTURE " 
- ---------~--------- - -- - - -------------- -·-- ------~-~- -

I Joint-Venture 

Assistance TechniqueL--.----.. -. __________ I 

·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-



• . 
I 

-

.· 

\ 

• • 

I 
I 
I 
I 

I 

"._ .. - .... -· --

f MARCHE ET STRATEGIE D'ENTREPRIS§ 

Scenario B 
1-Situation 

- __,,--

M:ilieres premiires non disponibl s 

F Mlle laux cf exploilation 

Mauvaix rapport Qualile.~ix 

Endellement 

Climal social degrade 

Restructuration Liquidation 

------------------------·---------· 
2-Restructuration "PROCESSING" 

MATIERES PREMIERES ...... PRODUITS ...... 

M 
L 

A 
0 

A 
c 

c 
A 

H 
L 

E 

EXPORTATIONS 

·-·-·-·-·-·-·- .. -·-·--·-·-·-·-·-·-·-· 

---~-

\. 

.. 



~ 
I. • 

-

; 

\ 

I 
I 
I 
I 

I 
t 

Differentes formes d'association ou de groupements peuvent se combiner scion la branche 
industrielle consideree. le regime politique et economique du pays et le stade de 
developpement atteint par ce pays. 

Les grandes entreprises ont en general a choisir entre la fabrication ou la sous- traitance 
d•un composant (organe ou piece) entrant dans la fabrication d•un bien d•equipement en se 
basant sur les <"OOts relatifs de production dans leurs usines ou l rexterieur ; ces decisions 
sont fonction de la possibilite de faire appel a des petits foumisseurs (PMI) en fonction de 
leur fiabilite. de leurs capacites techniques et de la qualite des biens offerts. 

Le degre d•industrialisation, les infrastructures, rorganisation du secteur industriel, le 
cadre institutionnel influent considerablement sur le developpement de la sous-traitance ; 
les structures et les systemes integres qui existent clans les pays industrialises l economie 
de marche sont propices l retablissement et au developpement de la sous-traitance. 

L'organisation industrielle qui favorise la coexistence et la collaboration des grandes in
dustries avec des dizaines de PMI permet le developpement harmonieux et global de 
reconomie d'un pays cree un reseau de relations de sous-traitance, stimule les investisse
ments, diffuse les techniques et le savoir-faire et enfin permet rutilisation optimale du 
capital et de la main d'oeuvre. 

Par ailleurs, ii y lieu de classifier la sous-traitance en maticre de composants, de montage 
ou d'activites : selon les branches d'activites. des habitudes de division du travail se sont 
creees, offrant des formes particulieres de sous-traitance. 

Dans la construction automobile, electrique et electronique, des composants sont fabriques 
par des sous-traitants pouvant eux-memes etre sous-traites. La sous-traitance de montage 
des produits finaux est tres repandue dans l'industrie electronique. 

Pour finir, ii convient d'effectuer une distinction entre la sous-traitance industrielle et 
commerciale : 

- la premiere implique des operations de fabrication : de transformation ou de montage du 
donneur d'ordres ,,.ers le sous-traitant 

- la deuxieme implique seulement la commercialisation et la distribution par le sous-trai
tant. 

Les dispositions qui vont etre mise en place par le gouvernement algerien en matiere 
d•investissement des entreprises etrangeres vont contribuer a stimuler et a renforcer les 
relations de partenariat et a creer un large eventail de relations inter-entreprises dont la 
sous-traitance n'est qu•un aspect ; ii s•agit d•une politique deliberee des pouvoirs publics 
visant a creer un cadre permettant de prendre des mesures institutionnelles et incitatives 
propres a stimuler diverses formes de partenariat. 

l.I Les liens rlcidcs dr la sous-trailaw 

Si la sous-traitance a des avantages tant pour les PMI que pour les grandes 
entreprises, elle peut aussi presenter des inconvenients ; en eff et, l'etablissement de 
relations interdependantes entraine ineluctablement une reduction de la concurrence 
en attendant qu•un nombre important de sous-traitants et donneurs d'ordres creent un 
large marche ou s'exercera la competition. 

182 

---.....--- -

\ 

,,,,,..,_ 

• 

.. 



-~-.. --
~ ,. 

-

I 

' I 

,· 

\ I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

I 

I ' 
. -i-

Les grandes entreprises des pays en developpement doivent prendre en charge les in
convenients de ·rapprentissage· des PMI jusqu•a ce que des formes d'organisation ef
ficaces soient mises en place, que les transferts de technologie et savoir-faire aient 
effectivement lieu et que la qualite de la production sous-traitee soit assuree dans des 
conditions satisfaisantes. 

Les PMI. economiquement moins fortes que les grandes entreprises dooneuses 
d'ordres. courent le risque d'Hre manipulees ou exploitees. La grande entreprise peut 
repercuter sur le sous-traitant tout le poids des fluctuations du marche. Jes retards de 
paiement. les couts sociaux. etc ... Des conditions et des prix peu rentables pourraient 
ttre imposes au sous-traitant dans des periodes de recession. 

Pour emptcher Jes donneurs d'ordres de recourir l des pratiques condamnables. ii est 
necessaire que les pouvoirs publics interviennent pour restaurer les equilibres neces
saires. 

A fin de permeure aux technicie::is _ c scientifiques de prendre en Algerie une part 
importante dans le developpement des PMI dans les techniques modernes 
(informatique, robotique. electronique. electrotechnique. micro-informatique. etc ... ) et 
traditionnelles, les pouvoirs publics devront trouver les moyens qui permettront de 
selectionner les entrepreneurs eligibles a roctroi de credits bonifies (mis en place dans 
le cadre d'a~cords bilateraux de creation de societes conjointes). 

Cette formule permet aux entrepreneurs industriels qualifies d'obtenir un pret pour la 
constitution du capital social et ainsi recourir au montage financier necessaire pour le 
lancement du projet ; un tel schema autorise le createur d'une PMI a vocation 
technique de re~evoir un concours financier global, lui permettant d'apporter les 
fonds propres minimum de 15 % du capital de l'entreprise i Creer. 

Les donnees fournies par l'OSCIP (Office de suivi et coordination des investissements 
prives) en 1982 montrent que le taux d'entrepreneurs industriels qualifies (ingenieurs, 
techniciens superieurs, economistes, etc .. ) ayant depose des dossiers d'agrement reste 
inferieur a I %. 

2.2 Les diff trents hoes de PMI et leurs modes de formation 

Les di/ferems type.~ de P.\f/ 

Dans le secteur des PMl, les "sous-traitants" ont joue et continuent de jouer un role 
primordial dans l'economie des pays industrialises. A titre d'exemple, au Japon les 
deux riers des PMI du secreur manufacturier sonr des sous-traitants ; leur nombre to
tal est estime a 50.000 environ dont 80 % dans les industries du textile, du vttement 
et les fabrications mecaniques. 

Dans ce rype de PMI, ii y a interdependance entre les societes meres et les PMI sous
traitantes. Les transferts de technologie se font de la societe mere vers les PMI par le 
biais de livraisons de materiaux, de machines et d'actions de formation. Dans beau
coup de cas, des employes qualifies de la societe mere s'installent eux-memes comme 
sous-rraitants. 

183 

---..::---

\ 

) 

• 

,, 



• . 
I • 

-

, 
,· 

' 

-1·-

La societe mere est tres auenti\·e au niveau de productivite. a la viabilite economique 
et a la fiabilite des sous-traitants ; elle est en effet tributaire de leur niveau technique 
et de la qualite des produits fabriques par ceux-ci. 

Le second groupe de PMI creant des effets d'entrainement est constitue par les 
•industrialisantes·. Elles sont un complement indispensable dans le processus 
d•jntegra•ion et de developpement de la production de machines et de biens 
d'equipement. 

Leur dependance vis a vis des grandes industries est moindre ; elles demeuren! forte
ment tributaires des marches interieur et exterieur. 

Pour ce type de PMI, les qualites d'innovation et de flexibilite sont primordiales ; en 
effet leurs pr<'duits sont soumis a une concurrence tres dure, les acquereurs etant en 
permanence a la recherche de produits moins chers afin de les integrer dans leur 
propre production. 

Le dernier groupe de PMI ·integrantes· sont creatrices de marche pour les 
•industrialisantes· qui visent elles-memes !'integration des prcduits de ces PMI pour 
couvrir les besoins du marche en petits equipements, machines et divers appareils. 

Les modes dt• f orma1io11 des P.\f/ 

A la lumiere des experiences nationales de pays en voie de developpement ainsi que 
de pays industrialises nous pouvons distinguer trois types de PMI : 

- individu 
- entreprise 
- centre specialise. 

A condition qu'un cadre institutionnel de promotion soit mis en place par les pouvoirs 
publics ou les collectivites locales, !'initiative individuelle peut a elle seule constituer 
un moteur important de naissance de PMI. 

Les entrepreneurs industriels peuvent etre soit de jeunes diplomes des grandes ecoles 
d'ingenieurs ou des instituts techniques, soit des cadres moyens ou superieurs ayant 
accumule plusieurs annees d'experience dans l'industrie ; dans ce groupe se situent 
egalement le! artisans industriels qui, a la suite de !'extension et de la modernisation 
des techniques et moyens de production, se constituent en PMI. 

Les entreprises, dans un souci de productivite et de competitivite, sont promotrices de 
PMI dans le domaine de la sous-traitance. C'est une tendance qui se generalise non 
seulement dans la production de biens d'equipements et de machines, mais egalement 
dans l'industrie du textile, l'agro-alimentaire, etc ... 
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3. APPLICATION AU CHAMP D'ACTION DE L'IFS 

L'Algerie qui entame un vaste programme de relam:e economique doit accorder une atten
tion toute particuiere aux PME/PMI ; cette preoccupation apparait clairement dans le pro
gramme economique du gouvernement qui situe les petites et moyennes entreprises en tant 
que moteur du developpement. 

L'IFS devra en consequence accorder, dans son programme previsionnel d'activite, une 
place importante au developpement des societes conjointes et s'inscrire dans la strategie 
globale de la relance des investissements en Algerie ; dans cette perspective r1FS devra 
nouer des relations privilegiees avec les organismes etrangers et intemationaux de promo
tion des investissements et de creation de societes mixtes. 

A titre d'exemple, citons rOrganisation des Nations Unies pour le Developpement lndus
triel (ONUDI) qui a cree des structures specialisees •1nvestme11t Promotion Services• (IPS) 
installees dans la plupart des pays de rOCDE et qui soot chargees specialement de 
favoriser avec les gouvernements respectifs la promotion de joint-ventures qui soient 
mutuellement profitables et rentables. 

L'IFS aussit6t creee devra se rapporcher des IPS etablies a Paris. Milan, Madrid, Bruxelles, 
Londres. Lisbonne et Tokyo, pays dont les PME/PMI ont des relations commerciales im
portantes avec l'Algerie. 

Bien entendu, pour que les choses se fassent vite et bien • ii est necessaire qu'au dela 
d'accords bilateraux, les dispositions reglementaires et legislatives voient rapidement le 
jour ; dans cette perspective, afin de faire aboutir ces rapprochements pour la creation de 
societes conjointes, ii apparait essentiel de consolider et de concerter les actions 
permettant racces aise a !'information susceptible d'aider les entrepreneurs a mieux se 
connaitre ainsi que de creer en Algerie des structures disposant de professionnels du 
montage d'affaires. L 'information n'est qu'une etape du processus de promotion de 
!'operation economique ; le montage d'affaires en est l'aboutissement. 

C'est dire combien ii est important, afin de reussir un programme de promotion de 
societes mixtes. de realiser au prealable des etudes sectorielles approfondies, d'identifier 
les besoins des entreprises et de developper les outils et instruments appropries d'analyse ; 
c'est un travail de professionnels qui differe de celui des associations, syndicats 
professionnels, groupements d'interets ou chambres de commerce. 

Une structure specialisee destinee a une telle fin devrait voir rapidement le jour ; compte 
tenu de la diversite des services qu'elle apporterait, celle-ci pourrait se concevoir soit 
comme la filiale specialisee d'une grande banque commerciale ou d'un groupe de banques, 
soit comme filiale d'un grand cabinet conseil (lui-meme specialise dans les operations 
d'investissement et de montage d'affaires). 

En suivant ce raisonnement, ii es1 apparu indispensable a la Banque Nationale d'Algerie 
(BNA) et a la Banque Exterieure d'Algerie (BEA) de creer une institution financiere spe
cialisee (IFS) capable d'effectuer pour le compte d'entreprises, d'institutions financieres et 
organismes locaux, regionaux ou internationaux, banques de developpement ou autres, des 
etudes d'ingenierie financiere et notamment de participer activement aux montages 
d'affaires. 
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Schema de montage d'une societe mixte 

avec appui de I' l.F.S. 

Societe de Services Financiers 
et d'lnvestissement. 

lngenierie Financiere,Financements,Participations .. 

- - . ----

ENTREPRISE ENTREPRISE 

ALGERIENNE 

FILIALE MIXTE 

en ALGERIE 
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II est aise de comprer.dre comment les deux plus grandes banques algeriennes sont arrivees 
aux mlmes conclusions en m~me temps ; dans le cadre de la loi sur la monnaie et le credit 
de 1990. les banques primaires se trouvent brusquement dans une situation qui Jes rend. 
sans transition. totalement responsables de leurs engagements. 

Afin de mieux gerer cet aspect de leur activite. les banques commerciales algeriennes ont 
vite ressenti la necessite de s•assurer c!e nouvelles capacites et competences au moyen de la 
creation d'une institution financiere specialisee qui leur permettra d'identifier et de se
lectionner les projets industriels, de prendre les decisions rationnelles aux stades successifs 
du processus d•investissement industriel, d'orienter les decisions d'investissement. de pro
poser les montages financiers les plus appropries. de rechercher les partenaires etrangers 
detenteurs de savoir-faire et de trouver les ressources fioancieres necessaires a la relance 
de l'economi~. 
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SECTION 3: SECTEURS D'ACTIVITES ET NATURE DE SER\'ICES POSSIBLES 

L'IFS operera essentiellement dans les secteurs de rindustrie du commerce et des services. 

D'autres secteurs viendront completer ce champ d'activites ; en particulier les activites de 
promotion immobiliere et le tourisme. 

L'IFS contribuera a identifier et a promouvoir Jes projets d'investissement industriel ayant 
pour objet le transfert de technologies. de •know how• et de capitaux etrangers a des entre
prises existaaltes OU a Creer, qui OpCrent dans tOUS les secteurs industriels du rays. 

Pour chaque projet, l'IFS devra identifier un promoteur et recueillir les informations sur Jes 
coots d'investissement et les aspects legaux et fiscaux qui ont trait a ce projet. 

Par ailleurs. l'IFS aura egalement pour mission d'etablir des contacts avec des partenaires po
tentiels et de participer, si necessaire, aux discussions et negociations ; de meme qu'elle 
pourra organiser des visites d'entreprises sur le territoire algerien pour les partenaires 
potentiels. 

EvaluaJion des besoins 

Les prestations de servic~s de !'IFS couniront tous les aspects contenus dans toutes Jes phases 
standard d'evaluation d'un projet telles que : 

- phase de pre-faisabilite 
- phase de faisabilitc 

lngenierie /ina11cii.•re - montage d'a/ faire.\ 

Puis toutes les phases standard de promotion d'un projet telles que : 

- montage financier 
- negociation des formes de participation 
- recherche de financement 
- recherche de partenaires economiques. 

Enfin, !'IFS a la demande d'une entreprise ou tout autre organisme national. r'"gional ou 
etranger. sera en mesure d'apporter ses services dans les domaines suivants: 

- opportunitcs d'investisser.ient 
- recnerche d'investisseurs et de f inancement 
- experti1e et evaluation d~ projets 
- evaluation d'etudes dr reconversion d'activites 
- assistance pour negociations financieres ou d'aff'lires 
- developpement du partenariat industriel pour la creation de joint-ventures. 
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I FINANCEMENTS DE PROJETS 

CRITERES D'INVESTISSEMENT 

• Avoir un potentiel de rentabilite et presenter des 
perspectives de developpement 

• Etre viable sur les plans techniques et financiers. 
• Demontrer la viabilite commerciale par une etude 

de marche. 
• Oualite de !'entrepreneur. 
• Partenaire technique etranger experimente, 

competent et solvable. 

COMPTE DEVISES 

• L'exploitation doit generer des revenus en devises. 
• Les revenus en devises doivent etre en rapport 

avec l'amortissement des emprunts devises. 

MINIMISATION DES RISOUES 

• Etude de f aisabilite et de marche . 

• Participation minimum de !'entrepreneur local 
et etranger. 

• Garanties sur les credits . 

• Statuts juridiques et structure de l'actionnariat. 

• Rentabilite previsionnelle et cash-flow . 
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I SECTION 4 : STRUCTURE DE L'IFS I 
L'IFS est une societe par action, mixte dont les co-fondateurs seront soit un groupe de 
grandes banques commerciales, soit un consortium industrialo-financier qui dans l'un ou 
l'autre cas seront utilisateurs des services de cette filiale commune. 

1. ALTERNATIVE ET CHOIX DE LA FORME JUIC.IDIOUE DE L'IFS 

I.I Filiale de bangue 

Cette constitution est subordonnee a l'octroi d'un agrement_ La constitution de toute 
filiale de banque doit, en effet, ~tre autorisee par le Conseil de la monnaie et du cre
dit sous reserve de respect de la regle de reciprocite. 

Pour obtenir l'autorisation, les candidats doivent indiquer au conseil le programme 
d'activite, les moyens techniques et financiers qu'ils entendent mettre en oeuvre ainsi 
que la qualite des apporteurs et, le cas echeant, celle de leurs g1rants. lls remettent 
aussi au conseil une liste des principat1x dirigeants et lui soumettent Jes projets de 
statuts des societes de droit algerien ou les statuts de societes etrangeres selon le cas, 
ainsi que !'organisation interne. Apres examen du dossier, l'agrement est accorde par 
decision du Gouverneur publiee au Journal Officiel. 

Le retrait d'agrement est prononce par le conseil soit a la demande de l'etablissement 
bancaire, soit d'office. Le retrait est prononce d'office dans les situations suivantes : 

- les conditions de l'agrement ne sont plus remplies 

- ii n'a pas etc f ait usage de l'agrement pendant plus de douze mo is suivaot sa publi
cation au Journal Officiel 

- l'activite a cesse depuis plus de six mois 

- une sanction disciplinaire a sanctionne l'activite (commission bancaire ccmposee du 
Gouverneur, ou du Vice Gouverneur qui le remplace, president, de de'JX magis
trats detaches de la Cour Supr!me et de deux personnes designees par le Ministre 
charge des finances). 

1.2 Holding 

La holding n'est pas connue en droit algerien, mais peut etre constituee sous l'une des 
formes suivantes : societe pl:"r actions, societe civile, societe a responsabilite limitee 
(rare). 
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Contrairement aux droits europeens ii n•y a pas. en Algerie. d'avantage fiscal a 
constituer une holding pour gerer les participations dans d'autres societes (pas de prise 
en compte fiscalement des groupes de societes : pas d'integration fiscale). 

Touu/ois la constitution d·un~ Ito/ding ptut pris~nt~r d~s OYOltlllf~S c~rtains : 

- pour recevoir les dividendes des filiales 

pour profiter de reffet de levier financier (une commass1on de preparation des 
conditions de creation d'une bourse des valeurs a Alger est deja constituee a cet 
effet depuis pres de dix mois) 

- pour prendre le contrOle d'une ou plusieurs entreprises : selon un mecanisme bien 
connu, la constitution de plusieurs holdings en strates successives peut permenre. 
avec une mise de fonds initi3le limitee et des apports de fonds exterieurs i chaque 
strate. de financer le developpement du groupe tout en maintenant un contrOle des 
decisions 

- pour cobstituer un groupe d'entreprises (diversite de secteurs et de zones 
gcographiques) : on peut ainsi rassembler des entitcs industrielles et commerciales 
sur plusieurs territoires et exP.rcer un pouvoir de contrOle et de decision tout en 
rassurant les partenaires quant a la surface du groupe. Cest egalement un outil 

,· important pour permettre de ncgocier Jes credits OU la gestion de la trcsorerie. 

, I 
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1.3 Ruommandations sur le choix de la forme juridiaur sotcifioue de l'lfS 

La solution "filiale directe de banque" nous apparait difficilement envisageable. car 
dans l'hypothese ou plusieurs banques seraient parties au capital social de la future 
IFS. ceci crcerait des le dep3rt, du f ait de la concurrence entre les maisons meres, un 
probleme d'orthodoxie evident. 

La solution "holding" prcsenterait par contre l'immense avantage de rendre "neutres" 
les actionnaires constituant la holding, par rapport a l'activitc de la societe 
operationnelle appartenant a la holding. 

Pour des activitcs telles que celles prcvues pour la future IFS, la f orme de societe de 
personnes (SARL), ne nous parait pas recommandable ; la forme juridique qui 
s'impose done est celle de la socictc par actions. 
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2. MONTAGE JURIDIOUE DE LA FORMULE RETENUE 

Nous avons done choisi de recommande1 la fondation d•une societe holding proprietaire de 
rlFS. sa filiale. 

On se reponera aux deve:oppements deja consacres l ce sujet ci-dessus et a la f onne de 
societe par actions au chapitre 2. 

Nous decrivons ci-apres les formalites juridiques a accomplir en vue de la creation de 
rIFS. Si la societe est de droit algerien. ii y a lieu de proceder comme suit : tout d•abord 
obtenir une autorisation d•investissement. ensuite procCder aux fonnalites de constitution. 

2.1 L'acrtmrat : prtparatioa et instruction dp dossirr 

2.1.1 u CODIHU du dossier 

L'activite projetee etant de services. ii faut se conformer aux exigences 
portees par le reglement n•90.03. Le dossier contient en fait trois categories de 
dispositions : les premier~S visent la personne, les secondes l'aclivite OU le 
projet, les troisiemes le financement. 

Dispositions ayant trait a la personne 

Ces dispositions visen1 a identifier la personne pour permettre de porter un 
jugt:ment sur ses qualites : 

l'identification : les deux reglements s•appliquent tant aux personnes 
physiques qu•aux personnes morales. Les renseignements exiges des 
personnes physiques sont identiques dans les deux reglements 

. les qualites financieres : les investisseurs doivent f ournir des renseignements 
concernant leur capacite financiere et celle de leurs associes (en Algerie et 
a retranger) 

. les qualites morales : on peut d'interroger sur les motifs de !'exigence du CV. 
Si on rapp:-oche ceue exigence de celle formee pour les personnes morales. 
ii apparait que le souci est celui de verifier "l'honorabilite" va s•etendre 
curieusement jusqu'aux actionnaires preponderants, a celles investies de la 
gestion, et ce jusqu'aux personnes physiques residentes en Algerie associees. 
Cene exigence est excessive car d'une part elle etablit une discrimination 
entre les operateurs economiques desireux d•investir et d'autre part elle fait 
peser sur le conseil une suspicion immeri;ee. Ceci est 'edondant puisque les 
dispositions fort claires de la loi sur le regis1re du commerce exigent que 
le notaire verifie les antecedents judiciaires des personnes concernees avant 
d'instrumenter rac1e de constitution de la societe. 
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Les dispositions relatives au projet ou a ractivitc 
-------------------------------------------
Les textes s•appliquent tant aux candidats i la mise en place d•un reseau de 
concessionnaires qu•a des investisscurs productifs ou de services. Certaines 
dispositions leur sont communes. d•autres sont specifiques : 

. dispositions communes : le candidat est tenu d'indiquer sa branche d'activite. 
de foumir une copie de ses statuts et de son registre du commerce. II doit 
en outre preciser quelle sera la forme juridique qui sera adoptee en 
Algerie. Nota : le Code de Commerce a fait robjet d'une refonte. II est 
actuellement sou mis a r Assemblee Populaire Nationale. La plupart des 
formes de socictes connues en Europe et dans les pays de Common Law 
seront admises. 

dispositions particulicres aux investisseurs : rexigence est beaucoup plus 
detainee : secteur d'activite et caracteristiques des biens ou services 
produits. impact sur l'emploi avec details, projets d'accords concernant les 
brevets, licences, marques de fabriques, assistance technique ou 
management. 

Les dispositions fina11cicres 

les investisseurs doivent fournir tant des renseignements sur leurs engagements 
que sur leurs previsions. 

lls doivent tout d'abord indiquer la repartition du capital entre les 
actionnaires, la garantie cventuelle qu'ils accordent a la societc. le ratio des 
fonds propres et des emprunts (en devises et en dinars). 

lls sont tenus egalement de prcvoir un bilan et un compte d'exploitation 
previsionnels sur une periode minimale de cinq ans, avec analyse de la 
rentabilite et du cash flow. lls doivent en outre fournir "n bi Ian en devises 
des activites du projet. 

l.1.l L'iaslruclion du dossier 

Saisi d'un tel dossier qelle sera la demarche du Conseil de la monnaie et du 
credit ? L'etude du dossier passera en fait par trois phases successives 
(contrOle de confor'llite administrative, contrOle d'opportunite de 
l'investissement, notification de la decision). Chacune des deux premiere 
phases peut ~tre allongce par une procedure incidente de complement 
d'information le cas echcant. L'instruction est ccrite. 
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Phase de contrOle administratif 
----------------------------
Les rcglements con~;>ortent des listes a fournir par le candidat. Le secretariat 
general du Conseil verifie, avant que le dossier ne soit sou:nis a ce demier. la 
conformite des dossiers avec ces listes. II S-agit d'un contrOle quantitatif et non 
qualitatif (on verifie qu'aucune piece n•a ete oubliee et non pas que les 
reponses contenues dans ces pieces soot pertinentes). II appartient. le cas 
echeant, au Conseil de saisir le candidat d'une demande de complement 
d'information. 

Phase d'etude 

Le Conseil est compose de sept personnes. II est preside p:ir le Gouverneur. 
Lorsque le dossier est juge en forme. ii est soumis au Conseil qui retudie en 
formation collegiate. Le Gouverneur arrete rordre du jour et convoque le 
Conseil. Les decisions sont prises a la majorite des voix. En cas d'egalite, la 
voie de la personne qui preside est preponderante. 

S'il estime que les elements dont ii dispose ne soot pas suffisants, le Conseil 
peut demander ·routes precisions et tous documents supplementaires de nature 
a lui permettre de completer son etude·. 

Le Conseil prete une attention toute particulicre aux caractcristiques 
principales de rinvestissement et de leur incidence sur la pr~uction et la 
maintenance en Algerie. 

On peut relever des constantes dans les cnteres d'appreciation des dossiers 
incidence sur remploi local, transfert de techniques, cquilibre des changes. 

En outre, la loi sur la monnaie et le credit a edictc que le Conseil de la 
monnaie et du credit doit dcfinir ·p:ir rcglement, les modalites de ces 
finar.cements (d'activitcs par les non residents) en tenant compte des besoins 
de l'economie nationale en matiere : 

- de creation et de promotion de l'emploi 

- de perfectionnement de cadres et de personnels algcriens 

- d'acquisition de moyens techniques et scientifiques et de rentabilisation 
locale des brevets, licences ou marques de fabrique protegees en Algerie 
conformcment aux conventions internationales 

- d'equilibre du marchc des changes 

Le reglement 0°90.03 reprend tous ces clements dans le detail donnc 3 !'article 
Sb/bl et b~. 
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Au dela de cette ~pparente coherence textuelle on doit relever une divergence 
majeure entre les versions sur un point capital : que doit-on entendre par 
•investissement• ? L'investissement a realiser doit ii etre •productir. de 
•services•• OU bien doit ii ttre mixte ? Actuellement l'investissement de ~rvice 
semble considere com me non representatif. Seul rinvestissement productif 
serait pris en compte. 

Cette derive d'objectifs semble reposer sur ridee que racces au marche 
algerien est une recompense reservee aux seuls investisseurs. On doit souligner 
ici que les nombreuses lois sur rinvestissement international ont demontre leur 
peu d'effet d'entrainement. La situation de crise finan~iere. les incertitudes 
politiques. la faible productivite de la main d'oeuvre locale sont des facteurs 
inihibants. 

En tout etat de cause, le dossier doit ttre le plus complet possible. La 
tentation d'entreprises de grande envergure de se contenter d'un dossier 
succinct, en s'appuyant sur leur seule notoriete, est a proscrire. Rien ne peut 
dispenser le Conseil d'une etude complete. Cest aussi le moyen d'eviter 
l'alimentation de rumeurs sur la complaisance du Conseil a regard de 
candidatures. 

La decision 

Apres avoir etudie le dossier, eventuellement apres avoir requis des 
complements d'information, le Conscil de la monnaie et du credit rend sa 
decision. JI dispose d'un delai de deux mois pour cela. Ce delai court soit a 
compter de la date d'enregistrement de la demande. soit le cas echeant, a 
compter de la date de remise du complement de precisions et de documents. 

Les decisions sont notifie~s aux requerants par lettre recommandee contre 
recepisse. ou conformement au code de procedure civile. Les decisions sont 
motivees. conformement aux dispositions de l'article 7 du reglement n•90.03. 

Lorsque le Conseil donne son agrement a l'investissement, ii doit preciser 
obligatoirement robjet precis de l'activite qu'il agree, le montant des fonds 
admis a l'investissement et les postes ouvrant droit a rapatriement. Ce faisant, 
ii circonscrit le domaine et l'ampleur de l'investissement et l'eff et sur 
l'equilibre des changes. 

La decision est executoire des sa publication ou sa notification. 

L'avis de conformite doit !tre suivi d'execution dans un delai de six mois a 
dater de sa notification a l'interesse. Le reglement admet que "s'il a ete prevu 
plusieurs etapes, la premiere doit intervenir six mois au plus tard a.,res sa 
notification". 

Si le demandeur souhaite dans l'avenir modifier soit la nature des activites de 
son projet agree, !ioit augmenter ou diminuer le nombre des activites dudit 
projet, ii devra deposer un nouveau dossier qui sera soumis a une nouvelle 
procedure d'instruction. 
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Le Conseil peut rejeter une demande en ne statuant pas dans le delai de deux 
mois. Cette faculte de rejet implicite lui est pourtant normalement deniee par 
les dispositions de rarticle 7 du reglement n990.03 : ·1es decisions de refus 
seront motivees aussi·. On doit considerer que. s•agissant d'une decision d"une 
autorite administrative, les regles de rarticle 169bis du Code de Procedure 
Civile s'appliqueront (decision prealable). 

La decision de rejet motivee. doit retre suffisamment. Plusieurs motifs de 
rejet pourront se presenter : investissement insuffisant compte tenu des 
normes intemationales. defaut de surf ace financiere, def aut de capacite civile 
ou d'honorabilite. bilan devises des activites du projet desequilibre. produits 
dangereux, experience insuffisante, defaut prolonge de reponse a une demande 
de renseignements ... 

2.2 LH rtcours 

Le rejet d'agrement peut etre annule si un recours est ouvert contre la decision de 
refus du Conseil de la monnaie et du credit. Ce recours est ouvert •aux seules 
personnes physiques et morales directement visees par la decision•. Ainsi done. les 
principaux associes, les actionnaires, les personnes detenant des interets 
preponderants, ne sont pas habilites a recourir. quand bier. meme leur nom figurerait 
dans le dossier de demande d'agrement. Le recours doit etre forme devant la Chambre 

/ administrative de la Cour Supreme. a peine de forclusion, dans un delai de soixante 
jours a compter de la publication ou de la notification de la decision. Les regles de !a 
procedure administrative s'appliquent (articles 169 et suivants du Code de Procedure 

, Civile). 

I 
1 
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3. LES FORMALITES DE CONSTITUTION DE LA SOCIETE 

Si les partenaires sont identifies, la forme j.Jridique definie, le capital fixe et souscrit et 
libere (en totalite ou partiellement), l'agrement du Conseil de la monnaie et du credit ob
tenu, on peut passer a cette seconde phase. 

II faut alors constituer la societe par acte notarie, accomplir les formalites de publicite et 
d'enregistrement aupres des services de l'enregistrement et d'inscription aupres du registre 
du commerce. On do it souligner que l'accomplissement de ces f ormalites risque d'etre un 
peu long (quelques semaines). 

La declaration d'existence doit etre notifiee a l'administration fiscale dans les dix jours du 
debut d'activite, ainsi qu'aupres des administrations suivantes : Ministere du travail 
(emploi de travailleurs etrangers), Caisse d'assurances sociales. 

4. scHEMA DE STATUTS POUR L"lfS 

Ces documents figurent en annexes. 
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SECTION 5 : FINALITES ET MO\'ENS ENVISAGEABLES 

I. CONIEXTE POLIDCO-ECONOMIOUE 

I.I Lt dsgH 1l1trita 

Quels impacts aura la situation politique de I' Algcrie et leurs enjeux sur !'attitude des 
investisseurs ctrangers et Jes bailleurs de fonds ctrangers et institutionnels ? 

L'impact politique aura de toute maniere des repercussions directes sur Jes operations 
de montage d'affaires. 

Cet aspect de l'environnement devrait retenir toute l'attention des responsables de 
l'IFS et une politique de relation publique soutenue dirigee vers Jes partenaires etran
gers devrait etre conduite dans une forme documentee, bien instruite techniquement 
et enfin presentee a la foi~ d'une maniere convaincante et rassurante. 

1.2 L'tchtance 1993 "marche eurooeen unique" 

Cette echeance represente a la fois une menace mais egalement une opportunite pour 
I' Algerie ; en effet, dans ce marche unique, la competition sera aigue et ne pourront 
survivre et etre competitives que les entreprises possedant une taille critique leur 
permettant d'atteindre des economies d'echelle suffisar.tes et done de definir des 
regles du jeu qui les avantageraient. 

II semble tres probable que la structure de certaines industries dans ce marche sera de 
type oligopolistique. Cette tendance se trouve acceleree par le nombre impressionnant 
d'OPA. 

Cette situation placera certaines PME/PMI dans une situation tres difficile et pourrait 
meme entrainer leur dispari:ion a plus ou moins breve echeance. Cependant deux 
strategies demeurent a leur disposition qui pourraient Jes aider a se maintenir en acti
vite : 

- entrevoir des alliances entre elles pour atteindre la taille requise 

- investir hors CEE pour s'assurer de nouveaux marches. 
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1.3 La qnloncturf intrmationalc 

Actuellement nous assistons a une deterioration des principaux marches financiers due 
a rincertitude de la resolution de la crise economique mondiale. 

De plus. les variations enregistrees sur les prix. du petrole peuvent conduire a un n
lentissement de la croissance. a une possible recession de reconomie mondiale et a un 
accroissement des tensions sociales dues aux politiques de rigueur initiees par les gou-
vemements de certains pays. 

Au niveau des entreprises multi-nationales deux cas de figure peuvent se presenter 

- investir a rexterieur dans les pays offrant des opportunites certaines telles 
qu'energie l\ bon marche. marche important en volume. main d'oeuvre qualifiee et 
bon marche 

- investir dans leurs propres pays en s'associant ainsi a la politique de leurs gouverne
ments visant essentiellement a satisfaire le maintien de remploi 

Dans ces deux hypotheses, les consequences ne manqueront pas de se faire sentir sur 
les operations de montage d'affaires. 

Une politique de marketing insistant sur les divers avantages a s'etablir en Algerie 
devrait crre mise en place dans les meilleurs delais. 

2. ~ATURE DES SERVICES 

Compte tenu des donnees du marche potentiel pouvant s'ouvrir a l'IFS. de la diversite et 
de la nature des services requis, de la compo.;ante de l'actionnariat. II apparait que ceux-ci 
peuvent etre essentiellement de deux types : 

- audit et conseil aux entreprises, banques et instit•·~ions publiques nationales 

montage d'aff aires et services financiers aux entreprises publiques et privees ainsi 
qu'aux institutions financieres (banques et assurances) nationales et internationales 

Les premieres activites se rapprochent beaucoup de celles d'un cabinet conseil polyvalent 
tandis que les secondes s'apparentent aux activites exercees par les banques d'affaires. 

On peut penser que ces deux types d'activites sont incompatibles au sein d'une mtme en
tite et qu'il faille soit creer deux societes independantes soit creer une holding qui aurait 
deux ou plusieurs filiales specialisees. 

Nous reviendrons plus loin sur cette derniere construction. 

198 

.• 

\ 

• 

.,, 

·' 



.. 5!\:!I • r . --
• . ,. -

' -

' 

t 

I 
I 
I 
I 
I 
I 

I 
I 
I 
I 
I 

' I 

3. COMPQSANTES DE L•ACTIONNARIAT ALGERIEN 

Le fait que deux banques commerciales soient actuellement associees dans l'IFS appelle 
plusieurs remarques. 

Ces deux institutions financieres operent sur un mlme marche et en consequence peuvent 
se trouver dans une situation de concurrence sur un certains nombre d•operations. 

Dans cette configuration. 1·1FS risque de se transformer tres vite en filiale de banques et 
voir ainsi son champ d•activite se circonscrire aux problemes lies aux engagements des 
banques actionnaires ; de plus son credit extcrieur noramment au niveau de robjectivitc. 
risque de se trouver oberc. 

4. CHOIX DU PARTENAIRE ETRANGER 

Le choix du ou des partenaires etr.ingers est tres important et conditionne a plusieurs 
titres la reussite OU rechec a terme du projet. 

Criteres de choi:c 

II s•agit done de definir les criteres de choix et d•en evaluer les consequences sur ractivite 
future de r1FS. 

On peut en citer quelques uns : 

- societes internationales ou multinationales 
- societes europeennes (de quel pays ?) 
- societes a capitaux publics ou prives 
- banques commerciales ou banques d'affaires 
- cabinets d'audit et conseil 
- Societes ayant deja un volume d'affaires important sur r Algerie, ou nouvellement 

implantee. 
- Notoriete internationale 

Niveau d'engagement 

II s'agit de definir le niveau de part1c1pation au capital social de l'IFS du ou des 
partenaires etrangers. Les partenaires etrangers doivent-ils intervenir a un niveau 
symbolique, consequent ou dominant ? 

Siegeront-ils au conseil d'administration de l'IFS et pourront-ils a terme ceder une partie 
de leurs actions (desengagement partiel) ou la totalite ? 

Doivent ils avoir la minorite de blocage et pouvoir ainsi influer sur Jes orientations 
strategiques de l'IFS ou bien ne posseder que des titres sans droit de vote ? 
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I SECTION 6 : SCENARIO PROPOSE J 
Nous donnerons ici un certain nombre de reponses aux questions precedemment posies et 
preconiserons la construction qui nous semble la plus adaptee. 

Nons fondons nos propositions sur notre experience en la matiere. notre perception de 
renvironnement. des donnees economiques et politiques ainsi que des conseils avises qui nous 
ont ete prodigues lors de contacts et rencontres notamment en Algerie. 

I. NATURE DES ACTIVITES 

Nous preconisons de developper trois axes principaux : 

I .1 Constil industricl fl financier 

- Evaluation des risques industriels et commerciaux des banques commerciales 

- Evaluation des risques des grands projets industriels 

- Appreciation des dossiers de credit a moyen terme 

- Etude du redeploiement progressif du tissu industriel national algcrien. Approche 
sectorielle. Identification des crcneaux porteurs. 

- Evaluation d'entreprises en vue de privatisation ou d'operations de fusion-acqui
sition d'entreprises publiques 

Recherche du meilleur parti a tirer des investissements realises par le recours 
notamment a des industriels ctrangers 

Les activitcs pr"ccdemm:-:nt dccrites devraient constituer dans un premier temps 
(phase de dcmarrage) l'essentiel des activitcs de l'IFS. 

Ces activitcs vont necessiter la mise en place d'un fonds d'ctudes destine a financer 
aussi bien les operations d'evaluation des di ff erents pro jets que les plans de re
structurations industrielles que l'IFS entend mettre en oeuvre. 
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Le fo•ds d'itudes 

---------------
L•evaJuation des proiets entre dans le cadre de la fonction micro-economique d'une 
institution financiere specialisee. Celle-ci doit done rechercher les meilleures 
f ormes de financement afin d•assurer les plus grandes chances de reussite aux 
projets consideres. notamrnent lorsque ceux-ci offrent des perspectives de 
remuneration interessante. 

L'IFS cible principalement le developpement du partenariat industriel et plus 
particulierement le montage de joint-ventures. Elle gere ainsi un portefeuille de 
projets industriels. Ceux-ci tendent a promouvoir des investissements i rendement 
eleve et par consequent qui peuvent ~tre consideres comme bancables. 

L•evaluation de ces projets exige la mise en oeuvre d•une serie d'etudes : etudes 
eco11omiques. etudes financieres et de rentabilite. etudes de marchc, etudes de 
strategies industrielles (technologie. organisation industrielle. etc ... ). 

L'IFS devra done constituer rapidement un fonds destine au financement de ces 
etudes pour pouvoir proceder a la promotion des projets qu'elle entend monter. 

C'est pourquoi et compte tenu de la nature des projets que comprendra son porte
f euille. l'IFS visera. par le biais de ses actionnaires, a la constitutior. d'un fonds 
d'etudes ; le montant de celui-ci devrait correspondre a l'estimation de son activite 
relative aux deux premieres annees d"exploitation. Ce fonds sera reconstitue (et 
meme augmente) au fur et a mesure que les remunerations et benefices degages par 
les differents projets seront per~us. 

Ce fonds servira a financer toutes les etudes preliminaires que l'IFS devra 
entreprendre pour les projets actuellement geres dans son portefeuille. 

Ces projets pour lesquels ii faudra realiser les etudes de faisabilite, assurer la 
promotion puis proceder au montage financier. peuvent etre repertories comme 
suit : 

Serteur pu/!lir 

- projets nouveaux 

- extension et creation de filiales mixtes 

- evaluation d'EPE et privatisation 

redeploiement ou restructuration de zones industrielles avec privatisation 
d'activites de production ou de services 

- evaluation d'actif s pour transformation d'act:ons en vue de la constitution de 
societes ad-hoc. 
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Stcteur prive 

- creation de PMl/PME conjointes (mixtes) 

- delocalisation de PME etrangeres en Algerie 

1.2 lactnlrrle flnancitrr 

- Initiation d'operations de joint-ventures avec des societes etrangcres 

- Montage financier de ces operations (monnaie locale, devises long terme et 
moyen terme) 

- Syndication de ces operations 

- Assistance pour les negociations financieres et d'affaires 

- A plus long terme, developpement d'une competence pour intervenir sur certains 
marches de capitaux et introduire en Algerie les techniques de ces marches. 

Ces activites devraient suivre (a moyen terme) les activites de conseil industriel et 
financier dont elles assurent la mise en oeuvre pratique. II faut done s'attendre a ce 
qu'elles puissent demarrer avec un ou deux ans de delai apres les premieres. 

1.3 Prise de participation 

Les fonctions de conseil industriels et financiers, ainsi que celles d'ingenierie fi
nanciere et de syndication peuvent, semble-t-il, constituer l'essentiel de l'activite 
de l'IFS ; une autre fonction nous apparait toutef ois assez importante pour pouvoir 
ttre egalement soulignee bien qu'a notre avis, elle soit pour l'heure prematuree, 
c'est l'activite "prise de participation". 

Celle-ci ne sera pas forcement exercee en direct par l'IFS ; on peut tres bien 
concevoir qu'un schema d'investissement en joint-venture soit monte par l'IFS avec 
succes sans qu'il soit necessaire pour l'IFS ou ses actionnaires d'investir eux-mtmes 
dans le projet ; a defaut, l'IFS peut rechercher d'autres investisseurs purement fi
nanciers. 

Cette activite renforcera la gamme des services dont peut user l'IFS pour permettre 
aux projets dont elle assurera la promotion, d'aboutir. 

Dans la pratique des banques ou des fonds d'investissement, les operations engagees 
n'aboutissent qu'a moyen (voire long) terme a des plus-values interessantes ; ces 
fonds d'investissements et les banques sont souvent conduits a des augmentations 
de capital successives. 
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Apres une periode de montee en cadence de la societe, rIFS sera amenee a pro
mouvoir des prises de participation dans le capital d'un certain ncmbre 
d'entreprises nouvelles. Pour remplir ce role de banque d'investissement, l'IfS de
vra done envisager la constitution d'un fonds special destine a financer ces prises 
de participation ; ce fonds d'investissement devra ~tre distinct du fonds d'etudes. 
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Le fonds d'iDYestissement 

----------------------
L"IFS en tant qu•institution financiere d•investissements sera amenee i proceder 
aux montages financiers de nombreux projets sectoriels. Cest ainsi que son rOle 
evoluera l terme pour developper et integrer la dimension banque d'affaires, c"est
i-dire mooter des operations de prise de participations au sein d'un certain nombre 
de societes naissantes ou restructurees. 

Ce type de participations (interventions de haut de bilan) aura ravantage de 
favoriser rintroduction d'un nouveau type d'activites l rendement eleve. II s'agit 
aussi d'un nouveau mode d'utilisation des ressources financieres existantes plus 
remunerateur que les produits financiers classiques. 

Par ailieurs, l'IFS pourra doter les entreprises naissantes l croissance potentielle 
certaine des fonds propres necessaires au developpement de leurs activites ; de 
meme elle pourra soutenir les risques initiaux (les investissements relatifs a des 
produits a forte demande OU a technologie nouvelle). 

II s'agit en fait pour l'IFS de proceder a des investissements •risques" qui 
s•apparentent etroitement a la notion de capital risque ; ces investissements, qui ne 
sont pas habituellement finances par des prets bancaires, offrent cependant des 
perspectives de rendement tres eleve. 

Le fonds d'investissement devrait etre mis en place en collaboration avec un 
certain nombre de partenaires economiques de l'IFS. En principe des organismes 
tels que la CAAR, la CNEP, le SFI, la Caisse Fran~aise de Cooperation 
Economique seraient disposes a envisager une prise de participations dans ce fonds. 

Ce fonds d'investissement devrait s'elever a un niveau de capital en relation avec 
les ambitions que se donnent les bailleurs de fonds. 

La gestion de ce fonds d'investissement sera assuree par un conseil d'administration 
coMpose de representants des diff erents bailleurs de fonds. Ce conseil se verra 
ainsi presenter par l'IFS ptusieurs formules d'emploi de ces fonds. Les sorties de 
prise de participation par le rachat total ou partiel des actions et obligations seront 
permises a moyen terme (4 a 5 annees). Enfin, la remuneration de l'IFS se fera 
sous forme de commissions qu'elle negociera avec le conseil d'administration. 

2. LES MOYENS 

2.1 Orcanisation 

Celle-ci consiste en la definition des procedures et methodes de gestion dans la 
realisation des operations de l'IFS. 

- Definition et mise en place d'une structure trcs legcre 

- lnstauration d'un systcme de contrOle des operations 
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- Direction par objectifs : un objectif sera assigne a chacun 

- Definition des taches et responsabilites de chaque membre 

2.2 Rmoprccs bumaipcs 

- En matiere de recrutement et de formation. adoption d•une politique soutenue de 
valorisation et promotion des ressources humaines. 

- Recrutement de I 0 analystes industriels et financiers dans un dclai de qualre 
mois au plus apres la creation definitive de rIFS. dont deux charges du montage 
d•affaires (a rissue du premier semestre de fonctionnement). 

- DCveloppement d•un plan de formation adaptc a chaque membre du personnel en 
fonctions du profil des postes et <iu passe professionnel de chacun (cycle moyen 
. I an pour des masteres specialises ; cycle court : workshop. seminaires. 
training on the job) 

- Mise en place d'une gestion du personnel avec : 

des plans de carrieres adaptes a chaque individu et un systeme de salaires 
motivant et de primes stimulantes 

. des contrats de travail d'une annce renouvelable pour le personnel permanent 
et selon la duree de !'intervention pour les consultants externes. 

des parametres d•appreciation des employcs en termes de performance, de 
rentabilite, de contribution . 

. une definition precise des t:iches et responsabilites de chacun 

- Mise en place d'un management et de regles tendant a assurer la discipline. la 
confidentialite, !'initiative, la creativitc et le travail d'cquipe. 

- L'objectif de croissance, coherent avec le marche, consiste a accroitre de 25 % 
annuellement le nombre de collaborateurs capables de conduire des etudes de 
projets en toute autonomic jusqu'a un maximum de 20. 

l.3 Gcstion 4ts donntts 

- Accorder une auention particuliere en matiere d'acquisition de nouvelles tech
nologies (principalement Jes logiciels et les systemes experts d'evaluation et 
d'analyse). 
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- Identifier les besoins en micro-ordinateurs et en logiciels. 

On s•auachera a mettre en place des systemes permettant la communication 
interne. mais aussi les echanges avec les partenaires exterieurs. 

- Creation et mise en place d·un systeme d•infonnation interne a la societe 
regulant les flux d'informations a rinterieur de la structure pouvant servir de 
bases de donnees micro et macro economiques. 

l.< Markctinc 

- Politique creative dans les relations publiques ayant pour ::,ut : 

. d·informer le marche potentiel de rexistence de rIFS 

. de connaitre les motivations de ses partenaires 

. de creer et renforcer une image de credibilite. de serieux et de savoir-faire 

- Force de vente peu nombreuse mais hautement qualifiee et professionnelle. 

- Systeme d'intelligence en marketing : 

. base de donnees de portefeuille d'affaires 

. systeme d'informations fiscales et juridiques 

- Mise a jour permanente des etudes de marche pour mieux apprehender ; de 
maniere evolutive : 

. le marche effectif 

. la demande globale 

. le marche potentiel de l'IFS 

. les besoins et aspirations des clients. 

- Determination des prix des prestations tenant compte de la concurrence et de 
la qualite des services rendus. 

- Politique de segmentation des marches en fonction de la geographic, des 
secteur d'activites et des besoins. 

Campagne promotionnelle tres active pour se faire connaitre, attirer des 
clients potentiels et constituer un premier portef euille de clients potentiels. 

Cette campagne devra se faire tant en Algerie qu'a l'etranger a travers : 

. les techniques de marketing direct 

. Jes revues specialisees 

. des contacts directs 

. la participation a des foires, colloques, manifestations economiques, etc ... 

\ 
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1.5 Oualitt dn prntations 

- Mise en place de criteres d'evaluatioo des projets 

- Developpement d'un systeme de contrllle de la qualite 

- Surveillance des delais de realisation des projets 

- Qualite intrinseque des travau\ 

- Maintien d'une politique trc .. soutenue de prestation de services et de ventes : 

. en amont: 

.. respect des delais de pttstations 

.. fiabilite des de-:isiol'!5 

.. presentation des rapports 

. en aval: 

.. qualite professionnelle des dudes de projets 

.. connaissance approfondie des projets presentes 

.. negociation et art de convaincre 

2.6 Grstion financitre 

- Structure des coins inherents aux operations et prestations ; suivi et controle 
de leur evolution dans le temps. 

- Prix des prestations en rapport avec le marche. ainsi qu'avec rexperience et la 
renommee acquise par !'IFS. 

- Politique de dividendes 

- Politique financiere en matiere de : 

. cash flow 

. auto-financement 

. fonds de roulement 

. retour sur investissement 

. etc 

- Seuil de rentabilite 

- Criteres d'investissement dans des proje1s (prise de participation). 

\ 
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2.7 lattcratioa de l'IFS dans l'euironotmrat iostilutionntl 

En fonction de ce qui a etc vu precedemment, nous suggerons que la creation de 
t"IFS (societe de services) soit completee par la creation d'une ou ~'!l!ieurs societes 
d'investissement avec la participation d'institutions financieres multinationales et 
internationales. Les capitaux de ces deux !:ocietes seraient la propriete d'une 
holding qui pourrait reunir : 

- la Banque Nationale d' Algerie 
- la Banque Exterieure d' Algerie 
- une grande societe industrielle disposant des ressources necessaires 

Ainsi ce nouveau groupe financier algerien disposerait d'une grande souplesse dans 
relaboration de sa strategie de developpement sans subir en amont outre mesure les 
reticences OU les pressions des fonds de participation. 

De me me. en av:il les partenaires etrangers associes qui disposeraient d'une 
minorite de blocage ne generont en rien les eventuelles futures creations d'autres 
filiales specialisees ciblant des creneaux particutiers du marche algerien ; cette 
autonomie de manoeu,,·re est necessaire dans un environnement changeant oil des 
decisions rapides s'imposent parfois. 

Dans un deuxieme temps. le groupe financier pourrait s'elargir i d'autres types 
d'activites, OU pour des raisons de synergie, i d'autres partenaires industriels. 

Parmi les fi!iales de la holding figurerait en premier lieu l'IFS, filiale mixte, 
contr61ee a plus de SO % ; d'autres societes pourraient venir completer la panoplie 
de filiales mixtes specialisees, chacune dans le segment du mr.rche algerien qui la 
concerne ; le schema serait createur de synergie horizontale. 

Nous illustrons dans le diagramme fourni ci-apres un scenario de la holding et de 
ses filiales specialisees citees a titre d'exemple. 

A noter que le scenario a d'ores et deja vu un debut de mise en ~uvre. les 
actionnaires precites s'etant associes pour fonder une holding et sa filiale, la 
SOFIN. oper~tions dont nous avons precedemment fait etat dans le present rapport. 
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CHAPITRE 4 : DEFINITION DE LA STRUCTURE ET 

ORGANISATION DE L'IFS 
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SECTION I : MISSION ET PHILOSOPHIE I 
I. VIS A VIS DES CLIENTS 

- La premiere responsabilite de r1FS est pour ses clients. Leur satisfaction constituera la 
devise et la philosophie de J'equipe. 

- L'IFS sera une institution specialisee dans les operations financieres qui operera dans le 
secteur des industries (au sens large du terme) ; elle aura une clientele diversifiee de 
residents et de non-residents. 

- Son rl>le sera de participer activement aux etudes, au developpement et a la promotion 
de projets d'investissements et a toutes autres activites liees a ses domaines de com-
petence 

2. \'JS A \'IS DES ACTIONNAIRES 

La responsabilite seconde pour l'IFS sera vis a vis de ses actionnaires. 

L'equipe d'experts qui la composera sera consciente que la survie et ia croissance de 
rinstitution seront etroitement liees a leur capacite a satisfaire les attentes de ses diffe
rents partenaires. 

Son objectif sera de leur garantir d'abord une qualite internationale de services, puis un 
retour optimum sur les investissements a travers une croissance soutenue des profits at-
tendus. 

Assurer et maintenir un taux de croissance et de profitabilite continu sera l'objectif 
constant de !'institution. 
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3 VIS A VIS DU PERSONNEL 

Tous les membres de l'equipe chercheront a creer et I\ developper un environnement de 
competition, ainsi que la recherche constante de l'excellence et de l'innovation. 

A cet egard. ii sera de regle de remunerer les collaborateurs en fonction de leurs efforts 
et de leur contribution au succes de la societe. 

La stabilite de l'equipe de l'IFS et la qualite de ses services financiers seront developpees 
a travers l'excellence de ses activites principales (ingenierie financiere et montage 
d'affaires} ainsi que par le developpement de nouvelles activites . 
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SECTION 2 : F ACTEURS CLES DU SUCCES I 
I. AU NIVEAU HUMAIN 

I.I Profrssionnalismr multidisciplinairr 

Cet aspect est d'une importance capitale pour toute entreprise soucieuse de se mainte
nir durablement et profitablement dans cette activite, ceci requiert un investissement 
important au niveau du personnel. 

Des le demarrage de ses activites, un noyau de cadres hautement qualifies sera mis en 

place. 

Les trois types d'expertise necessaire seront : 

- Jneenirrie trchnico-economique 

II s'agit de cadres tres experimentes dans l'ingenierie des process industriels ayant 
une connaissance des lignes de production, des procedes et des produits. Une 
bonne connaissance du marche international et national ainsi que des connaissances 
sur la conduite d'etudes de faisabilite. 

- Manaeement et business administration 

II s'agit d'ingenieurs ou economistes ayant complete leur formation par un mastere 
type MBA, IAE ou masteres de grandes ecoles fran~aises (HEC, ESSEC, etc). 

Une bonne connaissance de J'industrie s'avere necessaire ainsi que des outils 
d'optimisation, de recherche operationnellt et de simulation. Enfin, outre celle du 
fran~ais, la maitri~e de l'anglais e!t indispensable. 

- Inetnierir financiere 

II s'agit surtout d'experiences pratiques acquises probablement dans un bureau 
d'etudes international, dans une banque d'affaires ou societe internationale 
d'investissement. 
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Cette experience aura etc precedee d•une formation d·economiste. commerciale ou 
d'ingenieur completee par un mastere specialise (busines.i management. financial 
strategic management. etc) et parachevee par des stages specialises aupres 
d•institutions financieres specia:isees (banque d•affaires. banques d'investissements. 
etc) clans le montage d•affaires. evaluations de risques. emprunts sur le marche des 
capitaux. nouveaux produits financiers. etc. 

De meme. la maitrise de ranglais est indispensable. 

L•JFS devra additionnellement a une politique de recrutement adaptee. mettre raccent 
plus particulierement sur la formation : 

- longue duree : I an pour des masteres specialises 

- courte duree : workshop. scminaires, training on the job 

Impacts: 

- adaptation continue aux nouvel!es techniques des operations financieres 

- amelioration de la productivite de chaque individu 

- amelioration du prof essionnalisme du personnel 

- fiabilite des decisioils et par voie de consequence instauration d'un label qualite 

- motivation du personnel 

1.2 lndtHndanre 

L'implication au capital de !'IFS de plusieurs grandes banques commerciales ne devra 
en aucun cas oberer rindependance intellectuelle des collaborateurs. 

Les decisions prises devront avoir pour finalite de satisfaire Jes besoins reels des 
clients et non les voeux exprimcs par les actionnaires. 
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2. AV NIVEAV DE LA STRUCTURE 

La structure de rIFS devra etre souple. flexible et legere afin de lui permettre : 

- de s•adapter dans un laps de temps tres court l tous les changements ou 6 un 
redeploiement 

- d•eliminer toute contrainte bureaucratique 

- de maximiser la qualite de la circulation des informations 

- d•avoir un contrOle plus efficace des operations 

- de reduire au maximum les charges et salaires 

Ce sera une structure horizontale, comprenant a terme : 

- r Administrateur delegue 

- I secretaire de direction 

- I assistant(e) de direction 

- I cadre financier et comptable 

- 10 analystes financiers et industriels 

- 4 charge~ de montage d'affaires 

3. AU NIVEAU DE LA STRATEGIE 

Politique active de marketing 

La reussite de l'JFS dans ce creneau dependra essentiellement de sa capacite a definir et a 
developper une pclitique dynamique et differenciee de marketing qui lui permettra de 
repondre de fa~on adequate et dans les meilleurs delais aux exigences de ses differents 
partenaires et clients. 

Les principales directives prises en consideration dans la definition "de sa politique de 
marketing" seront : 

- segmentation 

- force de vente 

- relations publiques 

- marketing direct 
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Le facteur temps 

Prenant en consideration le fait qu'aucune societe de cc type n•existe actuellement sur le 
marche algerien. l'IFS aura ropportunite de se positi~nner la premiere sur les diff erents 
creneaux choisis ; elle aura ainsi I' occasion de se creer son propre •label qualite•. avant 
que d'autres societes de ce type ne voient le jour. 

Compte tenu des besoins enormes du marche algerien. il est clair que l'IFS ne restera pas 
longtemps seule sur le marche. 

Les priorites de croissance de ses activites seront les suivantes : 

- batir un reseau de competences a l'interieur d'une equipe pluridisciplinaire et i la 
peripherie de requipe par le recours a des consultants locaux et etrangers afin de se 
doter rapidement d'un savoir-faire, d'outils d'analyse et d'une experience confirmee . 

maitriser et developper les activites d'ingenieur-conseil aux entreprises, d'analyse 
financiere et de montage d'affaires 

- developper l'activite montage d'affaires 

- developper ses interventions dans les domaines suivants : 

. conseil en investissements 

. conseil en politique de redeploiement et expansion 

. nouveaux produits financiers 

. nouveaux marches tels que : trading, stock exhange, leasing, promotion immobiliere, 
marche a terme, etc .. 

4. AU NIVEAU DE LA TECHNOLOGIE 

lnvestir dam /es tech110/ogies de /"i11f ormatique 

Un investi!:sement important devra etre realise dans ce domaine : 

- developper des produits logiciels specifiques a ses activites 

- selectionner et acquerir les logiciels standard les plus performants se rapportant a 
l'activite 

acquerir des technologies de pointe (systemes experts) et le traitement d'information 
(data bank et network) 

- construire des bases de donnees propres aux activites 
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Impacts 

- gain de temps considerable 

- delais de livraison reduits substanciellement 

- minimisation des risques d'erreurs 

- productivite accrue et service de qualite 
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SECTION 3 : ASSISTANCE TECHNIQUE ET FORMATION 

Compte tenu de ses objectifs et du role potentiel que l'IFS entend jouer dans le systeme fi
nancier national. !'alliance avec un partenaire etranger de grande notoriete ayant une solide 
experience et reputation et surtout engagee dans une politique de cooperation a long terme 
avec r Algerie s"inscrit dans sa strategie_ 

Etant donne la complexite et la diversite des activites de l'IFS. une assistance technique pro
longee s•averera necessaire_ 

Le role attendu du partenaire exterieur sera double. 

I. AU Nl\'EAU OPERA TIONNEL 

II apportera un backup dans la phase operationnelle. c'est a dire : 

- une assistance technique a l'equipe de l'IFS 

- une assistance dans le montage de certaines operations. notamment par la mobilisation 
de ressources en devises necessaires au financement de ces operations 

- son experience et savoir-faire dans le domaine de l'ingenierie financiere et le montage 
des financements complexes 

- une credibilite internationale a la nouvelle institution financicre specialisee (IFS) qui 
facilitera ainsi son acces aux marches financiers internationaux. 

2. AU Nl\'EAU DE LA FORMATION 

Une formation specialisee complementaire sera prevue pour les cadres de la societe. II 
s'agit ici d'une formation essenriellement dispensee dans un etablissement financier spe
cialise operant dans un secteur proche de celui de l'IFS et qui pourra apporter son 
concours et son experience aux sragiaires. 

Soulignons que ce type de formation e.H difficile a realiser. C'est la raison pour laquelle 
nous P"Oposeront d'y associer un partenaire etranger qui devrait en assurer la mise en 
oeuvre et le succes. 
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Les domaines cibles sont les suivants : 

- Calcul de rentabilite des investissements et equilibre de ressources en devises 

evaluation et management du risque dans les operations de financement 
d"investissements 

- montages financiers et plans de financement 

- acces au marche des capitaux et analyse comparative des risques de change 

- promotion des grands projets internationaux (project financing) 

- montage de joint-ventures et partenariat industriel 

- syndication d"operations de financement. 
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CHAPITRE S : E\' ALUATION DE LA VIABILITE FINANCIERE 

DE L'IFS 
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SECTION I: DETERMINATION DES HYPOTHESES DE BASE 

I. EOUILIBRE CHARGES - CHIFFRE D•AfFAIRES 

II convient de noter qu•une societe telle que r1FS represente quelque chose de tout a f ait 
nouveau ; ce qui est vrai pour I' Algerie. l'est aussi pour le continent africain. ou n•existe 
a notre connaissance aucune structure qui puisse s·apparenter a l'IFS ; en Europe par 
contre. des structures semblables a l'IFS existent depuis quelques annm. 

Au cours de la premiere annee. les :Activites de la societe sercnt centrers essentiellement 
sur: 

- les formalites relatives a la constitution 

- les formations specialisees au profit de ses cadres 

- la confection et l'acquisition de produits informatiques. 

Une phase de montee en cadence d'une annee est recommandee, durant laquelle (scenario 
optimiste) l'IFS pourra couvrir ses charges fixes par une activite commerciale limitee. 
Dans un scenario pessimiste, rJFS n'effectuera aucune prestation de services et se 
consacrera a la formation des equipes d'experts et a la constitution d'un fonds docu
mentaire suffisant pour envisager un demarrage de ses activites commerciales ·rannee 
suivante" dans de bonnes conditions. 

1.1 Lrs brsoins dr srnicrs allrndus dr l'lfS 

Prealablem~nt a ranalyse des donnees financieres, nous rappellerons les raisons es
sentielles qui ont conduit au projet de mise en route de l'IFS. 

Celles-ci se trouvent au niveau des besoins considerables "en services tpecialises" 
dont les actionnaires d'origine (les banques commerciales). sont demandresses au
jourd'hui ; le fait qut les deux principales banques commerciales algeriennes soient 
tombees d'accord pour creer une societe de financement specialisee n'est pas dO au 
hasard et re pond a un besoin precis ; les prestations anendues de la future societe 
sont daris !'esprit des actionnaires beaucoup plus decisives que les dividendes qui 
pourraient resulter de leurs prises de participation respectives. 
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1.2 Cllarsn Oxn 

Comme nous ravons recommande clans le chapittt precedent. l'IFS devra avoir une 
structure legere et flexible capable de s'adapter aux variations du muche ; elle de
vra viser au plus haut niveau de productivite . 

Le nombre limite de son personnel de grande qualite lui assurera des charges sala
riales modCrees ; de plus. rlFS sous-traitera toutes les fois que cela lui sera pos
sible afin de reduire le personnel permanent ; pour ce faire. flFS mettra en place 
une base de donnees d'experts nationaux et internationaux et s•en serv~a systima
tiquement afin de constituer des equipes adequates d'intervention sur des projets 
prealablement definis. 

2. Nl\'EAU MINIMUM DE CAPITALISATION ET AUTRES SOURCES DE FONDS 

Dans ce rapport, nous integrerons les dernieres informations recueillies aupres des auto
rites algeriennes liees directement a notre etude. 

Ainsi, nous inclurons le financement mis en place par l'ONUDI. de m~me qu•un prH de 
la BIRD au gouvernement algerien, tous les deux aff ectes a la creation d'une institution 
financiere specialisee. 

2.1 Rn59prus rt hnntissrmrnts 

Les besoins financiers permeuant la mise en place des structures de !'IFS sont de 
l'ordre de tr~nte millions de dinars (30.000.000 DA) pour la premiere annee 
d'activite et US S l million pour les deux premieres annees d'exploitation. 

Concernant les investissements, les evaluations ont ete eff ectuees avec les para
metres suivants : 

- StT'lliU.~ 

L'etude techr.ique sera el3boree par une equipe d'experts nationaux ; une 
partie en sera confiee a un bureau international specialise ; les coots des 
experts sont ~values sur les t3rifs de la BIRD . 

. La formation specialisee consiste en des stages de courtes et moyennes durees 
dans des etablissements financiers ou des cabinets d'audit et conseil. 

. L 'assist:snce technique envisagee correspond a la presence en Algerie de 2 a 3 
experts expatries pour une duree de 10 mois. 
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- Les infrastructures 

Nous evaluerons les couts pour rinstallation de 10 personnes. Les amenagements 
sont de type secondaitt (eclairage. climatisation ... ). 

L'equipement represente toutes les machines et appareils (fax. telex. tele
phones. micrc-ordinateurs et autre equipement bureautique) ainsi que les lo
giciels d'analyse et de gestion. 

_ Le transport conceme racquisition de 3 vehicules particuliers. 

_ L"infonnation et documentation concernent racquisition d•une litterature spe
cialisee et d'un reseau d•infonnation (financial data-bank). 

- Depenses arwrI production 

Nous evaluerons tous les couts (remuneaations. honoraires. charges courantes. 
frais de deplacement) pour une periode d'une annee. 

O..ns cette evaluation ne sont pas pris en compte les depenses relatives au coat 
d'acquisition des locaux. 

Nous incluons par contre des charges locatives pour doter l'IFS d'une superficie 
de bureaux d'environ 300 mZ _ 

~lobalcmcnt lrs rmplois rrPrtsrntrnt rndron : 

en dinars : trente millions (30.000.000) 

en devises: un million de dollars US (1.000.000 USS). 
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Le tableau ci-dessous recapitule les emplois et sources de fonds concernant les inves
tissements. Les deux colonnes en DA et en USO doivent s•ajouter. 

INVESTISSEMENTS (ea kDA) (1000 $US) 

1)1.es Rnices : 

Etudes techniques 1.200 90 

Formation specialistt 4.000 ISO 

Assistance technique 3.000 350 

l)Les l•frastructures : 

Mobilier et fournitures 3.500 

Equipements 1.200 180 

Transport 1.000 30 

Information et documentation 300 20 

SOUS TOTAL 14.100 820 

J)Dtpeases a•ant production 

(duree maximum IO mois) 11.000 40 

SOUS TOTAL 15.100 860 

4) Pro•isioas pour imprhus (20 •/e) S.040 171 

TOT AL INVEST!SSEMENTS FIXES 30.140 1.032 
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2.2 Estimatio• rt struclurt du capital social dr l'IFS 

Le capital social de l'IFS doit faire race d'une part aux besoins i moyen et long 
termes et de rautre couvrir ressentiel des investissemeots ; la finalite etant d'eviter 
de recourir i rendettement baocaire. 

Compte tenu de la nature de ses activites. la montee en cadence se fera de maniere 
progressive et rannee zero sera consideree comme aonee de mise en place de la 
structure de l'institution. 

Par ailleurs. la participation du partenaire etranger devra ftre minontaue mais 
avec la minorite de blocage ; nous bitirons nos scenarios sur les hypotheses de tra
vail suivantes : 

- La repartition du capital s'effectuera ainsi : 

. 65 % a la partie algerienne 

. 35 % a la partie etrangere. 

- Le capital social sera de cinquante millions de dinars algeriens (50.000.000 DA) 
dont 75 % seront appeles a la creation de l'IFS soit : 37.500.000 DA repartis 
ainsi : 

_ 24.375.000 DA a la partie algerienne 

13-125.000 DA a la partie etrangere, ce qui correspond a un montant de 
505.000 US S (I US S equivaut a 26 DA) 

Globalrmrnt Its rrssourcrs rrortstntrnt entiron 

En dinars : vingt quatre millic,ns (24.000.000 DA) 

En devises : USO 490.000 mis a disposition de l'IFS depuis septembre 1991 ; 

. 90.000 US S concours defiraitif PNUD/ONUDI 

. 400.000 us s pret BIRD 

La participation globale en devises au capital social etant estimee i US S 1.000.000, 
ii faudrait done rechercher aupres d'un partenaire etranger 510.000 US S qui 
devraient ftre obtenus par la vente d'environ 35 % du capital social de l'IFS. 

Le cocu le plus important en devises correspond a l'assistance technique et au bud
get formation (ces postes representent plus de so % des besoins) ; rapport du par
tenaire etranger est done un apporr ~en nature~ puisqu'il apportera l'assistancr. 
technique et la formation. en recuperant sur les frais charges a l'institurion son ap
port initial. 
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I SECTION 2 : ANALYSE DE SENSIBILITE I 
I. Uyr()JffESES 

Cette analyse est appuyee sur un compte d'exploitation previsionnel etabli sur cinq ans 
qui est presente ci-apres. 

Nous avons b1ti deux hypotheses de travail : 

Uypotbbe a•1 

Dans cette hypothese. nous ne prevoyons pas de recettes pour •rannee I" ; autrement dit 
nous considerons le C3$ le plus def avorable oil tout le personnel de rlFS est engage dans 
des operations de marketing, de consultation de donnees economiques, de mise en place 
des outils d'evaluation. a la preparation du plan de charge pour rannee et dans des stages 
de perfectionnement. 

Toutes ces activites de preparation sont necessaires pour assurer dans de bonnes condi
tions le demarrage des activites de prestations proprement dites a rannee 2. 

Hyoothtsr a"2 

Des la premiere annee, un certain nombre d'activitcs de prestations se materialiseront du 
fait: 

- de la presence d'experts expatries 

- de la disponibilite de cenains analystes 

- du personnel experimente de l'IFS. 
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l. LES PARAMETRES UTILISES 

1.1 ReYcaps hors taxes 

Durant sa premiere annee d•activite. l'IFS prevoit. (dans les meilleures conditions). 
d'equilibrer le total de ses charges avec un revenu hors taxes de 20 millions de DA. 

Ce montant devrait tripler en S ans pour passer * 60 millions de DA en 1996. avec 
une progression moyenne de 37 % par an. 

A partir de 1994. ii est prevu un revenu en devises de 8 millions de DA. representant 
20 lib du chiffre d'affaires annuel ; ces rentrees devraient doubler en 1996 pour 
atteindre I S.S millions de DA. 

Les revenus globaux se ventilent en : 

- contrats de diagnostic pour le compte des banques et des entreprises : 7S %. 
- contrats de montages financiers : 2S % ; 

ces derniers devraient augmenter progressivement pour atteindre SO % a partir 
de 1994. 

2.2 Coit des •entrs 

Le cout des ventes represente les prestations de conseil et d'expertise sous-traitees ; le 
niveau initial prevu est de 10 millions de DA (en 1992), et atteindra 21 millions de 
DA en 1996. 

1.3 Salaires directs 

Les salaires directs representent la remunet:ition des consultants de l'IFS. 

Apres celui de 6 consultants juniors engages en 1992. est prevu le recrutement de 2 
consultants additionnels chaque annee (a partir de 1994), afin d'arriver a un effectif 
operationnel de 12 consultants en 1996. (Paralleltrnent deux conscltants seront promus 
au rang de senior chaque annee). 

Les consultants debutent avec un salaire de base net '21.000 DA/mois (junior). le 
consultant senior per~oit un salaire de base net de 28.000 DA/MOIS. 

2.4 frals finanrlm 

L'IFS ne prevoit p:1s de recours a l'emprunt. 
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2.5 Amortiss,mfDtS 

Les amortissements soot lincaires sur S ans avec une part devises pour les equi
pements inf ormatiques et les vehicules : 

. frais preliminaires : formation. honoraires et deplacements 

. mobilier et transport : mobilier de bureau et vehicules de fonction 

. equipements : equipement de bureau et equipement inf ormatique. 

2.6 frais dr situ 

L'effectif de siege se compose de : 

. I directeur 

. 3 assistantes 

. 3 chauffeurs de vehicules particuliers. 

Les frais de siege, outre les remunerations, incluent les fourn1tures de bureau ains1 
que les frais de deplacement et de formation continue pour le personnel operationnel. 

2. 7 Btntfice 

L'IFS ext exoneree de l'impot sur le BIC pour les trois premieres annces d'exercice. 

II est prevu un benefice de 1,2 millions de DA dans la deuxieme annee d'activite 
(1993) et une evolution vers un benefice net de 14,8 millions de DA en 1996. La 
marge sur le revenu hors taxes devrait progresser avec une moyenne de 20 % par an 

sur la periode. 

230 

\ 

• 

I 
F'-

,1> 

'· } . • 

.. 



.. ~ ... 
r . 

, . ·-\ . . , .. 

-

/ 

t 

I 
1 

•. 

. ----

TABLEAU PREYJSJONNEL DES CHARGES ET DES PROOUJTS 

Tous les chiffres de ce tableau sont expri~s en aillions de diners. 

1992 1993 1994 1995 1996 

RUIRIOUES 

H1 H2 H1 H2 H1 H2 H1 H2 H1 H2 

--------- --- --- ___ , __ --- --- --- -- --- ---
' 

Chiffre d'affaire TTC 20 0 30 I 20 40 30 50 40 70 60 

tout des ventes 10 2.5 15 10 20 15 20 16 21 18 

---------- --- -- --- --- --- -- --- --- --- --
! MARGE BRUTE ! 10 !(2,5) ! 15 ! 10 ! 20 I 15 I 30 ! 24 ! 49 ! 42 ! 

--------- --- --- --- -- --- --- ___ ! __ --- --

MARGE BRUTE (%) ! 50 x ! ! 50 X ! 50 X ! 50 X ! 50 X ! 60 X ! 60 % ! 70 X I 70 X ! 

---------- ___ , __ --- --- --- __ , ___ --- --- --

Frais du personnel ! 2.5 2,5 ! 3,5 3,5 

lq:iots et taxes 4 0,9 5.5 4,2 

Frais financiers 

Frais gfnfraux 1,1 I 1,1 

Amortissemcnt et rE· 
I sorption des frais 

prfl iminai res ' 0, 7 0, 7 ! 0,8 

l~r~vus <20 X> 1,6 ! 2, 1 

0,8 

1,9 

5,5 

6,5 

1,2 

0,9 

l,8 

5,5 I 6 ! 6 6,6 I 6,6 ! 

5,8 8, 1 7,4 , 10.5 10.5 

1,2 1,3 ! 1,3 1,4 1,4 ! 

0,9 1,0 1,0 1, 1 1. 1 

2,7 3,3 3, 1 3,9 ' 3,9 

---------- ---'-- --- --- ___ , __ --- --- , ___ ---
' I I 

TOTAL DES CHARGES I 9,8 I 6, 1 13 ! 11,5 ! 16,9 ! 16, 1 I 19,7 I 18,8 ! 23,5 ! 23,5 I 

---------- ___ , __ ! ___ --- ___ , __ --- --- ---'--

RESULTAT BRUT 

l...,ot sur les bfnffi· 
ces (42 X> 

RESULTAT NET 

0,20 !(8,6) 

0,08 I 

' 0, 12 I (8,6) 

I 

2 1(1,5) 

0,8 

' 
3,1 ! (1,1)1 10,3 ! 5,2 ' 25,5 ' 18,5 ! 

1,3 4,3 10,7 

' 
6,7 I 

' 
1,2 1(1,5) 1,8 (1, 1)1 6 5,2 1',8 11,8 ! 

------------ --- ---'-- --- ---'--- --- --- __ , 
NOTA H1 ~ypoth~se favorable 

H2 Hypoth~se dffavorable 

( •• ) Yaleur nulle 
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3. COMMENIAIRES SUR LES POSIES DU COMPTE DE RESULT AJS 

3.1 C:hiffrt d'affairtS 

Estime l 20 millions de DA. la premiere annee (HI) avec une progression de SO% la 
seconde annee et environ 20 «lb les annees suivantes. 

3.l (;oit dts YCDtts 

II correspond au coilt de la sous-traitance estime a SO «lb du chiffre d'affaires 
previsionnel les trois (3) premieres annees puis decroissant pour les deux annees 
suivantes de 40 «lb a 30 %. 

3.3 Frais de Hrsonnrl 

Estime a 2,5 millions de DA, la premiere annee avec un taux de croissance de 10 % 
par annee pour un effectif de 6 l'annee (Al), 8 (A3) et 12 les annees suivantes. 

3.4 .mpOts rt taxes 

Versement forfaitaire (6 %) lie aux salaires imposables, TAIC (2,55), TV A (13 %) 
liees au chiffre d'affaires previsionnel et retenue a la source sur honoraires 
consultants (20 %). 

3.5 Amortissemenls rt frais prtliminaires 

Calcules sur la base des investissements detenus et des frais engages lors de la phase 
projet soit 0,7 millions de DA la premiere annee avec une augmentation de plus 0,1 
million de DA les annees suivantes. 
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3.6 frais ctatrau 

Cette rubrique regroupe tous les autres frais non enumeres ci-dessus, a savoir : loyer 
et charges locatives. assurances. PlT. etc ... avec un taux de progression de 10 % par 
annee. 

3.7 lwprh1s 

Estimes a 20 % du total des charges previsionnelles. 

3.8 lmD6t sur In btatficrs d~s socittts CIBSl 

L'imp()t est calcule au taux de 42 %. Le report deficitaire est etale sur une periode de 
trois annees a compter de sa constatation. 
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I SECTION I : PERIODE DE DEMARRAGE I 
La mise en oeuvre de l"IFS se verra confiee a un Directeur de projet recrute en Algerie ; le 
choix de l"homme. sa formation. son experience et ses qualites bumaines seront determinants 
dans cette phase cruciale de demarrage. 

Les operations successives. qu'il devra alors mener seront : 

I. PHASE PRELll\llNAIRE 

- S'impregner suffisamment du contenu de l'etude de faisabilite et le cas echeant actuali
ser certaines donnces au contexte et l'environnement tres cvolutifs en Algcrie 

Maintenir <!es rapports etroits avec les partenaires fondateurs dans la reflexion aussi 
bien que dans la mise en oeuvre du programme de demarrage 

- Veiller dans 1a mise en oeuvre a ne pas s'ecarter des grandes lignes directrices contenues 
dans l'etude de faisabilite et ce malgre les difficultes de toute nature qui ne manque
ront pas de se manifester 

- S'entourer de deux collaborateurs suffisamment motives et resolus pour accomplir toutes 
les tAches que requierent une telle entreprise compte tenu de l'environnement difficile 
en Algerie 

- Dans la mesure du possible, utiliser les moyens dont disposent les partenaires fondateurs 
pour faire aboutir certaines demarches, accelerer la mise en place des procedures et 
s'assurer un minimum de moyens logistiques 

Doter l'IFS d'un budget de depenses preliminaires qui sera augmente en fonction des 
besoins 

- Trouver un siege social dans la capitlle appropriee a la nature des activites de la societe. 

2. PHASE INTERIMAIRE 

- Preparer tous les documents necessaires a la tenue de la premiere assemblee constitutive 
de la societe. Eff ectuer toutes les f ormalites de creation de la societe et la doter des 
documents reglementaires et legaux (statuts, reglement interieur, contrats avec les per
sonnels, registre du commerce, etc). 

- Preparer tous les documents necessaires a la tenue du premier conseil d'administration 
de la societe. Faire approuver par le conseil d'administration, l'ensemble des documents 
legaux, administratifs, commerciaux et fonctionnels. 

- Elaborer des outils de marketing et de relations publiques 

236 

-~--

\ 

{ 

l , 

... 



~ . . 
' -

-

, .. 

\ 

t t 

- -.-

3. PHASE PRE-OPERA TIONNELLE 

- Adoption par le conseil d"administration du premier plan annuel d•exploitation ainsi que 
du budget 

- Segmentation du marche algerien. puis constitution d"un portefeuille d"afraires 

- Identification de partenaires financiers. economiques et industriels 

- Procedures et techniques de promotion des projets. 

- Elaboration du plan triennal de charge de l'IFS. Programme triennal des investissements. 
ingenierie finan.:iere et montage de joint-ventures 

- Programme de formation speci21isee pour les cadres de rIFS. 
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I SECTION 2: PHASE OPERATIONNELLE 1992 - 1996 I 
I. OIJECTIFS ET SJRATECIE A COURT TERl\IE CJ ANl 

I.I Les oltlutifs 

L'objectif sera double : ii consistera a creer une image •quatite• de l"IFS et t reussir 
l'operation lancement de l'institution. 

1.2 La strattti~ 

- Elaboration d"une etude systematique du marche algerien. puis constitution d'un 
portef euille d"affaires et enfin identifica1ion de partenaires economiques et 
industriels et promo1ion des projets. 

- Elabora1ion du plan de charge de rlFS 199:! - 1994 : programme triennal des 
investissements, ingenierie fin3ncicre et montage de joint-ventures. 

1.3 Ln monns 

- Mise en place de la structure de l'IFS, des moyens e1 des procedures d"organisation 
et d'exploitation 

- Constitution d'une equipe multidisciplinaire de 6 a 8 personnes. 

l. OBJECTIF ET STRATEGIE A MO\'EN TERME C5 ANS> 

2.1 Obiutifs 

Deux. trois premieres amrees 

Dans les premieres annees de son existence (2 a 3 ans) l'IFS consacrera essentiellement 
ses activites aux domaines suivants : 

- Etablissement des diagnostics et des evaluations financicres de projets d'entreprises, 
ce qui la conduira a se constituer un fond de donnees economiques 

Evaluation, selon la demande et ses capacites, de plans de restructuration 
d'entreprises selectionnees dans differents secteurs industriels porteurs 
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Participation a la recherche et a 13 selection de partenaires detenteurs de savoir
faire au niveau technique. management et commercial indispensables pour assurer 
le succes de 13 mise en route de l"institution 

- Montage financier de ces operations en faisant appel soit aux ressources nationales 
pour les besoins en monnaie locale. soil aux lignes de credit en devises accordees 
au pays (au besoin aux financements exterieurs directs) recherches au cas par cas 

- Realisation d•etudes d•evatuation de projets avec/ou pour le compte d"institutions 
nationales ou internationales telles que : BID. BAD. BIRD. DEG. C2isse Centrale 
de Cooperation. SFI. SIFIDA. etc. 

Dans cette premiere etape l"IFS n•envisagera pas de prise de participation OU de fi
nancement propre . 

Dans un deuxieme temps 

Une fois qu•eue aura etabli une solide renommee professionnelle et capitalise une se
rieuse experience et certifie son expertise. rlFS, tout en poursuivant ses activites de 
base pourrait envisager avec raccord de son assemblee generale et du cc>nseil 
d'administration de mobiliser des ressources appropriees (par l"elargissement de son 
capital ou autres formes) afin de de,·elopper graduellement : 

- le financement ou des prises de participation dans les projets nouveaux ou des pro
grammes d'expansion d'enteprises 

la mobilisation de ressources exterieures a terme compatibles avec la nature de ses 
interventions 

- la creation de nouveaux produits financiers qui n•existent pas en Algcrie et dont le 
besoin et le marche auraient etc identifies 

- toutes operations mobilieres sur le futur marche des valeurs 

- la gestion de fortune, les investissements immobitiers, etc ... 

2.l Strattgic 

La strategie de l'IFS pour les cinq prochaines annees sera de conquerir une position 
dominante dans tes activites d'ingenierie financiere et de montage d'affaires, generant 
suffisamment de cash pour lui permeure d'exploiter de nouveltes opportunites et ainsi 
d'etendre ses activites notamment par les actions suivantes : 

- recherche d'investisseurs et de financements 

- u.pertise et evaluation de projets 

- evaluation d'etudes de reconversion d'activitcs 
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- assistance pour negociations fin3nciettS OU d"affaires 

- developpement du partenariat industriel pour !a creation de joint-ventures 

2.3 Lu rtpltats attradps 

- Generer un taux de croissance des prestations voisin de 25 % annuellement qui 
po.arrait se ventiler comme suit : 

IS % conseil et ingenierie financiere 
10 % montage d"affaires 

- Atteindre une m3rge brute avant impots de rordre de SO % : 

. 35 % conseil et ingenierie financiere 

. IS % montage d"affaires 

- Atteindre une part du marche national de l"ordre de IS a 21 % : 

. 14 % conseil et ingenierie financiere 

. 7 % montage d"af faires 
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Des missions lourdes de la Banque Mondiale ou d•autres institutions multinationales ont dejl 
eu lieu, ou devraient avoir lieu. Celles-ci ne devraient pas empkher la mise en place imme
diate de missions legeres et ponctuelles qui auraient pour .finalite : 

- d'apporter des debuts de solution a des problemes de type macro-economiques, parmi les
quels on peut notamment citer : 

. mise en place immediate de procedures adaptees dans le systeme bancaire ; plus particu
lierement en ce qui concerne les procedures de credit 

. mise en place d'instruments financiers qui tendraient a corriger Jes eff ets de la derive du 

dinar 

. mise en place d'une methodologie sanctionnee par la loi permettant une reevaluation rea
liste des clements essentiels des postes de bilan (tant a l'actif, qu'au passif) 

- mise en place de procedures tendant a transformer l'endettement des principaux parte
naires economiques (banques, entreprises) en prises de participation (titrisation) 

. creation du cadre juridique de societes de factoring (recuperation de creances tant au ni
veau des banques que des societes industrielles et commerciales) 

- de realiser le plus rapidement possible des missions ponctuelles de type micro-economique : 

. audit des portefeuilles de grandes banques commerciales et propositions des provisions 

necessaires 

. determination d'actions operationnelles (au niveau des fonctions industrielle, financiere 
et marketing) pour chacune des di-, societes visitees, afin de permettre a celles-ci de 
fonctionner dans des conditions plus rationnelles en attendant la mise en place d'un 
programme complet de restructuration. 

- renforcement des capaciles d'expertise de !'IFS, tant au niveau interne, qu'externe. 
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I Le present rapport a etc elabore il la suite de la mission de debut decembre 1991 au 

I 
siege de la societe il Sidi Bel Abbes. 

Nous remercions /es dirigeants de /'£NIE pour l'acceuil qu'ils nous ont reserve et les 

,. I i11/ormations qu'ils nous ont communiquees. 
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1. STRUCTURE DU RAPPQRT 

1.1 latro41diop 

1.1.l La alssloa 

Determiner les forces et f aiblesses actuelles de certaines entreprises alge
riennes, afin de permettre un passage souple du systeme economique ante
rieur prevalant (systeme centralise) l celui d'une economie de marche. et 
plus particulierement determiner si en l'etat actuel des choses, celles-ci ont 
la capacite d'interesser un investisseur (preteur) eventuel. 

- Determiner comment une institution financiere specialisee (ou non) pourrait 
repondre aux besoins actuels exprimes par les entreprises algeriennes. 

1.1.2 La sociHe 

1.1.2.1 Le projet : historique et activite de l'entreprise 

Le projet de mise en route d'une industrie electronique et de produits de 
grande consommation (TV. audio) a vu le jour en 1975 ; construite entre 
1975 et 1977 a Sidi Bel Abbes, region agricole de l'Oranais, a 70 km envi
ron d'Oran. rentreprise a commence a produire en 1977 des televiseurs et 
des radios. 

Ce n'est qu'en 1989 a la suite de l'eclatement de la societe SONELEC. que 
rENIE a etc creee dans sa forme juridique actuelle de societe par actions 
au capital de 80 millions DA. 

Le capital de la societe est detenu a hauteur de : 

40 % par le fonds de participation electrique, telecommunications. in
formatique 

- 30 % par le fonds de participation des •biens d'equipements• 

- 30 % par le fonds de participation •industries diverses" 

L'usine de Sidi-Bel-Abbes a integre progressivement les fabrications de 
composants (transf ormateurs, condensateurs, haut-parleurs, tubes noirs et 
blancs ... ). 

L'activite semi-conducteurs demarree en 1981 represente la technique la 
plus pointue de l'ENIE. 

L'extension de l'integration et du volume des diff erentes branches de pro
duits TV audio (radio ... ) et antennes a provoque l'installation d'unites 
d'assemblage hors de Sidi-Bel-Abbes, quelquefois assez loin, dans le cadre 
de l'amenagement du territoire. 
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1.1.2.2 Organigramme 

A la suite d'une reorganisation toute recente. celui-ci comporte actuelle
ment trois grandes directions : 

- administration et finance 
- exploitation 
- developpement 

La Direction generale ayant le souci d'introduire les concepts suivants dans 
la gestion des unites d'exploitation : 

- fixation d'objectifs. contrOle des resultats. 

les unites d'exploitation devront a court terme !tre filialisees. 

1.1.2.3 Gamme des produits 

Celle-ci se presente de la fa~on suivante : 

- des composants : semi-conducteurs. condensateurs 
- des sous-ensembles : circuits imprimes 
- des produits finis : televiseurs, chaines, radios ... 

1.1 .3 Lt rapport 

Afin d'obtenir une vision aussi complete que possible de l'entreprise, la visite 
de celle-ci s'est effectuee suivant deux axes complementaires a savoir : 

- l'activite administrative (au sens large) 
- l'activite de production industrielle 

Le present rapport sera presente suivant le m!me schema. 

II convient de noter que Ia brievete de l'audit effectue ne nous permet en 
aucune fa~on de pretendre avoir obtenu une vilion exhaustive des problemes 
auxquels l'entreprise se trouve aujourd'hui confrontee. 

Bien que Jes conclusions auxquelles nous sommes arrives se fondent sur 
!'ensemble des donnees collectees, ii nous a semble interessant de les presenter 
de fa~on distincte et ceci m!me dans le cas ou les recommandations suggerees 
ont un impact simultane sur l'activite industrielle et sur la gestion 
administrative de l'entreprise. 

Les elements les plus significatifs du plan de redressement prepare par 
l'entreprise seront parties integrantes de nos conclusions. 
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1.2 La 1ntiot ad•laistrath·t 

Notre intention etait de nous interesser l tous les secteurs de la gestion administrative 
de rentreprise afin de mettre rapidement en evidence les dysfonctionnements qui 
pouvaient peoaliser ractivite de production et/ou la profitabilite des operations trai
tees. 

Nous avoos reparti la gestion administrative en quatre grands secteurs qui nous pa
raissent primordiaux : 

- la gestion fioaociere qui recouvre toutes les donnees quantifiables et exprimees sous 
forme numerique (comptabilites fioaociere et iodustrielle, gestion des stocks, ana
lyse financiere, tresorerie ... ). 

- la gestion des ressources humaines 

- la gestion commerciale 

- la gestion des donnees et leur support 

1.3 La sestioa ladustritllt 

Elle tient compte de la specificite de l'entreprise et s'attache a evaluer les points sui
vants : 

- l'outil industriel en lui-meme (chaines de fabrication, outillage, maintenance ... ) 

- les facilites connexes (batiments, aires de stockage, voies d'acces ... ) 

- la rationnalite du process de fabrication 

- l'organisation et le suivi du travail 

- les flux d'approvisionnement 
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2. ANALXSE DE LA GESTION ADMINISJRATIVE 

Afin de mettre en evidence les dysfoactioaae•emts qui pourraient penaiiser la fiabilite ou 
l'effic:acite des operations traitees. nous nous sommes interesses a tous les secteurs de la 
gestion administrative de rentreprise 

La gestion administrative a et~ examinee dans ces quatre grandes fonctions : 

- gestion financiere 
- gestion commerciale 
- gestion des ressources humaines 
- gestion des donnees 

?.I La cestioa fiaaacitre 

Recouvre le traitement et l'exploitation de toutes les donnees quantifiables de 
rentreprise (comptabilite financiere. comptabilite industrielle, gestion des stocks, 
tresorerie, ... ). 

2.1.1 L'aaalyse finaacitre 

Presentation des donnees (DA, million) 

ml l2ll !.2ll 

Chiffre d'affaires 1.196 856 1.670 

Resultats nets (82) (160) 60 

Capitaux permanents 1.872 1.939 1.799 

Fonds propres 233 202 (110) 

Fonds de roulement 837 834 685 

Besoins en fonds de roulement 620 894 847 

Tresorerie 217 (60) (166) 

8 

~:-

\ 

' 

~ 

c 
} . 
I 

.. 



.. . . . . 

-

-

,. 

' 

't . ' 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

.. I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
l 

. __,,__ 
.,_ ·-·- -- -· 

L·analyse financiere menee. sur la base des documents fournis. selon Jes 
principes generalement admis. n•est pas slc•ificatin. 

En effet. les comptes fournis n'etaient pas certifies par I~ commissaires 
aux comptes. Pour notre part. nous avons releve dans la comptabilisation 
certaines anomalies. notamment en ce qui concerne Jes amortissements. 

Pour cette raison nous nous attacherons l analyser quant au fond les causes 
des dysfonctionnements de la comptabilite financiere, ce qui nous parait 
etre le probleme essentiel. 

En annexe , nous proposerons une analyse financiere des grandes masses du 
bilan se basant sur les donnees foumies ; celle-ci sera faite a titre indicatif 
exclusivement. 

2.1.2 Les dysfoactionnements de la comptabilitt fiaandtre 

lls ne soot pas dos a une incompetence professionnelle des personnels charges 
de mettre a jour et de synthetiser les donnees financieres de l'entreprise, du 
moins en ce qui concerne la quantification des operations economiques traitees 
par l'entreprise. 

La difficulte reside dans les principes d'evaluation et Jes directives comptables 
fixees par la reglementation en vigueur. 

2.1.2.l /es postes du bila11 

Le principe du aominalisme (ou coot historique) applique aux im
mobilisations de rentreprise fausse completement ranalyse de la valeur 
economique de celle-ci. 

Les possibilites de reevaluation des immobilisations, autorisees par les 
autorites de tutelle pour rexercice 1988 n'ont ete incorporees que dans 
les donnees de rexercice 1990, celles-ci etaient limitees tant dans leur 
montant que dans leurs tiomaines d'application. 

II semblerait qu'une nouvelle reglementation applicable aux etats fi
nanciers relatifs a l'exercice 1991, puisse permettre une reevaluation 
assez libre des immobilisations et rectifier ainsi cette cause de 
dysf onctionnement. 
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Les •ale.rs iacorporellrs 

Elles soot constituees essentiellement par les frais preliminaires : celles
ci sont bien souvent surevaluees sans doute pour des raisons liees t la 
reglementation comptable en vigueur et l son interpretation. 
II ne devrait figurer dans ce poste normalement que des debours 
occasionnes pour la creation de la societe ( conseils juridiques, 
publication legale, ... ) et les frais d'etude ainsi que ceux relatifs i la 
mise en place de routil industriel. 

Or, ii s•avere que bien souvent un retard s'est produit dans la mise en 
production alors que les personnels d'exploitation etaient dejl presents 
et remuneres par rentreprise. 

On trouve ainsi dans ce poste : des frais d'emprunt, des frais de for
mation professionnelle, des frais exceptionnels, des frais de fonction
nement ; qui en toute logique devraient !tre totalemeat imputes au 
compte de resultats. 

Les •aleurs d'exploitatioo 

Ces valeurs (stocks de marchandises et de consommables) sont compta
bilisees pour des montants ne representant pas leur valeur economique 
reelle. Le principe du nominalisme evoque plus haut provoque sensi
blement les memes effets en ce qui concerne ce poste. qu•en ce qui 
concerne les valeurs immobilisees•. 

Compte tenu de ia rotation particulierement lente de certains elements 
du stock (parfois 2 ans). celles-ci sont comptabilisees pour des valeurs 
largement inferieures a leur realite economique. 

Fournisseurs 

Les approvisionnements provennant de rexterieur representent ap
proximativement 90 % des besoins de fabrication. 

Ces importations sont financees par des lignes de credit internationales 
en devises. repayables en 24/36 mois. 

L'inflation et les devaluations successives occasionnent des rem
boursements en monnaie locale qui aux dates de remboursement se 
concretisent par des paiements deux a trois fois superieurs aux 
montants figurant au poste du bilan. 

La comptabilisation de ces variations en charges hors exploitation 
(pertes de change) fausse grandement !'interpretation du compte de 
resultat. 
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Une gestion financiere prudente s'efforcerait de constituer une provi
sion annuelle d'un montant equivalent l la derive annuelle estimee de 
la monnaie nationale. 

Bette d'l•YeSdssemeat 

Dans la mesure ou approximativement l 0 % de celle-ci represente une 
dette sur rexterieur (Eximbank), les commentaires precedents, 
s•appliquent egalement l ce poste. 

EN CONCLUSION 

Les postes les plus significatifs du bilan sont representes par des 
quantites qui ne refletent pas les valeurs economiques correspandantes 
et ce pour des raisons essentiellement extemes l rentreprise. 

Cet etat de fait rend inapplicables les principes generalement admis de 
ranalyse financiere ce qui a pour consequence de nuire considerable
ment aux possibilites de financement exterieur ; l'investisseur eventuel 
ne disposant pas d'elements Jui permettant d'evaluer le risque qu'il en-
visagerait de prendre. 
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2.1.2.2 Le compte de resu/tals 

Deux series de comptes nous ont ete fournies. la premiere faisant ap
paraitre un resultat positif de DA IS millions ; la seconde un resultat 
positif de DA 60 millions. 

Les dysfonctionnements analyses dans Jes principaux postes du bilan. 
influent i leur tour sur Jes postes correspondants au compte de resul-
tats. 

Amortisse•eats 

Immobilisations incorporelles 
---------------------------

Une part significative des immobilisations iacorporelles apparaissant a 
ractif du bilan devrait ttre transferee au compte de resultats. ce qui 
genererait une perte exceptionnelle mais permettrait d'obtenir une 
image refletant davantage la realite economique de rentreprise. 

Immobilisations corporelles 
---------------------------
Le principe du nominalisme applique aux immobilisations genere un 
impact sigaificatif au niveau du montant des amortissements compta
bilises au compte de resultats. 

Les immobilisations corporelles etant sous evaluees. ii est clair que les 
amortissements correspondants sont egalement sous evalucs ce qui 
f ausse grandement le rcsultat d'exploitation. 

Valeurs d'exploitation 

La comptabilisation en charses hors exploitation d'une part significa
tive du coot des marchandises vendues f aussent a la fois les resultats 
d'exploitation et ranalyse du compte de resultats. 

Le fait que le remboursement des lignes de credit ayant finance 
racquisition des importations intervienne 18 ou 24 mois apres leur ac
quisition fait que le veritable coot des marchandises vendues n'est pas 
reflctc dans le compte de resultat de rexercice approprie. 
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Fournisseurs exterieurs cl dettes d'investissement 
-------------------------------------------
Les differences de change constatees au fur et l mesure des rembour
sements des engagements sur l'exterieur sont comptabilisees en •pertes 
de change• au poste charges hors exploitation. 

EN CONCLUSION 

Nous ne pouvons ici que reprendre celles precedemment enoncees au 
paragraphe relatif l l'etude du bilan. 

Les dysfonctionnements prealablement analyses rendent i•e:xploitables 
Jes etats financiers produits par rentreprise et penalisent grandement 
tant )e &estiODD&ire de J'entreprise QUC l'iBYestisseur eventuel QUi De 
disposent pas d'une information fiable pouvant servir de base a une 
quelconque decision. 

2.1.3 Les dysfoactioaaemeats de la comptabilite iadustrielle 

Alos que Jes elements d'une comptabilite industrielle avaient ete mis en place 
en 1985. ceux-ci ont cesse d'etre operationnels en 1987. 

Les dysfonctionnements constates au niveau de la comptabilite financiere se 
repercutent sur !'analyse des prix de revient et rendent pratiquement impos
sible toute tentative de gestion orientee vers la profitabilite des operations 
effectuees. 

Impacts des dys/onctionnements de la comptabilite /inanciere sur /es resultats 
de la comptabilite industriefle 

La comptabilisation en valeurs incorporelles de frais qui devraient apparaitre 
en compte de resultats, minore la quote-part des frais divers qui devrait 
apparaitre en comptabilite industrielle. 

La minoration des amortissements financiers comptabilises sur la base 
d'immobilisations sous-evaluees se traduit par une minoration des charges 
correspondantes. 

La sous-evaluation des valeurs d'exploitation se traduit par une minoration du 
coot d'achat des marchandises produites. 
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Dysf onctionnements inherellts aux principes de la comptabilite industrielle 

Les Y&leaiS d'exploitatioa 

Un etat de suivi des stocks sur une base bi-mensuelle a existe jusqu'en 1987 ; 
cette pratique a malheureusement ete abandonnee (sauf a la demande, sur des 
elements particuliers). 

Les fiches de suivi de stocks ne soot pas suivin journellement. 

Aucun systeme d'inventaire tournant n'est mis en place et le contrOle physique 
des existants ne se pratique qu'une fois l'an de m21niere insuffisamment 
formelle. 

Les rebus ne font pas l'objet d'un suivi et d'un contrOle detaille, ce qui genere 
une masse d'erreurs supplementaires. 

Enfin, ii n'existe pas de rkoadllatioa entre l'inventaire emanant des services 
comptables et l'inventaire physique prepare par les gestionnaires des stocks. 

Dans ces conditions se pose un serieux probleme •d'evaporation·, tant en ce 
qui concerne les chaines d'integration que celles de fabrication. 

La connaissance exacte des consommations de matieres par type de produit 
fabrique etant devenue une gageure et des phenomenes tels que le coulage, la 
sur-consommation ou les mal-fa~ons etant devenues impossibles a cerner et 
done a quantifier, la Direction generate a reagi, en nommant en janvier 1991 
un Directeur des approvisionnements, dont la responsabilite essentielle est de 
contrOler la consommation des composants entrant dans les chaines de fa
brication et d'integration. 

Les standards de production 

• Valeurs d'exploitation 

Pour chaque produit ii existe une fiche technique de fabrication qui 
permet de mesurer les ecarts de sur-consommation. 

Les ecarts sont importants, la mise en place en janvier 1991 d'un 
contrOle de la production a deja commence a produire des effets sen-
sibles. 

• Frais de personnel 

La fixation du temps alloue se fait sur la base d'elernents empiriques qui 
ne sont generalement pas rapproches de mesures sur site. 

II en resulte que Jes ct.arges relatives aux f rais de personnel sont eva
luees sur la base de sta11dards qui ne refletent pas forcement la realite et 
faussent ainsi J'evaluation des coots de production et des prix de revient 
des marchandises produites. 
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I CONCLUSIONS CONCERN ANT LA COMPT ABILITE INDUSTRIELLE 

I Les elements de comptabilite industrielle mis en place en 1985 et par la f. 
suite devenus inoperants doivent etre repris et systematises. ] . 

I 
I 2.2 La 1rstloa des rnsources humaloes 

I 
2.2.1 L'eBYlroaaemeat 

L'entreprise a connu en 1989 des greves de longue duree lesquelles ont forte-
ment affecte le niveau de production. 

I - Jusqu·en 1990, la legislation du travail a induit une tres grande rigidite dans la 
gestion du personnel avec une grande difficulte pour deplacer du personnel 

I 
d'une activite a une autre ou pour valoriser une activite par rapport a une 
autre. 

I 
Le resultat en est une sous-utilisation des competences du personnel, une trop 
grande specialisation de celui-ci ainsi qu'une rigidite certaine a s'adapter a 

,. l'evolution de l'appareil industriel. 

I La restructuration de l'entreprise prevue pour 1992 ne pourra se mettre en 

' place qu'avec, d'une part, une fonction "ressources humaines", grandement 
valorisee et munie de moyens suffisants, et d'autre part une motivation reelle 

I 
du personnel a participer activement aux destinees de l'entreprise. 

.. ~ 
'~ I ' • 

2.2.1 Les sur-effectifs 

~ 

I 
Par rapport au chiffre d'affaires, le coot du personnel etait de 39 % en 1989 
et de 26 % en 1980. 

I 
Cette tendance positive est neanmoins en retrait par rapport a la situation de 
1988 (24 %). 

Un diagnostic complet devrait ~tre opere afin de mettre en evidence les in-

I adequations possibles de certains postes de travail par rapport au personnel 
utilise. 
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2.2.3 La formation 

Face t une sous-utilisation des competences du personnel. une trop grande 
specialisation et une rigidite certaine t s'adapter t revolution de rappareil in
dustriel. une politique systematique de formation devra ~tre mise en place par 
la Direction generate au plus tot. 

2.3 La 1estl0! co••crciale 

2.3.1 La stnact•rc co•merclale 

2.3.1.1 Les ventes 

Disposant d'une situation de quasi-monopole sur le marche national, et 
la production de 280.000 televisions (couleurs et noirs et blancs, 
constituant 70 % des ventes) ne suffisant pas a la demande (indiquee 
par rENIE comme etant de 400.000) l'ENIE a surtout gere une distri
bution avec une repartition de sa production sur les differentes zones 
du pays a travers quatre (4) centres de distribution (doubles d'une ac
tivite SA V / Service apres-vente pour la garantie). 

Le marche international, les enquetes de marche. la connaissance des 
produits concurrents, n'ont pas fait robjet jusqu•en 1990 de politique 
specifique. 

L'importance de la fonction vente a ete per~ue recemment dans le 
cadre de la reflexion menee en 1991 pour l'insertion de l'entreprise 
dans le marche commercial. 

Des 1992, la commercialisation des composants sur le marche interna
tional d'une part et la concurrence sur le marche national imposent la 
mise en place d'une structure commerciale forte, d'un reseau de ventes 
national dynamique pouvant faire face aux methodes de vente des 
groupes internationaux. 

2.3.1.2 Les approvisionnements 

Provenant de l'exterieur pour 90 % des besoins, les approvisionnements 
sont jusqu'i ce jour decentralises au niveau des usines. 

Le surencherissement constant des importations (derive du dinar). la 
complexite des approvisionnements due aux financements de plus en 
plus difficiles, la necessite d'adapter le niveau minimum de stocks aux 
programmes de toutes les productions imposen' la centralisation de tous 
les approvisionnernents. 
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La Direction des approvisionnements. au contact permanent avec les 
fournisseurs et centrales d'achats l l'etranger sert actuellement de canal 
d'information inf ormel sur revolution des techniques et des produits 
sur le marche international. 

II est souhaitable que ce rOle soit dcveloppe afin de servir d'interface : 

- avec le departement developpement et recherche pour maintenir une 
information actualisee 

- ! la commercialisation des composants sur le marche international. 

2.3.2 La complexltt co•men:lale 

En 1991, la complexite commerciale presente un niveau relativement bas. de 
par: 

- l'absence pratiquement de concurrents 
- une faible diversite de produits vendus 
- rexistence pratiquement du seul marche national 

En ce qui concerne l'homogeneite des marches de l'ENIE. on peut remarquer 
que seuls certains produits minoritaires comme les petites radios (marche en 
voie de saturation), les antennes (marche bouleverse par rapparition des an
tennes paraboliques individuelles ou collectives) ou le materiel radiologique 
(coot tres eleve de sieges de dentistes necessitant une vente financee) sortent 
du cadre du marche principal de l'entreprise (televiseurs - 70 %). 

En 1992, sur le marche national, les concurrents internationaux vont introduire 
des gammes tres diversifiees de produits (dont compact disk) obligeant 
l'entreprise a faire des etudes de marches tres poussees afin de rapidement 
adapter les produits aux tendances du consommateur . 

2.3.3 L'eovirooaemeot 

L'environnement de l'entreprisl" tres stable jusqu'en 1987 a commence depuis 
lors a evoluer sur le plan du financement des importations (constituant 90 % 
des approvisionnements de l'entreprise) et de leur rencherissement (derive du 
dinar) ainsi que sur le plan des ressources humaines avec !'incidence de mou
vements sociaux et la modification de la representation syndicale. 

L'environnement plus specifiquement commercial, de tres stable jusqu'en 1987 
a commence a modifier d'abord la gestion des approvisionnements, recart 
entre inflation et rattrapage des prix (ces derniers fixes par les instances pu
bliques) n•a f ait qu'augmenter en defaveur de l'ENIE. 

En 1992, l'environnement commercial entrera dans un phase d'evolution per
manente, que ce soit au niveau de la demande des clients (sous !'influence des 
concurrents et des variations du niveau de vie), des produits off erts sur le 
marche ainsi que de leurs prix (politique commerciale des concurrents) et des 
circuits de distribution (avenir des entreprises nationales, nouveaux reseauJt). 
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2.3.4 IA senke apm-nate 

Le reseau propre ENIE de service apres-vente est constitue par 40 unites de 
SA V dependants des 4 centres de distributions regionaux et s•occupe essen
tiellement de la garantie de un an. II beneficie d'un monopole relatif en ce qui 
conceme les pieces detachees. 

Les 2SO (environ) agents agrees s•occupent exclusivement de rentretien et des 
reparations post-garantie. 

Face i la concurrence. des 1992. ii serait souhaitable de disposer d'un reseau 
etendu de SA V pour eff ectuer les reparations sous garantie. tout specialement 
dans les grands centres urbains oil devrait s'implanter preferentiellement la 
concurrence. 

Par ailleurs. ce reseau etendu devrait pouvoir ttre integre dans le reseau de 
ventes. 

2.3.S Capacite commerciale future 

Dans la gamme des produits actuellement fabriques par rENIE, ractivite tele
viseurs representant 70 % des ventes, devrait constituer le noyau dur de la 
strategie future de l'entreprise. 

En effet, la concurrence i partir de 1992 pourra inonder tres facilement et l\ 
des prix tres bas le marche national pour tous Jes produits audio (radio-cas
sette, mini chaine ... ) et l'ENIE sera confrontee l\ produire moins et a perte 
dans cette gamme de produits. 

Par contre, d'autres lignes de produits peuvent ttre envisagees comme les re
veils, Jes balances electroniques, les petits appareils electromenagers (moulin a 
cafe ... ). 

En ce qui concerne le marche international, Jes composants peuvent re
presenter une part importante des ventes et une source appreciable de devises 
permettant &'importation des inputs necessaires. 

L'exportation de produits finis (televiseurs) i une echelle appreciable devrait 
pouvoir se faire a travers des accords assez larges de partenariat qui pourraient 
amener en contrepartie la fourniture de technologie et aussi la possibilite de 
contrOler indirectement une partie du marche national par la fabrication sous 
licence de marques internationales. 
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l.4 La ustiom dn donates et leur sppoort 

l.4.1 L'iaformatiqae 

Actuellement. des moyens informatiques existent, certains depuis l'origine. 
d'autres depuis 198S environ. 

II apparait que les langages ne sont pas totalement compatibles et qu'un tra
vail important et onereux d'adaptation des logiciels soit indispensable pour 
utiliser au mieux les moyens. 

La mise en place de logiciels adaptes ou de nouveaux logiciels devra f.tre 
precedee par la definition d'un plan d'entreprise, conduisant dans un premier 
temps a un schema directeur de l'information. puis dans un second temps :i un 
schema directeur informatique. 

l.4.l La c:ommuaic:atioa des doao~es 

La circulation de l'information parait se faire tres souvent de maniere informelle. 

II apparait qu•a partir de 1987, les documents ecrits systematiques diminuent, 
particulierement en ce qui concerne la comptabilite analytique et la gestion des 
stocks et des matieres en cours de production. 
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J. LA GESTION INDUSTRIELLE 

3.1 La standlnliytiop Us Hnicn 

La standardisation de rentreprise a ete f aite lors de sa creation l la fin des ann~ 70. 
La plupart des services ont f ait robjet. alors. de procedures nombreuses et detain~ 
sous forme ecrite ; ces procedures ont ete observ~ jusqu•en 1986 environ. 

Par la suite. ii apparait qu'une grande partie est tombee en desuetude, alors qu'une 
grande partie des activites de montage •audio• (radio. chatnes HIFI. K 7) etaient de
localisees dans des sites distants de SIDI-BEL-ABBES et que par ailleurs. le systeme 
de classification de postes ne permettait plus d'obtenir la meme qualite dans le suivi 
des procedures. 

Actuellement, chaque secteur a ete appele a proposer une reactualisation des proce
dures dans le cadre de l'adaptation aux nouvelles conditions du marche et de la ges
tion interne suite au nouveau statut juridique de S.P .A .. 

II semble que, dans ce cadre. certains secteurs. comme la Direction des ventes, doi
vent au prealable ltre replaces plus haut dans l'echelle des priorites, pour pouvoir 
definir les procedures en consequence. 

Les degres de standardisation par service 

- Les contraintes exterieures a l'entreprise, essentiellement des objectif s annuels de 
production d'une part, et la legislation du travail. 

Les besoins d'information des dirigeants paraisseni avoir sensiblement augmente 
depuis l'installation d'une nouvelle Direction generale suite a la transformation de 
la societe en S.P.A. en 1989. 

- Au niveau de la production, la mise en place de chaines de fabrication (dans la 
partie reputee !tre "integration" soit la fabrication des semi-conducteurs, conden
sateurs, haut-parleurs, bobinage ... ) devrait profiter de la phase d'adaptation ac
tuelle des structures pour adapter des procedures plus rigoureuses au niveau qualite 
et suivi des pertes. 

- Standardisation (procedures) en vigueur : 

. ensemble : assez fort 

. contrOle, production : moyen 

. achats : moyen a fort 

. commercial : faible 

. personnel : moyen 
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3.2 La Formaliytion 

L'organigramme. les manuels de procedure et la circulation de l'information soot deji 
en train de subir des evolutions sensibles en 1991 ; celles-ci vont s•accroitre en 1992. 

3.2.l L'orsa•l1raa•e 

L'organigramme. de forme fonctionnelle avec tous les departements {une 
vingtaine) directement relies l la Direction generate jusqu•en 1990 a ete 
modifie pour actuellement regrouper les departements en 3 grandes directions : 

- administration et finances 
- exploitation 
- developpement 

Pour ravenir. ou les parametres •personnel• et •rapproche du marche et des 
produits• seront des priorites pour d'une part aff rooter le marche concurrentiel 
et d'autre part permettre la mobilite des ressources humaines, ii serait 
souhaitable que deux grandes directions soient creees : 

- marketing et ventes 
- ressources humaines 

Pour les fiches de fonction, la legislation du travail avait amene a des defini
tions tres precises des itches a accomplir (SOO environ). 

Actuellement, la convention collective qui sera elaboree par les parties debut 
1992 devrait permettre une plus grande flexibilite a rentreprise afin qu'elle 
puisse adopter un organigramme en accord avec ses objectif s. 

3.2.2 Autrn documents tcrits 

Les autres documents ecrits concernent surtout les activites de production et le 
financier. 

3.l.3 La prise dt dtcisioa 

L'organisation de l'entreprise mise en place a l'origine s'est caracterisee par 
une decentralisation marquee semble-t-il, mais avec une structure de contrOle 
et de suivi importante qui permettait d'eviter Jes derives. 

II apparait qu'a partir de 1986/87, le contrOle et le suivi ont fortement dimi
nue permeuant l'autonomie de nombreux niveaux hierarchiques. 
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La nouvelle Direction. a partir de 1989. a dO recentraliser rorganisation, as
pect qui devra se maintenir jusqu'a la mise en place de la nouvelle politique 
vers l'insertion dans un marche concurrentiel. 

Pour cela. rentreprise a cree un groupe d'analyse qui prepare les elements 
pour la prise de decision en petit comite ; il serait souhaitable que ce groupe 
(D.E.C. - Direction des Etudes et Cooperation) soit aussi charge du contrOle 
des resultats a tous les niveaux. 

Concernant la fonction commerciale, (le marche etant pratiquement protege et 
la production ne suffisant pas a la demande). les parametres commerciaux 
n"ont pas constitue jusqu•a ce jour une priorite pour rentreprise. 

En fonction du bouleversement des r~gles du jeu commercial tout particulie
rement a partir de janvier 1992. la fonction commerciale devra etre reformu
lee completement afin que l"entreprise possede l"instrument dont elle aura 
besoin afin de se maintenir dans son marche. 

3.2.4 La plaaificatioa et le coatrole 

La plan if icaLion 

La strategie 

Jusqu•a ce jour. les contraintes de l'exterieur etaient essentiellement des ob
jectifs de production annuels et la situation de quasi-monopole du marche al
gerien n'obligeait pas rentreprise a avoir une strategie. 

A partir de 1992. avec I' application des tarif s douaniers (GA TT). des 
concurrents vont entrer sur le marche. ce qui suppose que d'ores et deja 
l"entreprise se munisse d'une strategie d'ensemble. 

Actuellement. des strategies sectorielles paraissent en cours d'elaboration, mais 
une strategie globale doit etre elaboree tres rapidement. 

Les plans 

Jusqu•a maintenant, les besoins n•ont derive que de plans de production an

nuels. 

A partir de 1992, ii est souhaitable que rentreprise se dote de plans generaux 
et fonctionnels (production, ventes, personnel. finances, recherche) a court 
(Ian) et a moyen termes (2 a Sans). 
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Les politiques generales 

Les politiques generates de rentreprise soot etablies pour la plupart des fonc
tions. sauf .,our les ventes. 

Le contr6le 

La fonction contrOle apparait s•etre affaiblie considerablement. 

Les services de contrOle existant actuellement ne font pas face aux besoins de 
rentreprise . 

II serait souhaitable que des audits internes affines soient etablis au moins 
pour Jes secteurs financiers, production. approvisionnements et que Jes deci
deurs mettent en oeuvre des mesures correctives. 

3.2.5 Les produits 

Actuellement. l'entreprise produit : 

- des composants : semi-conducteurs, condensateurs ... 

- des sous-ensembles : circuits imprimes ... 

- des produits finis : televiseurs, chaines, radio ... 

L'essentiel des productions et des ventes se concentre sur la TV couleur et 
noir et blanc qui constitue en valeur 70 % de la production totale. 

La production de 280.000 televiseurs est largement inf erieure a la capacite 
installee, laquelle peut ctre estimee a : 

- noir et blanc 
- couleur 

: 300.000 
: 120.000 

3.2.6 La taille de l'eatreprise 

- L'entreprise, creee a Sidi Bel Abbes, concentre plus de la moitie de son 
personnel dans l'usine mere (3.300 personnes) et dans les autres unites 
d'assembl3ge et les centres de vente/apres vente ainsi que les unites de ser
vice d'entretien de mesures electroniques ou travaillent 2.900 personnes en
viron. 

L'entreprise de 6.200 personnes correspond a un ensemble d'activites inte
grees travaillant pour !'assemblage final des produits, qci se presente selon 
le schema suivant : 
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S unites de production : 

. semi-conducteurs 

. bobinage 

. hauts parleurs 

. tubes cathodiques 

. unite metallo-plastique 

-tt--- - ·--

fonctionnent paralellement a S unates d'integration : 

. audio 

. televiseurs noirs et blancs 

. antennes TV 

. televiseurs couleurs 

. materiel m~dical 

3 unites d'entretien installees dans le centre, rest et l'ouest du pays (MCE I, 
MCE2 et MCE3) assurent : 

- maintenance des appareils •grande consommation• 

- maintenance et calibrage des appareils electroniques 

- maintenance des appareils electriques (radiologie, dentaire) 

Certaines activites d'un degre de technicite f aible auraient pu faire I' ob jet de 
creation de PME/PMI pres des centres de production, afin de creer un reseau 
local de sous traitance, ceci aurait conduit a une plus grande flexibilite du 
fonctionnement de l'entreprise. 

3.3 Les tguiMmeots 

- II faut distinguer les equipements : 

. de fabrication des composants (condensateurs, semi-conducteurs ... ) 

. lignes de montage (dont les circuits imprimes) 

- En ce qui concerne les composants, les equipements ont ete recemment (1990/91) 
soit remplaces, soit completes afin de permettre : 

. une capacite de production plus importante (ex : semi-conducteurs 7 a IS mil
lions/an) 

. une production de qualite amelioree compatible avec celle du marche internatio
nal 

En ce qui concerne les lignes de montage, celles-ci n'ont que faiblement evolue, 
demeurant essentiellement tres manuelles et constituant des goulets d'etranglement 
du processus industriel. 
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II est essentiel que ces lignes de montage soient automatisees afin d'etre homogenes 
avec le niveau technologique de rensemble de rentreprise et de permettre un ac
croissement important de la capacite de montage ainsi qu'une amelioration de la qua
lite 

- La capacite installee de l'entreprise. en matiere de fabrication de composants est 
bien superieure aux besoins du marche. D'une part les chaines de montage ne 
permettent pas une production en volume permettant d'alimenter le marche natio
nal, d'autre part, Ia vente sur le marche international des composants ne s'est ja
mais realisee. 

Globalement done. une partie importante de la capacite de production est sous
employee. 

3.4 La ttthnolocie 

3.4.l L'automaticitt 

Seton les activites rencontrees, le degre d'automaticite est variable : 

ractivite de fabrication de semi-conducteurs a un degre eleve 
d'automati~tion mais differe selon rtge des equipements (investissement 
initial en 1980 et recent 1991 ). 

la fabrication de haut-parleurs a un degre d'automatisation moindre mais 
aussi tres different selon les machines qui sont restees de l'investissement 
initial (tres manuelles) ou bien de la chaine actuelle (1990/91) automatisee. 

- le montage (circuits imprimes) est reste tres manuel 

- Un besoin d'homogeneisation technologique se fait ressentir dans l'entreprise 
et l'activite ingenierie de rentreprise ne repond pas a ce besoin. II est 
souhaitable que des specialistes polyvatents industriels (mecanique, 
hydraulique, electricite) puissent intervenir rapidement pour ameliorer 
globalement l'appareil de production. 

3.4.2 La rigidltt 

- Les composants fabriques a l'ENIE, pour l'essentiet sont des produit.s stan
dards que l'on peut trouver assez facitement sur le marche international 
sauf Jes semi-condu~teurs qui soot specifiques a certains produits finaux 
montes par l'ENIE. 

- L'activite semi-conducteur represente un facteur de rigidite important de 
l'appareil industriel. En eff et, l'evolution des produits finaux (televiseurs, ... ) 
imptique rutitisation de semi-conducteurs (et de circuits integres) de types 
diff erents, mais pour leur fabrication, ii est necessaire soit de disposer d'un 
departement d'ingenierie specialise, soit de pouvoir realiser l'achat de 
licence a l'etranger. Ces deux solutions sont onereuses et se justifieraient 
difficilement dans le cadre actuet et encore moins dans un marche 
concurrentiet. 
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- L'ensemble de l'appareil industriel, hormis les semi-conducteurs, n'offre pas 
une grande rigidite. 

Par contre, l'organisation actuelle et les temps de reaction des appro
visionnements rendent rigide rutilisation de l'appareil industriel. 

Mais ce demier point peut !tre assez rapidement modifie dans le cadre 
d'une reorganisation administrative. 

3.4.3 La co•plexltt 

L'eventail des techniques de production est large, allant de techniques so
phistiquees dans le cas de semi-conducteurs jusqu'a des techniques tres simples 
dans le cas des cadres en bois pour les televiseurs. 

En consequence, les besoins en ressources humaines correspondantes soot tres 
divers, avec des specialistes pointus pour les semi-conducteurs pour lesquels la 
structure actuelle de gestion du personnel est inatfaptee. 

3.4.4 La •ariabilitt techaolo1ique et scleatifique 

Dans le domaine de la television et des produits audio qui represente le cre
neau essentiel de l'ENIE une evolution permanente se poursuit sur le marche 
international tant sur le plan de la •carrosserie• des produits que sur le plan 
des composants (condensateurs de meilleure qualite par exemple, circuits inte
gres plus performants) et aussi sur le plan de types de produits offerts au pu
blic (baladeurs avec cassette, baladeurs avec compact disc ... ). 

De meme, la recherche aboutit a des transformations radicales des produits 
(TV, Haute definition, compact disc, cassette numerique ... ). 

Aussi, le domaine international correspondant I\ l'ENIE possede quelques 
centres tres structures en recherche et en developpement. 

L'ENIE evoluant jusqu'a ce jour comme un quasi-monopole sur un marche 
protege de l'environnement international n'a pas ressenti le besoin de posseder 
un secteur puissant en recherche et developpement. 

Par ailleurs, un tel secteur, tres onereux, ne pouvait se justifier, pour une 
entreprise de la taille de l'ENIE, que pour le developpement de certains pro
duits, essentiellement !'apparition de nouveaux modeles par •lifting• de la 
•carrosserie• ou bien la definition de nouveaux semi-conducteurs afin d'utiliser 
au mieux ce secteur de pointe. En eff et, ii semble qu'en matiere 
d'investissements en equipements (importes) le secteur des semi-conducteurs 
en ait mobilise la moitie environ au cours des dix dernieres annees. 

En ce qui concerne les changements de matieres premieres, de composants, ii 
apparait que leur frequence n'est pas tres importante et qu'il~ s'operent essen
tiellement I\ !'occasion de changements de modeles de produits finis (TV, ra
dio ... ) peu frequents eux aussi. 
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Pour rappareil de production. le changement de materiels est essentiellement 
intervenu au cours des deux dernieres annees et a induit des changements de 
methodes de production. II n'apparait pas. par ailleurs que des changements 
consequents de methodes de production soient intervenus en dehors de cette 
occasion. 

Le secteur ingenierie, concentre l rusine mere de Sidi-Bel-Abbes (CETN 
•centre Electronique•) essentiellement compose d'electroniciens, n'offre pas 
actuellement la possibilite de mettre en place des ameliorations ou des chan
gements de methode de productions, avec la possibilite de faire passer rapi
dement les productions d'un produit l un autre. Le secteur d'ingenierie est un 
secteur cle pour la flexibilite de l'appareil de production et la productivite. II 
est indispensable que les moyens en ingenierie soient rapidement restructures 
en profondeur, pour pouvoir appliquer les objectifs de la restructuration pre
vue en 1992. 

En parallele, la mise en place rapide et massive de ces ameliorations de 
l'appareil et des methodes de production necessitera probablement 
l'intervention d'equipes specialisees exterieures afin de permettre une 
flexibilite et une productivite necessaire pour aff ronter d"une part les aleas 
actuels d'approvisionnement et d"autre part la concurrence. 

3.5 La capadtt poteatielle de l"ratrrorise 

En fonction des equipements nouveaux qui, en 1990/91 sont venus d'une part renover 
les existants, et d'autre part augmenter considerablement la capacite installee de 
fabrication des composants (semi-conducteurs, condensateurs ... ) la capacite potentielle 
de rENIE en matiere de production est tres importante par rapport a sa production 
actuelle, uniquement orientee vers l'assemblage de produits finis (TV, radios ... ) as
semblage lui-m!me limite en capacite et constituant un goulet d'etranglement de 
I' ensemble. 

Par ailleurs, les investissements mis en place recemment permettent une capacite po
tentielle de niveau de qualite compatible avec le marche international. 

Aussi lei; capacites de production inutilisees (et considerables) de composants (semi
conducteurs, condensateurs, haut-parleurs ... ) pourraient trouver leurs debouches sur le 
marche international, soit directement aux acheteurs, soit a travers des accords de 
partenariat. 

Les accords de partenariat auraient l'avantage d'apporter a l'ENIE une ouverture 
permanente sur ce secteur en evolution constante et de suppleer au manque de 
moyens en recherche et developpement, facteur essentiel dans la capacite de faire face 
a la C'.>ncurrence 
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4. RECOMMANDATIONS 

4.1 PriadHs 1tatr1ux 

Les dysfonctionnements mentionnes dans ce rapport n'ont pas pour but de donner une 
image negative de rENIE. 

Comme tout rapport d'audit, celui-ci passe sous silence les points et secteurs dont le 
fonctionnement est satisfaisant, points somme toute assez nombreux dans le cas de 
rENIE. 

II convient de sign1ler i cet egard le dynamlime et Jes efforts remarquables deployes 
par le management de l'ENIE, et ce dans un contexte souvent difficile. 

Toutefois devant la multiplicite des domaines qui, i notre avis, devraient beneficier 
d'une re-organisation et d'une adaptation au nouveau contexte economique de 
l'Algerie. ii nous a semble interessant de presenter nos recommandations en deux 
parties: 

rune d'ordre general i laquelle nous avons affecte un coefficient de priorite certain, 
tout particulierement en ce qui concerne l'aspect "gestion des donnees", rautre d'ordre 
particulier dont les recommandations qui y figurent devraient voir leur realisation 
intervenir (theoriquement) apres celles figurant dans la partie "recommandations 
d'ordre general". 

II s'agit d'axes de reflexion qui, i notre sens, devraient retenir l'attention des 
dirigeants de l'ENIE i court terme, chacune des recommandations devant alors apres 
analyse critique, donner lieu i une etude detaillee debouchant sur des solutions 
concretes. 

Avant de formuler nos recommandations, ii nous a paru utile de presenter le plan de 
redressement prepare par l'entreprise. Le temps qui nous etait imparti ne nous a pas 
permis d'en faire !'analyse. 

4.2 Le plan de l'Htreprise 

Monsieur Hocine HADJIAT President Directeur General de l'ENIE nou.> a communi
que, au cours d'une seance de travail, les elements les plus signif icatifs du plan de 
redressement de l'entreprise. 

4.2.1 A court terme 

Assainissement de /"appareil de production 

Afin de reduire au maximum le coot de la "surcoasommatioa". La 
consommation des composants devra se conformer aux descriptif;, des "bills of 
material". 

Un systeme de primes/pcnalisations sera introduit au niveau de unites de pro
duction. 
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Par aiUeurs. les unites de production devront : amcliorer la rotation des stocks 
de consommables. amcliorer la qualite des produits finic;. ramener la consom
mation des composants aux normes intemationales en vigueur 

Ele'lfalion des tawc d'111ilisation des capacites d'asumblage 

La production de televiseurs couleurs n•a pas augmente avec le temps et se 
situe clans la fourchette 110.000/120.000. d'oil la necessite d'acheter des •kits• 
l rexterieur (80.000) afin de mieux utiliser les chaines existantes. 

Gestion ralionnelle des stocks 

Les stocks de tods les intrants seront calculcs sur une production estimee de 
100.000 telcviseurs couleur. Les approvisionnements supplementaires n'auront 
lieu qu'en fonction d'une production programmee dcpassant le seuil fixe. 

Mise en place d'une "eritable comptabilite industrielle 

LiquidaJion des stocks morts. estimes il DA UO millions 

Direction des appro11isionnements 

Afin de rcduire Jes coQts de production ; l"objectif fixe etant de realiser des 
economies de l'ordre de 20 %. 

Politique commerciale 

Afin de mieux se preparer aux conditions nouvelles du marche de 1992. ii 
conviendra de : 

- ameliorer des conditions de fonctionnement des dcpOts de marchandises 

- mettre l'accent sur la clientele de detail 

- former les agents qui font de l'apres-vente aux metiers de la vente 

- mettre en place des plans de financement pour le materiel medical 

RestructuraJion du complexe 

- Nomination de responsables par unites afin de poto · · .. 
veritable politique de gestion par •objectifs• 

- Mise en place de sous-directions d'ateliers 

- Mise en place d'une Direction de composants act ifs et d'une Direction de 
composants pass ifs, etape intermediaire vers la creation d'unites econo
miquement autonomes, puis la filialisation de celles-ci 
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Les ressources hwrraines 

Eviter que ~ collaborateurs formes dans une technologie de pointe ne 
quittent rentreprise 

- Revoir la grille des salaires 

- Programme de formation systematique l mettre en place 

Faire aboutir le dossier d'assainissemnu financier de l'enlreprise 

Recherche de parunarial 

Celle-ci devra etre finalisee avant la fin 1992. 

4.2.2 A moyea tenae 1991 -1993 

Action sur /'aspect technologique 

- politique d·acquisition de licences 

- mutations technologiques i realiser dans les ateliers 

Concretisation des actions de partenariat 

- Amelioration et elargissement de la gamme de produits 

- Introduction de nouveaux produits a technologie recente 

- Tirer avantage des reseaux commerciaux du partenair•_. choisi (une partie 
de la production locale devant etre exportee) 

4.2.3 A lom1 terme (au dela de 1993) 

Elargissement de la gamme des produits 

- Balances electroniques, bureautique, machines a calculer 

- Communications : telephone ... 

- Monetique 

- A1Jtres equipements medicau 

- Electromtnager 

Developpement de /'activite composants 
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4.3 Rmmmaadations d'onlrt ctntral 

4.3.1 Edattr la stncblres jaridiqurs rt oraaalsadoHtlles 

Le fait que l'ENIE soit issue de l'eclatement de la societe SONELEC a donne 
lieu l des regroupements d'activite disparates sous une meme entite. Ces 
regroupements ne participent pas forcement d'une logique evidente en termes 
d'ecooomie de marche. 

Dans ces conditions. ii nous parait essentiel de rmatiser des que possible 
certaines unites de production clans le cadre de societes dont ii conviendra de 
determiner la nature et la composition de l'actionnariat. 

Par ailleurs. &'absence de sous-traitance locale fi.lble amene egalement l'ENIE 
a allouer des ressources non negligeables a des activites qui ne ressortent pas 
de son objet industriel. 

4.3.2 Elaborer •• plan d'entreprise 

Le plan d'entreprise doit fixer les dc·maines strategiques de l'entreprise et 
conditionne ses orientations de meme que ses activites. 

Les grands axes de ce plan sont deja inclus dans le plan de redressement ela
bore par la Direction generale, ces objectif s assignes sont essentiellement : 

- efforts considerables de productivite a apporter a l'appareil de production 
(l'entreprise tourne a peine a la moitie de la capacite installee) 

- mise en relief de la fonction marketing. afin de pouvoir repondre aux nou
velles donnees du marche de 1992 

- reorganisation complete de la fonction •gestion de ressources humaines" 

Ce plan. pour ~tre viable devra se traduire par un projet d'entreprise auquel 
l'ensemble des collaborateurs devra adherer apres information. 

II est par ailleurs clair qu'un tel plan devra satisfaire aux deux conditions 
prealabJes suivantes : 

- presenttuion d'un plan /inancier a J ans 

Ce plan devra conduire a une restructuration des fonds propres 
(aujourd'hui nt·gatifs) notamment en raison des trois resultats deficitaires 
enregisrres au Cll:•rc; des quatre exercices precedents. 

Une telle operation aurait pour consequence une reduction substancielle de 
l'endettement bancaire aujourd'hui totalement incontrOle. 
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I Sur les bases choisies la Direction generale de rENIE doit pouvoir presenter 

un programme financier credible, demontrant sans equivoque que : 

I - les nouveaux capitaux qui seront investis dans rentreprise ne le seront 
pas a fonds perdu 

' I ' 
- rentreprise trouvera durablement et des 1992 une profitabilite acceptable 

~ 

I - acti•iti semi-conducteurs 

Obtenir le financement de retat pour le maintien et le developpement de 

I ractivite semi-conducteurs l titre d'activite de priorite pour la rechercbe 
nationale ou a defaut creation d'un joint-venture afin de rentabiliser cette 
activite. 

" I 
I 4.3.3 Mise ea place d'ua systtme efficace de 1esdoa des doaam 

L'autonomie des entreprises et rorientation vers une economie de marche de-

I vrait se traduire par la mise en place de prix refletant retat du marche ; c'est 
_, a dire integrant des parametres tels que les coots de fabrication, de distribu-

tion, de fiscalite ... ainsi qu'une analyse commerciale du marche cible. 

' I Les dysfonctionnements mentionnes dans la premiere partie de ce rapport (cf. 
analyse de la gestion administrative) prouvent a revidence que sur la base des 
systemes actuels, personne n'est en position de determiner avec exactitude ne 

I serait-ce que le prix de revient reel des produits fabriques. 

• 
\\.~ 

Quels que soit le professionnalisme des dirigeants de rentreprise, ii leur est 

\~ I 
impossible dans ces conditions de fixer un prix de cession qui permette de 4 

~ generer des profits acceptables. ,J .. 
~ I 

Cette nouvelle phase permeura d'une part d'adapter l'organisation interne de 
l'entreprise aux object ifs fixes par le plan d'entreprise et d'autre part de 
mettre en place le schema directeur informatique. 

I 
I 

4.3.4 Coacl11sioas coaceraaat les recommaadatioas d'ordre 1t•tral 

La mise en place des recommandations ci-dessus doit permettre de disposer 
d'un cadre plus comprehensible ou les diverses activites ne sont plus imbri-

I quees les unes dans les autres, ce qui facilite le contrOle de gestion. 

De fixer ies objectifs de chacune des activites et de mettre a la disposition des 

I 
equipes dirigeantes les informations necessaires a leurs decisions de gestion. 

I 
:: 
;' 

I I 
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4.4 Btto••Hdatioas 11rtkplitrrs 

Dans ce qui suit, nous resumons les principales mesures qu'il est possible de prendre 
des a present, sans attendre la mise au point du •plan d'entreprise•. 

Elles concernent les differentes fonctions de reotreprise dont elles visent l assurer 
une meilleure efficacite. 

4.4.1. Mise ea place •'•• 115ttme coaptable prorisoire fialtle 

En attendant le schema directeur informatique dans lequel la comptabilite sera 
renovee, ii est necessaire de prendre immediatement les mesures suivantes : 

- en matiere de comptabilite generate 

. proceder a l'audit des donnees de rexercice 1990 

. reviser dans le contexte du plan comptable algerien un plan comptable 
trop peu adapte a l'entreprise 

. mettre en place des procedures precises 

. reorganiser les services 

. accentuer la formation du personnel 

- en matiere de comptabilite analytique et industrielle 

. mettre en place des budgets par nature de depenses et par centre 
d'activites 

. mettre en place un systeme standard de calcul des coots de fabrication 

. mettre en place un systeme de gestion du stock (inventaire physique, va
lorisation des entrees, valorisation et imputation des sorties). 

4.4.2 Amtlioratioa des performances de la production 

Homogeneisation de l'appareil de production par l'automatisation des equipe
ments les plus anciens et des lignes de montage qui constituent actuellement 
un goulet d'etranglement. 

Flexibiliser l'appareil de production pour accepter des fabrications multiples 
par rafales. 

Creation d'un groupe centralise d'lngenierie, lie a la Direction Generate pour 
proceder au suivi des ameliorations et des methodes de production. 

Intervention de aroupes specialises exterieurs a l'entreprise pour un effet im
mediat sur la flexibilite et la productivite. 

Mise en place d'une unite qualite directement rattachee a la Direction gene
rate. 
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4.4.3 A•tlioratioa de la co•merdalisatioa 

Cette fonction est trop peu importante dans rentreprise et son role doit etrc 
renforce par les actions suivantes : 

- restructuration de la Direction generale adjointe •marketing et ventes" 

- etablir une politique commerciale nationale et internationale 

- etablir un reseau etendu de ventes et de services apres vente et systematiser 
les relations avec les distributeurs intemationaux 

- proceder rapidement avec l'aide de cabinets specialises a des etudes poussees 
de marche et de publicite 

- centraliser les approvisionnemf' ts 

- proceder a des accords de partenariat pour faire face aux besoins de re
cherche et de developpement. 

4.4.4 Reaforcemeat du coatr6le et de l'audit 

Cette fonction rattachee directement au President Directeur General, devra 
s'attacher a : 

- etablir un ensemble de procedures pour toutes les activites de rentreprise ; 
definir plus precisemment une procedure de contrOle budgetaire, tant des 
depenses engagees que des resultats degages (ceci concerne tout aussi bien 
les unites d'exploitation que les direction du siege) ; ces contrOles doivent 
dans un premier temps etre effectues trimestriellement, les resultats en sont 
immediatement portes a la connaissance de la Direction generale 

- suivre l'application correcte par les unites/services des procedures edictees ; 
ce suivi sera f acilite et materialise par une batterie d'indicateurs (ratios) de 
tableau de bord significative dont la finalite sera de permettre un contrOle 
des resultats a tous les niveaux (appros, stocks, production, ressources hu
maines, finance) 

- de detecter a temps les problemes potentiellement graves pour rentreprise et 
proposer des solutions adaptees (par exemple des actions de formation) 

- d'accomplir des missions ponctuelles demandees par le PDG 

4.4.5 Reaforcemeat de l'actioa ea matlhe de ressources humalaes 

Avec l'outil de production, les ressources humaines sont a l'evidence au
jourd'hui la principale richesse. II importe done de developper cette f onction 
en Jui demandant de mettre en place : 

- un organigramme fonctionnel renove favorisant une plus grande place au 
marketing, a la fonction financiere, a la gestion industrielle et au manage
ment 
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- une definition des principaux pastes des responsables d'unites et de !ervices 

- une communication interne efficace permettant de motiver le personnel au
tour du projet c!'entreprise 

- un plan de formation conforme aux objectifs de modernisation de rappareil 
de production. de commercialisation des produits f abriques et de renovation 
de la gestion administrative. 

En outre. cette fonction devra prendre en charge les sur-effectifs qui ne 
manqueront pas d'ttre decouverts pour organiser leur reconversion inteme ou 
exteme. 

4.S Ln sourm dt fiDHCf•Ht 

II est evident que la mise en application des recommandations fonnulees dans '"e cna
pitre occasionneront des depenses significatives, mais ces depenses sont rendues ne
cessaires si l'ENIE veut ttre apte a aff rooter dans des contiitions satisfaisantes les 
conditions d'une economie de marche. 

Les difficultes actuelles de reconomie algerienne font en sorte que les financements 
exterieurs de type bancaire sont rares et onereux pour rentreprise. 

4.S.I La rt-allocation des ressources 

Mtme s'il est indeniable qu'une aide exterieure. quelle que soit sa forme et 
son origine, s'averera probablement indispensable. une vision re-evaluee des 
valeurs patrimoniales de l'ENIE permettrait sans doute de trouver des res
sources pouvant ttre affectees a des activites plus immediatement rentables. 

Le plan d'entreprise aura sans doute pour conclusion le recentrage de la 
gamme d'activites de l'ENIE. Dans ce cas, celles n'ayant pas de rapport direct 
avec le nouvel objet industriel et commercial de l'ENIE et qui representent 
une immobilisation de capitaux et de surcroit une consommation d'energie et 
de personnel, pourraient ttre cedees a des entrepreneurs prives sous une forme 
a determiner. 

Certains actifs immobilises possedes par l'ENIE pourraient ttre utilises de 
fa~on plus rationelle et le surplus revendu, ce qui permettrait de degager une 
partie des liquidites necessaires aux restructurations indispensables. 

4.S.2 Le parteaariat 

L'ENIE est tre!> bien positionnee pour rechercher et trouver des partenaires 
etrangers susceptibles di" s'interesser a sa production. 
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I Le savoir faire de rENIE est indeniable dans le domaine industriel avec une 

specificite dans la technologie des semi-conducteurs, elle dispose en outre d'un 
potentiel humain tout a fait remarquable. 

I Un partenaire etranger devrait normalement ~tre pr~t a investir des capitaux ' dans cette operation en contrepartie d'un approvisionnement regulier et de ) 
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REMAROUES PRELIMINAIRES 

Pour les raisons precedemment evoquees. ii serait illusoire de vouloir mener une analyse fi
nancicre suivant les principes generalement a<!mis dans ce domaine sur la base des informa
tions comptables qui nous ont ete communiquees. 

Les erreurs de coherence qui apparaissent l certains niveaux des donnees foumies ne peuvent 
etre corrigees arbitrairement sans avoir recours l un audit approfondi des donnees financieres 
de rentreprise. 

Compte tenu de la situation specifique en face de llquelle nous nous sommes trouves 
confrontes et dans le souci de ne pas rejeter en "bloc" les documents qui nous ont ete fournis. 
nous procederons de la f~n suiva'lte : 

- etude avec toutes les precauticns possibles des grandes masses du bilan. en examinant tout 
particulicrement certaines donnees considerees comme essentielles pour la bonne compre
hension de celles-ci 

- analyse du plan d•assainissement financier de l'entrepreneur 

- recommandations pour une modeliution possible 

1. ETUDE DES GRANDES MASSES DU BILAN ET DU COMITT DE RESULTATS 

Compte tenu d•un resultat negatif estime a DA 600 millions au titre de l'exercice 1991. les 
fonds propres de rentreprise seraient eux-memes negatifs de l'ordre de DA 700 millions. 

Par ailleurs, l'endettement courant serait au 31 decembre 1991 de l'ordre de DA 900 
millions. 

II est clair que le recours massif a l'endettement bancaire afin de palier au manque de 
fonds propres, constitue un facteur negatif au niveau du compte de resultats. puisqu•i1 
provoque une augmentation proportionnelle des f rais financiers : 

(DA millions) 53 74 187 (?) 

II convient de souligner a cet effet que la lourdeur des stocks a une consequence directe 
sur :•endettement bancaire et partant sur la part considerable prise par les frais fir.anciers 
dans la composition du compte de resultats de l'entreprise. 
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2. LES MESURES D' AS.SAINISSEMENT FINANCIER 

Celles-ci ne sauraient sc contenter exclusivement de dispositions de type comptable, elles 
devraient s'orienter suivant les axes suivants : 

- Restructuration d'une partie du decou•ert bancaire 

De fa~n l avoir un compte courant qui corresponde approximativement l 3/4 mois de 
chiff re d'affaires. 

- Injection de capitawc I rais 

qui devraient pennettre : 

- d'amener le niveau des fonds propres a approximativement 25 % de volume de 
l'endettement global de l'entreprise (court et long tennes) 

- couvrir la moitie des besoins en fonds de roulement 

A cette double condition, l'entreprise pourra retrouver son independance financiere. 

3. MODELISATION 

Celle-ci devrait s'attacher a amener les donnees comptables connues et c:rtifiees au 
31/12/ 1991 vers une plus grande realite economique . 

Gr~ce au choix d'un certain nombre de parametres qui auront pour fonctions exclusives 
d'apporter les correctifs necessaires aux facteurs de dysfonctionnement d'ordre externe 
prealablement etudies, et ceci a deux niveaux : 

3.1 Compte de rtsultats 

- Constitution d'amortissements correspondant a la valeur economique des immobilisa
tions (valeurs de remplacement sur le marche) 

- Constitution de provisions pour : 

. depreciation de stocks 

. creancP.s doutt.uses 

. risque de change 

- amortissement des act ifs incorporels (t.;squels ne devraient pas figurer plus de S ans 
au bilan) 
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3.2 A1 bllH 

- Nettoyage necessaire des actifs incorporels 

reevaluation des immobilisations afin de Jes voir figurer pour leur valeur de rem
placement (et non plus l leur coot historique) 

sincerisation des stocks (constitution des provisions necessaires ou constatation de 
pertes) 

- sincerisation du compte clients (constitution des provisions necessaires ou constatation 
de pertes) 

- nettoyage des comptes inter-societes (inter-unites) tant au passif qu'a ractif 

- constatation de la reserve de reevaluation necessaire, a la suite de la reevaluai.iOn de 
certains postes d'actif du bilan 

- constatation d'une provision pour risque de change 

CONCLUSIONS 

It est c!air qu'en l'etat actuel des efforts considerables restent a accomplir par la Direction 
generate dans un certain nombre de domaines, et tout particulierement ceux de la 
comptabilite et finance, de la commercia!isation, de la technologie. 

II apparait par ailleurs qu'un financement exterieur a ce jour necessaire a la survie de 
l'entreprise ne pourra etre obtenu sans l'aboutissement d'un certain nombre de conditions 
prealables et notamment : 

- remise a niveau aussi rapidement que possible des differents domaines d'activite ou des 
dysfonctionnements majeurs ont pu etre constates 

- mise en evidence de possibilites internes de re-allocation de ressources 

- identification d'un partenaire P.xterieur, lequel pourrait aider l'ENIE a ameliorer ses possi
bilites de developpement. 
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l I RAISON SOCIALE {d~velop~e} : ENIE 
\ 

MONNAIE :Dinar 

-
I 

UNITE : million 

NON CERTIFIE 

I ( : 
I 

I 
DATES D' ARRETES ' f 1 

1918 1?89 1990 

I RESUME COMPTABLE 

I CHIFFRE D' AFFAIRES 1.196 8S6 1.670 

.. I RESULTATS NETS (82) (160) 60 

I DIVIDENDES - - -

I 
CAPIT AUX PERMANENTS 1.872 1.939 1.905 

, 

FONDS PROPRES 233 202 (110) 

' I 
BESOINS FONDS PROPRES 268 385 862 

I 
' ENDETTEMENT ACTUEL 11,6/100 8,6/100 -.. ~ 

I '~ ~ ENDETTEMENT SOUHAIT ABLE 25/100 25/100 25/100 

~ I FONDS DE ROULEMENT 837 834 681 

I BESOINS FONDS DE ROULEMENT 620 894 847 

I TRESORERIE 217 (60) (166) 

I 
I 
I 
I 
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RAISON SOCIALE (d~velopt*) : ENIE 

DATES D'ARRETES 1911 

RATIOS 

Interets des emprunts -

Coot d•ajustement Tre!orerie S3 

Stocks en jours de vente 468 

. Credit clients 26 

. Credit fournisseurs 166 

Banques en jours de CA -

Marge sur coot variable -

Point mort -

1989 

-

74 

1.013 

64 

312 

S4 

-

-

-- - - -.-

MONNAIE : Dinar 

UNITE : million 

1990 

22 

183 

640 

4S 

106 

SS 

39,4 

2.2SO 
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RAISON SOCIALE (d~veiops>H): ENIE 

DA TES D' ARRETES 1918 

MONNAIE : Dinar 

UNITE : million 

EVOLUTION DES FONDS PRO:?RES ET DES INVESTISSEMENTS 

FONDS PROPRES 

Fonds propres debut exercice 233 202 

Pertesjprofit exercice (160) 60 

Fond autonomie/fond social 200 13 

Report a nouveau 748 

R.!serves/provisions 173 8 

Total apports 1.121 21 

Fond social/fond d'autonomie (866) (200) 

Ecart de reevaluation/ reserves (123) 

Provisions/reserves (3) (193) 

Tota~ deductions (992) (393) 

AUG/DIM Fonds propres (992) (372) 

Fonds propres (fin exercice) 233 202 (110) 

INVF.STISSEMENTS 

lmmob. nettes fin d'exercice 582 613 

- lmmob. nettes debut d'exercice 610 582 

+ Amortissements de la periode 44 99 

• Investissements nets 16 130 

+ Cession Valeurs immobilisees - -
• INVESTI~EMENTS BRUTS - -

- -.- ____ .,._ 
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RAISON SOCIALE (dheloppte): ENIE 

DATES D' ARRETES 1911 1939 

BILAN AV ANT I APRES REPARTITION 

ACTIF 

V ALEURS IMMOBILISEES 1.035 1.105 

RAIS D'£TMILISS8EIT IJ 9S 

llllSILISATICllS llETTES 610 512 

CIOllCES LT 55 49 

TPIAI• " " llMSTISSBEITS Ell CQllS ZJ9 m 

ACTIFS CIRCULANTS 1.204 1.446 

STCICXS 695 1.003 
nlEllTS 16 151 
llEGULAllSATICll ACTIF 1 2 
AVAllCES EJIPLOITATICll 132 97 

AYAICES Pall CDPTE 73 97 
Cll£MCE DE STOCX . 21 
VALEUIS DISPOllllLES 217 68 

TOTAL DE L'ACTIF 2.239 2.551 

PA~IF 

FONDS PROPRES 233 202 

FClllS SOCIAL 981 117 

RESERVES 20 193 
ECAllTS DE REEYALUATICll - (123) 

FCll>S AUTOllCIUE - 200 
REPORT A GMAU llEGATIF (691) (25) 

PROVISICllS 3 -

PERTES DE L 'EXERCICE (12) (160) 

DETTES LONG " MOYEN TERME 1.639 J.737 

FCUUI ISSElllS EXTERIEURS 420 547 
DETTES EIVERS LES ASSOCIES . . 
DETTES D'lllVESTISSEllENT 1.219 1. 190 

DETTES A COURT TERME 367 612 

PASSIF PRIVILEGIE . . 
FOURll 1 SSEWS 235 JOI 
RE:oul.AlllSATIO. PASSIF 4 6 
DETTES D'EXPLOITATIO. 60 62 

AVAICES CCltERCIALES 4D 41 

DETENTICll I CDPTE 28 67 

~S • ESCXWTE - 121 

TOTAL DU PA~IF 2.239 2.551 

. ---.-
MONNAIE : Diaar 
UNITE : alllloa 

1990 

1.224 

9') 

613 

43 

52 

426 

1.676 

1.176 
206 
6 

109 
91 

3 
as 

2.900 

(110) 

130 
. 
(123) 

-
(115) 

a 

60 

2.015 

652 

194 
1.169 

995 

-
197 

26 
:na 
95 

18 
251 

2.900 

\ 
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UISOI SOCIALE (dheloppfe) : DIE -IE: Di,.r llllTE : •illion 

\ I CDIPTE DE IESULTATS 
\ 

- 1• 1• 1919 1919 1990 1990 

I 
IUITAllT sell -.TAllT sell RDITAllT Sell -.TAllT sell 

CA CA CA CA 

Yente de mrctwldiaes 1.196 S56 1.670 

I - CClllt des stodt• -OS (516) 43 <36Z> 42 (678) 40 

I • MICE .uTE 6111 "' 9'2 

Procllction stock& 27 77 70 

I - Services 46 42 46 

• VAUUI UCIUTEE 661 529 1.016 

I Tota~ ectfvft6s 111ltipl.a 59 59 76 

' - I 
- Frei• de penorw.l (294) 24 337 39 (443) 26 

- l..,C.ts et taaes <275) 23 (197) 23 (368) 22 

I • EXCEDE•T llUT D'EXPLOITATIOll 146 54 281 

- Autres cherees (18) (19) (18) 

. I - Allor"tisaelll'lts <84> <32> (76) 

I 
- Provisions 3 35 

- L~/crtdit bail 

I • IESULTAT D'EJCPLOITATICll 11¥ FF 41 (32) 187 

.~ - Frais financiers <53) 4 (74} 9 (183) 10 

'~ I • IESULTAT D'EJIPLOITATICll llUT (12) (106) 4 

~ ·1 
+ Procllits divers 13 17 26 

s 1£11EFICE D'EXPLOITATIOll 1 (89) 30 

I - l..,C.tl 

- Pertn UC9P1uercice entfrieur 

I +Provisions excepcionnelln 

I 
• Charges excep et/OAJ llors Exp. (110) (147) (133) 

• Profits except et/OAJ hors exploit 27 76 163 

I •f · value cession 

• HSULTAT llET (82) (160) 60 

I CAPAC ITE 0 I MITM I llAllCftlEllT 5 <93> 136 

• Oivldendes . . . 

I AUTOl lllAllCIMEllT s (93) ' 136 ' ' ,. 
t ' "' 
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RAISON SOCIALE (lffweloppte): ENIE MONNAIE: Dlaar UNITE : •Ulloa 

I DA TES D' ARRETES 1911 1989 1990 J 
I ANAL VSE EMPLOIS/RESSOURCES 

I 
Hsultat net (160) 60 

a.orti~• 44 99 

Ctiartea 6 caracttn • r&crw 
·-

I ~itf d•autofinmic-1t (116) 159 

EMPLOIS D'EXPLOITATION 

I Aug. (di•> •tock• 3Cl8 173 

Aug. <di•> client•• Ear 65 55 

I 
Aug. (di•> H9ul. actif , 4 
Aug. (di•> autres actifs 17 (19) 

Total Elllplois d'exploitation 391 213 

I R~URCES D'EXPLOITATION 

. I 
Aug. (di•> foumisseu:-s + EAP 73 (111> 

Aug. (di•> dettes fiscales 
Aug. (di•> autres passif 42 351 

I 
Aug. (di•> r~l. passif 2 20 

Total ressources d•exploitation 117 260 

I CASH FLOW NET D'EXPLOIT ATIO N (390) 206 

\\.' 
'~ I 

lrwestissements nets 16 130 
Frais ftablisse1ent 10 . 
Fonds propres 372 
lrwestissement en cours 94 93 

~ 

I 
Terrains . 4 

Total artres ~lois 120 599 

I 
AUTRES RESSOURCES 

AflPCH'U fondl proprt?S 129 

I 
Au9111ntation •nn t LT 98 278 

Au9111ntatlon •ttes t CT 128 123 
Cessions valcura l.abil iHe5/autres actifJ 6 9 

I Ajuat_,t 

Total Mitres ressourcn 361 410 

I Aug. Cdi•) valeur!\ disponibles (149) 17 

I 
I 
T 
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I COMPTE RENDC DE VISITE 

I 
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I 
T. V. C. 

,. I 
TRANSPORT DE VOYAGEURS DU CENTRE 
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' - I Le present rapport a ere e/abore iJ la suite de la mission de debui decembre 1991 au centre 

I 
d'exploitation et au siege de la TVC iJ Rouiba. 

Nous remercions /es dirigeants de la TVC pour l'acceuil qu'ils nous ont reser'le et /es 

I informations qu'ils nous onl communiquees. ,. 

I 
I 

·~ I '~ ~ 

" ... I 
I 
I 

• 

I 
I 
I 
I 

! T 2 



.. ~-· ~-~-... - - --..----- ---- -
~---~· -- --~ 

• I . ~ . 

\ I 
\ 

-
I 
I [ SOMMAIRE I 
I 

1. STRUCTURE DU RAPPORT 

I I.I latrod•cdo• 
I.I.I La mission 

I 
1.1.2 La societe 
1.1.2.1 Historique et activite de l'entreprise 
1.1.2.l 01'gonigramme 
1.1.2.3 Les services 

I 1.1.3 Le rapport 
.,-

1.2 La 1estioa ad•i•istratiYe 

I 1.3 La production i•dustrielle 

I 2 . ANALYSE DE LA GESTION ADMINISTRATIVE 
. 

2.1 La 1estioa finandere 

I 2.1.1 L'analyse financiere 

' 2.1.2 Les dysfonctionnements de la comptabilite financiere 
2.1.3 Les dysfonctionnements de la comptabilite industrielle 

I 2.2 La 1estioa des ressources humaiaes 
2.2.1 Leur complexite ._, 
2.2.2 Structures de fonctionnement 

'~ I 2.2.3 Sur-effectifs 
2.2.4 Climat social 

~ 

I 
2.3 La 1estioa commerdale 
2.3.1 La structure commerciale 
2.3.2 Le marche 

I 
2.3.3 La capacite commerciale future 

2.4 La 1estioa des doaaees et leur support 
2.4.1 La communication des donnees 

I 2 .... 2 L'inf ormatique 

I 3. LA GESTION INDUSTRIELLE 

3.1 La standardisation 

I 3.2 La formalisation 

I 3.3 La prise Je decision 

3 ... La planification tt It contr61e 

I 
3, 

' ,: 



.. ~ -y- -'-~---'"· ,...·>...> ·-- ---·- -··---- --· 

• I . ~ -

\ I \ 

-
I 3.S Les prod•its 

3.6 La taille de l'emtreprise 
3.7 LH iquipe•Hts 

I 3.8 La techmoloaie 
3.8.1 L •automaticite 
3.8.2 La rigidite 

I 3.1.3 La complexite 
3.8.4 La variabilite technologique et scientifique 

I 3.9 La capadtt .-oteadelle de l'e•treprise 

I 4. RECOMMANDATIONS 

4.1 LH prindpes 1tntraux 

- I 4.2 Reco•mandations d'ordre 1entral 
4.2.1 Elaborer un plan d'entreprise 

I 
4.2.2 Mise en place d'un systeme efficace de gestion des donnees 
4.2.3 Recommandations particulieres 

4.3 Recommandalions l,articuli~res 

I 4.3.1 Mise en place d'un systeme comptable provisoire fiable 
I 4.3.2 Amelioration des performances technologiques 

4.3.3 Amelioration de la commercialisation 

I 4.3.4 Renforcement du contrOle et de raudit 

' 4.3.S Renforcement de !'action en matiere de ressources humaines 

I 
4.4 Les sources de fiaancement 
4.4.I La re-allocation des ressources 
4.4.2 Le partenariat 

\\.' 
'~ ~ I 

ANNEXES : ANALYSE FINANCIERE 
~ ... I 

I 
I 
I 
I 
I 
I ,,, 

4 

t • 



.. ~·· r~ ~ 

• I . ~ .. 

\ I -
I 
I 
I 
I 
I 

.. I 
I 

, I 
\ I 

' 
I 

~~ 
'( I ~ 

~ 

I 
I 
I 
I 
I 
I 

' 

--·-

1. STRUCTURE DU RAPPORT 

1.1 l•trodwctio• 

1.1.1 La •lssioa 

- Determiner les forces et faiblesses actuelles des eotreprises algeriennes. afin 
de penoettre uo passage souple du systeme Cc:ooomique anterieur (systeme 
centralise) l celui d'une Cc:ooomie de marche. 

Plus particulierement determiner clans quelles mesures la situation actuelle 
de ces eotreprises pennettrait d'eovisager l court terme l'intervention d'un 
investisseur (prlteur) eventuel. 

- Determiner comment une institution financiere specialisee (ou non) pourrait 
efficacement repondre aux besoins exprimes par les entreprises algeriennes. 

1.1.2 La sociHt 

1.1.2.1 Historique et activite de /'entreprise 

Les entreprises autogerees (depuis 1962) de transport de voyageurs sont 
regroupees au sein de la S.N.T.V .• Societe Nationale de Transport de 
Voyageurs en 1971. 

De 1982 a 1986, une firme c;anadienne realise une quinzaine de centres 
d'exploitation clefs en main, sans qu'il soit prevu apparemment de 
definir le cahier des charges d'exploitation. 

Seuls les operateurs de machines (machines-outils pour l'essentiel) 
auraient ere alors formes. 

En 1984, la S.N.T.V. est restructuree, donnant naissance a S entreprises 
de transport regionales de voyageurs : 

. T.V.C. : transports de Voyageurs du Centre 

. T.V.O. (Ouest) et T.V.E. (Est) 

. T.V.S.E. (Sud-Est) et T.V.S.O. (Sud-Ouest) 

En 1989, le statut d'entreprise publique est modifie pour celui de SPA 
Societe par actions au capital de DA 40 millions detenu par : 

- 40 % fonds de participation services 
- 30 % fonds de participation electronique 
- 3S % fonds de participation industries diverses 
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1.1.2.2 Organigramme 

Deux grandes directi(\ns generales adjointes : 

- Direction generate adjointe administTation et finance 

- Direction generale adjointe techn!que 

sont appuyees par un inspecteur general. 

Par ailleurs. il convient de remarquer que le President Directeur 
General ainsi "ue le Directeur Genen.t Adjoint •administration et 
finance· oat tres recemment pris leurs fonctions dans rentreprise. 

1.1.2.3 Les services 

La vocation de rentreprise est le transport de voyageurs par route. 
Bien que les prix relatifs i certains produits soient fixes par rautorite 
de tutelle, ce marche n•est pas un marche protege, les entreprises 
privees y etant egalement actives. 

Le chiffre d'affaires se ventile de la fa~on suivante : 

- Iignes : petites, moyennes. grandes, internationales 

- transport du personnel d'entreprise : Sonatrach, Air Algerie) 

- transport etudiants 

- location 

1.1.3 Le rapport 

Afin d'avoir une vision aussi large que possible, norre visite de l'entreprise a 

ete axee sur : 

- l'aspect industriel 
- l'aspect administratif (au sens large) 

Notre rapport sera egalement presente suivant ces deux axes. 

II convient de noter que la brievete de !'audit effectue ne nous permet en 
aucune f a~on de pretendre avoir obtenu une vision exhaustive de tous les 
prob le mes auxquels l'entreprise se trouve aujourd'hui conf rontee. 
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J .2 La 1nti08 admiaistrath·r 

Notre intention etait de nous interesser l tous Jes secteurs de la gestion administrative 
de rentreprise afin de menre rapidement en evidence Jes dysfonctionnements qlii 
pouvaient penaliser l'activite de production et/ou la profitabilit~ des operations 

uaitees. 

Nous avons reparti la gestion administrative en quatre grands secteurs qui nous 
paraissent primordiaux : 

- la gestion financiere qui recouvre toutes Jes donnees quantifiables et exprimees sous 
fora1e numerique (comptabilites financiere et industrielle. gestion des stocks. 
analyse financiere. rresorerie ... ) 

- la gestior. des ressources humaines 

- la gestion c.Jmmerciale 

- la gestion des donnces et leur support 

1.3 La pro4uction iadustritllt 

Elle tien compte de la specificite de l'entreprise et s'attache a evaluer les points 

suivants: 

- l'outil industriel en lui-meme (pare de vehicules, outillage, maintenance) 
- les facilites connexes (batiments, aires de stockage, voies d'acces ... ) 
- l'organisation et le suivi du travail 
- les flux d'approvisionnement 
- l'efficacite globale par rapport a l'efficacite theorique 

l. ANALYSE DE LA GESJION ADMINISTRATIVE 

Afin de mettre en evidence le!I dysfonctionnements qui pouvaient perturber l'efficacite ou 
la fiabilite des operations traitees. Nous nous sommes interesses i tous les aspects de la 
gestion administrative de l'entreprise 

Celle-ci a etc examinee dans ses 4 grandes fonctions : 

- gestion financiere 
- gestion commerciale 
- ;estion des ressources humaines 
- gestion des donnees 
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2.1 La 1estioa fiaaadtrt 

Elle recouvre le traitement et rexploitation de toutes Jes donnees quantifiables de 
rentreprise (comptabilite financiere. con • .>tabilite jndustrielle. tresorerie ... ). 

2.1.1 L'aaalyse finaacitre 

Presentation des donnees (DA. millions) 

-----------------------------------
llll im. 1990 

Chiffre d'affaires 498 S60 598 

Resultats nets (38) (93) (86) 

Capitaux permanents 1.222 1.083 875 

Fonds propres 80 (13) (169) 

Fonds de roulement 264 162 18 

Besoins fonds de roulement 226 93 170 

Tresorerie (38) (69) (152) 

L'analyse financiere menee sur la base des donnees fournies. selon les 
principes generalement admis fournit des resultats inexploitables. 

Les commissaires aux comptes de rentreprise ont en eff et ref use de certifier 
le bilan de l'exercice 1990, aux vues d'anomalies qui seront analysees 
ulterieurement. 

Pour cette raison nous nous efforcerons d'analyser les causes de 
dysfonctionnement de la comptabilite financiere. ce qui nous parait ~tre le 
probleme essentiel. 

En annexe. nous proposerons une analyse financiere des grandes masses du 
bilan. se basant sur les donnees fournies ; celle-ci sera faite a titre indicatif 
exclusivement. 

Neanmoins, on peut souligner d'ores et deja une sous capitalisation toutefois 
modulee par une large minoration des postes de l'actif, une sous evaluation de 
l'endettement a court et moyen termes (des postes traduisant un endettement 
vis a vis de l'exterieur) ainsi qu'une quasi-absence du fonds de roulement 
d'exploitation. 
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2.1.2 Les dysfoactioHemeats de la c:omptabilitt fiaaac:itre 

Ceux-ci soot de deux ordres: 

- d'ordrc l1ter1e • l'HtrtpriH 

. mises en evidence par les commissaires aux comptes 

I) La reserve formulee par les commissaires aux comptes sur le bilan 
d'ouverture au 01/01/1989 n'a toujours pas ete levee. 

2) La non-remise aux commissaires aux comptes d'un certain nombre de 
pieces justificatives, a savoir : 

- sortie du patrimoine d'un fond de commerce, ainsi que d'un 
bltiment 

- evaluation de certains terrains 

- annulation de certaines creances 

qui conduisent a l'impossibilite d'evaluer l'impact des ecritures 
relatives au passage a J'autonomie sur le bilan arrete au 31 decembre 
1990. 

3) Le bilan de rexercice 1990 a etc etabli sans tenir compte de 
l'inventaire physique des stocks . 

Par ailleurs, la valorisation des mouvements des stocks n'est pas 
homogene au niveau des unites, toutes les methodes de valorisation 
sont utilisees (FIFO, LIFO. LMUP, Dernier prix). 

4) A part les creances annulees lors de l'etablissement du bilan 
d'autonomie ( 15,S millions de dinars) aucune provision pour creances 
douteuses n'a etc constituee au cours de l'exercice 1990 

S) Provisions pour risque de change inexistantes : les credits en 
monnaies etrangeres retrocedes par la B.A.D. sont portes au bilan au 
taux de change en vigueur au moment de leur entree dans le 
patrimoine de l'entreprise. 

6) Les etats de rapprochement de banques ne sont pas etablis par deux 
unites. 

7) Certaines unites n'avaient pas etabli de declaration T AIC, TUGPS et 
ITS pour le dernier trimestre 1990. 

8) Les inventaires physiques des investissements n'ont pas ete eff ectues 
en 1990. 

9) L'absence du journal general et du livre d'inventaire. 
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. M!ses en evidence par la mission 

I) lmpossibilite de proceder aux ajustements d'usage sur deux exercices 
en ce qui conceme le pare automobiles de l'entreprise, (la 
reevaluation effectuee au cours de l'exercice 1990, aurait conduit i 
une plus value de DA 130 millions. ma.is on n'en trouve aucune 
trace) 

2) Sorties non justifiees du patrimoine de l'entreprise pour DA 36,6 
millions concernant essentiellement les postes suivants : 

- bttiments administratifs 
- logement de fonction 
- centre de formation 
- agencements, installations 

3) Annulation d'un certain nombre d'elements d'actif pour un montant 
de DA 82 millions, representant essentiellement : 

- depenses en attente d'imputation 
- difference sur stocks 
- autres creances 
- creances sur clients 

4) depenses d'investissement non comptabilisees (gare routiere, DA 34 
millions). 

Compte tenu de l'ensemble des irregularites relevees, la Direction generate 
a confie a un cabinet d'expertise comptable (le cabinet HAMLI) la mission 
de proceder a l'audit des comptes de J'exercice 1990 ; cette mission devrait 
ltre achevee pour le premier trimestre 1992. 

- D'ordrt nttrH • l'rntrcprisr 

Les difficultes resident dans Jes pri•dpes d't•aluatioa et Jes dirrdi•es 
comptablrs fixees par la reglementation en vigueur. 

- Jes postes du bilan : 

lmmobilisaJions 

Le principe du aomiaalismt applique aux immobilisations de l'entreprise 
fausse completement !'analyse de la valeur economique de celles-ci. 

Faisant suite a la note du Ministere du plan concernant le bilan 1988, 
l'entreprise a reevalue son pare automobiles au 31/12/1990 en appliquant 
un taux de reevaluation de I ,S. 
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Dans un contexte cconomique ayant enregistre plusieurs dhaluatioas de 
la monnaie nationale et un coefficient d'inflation a deux chiffres durant 
plusieurs annees. un tel coefficient nous parait etre insuffisant par 
rapport l la realite economique prevalente. 

Les -valnus d'exploitaJion 

Ces valeurs (les coDS\)mmables) soot comptabilisees pour des montants ne 
representant pas leur valeur economique reelle. 

Endettemelll 

Les credits en monnaies etrangeres sont portes au bilan au taux de 
change en vigueur au moment de leur entree dans le patrimoine de 
rentreprise. 

Le principe comptable generalement admis (principe de prudence) qui 
veut que le solde en devises de ces credits soit reevalue a chaque fin 
d•exercice sur la base du dernier cours connu a la date d•arrete des 
comptes. n'est pas applique . 

Fournisseurs exterieurs 

Le principe evoque precedemment s•applique aussi a ce poste. 

La comptabilisation des variations de change er. charges hors ex
ploitation fausse grandement rinterpretation des etats financiers au 
niveau de ranalyse du compte de resultats. 

EN CONCLUSION 

Les postes les plus significatifs du bilan (tant l ractif qu•au passif) sont 
representes par des quantites qui ne traduisent pas Jes valeurs 
economiques correspondantes. 

Cet etat de f ait rend inapplicables les principes generalement ad mis de 
ranalyse financiere, et a pour consequence de nuire considerablement 
aux possibilites de financement exterieur. rinvestisseur ou le preteur 
eventuel ne disposant pas d•etements lui permettant d•evaluer le risque 
qu•it envisagerait de prendre. 

11 

\ 

• 



• I . ~ . 

' I -
I 
I 
I 
I 
I 

- I 
I 

.· I 

' I 
I 

\\.' 

I '~ 

" I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

t ' 

- -----

- I& cow11e 4t rtsultals 

Ce qui a ete vu preccdemment au niveau du bilan a des consequer:1."eS 
directes sur les postes correspondants au compte de resultats. 

Immobilisation cks vak urs corporelles 

---------------------------------
- la sous-evaluation du pare automobiles. (dam un rapport moyen de I l 

10) conduit au fait que les amortissements correspondants se trouvent 
eplement ttre sous-evalues daDs le mtme rapport 

Provisions 

- la non-comptabilisation de provisions pour difference de change. fausse a 
la fois les resultats d'exploitation et ranalyse du compte de resultats 

EN CONCLUSION 

Les dysfonctionnements prealablement analyses tant au niveau du bilan que 
du compte de resultats rendent iaexploitables •~ etats financiers produits 
par J'entreprise et penalisent gravement taf1L ae gestionnaire de l'entreprise 
que l'i•nstisseur eventuel qui ne disposent pas d'informations fiables 
pouvant servir de base a leur decision. 

De plus. la comptabilite financiere servant de base. du moins partiellement, 
a la comptabilite industrielle ; les dysfonctionnements constates au premier 
niveau se repercuter.t sur ranalyse des prix de revient et rendent 
extremement delicate, voire huardeuse toute tentative de gestion orientee 
vers la profitabilite des operations erfectuees. 

l.l.3 Les dy.afonctioHtmeats de la complabilitt i•dustrielle 

Celle-ci n'existe qu'a l'etat embryonnaire et ii serait question de rintroduire 
en 1993 apres qu'une etude I diagnostic de l'entreprise ait ete effectuee. 

Ceci devrait conduire a la conceptualisation d'un systeme d'informations et par 
voie de consequence a la mise en chantier d'un plan directeur informatique. 

Neanmoins, les elements que nous avons pu retenir dans ce domaine sont Jes 
suivants : 
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Approch~ d~ la dit~rmintllion d'un prix d~ ,~.,;em par l}'~ de lign~s 

Pour les petites et les moyennes lignes ceux-ci ont ete determines par les 
services responsabies et tendraie:it l demontrer que la scciete est en struture 
deficitaire par kilometre parcouru. 

Afin de conduire i des relevements tarifaires. des dossiers de demande de 
revision de prix concernant rexercice 1990 ont ete soumis aux Ministeres de 
tutel:e (juillet 1991) : 

Concernant rexercice 1991. ces coefficients soot deja depgsses; afin de placer 
renrreprise clans une structure beneficiaire. une nouvelle revision des prix 
devrait intervenir. 

Gestion de stocks 

Celle-Ci devrait etre informatisee i partir de 1992. 

Actuellement. toutes les pieces importees sont centralisees a runite de Rouiba. 
les achats locaux pour leur part sont effectues i partir des centres 
d'exploitation. 

Les besoins en pieces detachees ne sont pas reellement controles ; ii n•y a pas 
de fiches de demande de pieces de rechange. Les vehicules reviennent aux 
centres d"entretien de 1113niere inopinee. (6/7 fois par mois) alors que la norme 
acceptee est de 2 fois par mois. 

Jusqu"en 198S chaque vehicule avait sa fiche technique. ainsi que des fiches 
annexes (ensemble propulsion, motopropulsion) ; ces instruments de contrOle 
sont malheureusement tombes en desuetude. 

Les pieces echangees ne sont jamais conservees, ce qui empeche toute 
possibilite de contrOle ulrerieur. 

Le stock central a une duree de vie de 18 mois en moyenne. 

Le probleme des stocks morts serait resolu suivant les modalites suivantes : 

- une partie du stock mort serait vendue avec les unites qui sont deja i bout 
de souffle 

- concernant le stock des vehicules qui ne sont plus utilises (Berliet, Mercedes) 
on essaiera de le liquider en f aisant des lots. 

13 

' 

-



.~ - I 
1. I -

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

\ I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

t 
' 

. at--

CONCLUSIONS CONCERNANT LA COMfiABILITE INDUSJRIELLE 

Unc telle situation fait que TVC oe peut en aucune fa~n reagir devant le 
probleme des prix de vcnte fixes par le Ministere de tutelle et que face l 
revolution de la bausse de':.; prix et deS salaires, plus TVC produit, plus le 
deficit risQue de s•accroitre. 

1.1 W mtloa des "S"ttn ltwaaiMS 

1.1.1 Lewr coaplexitt 

La grande rigidite induite par la legislation jusqu'en 1990 n•a pas permis 
d'adapter le personnel aux besoins. 

Le pare roulant diminuant en consequence du renouvellement faible, du 
manque de "la tres grande revision apres 400/500.000 km". le secteur entretien 
est devenu hypertrophie (I ,S personne par vehicule circulant) et le personnel 
"roulant" (chauffeurs et receveurs) est devenu surdimensionne par rapport au 
pare roulant (environ 2 chauffeurs/bus et 1,4 receveur/bus). 

D'un autrc cote. un manque de competences se fait scntir au C.M.A. (Centre 
de Maintenance Approfondie) ne permettant pas une disponibilite normale des 
bus qui y sont craites. 

Les ressources humaincs sont tres desequilibrecs par rapport aux besoins et ii 
est fondamental. pour que la restructuration en cours puisse avoir des resultats 
probants. d"y attacher des moyens et de definir une politique de misc en place 
souple d'instruments (formation. reconversion. recrutements. motivation) car le 
scctcur de transports suburbains autour d'une capitale est toujours soumis a 
des parametres sensibles. 

1.1.l Structures de f oactioaaement 

- misc en place ntcessaire d'un descriptif des postes de travail 

- elaboration d'un reglement interieur 

- misc en place d'un systeme de donnees fiable, (200 collaborateurs n'avaient 
pas ete saisis par le systeme informatique) 
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2.2.3 S.r-r!fectifs 

Les frais de personnel representant 60 % du chiffre d•affaires en 1990, pesent 
d'un poids trop lourd dans la structure du compte de resultats. 

2.2.4 Ol•at social 

Nous avons affaire a un secteur particulierement sensible (peripherie de la 

capitale). 

Deux greves ont eu lieu en 1990 (avril et aoOt) ; un absenteisme important a 
ete releve au niveau de rentretien. 

L•obtention d•un consensus social est certainement une des priorites de la 
Direction generale actuelle. 

2.3 La cnti08 co••trdale 

2.3.1 La structure cc•merciale 

Disposant d•une situation de quasi-monopole jusqu•en 1988 (sauf pour le 
ramassage assure a rinterieur du pays par les collectivites locales). les ventes 
se sont faites de la m~me maniere jusqu•a aujourd•hui ; le passager achetant 
Jes billets i la station centrale d• Alger ou dans Jes 40 agences de vente TVC 
essentiellement pour Jes lignes moyennes (LM) et les grandes lignes (GL) ou 
bien directement en montant dans les bus. surtout pour les lignes de ramassage 
urbaines/suburbaines. d'vu le nombre important de receveurs et de contrOleurs 
( 1,4 receveur en moyenne par bus circulant). 

L'infrastructure de vente propre restreint les possibilites de vente et obere la 
gestion par des coots eleves. Une reflexion d'ensemble pourrait ~tre menee 
afin de: 

- augmenter la fluidite d•entree des passagers aux arr!ts 

- augmenter les recettes et faciliter la tresorerie 

- envisager aux heures "creuses• de se dispenser de la presence de receveur 

Les ventes sont le reflet des •produits• nouvtaux a creer : 

- cartes valables sur des periodes diverses. des trajets divers, de types de 
clients divers (week-efld, famille ... ) 

- bus express sur des quartiers eloignes 

- sur plusieurs moyens de transport (train, transport urbain d' Alger ... ) 

- etc ... 
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Ces produits a tester. doivent etre definis par des enqultes fines aupres des 
utilisateurs potentiels, en fonction des donnees des lignes de l'entreprise. 

La connaissance du marche actuellement f ait l'objet d'analyses et de reflexions 
a TVC. II serait souhaitable que celle-ci fasse l'objet d•etudes et d•enquetes 
approfondies par des specialistes afin d•evaluer rapidement l'opportunite de 
changements beaucoup plus importants ainsi que la mise en place de nouveaux 
produits et services. 

La valorisation des lignes par la TVC. croiss:ulte des petites lignes vers les 
grandes. est eff ectivement un des axes de la politique l suivre. Mais ii parait 
difficile de reduire le rOle de TVC. comme regulateur clans le grand Alger ; 
aussi. les petites lignes pourraient continuer l faire l'objet d•une politique 
specifique. 

L•importance de la fonction vente/marketing est bien per~ue en 1991. ce qui 
devrait amener TVC a mettre cette fonction, comme la Direction des relations 
humaines au premier plan de rorganigramme en 1992. 

Ln appro•lsioameaeats 

Provenant de l'e:uerieur pour 95 % des besoins, les approvisionnements sont i. 
ce jour, pour les importations, centralises au niveau du siege et pour les 
locaux au niveau des centres d'exploitation. 

II n•y a pas eu de politique specifique de contrOle et de suivi dans l'utilisation 
des consommations, que ce soit des pieces de rechange ou des consommables 
(dont !es pneumatiques a 30 C!b locaux). 

Les centres d'exploitation envoient des previsions periodiques au magasin 
central. 

A<-tuellement : 

- le magasin central gere approximativement 30.000 articles dont une partie 
represente un stock mort, actuellement en voie de ces1ion partielle 

- le stock central est repute en moyenne correspondre a 14 mois en valeur de 
besoins. 

Par contre plus de 10 C!b des articles "vivants" soot en rupture de stock 

- les stocks des centres d'exploitation sont estimes a 3 mois de consommation 

- Jes pieces recuperees et reputees ne pouvant plus servir, (a !'occasion de 
changement de pieces), ne font pas l'objet de contrOle, ni d'essai de 
recuperation, ni de vente. 

JI n'y a pas de politique systematique, a ce jour. de recherche de fourniture 
locale de substitution. 
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En ce qui concerne les pneumatiques. qui representent IS % environ des 
consomm3tions. a raison de 80.000 km de vie utile. le rechapage local est en 
etude pour rabaisser les coots. 

La possibilite de recyclage est ainsi de plusieurs milliers de pneus par an et ii 
serait interessant de considerer des accords de participation de TVC et des 
autres compagnies soeurs clans un centre de rechapage. 

Le poids des consommations (IS % environ) dans les charges. rautonomie des 
centres d'exploitation. le peu de suivi des consommations imposeraient au 
moins clans un premier temps. la cenualisation de tous les approvisionnements. 

2.3.2 Le •archf 

La compiexite commerciale 

TVC a une position dominante autour de la capitale et dans la region centre. 
la concurrence se developpe surtout i rechelle individuelle. 

Les segments de marche qui necessitent des infrastructures comr.lc les lignes 
moyennes et surtout les grandes lignes et encore plus les lignes internationales 
sont les domaines preferentiels d'expansion pour TVC. 

Actuelle>ment, le niveau de complexite commerciale est plutOt faible de par : 

- la presence de concurrents structures en petit nombre 
- une gamme assez restreinte de produits vendus. 

L 'environnement 

L'environnement de TVC n'a pas connu beaucoup de stabilite depuis 1982 : 

- separation de rentreprise "mere" S.N.T.V. avec la creation et mise en place 
(sans rorganisation correspondante) des centres d'exploitation de 1982 a 
1986. 

- les difficultes de financement des importations i partir de 1987 

- les mouvements sociaux importants 

Pour renvironnement comme1cial. les prix de vente. fixes par le Ministere de 
reconomie, n'ont pas suivi !'augmentation des charges et actuellement TVC 
voit l'ecart entre coot et rattrapage des prix croissant en sa defaveur (ceci 
surtout au niveau des petites lignes suburbaines). 
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Afin de palier i ce desequilibre TVC : 

- developpe ractivite •transfert• pour Jes entreprises (22 % des recettes en 
1990) 

- concemant Jes lignes. la preference est donnee aux moyennes et grandes 
lignes. plus remuneratrices et moins liees aux contraintes de 
renvironnement (surtout pour Jes tarifs de transport de voyageurs autour 
d0 une capitale). 

2.3.3 La capacitt co••erciale future 

Une diversification de produits et de services pourra s•operer principalement 
dans le secteur des •transferts•. de nombreuses entreprises nationales etant 
conduites a ne plus assurer elles-m~mes le transport de leur personnel. 

Les autres diversifications ne pourront avoir un impact important a col•rt 
terme mais leur influence sera benefique comme •aiguillon· de ractivite ligne. 

Dans un premier temps, ces diversifications pourraient s•etablir dans des 
structures de type filiale afin de pouvoir les structurer d'une maniere plus 
coherente et avec du personnel jeune et qualifie, pouvant servir de reservoir 
de competence, et eventuellement en liaison avec des societes de tourisme 
internationales. 

Developpement de nouvelles lignes 

------------------------------
a partir de septembre 199 I, remise en service de certaines lignes 
precedemment suspendues 

- mise en service de nouvelles lignes internationales (septembre 1991) : 

. Alger - Casa 

. Alger - Trivoli 

. Alger - frontieres (Maroc) 

la ligne Alger Tunis suspendue en 1989 devrait reprendre en 1992. 

Utilisation de la •double brigade• 

-------------------··--------
Le nombre des chauffeurs servant sur les vehicules sera double afin 
d'augmenter considerablement le nombre de km parcourus par jour : 

- petites et moyennes lignes : 200 km --> 400 km 
- grandes lignes: 300 km--> 500 km 
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Mise en service de la gare routiere 

-------------------------------
Elle prendra en charge !'ensemble des activites commerciales de rentreprise. 

Pour finir. l'extension de la gamme de produits, actuellement en cours de 
definition est essentielle pour TVC, soit au niveau du suburbain, soit de 
produits specialises afin de diversifier l'entreprise pour preparer l'avenir 
(transport semi-luxe pour aeroport, •paquets• touristiques. restauration .. .) 

2.4 La mtioa des doHtes et lrar support 

2.4.1 La commuaicatioa des donnees 

Un rapport d'activite mensu~l (au niveau de rexploitation) fournit les in
formations suivantes : 

- nombre de lignes exploitees dans le mois 
- vehicules en service 
- taux de remplissage 

Par contre au niveau des informations comptables (comptabilite financiere) 
aucun element de tableau de bord n'est fourni a la Direction generate. 

II n'existe pas non plus de contrOle budgetaire. 

2.4.2 L'informatique 

Actuellement, un outil informatique existe afin de gerer les statistiques 
commerciales. 

Un debut d'informatisation pour la gestion du stock general de pieces. 
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3. LA GESTION INDUSJRIELLE 

3.1 La StlldardiytiOD 

L'entreprise T.V.C., transport de voyageurs du centre, issue de l'eclatement de la 
S.N.T.V. (entreprise nationale) en 1984 qui assurait l'ensemble des transports de 
voyageurs sur tout le territoire national, a eu une existence continue depuis des 
decennies mais avec deux evenements marquants : 

- 1971 : la creation de rentreprise •mere• au niveau national regroupant les 
entreprises autogeres depuis 1962. 

1986 : la mise en service de l'infrastructure actuelle des centres d'exploitation, dotee 
de moyens importants et modem~s. 

La standardisation mise en place dans les annees 70, inadaptee a la nouvelle 
infrastructure est tombee pour l'essentiel en desuetude ; elle n'a pas ete remplacee par 
une standardisation adaptee a la nouvelle organisation, laquelle aurait du voir le jour 
en 19!6. 

Les investissements importants de la nouvelle infrastructure n'ont pas inclus, semble
t-il, l'accompagnement a la mise en route de l'exploitation, la mise en place d'une 
nouvelle organisation, de methodes de travail et de contrOle. 

Les degres de standardisatio11 oar service 

Actuellement, la reorganisation generale de l'entreprise, avec des politiques a definir 
par chaque future Direction Generate Adjointe, (Technique d'un cote, Administration 
et Finances de l'autre) est en phase de definition, chaque direction etablissant le cadre 
des actions a venir. 

Les nouvelles procedures seront definies sans doute avec l'aide de specialistes 
canadiens (l'infrastn.1cture d'exploitation a ete livree en 1986 par des canadiens) 
d'auffes seront necessaires notamment dans les domaines comptable, stocks et suivi 
matiere, ressources humaines. 

3.2 La form1U111io1 

L'organigramme d'une part, des etudes precises d'autre part (remise a niveau 
tec~nique des vehicules, pare mercedes 13 R, reforme de biens immobiliers et 
mobiliers) ont defini des structures pour 1992. II restera a homogeneiser les besoins en 
organisation pour etablir des priorites. 

L'organigramme 

L'organigramme, vraisemblablement de forme fonctionnelle est en train d'etre modifie 
J)Clur 1992 pour regrouper les departements en 2 grandes directions et une Inspection : 
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- Direction Generale Adjointe Technique (avec appros. maintenance. commercial) 

- Direction Generale Adjointe Administration et Finances (avec Relations Humaines. 
Finances/Comptabilite. DCveloppement/lnformatique) 

- Inspecteur General (charge de mission) 

Pour ravenir. ou Jes parametres •personnel• et •rapproche du ma. he• seront des 
priorites afin : 

- d'aff ronter le marche concurrentiel et d'autre part 

- permettre rutilisation des competences 

- optimiser le materiel roulant et rinfrastructure d'entretien, 

II serait souhaitable que 2 grandes directions soient mises en exergue : 

- Ventes et Marketing 
- Ressources Humaines 

A vec rlnspecteur General, ii serait souhaitable d'adjoindre un noyau "audit et 
contrOle" a tous les niveaux. 

Autres documents ecrits 

Les autres documents ecrits concernent surtout l'exploitation et le personnel. 

Des documents ecrits, comme les fiches de couleur de suivi des reparations des sous
ensembles de chaque bus, ne sont plus utilises d~puis plusieurs annees. 

3.3 La prist dt dtcision 

La Direction actuelle, tend a recentraliser l'organisation de l'entreprise, cet aspect 
devrait se maintenir jusqu'au rodage d'une nouvelle politique afin d'aff ronter le 
marche concurrentiel dans l'autonomie. 

Les decisions commerciales pour les petites lignes, lignes moyennes et grandes lignes 
seront fonction de la capacite de negociation et de mise en place de compensations 
avec les ministeres, les departements et municipalites. 

Le meme probleme se pose en ce qui concerne les lignes urbaines/suburbaines, les 
lignes moyennes et tous les deplacements que doit prendre en charge la T.V.C. sans 
etre remuneree. 
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3.4 La plaaifitatioa rt It coptr6lt 

La Planification 

La straJegie 

Jusqu•t ce jour, les contraintes de rexterieur etaient essentiellement des objectifs de 
services l assurer par ailleurs la situation de croissance continue de la demande 
n•obligeait pas rentreprise l avoir une strategie. 

Actuellement, la demande suit une courbe croissante ; rapparition depuis 1988 de 
concurrents autorises, autant pour les petites et moyennes lignes ne modifie pas ce 
cadre. 

Par contre, le faible renouvellement du pare de bus, la baisse de l'offre de sieges par 
la T.V.C. rentrainent dans une spirale de coots ; la structure de personnel ne variant 
pas et vieillissant. 

Des strategies sectorielles sont en cours de definition et une strategie globale doit !tre 
definie rapidement. 

Les plans 

Au cours des 3 dernieres annees, ii apparait que le pare de bus, n'a subi aucune 
remise a niveau (tres grande revision). 

En 1991, 180 bus imm.lbilises ont fait l'objet de remise en etat, parmi les 400 environ 
(soit 40 % du pare) immobilises (et/ou "cannibalises"). 

II n'apparait pas que des plans aient pu ~tre appliques en 1988/89/90. 

La nouvelle direction va s'attacher en 1990 a remettre sur pied une partie du pare 
afin d'es~ay:?r de sortir de la spirale negative. 

A partir de 1992, ii est souhaitable que rentreprise se dote de plans generaux et 
f onctionnels a court (I an) et mo yen terme (2 a S ans). 

Les politiques genera/es 

Les politiques generales paraissent en cours d'elaboration. 

Le ContrOie 

Au niveau de rexploitation. les centres ont et~ m:s en fonctionnement en 1986 sans 
qu'une nouvelle structure adaptee ait ete mise en place (pas de cahier des charges de 
I' exploitation). 

La fonction contrOle, au niveau de !'exploitation, parait sommaire et ne fait pas face 
aux besoins de la T.V.C .. 
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II serait souhaitable que des audits internes affines soient etablis au moins pGur Jes 
secteurs approvisionnements et exploitation et que les decideurs mettent en oeuvre des 
mesures correctives specialement au niveau pieces de rechange. 

3.5 Les prodilts 

La T.V.C .• entreprise de services de traDSPorts d~ voyageurs. offre les types suivants 
de service: 

- Petites Lignes (PL): sur des trajets de 0 l 2S Km (avant de 0 l SO) essentiellement 
suburbaines dans le Grand Alger. 

- Lignes Moyennes (LM): de 26 a ISO Km (avant de SI a 2SO) dans la region centre. 

- Grandes Lignes (GL) : sur des distances superieures a ISO Kw (avant superieures a 
2SO Km) dans la reg;on Centre et sur les autres regions {en col!aboration). 

- Lignes lnternationales : (Lybie I fois par quinzaine - en developpement sur le 
Maroc) 

- Transports Etudiants (accord avec les COSU) 

- Transfert (Transports du personnel d•entreprise) 

- Location 

Les petites lignes (PL) et les transports etudiants ainsi que Jes lignes moyennes (LM) 
dans une moindre mesure sont lies a des imperatifs de desserte type •service public• • 
de niveau de prix ou de frequence sur des destinations pcu utilisees. 

Les •produits• de transport avec tarifs amenages (famille. week-end, mensuel. 
touristique, ... ) n•ont pas presente beaucoup de variete a ce jour, mais la tendance est 
a une forte creativite dans ce sens. 

Les lignes (PL, LM, GL) represement l'essentiel des recettes (68 % en 1990) suivi des 
transferts (22 %). 

3.6 La gille de l'Eptrcprju 

- L'entreprise T.V.C., Transport de voyageurs du Centre a un personnel de plus de 
einq mille personnes, dont 1.400 cnauffeurs environ et un pare total de 1.100 
autobus dont 700 environ eonstituant le pare roulant. 

L'infrastrueture en personnel est tres importance par rapport au pare d'autobus 
actuel qui n'a ete que f aiblement renouvele au cours de ces dernieres annees. 

- L'entreprise T.V.C .• par rapport a la S.N.T.V. dont elle est issue, en represente une 
part essentielle, puisqu'en 1987 le pare roulant de la S.N.T.V. etait de 2.800 
autobus (pare roulant stagnant ou en diminution). 

23 

\ 



.. ~-· r -

• I . 
I· • 

\ I -
I 
I 
I 
I 
I 

- I 
I 

,· I 
\ I 

" I ._, 
'~ I ~ 

'- ~ I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 

t • 

_ __,l._ 

- T.V .C. a une structure physique assez disseminee avec : 

le siege avec le depOt central de pieces de rechange a Rouiba (Banlieue Est 
d'Alger). 

. 7 centres d'exploitation 

• 4 en region Ouest: Oued Smar (Alger) n• 71/72 (Watsman) 

Blida n• 11 

• 3 en region Est : 

Kbemis n• 82 

Cherchell n•u 

Rouiba (~.lger) n• 91 

(i quelques kilometres du siege) 

Bouira n• 92 

Bir-Man-Ores (Alger) n• 93 

. l centre de Maintenance approfondie (CMA) a Oued Smar 

. I Gare Routiere Centrale (Alger) et environ 40 agences commerciales propres a 
T.V.C. 

A noter que de chaque centre d'exploitation dependent des antennes (une dizaine pour 
Rouiba. centre d'exploitation n• 91) servan~ de garage. avec maintenance mini. 
eventuellement le local de ventes de billets. 

T.V.C. assure. de maniere mtegree, les services dont elle a besoin, entretien 
courant, gros entretien, remise a niveau des bus, stock general de pieces de 
rechange, commercialisation des billets, formation des chauffeurs, ... 

- Le pare d'autobus, de moyenne d'age environ 12 ans au moins, consomme un 
volume important de pieces de rechange qui constituent environ 40 % des 
consommations (pieces de rechange + consommables). Les pieces de rechange sont 
a 95 % importees selon Jes donnees fournies (20 a 30.000 articles environ) et n'ont 
pas donne lieu, de maniere notable, a des possibilites de substitution locale. 

3.7 I.es taulHmeats 

- II faut distinguer : 

. Les equipements des centres d'exploitation (diagnostic, reparations, reglage, ... ) et 
du C.M.A. (Centre de Maintenance Approfondie avec marbre pour chassis, 
machines-outils, ... ) 

. les autobus. 

- Les equipements des centres, essentiellement mis en place tors de rinstallation clefs 
en main en 1916 sont assez recents, mais n'ont pas pu servir autant que de besoin 
(exemple des reglages de frein), faute de cahier des charges mis en place ou par 
manque de personnel qualifie. 
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- Les autobus. outil de production des services qu'offre la C.T.V .• ont ete acbetes 
pour ressentiel par vagues successives. ce qui amene une vie cyclique de 
rentreprise : 

. marque Berliet au depart (retires en 1916 environ - 6 types) 

. Mercedes (I type - de 1961 t 19U I retires) 

. Mercedes (1973 - t retirer d'ici 2 t 4 ans) 

. M.A.N. (4SO unites arrivees en 197S/76 - seront retirees d•ici 2 t 4 ans) 

. SCANIA (1979/1912 - en service) 

. NISSAN (1913/14 - en service) 

. SNVI (local - ex Berliet - acbats de 1911 t 1991) 

Les autobus. acbetes direc:tement chez Jes constructeurs. ont des capacites et des 
usages differents : 

• SO a 60 places (NIS.SAN. MERCEDES lS R. SNVI) pour moyennes et grandes lignes 

100 places (SNVI) i boite automatique pour rurbain/suburbain (petites lignes. 
ramassage ). 

La disposition des sieges est differente selon rusage. mais ce n'est pas une grande 
rigidite s'il est necessaire de transformer la partie siege. 

Par contre. pour la partie Moteur + Boite de vitesse + Transmission. qui constitue 60 
% des cas de vehicules immobilises actuellement (40 % du pare immobilise soit 400 
environ) les types de vehicules sont tres differents (moteur i plat ou non ... ) d'ou une 
rigidite importante de gestion technique du pare au niveau des moyens. des pieces de 
rechange, des procedures. de la formation des operateurs. 

II serait souhaitable qu'il soit envisage, pour le renouvellement du pare i venir : 

. un renouvellement progressif (plan a moyen/long terme) 

. une homogeneisation au niveau des parties mecaniques (moteurs compatibles •... ) 

. la diff erenciation au niveau carrosserie et habitacle (longueur, capacite) 

. la possibilite de rechercher localement la fourniture de pieces de rechange. 

A partir de 1988, l'activite de transports de voyageurs par des prives a ete autorisee, 
celle-ci se concentre sur les petites et moyennes lignes. 

La S.N.T.V .• •mere• de la T.V.C. avait une exclusivite du marche et devait. par Ii 
mtme. utiliser ses autobus sur une duree maximum, sans possibilite de revente. 

II n'en est plus de mtme aujourd'hui et T. V.C. a amorce le processus de cession de 
vehicules (remis i niveau) soit au personnel (chauffeurs) se mettant a son compte 
c·essaimage•) soit eventuellement a des prives ; ii est souhaitable que ce processus 
s'amplifie et devienne un axe de la politique de renouvellement du pare qui peut 
s'operer par l'achat de vehicules remis a niveau (en Europe par exemple). 

Par ailleurs. deuit ;·:.uametres carac1erisent l'uploitation des vehicules : 
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- les chauffeurs. (dont i rinstar des vehicules la moyenne d'ige augmente) ne 
~iveni pas dans leur formation, une approch~ suffmment detaillee de 
rentretien de leurs vehicules ; 

- absence de la •tres grande revision• des vehicules au bout de 400/SOO.OOO Km. 
ceux-ci deviennent alors des •devoreurs• te pi~ de rechange avec une utilisation 
reduite (6 interventions en entretien '1IIl1if par autobus et par mois) 

3.1 La tcd1nlotif 

3.1.1 L'utomadcitt 

Au niveau de ractivite de rentretien courant, rautomaticite est faible. mais 
celui-ci ne represente qu'une faible part de la maintenance globale. la 
maintenance curative mobilisant SO fois plus de main d•oeuvre environ que la 
maintenance preventive. 

Au niveau des grcmes reparations {groupes moto-propulseurs) au C.M.A .• la 
technologie requise est beaucoup plus complexe. essentiellement pour la remise 
en etat des moteurs et boites de vitesse (60 'lb des bus immobilises) mais les 
operateurs ne soot pas de niveau et les moteurs •refaits", au lieu de durer 
plusieurs centaines de milliers de kilometres, ne permettent de parcourir que 
quelques dizaines de milliers de Km. 

La detection anticipee de la necessite de grande revision sur tel ou tel organe 
ne peut se Caire en l'etat actuel des choses ; rexploitation des fiches de 
maintenance de chaque autobus ne se faisant pas systematiquement (systeme 
de fiches de couleur abandonne). 

II serait souhaitable d'exploiter ces donnees avec le systeme informatique qui 
est prevu de se mettre en place. 

3.8.l La ri&iditf 

En ce qui concerne les vehicules, la rigidite, importante, decoule de la 
multiplicite de types d'ensembles mecaniques (groupe moto-propulseur) 
obligeant a multiplier les pieces de rechange, les methodes de reparation. 

Pour l'aspect conduite, les bus a changement de vitesse automatiql!e font 
apparaitre une rigidite du personnel et de leur formation, non adaptee au 
nouveau materiel. 

En 1991, le couple bus/chauffeur a etc a la base de rorganisation de T. V .C., 
signe que !'implantation des centres d'exploitation en 1986 (sans l'organisa:ion 
correspondante) n'a pas amene d'amelioration notatle. 

lei reside une grande rigidite, mais de type organisationnel, que T.V.C. 
s'attache actuellement a modifier. 

Par contre, l'organisation actuelle et les temps de reaction des approvi
sionnements rendent rigide !'utilisation de l'appareil industriel. 
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3.1.3 La comflexht 

Pour une entreprise de transporu de voyageurs. qui •proc1uit9 des services. la 
technologie reside en fait clans la forme d'utilisation des vehicuks et du 
personnel ainsi que dans la definition de nouveaux produits de transport. 

La gamme de produits de transp0rt est faible (PL. ML. GL) et la complexite 
de l'orpnisation des boraires. des parcoun. du syneme de ventes de billets est 
assez faible. 

En 1991. un effort important de reflexion a amene l recoasiderer c:es facteurs. 
et 1992 devrait voir une utilisation des vehicuJes plus affinee. 

3.1.4 La •arialtilitt ttth•olotiqut et sdntifiqn 

Dans le secteur des services. ii faut considerer la capacite d'adaptation a la 
demande. a ses variati\>ns cycliques (jour. semaine. saison. fetes. vacances). l 
ses tendances (developpement des villes. des quartiers. modifications 
d'habitude). a renvironnement (types de voyageurs. autres transporu ... ). 

Les techniques d'orgahisation sont embryonnaires actuellement ; 1991 re
presente pour T.V.C. un changement de conception important en la matiere • 
impliquant a la fois rorganisation commerciale et rorganisation de 
I' exploitation. 

J.9 La capac;itt DOtratitllt dt l'rat:Hrise 

Du point de vue du pare roulant, la disponibilite ne sera amelioree qu'en soumettant 
les bus roulants actuels a une "trcs grande revision" au-dela de 400.000 Km. ce qui 
devrait etre la priorite du C.M.A .• afin de parvenir a ameliorer les performances 
(disponibilite) de rensemble du pare i court terme (I an a I an et demi). et mieux 
utiliser les moyens en personnel (chauffeurs) avec des frequences variables et 
!'utilisation en double equipe. 

II en resultera une amelioration des paramctres de gestion (productivite, recettes, 
depenses moindres en pieces de rechange ... ) 

Pour ce faire. parallelement aux moyens du C.M.A. P<JUrraient etre utilises des 
ateliers prives ou d'autres possibilites. 

La recuperation de bus immobilises (200 environ sur 400 deja en 1991) peut servir 
avant tout a valoriser par la cession un certain capital, i rajeunir !'ensemble des 
chauffeurs et i compenser les bus circulants allant i la "tres grande revision". 
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4. RECOMMANDADONS 

4.1 Lis lriadm ctatrawx 

Les dysfooctioranements mentionnes clans ce npport n"ont pas pour but de dooner une 
image negative de TVC. 

Comme tout rapport d"audit. ii mentionne les dysfooc:tionnemeots et passe sous silence 
les points et secteurs clont le fonctionnemeat est satisf aisant. point somme toute ~ 
nombreux clans le cas de TVC. 

II convient de signaler a cet egard le dynamisme et les efforts remarquables deployes 
par le management de TVC et ce clans un contexte souveei difficile. 

Nous avons eu au cours de deux seances de cloture roccasion il•aborder avec M. 
LALLALI President Directeur General de rentreprise les points essentiels releves au 
cours de nos investigations. 

Toutefois. devant la multiplicite des domaines qui. i notre avis, devraient beneficier 
d•une re-organisation et d•une adaptation au nouv~u contexte economique de 
r Algerie. ii nous a semble interessant de presenter nos recommandations en deux 
parties. les unes d'ordre general auxquelles nous affectons un coefficient de priorite 
certain. plus particulierement en ce qui concerne la •gestion des donnees•. les autres 
d'ordre particulier qui normalement devraient decouler de la mise en place des 
premieres. 

De mtrr.e que la brievete de l'audit que nous avons eff ectue ne nous permet pas de 
pretendre a une vision exhaustive des problemes auxquels rentreprise est confrontee. 
de mtme les recommandations que nous formulons ne sauraient etre analysees comme 
des solutions immediatement applicabl~s. 

11 s•agit davantage d'axes de reflexion qui. i notre sens. devraient retenir ranention 
des dirigeants de TVC. l court terme. chacune des recommandations devant alors, 
apres analyse critique, donner lieu i une etude detaillee debouchant sur des solutions 
concretes. 

4.1 Rrcommaadarioas d'orclrr &tntral 

4.1.1 £laborer•• plH d'eetrepriH 

II s'agit d'un point essentiel. Le plan d'entreprise doit fixer les domaines 
strategiques de l'entreprise et conditionne ses orientations de mtme que ses 
activites. 

On en deduit un plan f in:incier et industriel. 
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Le plan d•entreprM doit repondre ~ diverses questions : 

- quels sont Jes objectif s de rentreprise ? 
- quels sont les parametres qui justifient la selection de tel ou tel objectif 

plut6t que tel autre ? 
- comment peut-on envisager atteindre ces objectifs ? 
- quels sont les moyens dont rentreprise doit disposer pour atteindre ces 

objectif!? 
- comment peut-on contr()ler et analyser la progression de ren1Pprise vers ses 

objectifs? 
- quelles sont les sanctions possibles et les solutions alternatives ? 

II est evident que relaboration et la fiution du plan d'entreprise ne peut se 
conc:evoir qu•au travers d'un travail de reflexion faisant appel l de nombreux 
acteurs tels que les orgar.es de direction. les actionnaires. les partenaires 
financiers. les represent3nts du personnel. 

Nicessiti de presenter wr plan f illlllfcier il trois ans 

Les pertes pour rexercice 1991 sont estimees a DA 170 millions ; les fonds 
propres de rentreprise deviendraient en consequence negatifs de DA 340 
millions. 

Le probleme de la survie de rentreprise se pose done dans les termes suivants 

- au plan legal 

Conformement a rarticle 690 du code du commerce. le conseil 
d'administration devra dans les 4 mois qui suivront rapprobation des 
comptes. convoquer une assemblee generale extraordinaire a reffet de 
decider du devenir de rentreprise. 

- au plan financier 

II est clair qu•avec : 

- des f or.ds propres negatifs de rordre de DA 340 millions 

- des resultats deficitaires sur 4 exercices 

- une structure financiere largement desequilibree 

La Direction generaie de TVC devra soumettre tant aux propneta1res de 
rentreprise. qu•aux principaux partenaires exterieurs. un plan financier a 3 
ans. 

Ce plan doit !tre elabore en m!me temps que le plan d'assainissement sera 
mis en place et repondre aux imperatif s suivants : reconstitution des fonds 
propres et du fonds de roulement aujourd'hui negatif s. 
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Ces operations auront pour consequence la reduction de rendettement 
banaire qui a pris une fonne exponentielle. 

hr ailleurs. un element essentiel de ce plan sera celui du r6le de service 
public joue par TVC. concernant certaines categories sociales. pour 
lesquelles les services rendus soot gratuits. 

Sur les nouvelles bases. la Direction generale de TVC doit pouvoir 
presenter un programme financier credible demontrant sans equivoque que 

- les nouveaux capitaux qui seront investis dans rentreprise ne le seront 
pas l fonds perdu 

- rentreprise trouvera durablement et des 1992 une profitabilite acceptable 

- la structure assainie du bilan lui permettra de faire face au financement 
d'un cycle de production economiquement viable 

4.2.2 Mise ea place d'a• systeme dficace de 1estioa des do11am 

L·autonomie des entreprises et rorientation vers une economic de marche 
devrait se traduire par la mise en place de prix refletant retat du marche ; 
c•est-a-dire integrant des parametres tels que les coots de distribution. de 
fiscalite ... ainsi qu•une analyse commerciale du marcne cible. 

La dispari\ion progressive des subventions d•Etat donne i cette formulation de 
•verite des prix· une signification specifique au contexte algerien. 

Quel que soit le profesionnalisme des dirigeants de rentreprise, ii leur est 
extrtmement difficile dans les conditions actuelles de fixer un prix de ceMion 
qui permette de generer des profits acceptables tout en visant une cible 
clientele aussi large que possible. 

Notre recommandation est done que sur la base du plan d•entreprise. ii soit 
sans delai procede i l'elaboration d•un schema directeur de l'information. 

Ceue nouvelle phase permenra d'une part d•adapter l'organisation interne de 
l'entreprise aux objectifs fixes par le plan d'entreprise et d'autre part de 
meure en place le schema directeur informatique. le volume des informations 
i traiter ne pouvant se concevoir sans un support informatique adapte. 

4.2.J CoaclHloas coaceraa•t les recom•aa .. lloas d'ordre 1t•tral 

La mise en place des recommandations ci-dessus doit permettre de disposer 
d'un cadre plus comprehensible ou les diverses activites ne sont plus 
imbri~uees les unes dans les autres, ce qui f acilite le controle de gestion : de 
fixer les objectifs de chacune des activites et de mettrz a la disposition des 
equipes dirigeantes les informations necessaires a leurs decisions de gestion. 
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Faute de mettre en place ce genre de structure ii nous parait difficile 
d"envisager de ttStructurer rentreprise pour la rendre competitive dans un 
contexte d"economie de marche. 

4.3 puwerMatifts pvtkwlltm 

Dans ce qui suit. nous resumons les principales mesures qu"il est possible de prendre 
des t present. sans attendre la mise au point du •plan d0entreprise•. Elles concernent 
les differentes fonctions dont elles visent l assurer un fonction~ment hannonieux. 

4.3.1 Mlse n place •'•• systtme co•ptable prorisolre fiable 

En attendant le schema directeur informatique, dans lequel la comptabilite 
sera renovee. ii est necessaire de prendre immediatement les mesures suivantes 

- en matiere de comptabilite generale 

. a l"interieur du plan comptable national, elaborer un plan comptable plus 
adapte aux besoins reels de l'entreprise 

. mettre en place des procedures precises 

. reorganiser les services 

. accentuer la formation de personnel 

- en matiere de comptabilite analytique et industrielle 

mettre en place des budgets par nature de depenses et par centres 
d"activite 

. mettre en place un systeme standard de calcul de coClts de fabrication 

mettre en place un systeme de gestion des stocks (inventaire physique, 
valorisation des entrees, valorisation et imputation des sorties) 
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4.l.2 A..tlioratioa des pnfo1111auces tec:b.oloei••es 

- Implantation de la tres gnnde revision au-deli de 400.000 Km et recyclage 
des bus ayant depasse cette limite clans ·1es II mois. 

- Maltrise des techniques cfexploitation correspondant t rechercher un taux de 
remplissage optimum (frequence variable selon horaire. jour. saison •... ). 
avec la collabontion de specialistes. et evaluation des procedures 
d·utilisation et crentretien adaptees. 

- Tendance l homogeneiser les groupes moto-propulseurs (moteurs. BV. 
transmission) des vehicules pour augmenter la flexibilite de rentretien 
mecanique du pare. 

- Structurer le CMA pour assurer la qualite de rentretien mecanique et fair~ 
appel a des centres exterieurs pour une remise a niveau rapide du pare. 

- Etablir une coordination forte entre le siege et les centres d•exploitation. 
particulierement pour une gestion des ressources humaines adaptee aux 
besoins. 

4.3.J Aatlioratioa de la commercialisation 

- Structurer la Direction Commerciale et Marketing. 

- Realiser une enquete approfondie du marche et une etude marketing avec 
raide de specialistes pour definir les nouveaux produits et services. 

- Etablir un reseau etendu de points de vente (non propre a T.V.C.) 

- Centraliser les approvisionaements. 

Evaluer les possibilites de substitution locale de pieces de rechange im
portees (ou de consommables, cas de rechapage de pneus). 

- Proceder a des accords de partenariat pour la diversification d'activites 
(tourisme) 

- Developper la diversification d'activites sous forme de filiales, exemple : le 
tourisme. 

4.3.4 Reaforcemeat du coatr61e et de l'audit 

Cette fonction existe deja et est rattachee directement au President Directeur 
General, elle devrait etre redefinie autour des axes suivants : 

- Etablissement d'un manuel de procedure pour toutes les activites de 
l'entreprise (production et gestion) ; le suivi de !'application correcte par les 
services et les centres de production des procedures edictees 
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- Contrele budgetaire : des depenses engagees ainsi que des resultats degages 
tant au niveau des unites d'exploitation que des dirtttioas d• sitar (pour 
ces demieres seules les depenses sont concemees). 

De tels suivis doivent intervenir une fois par trimestre. les resultats doivent 
en etre pones immediatement i la connaissance de la Direction generale. 

- La detection preatable de problemes potentiellement graves pour rentreprise 
; raccomplissement de missions ponctuelles determinees par le PDG 

- L •etablissement d•unc cellule de contrOle des resultats i tous les niveaux 
(appros. stoc~ ressourcC! bumaines ... ) qui foumira a la Direction generale 
(sur une blse mensuelle) les elements essentiels i la connaissance de la 
bonne marche de rentreprise. 

4.3.5 Rraforcr•eat dr rac:tioa ea matitre de ressoarces ba•aiaes 

Une reroganisation complete de la fonction •gestion des ressources humaines• 
et le renforcement de cctte fonction au sein de rentreprise est aujourd•hui 
neccssaire ; cette fonction devrait mettre en place : 

- un organigramme fonctionnel renove favorisant unc plus grande place au 
market~ng. i la fonction financiere. i la meilleure matrice de la technologie 

- une definition des postes de responsable d'unites et de services 

- une communication interne efficace permettant de motiver le personnel 
autour du projet d'entreprise 

- un plan de formation conforme aux objectifs de modernisation, de 
commercialisation des services et d'amelioration de la qualite de la gestion 

En outre, cette fonction devra prendre en charge les sur-effectifs qui ne 
manquent pas d'etre decouverts afin d'organiser leur reconversion interne ou 
externe. 

4.4 Lu soprces dr fi111ccmcat 

II est evident que la misc en application des recommandations formulees dans ce 
chapitre occasionneront des depenses significatives. mais ces depenses sont rendues 
necessaires si TVC veut etre apte i aff ronter dans des conditions satisfaisantes les 
conditions d'une economic de marche. 

Les difficultes actuelles de !'economic algerienne font en sorte que les financements 
euerieurs de type bancaire sont rares et onereux pour l'entreprise. 

De plus, comme ii a ete explique au paragraphe 2.1, les dysfonctionnements constates 
au niveau de la compcabilite financiere ne permeuent pas a TVC de produire aupres 
de ses parcenaires banquiers des projets de financement excerieurs suffisamment 
credibles. 
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4.4.1 La rt-allocatioa dH ressources 

Meme s'il est indeniable qu'une aide exterieure, quelle que soit sa forme et 
son origine, s'averera probablement indispensable, une vision re-evaluee des 
valeurs patrimoniales de TVC pennettrait sans doute de trouver des ressources 
aujourd'bui non identifiees. 

Par exemple. certains terrains possedes par TVC pourraient etre utilises de 
f a~n plus rationnelle et le surplus revendu. ce qui pennettrait de degager une 
partie des liquidites necessaires aux restructurations indispensables. 

4.4.2 Le parteaariat 

La TVC est assez bien positionnee pour rechercher et trouver des partenaires 
etrangers susceptibles de s'interesser a ces activites. 

Son savoir-faire dans le domaine des transports est indeniable et elle dispose 
d'un personnel qui represente un gage de la richesse de l'entreprise. 

Un partenaire etranger devrait normalement etre prct a investir des capitaux 
dans de type d'activite ; nous pensons tout particulierement aux liaisons 
routieres qui peuvent ctre etablies entre le Maghreb et certaines villes 
d'Europe (Paris, Amsterdam ... ). 
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REMAROUES PRELIMINAIRES 

Pour les raisons precedemment evoquees, ii serait illusoire de vouloir mener une analyse 
financiere suivant les principes generalement admis dans ce domaine sur la base des 
informations comptables qui nous ont etc communiquees. 

Les e:reurs de coherence qui apparaissent a certains niveaux des donnees fournies ne peuvent 
etre corrigees arbitrairement sans avoir recours a un audit approfondi des donnees financieres 
de l'entreprise. 

Compte tenu de la situation specifique en face de laquelle nous nous sommes trouves 
confrontes et dans le souci de ne pas rejeter en •btoc• les documents qui nous ont ete f oumis, 
nous procederons de la fa~on suivante : 

- etude avec toutes les precautions possibles des grandes masses du bilan, et du compte de 
resultats en examinant tout particulierement certaines donnees considcrees comme 
essentielles pour la bonne comprehension de celles-ci 

- analyse du plan d'assainissement financier de l'entreprise 

- recommandations pour une rnodelisation possible. 

I. ETUDE DES GR ANDES MASSES DU DILAN ET DU COMPTE DE RESULT ATS 

Cornpte tenu des resultats estirnes pour rexercice 1991, les fonds propres de l'entreprise 
seraient negatifs de l'ordre de DA 340 millions, par ailleurs l'endetternent bancaire aurait 
atteint le niveau de DA 180 millions . 

II est clair que le recours a l'endetternent bancaire afin de compenser des resultats qui ont 
ete constarnrnent negatif s sur les quatre derniers exercices, ne peut resulter que d'une 
situation ou le volume des frais financiers supportes par l'entreprise, n'a plus de 
justification dans la structure de son compte de resultats. (pour l'exercice 1990, Cl!ux-ci 
representent 9 % du chiffre d'affaires}. 

II convient a cet effet de souligner que m~me en realisant un chiffre d'affaires de DA 
1.340 millions en 1992 (contre DA 600 en 1991), le resultat final de l'entreprise tendrait 
neanmoins vers zero. 

Dans ces conditions une revmon de toutes composantes de la structure du compte 
d'exploitation s'impose afin de determiner quelles sont les possibles domaines d'economie 
qui permettraient d'amener l'entreprise dans une zone de profitabilite structurelle. 
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2. LES MESURES D' ASSAINISSEME1'T FINANCIER 

Elles soot de deux ordres : 

- ne11oyage des r.nmptes intersociites 

Dettes et creances apparentes vis i vis d'une societe soeur EPTV ; cet exercice devrait 
resulter en un solde positif en faveur de TVC. 

- reconslitUlion des fonds propres de /'entreprise 

restructuration d'une partie du decouvert bancaire, de telle fa~on que rentreprise 
puisse fonctionner avec un compte courant qui soit approximativement de 3/4 mois 
du volume du chiffre d'affaires 

. injection de capitaux frais qui devraient permettre : 

.. d'amener les fonds propres approximativement a 20 % du volume de l'endettement 
global de l'entreprise (court terme et long terme) 

.. couvrir la moitie des besoins en fonds de roulement 

A cette double condition, l'entreprise pourra retrouver son independance financiere. 

3. MODELISATION 

Celle-ci devrait s'attacher a amener les donnees comptables connues et certifiees au 
31/12/1991 vers une plus grande realite economique. 

Grice au choix d'un certain nombre de parametres qui auront pour fonctions exclusives 
d'apporter les correctifs necessaires aux facteurs de dysfonctionnement d'ordre externe 
prealablement etudics, et ceci a deux niveaux : 

3.1 Compte de rtsuUats 

Constitution d'amortissements correspondant a la valeur economique des 
immobilisations (valeurs de remplacement sur le marche) 

- Constitution de provisions pour : 

• depreciation de stocks 
. creances douteuses 
. risque de change 

- amortissement des actifs incorporels (lesquels ne devraient pas figurer plus de 5 ans 
au bilan) 
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3.2 Aa bilu 

- Nettoyage necessaire des actifs incorporels 

- reevaluation ck.> immobilisations afin de les voir figurer pour leur valeur de 
remplacement (et non plus l leur coot historique) 

sincerisation des stocks (constitution des provisions necessaires ou constatation de 
pertes) 

- sincerisation du compte clients {constitution des provisions necessaires ou constatation 
de pertes) 

- nettoyage des comptes inter-societes {inter-unites) tant au passif qu•a ractif 

- constatation de la reserve de reevaluation necessaire. a la suite de la reevaluation de 
certains pastes d'actif du bilan 

- constatation d'une provision pour risque de change 

CONCLUSIONS 

II est '.air qu•en retat actuel. des efforts considerables doivent etre accomplis par la 
Direction generate dans un certain nombre de domaines et tout particulierement. ceux de la 
comptabilite et finance. de la commercialisation de nouveaux produits. de la gestion des 
ressources humaines ... 

II apparait par ailleurs qu•un financement exteneur a ce jour necessaire a la survie de 
rentreprise. ne pourra ~tre realise sans raboutissement d'un certain nombre de conditions 
prealables et notamment : 

remise a niveau aussi rapidement quc possible des differents domaines d'activite oil des 
dysfonctionnements majeurs ont pu etre constates 

- mise en evidence de possibilites internes de reallocations de ressources 

- identification d'un partenaire exterieur, lequel pourrait aider la TVC a ameliorer les 
possibilites de developpement notamment dans le domaine de !'international 
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RAISON SOCIALE (d~veloppe) : TVC MONNAIE :Dinar 

UNITE : million 
NON CERTIFIE 

DATES D'ARRETES 1911 1919 1990 

RESUME COMPTABLE 

CHIFFRE D' AFFAIRES 498 S60 S98 

RESULT A TS NETS (38) (93) (86) 

DIVIDENDES - - -

CAPIT AUX PERMANENTS 1.222 1.083 875 

FONDS PROPRES 80 (13) (169) 

BESOINS FONDS PROPRES 303 426 559 

ENDETTEMENT ACTUEL - - -

ENDETTEMENT SOUHAIT ABLE 24/100 25/100 25/100 

FONDS DE ROULEMENT 264 162 18 

BESOINS FONDS DE ROULEMENT 226 93 170 

TRESORERIE 38 (69) (152) 
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RAISON SOCIALE (d~velopJ*): TVC 

DA TES D' ARRETES 1911 

RATIOS 

lnter~ts des emprunts -

Coot d'ajustement Tresorerie 31 

Stocks en jours de vente 400 

. Credit clients 344 

. Credit fournisseurs 800 

Banques en jours de CA -

Marge sur coot variable 59,84 

Point mort 578 

1919 

-

42 

384 

343 

704 

-

60,36 

742 

- ----
MONNAIE : Dinar 

UNITE : million 

1990 

36.14 

56 

368 

257 

560 

92 

60,87 

777 
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RAISON SOCIALE (d~velop~e): TVC MONNAIE : Dinar 

UNITE : million 

DATES D'ARRETES 1911 1919 1990 

EVOLUTION DES FONDS PROPRES ET DES INVESTISSEMENTS 

FONDS PROPRES 

Fonds propres debut exercice 80 (13) 

Rcsultat net de rexercice (43) (86) 

Fond autonomie 

Reserves 14 

RAN 71 

Total apports - 85 

Moins dividendes 

Autres deductions 

DIM Capital (ISS) 

Total deductions - lSS 

(DIM) Fonds propres (70) 

Fonds propres (fin exercice) 80 (13) (169) 

INVESTISSEMENTS 

lmmob. nettes fin d'exercice 344 286 

- Immob. nettes debut d'exercice 382 344 
• 

+ Amortissements de la periode 46 113 

• Investissements nets 8 SS 

+ Cession Valeurs immobilisees - -
I • JNVESTISSEMENTS BRUTS 8 55 
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RAISO~ SOCIALE (dh~lopptt): T\"C 

DATES o· ARRETES 

r.tONNAi£ : Diaar 
UNITE : .mioa 

191• I 1919 

BILAN A\" ANT/ APRES REPARTITION 

ACTIF 

\" ALEURS 11\IMOBIUSEES 958 921 

TEUAlllS l l 
lllCJllLlSATIDmS llETTES 317 344 

CllEAllCES/lllVESTISSEllBITS 36 27 
AYAllCES/lllVESTISSEllE•TS 416 416 

lllVESTISSEJIEllTS E• COJIS ~1 61 

ACTIFS CIRCULANTS 6S6 720 

STOCICS 91 102 
CLIEUS 467 492 
REQJLARlSlTlON ACTlf 1 2 
AVUCES EXPLOITATUll 47 47 
CREUCE DE STOCIC 1 1 
VllElJIS DlSPONlBLES 49 76 

TOTAL DE t•ACTIF 1.614 1.641 

PASSIF 

FONDS PROPRES 80 (13) 

CAPITAL 195 195 
RESERVES . . 
PROYISICllS ltll9i AFFECTEES 
RAN en> (115i 
PERTES DE L'EXERCICE (38) (93) 

BENEFICES DE L•EXERCICE - -
DETTES LONG & MOYEN TERME 1.142 1.096 

SOCIETES ASSOCIEES 566 566 
EllDETTEMENT LOCAL 440 394 
E.OETTEMENT EXTERIEUR 136 136 

DETTES A COURT TERME 392 558 

FOUllNISSEURS LOClUX HI 19 
FOUR•ISSEURS EXTERIEUIS 164 168 
REGULARISATION PASSIF 113 249 
DETTES D'EXPLOITATION 60 89 
AVANCE$ COMMERCIALES 19 17 
DETENTION I COMPTE ., 9 
BANQOES • ESCD'(PTE 11 7 

TOTAL DU PASSIF 1.614 1.641 

~-2· 

\ 

1990 

-

157 

19 
286 

1 
416 

65 

533 

100 

420 
3 
47 
-
-

1.390 

(169) 

40 
14 

(137) 

<86> 

-
1.044 

566 
342 
136 

SIS 

15 
137 
26 
149 
21 
15 
152 

1.390 

' 

J 
~ 



~~-· p-...>' . 

• I . ~ . 

' I -
I 
I 
• 

I 
I 
I 

- I 
I 

.. I 
\ I 

I 
\\.' 

I '~ ~ 

~ I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

t T 
, I 

--·-

IAlSQI SOCIALE (dtvtlqiptt) : TVC 
IJllTE : aillian 

! 
Services 

- •teriel I faumitures 

: IMltiE 111\JTE 

PrOliJctian stockte 

Services 

= VALEUl AJClJTEE 

Total activitts 1Lltiples 

- Frais de personnel 

- liip(lts et taKes 

- EXCEOENT BRUT D'EXPLOITATIOll 

- Autres charges 

- Aaortissenents 

- Provisions 

: RESIJLTAT D'EXPLOITATIOll AV Ff 

- Frais finaneiers 

= RESUliAT D'EXPlOITATIOli BRUT 

• Produits divers 

= BENEFICE D'EXPLOITATION 

. J..,Ots 

- Pertes eKcep/eKercice ant~rieur 

• Provisians eKceptionnelles 

· Ch1r9es e•cep et/04J Hors EKp. 

• Profits eKcept et/ou hors eKploit 

Ajustement necessaire 

: RESULTAT NET 

CAPACITE O'AUTOFINANCEMENT 

- Dividendes 

AUTOFINANCEMENT 

19811 

IOITAllT 

498 

(13) 

415 

-
(7) 

40ll 

1 

<291) 

(65) 

59 

(14) 

<55> 

-

(10) 

(31) 

(41) 

-

(41) 

(40) 

43 

(38) 

17 

17 

llOmAIE: i>ift91' \ 

C31PTE DE IESUlTATS 

1998 1989 1989 ~990 1990 
:l ell IUITAllT :l ell IDITAllT :l ell IDiTAllT :l cll 

CA CA CA CA 

560 591 

17 (97) 17 (99) 17 

461 499 

- -

<7> (7) 

456 492 

2 1 

58 <373> 67 (360) 60 

14 <76) 14 (82) 14 

9 57 

(616) (16) 

(46) (58) 

(8) -
(461) <7> 

6 (42) 8 (56) 9 

(103) (73) 

- -

(103) <73> 

8 (8) 1,4 (29) 5 

18 16 

(93) <116> 

(39) (28> 

Cl9> (28) 
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RAISON SOCIALE (de11elopptt): T\"C P.IONNAIE: Diaar UNITE: milliom 

I DATES o•ARRETES 1988 !919 1990 

I 
ANAL \'SE EMPLOIS/RESSOURCES 

ltsult•t net <'m (116) 

I 
Amrti~ts 46 113 

0.."9e5 i c.rectere de riserve - -
c.pecitt d'MltofirW¥~t (47) 27 

I EMPLOIS D'EXPLOIT A TION 

Aug. (di•> stocks 11 <2> 

I Aug. (di•> clients+ E•r 25 <n> 
Aug. (di•> ltgul. ectif , , 
Aug. (di•) Mitres dtbiteurs . (37) 

' - I 
Av.nee exploit•tion (1) 
Total E~lois d'exploitation 37 (111) 

RESSOURCES o·EXPLOIT ATION 

I Aug. (di•) fournisseurs • EAP 5 (35> 
Aug. DET/coPT 2 6 

,. I 
AV I COi <2> ' Aug. (di•) regul. passif 136 <223> 
Dette exploit•tion 29 60 

Tot•l ressources d•exploitation 170 (188> 

' I CASH FLOW NET D'EXPLOIT ATIO N 86 (ISO) 

I AUTRES UTILISATIONS ., 
'~ I 

!nvestisseaitnts bruts 8 55 
Terrain . 16 
Repaiement dettes a LT 46 52 
Repaiement dettes a CT 4 . 

' ~ I 
capital - 155 
!nvestissements en cours 10 4 
Credits investissements (9) (26) 
Total autres utilisations 59 256 

I AUTRES RESSOURCES 

I 
Augnientation capital 85 
Augnientation dettes a CT 145 
Cessions valeurs illlllObilistes 
Ajustement 

I Autres apports 
E"'ipement en cours 
Total autres ressources 230 

I Aug. (dim) valeurs disponibles 27 (76) 

I 
I 
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I Le present rapport a iii ilabori a la suite de la mission de 

I dibul dicembre 1991 a l'u.sine de Mascara et au si~ge de 

/'EN 4QS il Alger. 

- I 
Nous remercions /es Dirigeants d~ l'ENAQS pour l'accueil 

I qu'ils nous ont reserve et /es in/ormations qu'ils nous ant 
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3.4.l Les produits 
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I 
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I 
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I 
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•• 4.4.1 Mise en place d'un systeme comptable provisoire fiable 

'~ I 
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I. STRUCTURE DU RAPPQRT 

I. I l•tro41ctio• 

1.1.I La •lsslom 

- Determiner les forces et faiblesses de certaines entreprises algeriennes afin de 
permettre un passage souple du systeme economiqae anterieur (srteme cen
tralise) i celui d'une economie de marche ; notamment determiner si dans 
leurs structlores actuelles. celles-ci seraient susceptibles d'interesser un inves
tisseur (pr~teur) eventuel 

- Determiner comment une institution financiere specialisee (ou non) pourrait 
repondre aux besoins exprimes par les entreprises algeriennes. 

1.1.2 La socitte 

1.1.2.1 Le projet ; historique et activite de l'entreprise 

Issue de la restructuration de la S.N.L.B. (Societe Nationale des Industries 
des Lieges et Bois), l'ENAQS a etc creee le 4 decembre 1982 afin de cou
vrir les besoins nationaux en articles de quincaillerie et serrurerie neces
saires a la menuiserie generate et i rameublement. 

Le projet initial a .c con~u par une societe beige, la SOBERI (Societe 
Beige de Realisation Industrielle) laquelle a fait appel a des sous-traitants 
allemands. 

En 1982, originellement, 6 ;>rojets etaient prevus ; 3 n'ont pas abouti : un 
concernant les pomelles (quincaillerie) a Bechar (sud-ouest), un a Masouna 
pour les fleaux (fermetures) et un a Arsel (fermetures de volets roulants). 

Le siege de rentreprise, a Guelma originellement, a ete transfere dans la 
banlieue d'Alger en 1988/89 dans les locaux d'une autre entreprise natio
nale. 

Durant la periode 1982-1987 son activite s'est limitee a la realisation des 
projets d'investissements planifies suivants, qui constituent ractivite ac
tuelle de l'entreprise : 

- Fonderie zamac de Mascara : fabrication d'articles de quincaillerie 

- L'usine de Mascara, uniquement equipee pour la fonderie en zamak, 
produit des articles de quincaillerie, essentiellcment des systemes 
d'ouverture de porte (plaques et bequilles) en complement d'une faible 
contriburion de fondeur zamak des usines de Sedrata et d' Arris. 
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Serrurer.ie de Sedrata 
ameublement 

fabrication de serrures pour bitiments et 

- L'usine de Sedrata, qui represente la moitie environ du chiffre d'affaires 
de rensemble, produit essentiellement des articl~ de serrurerie. 

- Quincaillerie d' Arris : fabrication de quincaillerie et accessoires automo
biles 

L'usine d'Arris, initialement prevue pour la quincaillerie puis equ1pee 
pour l'injection de plastique pour l'automobile, reprend actuellement des 
produits issus de Sedrata dans sa ligne de fabrication. 

Les concepteurs/installateurs beiges et allemands, pour les usines de Mas
cara et Sedrata n'ont pas etc appeles l accompagner le demarrage et la 
montee en puissance des 2 usines et de l'entreprise. II en a etc de meme 
pour l'usine d' Arris. 

En 1987, rattachement a l'ENAQS de l'unite de fabrication de cartouches 
de chasse de Sidi-Moussa. Cette derniere a etc retransferee au Ministere de 
la defense en septembre 1991. 

L'entreprise a vu son statut evoluer en SPA a fin 1990. Aujourd'hui, 
l'ENAQS est une societe par action au capital de DA 40 millions detenu 
par les fonds de participations suivants : 

- electronique, informatique, telecommunications (40 %) 
- lndustrie diverses (30 %) 
- Biens d'equipement (30 %) 

Actuellement, des projets sont en etude concernant une unite "Friction" 
concernant les plaquettes de frein et disques d'embrayage, et une unite de 
fabrication de moules et matrices (pour zamak et plastique). 

1.1.2.2 Organigramme 

L'organigramme mis en place en 1990 comprend 7 directions : 

- Direction financiere et comptabilite 
- Direction etudes et developpement 
- Direction ressources humaines 
- Direction technique 
- Direction technico-commerciale 
- Secretariat general 

La Direction audit/systeme/contrOle de gestion a etc mise en place en no
vembre 1991. 
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1.1.2.3 Gamme de produits 

La gamme de produits se presente de la f a~n suivante : 

- serrurerie : usine de Sedrata 
- quincaillerie : usine de Mascara 
- pieces plastiques : usine d' Arris 

1.1.3 Le rapport 

Afin d'obtenir une v1s1on aussi large que possible de l'entreprise, la visite de 
celle-ci s'est effectuee suivant deux axes complementaires a savoir : 

- l'activite de production industrielle 
- l'activite administrative (au sens large) 

Bien que les conclusions auxquelles nous arrivons se fondent sur l'ensemble des 
donnees collectees, ii nous a semble interessant de presenter ces conclusions de 
fa~on distincte meme si les recommandations que nous suggerons ont un impact 
simultanement sur l'activite de production industrielle et sur la gestion adminis
trative de l'entreprise. 

II convient par ailleurs de noter que la brievete de l'audit effectue ne nous per
met en aucune fa~on de pretendre avoir acheve une vision exhaustive des pro
blemes auxquels l'entreprise se trouve aujourd'hui confrontee. 

1.2 La ustion administrathe 

Notre intention etait de nous interesser a tous les secteurs de la gestion administrative 
de l'entreprise afin de mettre rapidement en evidence les dysfonctionnements qui 
pouvaient penaliser l'activite de production et/ou la profitabilite des operations trai-
tees. 

Nous avons reparti la gestion administrative en quatre grands secteurs qui nous pa
raissent primordiaux : 

la gestion financiere qui recouvre toutes les donnees quantifiables et exprimees sous 
forme numerique ~comptai:>ilites financiere et industrielle, gestion des stocks, ana
lyse financiere, tresorerie ... ) 

- la gestion des ressources humaines 

- la gestion commerciale 

- la gestion des donnees et leur support 
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1.3 La vro4uction ind15tricllr 

Elle tient compte de la specificite de l'entreprise _et s'attache a evaluer les points sui
vants: 

- routil industriel en lui-mtme (chalnes de fabrication, outillage, maintenance ... ) 
- les facilites connexes (bltiments, aires de stockage. voies d'acccs ... ) 
- la rationalite du process de fabrication 
- rorganisation et le suivi du travail 
- les flux d'approvisionnement 
- refficacite globale par rapport a refficacite theorique 
- la fonction qualite 
- les expeditions 
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2. ANALYSE DE LA GESTION ADMINISTRWVE 

Afin de mettre en evidence les dysfoactioaaeaeats qui pourraient penaliser la fiabilite ou 
refficacite des operations traitees. nous nous sommes interesses i tous Jes secteurs de la 
gestion administrative de rentreprise. 

Celle-ci a ete examinee dans ses quatre grandes fonctions : 

- gestion financiere 
- gestion commerciale 
- gestion des ressources humaines 
- gestion des donnees 

2.1 La gestion financitre 

Elle recouvre le traitement et rexploitation de toutes les donnees quantifiables de 
rentreprise (comptabilite generate. comptabilite industrielle, gestion des stocks, tre-
sorerie, ... ). 

2.1.1 L'analyse flnancitre 

Presentation des donnees (DA, millions) 
------------------------------------

!Hi 1989 !W! 

Chiff re d'affaires 57 ll9 169 

Resultats nets (91) (137) (73) 

Capitaux permanents 725 615 478 

Fonds propres (91) (228) (191) 

Fonds de roulement 48) (91) (153) 

Tresorerie (77) (168) (312) 
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En effet. les commissaires aux comptes n'cnt l ce jour pas certifie les 
comptes de rexercice 1990 ; une expertise de ceux-ci operee par le Cabinet 
Guerza a releve de tres serieuses inexactitudes. 

L'etat de rapprochement final devrait changer tres substanciellement tant la 
structure du bilan que celle du compte de resultats. 

Pour notre part. nous avons releve un certain nombre d'anomalies dans la 
presentation des bilans des exercices 1988 et 1989 qui seront mentionnees dans 
rannexe au present rapport. 

Pour cette raison. nous nous attacherons l analyser quant au fond les causes 
de dysfonctionnement de la comptabilite generate ce qui nous parait etre le 
probleme essentiel 

En annexe. nous proposerons une an~.!yse financiere de grandes masses du bi
Ian se basant sur les donnees chiffrees. 

Celle-ci sera faite a titre indicatif exclusi•ement. 

Neanmoins. on peut d'ores et deja souligner une sous capitalisation toutefois 
modulee par une large minoration de ressentiel des postes de ractif immobi
lise. une sous evaluation de rendettement a court et moyen termes et une ab
sence quasi totale de fond de roulement d'exploitation. 

2.1 .2 Les dysfonctionnemeots de la comptabllite finaociere 

lls ne sont pas dus a une incompetence professionnelle des personnels charges de 
mettre a jour et de synthetiser les donnees financieres de rentreprise, du moins 
en ce qui concerne la quantification des operations economiques traitees par 
rentreprise. 

La difficulte reside essentiellement dans les principes d'evaluation et les direc
tives comptables fixees par la reglementation en vigueur. 

On doit en outre observer certaines anomalies d'ordre purement materiel. 
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2.1.2.1 Les pastes du bila11 

Vale.rs la~orporelles 

I Elles sont constituees essentiellement pour les frais preliminaires. 

Elles sont bien souvent surevaluees. sans doute pour les raisons deja evo-

I 
quees liees i la reglementation comptable en vigueur et a son interpreta-
tion. 

Normalement ne devraient figurer dans ce poste d'immobilisation que des 

I frais tels que les debours occasionnes par la creation de la societe (conseils 
juridiques. publications legales ... ) et les frais d'etudes relatifs a la mise en 
place de routil de production. 

I Or, ii s'avere que bien souvent un retard s'est produit dans la mise en pro-
duction alors que les personnels d'exploitation etaient deja presents et re-

I 
muneres par l'entreprise. 

On trouve ainsi dans ces postes de valeurs incorporelles immobilisees des 
remunerations versees, des frais d'emprunt, des frais de formation profes-

I sionnelle ou des frais de fonctionnement anterieur au demarrage, des frais 
,. d'assistance et de cooperation technique et des frais exceptionnels qui, en 

toute logique, devraient etre totalement imputes au compte de resultat. 

\ I Immobilisations 

I Le principe du aomiaalisme (ou coot historique) applique aux immobi-
lisations de l'entreprise fausse completement l'analyse de la valeur eco-

~~ nomique de celle-ci. 
'~ I '\': Jusqu'aux etats financiers relatifs a l'exercice 1990, Jes possibilites de re-

evaluation des immobilisations f urent tres reduites et contingentees par la 
~ 

1 
reglementation en vigueur. 

L'entreprise n'a pas utilise les possibilites de reevaluation (bien que consi-
derablement reduites par rapport a la realite economique) mises a sa dis-

I position en 1988 par les autorites de tutelle. 

Dans un contexte economique ayant enregistre plusieurs dhaluatioas de la 

I 
monnaie nationale et un coefficient d'inflation a deux chiffres durant plu-
sieurs annees, les valeurs inscrites au bilan en tant qu'immobilisations ne 
representent plus du tout leur valcur actualisee d'acquisition et encore 
moins leur valeur de marche. 

I Ce dysfonctionnement majeur n'est pas dQ a l'entreprise elle-meme mais a 
la reglementation comptable en vigueur. II semble toutefois qu'une nouvelle 

I reglementation applicable aux etats financiers relatifs a l'exercice 1991 
permette de re-evaluer assez librement les immobilisations et rectifier ainsi 
cette erreur, du moins partiellement. 

I v 
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Vale.rs d'exploitatioo 

Ces valeurs (stocks de marchandises et de consommables) soot comptabili
sees pour des montants ne representant pas ieur valeur economique reelle. 

Le principe du nominalisme evoque plus haut provoque sensiblement les 
m~mes effets en ce qui conceme le montant des valcurs d'exploitation. 

Compte tenu de la rotation extraordinairement lente de certains elements 
du stock (parfois 4 ans) durant laquelle ils demeurent a la charge de la so
ciete. avant d'~tre utilises dans le cycle de production, ceux-ci soot comp
tabilises pour des valeurs qui n'ont rien a voir avec la realite economique : 

- non constitution de provision afin de faire face aux stocks deprecies 

- principe du cout historique analyse precedemment 

Fouroisseurs 

Le coefficient d'integration du process industriel est generalement assez 
faible. 

Les approvisionnements importes representent approximativement 50 % des 
besoins globaux. ce qui est un plus dans le contexte economique actuel. (Ce 
pourcentage est relativement moins eleve que celui de beaucoup d'autres 
entreprises algeriennes). 

Pour l'essentiel, ces importations representent des produits chimiques en 
provenance d'Europe (France, Allemagne ... ). 

Celles-ci sont financees par des lignes de credit en devises dont beneficie 
globalement la banque d'Algerie. 

II est clair que les devaluations sucessives du dinar occasionnent des rem
boursements en monnaie locale qui au bout de 18 a 24 mois se concretisent 
par des paiements deux a trois fois superieur aux montants figurant au 
poste du bilan. 

A•• lieu de comptabiliser cet alourdissement (previsible) de la dette vis a 
vis de l'exterieur en "charges hors exploitation", une gestion financiere 
prudente s'efforcerait de constituer une provision annuelle d'un montant 
equivalent a celui de la dette exterieure (prise dans sa globalite) : 

- remboursement des emprunts exterieurs 
- paiement des fournisseurs exterieurs 

Ce commentaire s'appliqae egalement aux dettes sur investissements dans la 
mesure ou sensiblement 10 % de celles-ci representent une dette sur 
l'exterieur (Eximbank). 
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EN CONCLUSl!lli 

Les postes les plus significatifs du bilan (tant l ractif qu•au passif) sont 
representes par des quantites qui ne traduisent pas les valeurs economiques 
correspondantes. ceci pour des raisons essentielles : 

- externes l rentreprise (dispositions restrictives visant la reevaluation des 
postes du bilan) 

Cet etat de fait rend inapplicables les pnnc1pes generalement admis de 
ranalyse financiere et nuit grandement aux possibilites de financement 
exterieur, l'investisseur OU le pr!teur eventuel De disposant pas d'eleanents 
lui permettant d'evaluer le risque qu'il est amene a prendre. 

En outre, ii met la Direction generale dans une tres grande difficulte 
d'appreciation objective des forces et faiblesses de rentreprise. 

2.1.2.2 Le compte de resultats 

II convient au prealable de noter que concernant l'exercice 1989 celui-ci 
n'a pas pu etre ajuste. 

Ce qui a ete vu precedemment au niveau du bilan a des consequences di
rectes sur les postes correspondant du compte de resultats. 

Amvrtisstments 

Immobilisations incorporelles 
---------------------------
Une part significative des immobilisations incorporelles apparaisant a 
l'actif du bilan devrait etre transferee au compte de resultats, ce qui gene
rerait une perte exceptionnelle mais permettrait d'obtenir une image reflc
tant davantage la realite economique de l'entreprise. 

En outre, les immobilis3tions incorporelles ne sont pas amorties suivant les 
principes "comptables classiques". 

Les amortissements sont comptabilises en tant que "resorption de f rais pre
liminaires" et figurent dans le compte "charges hors exploitation", celui-ci 
se trouvant en consequence considerablement alourdi. 

Immobilisation dP.s valeurs corporelles 

---------------------------------
Le principe du nominalisme applique aux immobilisations corporelles a un 
Impact 1l1nllicatll au niveau du montant des amortissements comptabilises 
au compte de result3ts. 
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Les immobilisations corporelles etant largement sous-evaluees (dans un 
rapport de I i 10). ii est clair que Jes amortissements correspondants sont 
eux aussi sous-evalues. 

Le principe de rexistence de ramortissement comptable qui vise a mettre 
en temps utile l la disposition de rentreprise Jes sommes necessaires a effet 
de renouveller son pare de production n•est pas ici respecte. 

Pro•isio•s 

Tout a fait significative est rabsence totale de provisions constituees au 
cours des 3 exercices analyses ; tant au niveau : 

- des pertes de change couvrant : 

. le remboursement des dettes d•investissement 

. le reglement des foumisseurs exterieurs 

Une telle pratique aurait pcur effet de mieux cerner le coot des marchan
dises vendues et done de definir avec plus de circonspection les elements 
chiffres essentiels d'une politique commerciale de l'entreprise. 

- des depreciations de stocks, (certains elements de ceux-ci figurent depuis 
plus de 4 ans dans les livres de rentreprise) 

- des pertes eventuelles sur creances detenues par l'entreprise. 

Charges exceptionnelles (hors exploitation) 

Elles representent 10 % du chiffre d'affaires realise en 1990 ; ceci tend a 
montrer que le principe de l'independance des exercices n'est pas respecte, 
et que celles-ci se chnauchent d'un exercice sur l'autre. 

EN CONCLUSION 

Nous ne pouvons ici que reprendre celles precedemment enoncees au para
graphe relatif a retude du bilan. 

Les dysf onctionnements constates tant au niveau du bi Ian que du compte 
de resultats rendent inexploitables les etats financiers produits par 
l'entreprise et penalisent grandement tant le gestionnaire de l'entreprise que 
l'investisseur eventuel qui ne disposent pas d'une information fiable pou
vant servir de base a leurs decisions. 
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2.1.3 Les dysfoactionaements de la comptabilitt iadustrielle 

Celle-ci est aujourd'hui inexistante. 

Dans les conditions actuelles. le calcul du prix de revient est impossible et par 
voie de consequence la fixation du prix de vente. 

Les seuls elements chiffres dont dispose la Direction de rentreprise sont done 
ceux de la comptabilite financiere. 

Outre les commentaires qu'elle a suscites precedemment, l'interpretation des 
chiffres qu'elle presente pour une tentative d'exploitation industrielle appelle les 
observations d'ordre general suivantes : 

- la minoration des amortissements financiers comptabilises sur la base 
d'immobilisations sous-evaluees se traduit par une minoration des charges 
correspondantes 

- la comptabilisation en valeurs incorporelles immobilisees de f rais qui devraient 
apparaitre au compte de resultats minore la quote part de frais divers que de
vrait supporter rexploitation 

- la sous-evaluation des valeurs d'exploitation se traduit par une minoration du 
coflt d'achat des marchandises produites 

- le systeme de gestion et de contrOle des valeurs d'exploitation reste artisanal 
dans sa forme et ses principe, ce qui ne permet pas d'obtenir une information 
fiable en ce domaine 

Aucun systeme d'inventaire tournant n'est mis en place et le contr6le physique 
des existants ne se pratique qu'une fois dans l'annee de maniere insuffisamment 
formelle. 

Les rebus ne font pas l'objet d'un suivi et d'un contr6le detailles ce qui genere 
une marge d'erreur supplementaire. 

Enfin. ii n'existe pas de reconciliation entre la valeur theorique comptable et un 
inventaire physique, ce qui represente pourtant la base de tout contr6le efficace 
en ce domaine. 

Dans ces conditions, la connaissance exacte des consommations de matiere par 
type de produit f abrique devient une gageure et des phenomenes tels que le 
coulage, la sur-consommation ou les mal-fa~ons sont impossibles a cerner et 
done a quantifier. 
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2.2 La HStioa des l'CSSOpttfS bumaines 

2.2.1 L'eaYlroaae•Ht 

La legislation du travail des annees 1980 a induit une grande rigidite dans la 
gestion des competences. 

La mise en place en 1992 de politiques, structures et procedures nouvelles ne 
pourra se faire qu•avec une priorite accordee l la gestion des ressources hu-
maines. 

La Direction generate actuelle est recente (deux ans et demi) ; egalement le sont 
les Directeurs centraux qui ont pris leurs fonctions en 1991. 

Un besoin de stabilite se fait sentir tant au niveau de la Direction generate que 
des effectifs dont le turn-over important survenu en 1990 ne pourrait se repeter 
sans perte appreciable de competences. 

La motivation du personnel. notamment pour assurer le respect des procedures 
de contrOle de qualite, d'une gestion satisf aisante des stocks et des matieres. sera 
a cet effet indispensable ; un premier pas dans cette direction serait la redaction 
de la description des pastes de travail, actuellement inexistante dans l'entreprise. 

2.2.2 Les sur-effectifs 

Le coot des effectifs represente 24 % du chiffre d'affaires de 1990 (61 % en 
1988). 

L'usine de Sedrata representant 80 % du chiffre d'affaires global se pose done a 
la Direction generate le probleme de la perennite des unites de Mascara et 
d'Arris. 

2.2.3 La formation 

Sur les 46 techniciens formes a l'origine en Allemagne, 30 seulement sont restes 
dans l'entreprise. 

Lors de notre visite de l'unite de Mascara, nous avons pu constater que pour une 
machine numerique toute neuve, le personnel servant n'avait re~u que 10 jours 
de formation, alors que la periode normale serait de 6 mo is. 

Ce prob le me de formation (qui devrait en partie !tre acquise a l'exterieur) pose 
en termes precis celui de l'adaptation de l'homme a la machine. 
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Par ailleurs. au niveau de la formation interne. des domaines tels que : 

- le traitement des eaux 
- les reglages de machines 
- la chimie 

soot mal maitrises. occasionnant parf ois des incidents serieux au niveau de 
renvironnement (Mascara). 

2.3 La gestion commerc:iale 

2.3.l La structure commerciale 

Les ventes 

II n•y a pas eu d•etude de marche. 

La fabrication des produits definis au niveau de rinvestissement, et ce pen
dant les annees 1988/89/90, a eu pour consequence raccumulation de stocks 
de produits finis. 

La vente s•est eff ectuee directement par rintermediaire des 3 usines et d•un 
centre de distribution au siege pour la region d• Alger (recemment pour ce 
dernier). 

Aussi la marque ENAQS n'a pas d•image dans le public, par contre certains 
distributeurs paraissent avoir subi des problemes de regularite de fabrication 
et de distribution. 

Les produits ENAQS les plus demandes paraissent ttre certains modeles de 
serrure. trouves chez des detaillants jusqu•a 3 fois le prix de vente ITC usine. 
prix identique pour tous jusqu•a fin 1991. que ce soit pour un detaillant, un 
grossiste, un transformateur (fabricant industriel de portes ;>ar exemple) ou 
une entreprise de distribution. 

La connaissance des acheteurs actuels s'impose, par rexploitation des fiches 
des departements de vente. 

La commercialisation impose la mise en place d•une structure commerciale 
forte, d•un reseau de ventes national dynamique. 

Les approvisionnements 

- Aux environs de SO % importes, le~ approvisionnements sont centralises au 
siege mais les approvisionnements locaux sont geres semble-t-il par les 
usines. 
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- La complexite des approvisionnements due aux difficultes de financement. 
la necessite d'avoir des stocks minimum compatibles avec la production. la 
capacite de negociation avec le fournisseur. la possibilite de lui imposer 
des normes de qualite (probleme du zamak avec MET ANOF) imposeraient 
la centralisation de tous les approvisionnements au Siege. 

Par ailleurs. ce serait. pour rentreprise. la garantie de pouvoir maitriser la 
filiere des matieres et des pertes. 

- La direction technique et le secretariat general (juridique. contentieux) 
s'impliqueront davantage dans la relation avec les foumisseurs et la mise en 
forme des commandes. le respect de nonnes. la foumiture de bulletins de 
fabrication. le contrOle et le ref us eventuel de la livraison. la recuperation 
eventuelle de dechets (ex. zamak). 

II apparait en effet que rirregularite de produits fournis (zamak. toles) en
traine des dysfonctionnements serieux des machines. d'usines ou le bris de 
pieces (estampage). des dechets et rebus importants. des arrets et une pro
ductivite moindre. 

- Le cycle d'approvisionnements. pour les importations. estime a 6 mois par 
rENAQS, parait devoir s'allonger en 1992. 

II parait souhaitable que divers schemas (de temps) soient envisages. en 
liaison avec la Direction Technique pour en evaluer l'impact sur la pro
duction et que des priorites soient etablies pour assurer la continuite de fa
brication des produits "phares" : 

. 6 types de serrures (67 %) des fabrications en valeur pour 1992) (Usine 
de Sedrata) 

. 4 produits de quincaillerie pour l'usine de Mascara (6 % pour 1992) 

. 3 produits pour rautomobile a Arris (5 % pour !'ensemble des fabrica
tions en valeur de 1992 .. 371 MDA/TTC) 

2.3.2 Le marche 

A l'origine, rENAQS avait etc con~ue afin de repondre aux besoins du plan 
national de construction (plan quadriennal de 100.000 logements). 

Or, les chiffres escomptes n'ayant jamais etc atteints. se pose actuellement un 
veritable probleme de strategie commerciale que l'on peut analyser sous 3 axes 
distincts : 

- disposition des stocks morts (estimes a DA 90 millions) 

- lancement de nouvelles gammes de produits : serrures haut de gamme, ser
rures de garage, serrures de securite a double cylindre 
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- arrtt de certaines gammes de produits (petite quincaillerie. serrures bas de 
gamme ... ). 

Le niveau de complexite commcrciale 

---------------------------------
En 1991. la comp:exite commerciale presente un niveau relativement moyen. 
de par: 

. la presence de concurrents 

. une gamme assez etendue de produits vendus 

En ce qui conceme l'homogeneite des marches de i'E.N.A.Q.S .• la serrurerie et 
la quincaillerie sont en liaison avec le marche de l'Habi!at, soit pour les 
meubles, soit pour l'entretien et la renovation. soit pour la construction. 

Seuls les produits pour l'automobile (5 % du total) sont en liaison avec un 
marche tout a fait different. 

La complexite technologique de la serrurerie et de la quincaillerie n'etant pas 
tres elevee. la concurrence peut croitre assez vite sur la base de petits ateliers 
avec peu d'investissemnts. mais fabriquant des produits de moindre qualite 
(resistance. duree) done moins chers. 

L'etude de marche a faire rapidement par des specialistes donnera une idee 
precise sur la concurrence. qui parait manquer actuell~ment. 

La notion de gamme de produits n'intervient que faiblement dans la 
commercialisation, mais celle de Camille. par contre a un role determinant a 
jouer (famille d'ensembles de bequilles a trou. a serrure. a blocage). 

L'infrastructure de production de l'ENAQS est lourde a amortir (impact de 
l'ordre de 25 % sur les depenses) mais permet une qualite potentielle supe
rieure. 

Aussi l'ENAQS. de preference pourrait se placer sur le creneau moyen et haut 
de gamme pour valoriser ses produits. 

L'environnement 

L'environnement de l'entreprise, stable jusqu'en 1987, a commence a evoluer 
justement avec la mise en production des usines en 1987 /I 988, avec les im
portations (financement de 50 % des appros), !'inflation et la derive du dinar, 
!'incidence de mouvements sociaux. 
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Pour renvironnement commercial. les prix de vente, fixes par le ministere de 
tutelle. ont etc peu lies a revolution du marche (serrures a prix trop bas). et a 
raugmentation des prix de matiere premiere et des salaires (respectivement 10 

I 
% et 17 % environ des depenses). 

Aussi l'ecart entre coOt et rattrapage des prix n'a fait que croitre en defaveur 
de l'E.N.A.Q.S. 

I En fin 1991, pour la premiere fois, l'E.N.A.Q.S. a modifie sts prix en fonc-
tion des valeurs rencontr~ au niveau de racheteur final. 

I En 1992, l'environnement entrera plus dans une phase d'evolution en continu 
et la capacite de rE.N.A.Q.S. a se doter d'un reseau de revente d'une part et 
d'autre part a assurer la regularite de fourniture seront determinants. 

I Le marche de construction neuve, pour lequel rE.N.A.Q.S. avait etc cree, 
n'est qu'une facette du marchc de l'habitat. L'E.N.A.Q.S. a justement le temps 

I 
de bien definir les nouveaux aspects que prendra le creneau de la construction 
neuve pour se preparer a son redcmarrage apres un arret brusque et genera-
lise. 

,. I 
La capacite commerciale future 

I ---------------------------
'\ 

- En complement aux sec~eurs de serrurerie et quincaillerie (produits finis) la 

I 
fabrication de pieces pour des tiers devrait faire l'objet d'une ctude spe-
cialisee, aupres des acheteurs finaux, dans les secteurs des vchicules (pieces 

I detachces pour a\ltos, bus, camions) des electromenagers, televiseurs, et 
~~ d'autres, ceci dans le cadre des activitcs existantes sur le plan national. 
'~ I ~ - Mais l'extension a des creneaux plus exigeants suppose la maitrise de la 

qualite et la regularite de fourniture. 
~ 1 - Le marche international pourrait servir de compensation de moules et de 

parties de moules a importer d'une part et de fenetre technique et com-

I 
merciale pour l'cvolution de l'E.N.A.Q.S. 

Eventuellement, des accorrts de partenariat pourraient amener a fabriquer 
pour le marche national des produits &ctuellement hors gammt. 

I 
I 

2.3.3 L.a fooct!o;n tentes 

Jusqu J - resent la vente s'est effectuee directement par l'intermediaire des 3 
usine:. .:1 <i'un centre de distribution a'J siege pour la region d'Alger. 

I La Direction generale met actuellement en place un reseau de di~tribution qui 
couvrira le marchc national, ce reseau devrait etre operationnel en 1992. J 

I ) 
I F-t 

' 
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2.4 La aestioa dts doaaffs rt leur supDOrt 

2.4.l La co••••lcatio• dts doaaffs 

- Les unites d"exploitation envoient au siege des rapports mensuels tout a fait 
inexploitables (lourdeur. multiplicite et erreurs des informations contenues) 

En consequence la Direction generate n"est pas informee des clignotants essentiels 
de gestion a tous les aiveaux de ractivite de rentreprise. 

- Les Directions entre elles communiquent mal : 

Ex : la Direction des finances et de la comptabilitc n'est pas informce des 
grands chiffres du budget 1992 

2.4.2 L'iaformatiqut 

Bien qu"ayant rccemment acquis huit micro-ordinateurs, ii n•existe actuellement 
pas de schema dire~teur informatique. 

L'informatisation de l'entreprise ne pourra se faire utilement qu'apres la mise en 
place prcalable d'un plan d'entreprise. conduisant a l'ctablissement d"un ensemble 
de procedures notamment (au niveau approvisionnements et suivi de matiere 
dans la production d"une part, et au niveau commercial d'autre part). 

Dans un second temps le schema directeur informatique, lequel aura pour finalitc 
de rcpondre aux besoins precedemment mis en evidence, pourra alors etre ela
borc 

Dans un troisieme temps, la mise en place de la comptabilitc industrielle, inexis
tante, P')urra alo1 s se faire. 

Dans rauente, le materiel existanr pourra servir a familiariser le personnel. 

\ 
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3. LA GESJIQN INDUSTRIELLE 

3.1 La staaclanllsatioa 

L'entreprise, creee en 1912, n'a ete, jusqu'en 1987/11, avec la mise en production des 
usines de Mascara (Oranais region Ouest). de Arris et de Sedrata (region Ouest et 
Sud). qu'une structure d'accompagnement et de suivi de mise en place de 
l'investissement de l'infrastructure et des equipements des 3 usines. 

Les installateurs et foumisseurs des lignes de production n'ont pas procede a la mise 
en route industrielle, administrative et commerciale des 3 usines. 

Aussi. ii n'y a pas eu de standardisation de l'entreprise a son demarrage et Jes proce
dures. actuellement. sont en cours, au stade de la reflexion. suite a 3 ans 
d'apprentissage •sur le tas". 

Suite a la transformation du statut juridique en S.P.A. (societe par actions), Jes ser
vices sont appeles a definir en 1991 leurs objectifs et les procedures dans le cadre de 
l'adaptation aux nouvelles conditions du marche. 

Les degrfs de standardisation oar service 

Les contraintes exterieures a l'entreprise, sont essentiellement des objectifs annuels de 
production fixes par le Ministere de tutelle d'une part et la legislation du travail, les 
options de marche et/ou technologiques initiales prises pour Jes investissements ini
tiaux : 

pour les produits moules en metaux non ferreux. l'unique possibilite d'~tre alimente 
avec du ama.k (alliage produit par la Cie MET ANOF en Algerie sur la base de 2/3 
d'inputs importes) ; ceci etant valable pour 100 % de l'activite de l'usine de Mascara 
et une faible part des capacites installees de Sedrata et de Arris. 

les pieces destinees au marche automobile de premiere monte (usine de Arris) pour 
des projets de montage local de vehicules n'ayant pas abouti. 

Les besoins d'information des dirigeants paraissent importants en volume mais le type 
d'inf ormations devra s'adapter aux nouveaux objectifs a de gager dans le cadre de 
l'adaptation au marche. 

Au niveau de la production. ii serait souhaitable de pouvoir installer des procedures 
rigoureuses au niveau du contrOle des inputs (zamak, tOle nationale ... ) du suivi 
"matiere" le long de la fabrication. et du contrOle qualite. 

En ce qui concerne la maintenance, qui ne dispose depuis l'origine ( 1987 /88) que 
d'un stock minimum de pieces de rechanges, comme de la production, la mise en 
place de procedures. pour qu'elle soit rapide et efficace, devrait pouvoir se faire avec 
la participation de specialistes industriels des technologies concernees. 

Globalement, la standardisation, assez f aible, est le reflet du manque 
d'accompagnement au demarrage industriel de l'entreprise. 

22 

-~~-.:-. 

\ 

• 



.~ . I 

-

\ 

t 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
T 

----- - . ----

3.2 La Forwalisatioa 

Un grand renouvellement des cadres, intervenu au cours des 2 demieres annees, soit 
au siege soit l l'usine de Sedrata qui assure l'essentiel du chiffre d'affaires de 
l'entreprise, n•a pas permis la constitution d'un groupe de reflexion sur l'adaptation 
aux conditions du marcM. 

3.2.1 L'ors .. 11rama .. e 

L'organigramme. de forme fonctionnelle, avec 7 directions directement reliees a 
la direction generale, a ete mis en place depuis 1990 jusqu'en Novembre 1991 
avec la creation de la Direction Audit/Systeme/Contrl>le de Gestion. 

Pour ravenir proche, les elements •personnel" et "approche du marche et des 
produits" seront f ondamentaux pour disposer des competences dans les fonctions 
prioritaires et de disposer d'une politique industrielle et de produits pour af -
fronter la concurrence. 

Le personnel, dont la classification detaillee par postes perd actuelle111ent de sa 
rigidite, (deja, la definition de postes, selon la legislation implantee au debut de-; 
annees 80, qui avait induit 300 postes environ, a etc ramenee a une centaine en
viron) devrait voir sa mobilite et ses possibilites de motivation augmenter consi
derablement en 1992, avec la negociation en cours de la convention collective. 

3.2.2 La diffusion des donates 

L'information, surtout informelle, ne parait pas circuler aisement. Les autres 
documents ecrits concernent surtout l'activite des usines et les ventes, afin 
d'informer le siege, a Alger. eloigne des 3 usines. 

3.2.3 La prise de dtcisioa 

L'entreprise a, des le depart en 1987. dO affronter les difficultes 
d'approvisionnement consequences de la limitation des devises (SO % des in
puts importes) en meme temps qu'un demarrage par ses propres moyens et 
sans mise en place, anterieurement, d'une organisation structuree, semble-t-il. 

Par ailleurs, en fonction des produiu f abriques et definis au niveau de 
l'investissement, une usine sur les 3 (Sedrata • serrures, cadenas) assure de
puis le depart l'essentiel des ventes (et de la production) ayant des produits 
bien acceptes par le marche. 
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Ainsi. un desequilibre initial important et l'impossibilitc a la f ois d'implanter 
une structure organisationnelle. une politique et une strategic d'entreprise ont 
fait se developper des autonomies sectorielle et par usine. sans liaison forte 
entre elles. et ce sans qu'une structure de contrOle et de suivi puisse maitriser 
les derives des activites de l'entreprise. 

Aussi, ii ne semble pas qu'une culture d'entreprise ait pu jusqu'a ce jour se 
creer. la •mcmoire• eventuelle de rentreprise ayant disparu avec une rotation 
tres importante des cadres, inhabituelle sur le plan national. 

II serait souhaitable qu'un noyau de reflexion soit constitue. directement tie a 
la Presidence et disposant du soutien effectif de specialistes marketing l!t in
dustriel. Ce groupe pourrait mettre sur pied rapidement une politique C'-OM

merciale et une reorganisation de l'appareil industriel. actuellement utilise de 
maniere helerogene et ce. avec des personnels pour les 3 usines en volumes 
equivalents. 

En matiere de prix, la comptabilite de coot ne pourra valablement etre im
pla!ltee qu'apres la mise en place d'une organisation fine de l'appareil de pro
duction. 

lmmediatement, des evaluations des coots plus approchees qu'actuellement 
(basees par exemple uniquement sur le poids des pieces en zamak) permet
traient de mieux cerner Jes priorites de produits a fabriquer ct des marches a 
aueindre. 

3.3 La planification re If contr6lr 

3.3.1 La planification 

La strate&ir 

L'entreprise. commen~ant a produire en 1987 sans preparation anterieure adaptee 
ni connaissance du marche, n'etait pas preparee a affronter les perturbations d'un 
systeme dans lequel elle n'avait que des objectifs de production a assurer. 

Aussi l'activite de l'E.N.A.Q.S. parait avoir ete, des le depart, consacree a re
soudre Jes problemes quotidiens dans le cadre d'une structure informelle. 

II est indispensable qu'une strategic globale puisse !tre claboree tres rapidement 
dans le cadre du marche concurrentiel, basee avant tout sur la connaissance du 
marche (a determiner) et des tendances (action marketing - definition des pro
duits). 
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Les plaas 

Jusqu'en 1991. rencrepris: est restee dans une phase de demarrage et 
d'organisation prolongee. A partir de 1992. ii est souhaitable que rentreprise se 
dote de plans generaux et fonctionnels (ventes. personnel. production. de
veloppement. finance) i court (1 an) et moyen termes (2 a Sans). 

Elles soot en cours de definition et devraient pouvoir s'adapter aux imperatifs a 
degager par les etudes de marketinz/vente et de rationalisation de l'appareil in
dustriel (nota.mment pour les lignes de fabrication zamak). 

3.3.2 Le Coatr6le 

La fonction contrOle ne parait pas vraiment avoir ete implantee depuis le debut 
de la production de rentreprise en 1987 /88. 

3.4 La techaoloeic 

3.4.1 Les produits 

L'entreprise produit de la serrurerie, de la quincailierie et des pieces plastiques 
pour !'automobile. 

Le chiffre d'affaires est en 1991 de plus de la moitie pour la serrurerie. 

Pour 1992, la gamme de produits a ete resserree : 

- serrurerie (essentiellement a rusine de Sedrata) : 

. cadenas 

. serrures diverses (a plaquer, a larder .... ) 

- quincaillerie (essentiellement a rusine de Mascara) : 

•a Mascara: 

. ensembles bequillts (poignees de portes) de types divers 

. boutons (pour ameublement ... ) 

. paumelles 

• a Arris: 

. cremones 

. roulettes (pour mobilier) 

. charnieres invisil>les 
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- pieces plastiques pour automobile (Arris uniquement) 

_ feux AV et AR de Peugeot 504 
. retroviseurs 

Pour 1992, traduisant les tendances qui ont pu ~tre captees au niveau de la de
mande et en fonction des stocks, ii est prevu en production, pour 371 millions de 
dinars (T.T.C.) : 

. 300 millions pour Sedrata (serrurerie : IS lib du total) dont 250 (83 %) corres
pondant a 6 types de serrure seulement. 

. 29 millions pour Mascara (Quincaillerie) (8 % du total) dont 23 (79 %) pour I 
famille de 3 ensembles de bequilles et I verrou (4 produits au total). 

. 42 millions pour Arris ( 11 % du total) dont 20 millions pour l'automobile 
(3 produits) et 14 millions (sur 22) pour 3 produits de Quincaillerie. 

L 'essentiel des productions se concentre sur six types de serrures, soit 
250 millions TIC sur 371 pour 1992 (67 %). 

3.4.2 La taille de l'Eatreprise 

- L'entreprise. dont le siege est actuellement dans la banlieue d' Alger. a ses 3 
usines fort distantes entre elles (2 a l'Est. I a l'Ouest). 

Son personnel, globalement de 807 personnes, se rcpartit de la maniere sui
vante: 

. 120 (dont 20 sur 2 projets d'investissement) au Siege 

. 295 a l'usine de Sedrata 

. 190 a l'usine d' Arris 

. 202 a l'usine de Mascara 

Le personnel se compose de : 

. cadres : 106 

. Maitrise : 20S 

. Execution : 496 

L'autonomie qui s'est creee des le depart en fonction de l'eloignement et du 
manque de structure implique dans la phase actuelle la mi5e en place d'une coor
dination forte entrt. le siege e: les usines tant au nivea\O des services fonctionnels 
que des diff erents services de production. 
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(En eff et. une entreprise de 800 personnes ne peut disposer de specialistes dans 
chaque usine.) 

Par ailleurs. alors que le personnel de chaque usine est similaire en taille (200 l 
300 personnes). les valeurs de production sont tres differentes (de I a 2 OU a 3 
en 1991. de I a IO en 1992). 

Depuis la mise en route en 1987/18 des 3 unites. SO % environ des inputs soot 
importes (1990). mais une part non negligeable des inputs locaux est representee 
par le zamak qui. lui. suit les cours mondiaux et se rencherit (la derive du dinar) 
du mtme ordre que les produits importes. 

Les substitutions de matieres ou de composants importes. ainsi que des pieces de 
rechange importees ne se sont operees que depuis un an. pour ressentiel. en petit 
nombre et sous la necessite de pallier aux arrets de ligne de production. 

II est souhaitable d'inventorier les possibilites nationales autant pour les matieres 
que pour les pieces de rechange. La redefinition des produits devrait ttre envisa
gee systematiquement dans cette optique. 

La fabrication d'elernents comme les vis. tiges filetees ... actuellement integrees 
dans les usines pourrait faire l'objet soit d'achats sur le marche ou de creations 
de PME - PMI. 

II en resulterait une plus grande flexibilite dans le fonctionnement de 
l'entreprise. 

3.4.3 Les tquipements 

Les equipements recents, mis en production en 1987 /88, n'ayant pas fait l'objet 
d'un accompagnement lors de la periode de dernarrage par 
l'installateur/concepteur soot insuffisamment connus par la structure de produc
tion. II en resuite une conduite assez eloignee de l'optimum et creant des pro
blemes pour l'entretien dont la solution demeure tongue et problematique. 

Une intervention de specialistes de ces techniques et de ces machines serait 
souhaitable afin de mettre en place rapidement des procedures ainsi que des 
normes d'utilisation et d'entretien. 

Notamment les machines a gradient de temperature important (presses a zamak 
par exemJjle) devraient pouvoir f onctionner en 2 equipes pour tend re vers un 
temps d'utilisation nettement ameliore. 

La capacite installee de l'entreprise. a priori, parait importante specialement pour 
les usines d' Arris et de Mascara. Mais en fait ii n'y a pas eu d'etude de marche 
systematique pour connaitre le marche des produits pouvant etre fabriques. 
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3-4.4 L' .. tomaticitt de la tecbaolo1ie 

En se referant i rusine de Mascara (Quincaillerie i base de zamak), le degre 
d'automaticite est variable : 

. la partie fonderie a un degre moyen d'automatisation ainsi que celle des traite
ments de surface 

. la partie ebarbage. polissage est manuelle. 

Certains dispositifs automatiques. pour la conduite en temperature des presses i 
zamak. sont i generaliser pour compenser le manque d'ouvriers anciens experi
mentes. 

II serait souhaitable de pouvoir etudier avec les specialistes Jes ameliorations a 
apporter (refonte du zamak, pertes ... ) 

3.4.5 La ri&idite de la techaoloeie 

L ·activite pieces moulees en zamak represente une rigidite importante dans 
l'appareil industriel de l'entreprise. Les moules, caracteristiques d'une piece ou 
d'un ensemble de pieces sont des investissements lourds, a amortir sur des series 
tres importantes. 

L'etat de surface ~st tres sensible d' ·ne part i la conduite des bains chimiques 
(traitements de surface) et d'autre part aux ecoulements du metal dans les 
moules. 

Aussi rapprentissage de la technologie zamak sur le tas coOte cher a l'entreprise. 
De nombreux rebuts, par l'etat de surface, ont pu trouver un debouche nouveau 
par recouvrement d'epoxy decoratif. 

A !'oppose la serrurerie traditionnelle (Usine de Sedrata) n'off re pas une rigidite 
technologique importante, aussi c'est la qu'ont pu ttre operees des modifications 
de matieres premieres et de types de produits assez rapidement et a coot f aible. 

l'E.N.A.Q.S. a deux p{>les bien distincts du point de vue technique : 

• Sedrata avec la serrurerie 
• Mascara avec la quincaillerie zamak 

Aussi ii serait souhaitable d'etudier la possibilite de transf erer les petits departe
ments de production zamak des usines de Sedrata et d' Arris a rusine de Mascara, 
afin de ne pas avoir du personnel specialise et des structures specialisees en za
mak disseminees, apportant ainsi plus de la nexibilite i !'ensemble. 
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Ce serait par la aussi commen~r t faire travailler les 3 usines en coordination, 
se sous-traitant des pieces rune t rautre, au mieux de leurs equipements. Une 
grande rigidite parait exister actuellement au niveau de l'organisation de la pro
duction des 3 usines ; la Direction Technique. en liaison avec la Presidence de
vrait s'attacher t reduire cette rigidite organisationnelle. 

En matiere de zamalc, une plus grande flexibilite passe par la disponibilite de 
moules avec la possibilite que les moules s'adaptent sur les differentes presses de 
20, 63, 100 et 160 tonnes de capacite. 

L'ENAQS a pe~u ce point et developpe l'aspect fabrication de moules a partir 
du secteur entretien de moules de Mascara. 

La viabilisation de ce secteur peut amener a un certain developpement compa
tible avec Jes equipements disponibles ou necessaires mais en gardant comme 
objectif les besoins de l'entreprise. La definition de moules passe avant tout par 
une etude approfondie de marche/marketing et leur fabrication peut ~tre soit 
totale a l'ENAQS dans le cas de moules simples, soit partielle pour des moules 
compliques (avec achat a l'exterieur). 

Cette activite complementaire de fabrication de moules s'occupe aussi d'outils de 
decoupe pour la serrurerie (aspects proches de realisation). Une machine a copier 
(remise a neuf) capable d'operer sur des volumes plus importants que celle di.;
ponible serait un micro-investissement a considerer. 

3.4.6 La complexitt de la techaoloeie 

L'eventail des techniques de production n'est pas etendu et se compose 
essentiellement de 2 pOles, l'un a Sedrata (petit usinage, formage de metal....) 
l'autre a Mascara (pieces moulees en zamak traitees dans des bains chimiques). 

Aussi les besoins en ressources humaines correspondantes ne sont pas dans 
l'ensemble tres diversifies. 

3.4.7 La Yariabilltc ttchaoloeiqut ti sdealiflque 

Dans le domaine de la serrurerie, les innovations actuelles se situent plutOt dans 
les fermetures de securite des logements ou bien dans les fermetures i code 
(mecanique, i carte .... ) pour les grands Hotels par exemple. 

Dans le domaine de la quincaillerie, des phenomenes de mode interviennent, sur 
la forme et l'etat de surface des produits, en fonction des styles de decoration. 

La technologie ne varie pas sensiblement dans ces domaines, cependant la fabri
cation de certains elements complexes en zamak comme les carburateurs necessi
tent des activites de recherche/developpement tres importantes, mtme au niveau 
de la fonderie zamak seulement. 
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Ce qui est a la portee a court et moyen terme de rENAQS reside dans la fabri
cation de piC<:es d'usage courant. ne necessitant pas de grande precision ni de 
mecani5me elabore. 

Pour cela la fabrication de pieces similaires a celles existant sur le plan interna
tional est une possibilite a etudier. 

En ce qui conceme les changements de matieres premieres. de composants, ii ap
parait qu•its sont intervenus recemment pour la premiere fois a roccasion de 
problemes d'approvisionnement pour ressentiel. 

La direction technique (siege) s'attachera l inventorier les alternatives de pro
duction possibles en fonction des matieres premieres. des machines. avec la pos
sibilite soit pour le m!me produit d'avoir des matieres premieres differentes. ou 
des methodes de fabrication differentes. soit de pouvoir passer rapidement de la 
fabrication d'un produit a celle d'autres produits. 

La flexibilite obtenue en consequence de l'appareil de production permettra de 
mieux absorber les irregularites d'approvisionnements et de proceder a la mise en 
fabrication de "rafales· courtes et ainsi de reagir vite a des commandes perio
diques sans necessite de stocks tampons importants de produits finis. 

Ces ameliorations de l'appareil et des methodes de production, pour !tre menees 
a bien rapidement, pourront necessiter l'intervention d'equipes specialisees exte
rieures. 

3.4.8 La capac:ite potentielle de l'entreprise 

Par rapport aux capacites installees correspondant a 2 equipes, ii semble que 
l'usine de sedrata (objectifs de 1991) tourne a environ SO % et celles de Mascara 
et d' Arris a environ 25 %. 

Specifiquement, l'usine de Mascara est prevue pour 4000 tonnes de zamak/an et 
devrait consommer 1000 tonnes environ en 1991. 

La sous-traitance par d'autres entreprises, dans le domaine de pieces en zamak, 
doit faire l'objet de recherche systematique dans le cadre de possible fournitures 
periodiques afin de passer des contrats de duree assez tongue, necessaire pour 
l'amortissement des moules specif iques aux pieces. 

Dans ce cadre, la regularite et la qualite de production seront les garants de 
!'image de l'entreprise. 

Les possibles debouches dans le domaine de !'automobile (GICA) ne doivent pas 
restreindre la necessite de proceder tres rapidement a des enqu!tes de mar
che/marketing par des specialistes. 
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Des accords de partenariat, dans un cadre national ou international auraient 
ravantage d'amener une ouverture permanente a l'ENAQS sur revaluation des 
produits et eventuellement de suppleer au manque de moyens en recherche et 
developpement. 

4. RECOMMANDADONS 

4.1 Lu 1ri1cipn &t11traux 

Les dysfonctionnements mentionnes dans ce rapport n'ont pas pour but de donner 
une image negative de l'ENAQS. 

Comme tout rapport d'audit, ii mentionne les dysfanctionnements et passe sous si
lence les points et secteurs dont le fonctionnement est satisfaisant. 

II convient de signaler a cet egard le dynamisme et les efforts remarquables deployes 
par le management de l'ENAQS, et ce dans un contexte souvent difficile. 

Toutefois, devant la multiplicite des domaines qui, a notre avis, devraient beneficier 
d'une re-organisation et d'une adaptation au nouveau contexte economique de 
l'Algerie, ii nous a semble interessant de presenter nos recommandations en deux 
parties, rune d'ordre general, rautre d'ordre particulier . 

De meme que la brievete de l'audit que nous avons eff ectue ne nous permet pas de 
pretend re a une vision exhaustive des prob le mes auxquels l'entreprise est conf rontee, 
de meme les recommandations que nous formulons ne sauraient etre analysees comme 
des solutions immediatement applicables. 

II s'agit davantage d'axes de reflexion qui, a notre sens, devraient retenir !'attention 
des dirigeants de l'ENAQS, a court terme, chacune des recommandations devant 
alors, apres analyse critique, donner lieu a une etude detaillee debouchant sur des 
solutions concretes. 

Avant de formuler ces recommandations, ii nous a paru utile de presenter le plan 
d'assainissement prepare par l'entreprise dans le cadre du present rapport. 
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4.2 Lt plan d'assaiaissmrat dr l'rotrtPrisr 

Lors de notre visite dans rentreprise, la Direction de celle-ci preparait un dossier 
d'assainissement. lequel devait etre remis dans les tous prochains jours au Ministere 
de l'economie. 

A !'occasion de rune des deux seances de travail tenues avec Monsieur Kamal 
SAHNOUNI, President Directeur General de la societe, les grandes lignes de celui-ci 
ont ete evoquees. 

Ce plan permet de connaitre les objectifs fixes par la Direction generale de rENAQS 
pour revolution future de l'entreprise ; le manque de temps materi~I ne nous a pas 
permis de ranalyser. 

4.2.l AssaiaiSKmeat de l'appareil de production 

La production 1991 a etc decevante par rapport a celle de l'exercice anterieur, 
DA 132 millions contre DA 169 millions. 

Cette non performance peut s'attribuer a : 

- l'inadequation entre les capacites de production installee par rapport a la pro
duction reelle de l'entreprise (pour l'exercice 1991 : 40 % ; les usines fonc
tionnent sur une equipe) 

- retrait de runite de fabrication de cartouches 

- manque de matieres premieres do a la non-disponibilitr des budgets devises 
(essentiellement produits chimiques) 

manque de pieces de rechange (pour les memes raisons que celles prece
demment evoquees) 

La Direction generale de l'entreprise indique que la production pour 1992 a etc 
budgetee a DA 475 millions, ce qui signifierait que les problemes precedemment 
evoques aient etc resolus. 

4.2.l Assalaissemeat financier 

- Reconstitution des fonds propres qui a la fin de rexercice 1991 seront negatifs 
de DA 290 millions avec des pertes pour l'exercice 1991 projetees a DA 100 
millions. 

- Restructuration des f acilites bancaires a la suite d'une consolidation importante 
d'une partie du decouvert. 
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4.2.3 Gestioa de la comptabilite 

La precedente gestion de la comptabilite peut ~tre qualifiee de non fiable, 
puisque raudit de celle-ci confiee au Cabinet Guerza entrainerait la mise en evi
dence d•un besoin d'ajustement considerable. 

4.2.4 Direction des resso•rces bumaiaes 

- Formation 

Cet aspect a deja ete formalise par un plan de formation, lequel apporte une 
solution partielle au probleme global pose. 

Nous ne saurions trop insister sur raspect formation a &'utilisation rationnelle 
et optimale des machines, parametre qui permettait de trouver une solution 
partielle aa probleme global de la production 

- Developpement de la communication 

Divulgation de l'organigramme actuellement existant et explications donnees 
aux collaborateurs sur les differentes directions qui en constituent la structure. 

- Elaboration de descriptions de postes 

Elaboration d'une convention collective laquelle redefinira les modes de re
muneration du personnel (salaires et avantages complementaires) 

- Mise au point d'un systeme de notation fiable 

4.3 Les rrcommandations d'ordre gtntral 

C.:elles-ci devraient idealement etre realisees avant la mise en place de recommanda
tions particulieres que nous analyserons ulterieurement ; leur caractere de priorite est 
done certain, tout particulierement en ce qui concerne I' aspect "gestion des donnees". 
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4.3.1 [elater Its st111ct•rts juridiquts et orsa•isatioaaelles 

II s•agit la a notre avis d'un prealable indispensable pour obtenir une vision plus 
precise de ce qui se fait au sein de l'entreprise. 

Comme nous rindiquions au paragraphe I.I. le fait que les EPE soient issues de 
rectatement d'enormes conglomerats resultant des principes de reconomie plani
fiee a donne lieu l des regroupements d'activite sous une mtme entite. 

Ces regroupements ne participent pas forcement d'une logique evidente en 
tennes d'economie de marche. 

L'absence de sous-traitance locale fiable amene egalement l'ENAQS i allouer des 
ressources non negligeables i des activites qui ne ressortent pas de son objet in
dustriel. 

Dans ces conditions, ii nous parait essentiel de filialiser des que possible ces di
verses activites dans le cadre de societes dont ii conviendra de determintr la na
ture et la composition de l'actionnariat. 

Ceci permettra de creer un schema d'organisation ou la profitabilite de chaque 
type d'activite exercee sera mise en evidence et confiee a une equipe de direc
tion distincte. Cette disposition permettra a chaque eGuipe de direction mise en 
place de se consacrer totalement a l'activite qui lui sera confiee sans avoir i dis
perser ses efforts vers des secteurs qu'elle ne maitrise pas forcement totalement. 

Enfin, cette action devra s'accompagner d'autres actions visant a favoriser la 
creation de PMI chargees de fabrications de faible interct (vis, tiges filtees, etc). 

4.3.2 Elaborer un plaa d'eatreprist 

II s'agit encore d'un point essentiel. Le plan d'entreprise doit fixer les domaines 
strategiques de l'entreprise, conditionner ses orientations et ses activites. On en 
deduit un plan financier et industriel. 

Les grands axes de ce plan sont deja inclus dans le plan d'assainissement elabore 
par la Direction generale. 

Le plan d'tajrepriu dole rtpondre • divrrsrs gur1tiop1 

- Quels sont les objectifs de l'entreprise ? 

- Quels sont les parametres qui justifient la selection de tel ou tel objectif plutOt 
que tel autre ? 

- Comment peut-on tnvisager atteindre ces objecr:· · . · 

- Quels sont les moyens dont l'entreprise doit disposer pour atteindre ces objec
tifs ? 
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- Comment peut-on contrOler et analyser la progression de rentreprise vers ses 
objectifs ? 

- QueUes sont les sanctions possibles et les solutions alternatives ? 

La reponse a ces questions do it ltre guidee par trois imperatif s evidents : 

- consentir d'importants efforts de productivite a tous les niveaux 
- mettre en place une fonction marketing efficace 
- adapter la gestion des ressources bumaines aux besoins actuels 

L'elaboration et la fixation du plan d'entreprise nous parait essentielle, particu
lierement dans un contexte de transition vers l'economie de marche. 

Le plan d'entreprise doit se traduire par un projet d·entreprise auquel rensemble 
des collaborateurs doit adherer apres information et formation. 

Faute de plan d'entreprise, le pilotage effectue par les dirigeants ne peut se si
tuer que dans le court terme et vise davantage a palier des insuffisances consta
tees plutOt qu'a preparer efficacement ravenir. 

II est evident que relaboration et la fixation du plan d'entreprise ne peut se 
concevoir qu'au travers d•un travail de reflexion faisant appe! a de nombreux 
acteurs tds que les organes de direction, les actionnaires, les partenaires finan
ciers, les representants du personnel, des consultants exterieurs ... 

Ce plan repondra aux deux necessites suivantes : 

- Presenter un plan financier il 1rois ans 

Ce plan doit ctre elabore en mcme temps que le plan d'assainissement sera mis 
en place : reconstitution des fonds propres et du fonds de roulement au
jourd'hui negatif s, notamment en raison des resultats deficitr.ires des quatres 
dernieres annees. 

Ces operations auront pour consequence la reduction de l'endettement ban
caire qui a pris une forme exponentielle. 

Sur les nouvelles bases, la Direction generale de l'ENAQS doit pouvoir pre
senter un programme financier credible demontrant sans equivoque que : 

. les nouveaux capitaux qui seront investis dans l'entreprise ne le seront pas a 
fonds perdu 

. l'entreprise trouvera durablement et des 1992 une profitabilite acceptable 

la structure assainie du bi Ian lui pcrmettra de faire face au financement 
d'un cycle de production economiquement viable 
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- Presenter un plan de restructruation industrid/e 

Ce plan doit envisager la possibilite de regroupement de certaines activites 
(les activites zamak notamment des unites de Cedrata et d'Arris vers celle de 
M~1a). 

II devra s•interroger sur la viabilite economique i moyen terme de chacun des 
trois centres de production. 

4.l.l Mise ea place •'•• systtme efficace de 1atloa des doaates 

II apparait evident que la mise en place d•un systeme efficace de gestion des 
donnees revet un caractere d'urgence incontestable . 

Meme disposant d'un plan d'entreprise clair et precis, comment peut-on imaginer 
que les dirigeants de l'entreprise puissent prendre au moment adequat une deci
sion judi-:ieuse s•ils ne disposent pas des informations necessaires en temps voulu 
? 

Un exemple a notre sens typique conceme la •verite des prix·. 

L •autonomie des entreprises et I' orientation vers une economie de marche devrait 
se traduire par la mise en place de prix refletant l'etat du marche ; c•est a dire 
integrant des parametres tels que les coots de fabrication de distribution, de fis
calite .... ainsi qu•une analyse commerciale du marche cible. 

La di~parition progressive des subventions d•Etat. meme indirectes, donne a cette 
formulation de "•trite des prix· une signification specifique au contexte algerien. 

Les dysfonctionnements mentionnes dans la premiere partie de ce rapport (cf. 
analyse de la gestion administrative) prouvent a l'evidence que sur la base des 
systemes actuels, personne n'est en position de determiner avec exactitude ne 
serait-ce que le prix de revient reel des produits fabriques. 

Quel que soit le professionnalisme des dirigeants de l'entreprise, ii leur est im
possible dans ces conditions de fixer un prix de cession qui permette de generer 
des profits acceptables tout en visant une cible clientele aussi large que possible. 

Notre recommandation est done que, sur la base du plan d'entreprise, ii soit sans 
delai procede a l'elaboration d'un schema directeur de l'information. 

Cette nouvelle phase permettra d'une part d'adapter !'organisation interne de 
l'entreprise aux object ifs fixes par le plan d'entreprise et d'autre part de mettre 
en place le schell'a directeur informatique, le volume des informations a traiter 
ne pouvant se con:evoir sans un support informatique adapte. 
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4.3.4 Coad•sioas coacenaat In rKO••••dadoas ••ontre 1tatral 

La mise en place des recommandations ci-dessus doit permettre de disposer d•un 
cadre plus comprehensible ou les diverses activites oe soot plus imbriquees les 
unes dans les autres. ce qui facilite le contr()le de gestion : de fixer les objectifs 
de chacune des activites et de mettre l la disposition des equipes dirigeantes les 
informations necessaires l leurs decisions de gestion. 

Faute de mettre en place ce genre de structure. ii nous parait difficile 
d•envisager de restructurer l'entreprise pour la rendre competitive dans UD 

contexte d'economie de marcbe et la profitabilite des operations economiques 
effectuees risque de demeurer hasardeuse pendant quelques temps. 

Enfin. la mise en place de ces recommandations permettra de donner l 
rentreprise une credibilite certaine vis-l-vis de ses partenaires exterieurs, qu•il 
s'agisse des banques OU d•investisseurs eventuels. 

4.4 Recommaadatioas 11rticulitres 

Dans ce qui suit, nous resumons les principales mesures QJJ.il est possible de prendre 
des a present, sans attend re la mise au point du •plan d'entreprise•. Elles concement 
les differentes fonctions de l'entreprise dont elles visent a assurer un fonctionnement 
harmonieux. 

4.4.1 Mise ea place d'un systtme comptable provisoire fiable 

En attendant le schema directeur informatique dans lequel la compt::\bilite sera 
renovee, ii est necessaire de prendre immediatement Jes mesures suivantes : 

- en matiere de comptabilitc generate 

. a l'interieur du plan comptable algerien. elaborer un plan comptable plus 
adapte aux besoins reels de l'entreprise 
. mettre en place des procedures precises 
. reorganiser les services 
. accentuer la formation du personnel 

- en matiere de comptabilite analytique et industrielle 

. mettre en place des budgets par nature de depenses et par centre d'activites 

. mettre en place un systeme standard de calcul des couts de fabrication 

. mettre en place un systeme de gestion du stock (inventaire physique, valori
sation des entrees. valorisation et imputation des sorties) 
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4.4.2 A•tlioratiom des performances dt la prod•ctioa 

II est certain qu•avec une capacite de production de l'ordre de 35/40 C!b de la ca
pacite installtt. rentreprise ne peut atteindre son point mort. 

Les technologies actuellement existantes doivent etre renforcees : 

. meilleure maitrise des technologies (specialement zamak) par la venue de spe
cialistes et evaluation des procedures d'utilisation et d•entretien adaptees 

. ameliorations des methodes et des dispositifs de productions pour augmenter la 
rtexibilite (fabrications multiples par raf ales) 

intervention de groupes specialises exterieurs a rentreprise afin d•obtenir une 
amelioration immediate de I:. flexibilite et de la productivite 

. developpem~nt de ractivite moules et outillage dans un but d•adaptation rapide 
au marche, sans forcement atteindre rintegration totale. 

. etablissement d'une coordination forte entre le siege et les usines. notamment 
centralisation des approvisionnements 

. recherche plus active des possibilites nationales de fourniture de matieres et de 
pieces de rechange. 

mise en place d'une direction de la qualite. reliee directement a la Direction 
generale 

4.4.3 Amtlicratioa dt la commercialisation 

Cette fonction est trop peu importante dans rentreprise. 

En effet, la chute du chiffre d'affaires constatee en 1991 ne peut pas s'expliquer 
uniquement par la baisse generate de ractivite b~timent et par l'arret des ventes 
des cartouches de chasse 

La raison profonde se trouve surtout dans la meconnaissance de la fonction mar
keting au sein de rentreprise. 

Un exemple de ceci nous a etc fourni a l'unite de Mascara ou le pourcentage 
d'invendus par rapport aux produits fabriques est important : 30 % des bequilles 
de menuiserie et 35 % des verrous. 

Dans le but de renforcer l'action commerciale, une negociation est actuellement 
en cours avec le groupement des EDG et ASWAK afin d'assurer une commercia
lisation de la quasi totalite des produits de l'ENAQS y compris le stock existant. 
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II est necessaire en outre de : 

. structurer la Direction Commerciale et Marketing 

. faire proceder par des specialistes l une enqu!te approfondie du marche natio
nal et l une etude des possibilites d•exporter ; en deduire la politique com-
merciale 

etablir un reseau etendu d•agents commerciaux en Algerie et recbercher des 
importateurs dans certains pays 

4.4.4 Reafortt•t•t d• coatr6le et tf. l'aadit 

Cette fonction rattachee directement au President Directeur General. devra 
s'attacher a : 

- etablir un ensemble de procedures pour toutes les activites de rentreprise ; de
finir plus precisemment une procedure de contrOle budgetaire, tant des de
penses engagees que des resultats degages (ceci concerne tout aussi bien les 
unites d'exploitation que les directions du siege) ; ces contrOles doivent dans 
un premier temps !tre effectues trimestriellement. ies resultats en sont imme
diatement portes a la connaissance de la Direction generale 

- suivre l'application correcte par les unites/services des procedures edictees ; ce 
suivi sera facilite et materialise par une batterie d'indice1teurs (ratios) de ta
bleau de bord significative dont la finalite sera de permettre un contrOle des 
resultats a tous les niveaux (appros. stocks, production. ressources humaines, 
finance) 

- de detecter a temps les problemes potentiellement graves pour rentreprise et 
proposer des solutions adaptees (par exemple des actions de formation) 

- d'accomplir des missions ponctuelles demandees par le PDG 

4.4.5 Renforcement de l'actioa en matitre de ressources humaines 

Avec routil de production, les ressources humaines sont a !'evidence aujourd'hui 
la principale richesse. II importe done de developper cette fonction en iui de
mandant de mettre en place : 

- un organigramme fonctionnel renove f avorisant une plus grande place au mar
keting, i la fonction financiere, i la gestion industrielle 

- une definition des principaux postes des responsables d'unites et de services 

- une communication interne efficace permettant de motiver le personnel autour 
du projet d'entreprise 
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- un plan de formation conforme aux objectifs de modernisation de rappareil 
productif. de commercialisation des produits fabriques et de reno,,-ation de la 
gestion 

En outre. cette fonction devra prendre en charge les sur-effectifs qui ne man
queront pas d'ltre decouverts pour organiser leur reconversion inteme ou ex
teme. 

4.5 Les IOlrRS"' 0111qar1t 

II est evident que la mise en application des recommandations formulees dans ce cha
pitre occasionneront des depenses significatives. mais ces depenses sont rendues ne
cessaires si rENAQS veut etre apte a affronter dans des conditions satisfaisantes les 
conditions d'une economie de marche. 

Les difficultes actuelles de reconomie algerienne font en sorte que les financements 
exterieurs de type bancaire sont rares et onereux pour l'entreprise. 

De plus. comme ii a etc explique au paragraphe 2.1 les dysfonctionnements constates 
au niveau de la comptabilite financiere ne permettent pas a l'ENAQS de produire au
pres de ses partenaires banquiers des projets de financement exterieurs suffisamment 
credibles. 

Ce paradoxe qui semble sans issue est en fait plus apparent que reel. 

4.5.1 La re-allocation des ressources 

Meme s'il est indeniable qu'une aide exterieure, quelle que soit sa forme et son 
origine. s'averera probablement indispensable ; une vision re-evaluee des valeurs 
patrimoniales de l'ENAQS permettrait sans doute de trouver des ressources pou
vant etre aff ectees a des objets plus immediatement rentables. 

Le plan d'entreprise aura sans doute pour conclusion le rencentrage de la gamme 
d'activites. Dans ce cas, Jes activites n'ayant pas de rapport direct avec le nouvel 
objet industriel et commercial de l'ENAQS et qui representent une immobilisa
tion de capitaux et de surcroit une consommation d'energie et de personnel, 
pourraient etre cedees a des entrepreneurs prives sous une forrne a determiner. 

Les terrains possedes par J'ENAQS pourraient etre utilises de fa~on plus ration
nelle et le surplus revendu, ce qui permettrait de degager une partie des tiquidi
tes necessaires aux restructurallons indispensables. 

La re-allocation des ressou.·ces, qui consiste a kjapter la forme du patrimoine de 
l'entreprise au plan d'entreprise et aux objectifs qui en decoulent, augmente in
contestablement la credibilite de l'entreprise vis-a-vis des partenaires aupres des
quels elle sollicite des financements exterieurs. 
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Cette re-allocation des ressources est le gage d'une saine gestion et de la volonte 
affinnee de la Direction generate d'atteindre les objectifs fixes au moindre coot. 

4.5.l Le parteaariat 

L'ENAQS est assez bien positionnee pour rechercher et trouver des partenaires 
etrangers susceptibles de s'interesser l sa production. 

Le savoir faire de rENAQS est indeniable dans le domaine industciel et elle dis
pose d'un potentiel humain ainsi que d'un outil industriel performants. 

Un partenaire etranger devrait normalement ~tre pret a investir des capitaux 
dans cette operaticn en contrepartie d'un approvisionnement regulier et de qua-
lite constante. 
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REMAROUES PRELIMINAIRES 

Pour les raisons evoquees precedemment. ii serait illusoire de vouloir mener une analyse fi
nanciere suivant les principes generalement admis dans ce domaine sur la base des informa
tions comptables qui nous ont ete communiquees. 

Les erreun de coherence qui apparaissent l certains niveaux des donnees foumies ne peu
vent ~tre oorrigees arbitrairement sans avoir recoun l un audit approfondi des donnees fi
nancieres de rentreprise. 

Compte tenu ck la situation ~pecifique en face de laquelle ;ious nous sommes trouves 
confrontes et clans le souci de ne pas rejeter •en bloc• les documents qui nous ont etc soumis, 
nous procederons de la fa~n su.ivante : 

- etude avec toutes les precautions requises des grandes masses du bilan et du compte de 
resultats en examinant tout particulierement certaines donnees considerees comme essen
tielles pour la bonne comprehension de celles-ci 

- analyse du plan d'assainissement financier de l'entre~rise 

- recommendations pour une possible modelisation 

N.B. : les ajustements arithmetiques necessaires ont dQ ~tre apportes tant au bilan qu•au 
compte de resultats afin de faire concorder les donnees fournies. 

1. ETUDE DES GRANDES MASSES DU BILAN ET OU COMPTE DE RESULIATS 

II convient d'insister en preliminaire sur : 

- la sous capitalisation dangeureuse de l'entreprise 

le recours excessif a l'endettement bancaire afin de palier a la position negative (en 
croissance) du fonds de roulement 

- des resultats d'exploitation negatif s sur les trois exercices revises, lesquels, ii convient 
de le souligner, nous paraissent etre minores par rapport a fa realite economique, en 
effet : 

. non constitution des amortissements adcquats 

. absence de constitution de provisions, notamment pour : 
.. creances douteuses 
.. depreciation de stocks 
.. risques de change 

La lourdeur de:; stocks (pour certains d'entre eux, la rotation se traduisant en termes 
d'annees) a une consequence directe sur l'augmentation de l'endettement bancaire et por
tant sur la part considerable prise par les frais financiers dans la composition du compte 
de resultats de l'entreprise ; en effet, celle-ci est de DA S6 millions alors que le coot des 
marchandises vendues n'est que de DA 42 millions. 
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Nous avons pu noter egalement lors de notre visite qu•une certaine confusion existait dans 
la gestion du compte •banque· oil la distinction entre les operations d•ordre interne et 
celles d•ordre externe etait tout a fait impossible. 

Le solde bancaire qui etait de DA SSO millions au 3f decembre 1991 a ete restructure de 
la fa~on suivante : 

- DA 350 millions : moyen terme de consolidation sur 1 ans 
- DA 200 millions : f acilite de compte courant 

2. LES MESURES D' ASSAINISSEMENT FINANCIER 

Celles-ci se fondent principalement sur rhypothese oil la production pourrait atteindre 
DA 47S millions en 1992 ; ii convient de noter a ce propos que le chiffre d•affaires rea
lise en 1991, a ete seulement de DA 131 millions (contre DA 169 millions realise en 
1990). 

Si ces previsions viennent a se realiser, cela signifierai que l'outil industriel serait utilise 
pratiquement a 100 %, ce qui nous parait difficile a realiser . 

Par ailleurs, ii faut insister sur la necessite de la mise en place d•un plan realiste de re
constitution des fonds propres, qui au 31 decembre 1991 seraient negatifs de l'ordre de 
DA 290 millions. 

Un tel plan de devra pas exclusivement se fonder sur des transferts comptables de postes 
du passif (restructuration de dettes a court terme en dettes a long terme) mais necessitera 
l'inject:on de nouveaux capitaux dans l'entreprise, lesquels devraient couvrir la moitie des 
besoins en fonds de roulement mis en evidence au 31/12/ 1991 ; l'autre moitie pouvant 
etre assuree par un investisseur externe. 

Amener les fonds propres a 25 % du total de l'endettement de l'entreprise (court terme et 
mo yen terme ). 

A ceue double condition, celle-ci aura realise une independan.:e financiere r~elle. 

3. MODELISATION 

Celle-ci dll!vrait s'auacher a amener les donnees comptables connues et certifiees au 
31/12/1991 vers une plus grande reaiite economique. 

Grace au choi' d'un certain nombre de parametres qui auront pour fonction exclusive 
d•apporter les correct ifs necessaires au ... facteurs de dysfonctionnement d'ordre externe 
prealablement etudies, et ceci a deux niveaux : 
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3.1 Com1te de rtsultats 

- Constitution d'amortissements correspondant a la valeur economique des immobilisa
tions (valeurs de remplacement sur le marche) 

- Constitution de provisions pour : 

. depreciation de stocks 

. creances douteuses 

. risque de change 

- amortissement des actifs incorporels (lesquels ne devraient pas figurer plus de S ans 
au bilan) 

3.2 Au bilan 

- Nettoyage necessaire des actifs incorporels 

reevaluation des immobilisations afin de les voir figurer pour leur valeur de rem
placement (et non plus a leur coet historique) 

sincerisation des stocks (constitution des provisions necessaires ou constatation de 
pertes) 

sincerisation du compte clients (constitution des provisions necessaires ou constata
tion de pertes) 

- nettoyage des comptes inter-societes (inter-unites) tant au passif qu'a l'actif 

- constatation de la reserve de reevaluation necessaire, a la suite de la reevaluation de 
certains postes d'actif du bilan 

- constatation d'une provision pour risque de change 

CONCLUSIONS 

II est clair qu'en l'etat actuel, des efforts considerables restent a etre realises dans un 
certain nombre de domaines, et tout particulierement ceux de la comptabilite et fi
nance, de la gestion des stocks et de la commercialisation. 

II apparait par ailleurs qu'un financement exterieur a ce jour necessaire a la survie de 
l'entreprise, ne pourra etre realise sans l'aboutissement d'un certain nombre de condi
tions prealables et notamment : 
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- remise a niveau aussi npidement que possible des differents domaines d•activite oil 
de dysfonctionnements majeurs ont pQ etre constates 

- mise en evidence de possibilites internes de reallocation de ressources 

- identification d•un partenaire exterieur. lequel pourrait aider l'ENAQS a retrouver 
un profil de developpement harmonieux 
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RAISON SOCIALE (developpee) : ENAQS 

NON CERTIFIE 

DATES D' ARRETES 1988 1989 

.a--~~- --- . ----

MONNAIE :Dinar 

UNITE : million 

1990 

RESUME COMPT ABLE 

CHIFFRE D' AFF AIRES 57 119 169 

RESULTATS NETS (91) (137) (73) 

DIVIDENDES - - -

CAPIT AUX PERMANENTS ns 615 478 

FONDS PROPRES (91) (228) (191) 

BESOINS FONDS PROPRES 326 sos 448 

ENDETTEMENT ACTUEL - - -

ENDETTEMENT SOUHAIT ABLE 24/100 25/100 23/100 

FONDS DE ROULEMENT (48) (91) (153) 

BESOINS FONDS DE ROULEMENT 29 77 159 

TRESORERIE : (77) ( 168) 312) 
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RAISON SOCIALE (d~velop~e}: ENAQS 

DA TES o• ARRETES 1981 

RATIOS 

Interets des emprunts 25,8 

Coot d•ajustement Tresorerie 32 

Stocks en jours de vente 598 

. Credit clients 38 

. Credit fournisseurs 208 

Banques en jours de CA 793 

Marge sur cout variable -

Point mort -

Production/capacite installee -

1919 

17,8 

41 

722 

28 

486 

701 

-

-

35 

-------- ~ 
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MONNAIE : Dinar 

UNITE : million 

1990 

17,7 

S6 

1.496 

28 

470 

688 

36,7 

408 
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RAISON SOCIALE (d~velops>ff} : ENAQS 

DA TES D' ARRETES 1911 1919 

MONNAIE : Dinar 

UNITE : million 

1990 

EVOLUTION DES FONDS PROPRES ET DES INV~EMENTS 

FONDS PROPRES 

Fonds propres debut exercice (91) (221) 

Resultat net (137) (73) 
AUG Capital 3 40 

Autres apports 70 

Reserves 3 

Total apports 113 

Moins dividendes 

Autres deductions (3) (3) 

Total deductions 

(DIM) Fonds propres 

Fonds propres (fin exercice) (91) (228) (191) 

INVESTISSEMENTS 

lmmob. nenes fin d'exercice 607 571 

- lmmob. nettes debut d'exercice 638 607 

+ Amortissements de la periode 18 93 

• lnvestissemenu nets S7 S7 

+ Cession Valeurs immobilisees I -
• INVESTISSEMENTS BRUTS SI 57 
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RAISO~ SOCIALE (dewrlopptt) : ENAQS 

DATES D•ARRETES 1988 

.#) ... - • ...,_._ ...... 

MONNAIE : Dinar 
UNITE : million 

1989 1990 

BILAN A\' ANT I APRES REPARTITION 

ACTIF 

V ALEURS IMr.tOBILISEES 773 696 631 

FIAIS D'ETAlllSSEflE•T 197 159 122 
1""°81LISATl<llS llETTES 441 448 449 
TEIRAllS 13 13 17 
AVANCES/lllVESTISSBIEITS 14 19 19 
lllVESTISSE'IEITS El CXllllS 108 57 24 

ACTIFS CIRCULANTS 101 174 206 

STOOCS 34 89 1n 

CLIEITS 6 9 t3 

REGULARISATION ACTIF 1 3 1 

AVAllCES EXPLOITATION 8 7 8 
AVAllCES POUR COFTE 1 3 6 
CRUICE DE STOCK 4 1 2 
VALEl.llS DISPOllIBLES 47 62 4 

TOTAL DE t•ACTIF 874 870 837 

PASSIF 

FONDS PROPRES (91) (228) (191) 

CAPITAL . 3 40 
RESERVES - 70 

PROVISIONS llOtl AFFECTEES 
IAll/P£1TES DE L'EXERCICE Cl> (94) <231) 
SUBVEITIOllS l - l 
P£RTES DE L'EXERCICE (91) (137) (73) 

BENEFICES DE L'EXERCICE - - -
DETTES LONG & MOYEN TERME 816 843 669 

. 
FOURNISSEURS EXTEllEURS 11 57 51 
DETTES EIVERS LES ASSOCIES 230 230 228 
DETTES D'lllVESTISSElllEIT 575 556 390 

DETTES A COURT TERME 149 265 359 

A.IUSTEIEIT IECESSAIRE 10 (10) . 
fOURN I SSEURS 1 l l 
REGULARISATION PASSIF . 2 1 
DETTES D'EXPLOITATION 5 17 21 
AVANCES C<191ERCIALES 1 l 6 
DETENTION I COMJ>TE 8 10 12 
BAllOUES • E~OMPTE 124 230 316 

TOTAL Dl PASSIF 874 870 837 
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IA I SOii SOC I ALE (dew l opptt) : EllAQS IOalAIE : Dirar UNITE : •ill ion 

COMPTE DE IEsut.TATS 

\ 

I 1998 1998 19t!l9 1919 1990 1990 
IOITAllT 1 clJ IOITAllT I clJ IOITAllT I clJ IOITAllT I clJ 

CA CA CA CA 

I Vente de 11archandises 57 119 169 

• CCIUt des stocks ver1llJs 21 37 45 34 42 18 

I = llCAIGE BIUTE 36 74 127 

I 
PrcdJction stoclr.ff 8 12 14 10 64 27 

Services 30 9 9 

I = YALEUR AJllJTEE 14 19 182 

Total activites 11Ultiples 34 6 9 

I · Frais de personnel 40 61 51 39 57 24 

I 
· l~ts et taxes 15 23 32 24 47 20 

· EXCEDENT BRUT D'EXPLOITATION <7> 2 87 

, I · Autres charges 2 2 2 

- AMortissements 39 60 88 66 93 40 

\ I · P~ovisions . - -

· TRF charges 18 5 4 

I = RESULTAT D'EXPLOITATION AV FF (30) (83) (4) 

\\.' 
'~ I · Frais financiers 32 49 41 31 56 24 

= RESUlTAT D'EXPLOITATION BllUT (62) (124) <60> 

~ 

I • Pr~its divers 12 1 1 

• BENEFICE D'EXPLOITATIOll <60> (123) <59) 

I · l~ts 

I 
. Pertes excep/~xercice anterieur 

• Provisions exceptionnelles 

I · Charges ext.:'!" ;,/OAJ Hors Exp. 35 54 11 8 24 10 

• Profits except et/ou hors exploit 4 2 10 

I Aj~stfllltflt necessaire (5) . 

I 
• llESUL TAT NET (91) (137: <73> 

CAPACITE D'AUTOflNANCEMENT (52> (49) 20 

I - Dividt~s ' ' 

AUTOflNAllCfMENT (~2> (49) ' 20 ' 

t - ... 
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RAISON SOCIALE (dtt~lopptt): ENAQS 

DATES o·ARRETES 

MONNAIE : Diaar 
UNITE : million 

1988 19&9 

ANAL \'SE EMPLOIS/RESSOURCES 

Result•t -.t (137) 

~rtissements 88 
cti.rges ii c•racttre de reserve -
c.pecite d'Mrtofirwncaent (49) 

EMPLOIS D•EXPLOIT ATION 

Aug. (di•> stocks 55 
Aug. (di•) clients+ E•r 3 
Aug. (di•) ·~l. ec:tif 2 
lug. (di•> eutres dft>i teurs -
Avance exploit•tion (1) 

Avance pour CCJllPte 2 
A~e stock (3) 

Tot•l E111plois d•exploitation 58 

RESSOURCES o•EXPLOIT A TION 

lug. (di•) fournisseurs + ElP 2 
lug. (di•> dettes fiscales 
lug. DET/C0111pte 2 
lV I COM 2 
lug. <di•> regul. passif 2 
Total ressources d•exploitation 20 

CASH FLOW NET o·ExPLOITATJO N (87) 

AUTRES UTILISATIONS 

lnvestisseaients bruts 58 
Terrain -
Repaie11ent dettes a LT . 
lvance investisseaier.t 5 
A just eaients 20 
Total eutr~ utilisations 86 

AUTRES RESSOURCES 

AUglllentation capital 3 
Aug1111ntation dettes a LT 27 
AUglllentation dettes a CT 106 
Cessions valeurs i...obilisees 1 
Ajustaent . 
Autres 9PP0rts . 
Equis:i-ent en cours 51 
Total eutres ressources 188 

Aug. Cdi•> valeurs disponible' 15 

1990 

(73) 

93 

-
20 

83 
4 

<2> 
-
1 
l 
(1) 

90 

-

2 
3 
(1) 
8 

(62) 

57 
4 
174 
. 

238 

110 
. 
86 

10 
3 
33 
242 

<58) 

\ 

• 

f .. 

} ,, 
• 



r - -

:-.. - I 

I \ -

~ 

I 
I 
I 
I 
I 

, I 

I 
-- I 
\ I 

' 
I 

·~ '~ ~ I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

t 

' 

.----L--- -- -- - -- --- - - -.-
\ 

COMPTE RENDU DC VISITE 

E.N.E.L. 

Eatreprlse Natioaale des lad•strles Eledrotechaiq•es 

Complexe materiels electriques industriels d' Azazga 
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Le prisent rapport a ite ilabori il la suite de la mission dibut dicembre 

I 1991 au complexe indwtriel d'A:azga 

Now remercions les dirigeants de /'ENEL pour l'accueil qu'ils nous ont ri-

I 
ser•i et [es i11/ ormations qu'ils now ont communiquies 
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1. STRUCTURE pu RAPPQRT 

1.1 l•tro41ctloa 

La visite de rentreprise s'est effectuee selon deux axes complementaires. i savoir: 

- l'activite de production industrielle 
- l'activite administrativ~ au sens large 

et ce afin d'obtenir une vision globale de rentreprise aussi complete que possible. 

Bien que les conclusions auxquelles nous arrivons se f ondent sur rensemble des don
nees collectees. ii nous a semble interessant de presenter ces conclusions de fa~n dis
tincte m!me si les recommandations que nous suggerons ont un impact simultanement 
sur ractivite de production industrielle et sur la gestion administrative de l'entreprise. 

II convient egalement de signaler que la brievete de raudit que nous avons effectue 
ne saurait pretendre a unc vision exhaustive des problemes auxquels rentreprise est 
confrontee. 

Seuls les points les plus evidents ont ~te retenus a ce stade et ii conviendrait bien sur 
d'affiner nos recommandations. 

1.1.1 La socittt 

Historique 

Activite de l'entreprise : produits et services 

L'ENEL fabrique des moteurs electriques. transformateurs. alternateurs, pro
duits d'eclairage, armoires electriques basse et moyenne tensions, appareillage 
electrique d'installation. Parallelement a cette activite de production elle assure 
une activite de services dans les domaines suivants : 

- installation lignes haute tension 
- eclairage public 
- electrification rurale 
- electricite industrielle 
- installation de groupes e!ectN>genes et mainteriance 
- reparation de moteurs elec!: iques 
- formation, maintenance et gestion industrielle 

Elle a egalement une activite de negoce (monopole concede par la Chambre 
Nationale de Commerce) qui consiste en la revente en l'etat de materiel et 
d'appareillage electrique. 
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L'entreprisc a ete creee le ler janvier 1983 et transfonnee en EPE le 16 de
cembre 1990. Son capital social de DA 2SO millions est detenu par : 

- le fonds de participation electronique. telecommunication. informatique 
(40 %) 

- le fonds de participation des biens d'equipement (30 %) 

- le fonds de participation de la construction (30 %) 

1.1.2 Le rapport 

Celui-ci suivra le plan indique dans rintroduction ; nous analyserons succes
sivement: 

- ractivite administrative au sens large 
- ractivite de production industrielle 

Les conclusions auxquelles nous arrivons seront presentees sous forme de re
commandations : 

- recommandations d'ordre general 
- recommandations d•ordre particulier 

Pour finir nous donnerons en annexe les elements d'une analyse financiere, 
basee strictement sur les grandes masses du bilan et du compte de resultats. 

1.2 La 1rstioa admiaistrathc 

Nous avons analyse les principaux domaines de la gestion administrative de 
rentreprise afin d'essayer de mettre en evidence Jes dysfonctionnements qui pour
raient penaliser l'activite de gestion (consideree au sens large). 

Nous examinerons successivement : 

- la gestion financiere 
- la gestion des ressources humaines 
- la gestion commerciale 
- la gestion des donnees et leurs supports 

1.3 La 1cstlo1 l1dustricllr 

Nous analyserons successivement les problemes lies a : 

- la production 
- les approvisionnements et les stocks 
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2. ANALYSE DE LA GESTION ADMINISTRATIVE 

2.1 La aestioa fiHadttt 

2.1.1 La co•ptabllitt fi•aadtre 

Le rapport emis par les commissaires aux comptes ayant eu l se prononcer sur 
les etats financiers de rexercice 1990 confirme pour ressentiel raspect non si
gnificatif de ces demiers ; les comptes relatifs l rexercice 1990 n'etaient pas 
certifies au jour de ootre visite. 

Les dysf onctionnements de la comptabilite f inanciere 

II~ sont a la fois : 

D'ordre interne 

- apparition d'un compte inter-unite negatif de DA 10 millions en 1990 

- pertes exceptionnelles (sur exercice anterieur) de DA 393 millions en 1990. 
ce qui tendrait a montrer que le principe de l'independance des exercices 
n'est pas respecte 

- valeurs incorporelles et frais d'etablissement, ceux-ci se decomposent de la 
maniere suivante : 

. frais preliminaires : DA 452 millions 

. valeurs incorporelles : DA 14 millions 

Les frais preliminaires representent des charges telles que : 

. frais d'emprunt: DA 143 millions 

. f rais d'investissement : DA 79 millions 

. frais de formation professionnelle : DA 163 millions 

. frais de fonctionnement anterieurs au demarrage : DA 391 millions 

. f rais d'etude et de recherct1e : DA 65 millions 

. f rais exception nets : DA 365 millions 

soit un total de DA 1.207 millions, sur lesquels un amortissement global de 
DA i55 millions a etc constitue. 

II est clair qu'afin d'avoir une vision plus realiste de la valeur patrimoniale 
reelle de l'ENEL, des amortissements complementaires devraient ~tre 
constitues. notamment au niveau des frais exceptionnels DA 365 millions. 

- creances sur societes associees DA 7 .5 millions, qu'il conviendrait d'analyser 
plus a fond 
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D'ordre exteme 

Roles preponderants joues tant par l'inflation que par la derive du dinar 
constatee au cours des trois demieres annees. 

Les posies du bilan 

Les immobilisations 

Celles-ci soot manif estement sous-evaluees. l'ENEL n•ayant procede a aucun 
exercice de reevaluation de ses actifs immobilises au cours des trois demiers 
exercices. 

Les valeurs d'exploitation 

Les stocks de consommables sont tres importants. On peut noter une nette de
terioration dans la gestion de ceux-ci, 10 mois en 1990 contre 1 en 1989 ; par 
ailleurs une provision de 0,8 % sur l'ensemble des stocks de matieres et four
nitures, nous apparait etre largement insuffisante. 

Les clients 

Ce poste represente approximativement S mois de chiffre d'affaires, ce qui 
compte tenu de l'activite nous apparait ~tre a peu pres satisfaisant ; la 
provision constituee de 7 ,6 % nous apparait par contre ~tre faible. 

Banques 

Le montant des frais financiers supportes par l'entreprise DA I 3S millions 
compare au niveau de l'endettement bancaire tel qu"il apparait 11u 31/12/1990 
(DA 484 millions) nous apparait etr~ tres important. 

EN CONCLUSION 

Les postes Jes plus significatifs du bilan (tant a l'actif. qu•au passif) sont re
presentes par des montants qui s'eloignent de f a~n substantielle des r~lites 
economiques correspondantes. Cu etat de choses conduit a une impossibilite 
pratique de mener toute analyse financiere classique en se basant sur les don
nees chiffrees fourni\·~. 
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I Le compte de resultat 

--------------------

I Les dysfonctionnements constates au niveau du bilan ne manquent pas d•avoir 
des consequences sur les postes correspondants du compte de resultats. 

' 
Par ailleurs. la perte comptable de DA 4& millions. nous apparait ttre large- ) 

I 
.. ' 

ment minoree du f ait : 
1 

- de la constitution cramortissements insuffisants. lesquels ne peuvent en au-

I cune maniere permettre t rENEL de proceder au renouvellement de ses 
immobilisations. lorsque les decisions de gestion s•avereront necessaires 

I 
- du montant insuffisant des provisions constituees pour depreciation des 

stocks. stocks morts ... 

I 
- du montant insuffisant de la constitution de provisions pour creances dou-

teuses -
- de rabsence totale de provisions pour risQue de change 

I - de la constatation de profits exceptionnels d•un montant de DA 257 millions. 

I Coa,l11i1n1 l• 'l ggi l:l!ilrDl 11 l:l!H!llllililt fia1•,itr1 .. 
Le constat prealablement etabli rend difficilement exploitables les etats finan-

I ciers produits par l'ENEL et penalisent toute tentative d•appreciation pouvant 

' mener a la prise de decision d•un investissemt-nt eventuel. 

~ I 2.1.2 La coaptabilitf iadustrielle ., ' 4 
'~ I Celle-ci reste a retat embryonnaire ; elle se fonde sur les donnees de la ~ ~ 

comptabilite financiere. elle-meme entachee d•anomalies significatives et ap- ~. 

" " 
plique des principes qui ne permettent pas de cerner de maniere fiable les 

I coots de production et les prix de revient. 

Concernant plus specifiquement les principes de la comptabilite industrielle : 

I - le systeme de gestion et de contrOle des valeurs d•exploitation reste insuffi-
sant dans sa forme et ses principes ; les etats de contrOle sont tenus sous 
f orme de fiche manuelle 

I - la pratique de rinventaire toumant n'est pas operationnelle. et le contrOle 
physique des existants ne se pratique qu•une f ois dans rannee ; ii n•existe 

I 
pas de reconciliation ~ntre un inventaire theorique emanant de la compta-
bilite financiere et un inventaire physique emanant de la comptabilite in-
dustrielle 

I - les standards de production etablis par le constructeur de routil de produc-
tion sont dans rensemble assez nous 

I - la fixation des temps alloues se f ait sur la base d•elements empiriques qui ne 
sont generalement pas verifies sur les sites de production. 

t ' I ;;: ~ 
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2.2 La 1ntioa cks l'HSOlrRS bpmaian 

2.2.1 Les •••Hes 
L'effectif moyen est de rordre de 5700 collaborateurs (dont 4SO cadres) ; en 
outre rENEL peut etre amenee l faire appel l des agents temporaires. 
specialement en ce qui conceme Jes chantiers de prestations de services. 
repartis sur rensemble du territoire national (eclairage public. electrification 
rurale. electricite industrielle ... ). 

Dans le meme ordre d'idee. les centres de formation font appel eplement a 
des enseignants vacataires. 

2.2.2 La maaqe•Ht 

La structure. I' importance des eff ectif s. Jes qualifications du personnel 
d'encadrement et le management global posent des problemes essentiels pour 
refficacite de rentreprise ; la structure actuelle ne correspond pas a des fonc
tions homogenes classiques. 

Un enorme travail de participation entre et dans les services est a realiser car 
rorganisation est figce. statique, heritage d'un passe demobilisateur. 

2.2.3 Le cOllt du persoaul 

Celui-ci representait 23 % du chiffre d'affaires en 1990, contre 26 % en 1989. 

Compte tenu des pourcentages precedemment indiques, nous pensons qu'une 
analyse des charges de travail relatives tant aux unites de production. qu'a 
l'unite du siege, soit aujourdh'ui necessaire. 

2.2.4 La bitrarchisatioa trop 1raade des foactioas 

On a pu constater &'existence de plus de huit niveaux hierarchiques, ce qui 
nuit grandement a l'efficacite generale ; une telle situation entraine en effet 
retention, deformation et blocage de l'information. 

2.2.5 La foraatioa de collaborate.rs 

Un plan annuel de formation serait un plus pour l'ENEL ; un tel plan devrait 
s'attacher a resoudre les insuffisantes mises en evidence, tant au niveau des 
domaines de la production industrielle, que de ceux de la gestion administra
tive. 
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I 2.3 La mtioa co••ttialt 

I 2.3.1 Le ..arcM 

L'ENEL deploie son activiti' sur tout le territoire algerien ; celle-ci se traduit 
} 
{ 

I par roffre de produits electrotedmiques, tels que les moteurs, transformateurs, 
etc ... 

I 
Si au cours des annees passees une Iris forte demande a pu etre constatee tant 
vis i vis des produits fabriques par reatreprise que des prestatioos de services 
fouraies, les circoastaoces ecoaomiques preseates font que ron assiste l ua 
tassement de cette demande. 

I Concemant les ventes l reJqM>11ation, rENEL a reussi l conclure des contrats 
avec l'ex U~. la France et l'Ouganda ; ceux-ci se soot iascrits soit clans le 

I cadre de protocoles inter-goavemementaux, soit en remboursement partiel de - la dette exterieure algerienne 

I 2.3.2 La fo•ctioa marketi•& 

. I Celle-ci n'existe pas approprement parler. II existe une Direction centrale des 
transactions commerciales GUi prend en charge les operations liees a l'activite 
commerciale, tant au niveau national, qu'i l'P~portation. 

\ I II n'y a pas de budget aff ecte au marketing ; les operations de publicit~ sont 
realism par la Direction centrale des transactions commerciales. 

I II n'y a pas non plus d'etudes de marketing proprement dites ; cenaines ont 
etc confiees a des organismes nationaux : EDIL. sans resultats probants. 

6-' ~ 
'~ I II convient de noter par ailleurs, que l'ENEL ne gere pas non plus un reseau ~ 

de vente ; les unites de production servent de points de vente a la clientele, • 
qui enleve directement les produits sur place. 

~ 

I 
2.3.3 Les perspec:ti.es co••trclales 

I L'ENEL dispose d'une capacite de croissance certaine, la demande reelle etant 
encore aujourd'hui plus importante que l'off re, bien que certains produits 

I 
aient connu des baisses dans les demandes exprimees et ce essentiellement 
pour des raisons de prix. 

I 
La technologie actuellement employee repond aux specifications de la de-
mande exprimee ; ce qui n'empeche pas l'ENEL de proceder aux modemisa-
tions jugees necessaires. 

I 
, I 
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I Celle-ci se resume de la f~ suivante : 

- electrification narale. lignes baute tension : bonne ' , 
~ 

I - armoires electriques : moyenne 

- produias d•ecmrage : ms bonne 

I - appueiUages electriques : moyenne 

I 
I 

l.4 Lt mtioa Us '°''m ti lnr lluort 

Le complexe industriel d• Azazga est un des rares i disposer d•un support informatique 

I significatif bien que sous-dimensionne ; les terminaux de saisie et de consultation 
sont insuffisamment nombreux de mtme que les moyens d•impression. 

I 
Enfin et surtout le support informatique est peu adapte aux besoins de rentreprise et 
a ses nouveaux objectifs ; la faiblesse des moyens informatiques de support des don-

,. 
nees est tres significative quant a la nature et la rapidite des informations servant de 

I 
base aux prises de decisions. 

' Uae large part des informations quantifiables sont traitees manuellement avec tous les 
risques et desavantages que cela comporte. 

I 
·~ '~ I .. 

3. ANALl:St; DE LA GESTIQN INDJJSTRIELLE 
~ 

I 3.1 Coasidtratioas ct•tralcs 

I Seul le complexe industriel d• Azazga est concerne ici, etant entendu que rentreprise 
comprend d'autres etablissemenu avec des liaisons horizontales techniques et econo-

I 
miques occasionnant des facturations intemes importantes. 

L•ensemble de rentreprise represente S747 employes dont 1433 i Azazga. 

I Le complexe n•appelle pas sur le plan technologique de remarque particuliere : routil 
est moderne. rorganisation de la production assez rationelle et les postes de travail 
sont bien etudies aussi bien pour les moteun que pour les transformaaeurs. 

I Globalement la problematique de ce complexe nous apparait comme suit : 

- rENEL a aujourd•hui une position monopolistique qui lui conf ere une certaine Ii- ~ 

I berte en matiere de prix et de delais 

J - l'usine est a forte intensire capiralisrique mais ne fonctionne pas a pleine capacite 

I 
' 
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Libere de ses contraintes extemes et sous reserve d'une forte reduction des frais de 
structure et d'une dynamisation commerciale. le comprexe semble pouvoir lutter l 
armes egaJes avec les grands constructeurs mondiaux. 

3.2 La""''" 
Ceux-ci. aussi ltien les re~teurs qae les uansformateurs. sont fabriques avec des outils 
modernes. le personnel !emble • qalite et rorganisation tout l fait classique. 

La qualite f"amle semble bonM mais avx depeos d'une non-qualite interM elevee. 

La nor _,,ualile eineme n'"est pa encore c:alculee (retour clients/ reparations/ service 
apres ·1ente ... ). II aurait ete soubai12ble de def"mir un indice global pour la qualite 
permectant d'apprec:ier les progres par rapport l des objectifs periodiquement modi
fies. 

Le S.P.C. est un excellent outil pour cela (Slatistical Process Control). 

En outre. le contrOle est effectui par des contrOleurs volants (30 en 3 postes aux 
transformateurs) alors qu'un systeme d'auto-contrOle avec primes de qualite a l'appui 
serait beaucoup plus economique. 

Une formation est alors indispensable. 

Ceci n•exclut pas le contrOle final bien entendu. 

II n'existe pas de responsable qualite au niveau de la Direction generale ce qui est 
dommage pour des prc.rluits aussi techniques. 

Son !Ole serait largement justifie par l'amelioration permanente de la qualite a partir 
des donnees de non conformite. la formation. la reduction des coots. ranimation de 
groupes de travail horizontaux et verticaux sur les causes de la non-qualite. 

3.3 Lu appro•isiHHFHls et In stocks 

Les stocks sont tres importants aussi bien en matiere qu•en en-cours et produits finis 
(environ 6 mois de vente pour les moteurs). 

Ceci s'explique par plusieurs raisons : 

- le cycle de fabrication est d'environ 3 mois pour les moteurs. ce qui est long. II y 
aurait lieu de voir si un changement rapide d'outils ne favoriserait pas un flux 
tendu (J.l.T.) avec toutes les consequences benefiques sur les delais et en particu
lier pour les clients non programmes. 

- les ruptures de stock des produits locaux, les retards de fabrication dCls aux pannes 
machines et aux reparations sont autant de causes de la f aible rotation des stocks 
(aciers, toles, vis~rie ... ). L• Direction des achats doit imperativement menre en 
oeuvre une assurance qualite avec les fournisseurs locaux dont l'organi~ation est 
anarchique. 
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3.4 La l!Od•dioa 

La fabrication est programmee annuellement l partir des previsions des principaux 
clients et les livraisons effectuees mensuellement (contrat pluri-annuel). 

II s•agit done de lanc:ements sur coannanctes par lots economjques pour les pieces 
communes (tOles. flasques. carcasses ..• ) et de personnalisation finale pour les quelques 
700 types de moteurs differents. n doit en etre de meme pour les transfonnateurs. 

Plusieurs remarques peuvent etre faites: 

- tout d 0abord on peut se demander si un travail prealable de simplification des 
gammes de moteurs et des transformateurs ne peut etre envisage. 

- mtme chose en ce qui concerne la standardisation des pieces 

- le probleme de la reduction des stocks et des delais de livraison semble a priori 
contradictoire. II n•en est rien. Si le probleme des delais ne se pose pas encore. ii 
se posera un jour et ii existe des moyens pour le resoudre. La methode habitueile 
consiste l creer un groupe de travail inter-services sur le probleme des stocks et l 
reflechir successivement sur les gammes. la conception des produits (analyse de la 
valeur. standardisation ... ). la politique d'approvisionnement. la politique de fabri
cation ... 

- la politique de fabrication peut avoir des consequences majeures sur les stocks et les 
delais : par exemple en faisant une analyse des ventes ii doit ttre possible 
d'envisager un lancement sur previsions de commandes pour 70 'lb du chiff re 
d'affaires et le reste sur commande 

la gestion des approvisionnements devrait pouvoir suivre le mtme schema 
(classification A/8/C/ ... ) 

Tout ceci doit contrihuer a se rapprocher du flux tendu mtme si nous en sommes 
conscients, les contraintes sont actuellement nombreuses en Algerie pour y arriver. 

II est inutile de dire qu'il sera necessaire en mtme temps de dynamiser les ventes 
sur le marche local et a rexportation. 

- routil indus1riel devrait pouvoir ttre mieux utilise par quelques investissements aux 
goulou d'etranglement. en particulier dans les transformateurs. ~·ais ceci suppose 
une etude de marche serieuse sur relasticite du marche et les possibilites a 
rexportation. 

- etudier aussi une diversification de la pmme transformateurs 

ii y aurait lieu d'etudier un cahier des charges d'une veritable GPAO. II existe 
d'ailleurs des logiciels standard dans ce type d'activite 

- les pannes machine sont aussi un f rein l la productivite : celles-ci ne sont, semble
HI, pas negligeables (S a 6 'lb aux transformateurs) 

II ne nous a pas ete possible d'examiner ce qui est f ait en matiere d'entretien. 
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4. RECQMMANDADONS 

4.1 Primm gtwtrnx 

Les dysfonctionnemealS mentionnes clans ce npport n'ont pm pour but de donner une 
image negative de rENEL. 

Comme tout npport d'auclit ii meatioaae les dysf onctionnemenlS et passe sous silence 
les points et secteurs dont le f onctionDement est satisf aisant. points somme toute usez 
nombreux clans le cu de rENEL. 

ii convient de signaler t cet eprd le d~ et Jes efforts remuquables deployes 
par le muagement de rENEL. et ce clans un conteine souvent diff"icile. 

Toutefois. devant la multiplicite des domaines qui. i notre avis. devraient benef"icier 
d'une reorganisation et d'une adaptation au nouveau contexte economique de 
r Algerie. ii nous a semble interessant de presenter nos recommandations en fonction 
du coefficient de priorite qu'il convient selon nous de leur accorder. 

De m!me que la brievete de rauclit que nous avons effectue ne nous permet pas de 
pretendre a une vision exhaustive des problemes auxquels rentreprise est confrontee ; 
de mtme les recommandations que nous fonnulons ne sauraient !tre analysees comme 
des solutions :mmediatement applicables ; ii s'agit davantage d'axes de reflexion qui. i 
notre sens. devraient retenir rattention des dirigeanlS de rENE:... i court tenne. cha
cune des recommandations devant alors apres analyse critique. donner lieu t une 
etude detainee debouchant sur des solutions concretes. 

4.2 Ruoaa11d1tio11 d'onlrr lf•tral 

CelL..>s-ci presentent 1outes un caractcre de priori1e eviden1. 

4.2. l Mise ea place d'•• orsHicra••e 

Lequel devrait pouvoir repondre a une defini1ion claire des differentes Direc
tions de la socie1e, ainsi qu•aux relations interdirections. 

4.2.2 Crtatlo• d'•H •tritable Dlrtctloa d• aarketl•1 

Laquelle devrai1 s'adresser en priorite aux problcmes suivants : 

- etudes de marche tant au niveau national, qu'international 
- mise en place d'.an reseau de distribution 
- developpement des marches t l'uportation 
- recherche de nouveaux creneaux 
- recherche d'accord de partenariat avec les importateurs potentiels 
- amelioration generale de l'image de marque 
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La tres grande dispersion des gammes de produits et services de l'ENEL, jus
tif"' ae un regroupement en un certain nombre d"unites centrales au niveau du 
siege ; celles-ci auraient la responsabilite de pmme de produits et services si
milaires (fabriques ou vendus) dans les differentes unites de production de 
rentreprise; on peut par uemple suggerer les regroupements suivants: 

- Direction de relectromecaDiQue 
- Direction de reclainge 
- Direction des moteurs 
- Direction de r&ctrif"'IC&tion rura1e. industrielte 
- etc ... 

un tel regroupement pourrait conduire ulterieurement i une filialisation de 
cer:aines de ces activites. 

4.2.4 Mise ea ,aace •'•• syst~•e efficatt de 1estio• •es ... ll&s 

Dans k court terme. une centralisation des traitements s"impose clans les do
maines suivants : 

- la comptabilite. budget. finance 
- la production 
- la gestion des stocks 
- le personnel 

Les problemes resultant de la dispersion des sites de production. devraient s•en 
trouver grandement diminues si ce n•est resolus. 

Co•dwsiHs COPCfflADI Jes ruo••11dttio11 ••ontre ctatrtl 

La mise en place des recommandations ci-dessus doit permettre de disposer d'un 
cadre plus comprehensible ou les diverses activites ne sont plus imbriquees les unes 
dans les autres. ce qui f~cilite le contrOle de gestion ~ de fixer les objectifs de cha
cune des activites el de mettre a la disposition des equipes dirigeantes les 
informations necessaires a leun decisions de gestion. 

4.3 Rcco••11dttio11 d'ord" particulicr 

4.3. l Rtorp•isatloa de la Directloa ·eo•ptaltllltt et fl1a1ce• 

Compte tenu des constats precedents, ii apparait qu•une reorganisation de cette 
Direction devrait ftre operee au plus tOt ; celle-ci devrait repondre aul( pro
blemes suivants : 

- mise en place dans le cadre global d"un systeme de comptabilite generate 
fiable du plan comptable algerien 

- mise en place d'une procedure budgetaire 

- mi~e en place des elements de base d'une comptabilite analytique 
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4.l.2 A• •Ina• de la prod•dio• 

- augmentation significative des quantites produites: au regard des chiffres de 
rexercice 1990 pour un chiffre craffaires realise de DA 1.172 millions. le 
point mort de rENEL (compte tenu de la structure du compte de resultats) 
se situerait l DA 2.097 millions. soit un gap de 79 'lb. 

- diminution tres substantielle du coot des marchandises vendues. qui eD 1990. 
representait 72 cw, du chiffre crarraires. en augmentation par ailleurs de 
10.7 CW, par rapport aux r&ultats de rexercice 1911 

- mise en place d'une Direction de la qualite 

- mise en place crun systeme crauto-contrc.le 

- mise en place d•un systeme satisf aisant de gestion des stocks 

- simplification de la gamme de produits. notamment au niveau des moteurs 
et des transformateurs. 

4.3.l Dirtttioa des resso11rces h•••i•es 

Celle-ci devra s•attacher tout particulierement a apporter des solutions aux 
problemes suivants : 

- redeploiement des effectifs en sumombre en relation avec la strategie de de
veloppement de rentreprise 

- valoriser la formation du personnel par la mise a profit de formules pos
sibles de partenariat et la recherche de stages tout particulierement dans les 
domaines de la production et de la gestion administrative. 

4.3.4 Orsaaisatioa 1t•trale 

Crea1ion du poste de controleur general 

Celui-ci directement rattache au President Directeur General aura pour fonc
tions: 

- l'etablissement de procedures pour toutes les activites de rentreprise 
(production et gestion) 

le suivi de l'application correcte par les services des procedures mises en 
forme 

- c1JntrOle budgetaire des depenses engagees ainsi que des resultats degages 
tant au niveau des unites d'exploitation que des directions du siege 
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Egalement directement rattachee au President Directeur General et dont le 

rOle sera: 

- de contrOler les resultats i tous les niveaux (appros, stocks, production, res-
. ' 

'. 1 

I sources bumaines, finance ... ) 

- de preparer les tableaux de bord essentiels i la connaissance de la bonne 

I 
marcbe de rentreprise. 

;.; I 4.4 I.es "'recs • D•11q•r•t 

I II est clair que la misc en application des recommandations formulees dans le cbapitre 
precedent occasionneront des depenses significatives, mais ces depenses sont rendues 

I 
necessaires si rENEL veut etre apte i affronter dans des conditions satisfaisantes les 
defis d'une economie de marche. 

, I 4.4.1 La rtallocatiom des rrssources 

I 
Les difficultes actuelles de reconomie algerienne font en sorte que les finan-

'\ cements en provenance des banques sont rares et onereux. 

I 
Meme s'il est indeniable qu•une aide exterieure, quelle que soit sa forme et 
son origine, s'averera probablement indispensable, une vision reevaluee des ._, valeurs patrimoniales de l'ENEL permettrait sans doute de trouver des res-
sources pouvant etre aff ectees a des objets plus immediatement rentables 

'~ I (terrain par exemple). ., 

~ ' 
Par ailleurs, certaines activites n•ayant pas de rapport direct avec l'objet in-

I 
dustriel et commercial de rENEL, pourraient fa ire rohjet de cession a des 
tiers. 

I 4.4.2 Le parteaarial 

I 
L'ENEL est assez bien positionnee pour rechercher et trouver des partenaires 
etrangers susceptibles de s'interesser l sa production. 

I 
Le savoir fa ire de l"ENEL est indeniable dans le dvmaine industriel et elle 
dispose d'un potentiel humain ainsi que d'un outil indu~triel performants ; un 
partenaire etranger devrait normalemenl etre pret • investir des capitaux dans 
cene operation afin de se garantir un .narch~ aux perspectives interessantes. 

I 
I 
I fl"". 
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REMAROUES PRELIMINAIRES 

Compte tenu des conclusions relatives l notre etude sur la fonction •gestion financiere• de 
rentreprise. ii nous apparait extremement difficile de mener une analyse financiere classique 
sur la base des documents qui nous ont ete fournis. 

Neanmoins. si retude •paste l paste• tant du bilan que du compte d'exploitation ne peut etre 
realisee. au risque de tomber clans l'illogisme. ii apparait que nous pouvons conduire une 
etude approchee tant des grandes masses du bilan que du compte de resultats. avec le souci 
de comprendre l'equilib1e financier global de l'ENEL. plutOt que de vouloir descendre clans 
les details des pastes constitutifs tant du bilan que du compte de resultats. 

1. UUDE DES GRANDES MAS.5£5 DU BILAN ET DU COMPIE DE RESULTATS 

1.1 Au alYeau des foads propres 

La situation negative de ceux-ci ne fait que se deteriorer au cours des trois exercices 
passes en revue. 

La cause essentielle en etant la succession de resultats deficitaires. doe exclusivement 
au volume ar.01 mal des pertes exceptionnelles sur les exercices anterieurs. ainsi que cela 
ressort du tableau donne ci-apres : 

(Dinar, millions) 

mt an mt 

Benefice d'exploitation 177 32 88 

Pertes exceptionnelles (288) (261) (243) 

Profits exceptionnels 70 112 257 

RESULT A TS NETS (41) (97) (48) 

Par ailleurs, sur la base des chiffres arretes au 31/12/1990, l'on pourrait estimer que le 
niveau des besoins en fonds propres, afin d'assurer une independance financiere satis
faisante de l'entreprise (taux d'endettement estime de 25 l 100) serait approximative
ment de DA 1.300 millions. 

Par ailleurs, le compte interunite negatif de DA 10 millions, devrait !tre nettoye au 
plus vite. 
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Pour finir ii convient d'insister sur rextreme fragilite de la situation financiere de 
l'ENEL. clans laquelle la situation negative de fonds propres se trouve financee inte
gralement par rendettement bancaire (l court et long terme). 

1.2 8esol11 " (pads de rgwlcmctt 

Ceux-ci soot finances par rendettement bancaire d'une part l hauteur de DA 473 mil
lions, et par une partie de rendettement l long et moyen termes l hauteur de DA 274 
millions. 

La situation simplifiee de l'ENEL, s'analyse clans le tableau donne ci-apres : 

TABLEAU RESUME 

(DA, millions) 

Emploi des fonds Source des fonds 

Valeurs immobilisees 1.893 Dettes a L &: MT 2.349 

Besoins fonds de roulement 747 Banques 473 

Fonds propres negatifs 176 

TOTAL 2.816 TOTAL 2.816 

Par ailleurs, I'etude des postes principaux des "besoins en fonds de roulement", conduit 
aux constats suivants : 

Stocks 

l'augmentation relative de l'exercice 1990 comparee a 1989 est de 47 % • 
!'augmentation des ventes de marchandises durant la m~me periode n'a ete que de 
IS% 

- la part des stocks non financee par des credits fournisseurs et done generatrice de 
"besoins en fonds de roulement" de DA 226 millions, represente 30 % des "besoins 
en fonds de roulement" constates. 

Clients 

De tres nets progres ont etc realises dans la gestion du compte "clients", puisque la du
ree de celui-ci diminue de 238 a 199 jours, ce qui represente encore un peu plus de S 
mois de chiff re d'affaires. De nouveaux efforts devraient ~tre accomplis afin de faire 
tendre cette duree vers trois mois de chiff re d'affaires. 
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Par ailleurs, une analyse approiondie de ce POSte devrait etre realisee, afin de determi
ner quel serait le volume reaiiste de provisions i constituer sur le portefeuille actuelle
ment detenu par l'ENEL. 

l .3 La profitabllltt 

Nous avons vu dans le paragraphe I.I le rGle tant des charges exceptionnelles que des 
profits exceptionnels, dans la determination des pertes nettes realisees ; l'importance de 
ces deux parametres indique clairement que la regle de l'independance des exercices 
n'est pas respectee. 

II convient egalement de noter le volume tres substantiel des prestations foumies, qui 
represente 3S % du volume des •ventes de marchandises•. 

Les f rais de personnel (23 % du chiffre d'affaires) et les frais financiers (8 % du 
chiffre d'affaires) nous apparaissant excessifs pour la structure du compte de resultats 
de l'ENEL. 

Pour finir ii est clair qu'avec un chiffre d'affaires realise de DA 1.813 millions, 
l'ENEL a encore des efforts de productivite considerables a accomplir afin d'atteindre 
son niveau de point mort estime a DA 2.100 millions. 

2. PROPOSITIONS POUR UN EXERCICE DE MODELISA TION 

Celle-ci devrait s'attacher a amener les donnees comptables connues et certifiees au 
31/12/ 1991 vers une plus grande realite economique. 

Grace au choix d'un certain nombre de parametres qui auront pour fonction exclusive 
d'apporter les correctifs necessaires aux facteurs de dysfonctionnement d'ordre externe 
prcalablement etudics, et ceci a deux niveaux : 

2.1 Compte de rtsuUats 

- Constitution d'amortissements correspondant a la valeur economique des immobilisa
tions (valeurs de remplacement sur la marchc) 

- Constitution de provisions pour : 

. depreciation des stocks 

. creances douteuses 

. risque de change 

- Amortissement des act ifs incorporels (lesquels ne devraient pas figurer plus de S ans 
au bilan) 
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l.l Aw lpilaa 

- Nettoyage necessaire des actifs incorporels 

- Reevaluation des immobilisations um de les voir figurer pour leur valeur de rem
placement (et non plsu l leur coot historique) 

Sincerisation des stocks (constitution des provisions necessaires ou constatation de 
perte!} 

- Sincerisation des comptes inter-societes (inter-unites) tant au passif qu•t ractif 

- Constatation de la reserve de reevaluation necessaire, l la suite de Ja reevaluation de 
certains postes d•actif du bilan 

- Constatation d•une provision pour risque de change 

~-
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RAISON SOCIALE (d~velopl>ft): ENEL MONNAIE :Dinar 

UNITE : nu11ion 

I NON CERTIFIE 

I 
DA TES D' ARRETES 1911 1919 1990 

I 
I RESUME COMPT ABLE 

I CHIFFRE D' AFF AIRES 1.259 1.496 1.113 

I 
RESULTATS NETS (41) (97) (41) 

.. I 
FONDS PROPRES (69) (131) (176) 

CAPIT AUX PERMANENTS 2.108 2.012 2.167 

' I 
BESOINS EN FONDS PROPRES 950 1.117 1.310 

I 
\\." 

ENDETTEMENT ACTUEL - - -
\~ 

I ~ 
ENDETTEMENT SOUHAITABLE 25/101 25/100 25/100 ., 

" I FONDS DE ROULEMENT 410 481 274 

I BESOINS FONDS DE ROULEMENT 159 993 747 

I TRESORERIE (449) (505) (473) 

I 
I 
I 
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I 
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RAISON SOCIALE (dtYelop,tt) : ENEL MONNAIE : Diaar 

UNITE : alllloa 

DA TES D' ARRETES 1911 1919 

RATIOS 

lnter~ts des emprunts (%) 21,9 11,l 

Coot d'ajustement Tresorerie 102 95 

Stocks en jours de vente lSS 224 

. Credit clients 193 238 

. Credit fournisseurs 166 238 

Banques en jours de CA 135 127 

Marge sur cout variable (%) - -

Point mort - -

1990 

21,7 

139 

320 

159 

419 

97 

36 

2.097 
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RAISON SOCIALE (dtweloppte): ENEL MONNAIE : Diaar 

UNITE : alllioa 

DATES D' ARRETES 1919 1990 

EVOLUTION DES FONDS PROPRES ET DES INVESllSSEMENTS 

FONDS PROPRES 

Fonds propres debut exercice (69) (131) 

Resultat net de rexercice (97) (48) 

Augmentation capital 

Autres apports 87 42 

Total apports 

Moins dividendes 

Autres deductions (52) (39) 

Augmentation (DIM) Fonds propres 35 3 

Fonds propres (fin exercice) (69) (131) (176) 

INVESTISSEMENTS 

lmmob. neues fin d'exercice 1.088 1.064 

- lmmob. nettes debut d'exercice ( 1.014) (J.088) 

+ Amortissements de la periode 100 190 

• lnvestissements nets 174 166 

+Cession Valeurs immobilisees - -
• INVESTIS.SEMENTS BRUTS 174 166 
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RAISON SOCIAL£ (tlh~•fllff): ENEL 

DA TES D' ARRETES Ital 

-- ~· 

MONNAIE : Di•ar 
UNITE : alllio• 

1919 1990 

BILAN AV ANT I APRES REPARTITION 

ACTIF 

V ALEUltS IMMOBILISl:ES 1.691 1.594 1.193 

FRAIS D'ET ABLl$EMENT /V. INC .... 249 466 
TEJlltAINS 15 15 15 
IMMOBILISATIONS NETrES 1.814 l.oa 1.064 
CREANCES INDTERUNITES/INV. " to 103 
l~EMENTS EN COURS 161 152 245 

ACTIFS CIRCULANTS 1.751 2.211 2.461 

STOCKS 690 116 1.203 
CLIENTS 666 976 790 
REGULARISATION ACTIF 24 26 25 
CREANCE DE STOCKS 21 34 33 
AVANCES/COMPTE ... 56 95 
CREANCE EXPLOITATION 291 194 311 
V ALEURS DISPONIBLES 17 16 II 

TOTAL DE L' ACTIF 3.456 3.112 4.361 

PAS.SIF 

FONDS PROPRES (69) (131) (176) 

FONDS SOCIAL 127 100 171 
RESERVES 101 114 128 
COMPTE INTER-UNITE - - (10) 
RAN (156) (349) (411) 
PROVISIONS - I 4 

PERTES DE L'EXERCICE (41) (97) (48) 

DETTES LONG Ii MOYEN TERME 2.177 2.113 2.343 

DETTES D'INVESTISSEMENT 2.092 l.149 2.167 
DETTES ENVERS ASSOCIES IS 64 76 

DETTES A COURT TERME 1.348 1.730 2.19' 

PASSIF PRIVILEGIE 
ASSOC I ES 
FOUR NISSE URS 118 447 977 
REGULARISATION PAS.SIF 10 17 13 
DETENTION I COMPTES SS 66 64 
DETTES D'EXPLOITATION 331 403 416 
AV ANCES COMMERCIALES 1S7 176 240 
BANQUES 466 Sll 484 

TOTAL DU PASSIF 3.4S6 3.811 4.361 

. -y- -~:....·-:· 

I 

; 
• 



~ I .. 

\ I 
UISO. SOCIALE (dheloppfe) : DEL 

-
I 1• 

IUITMT 

I ftnte de ~ises 770 

I · CoUt des atoc:ts v.1ClJs (501) 

• IWlCIE muT£ 269 

I Prullction stoct& & Mitres 95 

Services (6Z) 

I Prestati- 419 

I Total 46/49 activitfs 1Ultiples 5 

· Frais de persomel (322) 

I 1..,ots et taxes (197) 

EXCEDHT IRUT D'EJCPLOITATIOll 277 

, I Autres charges <7> 

' I 
Allortisse11ents + provisions (43) 

Transfert charges -

I Loyers/cridit bail -., 
RESULTAT O'EXPLOITATIOll AV FF 227 

'~ I Frais financiers (102> 

~ 

I 
s RESULTAT 0 1EXPLOITATIOll lllUT 125 

+ Procilits divers 52 

I s 8EMEFICE 01EXPLOITATIOll 177 

• llllfl6ts 

I · Pertes excep/exerclce anttrieur (288) 

I 
· cnarges excep et/au Nors hp. 

• Profits except et/au hors exploit. 70 

I +/· value cession 

• AESULTAT MET (41) 

I CAPACITE 01 AUTOFIMANCEMEMT 

' • DivicMnde1 . 

I ' ' AUTOF I NANCENEllT 

T 

CDIPT£ DE llESULTATS 

1911 1M 

"*' -.rAIT 
CA 

997 

'5 (6115) 

J12 

53 

(74) 

39 499 

5 

26 (312) 

15 <222> 

191 

(9) 

<55> 

-
-

127 

8 (95) 

32 

20 

52 

(261) 

112 

(97) 

3 

. 

3 

-IE : Diner 
.. IT£ : •iltion 

1• 1990 

"*' .-rut 
CA 

1. 172 

"' <ISO> 

322 

20 

<55) 

n (641) 

4 

26 (426) 

15 (246) 

260 

(10) 

(419 

387 

-

218 

6 (139) 

79 

9 

ea 

<393> 

257 

(48) 

142 

. 

142 

. ---
' 

1990 

"*' .-rut "*' CA CA 

72 

J5 

23 

18 

8 

33 
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RAISON SOC:IALE <•tnloppte) : ENEL MONNAIE : Diur 

DA TES D' ARRET£S 1919 1 1990 

ANALYSE EMPLOIS/RF.sSOURCES 

Resultat net (97) (41) 
Amortissements 100 190 
Charges a caractere de reserve - -

Capacite d'autofinancement 3 142 

EMPLOIS D'EXPLOIT A TION 

Aug. (dim) stocks 126 317 
Aug. (dim) clients+ 310 (186) 
Aug. (dim) Regul. actif 2 (I) 
Aug. (dim) autres debiteurs 27 SS 

Total Emplois d'exploitation 46S 2SS 

RESSOURCES D'EXPLOIT ATION 

Aug. (dim) fournisseurs 219 S30 
Aug. (dim) dettes fiscales 
Aug. (dim) autres creanciers 101 (2S) 
Aug. (dim) Regul. passif 7 (4) 

Total ressources d'exploitation 327 SOI 

CASH FLOW NET D'EXPLOIT A TIO ~ (135) 388 

AUTRES UTILISATIONS 

lnvestissements nets 174 166 
Oividendes - -
Repaiement dettes a LT 
Repaiement dettes a CT 37 
Valeurs immobilisees 323 

Total autres utilisations 174 S26 

AUTRES RESSOURCES 

Augmentation fonds propres JS 3 
Augmentation dettes a LT 36 130 
Augmentation dettes a CT SS -
Cessions valeurs immobilisees 178 

Ajustement 4 -
Total autres ressources 304 133 

Aug. (dim) valeurs disponibles (I) (S) 
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1. STRUCTURE DU PRESENT RAPPQRT 

1.1 Jatrocluction 

La visite de l'entreprise s•est effectuee selon deux axes complementaires. a savoir : 

- ractivite administrative au sens large 
- ractivite de production industrielle 

Cette dualite d•approche nous a pennis d•obtenir une vision aussi complete que pos
sible de rentreprise. 

Bien que les conclusions auxquelles nous arrivons se fondent sur rensemble des don
nees collectees. ii nous a semble interessant de presenter ces conclusions de fa~on dis
tincte meme si les recommandations que nous suggerons ont un impact simultanement 
sur l'activite de production industrielle et sur la gestion administrative de l'entreprise. 

II convient egalement de signaler que la brievete de la visite que nous avons effectuee 
ne saurait pretendre a une vision exhaustive des problemes auxquels rentreprise est 
confrontee. 

Seuls les points les plus evidents ont etc retenus a ce stade et ii conviendrait bien sOr 
d'affiner nos recommandations. 

1.1.1 La societe 

Historique 

Dans sa forme actuelle, l'ENIEM est une societe par actions constituee le 2 
janvier 1983 au capital de DA 40 millions detenu par : 

- le fonds de participation electro-telecommunications informatique (40 %) 

- le fonds de participation industries diverses (30 %) 

- le fonds de participation biens d'equipement (30 %) 

la gamme de produits 

L'ENIEM fabrique des refrigerateurs, climatiseurs, cuisinieres ; elle detient le 
monopole de ces divers creneaux sur le marche algerien. 

1.1.2 Le rapport 

Celui-ci suivra le plan de notre introduction ; seront analysees successivement : 

- l'activite administrative prise au sens large 
- l'activite de production industrielle 
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Les conclusions auxquelles nous arriverons seront presentees sous forme de 
recommandations : 

- d•ordre general d·abord 
- d•ordre particulier ensuite 

Pour finir. nous foumirons en annexe les elements d•une analyse financiere, 
basCe strictement sur les grandes masses du bilan et du compte de resultats. 

1.2 La cestion administrath·e 

Notre intention etait de nous interesser a tous les secteurs de la gestion administrative 
de l'entreprise afin de relever les dysfonctionnements qui pouvaient penaliser 
l'activite de production et/ou la profitabilite des operations traitees. 

Nous avons reparti la gestion administrative en quatre grands secteurs qui nous pa
raissent primordiaux : 

- la gestion financiere qui recouvre toutes les donnees quantifiables et exprimees sous 
forme numerique (comptabilites financiere et industrielle, gestion des stocks, ana
lyse financiere, tresorerie ... ) 

- la gestion des ressources humaines 

- la gestion commerciale 

- la gestion des donnees et leur support. 

1.3 La production industrielle 

- les produits 

- la production 

- Jes approvisionnements 
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2. ANALYSE DE LA GESTION ADMINISTRATIVE 

2.1 La 1ntiop finaacitre 

2.1.1 La coaptabilitt fiaHcitre 

L'analyse financiere menee sur la base des documents qui nous ont ete 
communiques, selon les principes generaJement admis foumit des resuJtats 
difficilement exploitables. 

Les rapports emis par Jes Commissaires aux Comptes ayant eu I\ se prononcer 
sur les etats financiers correspondant I\ l'exercice 1990, confirment pour 
l'essentieJ l'aspect non significatif de ces etats. 

Bien que l'anaJyse financiere fasse l'objet d'une annexe jointe au present rap
port, on peut d'ores et deja souligner une sous-capitalisation relative, toutefois 
moduJee par une large minoration de l'essentieJ des postes de l'actif immobi
lise et une sous evaluation de l'endettement a court et moyen terme. 

II convient toutefois d'examiner Jes causes qui rendent non significatifs Jes 
etats financiers produits, ainsi que les consequences de cette situation sur la 
gestion de l'entreprise. 

Les dysfoactioanemeats de la comptabilitt fiaaaciere 

~---------------------------------------------

Ils ne sont pas dus a une incompetence professionnelle des personnels comp
tables ; ils trouvent plutOt leur origine dans les principes d'evaJuation et les 
directives comptables fixees par la reglementation en vigueur. 

Les postes du bi/an 

Les immobilisations sont evaluees au coot historique leur valeur au bilan 
s'eloigne considerabJement de leur valeur economique. 

Dans un contexte economique ayant enregistre plusieurs devaluations de la 
monnaie nationale et un coefficient d'inflation a deux chiff res durant plu
sieurs annees, les vaJeurs des immobilisations inscrites au bilan ne representcnt 
plus du tout leur valeur d'acquisition et encore moins leur valeur de rempla
cement. 

Jusqu'aux etats financiers relatifs a l'exercice 1990, la reglementation en vi
gueur n'autorisait pas la reevaluation des immobilisations ; ii semble qu'une 
nouvelle reglementation applicable a l'exercice 1991 permette de re-evaluer 
assez librement les immobilisations. 

Ce phenomene est plus aigu encore lorsque les immobilisations sont acquises I\ 
l'etranger et qui se conjugue additionnellement un effet devise. 
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- A contrario, les valeurs incorporelles immobilisees au bilan semblent bien 
souvent sur-evaluees. 

La encore, la reglementation comptable et son interpretation sont a rorigine 
de ce fait. 

Les frais de premier etablissement. ainsi que les frais de recherche et 
developpement sont artificiellement gonfles par des depenses d'exploitation. 
personnels et autres, intervenues au cours du retard intervenu lors de la 
mise en production. 

Le principe du cout historique evoque plus haut provoque sensiblement les 
mtmes effets en ce qui conceme le montant des valeur; d•exploitation avec 
une nuance du fait de la periode de rotation inferieure a la duree 
d•amortissement des immobilisations. 

EN CONCLUSION 

La grande majorite des postes de bilan presente des montants qui ne refletent 
pas les valeurs economiques correspondantes et ce pour des raisons essentiel
lement externes a rentreprise. 

Cet etat de fait reduit les possibilites de financement exterieur, rinvestisseur 
OU le preteur eventuel ne disposant pas d'elements lui permettant d'evaluer le 
risque qu'il est amene a prendre. 

II est clair que ces dysfonctionnements se repercutent sur le compte de resultat 
qui fait robjet des commentaires suivants. 

Le compte de resultats 

- Les amortissements comptabilises au compte de resultats sont sous-evalues 
comme les immobilisations dont ils procedent. 

- Une part signiiicative des immobilisations incorporelles n'est pas fondee. II 
faudrait passer une perte exceptionnelle sur rexercice en cours ; le bilan en 
serait corrige d'autant. 

- La sous-evaluation des valeurs d'exploitation et la comptabilisation en dif
ference de change d'une part significative du coot des marchandises ven
dues faussent a la fois les resultats d'exploitation et ranalyse du compte de 
resultat. 

CONCLUSIONS EN CE QUI CONCERNE LA COMPTABILITE FINAN
CJERE 

Les dysfonctionnements constates a plusieurs niveaux rendent peu fiables les 
etats financiers produits par rentreprise. lls rendent difficile rexercice d'une 
responsabilite de dirigeant mais la premi~re exigence de celui-ci ne devrait
elle pas ttre de remedier sans delai a cette situation ?. Son image face a 
rexterieur, banquiers, fournisseurs, partenaires en serait rehaussee. 
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2.1.2 La comptabilitt iadustrielle 

Impacts des dysfonctionnements de la comptabilite /inanciere sur /es resultats 
de la comptabilite industrielle -

- La minoration des amort~ments financiers comptabilises sur la base 
d•immobilisations sous-evaluees se traduit par une minoration des deverse
ments correspondants en comptabilite industrielle. 

- La comptabilisation en valeurs incorporelles immobilisees de f rais qui de
vraient apparaitre au compte de resultat minore le deversement de la 
quote-part de frais diven en comptabilite industrielle. 

- La sous-evaluation des valeurs d•exploitation se traduit par une minoration 
du coot d•achat des marchandises produites. 

Dys/ onctionnements inherents aux principes de comptabilite industrielle retenus 

- Le systeme de gestion et de contrOle des valeurs d•exploitation reste artisanal 
dans sa forme et ses principes. ce qui ne permet pas d•obtenir une infor
mation fiable en ce domaine. 

Selon la nature des valeurs d•exploitation. leur comptage s•effectue soit par 
echantillonage soit au poids. Les systemes de contrOle sont tenus sous forme 
de fiches manuelles qui sont a revidence source d•erreurs et d•omissions. 

Aucun systeme d•inventaire tournant n·est mis en place et le contrOle phy
sique global des existants ne se pratique qu•une fois dans rannee. 

Les rebus ne font pas robjet de mesure. 

Enfin. ii n•existe pas de reconciliation entre les inventaires theorique et 
physique. 

Dans ces conditions. la connaissance des consommations de matiere par 
type de produit f abrique est incertaine et la connaissance des pr ix de 
revient en est alteree. 

- Les standards de production sont dans rensemble assez nous. Etablis par le 
constructeur de routil de production sur la base de standards theoriques. ils 
ont etc modules en fonction du contexte algerien. 

Les temps alloues aux operations de production sont fixes sur la base 
d'elements empiriques, qui ne sont generalement pas rapproches de mesures 
sur site. Ce sont eux qui sont pris en comptabilite industrielle et non les 
temps reellement passes. 
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CONCLUSIONS CONCERNANT LA COMPIABILITE INDUSTRIELLE 

La comptabilite industriellt., em '>ryonnaire. se fonde sur des donnees de la 
comptabilite financiere elle-meme enttchee d'erreurs significatives et applique 
des principes qui ne permettent pas de cemer de manie1 ~ fiable les coots de 
production et les prix de revient. 

Dans ces conditions, le tryptique prix de vente, prix de revient, marge est 

destabilise. 

2.2 La tcstioa des rnsources bpaaiaes 

Comme la plupart des EPE, l'ENIEM resulte de l'eclatement recent d'un conglomerat 
constitue au cours de la periode d'economie planifiee. 

De la sorte l'ENIEM regroupe encore diverses activites qui ne soot pas directement 
liees a son objet industriel, ce qui ramene a disperser ses efforts et a gerer des acti
vites qu'elle maitrise plus ou moins bien. 

Cet aspect est encore amplifie par rabsence de sous-traitance locale fiable, ce qui 
oblige rentreprise a integrer des activites pour lesquelles elle n'est pas particuliere-

ment bien preparee. 

2.2.1 Les problemes lies l l'enYiroaaement et l la structure 

II nous semble vain d'epiloguer sur les multiples contraintes que rencontre le 
management de cette entreprise actuellement pour rentabiliser routil : elles 

sont connues de tous. 

Nous mettrons raccent ici sur celles qui sont maiuisables par rentreprise elle 
meme, les autres dependant essentiellement des conditions de la liberalisation 
de reconomie algerienne (liberte de~ prix, quotas d'importation, droits de 
douane, devaluation, devises, etc ... ). 

Quelles sont nos principales remarques et quelles mesures peut on preconiser 

dans rimmediat ? 

~ la structure est lourde et irrationnelle : superpositions de fonctions, manque 
de definition des t1ches et procedures, trop de niveaux hierarchiques (7 ni
veaux !). Nous proposons au titre de recommandations un schema 
d'organisation comprenant 6 Directions dont deux nouvelles qui sont essen

tielles : Qualite et Achats 

- des fonctions identiques meriteraient d'etre regroupees (methodes, projets, 

maintenance, etc ... ) 

- la fonction technique est dispersee et sans responsable au plus haut niveau 
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- la fonction qualite est inexistante : elle releve de la Direction generale ; elle 
doit pouvoir regrouper tout ce qui conceme la qualite des produits mais 
aussi la qualite totale avec ra~lioration des procedures. des commu
nications. etc ... ) 

ii y a confusion entre la fonction approvisionnements qui releve des unites 
de production (magasins. stocks. etc .. ) et la fonction achats qui releve de la 
Direction generale 

2.2.2 La nr-efftttifs 

- ii y a un sur-eff ectif en production mais surtout dans les services d'appui 

II est prevu d'utiliser Jes surplus en production dans les nouvelles fabrica
tions et aussi d'y transferer des improductifs. Nous insistons toutefois sur la 
necessite de trouver une autre justification a ces activites nouvelles 
(marche, concurrence. prix, etc ... ) : a notre avis ii n'y a ras eu d'etudes tres 
poussees sur ces themes. 

Le probleme des licenciements se posera done tot ou tard. 

- Jes besoins en personnel sont mai cernes faute d'une appreciation exacte du 
developpement possible et surtout faute d'avoir fait une etude des proce
dures prealables d'informatisation. 

2.2.3 La hitrarchisatioa trop importaate des foactioas 

Le systeme d'evolution des remunerations, entierement axe sur la classification 
des f onctions, a genere une multiplication de niveaux hierarchiques qui nu it 
grandement a l'efficacite generale. 

Suivant les secteurs concernes, on constate parfois plus de sept niveaux hie
rarchiques success ifs entrainant retention, deformation et blocage de 
l'information dans les deux sens entre la base et le sommet. 

2.2.4 La formation des collaborateurs 

La Direction du personnel devrait s'attacher a presenter a la Direction Gene
rale un plan complet de formation repondant i l'ensemble des besoins de 
l'ENIEM notamment en matiere de gestion industrielle et d'expertise comp
table et financiere. 
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2.3 La ustio• co••trciale 

Cette activite est quasiment inexistante dans rentreprise. 

Ceci est dO au fait que. pendant de nombreuses annees. cette activite n•avait pas sa 
place dans un contexte d'economie planifiee ou. tant les types de produits. que leurs 
prix de cession. echappaient au contrOle de rentreprise. 

II en est resulte. en depit d'une volonte affirmee ou constante. une totale meconnais
sance du ou des marches auxquels sont destines les produits f abriques. 

Des informations aussi essentielles que la nature et la capacite d'absorbtion du mar
che. les moyens de distribution les plus adaptes. le prix que le consommateur final est 
pr~t a payer pour obtenir le produit. restent des questions sans reponse. 

Dans ce •marche· ou la concurrence n'existe que tres partiellement. toute la produc
tion est ecoulce. 

Aucune action. si ce n'est sous forme embryonnaire. n•a cte entamee pour ameliorer 
le design des produits. leur conditionnement. leur adaptation aux demandes du mar
che et aux normes internationales. 

II s•agit pourtant la d'une des activites essentielles de rentreprise devant evoluer en 
economie de marche. 

2.4 La eestion des donners ft leur support 

Les moyens informatiques dont dispose l'entreprise soot insuffisants (terminaux de 
saisie. de consultation. moyens d'impression ... ). 

La production informatique repond faiblement aux besoins de l'entreprise et prati
quement pas a ses nouveaux objectifs. Enfin, elle est disponible dans des delais peu 
compatibles avec les actions que l'informatique pourrait commander. 

La grande majorite des informations quantifiables sont traitees manuellement avec 
tous les risques et desavantages que cela comporte et genere un travail important. 
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3. ANAL \'SE DE LA GESIION INDUSJRIELLE 

Le present diagnostic. effectue a la suite de notre visite sur place entre le 30 novembre et 
le 3 decembre 1991. a portc exclusivement sur le site de Tizi Ouzou et principalement sur 
les chaines de fabrication des refrigerateurs et les structures d'appui correspondantes. 

Nous considerons q\!e les remarques et suggestions y aff erentes sont transposables aux 
autres fabrications. 

Les resultats de nos analyses et les propositions correspondantes doivent pouvoir ttre uti
lisees aux fins de privatisation etant entendu que les contraintes actuelles de 
renvironnement legislatif c'est a dire fiscal et financier nous apparaissent comme priori
taires en vue de la rentabilisation souhaitee de routil de production. 

Nous nous proposons d•examiner ici les seules contraintes internes a rentreprise auxquelles 
ii est possible d'apporter des solutions avec des hypotheses realistes. Nous tenterons de 
mettre raccent sur ces solutions. 

ENIEM est une entreprise phare importante de plus de 5.000 employes specialisee dans 
relectromenager. aujourd'hui les refrigerateurs-congelateurs et les cuisinieres. prochaine
ment les congelateurs bahuts, le chauffage au gaz, les petits appareils menagers, les clima
tiseurs et les machines a laver avec les technologies de differents constructeurs. 

L'outil de production est moderne, le personnel d•execution valable et la qualite des pro
duits satisfaisante pour le marche algerien. 

Tres globalement la problematique de cette entreprise nous apparait ainsi : 

- l'outil industriel correspond a un projet capitalistique sous-utilise 

La question est de savoir si le marche ou l'exportation peuvent absorber ce potentiel 
dans des conditions de coot et de qualite ameliorees. 

- le faible taux d'integration des fabrications (achats locaux par rapport au total des 
achats) et ses consequences sur Jes couts et les delais d'importation minimisent les effets 
souhaites de la valeur ajoutee sur Jes resultats dans Jes pays en developpement 

- le sur-effectif en production et surtout dans les services d'appui posera un probleme 
social malgre Jes projets de developpement envisages 

les investissements necessaires aux nouveaux projets devront trouver leur justification 
dans des etudes approfondies integrant toutes les donnees d'un calcul coots-avantages 
dans le contexte nouveau economique prev!sible (droits de douane, devaluation, etc ... ) 

Le sur-eff ectif ne peut ttre une justification suffisante a la diversification (exemple : y 
a-t-il un marche pour les machines a !aver le tinge dans un pays qui manque d'eau ?). 

- la qualite du management est une composante essentielle du redressement souhaite. 
L'importance de la tache dans ce domaine necessitera des competences dont ii faudra 
prendre conscience en haut lieu le plus rapidement possible. 
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3.1 k vroduit 

Faute d'etude de marche a notre disposition, ii nous a ete impossible d'avoir un avis 
objectif sur le marche. la concurrence. le probleme des prix par rapport a!J pouvoir 
d'achat, l'appreciation de la qualite et du service par les consommateurs. Celle-ci nous 
semble essentielle aussi bien pour les refrigerateurs que pour les produits nouveaux 
projetes en particulier pour pouvoir se fixer des objectifs plus ambitieux de fabrica
tion. eventuellement avec des prix marginaux et mieux rentabiliser un outil particu
lierement coOteux. 

En matiere de qualite que nous jugeons insuffisante m!me pour le marche interieur 
d'aujourd'hui ii y aura lieu de se doter rapidement d'un outil performant au sein 
d'une grande direction de la qualite. 

Des enqultes sur la non-qualite (rouille, fermetures non etanches. finition, etc ... ) et 
qui donnent lieu a des reparations probablement ignorees donneraient des indications 
precieuses sur les efforts a fournir. 

Nous passons sous silence tous Jes efforts a faire egalement en matiere de distribution 
et de promotion. 

L'exportation dans un marche concurrentiel particulierement structure et en sur-pro
duction posera egalement des problcmes nombreux meritant toute l'attention de 
l'entreprise. 

En ce qui concerne Jes nouveaux projets, ii y aura lieu egalement d'etre trcs circons
pect. Par exemple, pour les machines a laver le linge prevues prochainement, nous 
nous posons la question de leur acceptation dans un pays qui manque d'eau. 

3.2 La production 

Les ateliers de travail pour la fabrication des elements, les chaines de peinture, 
moussage, assemblage ne posent pas de problcmes technologiques particuliers. Le pro
duit est classique dans sa conception avec la plupart des composants principaux im-
portes. 

II y a toutefois lieu de mettre !'accent sur Jes problemes essentiels suivants : 

- F/exibilite de /'outil industriel 

Le produit ne correspond pas aux normes europeennes, ce qui va defavoriser les 
exportations. Des investissements importants seront necessaires si on veut les mo
difier (homologation). 

Pour reduire le-; stocks des en-cours et les delais, une reflexion devra !tre apportee 
au problerne du temps de changement d'outil (entre 4 heures et 2 jours). Ce pro
bleme oblige a un cycle de production particulitrement eleve (raf ales de 63 
jours !). 
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L'equipement TOSHIBA commande en 1982 et livre en 1986 ne beneficie pas des 
perfectionnements actuels prevus pour accelerer le changement d'outils. De plus, 
les cotations sur les plans semblent f ausse et la documentation technique inutili
sable. La complexite de la structure ne nous a pas pennis de situer les responsabi
lites techniques pour un tel probleme. II y manque une Direction Technique evi
dente. 

Les autres problemes principaux qui nous sont apparus ont des consequences im
portantes sur la productivite et les coots. 

- Le planning 

Celui-ci est souvent modifie pour cause de rupture d'approvisionnement (une 
quinzaine a chaque lancement). A noter que sur 1.110 positions de nomenclatures 
670 correspondent a des importations. On est ainsi constamment en sur-stock et en 
rupture de stock. 

Les autres causes de sous-activite soot les pannes assez frequentes, les problemes 
d'equilibrage entre les ateliers ... 

La sous-activite est done importante sans compter le fait qu'on ne travaille qu'en 
deux postes. A noter aussi l'inactivite de nombreuses machines coOteuses en fabri
cation de composants. 

La, se pose le probleme de la maintenance qui a lui seul meriterait une tongue re
flexion (importance des effectifs a la fois dans la division fonctionnelle et dans les 
zones, politique de prevention, decentralisation des responsabilites, statistiques de 
pannes, formation ... ). 

II se pose egalement le probleme de polyvalence des operateurs, contrecarree par 
une certaine rigidite de la politique de salaire en particulier. 

- On peut se demander pourquoi l'on ne travaille pas en trois postes pour rentabiliser 
l'outil de production en cherchant a vendre moins cher done davantage. Et de 
meilleure qualite pour !'exportation. 

C'est le probleme de la cooperation entre le marketing, le service du budget et des 
prix et la production qui est en cause. 

La finition ne parait pas satisfaisante (f ermeture des portes, qualite de peinture, 
protection arriere de la tubulure ... ). 

Aucune donnee chiffree n'existe sur la non-qualite externe, donnee essentielle 
pour la recherche des causes de la non conformite. 

II semble que l'ENIEM soit coupe de sa clientele par un reseau d'intermediaires 
qui occulte toutes les informations SA V ; un circuit d'information devra ~tre prio
ritairement organise et exploite par une Direction de la Qualite a creer. 
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La non qualite inteme chiffree a environ 3 % ne semble pas correspondre a 
l'integraJite des parametres habituellement pris en compte. Cette donnee est indis
pensable pour motiver le personnel. se fixer des objectifs de progres et evaluer les 
resultats. 

- Le taux d'integration loc;le est faible. d'autant plus qu•it y a souvent tendance des 
acheteurs a remplacer des fabrications locales defaillantes par des importations 
(tOles. peinture. fiL.). 

Un vaste travail de substitution par :•Assurance Qualite devra etre entrepris par Jes 
Achats. II est inconcevable en particulier qu• ANNABA. dont on dit qu'il ne tra
vaille qu•a 30 % de sa capacite. ne fasse pas Jes efforts neces.o;aires (avec les re
commandations de rENIEM). pour ameliorer sa qualite et ses delais. 

3.3 Les approdsionaemtnts 

Ceux-ci posent les problemes majeurs classiques de r Algerie : penurie de devises, 
faible integration locale, multiplicite des fournisseurs etrangers, absence de sous-trai
tance locale fiable. qualite des achats locaux. irregularite des livraisons ... 

En fait, la dependauce des achats exterieurs penalise considerablement la rentabilite 
de l'entreprise et ceci ajoute au probleme des sur-effectifs remet en cause un projet a 
forte intensite capitalistique qui devait trouver sa justification a rorigine dans 
rutilisation des ressources locales et tres peu de main d•oeuvre. 

C'est le contraire qui s'est produit . 

Que peut-t-on suggerer dans ce contexte ? 

II faut definir une veritable politique d'approvisionnements avec tout ce qui peut 
etre mis en oeuvre pour reduire les coots, les stocks, les delais et arneliorer la qua
lite. 

II existe des rnethodes pour cela, analyse des defauts et dysfonctionnements, 
groupes de travail sur chaque defaut et solutions. Assurance Qua lite avec les four
nisseurs allant jusqu'a rorganisation de son propre travail (Annaba, peinture, fil...). 

- II faut informatiser la gestion des stocks et des achats. 

II faut organiser la sous-traitance locale (ii est inconcevable que ron soit oblige 
d'integrer un atelier de menuiserie !). 

- II faut trouver des fournisseurs etrangcrs aussi rapproches que possible, aussi com
plets que possible (les delais de transport a partir du Japon occasionnent des coots 
de stockage que doivent compenser des economies d'achat). 
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CONCLUSION 

Motivation, competence, participation, formation, assistance technique soot Jes eter
nels problemes qu'il faut mettre en exergue en Algerie et chez rENIEM en particulier 
qui dispose d'un si bel outil. 

C'est un travail gigantesque qu'il faut accomplir avant d'envisager un passage l 
reconomie de marche : l'Etat devra par consequent !tre present pendant quelques an-
nees encore. 

Mais le redressement ne pourra s•operer qu•avec un maximum d'autonomie et l 
condition que cette autonomie soit utilisee efficacement c'est-l-dire avec un mana
gement de tout premier ordre au sommet. 

Bien entendu. le marche national devra !tre protege quelques temps encore mais sur
tout tout devra ~tre mis en oeuvre pour faciliter Jes importations necessaires a la pro
duction, pour reduire les taxes et impOts, pour creer des emplois pour Jes employes 
licencies, pour organiser la sous-traitance, pour liberer les prix, pour bloquer Jes sa-
laires ... 

Le nouveau management devra alors se doter d'un encadrement de valeur, se fixer 
des objectifs et etablir un veritable projet d'entreprise en participation avec cet enca-
drement. 

II conviendrait egalement de modifier les structures, d'etablir des procedures et un 
cahier des charges informatique global, de lancer un veritable programme de progres 
avec des priorites (ceci avec une methodologie participative). 

Enfin, ii faudrait insister _ r la formation a l'etranger, les methodes de resolution de 
problemes, une sensibilisat1on a la qualite des progres chiffres, les moyens de motiver 
le personnel, !'animation a tous les niveaux ... 

Les responsables que nous avons rencontres ont certes la volonte et le savoir faire 
pour effectuer ces reformes : ii faut que l'Etat en fournisse les moyens. 

\ 
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4. RECOMMANDATIONS 

4.1 PripdKs ctntraux 

Les dysfonctionnements mentionnes clans ce rapport n•ont pas pour but de donner une 

image negative de l'ENIEM. 

Comme tout rapport d'audit. ii mentionne les dysfonctionnements et passe sous silence 
les points et secteurs dont le fonctionnement est satisfaisant. points somme toute assez 
nombreux dans le cas de l'ENIEM. 

II convient de signaler a cet egard le dynamisme et les efforts remarquables deployes 
par le Management de rENIEM. et ce. dans un contexte souvent difficile. 

Toutefois, devant la multiplicite des domaines qui. a notre avis. devraient bCneficier 
d'une re-organisation et d•une adaptation au nouveau contexte economique de 
l'Algerie. ii nous a semble interessant de presenter nos recommandations en fonction 
de leur caractere de type general ou particulier. 

4.2 Recommandations d'ordre dntral 

Celles-ci presentent toutes un caractere de priorite evident. 

4.2.1 Mise er place d'un orcanigramme 

Cet organigramme devrait pouvoir repondre a une definition claire des diff e
rentes Directions de la societe ; notamment au niveau de deux nouvelles Di
rections : celle de la qualite et celle des achats. 

Une proposition d'organigramme est soumise ci-apres. 

4.2.2 Creation d'une •tritable Direction du marketing 

Laquelle devrait s'adresser en priorite aux problemes suivants : 

- etudes de marche tant au niveau national, qu•international 
- mise en place d•un reseau de distribution propre a l'entreprise 
- recherche de nouveaux creneaux 
- recherche d'accords de partenariat avec les importateurs potentiels 
- amelioration generate de l'image de marque de l'ENIEM 

---..._:....- ·. 
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4.2.3 Mise ea place d'ua systt•e dficace de 1estioa des doantts 

Dans le court terme. une centralisation des traitements s'impose dans les do
maines suivants : 

- la comptabilite. budget. finance 
- la production 
- la gestion des stocks 
- le personnel 

CONCLUSIONS CONCERNANI LES RECQMMANDADONS D'ORDRE GENERAL 

La mise en place des recommandations ci-dessus doit permettre de disposer d'un 
cadre plus comprehensible ou les diverses activites ne sont plus imbriquees les unes 
dans Jes autres. ce qui facilite le contrOle de gestion ; de fixer les objectifs de cha
cune des activites et de mettre a la disposition des equipes dirigeantes les 
informations necessaires a leurs decisions de gestion. 

4.3 Rrcommandations d'ordrc particulifr 

4.3.1 Reoraaaisatioa de la Direction •comptabilitt et finance" 

Compte tenu des constats precedents. ii apparait qu'une reorganisation de cette 
Direction devrait etre operee au plus tOt ; celle-ci devrait repondre aux pro
blemes suivants : 

- mise en place dans le cadre global du plan comptable algerien d'un systeme 
de comptabilite generate fiable 

- mise en place d'une procedure budgetaire 

4.3.2 Au niveau de la production industrielle 

- Amelioration generate de l'aspect qualitatif des produits (finition, rouille, ... ) 

- rendre plus flexible l'outil de production, probleme de I' adaptation future 
aux normes europeennes 

- perfectionnement necessaire a apporter au niveau de la gestion des stocks 

- mise en place d'une Direction technique 

- mise en place d'une Direction de la qualite 

- augmentation significative de la production reelle (probleme lie a l'inactivite 
de nombreuses machines) 

- amelioration significative des prestations du service maintenance 
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4.3.3 Directioa des ressources bum.eiaes 

Celle-c! devra s'attacher tout particulierement a apporter des solutions aux 
problemes suivants : 

- prise en charge du probleme des sur-eff ectifs 

- valoriser la formation du personnel par la mise a profit de fonnules pos
sibles de partenariat et la recherche de stages tout particulierement clans les 
domaines de la production et de la gestion administrative 

4.3.4 Orsaaisatioa cfntrale 

Crealion du posle de controleur general 

Celui-ci directement rattache au President Directeur General aura pour fonc
tions : 

etablissement de procedures pour toutes les activites de rentreprise 
(production et gestion) 

- suivi de rapplication correcte des procedures par les services 

- contrOle budgetaire des depenses engagees ainsi que des resultats degages 

Creation d'une cellule "etudes" 

Egalement directement rattachee au President Directeur General et dont le 
role sera de : 

- contrOler Jes resultats a tous les niveaux (approvisionnements, stocks, pro
duction, ressources humaines, finance ... ) 

- preparer Jes tableaux de bord essentiels a la bonne marche de l'entreprise 

4.4 Les sources de Upancemcat 

II es~ evident que la mise en application des recommandations formulees dans ce cha
pitre occasionneront des depenses significatives, mais ces depenses sont rendues ne
cessaires si l'ENIEM veut ttre apte a affronter dans des conditions satisfaisantes les 
conditions d'une economie de marche. 
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4.4.1 La re-allocation des ttSSCllrttS 

Meme s'il est indeniable qu•une aide exterieure. quelle que so it sa f orme et 
son origine. s•averera probablement indispeflsable. une vision re-evaluee des 
valeurs patrimoniales de l'ENIEM permettrait sans doute de trouver des res
sources pouvant etre affectees l des objetS plus immediatement rentables. 

4.4.2 Le parteaariat 

L'ENIEM est assez bien positionnee pour rechercher et trouver des partenaires 
etrangers susceptibles de s'interesser i sa production. 

Le savoir faire de l'ENIEM est indeniable dans le domaine industriel ; 
rentreprise dispose d'un potentiel humain ainsi que d'un outil industriel per
formant. 

Un partenaire etranger devrait normalement etre pret a investir des capitaux 
dans cette operation afin de se garantir un droit d'entree sur le marche alge-
rien. 
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REMAROUES PRELIMINAIRES 

Compte tenu des donnees chiffrees foumies. ii ne nous apparait pas possible de vouloir me
ner une analyse financiere suivant les principes generalement admis dans ce domaine. 

En effet. a titre d'exemples : 

- ii nous apparait difficilement concevable que la valeur de la production stockee au titre de 
rexercice 1989 soit negative de DA 38 millions 

- au titre de rexercice 1990. nous sommes confrontes a deux valeurs d•amortissement: 

. DA 169 millions au compte de resultats 

. DA 241 millions au bilan 

Les anomalies qui apparaissent a certains niveaux des donnees fournies ne peuvent etre corri
gees arbitrairement sans avoir recours a un audit approfondi des donnees financieres de 
rentreprise. 

A cela ii convient d'ajouter les multiples reserves formulees par les Commissaires aux 
comptes quant a la rectitude comptable des operations traitees ce qui affecte grandement les 
possibilites d'analyse des etats financiers : 

- Jes frais preliminaires ont deja fait robjet de remarques mettant en evidence qu'il s•agit de 
non-valeurs devant ttre totalement imputees au compte de resultats 

- Jes terrains ne font pas l'objet d'une evaluation en fonction de leur localisation et de leurs 
amenagements 

- Jes equipements de production ne semblent pas faire l'flbjet d'un controle permettant de 
reconcilier les existants avec les livres comptables. Des equipements venant d'autres entre
prises aujourd'hui dissoutes ne soot pas comptabilises et a !'inverse certains equipements 
physiquement sortis de l'actif y figurent toujours 

- les livraisons de rentreprise a elle-meme semblent bien souvent echapper a tout ~nregistre
ment comptable 

- ractivite de contrOle des stocks semble tres insuffisante. II n'existe pas de procedure 
d'inventaire tournant en depit des obligations legates. Les stocks a rexterieur qui enregis
trent une croissance irnportan!e. ne font pas l'objet de contrats passes avec le depositaire 
ni de contrOles reguliers 

- les creances declarees par rentreprise reposent souvent sur des documents non reconnus par 
le debiteur. L'entreprise pratique de mtme avec ses propres creanciers 

- les creances detenues sur Jes clients ne 50Dt pas provisionnees sous pretexte que l'essentiel 
est dO par des clients eux-mtmes garantis par l'Etat 

!'immense rnajorite des comptes de tiers n•est pas reconciliee. y compris Jes comptes de 
tresorerie. 

- ii en va de meme pour les comptes dt pa.;>')~. t •• l'ff'ttes correspondant aux emprunts 
conlractes aupres des banques ou du Tresor occasionnent aes J.1V•~;·p1 1:1:n en ~t qui 
concerne leur mo:uant qu'en ce qui concerne leur echeancier de remboursernent 
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- les detentions pour compte, les avances commerciales, les dettes financieres ... tous ces 
postes font l'objet de reserves de la part des Commissaires aux comptes. 

Le constat preliminaire etant fait, ii nous apparait neanmoins ~tre du domaine du possible de 
proceder a une certaine utilisation des documents foumis et ce en procedant de la maniere 
suivante: 

- etude avec toutes Jes precautions requises des grandes masses du bilan et du compte de re
sultats. en examinant tout particulierement certaines donnees considerees comme essen
tielles pour la bonne comprehension de celles-ci. 

- recommandations pour une possible modelisation. 

1. ETUDE DES GR ANDES MASSES DU BILAN ET DU COMPTE DE RESULT ATS 

1.1 Au ai•rau drs fonds vropres 

La situation negative de DA 293 millions en 1989 n•a pu !tre corrigee en 1990. que 
grace: 

- a la prise en consideration d·un ecart de reevaluation de DA 150 millions 

- la constitution de provisions ~ur risque de DA 583 millfoils 

Ces deux operations, si elles ameliorent la presentation comptable du bilan de 
rENIEM, n•entrainent pas pour autant rinjection de nouveauit capitaux, pourtant 
bien necessaires a l'entreprise. 

Au vu des resultats de l'exercice I 990 (nous ne connaissions pas au jour de notre vi
site ceux de l'exercice 199 I) nous considerons que l'entreprise aurait besoin de nou
veaux capitaux de l'ordre de DA 900 millions. afin de pouvoir maintenir un endette
ment global de 25 a JOO lequel au 31/12/1990 etait approximativement de 5 a 100. 

1.l lksoins " fopds de roulrmeat 

Ceux-ci au vu des chiffres arr~tes au 31/12/1990 seraient de l'ordre de DA 180 mil
lions. 

La gestion du compte bancaire nous apparait justiciable d•un suivi plus pointu ; en ef -
fet pourquoi maintenir a l'actif un solde positif de DA 719 millions et au passif un 
solde negatif de DA 227 millions. 

II apparait par ailleurs clairement qu•une gestion amelioree des stocks (au 3I/12/90. 
rotation de 338 jours) permeurait une diminution sensible de charges financieres ; ii 
convient de noter ~ cet tff et que t'acceleration de celles-ci au cours des deux dernieres 
annees (• SO%), depasse le tauit de croissance du chiffre d•affaires (• 38 %). 
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La gestion du compte client nous apparait satisfaisante (3 mois de chiffre d'affaires). 

Le credit fournisseur est considerable car ii couvre approximativement 15 mois de 
chiffre d'affaires. 

1.3 La Profitabilitt 

Les trois exercices passes en revue accusent tous des resultats negatifs. Par ailleurs, le 
montant des reprises d'ecritures sur exercices anterieurs est tout a fait alannant : en 
1990, DA 1.026 millions de pertes exceptionnelles / pertes sur exercices anterieurs. La 
regle du respect de l'independance des exercices n'est evidemment pas respectee. 

II apparait egalement que des ameliorations dans la gestion pourraient ttre apportees 
dans les domaines suivants : 

- la consommation matieres qui represente 41 % du chiffre d'affaires 

- le!> frais financiers qui representent 8 % du chiffre d'affaires 

2. MODELISA TION 

Celle-ci devrait s'attacher a amener les donnees comptables connues et certifiees au 
31/12/1991 vers une plus grande realite economique. 

Grace au choix d'un certain nombre de parametres qui auront pour fonction exclusive 
d'apporter les correctifs necessaires aux facteurs de dysfonctionnement d'ordre externe 
prealablement etudies, et ceci a deux niveaux : 

3.1 Comptt dt rtsultats 

- Constitution d'amortissements correspondant a la valeur economique des immobilisa
tions (valeurs de remplacement sur le marche) 

- Constitution de provisions pour : 

• depreciation de stocks 
. creances douteuses 
. risque de change 

- amortissement des act ifs incorporel! (lesquels ne devraient pas figurer plus de S ans 
au bilan) 
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3.2 A1 bllaa 

- Nettoyage necessaire des actifs incorporels 

- reevaluation des immobilisations afin de les voir figurer pour leur valeur de rempla
cement (et non plus l leur coot historique) 

sinceris3tion des stocks (constitution des provisions necessaires ou constatation de 

pertes) 

- sincerisation du compte clients (constitution des provisions necessaires ou constatation 

de pertes) 

- nettoyage des comptes inter-societes (inter-unites) tant au passif qu•t ractif 

- constatation de la reserve de reevaluation necessaire. a la suite de la reevaluation de 
certains postes d'actif du bilan 

- constatation d'une provision pour risque de change 
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\ I - RAISON SOCIALE {developpee) : ENIEM MONNAIE :Dinar 

I 
UNITE : million 

I NON CERTIFIE 

I 
DATES D'ARRETES 1988 1989 1990 

I 
I 

RESUME COl\IPT ABLE 

, I CHIFFRE D'AFFAIRES 1.288 1.628 2.358 

I 
RESULTATS NETS (71) (262) (SI) 

Dl\'IDENDES - - -
, I . 

FONDS PROPRES (61) (293) 224 

' I CAPIT AUX PER!\IA:"'E~TS 2.452 2.403 2.883 

- " I BESOINS EN ro~os PROPRES 885 1.262 900 

·~ ~ I ENDETTEl\IE!"<iT ACTUEL - - 4,98/100 .. 
" I ENDETTEMENT SOUllAIT ABU: - - 25/100 

I FONDS DE ROULE!\IE:"'T 736 718 673 

I 
BESOINS FONDS DE ROULE!\IENT 373 (48) 181 

TRESORlRIE 373 766 492 

I 
I 
I 
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RAISON SOCIALE (developpee} : ENIEM 

DATES D"ARRETES 1988 

RATIOS 

lntertts des emprunts (~ .. ) 92 

Cout d'ajustemt'nl Trc.>Slfft.'ri.; -

Stocks en jours d~' \t.'ntt• 301 

. Crt·dit dit•nt~ IOI 

. Crt.'dit r,.urni-.st'UrS 299 

Banques en jl1ur~ d,· C.-\ I 4 

1989 

130 

-

2-&S 

94 

347 

3 

.. - . -t-

MONNAIE : Dinar 

UNITE : million 

1990 

19S 

-

338 

90 

462 
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RAISO'\ SOCl.-\l.E lde•doppee): £1'\IDt 

DATES o·ARRETES 1988 

MONNAIE : Dinar 
UNITE : million 

1989 1990 

BILAN A\"ANT/APRES REPARTITION 

ACTIF 

V ALEURS IMMOBILISE ES 1.716 1.685 2.210 

FRAIS D'ET ABLISSEl\IENT 204 161 588 
TERRAINS 28 30 29 
IN\'ESTISSEl\IEl'\TS Ell' COURS 88 135 205 
EQUIPEMESTS DE PRODUCTION 1.366 1.305 1.331 
EQUIPEMENTS SOCIAl'X 30 54 57 

ACTIFS CIRCl.L..\'\TS 1.519 1.900 2.511 

STOCl\S 461 507 866 
CLIENTS 32S 426 562 
REGl!LARIS:\TIO:'\ .-\CTIF 29 23 63 
CREA!litCE DE STOCl\S 10 14 130 
A\"ANCES 138 107 131 
CRF.Al'<CE l'\\"ESTISSE'.\1£'\T 17 33 40 
CREA!'iCE STE APPARE'\TEE 131 - -
\"ALEURS DISPO'\IHl.ES 408 790 719 

TOTAL CE t•.-\CTIF 3.235 3.585 4.721 

PASSIF 

FONDS PROPR rs (61) (293) 224 

FONDS SOCIAl. 206 208 40 
RESERVES - - 61 
PROVISIO'\S '\O'\ AFH:CTF.F.S 7 62 583 
RAS (219) (326) (590) 
SUB\"E!'iTIO\ l'\H:STISSE'.\IE'.'\T 16 25 30 
ECARTS DE RF.EL\l.1 .. -\TIO:'\ - - ISO 

PERTES DF. l. 0 E\ERCICE (71) (262) {SI) 

DETTES LO'\G ~t !\JOYE'\ TF.RMF. 2.513 2.696 2.659 

DETTES DT\\'[STISSDff'\T 2.412 2.696 2.552 
DETTES STE ..\PP:\RE'\TH IOI - 107 

DETTES A COl'RT TER\lf. 783 1.182 1.838 

PASSIF PRl\"11.EGIE 
ASSOCIES 
FOURNISSEl'RS 460 717 1.190 
REGULARIS..\TIO.'\ P..\SSU: - I 2 
DETENTIOI' I C'O"PTf. 100 168 108 
DETTE D'EXPl.Orl'..\TIO'.'\ 171 269 299 
A\'A:'l'CES CO'.\l\IUH'l-1.U:S 7 3 12 
BA~Qt'F.S 45 24 227 

'TOT..\t or l'..\SSll 3.235 3.585 4.721 
' 
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\ I 
'°"NAIE Dinar 
UNITE mill ion 

- COMPTE OE RESULTATS 

I 198S 198S t989 1989 1990 1990 
MON TANT I du MON TANT I du MONT ANT I du MON TANT I du 

CA CA CA CA 

I Vente de inarchandise~ 11 2S 35 

' 

I 
· CO.:.t des stocks vendl.!s ( 10) (12) (17) 

= MARGE BRUTE 1 16 18 

I Prodrtion vendue 1.159 1.621 2.247 

Consom11111tions matieres (551) 47 (742) 46 (924) 41 

I Prestations fournies 6 17 11 

·- I 
ProdJction stockce 112 (38) 65 

· Frais de perscnn~l C235J 20 (418) 25 (404) 17 

I !~ts et ta•cs C227> (352> (461) 
~ 

Services (51) (87) <91> 

, I Autres charges (trdn,ferts) - (19) C57> 

' I 
Amortissemcnts I (167) <212) (169) 

Provision:; I 
' 

I Frais d1Ycr~ ! (6) (6) ( 16) 

\\.' Transfert de charg·:' 20 118 692 

'~ I Frais financiers (92) 7 (130> 8 (195) 8 

~ I 
= RESULTAT O'EXPLOITATIO~ BR:.H 

• Produits divers 10 13 20 
I 

I =BENEFICE D'EXPLOITATION (21) (150) 848 

Ill¢ ts 

I - Pertes excep/exerc1ce antcrieur (151) (245) ( 1.026) 

Charges e~cep et/ou Hors E1p. 

I • Profits except et/ou hors exploit 101 133 128 

I 
•/· value cc,,.1on 

= RE SUL TAT It£ T i (71) (262) (51) 

I 
I 

CAPAC! TE O'AUTOFti.~':E~E~: I 9'i <50) 118 
' 

0 i vi dcr>d( 0• I 

I 
I 
I 

' AUTOFINAJiCEMEi.T ! 96 csoi 118 
' 

t • 
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I - RAISO:'li SOCIALE tdt'H~loppee) : E!':IBI MONNAIE : Dinar 

I UNITE : million 

I DATES o·ARRETES 1988 1989 1990 

I E\"OLUTIO~ DES FONDS PROPRES ET DES INVESTISSEMENTS 

I FONDS PROPRES 

I Fonds propres debut exercice (61) (293) 

- I Result:u net de rexer.:i..:e (262) (51) 

Augmentltion c:ipit:il 2 (168) 

I 
I 

Autres apporb 55 62 

Sub\"entions,'pn\\ i.sions :iutn..•s 9 676 

, I Total apports 66 738 

' I 
Moins di'"idendes 

Autres dedu.:tions (36) (2) 

I Augmentation I Dl\t I fund~ propres (298) (221) ., 
Fonds propres (fin nl.'r.:i..:d (61) (293) 224 

'~ I J"l\"ESTISSDI E :'\TS 

~ 

I ( 

lmmob. nettt•s fin d"t•xt•r.-i:t' 1.359 1.388 

- lmmob. nettes debut d"exer..:i..:e 1.396 1.359 

I + Amortissement~ (k b pt'riodt• 211 241 

I = lnvestissemrnts nt•ts 174 270 

+ Cess;on \'3kurs immPllilisct·~ 

I = INVESTISSE\tl:'\TS BRl "TS 

J 
I 
I 
I 
T 
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RAISO'l'i SOCIAL[ (deH·loppee) : ENIEl\1 MONNAIE : Dinar UNITE : million 

I DATES D'ARRETES 1989 1990 

I Al"AL \'SE D1PLOIS/RESSOURCES 

I 
Resultat net (262) (51) 
Amortissements 212 241 
Charges a caractere de reserve - -

I Capacite d'autofin::rncement (50) 190 

EMPLOIS D'EXPLOIT ATIO!\ 

~ I Aug. (dim) stocks 46 359 
Aug. (dim) clients + 101 136 

- I 
Aug. (dim) Regul. actif (6) 40 
Aug. (dim) autres debiteurs (142) 147 

Total Emplois d"exploit:ttion (I) 682 

I RESSOURCES DTXPLOIT ATIO~ 

,. I 
Aug. ( jim) fournisseurs 257 473 
AJg. (dim) dettes fisc::iles 
Aug. (dim) autres cre::inci1:rs 163 (30) 
Aug. (dim) Regul. p::issif 

' I Total ressources d"1:xploit:ttion 420 453 

.. ~ I 
CASH FLOW l\[T DTXPl.OIT ATIO r\ 369 (39) 

AllTRES t:Tll.lS . .\TIO'.\S 

'~ 

I ~ lnvestissements nC'ts 174 270 
Dividendes - - .. 

"' ~ Repaiement dettl'S :i LT - 37 

I Repaiement dl'tte~ :1 Cl 21 
Frais etablissenwnt (43) 4Z7 
lnvestissement en cour~ 47 70 

I 
Terrains .. (I) t. 

Total autres utilis:uions 201 803 

I AUTRES RESSOURCF.S 

I 
Augmentation fond~ proprl'S I 30 568 
Augment:ition dt't'.:' 1 LT 183 -
Augmentation dl·it•'' :i CT 203 

I 
Cessions valeur . ".h I i~l'l'5 

--

Ajustement (I ) 

I Tot:il autres rrs~nlHCl'" 213 771 

Aug. (dim) vakurs di'l'•·nil·k"' I 382 (71) 
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1. SJRUcruRE DU RAPPORT 

1.1 l1trod1cdo1 

La visite de rentreprise s•est eff KtUee selon deux axes complementaires. a savoir : 

- ractivite mdminisuative au sens large 
- ractivite production industrielle 

et ce afin d'obtenir une vision globale de rENAD. 

Bien que les conclusions auxquelles nous arrivoos se fondent sur rensemble des don
nees collectees. ii nous a semble interessant de presenter ces conclusions de f~n dis
tincte mtme si les recommalhiations que nous suueroos ont un impact simultanement 
sur ractivite de production industrielle et sur la gestion administrative de rentreprise. 

La brievete de raudit que nous avons effectue ne nous a pas pennis d'acquerir une 
vision globale de rememble des problemes de rentreprise. 

Comp!e tenu dH activites diversifiees de rENAD (detergents, cosmetiques. lames de 
rasoir). une etude approfondie des problemes se posant a ces trois unites de produc
tion, necessiterait un temps d'etude beaucoup plus important que celui qui nous a ete 
imparti pour ce faire . 

1.1.1 La socittt 

Activite de /'entreprise 

L'ENAD detient le monopole de la production de detergents en Algerie. A 
cette activite qui represerue approximativement 80 % de son chiff re d'affaires, 
sont venues s'adjoindre celles de production de cosmetiques et de lames de 
rasoir. 

L'entreprise sous sa forme actuelle de SPA a cte creee en 1990 avec un fonds 
social de DA 80 millions rt.parti de la fa~on suivante : 

- fonds de participation chimie, petrochimie, pharmacie (40 %) 

- fonds de participation mines, hydraulique, hydrocarbures (30 %) 

- fonds de participation industries di verses (30 %) 

Organigramme 

II existe actuellement deux Directeun generaux adjoints, et cinq Directions 
operationnelles : 

- Direction finance et comptabilite 
- Direction commerciale 
- Direction des ressources humaines 
- Direction des operations 
- Direction du developpement et de la recherche 
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1.1.2 u rapport 

Celui-ci suivra le plan indique clans rintroduction ; nous analyserons successi
vement: 

- ractivite administrative au sens large 
- ractivite de production industrielle 

Les conclusions auxquelles nous arrivons seront presentees sous forme de re
commandations : 

- recommandations d•ordre general 
- recommandations d•ordre particulier 

Pour finir nous donnerons en annexe les elements d•une analyse financiere. 
basie strictement sur Jes grandes masses du bilan et du compte de resultats. 

1.2 La ccstioa admiaistratiwe 

Nous avons analyse Jes principaux domaines de la gestion administrative de 
l'entreprise afin d·essayer de mettre en evidence les dysfonctionnements qui pour
raient penaliser ractivite de gestion (consideree au sens large). 

Nous examinerons successivement : 

- la gestion financiere 
- la gestion des ressources humaines 
- la gestion commerciale 
- la gestion des donnees et leurs supports 

1.3 La productioa iadustrielle 

Nous examinerons successivement les problemes lies l : 

- l'usine de detergents 
- l'usine de cosmetique 
- I'usine des lame de rasoirs. 
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2. ANALVSE DE LA GESIJON ADMINISTRATIVE 

2.1 La mti91 D1a1citrt 

2.1.1 La coaptaWlitt n ... dttt 

Les Commissaires aux Comptes n'ayant pu se prononcer definitivement sur les 
etats financiers des trois demiers exercices. l'entteprise n'a pas souhaite nous 
remettre en l'etat un exemplaire de ces documents ; ceux-ci ont ete obtenus 
posterieurement. 

Nous avons pu neanmoins lors de notre visite compulser les projets d'etats fi
nanciers en cours d'elaboration et nous entretenir longuement avec les colla
torateurs des services financiers et comptables. ce qui nous a pennis de vali
der au sein de l'ENAD des parametres deja constates aupres d'autres entre
prises publiques algeriennes. 

Ces constatations essentiellement liees aux systemes de valorisation des opera
tions economiques traitees f erront I' ob jet d'un certain nombre de 
developpements dans la suite de ce rapport. 

Les dys/onctionnemenlS de la comptabilite /inanciere 

lls sont de deux types · 

D'ordre interne 

- erreur dans la valorisation de certaines donnees comptables. par exemple en 
1989, production stockee negative de DA 2 millions. 

D'ordre externe 

- roles significatifs joues tant par le phenomene inflationniste que par celui de 
la derive du dinar constatee au cours des dernieres annees. 

Les posies du bilar. 

Les immobilisations 

Elles sont man if estement sous-evaluees, l'entreprise n'ayant procede a aucune 
reevaluation, malgrt les dispositions en ce sens arr!tees par les autorites de 
tutelle, afin de laisser une certaine latitude de manoeuvre aux dirigeants des 
societes EPE. 
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Les valeurs d'exploitation 
------------------------
Afin de satisfaire l ses besoins de fonctionnem~nt. l'ENAD importe de 
l'euanger 70 % l 80 % de ses composants ; ii convient de remarquer que 
ressentiel de ceux-ci soot des derives du petrole, dont r Algerie est elle-m~me 
exportatrice. 

A ce stade nous insisterons sur la nette amelioration de la rotation des stocks 
de matieres premieres qui se situe approximativement l 6 mois (en 1990) 
contre 8 mois en 1989 ; nous pensons qu•une provision de o.s % sur le stock 
de mat1eres premieres. n'est pas representative de la realite economique. 

Les clients 

Ce poste represente un peu plus d'un mois de chiffre d'affaires, ce qui est un 
resultat tout a fait satisfaisant. 

Banques 

Lors de notre passage dans rentreprise. rENAD etait confrontce a une diffi
cile situation de trcsorerie ramenant a eff ectuer un certain nombre de de
marches aupres de ses correspondants bancaires. 

Par ailleurs, ii convient de noter qu'entre les deux exercices consideres (1989 
et 1990) le poste •banques· a augmente de 3i,2 % alors que le chiffre 
d'affaires n'augmentait que de 33,8 %. 

EN CONCLUSION 

Les pastes les plus significatifs du bilan representent des montants qui refle
tent d'assez loin les valeurs economiques correspondantes, et ce pour des rai
sons tant externes, qu'internes a rentreprise ; une telle situation conduit i 
l'impossibilite pratique de mener toute analyse classique en se basant exclusi
vement sur les donnees chi ff rees fournies. 
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Le compte de rtsaltats 

Ce qui a ete vu precedemment a des consequences sur les postes correspon
dants du compte de resultats ; par ailleurs la perte comptable de DA 304 mil
lions nous apparait !tre largement sous-evaluee du fait de : 

- la non realite economique de la constitution des amortissements (celle-ci 
etant induite de la non realite economique de la valorisation des immobili
sations) 

- rabsence totale de provisions pour risques de change 

- le montant tres important (21 % du chiffre d'affaires) des profits exception
nels/hors exploitation. 

La comptabilite aoalytique 

Elle n'est pas a ce jour fonctionnelle. 

eoaclusioas ea ct qui coaceme la comptabilltt flaaacitre 

Les dysfonctionnements prealablement identifies rendent inexploitables les 
etats financiers produit par l'entreprise et penalisent grandement tant les ges
tionnaires que rinvestisseur eventuel, lesquels ne disposent pas d'une informa
t:on fiable pouvant servir de base a leurs decisions. 

2.1.2 La comptabilitt iadustrielle 

Les erreurs d'evaluation de la comptabilite financiere se retrouvent done dans 
les etats fournis par la comptabilite industrielle, mais ces erreurs se trouvent 
amplifiees par l'impact de dysfonctionnements propres aux principes retenus 
dans la comptabilite industrielle. 

Impacts des dys/onc1ionnements de la comptabili1e /inanciere sur /es resul1a1s 
de la comp1abilite industrielle 

- La minoration des amortissements financiers comptabilises sur la base 
d'immobilisations sous-evaluees se traduit par une minoration des deverse
ments correspondants en comptabilite industrielle. 

- La comptabilisation en valeurs incorporelles immobilisees de frais qui de
vraient apparaitre au compte de resultat minore le deversement de la quote 
part de frais divers en comptabilite industrielle. 

- La sous-evaluation des valeurs d'exploitation se traduit par une minoration 
du coot d'achat des marchandises produites. 
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Dysf onctionnements inherents aux principes de comptabilite industrielle retenus 

- Le systeme de gestion et de contrOle des valeurs d'exploitation reste artisanal 
dans sa forme et ses principes ; selon la nature des valeurs d'ex.ploitation, 
leur comptage se pratique sous forme d'evaluation par echantillonnage ou 
au poids. Les systemes de contrOle sont tenus sous forme de fiches 
manuelles qui soot l l'evidence sources d'erreurs et d'omissions. 

- Aucun systeme d'inventaire tournant n'est mis en place et le contrOle phy
sique des ex.istants ne se pratique qu'une fois dans l'annee de maniere in
suffisammeL • f ormelle ; ii n'existe pas de reconciliation entre un inventaire 
theorique emanant de la comptabilite financiere et un inventaire physique 
emanant de 'a comptabilite industrielle. 

Coadusioas coactraaat la comptabilitt iadustritllf 

La comptabilite industrielle reste embryonnaire ; elle se fonde sur des donnees 
de la comptabilite financiere elle-meme entichee de dysfonctionnements 
significatifs et applique des principes qui ne permettent pas de cerner de 
maniere fiable les coots de production et les prix de revient. 

2.2 La Hstion dts ressourcfs humaines 

2.2.1 L'entiroanement exteroe 

L'ENAD regroupe encore diverses activites qui ne sont pas directement liees a 
son objet industriel ce qui l'amene a disperser ses efforts et a gerer des activi
tes qu'elle maitrise plus ou moins bien. 

Cet aspect est encore amplifie par l'absence de sous-traitance locale fiable, ze 
qui oblige l'entreprise a pratiquer une integration verticale excessive et done 
generatrice de coots. 

l.l.2 Les probltmts sptdfiques 

Plusieurs re marques generates peuvent etre f aites sur la structure de 
l'entreprise : 

- le ratio de main d'oeuvre directe par rapport a l'eff ectif global est d'environ 
29 % (240/826) ce qui est tres faible l l'usine de Sour. 

- la position fonctionnelle des S directions du siege et des deux DGA est pro
bablement difficile a gerer en liaison avec les stn•ctures correspondantes 
des usines 
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- d·une fa~on generate un manque de rigueur total dans les procedures. leur 
non-respect par une partie du personn~l peu forme. le cloisonnement entre 
Jes vieux qui savent et Jes jeunes ... posent un probleme important i tous Jes 
niveaux 

Mais cela suppose qu'on sensibilise rencadrement, qu'on le forme. ce qui 
correspond i un investissement. 

2.2.3 Le c:oiit du penoaael 

Celui-ci representait 24 % du chiffre d'affaires en 1990 contre 23 % en 1989 
et 20 % en 1988. 

Une etude concernant chaque unite de production. ainsi que l'unite du siege 
nous apparait etre aujourd'hui necessaire. afin de determiner aussi objective
ment que possible dans quelle mesure le probleme du sur-effectif se pose i 
rentreprise. 

Des centaines d'emplois sont evidemment en cause mais n'est-il pas necessaire 
de connaitre la realite economique. meme si des decisions douloureuses sont 
entrevues ? . 

2.2.4 La hitrarchisatioo trop importaote des fooctioos 

Le systeme d'evolution des remunerations, entierement axe sur la classification 
des fonctions, a genere une multiplication de niveaux hierarchiques qui nuit 
grandement a refficacite generate entre le President Directeur General et Jes 
operateurs : ii y a au moins 8 niveaux hierarchiques ce qui apparait etre 
excessif. 

Une telle situation entraine retention, deformation et blocage de !'information 
de la base vers le sommet de la hierarchie et delais parfois considerables de 
transmission de !'information entre le sommet de la hierarchic vers la base. 

2.2.5 La formation des collaborateurs 

On constate des disparites significatives suivant Jes categories professionnelles 
rencontrees. 

- Le personnel de production se repartit entre : 

. Jes collaborateurs f ormes par le constructeur de routil de production et 
ayant generalement beneficie d'un stage a l'etranger ; ces collaborateurs 
occupent la plupart du temps une position de maitrise ou de cadre et 
disposent d'une assez bonne competence prof essionnelle. 

. Jes collaborateurs formcs sur place qui, eux, presentent des lacunes cer
taines. 
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- Le personnel administratif au sein duquel on trouve egalement deux types 
de population : 

. les collaborateurs ayant etc formes scion les methodes et principes appli
ques dans les pays industrialises et qui ont conserve une assez bonne 
connaissance des techniques necessaifes 

. les collaborateurs formes localement et t qui echappent manifestement les 
valeurs et concepts de reconomie de marche. 

2.3 La ustioa commercialt 

Cette activite est quasiment inexistante dans l'entreprise. 

Ceci semble do au fait que pendant de nombreuses annees la finalite d'une telle acti
vite ne pouvait trouver sa place dans un contexte d'economie planifiee oil, tant les 
types de produits que leurs prix de cession echappaient au contrOle de l'entreprise. 

On constate, en depit d'une volonte affirmee, une meconnaissance du ou des marches 
auxquels les produits fabriques sont destines. 

Des informations aussi essentielles que la nature et la capacite d'absorption du mar
che, les moyens de distribution les plus adaptes, le prix que le consommateur final est 
pret a payer pour obtenir le produit restent des questions sans reponse. 

La seule donnee connue reside dans le fait que la concurrence n'existe pas et que 
toute la production est ecoulee. 

II semble toutefois que l'apparition recente d'un debut de concurrence ait donne lieu 
au sein de l'entreprise a un effort significatif, notamment dans le cas du condition
nement des deterb.mts et de la gamme des produits des cosmetiques. 

II nous parait essentiel que rENAD obtienne la maitrise de son reseau de distribution 
sans pour cela aller jusqu•a en etre proprietaire. Des solutions d'association nous sem
blent particulierement adaptees et representeraient de plus une source significative 
d'information pour une meilleure connaissance du marche. 

2.4 L• aestlon des donntes et lcur sUlitl 

L'indigence du support inf ormatique mis a la disposition de l'entreprise est significa
tive. 

Les terminaux de saisie et de consultation sont insuffisamment nombreux de meme 
que les moyens d'impression. 

Enfin et surtout, le support informatique est peu adapte aux besoins de l'entreprise et 
a ses nouveaux objectif s. 
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La grande majorite des informations quantifiables sont traitees manuellement avec 
tous les risques et desavantages que cela comporte ; une grande quantite de collabo
rateurs passe ressentiel de son temps l retnnscrire. calculer. recopier une multitude 
d•informations peu fiable!i et qui ne soot dejl plus d•actua1ite lorsqu•enes deviennent 
disponibles. 

3. ANALYSE DE LA GESJ]ON INDUSIRIELLE 

3.1 Coas£dtratioas 1tatrales 

Un diagnostic rapide a ete effectue par nos soins les 7 et 8 decembre 1991 sur les 
sites de detergents de Sour et de Regghaia ainsi qu•aux usines de cosmetiql'es et de 
lames de rasoir. 

Un jugement global rapide sur l'entreprise par un expert exterieur permet de situer la 
problematique d·un redressement dans le cadre d•une tran!;ition vers reconomie de 
marche. 

- le niveau de qualite et de prix des produits fabriques pose aujourd•hui et posera de 
plus en plus avec la liberalisation de reconomie algerienne un probleme de compe
titivite done de marketing classique. de diversification, de distribution, de promo
tion ... 

L 'exportation rendue necessaire par des capacites de production sous-utilisees po
sera egalement de nombreux problemes. 

- les outils de production sont relativement recents mais leur entretien n•est pas sa
tisfaisant en raison de rorganisation de la maintenance et du probleme des pieces 
de rechange. L•usine de Regghaia est plus ancienne. 

le faible degre d•integrarion locale des approvisionnements greve lourdement les 
prix de revient. II en resulte une valeur ajoutee extr~mement faible 

- les implantations des usines resultent d'une volonte politique qui a f ait totalement 
abstraction des coots notamment. ceux decoulant de reff et de taille des unites, de 
la logistique. des delais ... 

- un certain monopole, le systeme de distribution, !'absence d'etudes de marche oc
cultent les vrais problemes commerciaux 

- les contraintes des approvisionnernents importes ont tor••41 · · .,.., de consequences 
sur les delais, les stocks, la qualite et les prix 

- des eff ectif s plethoriques accencues par la dispersion , .• · ; .• ,,.~. les double-emplois, 
les niveaux hierarchiques trop nombreux vont poser des problemes sociaux diffi
ciles a resoudre. Les manutancions peu mecanisees egalemenc 

- une maitrise insuffisante des processus chimiques, les pannes, la qualite des ma
tieres, les ruplures de stock penalisent gravement la productivite et la production 
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Toutes ces contraintes sont connues de rentreprise ; certaines peuvent ttre maitrisees 
de rinterieur ; d•autres dependent de la volonte politique. Nous n'aborderons ici que 
les premieres. 

3.2 Usl•« de tlttemats 

3.2.1 Les prod•lts 

L'ENAD jouit d•un monopole pour les detergents et malgre cela on assiste a 
une stabilisation des ventes, phenomene qui s•explique probablement par la 
baisse du pouvoir d'achat, consequence de rinflation en Algerie. 

La qualite des produits, mediocre semble-t-il, n'est done pas encore en cause 
mais le deviendra avec rimportation de produits concurrents qui beneficieront 
a la fois de l'avantage de la m1rque et du prix. 

En matiere d'exportation (ce q,1i est souhaitable rapidement compte tenu des 
capacites excedentaires) les problemes de la qualite, du prix et de la promotior: 
vont se poser simultanement. 

La qualite du produit pose done un probleme de process qu'il est urgent de 
maitriser si l'on souhaite resoudre celui du chiffre d'affaires. 

Une comptabilite analytique bien faite permettrait ensuite de se fixer des ob
jectif s plus ambitieux de vente accompagnes d'une reduction des pr ix de 
ventes promotionnelle!I. 

Une etude de marche m~me succincte donnerait des indications precieuses sur 
la demande, le niveau de prix acceptable ... 

II est a remarquer en effet que le reseau de distribution utilise actuellement 
constitue un veritable ecran entre l'ENAD et son marche. 

Des produits nouveaux pour l'industrie soot a l'etude mais les remarques ci
dessus restent valables. 

3.2.2 La production 

II est inutile d'epiloguer sur la dispersion des sites de production de detergents 
et leurs consequences sur les couts et la qualite des productions : tout le 
monde en est convaincu. 

Mais peut-on faire marche arriere ? 

A Sour en particulier to us les problemes semblent ~tre poses a la f ois : 

- les centres de decision eloignes des centres de production (siege eloigne ou 
centre de gravite des usines) 
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- chaque unite travaille a un faible pourcentage de sa capacite alors qu•une 
seule unite situee a Alger suffirait avec toutes les consequences sur les 
coots de fabrication (effet d'ecbelle). sur les frais d'approche des matieres 
qui sont importees a 80 %. des produits finis e1.pedies en majorite sur 
Alger. 

Sans compter les problemes poses par les intrants (eau, ~ electricite ... ). 

- superposition de str.actures. de niveaux bierarcbiques avec toutes les conse
quences sur les coots. la flexibilite. l'efficacite ... 

En fabrication se pose d'abord le probleme de la maitrise du process : c'est 
la probablement qu'un operateur e1.terieur doit avoir son utilite dans le 
cadre d'une orientation vers reconomie de marche. 

II offrirait ravantage de l'assistance technique mais aussi d'une marque de 
la puissance financiere. 

Des problemes d'investissement couteux existent en effet (homogeneisateur, 
pompe haute pression, materiels de contrOle ... ). 

Le faible taux d'integration des matiere locales a pour consequences les 
multiples problemes de qualite, de delais et de couts d'achat ainsi que les 
frais d'approche. 

La valeur ajoutee de l'entreprise est ainsi particulierement f aible et le re
sultat brut d'exploitation souver.t negatif (valeur ajoutee / production ITC 
= 8 %). 

II s'agit la d'un probleme national de developpement de l'industrie petro
chimique en Algerie : ii est en eff et peu orthodo1.e que I' Algerie cherche a 
exporter des produits dont l'essentiel des matieres premieres est importe 
mais sont issues du petrole dont I' Algerie est exportatrice ! 

- l'absence d'investissement dans les chaines de conditionnement conduit a un 
gonflement spectaculaire des eff ectifs 

- en matiere de non-qualite, un calcul rapide permettrait de chiff rer les pertes 
de toutes sortes occasionnees par les approvisionnements depuis le port, les 
transports et manutentions, la fabrication (pertes de matiere, pannes ... ) le 
condi1ionnement (emballages perdus, temps perdu ... ). 

Ceci est vrai pour les deux usines visitees. 

La treation d'une Direction de la qualite au siege avec des correspondants 
dans ch1que usine est absolument necessaire. 

Un indice de la qualite, somme de toutes les non-qualites, devrait ~tre ins
titue d'urgence pour sensibiliser l'entreprise a ce grave probleme. 

Une formation specifique a la qualite est necessaire a tous les niveaux en 
commen~ant par le haut. 
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La qualite totale prise en charge ptlr ce service permettrait de prendre en 
charge tous les dysfonctionnements de tous les services. a l'interieur de 
ceux-ci et entre eux. 

- imprimerie integree : c'est le type meme de ractivite qu'il faut sous-traiter 
au besoin en organisant cette sous-traitance. 

3.2.3 La malateaHce 

Ce service est aux prises avec de multiples problemes qu'il serait vain 
d'evoquer ici. Les arrets soot nombreux a cause des pannes. sans compter 
celles does aux ruptures d'approvisionnements. 

Cette non-qualite qui s•explique par plusieurs causes merite rinstauration 
d'une veritable politique de maintenance a la fois curative et preventive avec 
recherche systematique de ses causes. formation. delegation ... 

3.3 L'usine de cosmttiaues 

L'unite de cosmetiques de Rouiba visitee rapidement rencontre sensiblement les 
memes problemes que ceux analyses ci-dessus. mais avec un marche concurrentiel tres 
difficile a conserver et a developper. 

La problematique nous apparait ainsi : 

- les ventes de produits traditionnels baissent regulierement alors que le marche est 
envahi par des produits concurrents locaux ou importes qui semblent se vendre 
mieux. 

On tente de remedier a cette situation par le Jancement de produits qui se vendent. 
de nouveaux emballages ... 

Une etude plus poussee permettrait de localiser Jes vrais problemes (qualite des 
produits. prix. image de marque. distribution ... ). 

- les stocks sont importants malgre un taux d'activite extremement bas (35 'lb). II y a 
probablement la un probleme de prix promotionnel a etudier ou de prix marginal 
pour tenter de faire tourner rusine. 

- les priit sont greves par une mauvaise productivite (conditionnement a eff ectifs 
plethoriques, pannes ... ) 

- sur-effectifs dans les services d'appui (I 70 operateurs pour 372 employes) 

- la non qualite qui n'est pas mesuree semble importante 

- pannes nombreuses 
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Les problemes sont tenement nombreux dans cette unite qu•aucun redressement ne 
sera possible sans une mobilisation totale de l'Etat-Major a rusine et au siege pour 
definir un veritable projet d•entreprise avec participation verticale et horizontale de 
rencadrement. Ce projet necessite un diagnostic prealable approfondi. 

3.4 L'15iat de lama de ruoir 

Cette visite encore plus rapide faute de temps nous a permis cependant de nous in
terroger sur une problematique encore plus manifeste dans cette unite que dans les 
precedentes pour assurer son developpement rentable : 

- outil vetuste produisant des lames traditionnelles a la fois de qualite contestable et 
ne correspondant plus a la demande 

- non qualite importante 

- des machines modernes sont en cours d•installation dans un nouvel atelier mais des 
investissements supplementaires seront necessaires pour fabriquer des rasoirs je
tables si c•est ce que ron veut fabriquer 

- sur-eff ectifs ... 

II y a lieu de se demander ici si ce type de fabrication correspond bien a la definition 
habituelle d•un projet utile a rentreprise et I\ la collectivite dans un pays en develop
pement (cout, avantage) du fait I\ la fois de sa forte intensite capitalistique et de 
l'existence d'une concurrence qu'il sera difficile de combattre. 

4. RECOMMANDATIONS 

4.1 Princ:iprs etntraux 

Les dysfonctionnements mentionnes dans ce rapport n'ont pas pour but de donner une 
image negative de rENAD. 

Comme tout rapport d'audit celui-ci passe sous silence Jes points et secteurs dont le 
fonctionnement est satisfaisant, points somme toute assez nombreux dans le cas de 
l'ENAD. II convient de signaler a cet egard le dynamisme et les efforts remarquables 
deployes par le management de rENAD, et ce dans un contexte souvent difficile. 

Toutefois, devant la multiplicite des domaines qui, a notre avis, devraient beneficier 
d'une reorganisation et d'une adaptation au nouveau contexte economique de 
I' Algerie, ii nous a semble interessant de presenter nos recommandations en fonction 
du coefficient de priorite qu'il convient selon nous de leur accorder. 
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De meme que la brievete de raudit que nous avons eff ectue ne nous permet pas de 
pretendre a une vision exhaustive des problemes auxquels rentreprise est confrontee ; 
de meme les recommandations que nous formulons ne sauraient etre analysees comme 
des solutions immediatement applicables ; ii s•agit davantage d•axes de reflexion qui. i 
notre sens. devraient retenir rattention des dirigeants de l'ENAD i court terme, cha
cune des recommandations devant alon apres analyse critique, donner lieu l une 
etude detainee debouchant sur des solutions concretes. 

4.2 RuommHclaticas d1ordre &tatral 

Celles-ci presentent toutes un caractere de priorite evident. 

4.2.1 Filialisatioa de certaiaes actiYitts 

Ceci devrait se realiser par reclatement de certaines structures juridiques et 
organisationnelles ; le fait que rENAD soit issue de reclatement d'un conglo
merat resultant des principes de l'economie planifiee a donne lieu a des re
groupements d'activite sous une meme entite ; ces regroupements ne partici
pent pas forcement d'une logique evidente en termes d'economie de marche. 

Par ailleurs, l'absence de sous-traitance locale fiable amene egalement l'ENAD 
a allouer des ressources non negligeables a des activites qui ne ressortent pas 
de son objet industriel ; on peut a cet egard citer les travaux d'imprimerie et 
de conditionnement. 

Dans ces conditions, ii nous parait essentiel de filialiser des que possible ces 
diverses activites dans le cadre de societes dont ii conviendra de determiner la 
nature et la composition de l'actionnariat. 

Ceci permettra de creer un schema d'organisation ou la profitabilite de chaque 
type d'activite exercee sera mise en evidence ; cette disposition permettra en
fin a chaque equipe de direction mise en place de se consacrer totalement a 
l'activite qui lui sera confiee sans avoir a disperser ses efforts vers des sec
teurs qu'ils ne maitrisent pas forcement totalement. 

4.1.l Elaboration d'ua pllD d1eatreprlse 

Celui-ci doit pouvc;ir repondre aux questions suivantes : 

- Quels sont les objectifs a atteindre (previsions 1992-1994) ? 

- Quelle est la strategie de developpement de l'entreprise ? 

- Quelles sont les mesures a prendre afin d'atteindre ces objectifs ? 

Ce travail qui devrait etre facilement elabore, devrait se traduire par un projet 
d'entreprise c1uquel !'ensemble des collaborateurs devrait adherer. 
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4.2.3 Mise H plact d'H syst~mt dt &Htiom dtS lloHtts 

Dans le court terme. une centralisation des traitements s'impose clans les do
maines suivants : 

- la comptabilite. budget. finance 
- la production 
- la gestion des stocks 
- le personnel 

Les problemes resultant de la dispersion des sites de production. devraient s'en 
trouver grandement diminues si ce n•est resolus. 

Coadpsioas coactrnaat Ifs ruommaaytlo•s d'ordrf statral 

La mise en place des recommandations ci-dessus doit permettre de disposer 
d'un cadre plus comprehensible ou les diverses activites ne sont plus imbri
quees les unes dans les autres, ce qui facilite le contrOle de gestion ; de fixer 
les objectifs de chacune des activites et de mettre a la disposition des equipes 
dirigeantes les informations necessaires i leurs decisions de gestion . 

Faute de mettre en place ce genre de structure. ii nous parait difficile 
d'envisager de restructurer l'entreprise pour la rendre competitive dans un 
contexte d'economie de marche et la profitabilite des operations economiques 
effectuees risque de demeurer hasardeuse pendant quelques temps. 

4.3 Rrcommaadatioas d'ordrf particulifr 

4.3.1 Rtor1anisatioa dt la Direction "Comptabilitt tt liaanct" 

Compte tenu des constats precedents, ii apparait qu'une reorganisation com
plete de cette direction devrait ~tre operee au plus tOt ; celle-ci devrait re
pondre aux problemes suivants : 

- mise en place d'un systeme de comptabilite generale fiable 

- mise en place d'une procedure budgetaire 

- mise en place des elements de base d'une comptabilite analytique 
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4.3.2 A• aiYtH de la prodactioa 

Appareil de production 

- amelioration des performances de la maintenance 

- amelioration de la maitrise des procedures de fabrication (essentiellement les 
aspects chimiques) 

- amelioration de la maitrise des procedures de conditionnement 

- renc.uvellement de certains outils de production {lames de rasoirs) 

- mise en place d'une Direction de la qualite directement rattachee i la Direc
tion gePerale 

4.3.3 Direction c:ommerciale 

Marketing et 11en1es 

- developpement systematique d'une strategie commerciale orientee vers 
!'exportation (pays en voie de developpement notamment) 

- aide i la decision par de veritables etudes de marche, tant sur le plan 
national, qu'international (notamment au niveau des cosmetiques) 

- acquisition de la maitrise du reseau de distribution 

Appro11isionnemen1s 

- mise en place de procedures d'achat 

- renforcement du caractere centralisateur de la cellule "Appros" 

- diversification de la gamme des fournisseurs, tant sur le plan national, 
qu'international 

4.3.4 Direction des ressources humaines 

Celle-ci devra s'attacher tout particulierement a apporter des solutions aux 
problemes suivants : 

- redeploiement des eff ectifs en surnombre en relation avec la strategie de de
veloppement de l'entreprise 

- valorisation de la formation du personnel par la mise a profit de f ormules 
possibles de partenaria! et la recherche de stages tout particulierement dans 
les domaines de la production (processus chimiques) et de la maintenance. 
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4.3.5 Oriaaisatioa 1tatrale 

Crealion du paste de contr6leur general 

Celui-ci directement rattache au President Directeur General aura pour fonc
tions: 

- l'etablissement de procedures pour toutes les activites de l'entreprise 
(production et gestion) 

- le suivi de l'application correcte par les services des procedures edictees 

- le contrOle budgetaire des depenses engagees ainsi que des resultats degages 
tant au niveau des unites d'exploitation que des directions du siege 

Crealion d'une cellule ·e1udes· 

Egalement directement rattachee au President Directeur General et dont le 
role sera: 

- de contrOler les resultats a tous les niveaux (appros. stocks, production. res
sources humaines. finance ... ) 

- de preparer les tableaux de bord essentiels a la connaissance de la bonne 
marche de rentreprise. 

4.4 Les sources de fiaaacement 

II est clair que la mise en application des recommandations formulees dans le chapitre 
occasionneront des depenses significatives. mais ces depenses sont rcndues necessaires 
si l'ENAD veut etre apte a affronter dans des conditions satisfaisantes les defis d'une 
economie de marche. 

Les difficultes actuelles de reconomie algerienne font en sorte que lt'!s financements 
en provenance des banques sont rares et onereux. 

De plus. comme cela a ete precedemment explique. le manque de fiabilite des etats 
prepares au niveau de la comptabilite financicre ne permet pas a l'ENAD de produire 
auprcs de ses banquiers des projets de financement suffisamment credibles. 

4.4.l La rtallocatioa des ressources 

Meme s'il est indeniable qu'une aide exterieure. quelle que soit sa forme et 
son ori~ine, s'avere indispensable. une vision reevaluee des valeurs patrimo
niales de l'ENAD permettrait sans doute de trouver des ressources pouvant 
et re aff ectees a des ob jets plus immediatement rentables. 
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Ceruines activites n•ayant pas de rapport direct avec l'objet industriel et 
commercial de rENAD. telles que Jes prestations de service dans le domaine 
de rimprimerie representent u~e immobilisation importante de capitaux. 

Les terrains possedes par rENAD pourraient en outre etre utilises de fa~n 
plus rationnelle et le surplus revendu. ce qui pennettrait de degager une partie 
des liquidites necessaires aux restructurations indispensables. 

4.4.2 Le parteaariat 

L•ENAD est assez bien positionnee pour rechercher et trouver des partenaires 
etrangers susceptibles de s'interesser a sa production. 

Le savoir-faire de rENAD est indeniable dans le domaine industriel et elle 
dispose d'un potentiel humain ainsi que d'un outil industriel performants. 

Un partenaire etranger pourrait etre pret a investir des capitaux dans cette 
operation en contrepartie d•un approvisionnement regulier et de qualite 
constante. 

22 

--c;,..;,!-:. 

\ 

" 



L~-· ,,...,.,,., . -- --- - ---- ---- ·- - - ·- .. . --.-- -->.:.:---::-., ___ _,._.._.. -. 
~ I I· • 

• 

\ I 
\ 

I 
I 

' : 
~ I 
I ANNEXE 

I 
' - I I I ANALYSE FINANCIERE 

I 
.. I 
' I 

I 
\\.' 
\~ I 

" ... 

I ( 

I 
I 
I 
I 
I 
I / I 

t 
23 

, . 



; 

~ I I· • 

-

\ 

t 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

' 

- --1--

PRELIMINAIRE 

Compte tenu des diverses remarques evoquees precedemment. (non certification des comptes 
par les commissaires aux comptes. valeur negative de la production stockee au bilan de 
l'exercice 1989, par exemple), nous ne tenterons pas de proceder l une analyse financiere 
classique. mais plutot d'analyser les grandes masses du bilan et le compte de resultats. afin 
d'en tirer les informations essentielles l la comprehension de la structure financiere de 
l'entreprise. 

1. ANALYSE DES GRANDES MASSES DU BILAN ET DU COMPTE DE RESULT ATS 

1.1 Les fonds propres 

Le niveau negatif de ceux-ci est particulierement alarmant ; ii represente en effet ap
proximativement la moitie du total du bilan. 

Par ailleurs, on peut se demander si : 

- raugmentation des fonds soci:wx entre 1989 et 1990 de DA 39 millions 

- la constitution de reserves de DA 238 millions 

se sont reellement traduites par des injections de nouveaux capitaux dans l'entreprise, 
ou ne sont pas plutot le resultat d'un jeu d'ecritures comptables. 

En tout etat de cause, au 31/12/1990 (en fonction des donnees comptables etudiees) 
Jes besoins en fonds propres de l'entreprise seraient de DA 1.800 millions et ce afin 
de maintenir un niveau d'independance financiere acceptable (de 25 a 100). 

Au cours des trois exercices etudies la diminution des fonds propres partant d'une si
tuation deja negative en 1988 (DA 472 millions) a ete de 122 %. 

Des decisions et des mises en application urgente~ de celles-ci s'imposent done de fa
~on manifeste. 
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1.2 ksoins H foncls de roulement 

Ceux-ci soot de DA 103 millions au 31/12/1990 ; l'equilibre financier de l'entreprise 
peut se resumer de la fa~on suivante : 

(DA, alllioas) 

lesolps ea 011pcemHt Sourcn de ft111ce11eat 

Besoins en fonds de roulement 103 Detta l L & MT 1.819 

Valeurs immobilisees 1.039 Banques 372 

Fonds propres negatifs 1.049 

TOTAL 2.191 TOTAL 2.191 

L•injection de fonds propres precedemment recommandee. aurait pour effet 
d'ameliorer considerablement la structure financiere de J'ENAD. qui se presenterait 
alors de la fa~on suivante : 

(DA, millions) 

Besoins en fonds de roulement 103 Banques 

Valeurs immobilisees 1.039 Dettes a L & MT 1.819 

Autres emplois 1.487 Fonds propres 810 

TOTAL 2.629 TOTAL 2.629 

ce qui laisserait a la Direction de l'ENAD le choix de l'opportunite parmi une serie 
de strategies possibles : 

- diminution substantielle de l'endettement a long et moyen termes 

- constitution de nouveaux investissements operationnels 

- augmentation de la production, partant des besoins en fonds de roulement. 

II convient de noter a ce propos, qu'un calcul approche du point mort de l'entreprise 
se situe a DA 3.800 millions, soit approximativement 140 % de ce qu'etait le chiffre 
d'affaires au 3I/I2/1990. 
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Compte tenu de la structure du bilan telle qu'elle se presente au 31/12/1990, ii nous 
apparait diffi!:ile de redui..-e le volume des besoins en fonds de roulement, en effet : 

- la rotation des stocks est inferieure l 6 mois, ce qui dans le contexte algerien, doit 
etre considere comme satisfaisant 

- le credit client est legerement superieur l I mois 

- le credit foumisseur est superieur a I mois 

1.3 La proOtlbllitt 

La constance des resultats negatif s de l'entreprise est reellement alarmante : 

(DA, millioas) 

Resultat d'exploitation 

Resultat net 

(74) 

(230) 

llll 

(340) 

(S43) 

Les postes suivants sont particulierement preoccupants : 

- coot des marchandises vendues (71 % du chiffre d'affaires) 

- frais de personnel (24 % du chiffre d'affaires) 

- charges exceptionnelles (17 % du chiffre d'affaires) 

(373) 

(304) 

Une augmentation radicale du volume du chiffre d'affaires (+ de 100 %), la maitrise 
des trois postes precedemment indiques, representent les parametres necessaires afin 
d'amener l'ENAD dans une zone de profitabilite structurelle. 

\ 
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RAISON SOCIALE (d~velopp~e}: ENAD MONNAIE :Dinar 

UNITE : million 

NON CERTIFIE 

DATES D'ARRETES 1981 1989 1990 

RESUME COMPT ABLE 

CHIFFRE o• AFF AIRES 1.173 1.188 1.590 

RESULTATS NETS (230) (S43) (304) 

FONDS PROPRES (472) (1.018) (1.049) 

CAPIT AUX PERMANENTS 1.669 1.059 770 

BESOINS EN FONDS PROPRES 1.174 1.830 1.859 

ENDETTEMENT ACTUEL - - -

ENDETTEMENT SOU HAIT ABLE 25/10( 25/100 25/100 

FONDS DE ROULEMENT 120 (93) (269) 

BESOINS FONDS DE ROULEMENT (23) 177 103 

TRESORERIE 143 (270) (372) 
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RAISON SOCIALE (developpee): ENAD 

DATES D'ARRETES 19U 

RATIOS 

lnter~ts des emprunt! (%) -

Coflt d"ajustement Trcsorerie 47 

Stocks en jours de vente 132 

_ Credit clients 57 

. Credi& fournisseurs ISS 

Banques en jours de CA 3 

Marge sur cout variable (%) -

Point mort -

MONNAIE : Dinar 

UNITE : million 

1919 1990 

24,7 21.s 

67 80 

234 170 

63 40 

276 247 

83 IS 

- 20 

- 3.120 
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RAISON SOCIAL[ (deH~loppet): ENAD MONNAIE : Dinar 

UNITE : million 

DATES D•ARRETES 1988 1989 1990 

EVOLUTION DES FONDS PROPRES ET DES INVESTISSEMENTS 

FONDS PROPRES 

Fonds propres debut exercice (472) (1.018) 

Resultac net de l'exercicc (543) (3{\1) 

Augmentation c:ipit:il 39 

Autres appons - 238 

Ecart de reevaluation I 

Total apports 

Moins dividendes 

Autres deductions (3) (5) 

Augmentation (Dl:\I) Fonds propr('s (3) 273 

Fonds propres (fin ex('r.:i.:c) (472) (l.018) ( l.049) 

IN\'ESTISSEMENTS 

lmmob. neues fin d'e:H'r.:i..:e 926 848 

- lmmob. nettes debut d'cM·r.:icc 1.009 926 

+ Amortissements de l:i pc.'riodc llS 111 

• lnvestissements ne1i; 32 33 

+ Cession Valeurs immobilis~es - - • 

• INVESTISSEME~TS BRt:TS 32 33 
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DATES D.ARRETES 

--- ·---- --

MONNAIE : Dinar 
UNITE : million 

1988 1989 1990 

DILAN A\"ANT/APRES REPARTITION 

ACTIF 

VALEURS ll\11\10BILISEES 1.549 1.152 1.039 

fRAIS D'ETABLISSDIENT 251 124 40 
IMMOBILISATIONS 1.009 926 848 
TERRAINS 22 22 22 
INVESTISSEl\IENTS EN COURS 51 44 59 
CREANCE IN\'ESTISSEMENT 216 36 70 
INTER-UNITES 

ACTIFS CIRCULA!'\TS 789 I.OSI 1.153 

STOCKS 272 599 621 
CLIENTS 184 205 175 
REGULARISATIO!" ACTIF 11 6 16 
CREANCE DES STOCl~S 17 9 18 
A\'ANCES POUR CO'.\IPTE 126 238 287 
AV ANCES EXPLOITATION 25 23 29 
V ALEURS DISPOl'IBl.ES 154 1 -
TOTAL DE L'ACTIF 2.338 2.233 2.192 

PASSIF 

FONDS l'ROPR ES (472) (1.018) (1.049) 

FONDS SOCIAL 41 41 80 
RESERVES - - 238 
PROVISIONS NO~ AFFECTEES - - 1 
PERTES DE L'EXERCICT (230) (543) (304) 
R.A.N. (288) (521) (1.064) 
ECARTS DE Rrn·.~1.P . .\TIO~ s 5 -
BENEFICES DE l."[Xt:RC"ICr: - - -
DETTES LONG & l\IO\'EN TERl\IE 2.141 2.077 L819 

DETTES D'IN\'ESTISSEl\IE~T 2.141 2.077 1.819 

DETTES A COURT TERME 669 1.174 1.422 

PASSIF PRl\'ILEGIE 
ASSOCIES CT 
FOURNISSEURS 337 673 768 
REGULARISATIO:"' PASSU: I - 4 
DETENTION I CO'.\WH: 9 12 14 
DETTES D'EXPLOIT.-\ TIO:\ 302 209 230 
A\' ANCF.S CO~l'.\lt:RCI . .\ l.[S 9 9 34 
BANQUES II 271 372 

TOTAL DU PASSlf 2.3)8 2.233 2.192 
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IAISOll SOCIALE <~lGPPff) EllAD MOMllAIE : Diner 

\ I -
UlllTE : aillion 

CQllPTE DE IESUl.TATS 
I 

I 
1988 1(188 1989 1989 1990 1990 

MOllTAllT I ell MOllTAllT I du lllOttTAllT I du IOITAllT I ell 

CA CA CA CA 

I V~te de .. rchandises 1.173 1.1118 1.590 

· Co(it des stocks ~ (665) 57 1188 75 1.137 71 

I = IWtGE IRUTE 508 300 453 

Production stockee 10 (2) 44 

I cons-ti- intenmidiaires & serv (29) <29> (40) 

.. I 
• VALE\11 AJ<lJTEE 489 269 457 

Total activitts aultiples 37 33 19 

"" I · Frais de persotll'IPl <233) 20 (278) 23 <380> 24 

l~ts et taxes (186) 16 (203) 17 <268> 17 

I · EXCEDENT BRUT D'EXPLOITATION 107 (179) C1n> 

/ -1 
· Autres charges (14) (15) (16) 

- Allort i sseiwnts (115> <115> (111) 

' I I 
I ! . 

-:. 

·~ 1 I 

Provisions (5) (1) (5) 

Pr~its divers - 37 11 

= RESULTAT D'EXPLOITATION AV FF (27) <273) (293) 

· Frais financiers (47) 4 (67) 6 (80) 5 

= RESULTAT D'EXPLOITATION BRUT (74) <340) <373) 

~ 

I + Prod.lits divers - - . 

s BENEFICE D'EXPLOITATION (74) <340) (373) 

I • h11p6ts (18) 

· Pertes excep/eaercice -'terieur 

I · Ch1rges excap et/ou Hors Exp. (216} 18 <230) 14 <266) 17 

I 
• Profits except et/ou hors exploit 78 27 333 

+/· v1lue cession 

I Ajust.-ent 2 

I 

' t 

• RESULTAT llET (230) (543) (304) 

CAPACITE D'AUTOFlllAllCE"ENT (115) (428> (193) 

· Divi~s . . 

AU TOF I llAllCEME NT ( 115) (428) (143) . 
I • )I 
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\ I RAISON SOCIALE (d~'eloppet') : ESAD MONNAIE : Diaar ' UNITE : millioa -
I 

DATES o·ARRETES 1989 1990 

ANAL \"SE EMPLOIS/RESSOURCES 

I Hsultat net <543) (3(14) 

Ml>rti~ts 115 111 

I Cherees • cerectere de rnerve 
c.pec:itt d'eutofinancement <4211> (193> 

I 
EMPLOIS D'EXPLOIT ATION 

Aug. (di•> stocks 327 29 
Aug. (di•> clients+ Ear 21 <30> 

I Aug. (di•> Hgul. ectif (5) 10 
Aug. (di•> Mitres dibi teurs 98 64 

' - I 
Total E9'1lois d'e•ploitation 441 73 

RESSOURCES o·EXPLOIT ATION 

I Aug. (di•) fournisseurs 336 95 

Aug. (di•) dettes fiscales 
Aug. (di•> eutres creanciers (90) 48 

,,, I Aug. (di•> Regul. passif (1) 4 

Total ressources d'e•ploitation 245 147 

' I CASH FLOW NET ff EXPLOIT ATIO~ (624) (119) 

AUTRES UTILISATIO:-.;S 

I lnvestisseaients bruts 32 33 

·~ I '~ ~ 

Dividendes . . 
•epeiement dettes a LT 64 258 

Repeiement dettes a CT 
Di•inution fonds propres 3 . 

" I 
I.obi l isations 49 

Total eutres utilisations 99 340 

I AUTRES RESSOllRCf.S 

I 
Augllltntation de capital 273 

Augllltntat ion dett e:. a LT . 
Auglllefltation dettes a CT 260 101 
Cessions valeurs i111110bilisccs 314 114 

I Ajust.-ent necessaire (4) . 

I Total eutres ressourcc~ 574 458 

Aug. (di•) v1leurs di~po~1b'.cs <1'>3> (1) 
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Le preser.t rapport a ete elabore a la suite de la mission de de 

bul /t,,rier 1991 iJ l'usine et au siege de PROSIDER iJ Annaba. 

Nous remercions /es dirigeants de PROS/DER pour l'acceuil 

qu'ils nous ont reser"e et /es in/ormations qu'ils nous ont com 

muniquees 
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I La visite de rentteprise a ete reaJ• du.is l'n double but : 

- appreciation des problemes lies l la production industrielle 

I - appreciation des problemes lies l la gestion Mlministrative 

et ce afin d•obtenir une comprehension aussi complete que possible de 

I rentreprise . 

Nous f ormulerons au titre des conclusions un certain nombre de recom-

I 
mar.dations dont le caractere d•urgence nous a paru tout a fa it significatif. 

..-

I 1.1.2 La soclttt 

Historique et activite de l'entreprise 

,,, !' I Le projet d'une industrie algerienne de racier ·societe nationale de 
siderurgie• remonte aux annees 60 avec la mise en chantier du 

I 
complexe siderurgique de El HADJAR. 

' En 1971, est creee la societe REALSIDER dont l'objet est la pro-
duction de tous produits en acier pouvant ~tre utilises pour le ba-

I timent et le genie civil. 

.~ A la suite de l'eclatement de REAL SIDER en differentes unites 

'~ I 
economiques en 1978, creation de la societe PROSIDER. 

-..: 

Le veritable demarrage economique de PROSIDER a eu lieu en 

~ 

I 
1980, a la suite du tremblement de terre ayant affecte l'ouest du 
pays, lequel occasionna un besoin considerable en produits metal-
lurgiques plus particulierement en hangars prefabriques. 

I L'entreprise produit tous les elements d'acier pouvant ~tre utilises 
dans des constructions de type industriel, agricole, social ou resi-
den tie I. 

I Le capital de l'entreprise de DA 20 millions est detenu par : 

I - le fonds de participation des biens d'equipements (40 %) 
- le fonds de construction (30 %) 
- le fonds agro-industrie (30 %) 
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PROSIDER detient en outte des participations dans deux societes : 

- SOT AC : Societe Tuniso Algerienne de construction metallique. 
dont robjet est la production de batiments industriels (capital 
1.620.000 dinars tunisiens participation PROSIDER: 40 'lb) 

- SACO : Societe Arabe de commercialisation. dont robjet est 
d'errectuer toute operation de tnding Off shore (participation 
PROSIDER : 67 'lb). 

Organigraaune 

II existe actuellement cinq grandes directions operationnelles : 

- une direction du developpement 
- une direction de la production et de la qualite 
- une direction du marketing 
- une direction finance et comptabilite 
- une direction reglementation et personnel 

La Direction generate a introduit les concepts de •fixation 
d'objectifs• et de •contr6le des resultats• dans la gestion des unites 
de production. 

1.1.3 Le rapport 

Celui-ci suivra •e plan indique dans l'introduction. Nous analyse
rons successivement : 

- l'activite de production industrielle 
- l'activite administrative au sens large 

Bien que Jes conclusions auxquelles nous arrivons se fondent sur 
l'ensemble des donnees collectees. ii nous a semble interessant de 
la presenter de fai;on distincte. meme si les recommendations que 
nous suggerons ont un impact simultanement sur l'activite de pro
duction industrielle et sur la gestion administrative de l'entreprise. 

II convient pour finir de noter que la brievete de l'audit eff ectue 
ne nous permet en aucune f~n de pretendre avoir acheve une 
vision e::.haustive des problemes auxquels l'entreprise se trouve 
aujourd'hui conf rontee. 

Un plan de redressement ayant ete elabore par l'entreprise, les 
elements les plus s;gnificatif s de celui-ci seront repris dans les 
conclusions et recommandations figurant l la fin du present rap
port. 
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1.2 La 1estl11 adwlaistnthe 

Nous avons passe en revue les pridcipaux secteurs de la gestion adminis
trative de rentreprise afin d'essayer de mettre en evidence les dysfonc
tionnements qui pourraient ~naliser ractivite de gestion (consideree au 
sens large). 

Cette analyse a ete conduite suivant quatre axes : 

- la gestion fiunciere 
- la gestion des ressources humaines 
- la gestion commerciale 
- la gestion des donnees et leurs supports 

1.3 La protlKtiow iadwstrielle 

Celle-ci s"attache a evaluer les domaines suivants : 

- la standardisation 
- la planification et le contrOle 
- les equipements 
- ~ technologie 

2. ANALYSE DE LA GESDON ADMINISTRATIVE 

2.1 La cntioa Oaaadtre 

2.1.l La co•ptabilitt fiaandtre 

Les problemes poses 

Les comptes des rexercice 1919: 

Les lacunes suivantes ont ete relevees par M. Z. REZAGUI 
(expen comptable): 

- absence d"un budget d"investissement au niveau des unites 

- absence au niveau de certaines unites d'un fichier investissement 

- absence de procedure formelle en matiere de cession 
d'investisserr.ents 

- absence d'une politique formelle et uniforme de calcul des dota
tions auit amortissements 
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- absence d'une codification des biens qui pennettra leur identi
fication 

- absence d'un inventaire physique fiable 

Celles-ci conduisent t la recommaadation de proceder t 
rassainissement inttgnl des comptes de rentreprise. fin 1919. 

Les comptes de l'exercic:e 1990 : 

Le rapport du commissaire aux comptes (M. ARBADil Smail) 
conclut : •en retat actuel des choses l'orpnisation comptable et la 
tenue de la comptabilite de l'entreprise (PROSIDER) presentent 
d'importantes irregularites clans l• f onne et clans le fond. tant au 
nivnu de la comptabilite •deniers• qu•t celui de la comptabilite 
•matieres·. 

Un element essentiel de la cause des dysf onctionnements mis en 
evidence provient du f ait que le systeme comptable utilise par 
PROSIDER est celui herite de la S.N.S .. II date de 1961 et n•est 
plus compatible avec les besoins actuels de l'entreprise. 

Les dysf onctionnements de la cornplabilite /inanci~re 

Sont de deux types : 

o•ordre iatene 

- rentreprise dispose de 14 structures comptables autonomes. pour 
lesquelles la consolidation des informations chiffrees represente 
une tlche particulierement difficile ; les centres operationnels 
ne produisent leurs resultats mensuels qu•avec un retard consi-
derable 

- la Direction financiere tient la comptabilite de certaines struc
tures et ne peut de ce fait exercer en toute independance les 
contrOles qui lui seraient normalement devolus 

- la separation de certaines f onctions incompatibles : 

. la fonction de direction 

. la fonction de contrOle 

. la fonction de detention et d'acces aux biens 

. la fonction d'enregistrement 

n'est pas toujours realisee. 
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I - ceruins domaines d'activite essentiels : 

I . procedure de gestioo des stocks • 
J ' 

. gestion de rendenemeot des creances et de la traorerie ne l 
I 

soot pas pris en charge pu les directions ceotnJes respon-
sables 

I D'...-.re exterae 

I Les clonneeS comptables soot traitees l rexterieur. par SIDER. 

Non seulement ceci occasionne des delais de uaitement imporunts. 

... I 
mais cette pratique resulte en un cout non negligeable pour PRO-

SIDER. 

Afin de remedier a ces dysfonctionnements. ii conviendrait de 

I mettre en place : 

- un nouveau cadre co:nptable propre l PROSIDER 

"' 
-~ I - un Jogiciel comptable pour le f onctionnement des petites unites 

' I 
Les posies du bi/an 

I I Les immobilisations 

·~ ------------------
·~ I ~ A la suite du passage l rautonomie en 191S d'un certain nombre .. 

\ 
d'entreprises economiqucs, des coefficients de reevaluation ont ete 

I 
fixes par les autorites de tutelle (COREP) afin de reevaluer cer-
tains postes du bilan. 

Les dispositions precedentes ont conduit l une reevaluation de DA 

I 
21.a minions pour DA 336 millions de valeurs immobilisees. 

I 
Les valeurs d'exploitation 

----------------------

I 
Contnirement l la gnnde majorite des entreprises algeriennes, 
PROSIDER se trouve dans une situation •relativement" f avorisee, 

car 80/90 % de ses intnnts (bobines d'acier) proviennent de 

sources locales. 
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Une prov15aon realiste pour depreciation de stocks devrait etre 
constituee. la provision de DA 19 millions existante nous appa
raissant comme f aible. 

Les clients 

Ce poste represente approximatiYemeDt 14 mois de chiffre 
d"affaires de rentreprise et met en tvidence deux flCteurs: 

- Mc:essite d"uae reprise en main tnergique de la gestion •clients• 
um de nmeoer ce poste l des volumes ac:ceptables 

- necessili de constituer une provision raisonnable (seulement DA 
14 millions ayant ete autorises). 

u cud11io• 

Les postes les plus significatifs du bilan presentent des montants 
qui ne refletent pas les valeurs economiques correspondaates et ce 
pour des raisons tant extemes. qu'intemes i rentreprise. 

Ce qui conduit i rimpossibilili pratique de conduire toute analyse 
financiere classique en se basant exclusivement sur les donnees 
chiffrees foumies. 

Lt cowptc de rtspltats 

Ce qui a ete vu precedemment a ses consequences sur les postes 
correspondants du compte de resulllts. 

Par ailleurs. la perte comptable de DA 60 millions nous apparait 
etre largement sous-evaluee. en eff et : 

la dotation aux amortissemer.ts ne correspond pas i ce qu'elle 
devrait etre pour repondre i la realite ecooomique 
d'aujourd'hui 

insignifiance du mon11nt de la dotation aux provisions pour 
creances douteuses 

- absence de provisions pour risque de change 

- montant tres important du poste charges hors exploitation : DA 
41 millions 

La co•ptablllrt 1D1hriquc 

Elle n'est pas i c:e jour fonccionnelle. 
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c..dwsiMs n ct 11i COlmlC la qw1taltllttt fi11vttre 

Les dysfonctionnements prealablement identifies rendent inexploi
tables les eblts financiers produits par rentre;>rise et penalisent 
gnndement tant le gestiouaire que rinvestisseur eventuel qui ne 
disposeat pu crune information f"able pouvant servir de bae l 
leurs cNcisions. 

1.1.1 La nm•ca1''.,1t l8Ustrlelle 

Celle-ci n•existe pas. ce qui rend KtUellement hypothetique toute 
-lyse des composantes d°UJl prix de revienL 

Nous amlyst.rons successivement les aspects •stocks• et •standards 
de p1oouction•. 

Stocks de produits finis 

L"inventaire est realise par des equipes mixtes techniques et 
comptables. 

Stocks morts 

Ce probleme c:oncerne essentiellement runite ~e Chaiba. et repre
sente 21 ... des stocks soit approximativement DA 16 millions. 

stock matjeres oremieres 

- Jes inventaires sont arretes par le responsable meme du magasin. 
ii y a Ii une entorse grave aux procedures de c:ontrl>le inteme. 
qui prevoient la separatrion de la fonction ·detention des biens•, 
de la fonction •contrl>Je• 

- ii n'y a pas de procedure de prise d•inventaire 

- pas d'identification des elements de stocks l roiation lente ou de 
stocks perimes 

la pratique de !'inventaire permanent n'est pas utilisee dans 
rentreprise. simplement inventaire physique en fin 
d•exerc:ice 

. Jes differences de stocks ne donnent pas lieu * un traitement 
approprie 
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II est t noter que face l ces DA 16 millions de non-valeurs. 
rentreprise n•a pas procede t la constitution d"une provision ade-

quate. 

La Rbus 
Os ne font pas robjet d"un suivi et d"un contr61e detailles. ce qui 
genere une marge d"erreur supplementaire. 

us standards d~ production 

lls existent. tant en ce qui concerne raspect matiere que la fi.xation 
du temps alloue. 

Compte tenu de rinexistence d"une comptabilite industrielle. ceux
ci sont en retat difficilement exploitables. 

Cudwsiou q11qnHt la qw1taMlitt l1Qstrielle 

Celle-ci devrait ltre mise en place, parallelement t la mise en 
place d'une comptabilite analytique. 

Dans Jes conditions actuelles de connaissances des donnees, la 
fixation d'un prix de vente adequat, afin de permettre t 
l'entreprise de se positionner clans une zone de profitabilite, nous 
apparait tout t fait aleatoire. 

2.2 La gntio• 4n ms91rcn hu1111ian 

l.l.1 L't1riro1ae•Ht 

Celui-ci a ete particulierement difficile clans le passe tout particu
lierement en 1989 oil une opposition violence existait entre certains 
cadres et la Direction generate. 

Par ailleurs. les syndicats (UGTA) se voulaient l la meme epoque 
(1918-1989) fonctionner comme cogestionnaires de l'entreprise. 

Actuellernent, l'environnernent apparait plus serein. 

L'encadrement devra faire l'objet de la part de la Direction gene
rate d'une attention particuliere afin de valoriser sa competence 
professionnelle. 
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2.1.2 La ltalslatiu .. tnwall 

Celle-ci se caracterise par sa rigiclite : 

- impossibilite de proc:eder aux licenciemenlS necessaires (pas de 
caisse de chomage) 

- diff'JCUltes rencontrees par la bierarchie um de faire 1especter la 
discipline 

- redeploiement nCcessaire de certains coUabonteun rendu ires 
difficile (fentreprise • mmi aeanmoim t proceder au rede
ploiement de 170 collabonteurs) 

- impossibilite de proceder l la mise en cbomage technique 

2.2.3 Le proWtme ties nr-effedlfs 

Ce probleme peut exister clans certains ateliers. ou la part de tra
vaux manuels est importante. 

Sur reffectif global de rentreprise soit 1260 collaborateurs. 20 fib 
represente la part des administratifs ; une informatisation de cer
tains services pourrait contribuer l ramelioration de la producti
vite genirale. 

2.? ... Les descriplloas de poste 

L•analyse des postes a ete faite en 1986 - 1987. elle est au
jourd•hui depassee. 

2.2.S Salairts et utrH aYaata1es 

Une nouvelle convention collective est en cours de negociation 
avec les syndic:au (UGT A. SIT) l rissue de laquelle, une grille de 
salaires propre l rentreprise sera arretee. 

2.2.6 f oraatlom 

Le budget •formation" represente approximativement 3 % de la 
masse salariale. 

Apres que chaque unire ait f ait connaitre ses besoins, le planning 
"formation• est arrete au niveau central. 
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I L"entreprise a fait des efforts tout particuliers vers l"acquisition de 

nouvelles techniques. notamment dans le domaine du •froid". 

I Les utilisateurs sont systematiquement envoyes chez le f oumisseur 
tors de l"achat d•un nouvel equipement et ce afin d'.cquerir la 

... 
' ,; 

competence necessaire. L 
' 

I 
I 2.3 La m1IM cwwrdale 

I La Direction du marketing a une double fonction : 

I 
- operationnelle: tout ce qui concerne les commandes •import9 

- fonctionnellc : suivi de la realisation de la production comme soutien de 
"la Direction production et qualite• sur les trois unites : 

I . froid 
. agro-alimentaire 

I 
. constructions industrielles 

... 
Sur la base des carnets de commandes r~us de la Direction du marketing 

I 
chaque atelier (clans runite consideree) etablit son planning de production 

' N.B. : ii raexiste pas aujourd•hui de Direction centrale de la production. 
celle-ci sera creee sous peu. 

I ~ Nous examinerons successivement : 

\\.' 
I 

,~· 

I 
- les approvisionnements 

~ 

~ 
~ 

- le marche 
•, 

- la politique des prix 

" I 
- les circuits de distribution 
- les perspectives commerciales futures 

I 2.3.1 La approrisloaaemeats 

I 
PROSIDER est clans une situation relativement favorable par rap-
port l la grande majorite des entreprises algeriennes clans le sens 
que 10% l 90 % de ses intrants (essentiellement les bobines de 
t61es metalliques) proviennent du marche local : SIDER. • 

I Les f actures sont reglees l 90 joun fin de mois. 

I 
I ~ 
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Neanmoins. cet aspect des choses doit etre tempere par trois re
marques: 

- les propres difficultes cfapprovisionnement de SIDER qui 
conduit l des livraisoos irreaulieres. 

En 1991 sur les 34.000 tonnes de bobines crlCier galvanise 
commandees. SIDER n•a pu livrer que 16.000 tonnes. 

Ceci a conduit cenains ateliers l tourner au nlenti sans dimi
nution en contrepartie de la charge sociaie ; rentreprise fonc
tionnut globalement l 3S/40 4161 de sa capacite instalMe. 

- une situation passee de type •coatentieux• avec SIDER resultant 
crun reliquat de dettes uciennes (exercices 1980 - 1917) crun 
montant total de DA 140 millions. sur lesquels DA 110 millions 
ont ete regles en 1991. L'arriere dO l SIDER devrait ~ttt com
pletement paye courant premier trimestre 1992 

- les prix pratiques par SIDER qui soot approximativement le 
double de ceux pratiques sur Jes marches intemationaux. 

Par le phenomene de la suppression de la taxe compensatoire 
sur les produits importes. la comparaison entre les produits na
tionaux et ceux obtenus de rexterieur pourrait s'etablir de la 
f a~n suivante : 

- bobine galvanisee rendue CAF US 413, 
- bobine galvanisee en provenance de SIDER DA 21.000 

Dans rhypothese ou des lignes de credit l l'import seraient mises l 
disposition, PROSIDER pourrait s•approvisionner facilement sur 
les marches italien, allemand, espagnol. turc. 

Les besoins en approvisionnement locaux sont etablis au niveau 
des ateliers. centralises au niveau des unites de production et 
consolides au niveau de la Direction marketing ; les chefs d'unites 
ont une certaine autonomie en ce qui conceme rachat de petit 
materiel. 

2.3.l Le ••relit 

La structure du marche 

Bien que tout ce qui est produit peut theoriquement se vendre 
nous avons cependant note les problemes suivants : 

Certains ensembles specifiques (tels que les gymnases) etaient en
core invendus au jour de notre visite. 
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- Le stock de produits finis representent essentiellement des pro
duits destines l la CEI. pour lesquels une renegociation des 
conditions du contrat de vente doit intervenir sous peu (l 
rorigine contrat FOB lequel devrait etre renegocie en contrat 
CAF.) 

Le sort des silos non encore commercialises sera Rgie par rUNAP 
(Office des viandes) qui va en acquerir 200: 

- 100 seront vendus a l'ltalie (FACO) 
- 100 resteront a commercialiser 
- 300 tonnes de tubes serre (l utilisation agricole doivent etre ven-

dus l la Lybie). 

Pour l'exercice 1992 la Direction du marketing a etabli un plan de 
charge avec des ateliers qui fonctionneront a deux unites. 

2.3.3 La co•plexltt commerciale 

La concurrence 

Celle-ci est pratiquement nulle exception faite des charpentes me· 
talliques, egalement fabriquees par BA TIMET AL, mais ces der
nieres sont beaucoup trop lourdes et partant trop cheres. 

Les produits 

La composante essentielle des produits vendus (tous des produits 
acier destines a la construction) cree une situation d'homogeneite 
evidente: 

- Jes voutes : seront arr!tees au niveau national, mais exportees 
vers le Mali et le senegal 

Jes bttiments avicoles : produit phare de l'entreprise (30 % du 
chiffre d'affaires), pas de concurrence a !'importation 

- les tentes metalliques : rarmee en est le principal client 

- Jes glissieres de securite (separations mediant.'S des autoroutes) : 
le marche se repartit entre PROSIDER (60 %) c:t ANABIB 
(40 %) 

La clientelt 

- ag~o-industrie : les offices de l'agriculture, les prives 

- constructions indumielles : le Min~!ltere de la jeunesse et des 
sports et le Mini:;tere de la defense 

' 
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- le froid : demarrage prevu 2eme semestre 1992. clientele visee : 

I 
ONAFROID (commercialisation prevue : sud algerien et 5ene-
gal). :! c. 

} 
f . 

I L'nrtirOllMWIDfl 

II peut se c:aracteriser comme stable tant sur le plan national. qu'l 

I rimportation. 

I l.3.4 La ,.al ... H •es prix 

Ne beneficiant pas de donnees foumies par une comptabilite ana-

I lytique ni par une comptabilite industrielle les prix sont fixes de 
fa~on empirique. 

I 
Exemple : pour la fabrication des tuiles metalliques (produit le 
plus complexe actuellement fabrique) entrant en ligne de compte. 
dans la determination du prix de revient : 

I - la quantite de tole galvan~ utilisee 
•' 

,. - la masse salariale de r~telier de fabrication 
- les amortissements des equipements utilises 

' I Bien que rentreprise considere ne pas !tre dans une zone de perte 
structurelle par unite produite. les prix de vente pratiques corres-

I 
pondent peu l la realite du marche. 

.. ~ ~ 

'~ I 2.3.5 Les circ•its de distribution ~ 

~ • 
Sous la supervision de la Direction marketing, les divisions sont 

" I 
chargees de la distribution des produits f abriques : 

- division froid 

I 
- division agro-industrie 
- division constructions industrielles 

II est prevu dans le nouveau plan organisationnel de rentreprise 

I que d'ici 6 mois les divisions soient autonomes. 

PROSIDER utilise par ailleurs les services de 27 agents agrees (I 

I 
par wilaya) ; des prix pref erentiels leur sont octroyes (escon1pte de 
2 % • 3 %). 

I 
Compte tenu de la tres faible complexite des produits fabriques, ii 
n'y a pas de service apres vente : PROSIDER reprend les produits 
qui lui sont rapportes pour def aut de fabrication. I 
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2.3.6 Les perspectl•es commerciales 

- developpement d'une commercialisation axee sur les marches ex
port: CEI. (la Banque d'Algerie rqle l 90 jours) ~nepl. Mali. 
Tunisie. Maroc. Italie. 

Par rapport au chiffre d'affaires global. la part des exportations 
passerait de 13 4MI en 1991 l 40 1111 en 1992. 

- developpement de ractivite froid. en particulier avec rENIEM 

- agro-industrie : equipements d'aliment de betail et germoirs 

- constructions industrialisees : maisons prefabriquees (projet de 
90 villas avec Sonatrach). 

2.4 La gntloa des do11tn et leur support 

Nous analyserons successivement : 

- l'existant 
- le schema directeur inf ormatique 

2.4.1 L'exlstant 

Au niveau du siege les logiciels operationnels servent : 

- certaines fonctions comptables : s•Jivi des creances. fiscalite. ta
bleaux d'activite 

- traitement de textes (bureautique) 

Tous les langages utilisis sont IBM. 

Au niveau des unites operationnelles, seule l'unite de CHAIBA 
utilise un logiciel pour la gestion des stocks. 

\ 
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2.4.2 Le scht•a dlrecteur laforaad•ae 

II date de 1988 et a ete actualise en 1991, ii se propose 
d'informatiser SO % des besoins actuels de l'entreprise, au moyen 
des actions suivantes : 

- libention de PROSIDER de la sous-traitance SIDER (paye et 
comptabilite) 

- mise l la disposition des unites de moyens inf ormatiques per
meuant une decentralisation reelle de la gestion 

- centralisation de cer1ains types d'inf ormation au niveau du site 
central 

- systemes prioritaires : 

. domaines de la gestion : comptabilite, gestion du personnel, 
gestion de la production 

. domaine scientifique : couvre rensemble des activites tech
niques. de developpement et de recherche du bureau 
d'etudes 

. domaine bureautique : couvre rensemble des travaux de se
cretariat, de bureaux. 

Le debut de mise en place du schema directeur inf ormatique de
vrait intervenir courant 1992. 
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3. LA GESTJON INDUSJRIELLE 

Nous examioeroos successivement : 

- la standardisation 
- la formalisation 
- la planification et le contrClle 
- la tecnnologie 
- la capacite potentielle 

3.1 J.a sta•udlytio• 

Les procedures propres a PROSIDER datent de 1982. elles ont ete cal
quees sur les procedures SNS, et sont actuellement tombees en desuetude. 

De nouvelles procedures sont actuellement necessaires. 

Les standards de fabrication existent et soot apparemment respec::tes ; les 
ecarts etant consideres comme acceptables, ceux-ci seraient comparables 
aux nonnes AFNOR. 

3.1 La formalisation 

3.1.1 L'orsaaiaramme 

L'organigramme actuel se caracterise par le fait que Jes unites de 
production, ne sont pas rattachees l une Direction de la produc
tion, mais dependent en f ait de la Direction marketing 

La Direction generate ayant le souci d'introduire les concepts de 
fixation d'objectifs et de contrOle des resultats dans la gestion des 
unites d'exploitation, l'organigramme futur se caracterisera par : 

- la creation d'une unite centrale de •production et qualite• 

- la creation d'unites f onctionnelles froid, agro-industrie, 
constructions industrielles comptablement et financierement in-
dependantes 

3.1.l La prise de dtcisloa 

L'organisation de l'entreprise se caracterise par une centralisation 
marquee sans structure de contrOle et de suivi, ce qui laisse libre 
cours l des derives importantes. 
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Le plan de redressement tres complet prepare par rentreprise ne 
mentionne malheureusemeot pas la f onction contrOle. laquelle est 
un parametre fondamental. en tut que support i la prise de deci-
sion. 

3.3 I.a t111JOqtlol et k co•trOle 

3.3.1 La ,aulfkatloa 

Un effort de planification certain a ~ .ccompli couvrant les 
exercic:es 1992 i 1994 ; les previsions chiffrees constituent un des 
elements essentiels du plan de redressement prepare par 
rentreprise. 

3.3.1 Le coatrOle 

La fonction contrOle general dans son acceptation usuelle n•existe 
pas, neanmoins les contrOles ont lieu a trois niveaux : 

Controle qualite 

Le programme de fabrication etabli par la Direction commerciale 
fait I' ob jet d'un contrl>le de qualite au niveau des unites de f abri
cation, ce dernier conceme les aspects suivants : 

- contrOle dimentionnel 
- contr<>le visuel 
- contr<>le du process de fabrication 

Par ailleurs, ii convient de noter !'introduction du concept de 
"qualite totale", a la suite d'une mission d'un expert japonnais ; les 
cercles de qualite fonctionnent dans un certain nombre d'unites de 
production : 

- lignes de prof ilage 
- fabrication de silos 

Contr~le au ni'leau de l'ordre de f abricalion 

Celui-ci doit obligatoirement etre ordonne par la division marke
ting, dans la negative, ii n'est pas delivre de "bon Conforme". 

\ 
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Contr6le matii're 

les unites de production tiemlent une comptabilite matiere laquelle 
doit en principe coincider avec Jes donnees foumies par la comp-
tabilite ae•rale. . 

3.4 La teclllllock 

3.•.I Les ,,...Its et senlces 

Actuellement, rentreprise est specialisee clans le domaine des 
etudes de conception et de realisation des ouvrages a structurer 
metallique legere et d'autres infrastructures integrant fortement 
differents types de produits siderurgiques, lesquels peuvent se re-
grouper comme suit : 

Realisa1ions 

- bltiments-voutes auto portants 
- bltiments en charpente legere 
- bltiments avicoles 
- bltiments pour elevage bovin 
- mobilier urbain 
- chambres, entrepots et cabines frigorifiques (en projet) 
- salles omnisports 
- camping metallique 
- stands pour les foires, expositions et communications 

Pre stations 

- refondage, cisaillage 
- post laquage 
- charpente metallique en profile a froid 
- menuiserie aluminium 
- galvanisation 

3.4.2 Les Hilts de procluctloa 

Unite de production CHAIBA 

Les capacites reelles permettent la transformation de 33.000 tonnes 
d'acier par an, la production physique a atteint pour 1990 : 14.000 
tonnes soit 42 % de la capacite installee. 

\ 
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Activites 

I - transformation de produits plats: panneaux voutes 
- atelier de menuiserie melallique i, ~ 

- buses et glissieres de securite routiere l 
I - tentes en acier (bardage. cou~) 

~ cbaudronnerie (salles de sport) 
- serrurerie. cbarpente 

I 
- menuiserie aluminium (germoirs) 
- atelier avicole 

Cette ICtivite f onctionne en une equipe et emploie 621 personnes. 

I chiffre d"affaires realise: DA 220 millions. 

• I Unifi d~ BERRAHAL 

I 
Actjviw 

!· 

\ 
unite de galvanisation : 

I Les capacites reelles de cette unite sont de 7 .000 tonnes par an ; la 

.l' production physique a atteint en 1990 2.200 tonnes. soit 31 % de la 
capacite installee. 

' I UaUt paaaeau isotherme 

I Les capacites reelles de cette unite sont de 200.000 m2/an ; la pro-

~ 
duction physique de 1990 a ete de 32.000 m2 soit 27 % de la ca-.. ~ pacite installee. 

1 I 
Uaitt tunes acier 

\ 
I Les capacites reelles de production sont de 1.000.000 d'unites par 

an. 

I L'activite de 1990 enregistre une production de 497.000 unites soit ' 
49 % de sa capacite installee. 

I Unite El KHROUB 

I 
Les capacites reelles de production de tubes serres sont de 6.000 
tonnes par an, la production realisee a atteint I .S60 tonnes, soit un 
taux d'utilisation des capacites de 26 %, qui s'explique par : 

I - f aiblesse du carnet de commande 
- ruptures f requentes d'approvisionnements 

I 
I ~ 
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Dans les 3 unites de production les causes de dysfonctionnement 
sont does en tout ou partie t : 

- des ruptures frequentes d'approvisionnement en matiere pre
mieres 

- ane imaffisance clans rorpnisation du travail (tuile acier) 

- le peu crefT.cacite de la maintenance 

- rabsence de maitrise du marcM (plvanisation) 

le manque de maitrise de routil de production (panneau iso

dlerme) 

3.4.3 Les ~·ipe•~•ts 

CHAIBA 

Certains equipements soot vetustes : 

- serrurerie (1974 - 1975), 

tentes acier : recuperation de vieilles machines au niveau de 
differents ateliers et achat de nouvel outillage complementaire 

Par contre en ce qui conceme les autres lignes de fabrication, un 
effort reel de modernisation a ete accompli. 

- charpentes lourdes (salles de sport) : 1985 - 1986 

- atelier chaudronnerie annexe : 2 plieuses de 4mm plus une ci
saille 

- atelier avicole : ligne de profilage (1987) 

Les machines utilisees sont de technologie simple, (mecanique, hy
draulique, pneumatique) ; dans certains cas auto-programmables. 

La formation des utilisateurs a ete eff ectuee sur place, par les 
foumisseurs tors du montage des machines (assistance durant 2 
mois apres le montage). 

Complexe de BERRAHAL 

-------------------
- Gal•Hlsatioa 

Process Beugin (France) mis en place en juin 1987. 

Le fournisseur est reste 6 mois sur place, afin de satisf aire aux 
besoins de formation. 
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- Puaea•x lsotherma 

Process SATEX (France); mis en route en 1917. 

Le fourn.isseur est resti 6 mois mr pllce um de satisf'aire aax 
besoias de formation. 

- Talles AHi 

Process en provenance d'une societe neo-zelandaise. 

Mis en route en septembn: 1911. formation sur pbc:e durant 3 
mois. 

3.•.4 L'orsHisado• de la prod•ctloa 

L'automaticite 

Selon les activites rencontrees, le degre d'automaticite est variable : 

CHA/BA 

La manutention n'est pas appropriee clans la partie la plus an
cienne du complexe industriel, ii n'y a pas de portiques elevateurs, 
mais simplement des chaniots porteurs, lesquels occasionnent des 
depots de graisse importants dans certaines zones de travail. Une 
reorganisation complete de cette partie du complexe est actuelle
ment i l'etude. Ce complexe resulte en effet de l'agregat au fil du 
temps d'une certain nombre d'activites disparates qu'il convient de 
reordonner. 

La partie nouvelle du complexe se caracterise par un degre 
d'automatisation satisfaisant (l bon) : 

- ligne avicole : machines automatiques i commandes numeriques 

- voutes et buses : machines automatiques completement program
mables 

BERRAHAL 

Le degre d'automaticite est satisfaisant en ce qui concerne les 3 
unites visitees ; plus particulierement en ce qui concerne les unites 
de fabrication de panneaux isothermes et des tuiles AHi. 
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La rigidite 

L•ensemble de rappueil industriel n•off re pas une grande rigiclite. 
Par contre. rorganisation actuelle ainsi que les tempS de reaction 
des approvisionncmeats readent rigides rutilisation de rappareil 
indastriel. 

La c:omplexite 

L"eventail des techniques de production est simple et n•entraine 
pas des besoins en personnel bautement Sl*ialise. 

L'evolution 

Afin de suivre revolution de la technologie. rentreprise a procede 
au fil des annees a un renouvellement de son materiel de produc-
tion: 

unites de cisaillage ~t refondage en 1986 (materiel italien 
STAM) 

- panneaux voutes. glissieres de securite, materiel acquis en 1976 
et renouvele entre 1983 et 198S. 

3.5 La cHacltt nteatlelle 

La politique de renouvellement des equipements ainsi que le projet de 
remise a niveau complet de la partie vetuste de l'unite de CHAIBA, donne 
aujourd'hui a PROSIDER une capacite potentielle en matiere de produc
tion tres importante. 

Par ailleurs. Jes investissements mis recemment en place (process neo-ze
landais) procurent a l'entreprise une capacite potentielle de niveau de 
qualite compatible avec le marche international. 

Ainsi. les capacites de production actuellement inutilisees et qui sont 
considerables devraient pouvoir trouver des debouches sur le marc:he in
ternational. 

[ c: I 
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4. IECOMMANDADONS 

I ~ 
4.1 Mpdm dltralx ' f 

I Les dysf onctionnements mis ea evidence dam le present rapport n•ont pa 
pour objet de donner une image ~ve de PROSIDER. 

I Comme tout rapport d'audit. celui-ci ne mentionne pas les points et sec-
teun dont les fonctionnemenlS soot satisf aisants. points assez nombreux 

I 
clans le cas de PROSIDER. 

II convient l cet egard de soulignr le dynamisme et les efforts remar-
quables deployes par le management de PROSIDER et ce dans un contexte 

I - souvent difficile. 

Les recommandations que nous f ormulerons ci-apres devront etre acceuil-

I 
lies comme des axes de reflexion qui pourront retenir !'attention des diri-
geants de PROSIDER. 

,,. ,. I 4.1 I.e pl11 de mlrtJHmeat de l'eatrcpriH 

'\ I Celui-ci date de novembre 1991 et recoupe tres largement les insuffi-
sances par nous identifiees. notamment au niveau de la production, de la 

I 
gestion du personnel (formation), des finances et de la comptabilite. 

.. 
·~ 

Les S options strategiques retenues soot : 

\~ I - reorientation de la production. afin d'obtenir une meilleure adequation 
~ 

avec les carnets de commandes 
... 

\ .. I 
- une meilleure maitrise des prix de vente 

- le developpement de filieres technologiques adaptees aux besoins de di-

I 
vers secteurs socio-economiques 

- le developpement de la f ormule de partenariat dans le management in-
dustriel et la creation de societes d'economie mixte grace aux filieres 

I technologiques 

I 4'.3 Rccommaadatloli d'qrdrc dgtral 

" I Celles-ci ont un caractere prioritaire. tout particulierement en ce qui 

" concerne le domaine de la "gestion des donnees". 

I 
~ 

I / • • 
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4.3.1 Filiallsatioa de certai•n acdritts 

Au 11i~t111 de la productiO#t 

Cette strategie ~t deji operatioanelle avec la c:tUtioo de la societe 
algero-icalienoe de ma~riel agric:ole. dont le capital se reputit de 
la f"°° suivante: 

- PROSIDER : 40 4Ml 
- Offices avicoles (ORAC, ORA VIO, ORA VI) : 30 II& 
- FACO: 30 llb 

Cette strategie pourrait !tre etendue i tout ce qui concerne l'agro
industrie (bttiment d'elevage, germoirs (culture sans terre)). 

Ce qui est dejl operationnel clans le domaine de ragro-industrie, 
pourrait etre etendu : 

Au niveau de la production 

- menuiserie metallique legere 
- tuberie (projet avec SIDER) 

Au niveau du commercial 

Des societes d'econol!1ie mixte pourraient etre creees dans les pays 
importateurs des produits PROSIDER : 

- batiments-voutes (Mali) 
- unites de stockage d'arachides (senegal) 

4.3.2 Elaboratioa d'un plaa d'eatreprise 

Le plan de redressement deja prepare, pourrait parfaitement servir 
de base I\ un plan d'entreprise puisque celui-ci repond aux ques
tions suivantes : 

- quels sont les objectifs I\ atteindre (previsions 1992 - 1994) 

- quelle est la strategie de developpement de l'entreprise ? 

- quelles sont les mesures t prendre afin d'atteindre ces objectifs ? 

Ce plan d'enrreprise qui pourrait !tre f acilement elabore devrait se 
traduire par un projet d'entreprise auquel l'ensemble des collabo
rateurs devrait adherer apres information et formation. 
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I 4.3.3 Mise n place d'•• SJSttlle 4le pstlH des .... ta 

I Dans le court tenne. une centralisation des hitements s'impose ) clans les domaines suivants : 
~ 
J ,,. 
\ 

I - la comptabilite, budget. finances 
- la production 
- la gestioD des stocks ~ 

I 
- le personnel 
- 1es eludes 

I La prise en charge per PROSIDER aussi npidement que possible 
des systemes de gestion de la paie. ainsi que de la comptabilite. 
budget et finances est tout l f ait souhaitable. 

• -I 

I 
4.4 Rmma11dati01s d'ordre nartlqllec 

4.4.l Rtoraaalsado• de la Dlrectloa •coaptabllitf A flaaace• 

I ,, Compte tenu de ce qui a ete vu precedemment. une reorganisation 
/ 

complete de ce departement devrait etre menee tres rapidement 

I 
afin de repondre aux problemes suivants : 

'\ 
- mise en place d•un systeme de comptabilite generate fiable 

I - mise en place d•une procedure budgetaire 
i 

·~ 
- reflexions sur la mise en place d•une comptabilite analytique 4 

'( I ' 
,J .. 

\ 

I 
4.4.2 Au al•eau de la production 

Appareil de production 

I - amelioration des performances de la maintenance 

- extension de certaines capacites (unite de panneaux isothermes, 

I 
ligne de fabrication de glissieres de securite) 

- renovation de la partie ancienne du centre de CHAIBA 

I 
Determination de certains elements de comptabilill industrielle 

I Afin d'etre en mesure de mieux cerner les elements de prix de re- • 
vient des produits fabriques.(notamment au niveau de la gestion et 

l I 
du suivi des stocks). 

I 
;,, 

~ 
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I Approvisionntmtnts 

I - mise en place de procedures d'acbat 

' 
- renforcement du caractere centralisateur de la cellule • Appros• } 

f 

I - diversification de la gamme des fournisseurs, Wlt sur le plan 
national, qu 'international 

I 
4.4.3 Direcdo• coaaerclale 

I Au plan national 

I 
L'identification de tous les potentiels de developpement des trois - a(.tivites de l'entreprise : 

I 
ex em pie : froid (accord de partenariat avec l'ENIEM) 

Constructions (accord de partenariat avec Sonatrach) 

I 
Cet objectif pourrait etre atteint notamment par: 

I' ,. 
- le developpement de rn;a1es technologiques 

I 
- la creation de societes d'economie mixtes de fabrication. 

\ 

Au plan internalional 

I ~ La recherche de nouveaux marches dans la mouvance de ce qui est 

.~ dejc\ realise avec le Mali et •~ senegal. j 
~ I l 

" " I 
4.4.4 Direction des ressources humalaes 

Celle-ci devra s'attacher toul particulierement a apporter des solu-
tions aux problemes suivants : 

I - redeploiement des eff ectif s en relation avec la strategie de de-
veloppement de l'entreprise 

I - valoriser la formation du personnel par la mise a profit de for-
mules possibles de partenariat et la recherche de stages tout 

I 
particulierement clans Jes domaines de la gestion d'entreprise et 
de la comptabilite et finance 

I 
I 

\ 
I ~~ 

30 
t 

~' -



.. ::str!I .. -.. ·-

.. ., . ... 
I· • ., 

' -

.. 

\ 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

-~-- _: ___ --- -· ---- ----- - --- --- - .. ----- -

_ _.. ____ ,..____ 

4.4.5 OraHlsadom 1eaerale 

Criation du paste de contr61eur giniral 

Celui-ci directement rauac:he au President Directeur General aura 
pour fonctions: 

- retablissement de proddures pour routes les activites de 
rentreprise (production et gestion) 

- le suivi de l'application correcte par les services des procedures 
edictees. 

- controle budgetaire des depeoses engagees ainsi que des resultats 
degages tant au niveau des unites d0exploitation que des direc-

tions du siege 

Creation d'une cellu/e ·e1udes· 

Egalement directement rattachee au President Directeur General et 

dont le role sera : 

- de contrOler les resultats a tous les niveaux (appros. stocks. pro
duction, ressources humaines, finance ... ) 

- de preparer les tableaux de bord essentiels a la connaissance de 
la bonne marche de rentreprise. 
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REMARQUES PRELIMINAIRES 

Pour les raisons evoquees precedemment. il nous apparait illusoire de vouloir me
ner une analyse financiere suivant les principes generalement admis clans le do
maine el ce sur la base des informations comptables qui nous ont ete communi-
quees. 

Les erreurs de coherence qui apparaissent l certains niveaux ne peuvent etre cor
rigees arbitrairement sans avoir recours l un audit approf ondi des donnees fi
nancieres de rentreprise. 

Compte tenu de la situation specifique a laquelle nous nous sommes trouves 
confrontes et dans le souci de ne pas rejeter •en bloc• les documents qui nous ont 
ete f oumis, nous procederons de la fa~n suivante : 

- etude avec toutes les precautions requises des grandes masses du bilan et du 
compte de resultats en nous penchant tout particulierement sur certaines don
nees considerees comme importantes pour la bonne comprehension de celles-ci 

- analyse du plan d'assainissement financier de rentreprise 

1. ETUDE DES GRANDES MASSES DU BILAN ET DU COMPTE DE RESUL

IAIS 

En preliminaire, ii convient de remarquer une structure tant du bilan que du 
compte de resultats tout a fait f ragilisee par les facteurs suivants : 

- sous capitalisation evidente de l'entreprise 

le recours excessif a l'endettement bancaire afin de palier a un fonds de 
roulement qui s•amenuise dangeureusement 

- des resultats negatif s sur les trois derniers exercices recenses qui nous pa
raissent etre minores par rapport a la realite economique : 

- non constitution des amortissements adequats 

absence (ou insuffisance) de constitution de provision, notamment au 
niveau: 
. des creances douteuses 
. des depreciations de stocks 
. des risques de change 

L'ensemble de ces facteurs donne une image tout a fait negative de 
l'entreprise, celle-ci aff ecte bien evidemment toute velleite d'invtstissement de 
la part d'un investisseur eventuel. 
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Nous referant aux precautions dont nous avons fait etat dans la partie 
•remarques preliminaires• nous considerons neanmoins necessaire de fournir 
indications suivantes sur le poste "banque•. 

Le sokle neptif de celui-ci de DA 306 millions au 31/12/90 a atteint le ni
veau de DA SOI millions au 31/12/1991. 

Le dossier d'usainissement financier depose aupres des autorites monetaires 
propose Jes mesures suivantes : 

- DA 255 millions credit a moyen terme (7 ans, IS%) 
- DA 46 millions convertis en apports definitifs 
- DA 201 millions t transformer en credit l court terme (2 ans maximum) 

2. LE PLAN D' AS.5AINI~EMENT FINANCIER 

Au pl•rau des foads proprrs 

- Augmentation du capital social de DA 20 millions a DA 85 millions par 
transfert d'une partie de l'endettement a long terme 

- consolidation de DA 100 millions de la dette BAD a moyen terme (DA 274 
millions) en credit participatif ou obligations 

- transformation d'une autre partie de la dette BAD en apport de l'etat pour 
DA 41 millions 

- assainissement des comptes : pertes estimees a DA 69 millions 

- ecart de reevaluation : DA 21 millions 

II convient de noter que Jes mesures ci-dessus proposees apparaissent nette
ment insuffisantes, en effet le niveau des fonds propres apres passation de 
differentes ecritures resultant des mesures proposees, resterait negatif de DA 
25 millions. 

A ce titre, Jes mesures d'assainissement complementaires proposees par 
l'entreprise sont Jes suivantes : 

- rachat par le Tresor du credit moyen terme BEA DA 255 millions et 
convenion en obligations 

- transformation du decouvert residuel au 31/12/90 en obligations DA 91 mil
lions 

- conversion en obligations du reliquat de la decte BAD (DA 133 millions). 

- apport d'argent f rais DA 40 millions 

- credit d'exploitation a negocier avec la banque pour 1992 et 1993 
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CQNCLUSIONS 

Des efforts considerables ont ete realises par le management de rentreprise afin 
d"amener celle-ci l niveau dans un certain nombre de domaioes essentieb de ges
tion notamment daDS ceux de la production et de la commercialisation des pro
dwts. 

II apparait clairement qu•un financement exterieur est l ce point necessaire pour 
la survie de celle-ci. Jes mesures d'assainissement financier proposees ne pouvant 
y sufrire seutes. 

Nous estimons qu•t ce moment crucial. un certain nombre de conditions pna
lables doivent ~tre reunies pour que la recherche d'un partenaire exterieur ne se 
solde pas par un echec : 

- remise a niveau aussi rapidement que possible des differents domaines d'activite 
ou des dysfonctionnements majeurs sont evidents (notamment financier et 
comptable) 

reallocation de certaines ressources non fondamentalement necessaires a la 
marche de rentreprise ; la realisation de celles-ci pennettrait de generer une 
partie du coot necessaire a la reconstitution des fonds propres. rapport 
d'z.rgent frais ne pouvant en effet provenir uniquement de rexterieur. 

- determination d'un niveau de fonds propres minimum. lequel devrait : 

. representer approximativement 20 % de rendettement global de rentreprise 
(court terme et long terme) 

couvrir SO % des besoins en fonds de roulement. a cette condition • 
l'independance financiere de PROSIDER pourrait ~tre alors realisee. 

- identification d'un partenaire exterieur compatible avec un developpement 
harmonieux de rentreprise 
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I RAISON SOCIALE (d~velopp~e) : PROSIDER MONNAIE :Dinar 

I 
UNITE : million 

NON CERTIFIE 

I 
DATES D"ARRETES 1988 1989 1990 

I 
I RESUME COMPTABLE 

- I ClllFFRE D"AFFAIRES 396 418 35.l 

I RESULTATS NETS (ZS) (27) (69) 

,/' I 
l>l\'IDENDES - - -

CAPIT AUX PERMANENTS 333 338 270 

' I 
FONDS PROPRES I (20) (84) 

I 
.~ 

BESOINS FONDS PROPRES 229 274 368 

'~ I ~ 
ENDEITEMENT ACTUEL - - -

\ 

I ' 
ENDETTEMENT SOUllAIT ABU: 25/100 2S/IOO 2!"/IOO 

I FONDS DE ROULEMENT 95 78 15 

I BESOINS FONDS DE ROULEMENT 178 303 303 

I 
TRESORERIE (83) (225) (288) • 

I 
I 
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RAISON SOCIALE (dft~loppfe): PROSIDER MONNAIE: Dinar 

UNITE : million 

DATES D'ARRETES 1988 1989 1990 

RATIOS 

lnter~ts des emprunts (%) 19 II 21 

Coot d'ajustement Tresorerie 20 27 6S 

Stocks en jours de vente 225 2SI 317 

. Credit clients 351 36S 424 

. Credit fourniso;rurs 287 294 283 

Banques en jours dr CA 97 21S 317 

Marge sur coot variable (%) - - -

Point mort - - -
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RAISON SOCIALE {d~velopp~e) : PROSIDER 

DATES o·ARRETES 1988 1989 

MONNAIE : Dinar 

UNITE : million 

1990 

E\'OLUTION DES FONDS PROPRES ET DES INVESTISSEMENTS 

FONDS PROPRES 

. 
Fonds propres debut ellercice I (23) 

Resuhat net de rellercice (27) (69) 

Augmentation capital 

A utres apports 6 

Ecart de reevaluation 

Total apports 

Moins dividendes 

Autres deductions 
-

Augmentation (DIM) Fonds propres 

Fonds propres (fin exercice) I (20) (89) 

IN\'ESTISSEMENTS 

lmmob. nettes fin d'exercice 237 240 

- lmmob. nettes debut d'ellercice 222 237 

+ Amortissemenrs de la periode 28 29 

• lnvestissements ners 43 32 

+ Cession Valeurs immobilisees - I 

.. INVESTISSEMENTS BRUTS 43 33 
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RAISON SOCIALE (df•~loppf~): PROSIDER 

DATES o·ARRETES 1988 1989 

MONNAIE : Dinar 
UNITE : million 

1990 

DILAN A\'ANT/APRES REPARTITION 

ACTIF 

V ALEURS IMMOBILISEES 238 260 2SS 

TEii.AlllS & FIAIS ~llMlllAllES 1 II 7 
IATIMEITS 102 102 97 

IMJllLISATIOllS 120 135 143 

SOCIETES APPAREITEES 1 1 1 

CllEITS DOJTEUX 14 14 7 

ACTIFS CIRCULANTS 68' 738 773 

SOTD'.S 144 163 2111 
CllEllTS 3811 416 412 
IEGUl.ARISATIOll ACTIF 
CREAllCE D'lllVESTISSEMEllT 23 23 17 

CREAllCE DE STOCKS 1 1 2 
AVANCE /COMPTE 44 54 49 
AVAllCE D'EXPLOITATION 59 63 57 
VAlEURS DISPONIBlES 22 20 18 

TOTAL DE L'ACTIF 919 998 1.028 

PASSIF 

FONDS PROPRES I (20) (89) 

FOllDS SOCIAL 10 10 10 
RESERVES 19 19 19 
SUIVEllTIOllS D' lllVESTI SSEMENT . 6 6 

PERTES DE l'EXERCICE <25> <27> (69) 
R.A.11. (3) (211) (55) 

BENEFICES DE L'EXERCICF. - - -

DETTES LONG & MO\'EN TERME 332 358 359 

IANCIUES 31 49 19 
AUTRES EMPRUNTS 264 279 306 
DETTES D'lllVESTISSEMEllT 35 211 32 
OETTES SOCIETES APPAREllTEE~ 2 2 2 

DETTES A COURT TERME S86 660 758 

PASSIF PllVILEGIE 11 17 17 
CIEDITEUIS DE SERVICES 33 45 45 
FOUllNISSEURS + EAP 283 179 142 
IECETTES INSTANCE AFFECTATIOll 24 9 4 
DETENTIOll/COMPTE 10 . 
DETTES D'EXPLOITATIOll 39 60 8?. 
AVAllCES IECUES 81 105 162 
IANCIUES 105 245 306 

TOTAi. DU PASSIF 919 998 1.028 
' 
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I RAISON SOCIALE (df,~loppf~): PROSIDER 

\ 1 - COr.IPTE DE RESULT A TS 

1988 1988 1989 19119 

I MOllTAllT I ell IOITAllT I ell 

CA CA 

I 
Vente de •rchrdises 396 418 

- toiit des stocks wrdJs <222) 56 (222) 53 

I • Miiii£ llUTE 174 196 

ProclJetion stockfe 7 - 10 -

I c--ti- intenifdiaires (61) (70) 

I 
• VALEUI AJOUTEE 120 136 

total actlvltts 1Ultlples 16 42 

' - I - Frais de ~rs1WW1el (67) 17 (91) 22 

- llllpdt~ et taxes (43) 11 (47) 11 

I - EXCEOEMT llUT D'EXPLOITATIOll 26 40 

- Autres char~s 

.• I "' · ~tiSSe91efltS (17) <28) 

\ I 
Provisions 

Frals divers 10 6 

.. I s RESUlTAT D'EXPlOITATIOll AV FF 7 10 

\\~ - Frais financiers (20) 5 <27> 6 

'~ I ~ : RESUlTAT O'EXPlOITATIOll BRUT (17) 

~ 
~ I + Proctilts divers 10 6 

• IENEFICE D'EXPLOITATION {]) (11) 

I • ••t• 

• Pertea •'cep/•x•rclce entfrleur 

I • Charges excep et/~ Hors Exp. (40) 10 (37) 9 

I 
• Profits except et/~ hors exploit 18 21 

+/· value cession 

I Ajuste1111nt ' 

• RESUlTAT llET ' <25> (27) 

I CAPACITE D'AUTOFlllANCEMENT (8) 1 

• DividtndH ' 
. 

I ' 

AUTOFlllANCEMfllT , 
' 

(8) 1 

t 
~ 

' 

MONNAIF. : Dinar 
UNITE : million 

1990 1990 
IOITAllT l cir IOITAllT 

CA 

3S3 

(183) 52 

170 

50 14 

(63) 

157 

33 

(102> 29 

(43) 12 

45 

(29) 

9 

13 

(65) 18 

(52> 

9 

(43) 

(41) 12 

19 

(4) 

(69) 
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RAISON SOCIAl.E (dheloppte) : PROSIDER 

DATES D"ARRETES 1989 

MONNAIE : Dimn 
UNnE : million 

1990 

ANAL \"SE UIPLOIS/RESSOURCES 

Resullat net (27) (69) 
Amortissements 28 39 
Charges l caractere de reserve -
Capacite d'autofinancement I (40) 

EMPLOIS D'EXPLOITATION 

Aug. (dim) stocks 19 SS 
Aug. (dim) clients 28 (4) 
Aug. (dim) regul. actif 
Aug. (dim) autres debiteurs 14 (16) 
Total emplois d'exploitation 61 35 

RESSOURCES D'EXPLOIT ATION 

A1:g. (dim) fournisseurs + EAP ( 104) (37) 
Aug. (dim) dettes fiscales 6 -
Aug. (dim) associes a CT 
Aug. (dim) autres creanciers 32 74 
Aug. (dim) regul passif 
Total ressources d'exploitation (66) 37 

CASH FLO\\' NET D'EXPl.OITATION (126) (38) 

AUTRES UTILISATIONS 

lnvestissements bruts 43 33 
Terrains&. FP 1 -
Repaiement dettes a LT -
Repaiement denes a CT -
Total autres utilisation~ so 33 

AUTRES RESSOURCES 

Augmentation capital 
Augmentation dette a LT 26 I 
Augmentation dette a CT 140 61 
Cessions valeurs immobilisees - I 
Subventions 6 -
Ajustements (2) (2) 
Terrains &. FP - I 
Clients douteux - 1 
Total autres ressources 172 71 

Aug. (dim) valeurs disponiblts (2) (2) 
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COUVERTEX S.P .A. 

,,, r I ENTREPRISE PUBLIQUE ECONOMIQUE DE COUVERTURES TEXTILES 
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I. STRUCTURE DU PRESENT RAPPORT 

1.1 l1tro4adi08 

La visite de l'entreprise a ete realisee afin de determiner les forces et fai
blesses essentielles de celle-ci. clans cette finalite, nous nous sommes at
taches a apprecier : 

- les problemes lies a la production industrielle 
- ceux lies l la gestion administrative (au sens large) 

et ce afin d'obtenir une comprehen~ion aussi large que possible de la si
tuation presente. 

Au titre des conclusions nous formulerons un certain nombre de recom
mandations qui pourront servir d'axes de reflexion a la Direction generate. 

Un plan de redressement ayant ete elabore par l'entreprise. les elements 
les plus significatifs de celui-ci seront incorpores au titre de preliminaires 
aux recommandations figurant a la fin du present rapport. 

II convient par ailleurs de souligne:r que la brievete de la visite effectuee, 
(celle-ci ayant durc un jour et demi) nous ne saurions en aucun cas prc
tendre avoir acheve une vision exhaustive des problemes auxquels COU
VERTEX se trouve aujourd'hui confrontee. 

1.1.1 Le projet 

COUVERTEX est issue de deux restructurations : 

- en 1982, realisee effectivement en 1983. eclatement de 
SONITEX. societe 11ationale des industries textiles en un certain 
nombre d'entreprises dont ELATEX (entreprise nationale des 
industries lainieres). 

en 1987, eclatement d'ELATEX pour donner naissance a 
COUVERTEX. 

L: capital de DA 80 millions est reparti de la fa~on suivante : 

. fonds de participation des industries diverses (40 %) 

. fonds de participation des biens d'equipements (30 %) 

. fonds de participation des services (30 %) 

1.1.l Les c:eatres de production 

lls sont au nombre de 4 : 

- 2 anciennes unites: BAB EZZOUAR et TLEMCEN 
- 2 unites nouvelles : TJSSEMSILT et AIN DJASSER 
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1.1.3 La 1amme de produits 

I - couvertures textiles (90 % du chiffre d•affaires) 
~ 

I 
- files a usage artisanal et l'industrie de transformation 1 

I 
1.1.4 L'orsul1ra••e 

II est de fonne fonctionnelle. 

I L•entreprise fonctionne suivant un mode centralise ; les Directions 
centrales ont un pouvoir d'administration seulement. 

I 
Un certain nombre de conseils assistent le President Directeur Ge-- neral dans la gestion de rentreprise : 

I 
- conseil de coordination (PDG + Directeurs centraux) 

- conseil de coodination elargi (PDG + Directeurs centraux + Di-
recteurs des unites de production) 

I ,. r conseil d'evaluation des actions operationnelles (tous les cadres 
dirigeants de l'entreprise) 

' I - conseil consultif (conseil de coordination + delegues du person-
nel) 

I 
.~ 
\~ I 1.2 La Hstioa administrative 
~ 

l. 
I 

Les principaux secteurs de la gestion administrative de l'entreprise ont etc 
analyses afin d'essayer de mettre en evidence Jes dysfonctionnements qui 
pouvaient penaliser l'activite de gestion (prise au sens large). 

I Cette analyse a etc condui~e suivant quatre axes : 

- la gestion financiere 

I 
- la gestion des ressources humaines 
- la gestion commerciale 
- la gestion des donnees et leur support 
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1.3 La prodpctioa industrielle 

Celle-ci s'attachera a evaluer les domaines suivants : 

- la standardisation 
- la planification et le contrOle 
- les equipements 
- la tecbnologie 

2. ANALYSE DE LA GESTION ADMINISTRATIVE 

2.1 La 1estion financitre 

2.1.1 La comptabilite fiaancitre 

Le bilan 

L'analyse des comptes de l'entreprise realisee par les commissaires 
aux comptes de l'entreprise conduit aux constatations suivantes : 

- insuffisances dans Jes techniques de l'enregistrement comptable 

- difficultes dans le traitement des rapprochements comptables 
provenant des eclatements successifs dont est issue 
COUVERTEX 

- Absence de certains etats comptables : 
. fichiers d'investiss~ments 
. inventaires permanents 
. certaines balances mensuelles (clients, fournisseurs) 
. etats de rapprochement 

II convient a ce stade d'analyser Jes deux categories de difficultes 
qui rendent Jes documents comptables fournis par l'entreprise dif
ficilement exploitables en l'etat. 

D'ordre laterae 

Exercices 1969 et 1990 

L'assemblee generale (fonds de participation constituant le capital 
de l'entreprise), a demande un assainissement complet. 
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Les rapports con1ptables ont ete f oumis respectivement durant le 
ler semestre 1991 (pour 2 unites) cabinet SNC et en septembre 
1991 (pour une unite. cabinet ZAATRI). 

Les regularisations necessaires orit ete integrees clans les comvtes 
de 1990. 

Le conseil d'administration de rentreprise a dejl donne son accord 
sur une premiere serie de regularisations. ii doit se prononcer sur 
une deuxieme serie de reguluisations qui lui seront soumises en 
conclusion de la mission d•audit actuellement en cours. 

D'onlre exterae 

- Les immobilisaiions 

La pratique comptable est celle du coot historique. Compte tenu 
de la derive du dinar d'une part. des f acteurs inflationnistes de 
rautre on peut en deduire que celles-ci sont largement sous 
evaluees. II convient cependant de noter un ecart de reevalua
tion de DA 16.8 millions. 

- Les -,a/eurs d'exploitation 

Approximativement 95 % des intrants proviennent de rexterieur 
(en grande partie d'Espagne) compte tenu du fait qu•une cer
taine partie des valeurs d'exploitation demeure a la charge de 
rentreprise approximativement 4 mois. on peut egalement en 
conclure a une certaine minoration de ce poste. 

- Les /ournisseurs 

La totalite des dettes sur l'exterieur est largement minoree ; en 
eff et entre le moment \>U l'engagement correspondant est 
contracte et celui ou ii est regle, s•ecoule une periode de 18 a 
24 mois. 

Une gestion financiere prudente devrait proceder a la constitu
tion d'une provision pour risque de change. 

Le compte de resultats 

--------------------
Les dysfonctionnements constates dans les postes Jes plus signifi
catif s du bi Ian creent par voie de consequence des dysfonctionne
ments au niveau du compte de resultats sur les comptes correspon-
dants. 
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Par ailleurs. la perte de rexercice 1990 de DA 74.8 millions. nous 

I 
apparait eue largement sous-evaluee notamment compte tenu de : 

• r 
- rabsence de provisions : '} ) 

I 
. pour depreciation de stocks t 
. pour cmnces douteuses 
. pour pertes de change 

I 
- certains montants Cigurant au titre des frais preliminaires de-

vraient etre aujourd"hui totalement amortis notamment : (les 

f rais de formation professionnelle) 

I 
EN CONCLUSION 

.. -1 Compte tenu de ce qui a ete vu precedemment. ii ne nous est pas 
possible de proceder a une analyse financiere ttalnte des comptes 

I 
de rexercice 1990. 

Neanmoins. dans le souci de faire le meilleur usage des elements 

I 
qui nous ont ete fournis. nous procederons en annexe sur la base 

/# 
de donnees que nous savons lire inexactes dans la plupart des cas. 

"' a une approche des realites economiques exista.ntes. 

' I La comptabilite analytique 
------------------------

I i .. ~ Elle est a ce jour inexistante ; les coots globaux ont ete repartis en 

'~ 
I 

fonction d'une cle de repartition par type de produit. 

' II est a noter que le plan de redressement de rentreprise prevoit la 

" 
mise en place d'une comptabilite analytique. 

I 
I 

2.1.2 La co•ptabilitt iadustrielle 

Elle n'existe pas en tant que telle ; nous avons pu noter neanmoins 
qu'en ce qui concerne : 

I La gestion des stocks (comptabilite matiere) 

-----------------------------------------

I ceux-ci sont evalues au prix moyen pondere (pr ix de revient 

plus frais d'approche) 

I - qu'il n'y a pas de pratique d'inventaire permanent 
i 

- que Jes fiches de stock ne sont pas tenues. ou lorsqu'elles le sont .. 
I 

de f a~on insatisf aisante 

' I 
_) 
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Pour rexercice 1992, ii est prevu de mettre en place : 

- un inventaire permanent mensuel sur les : 
. produits finis 
. matieres 
. investissements 

Les standards de production 

------------------------
Ceux-ci soot respectes quant l la fabrication du fil (3 % de rebus) 
et la fabrication des tissus (2 a 3 % de dec~ts). 

Les progres a realiser dans la mise en place d'elements de su1v1 
•des consommables·, permettraient de fonder a moyen tenne une 
comptabilite industrielle, laquelle pourrait etre developpcr 
parallelement a la mise en place d'une comptabilite analytique. 

Dans les conditions actuelles d'exploitation, la fixation d'un prix 
de rev!ent adequat afin de permettre a rentreprise de se position
ner dans une zone de profitabilite, nous parait tout a fait illusoire. 

2.2 La 1ntioa dn rnsourcrs humaian 

2.2.1 L'eaYironae•eat 

L'unite visitee se situe a ~EMSILT sur les hauts plateaux ap
proximativement a S heures de route d'Alger. 

Si en ce qui concerne l'unite de production, le desir de fixer une 
population nomade peut se comprendre, en ce qui conceme le 
siege de rentreprise, cette localisation excentree pose de multiples 
problemes d'ordre pratique a la Direction generate. 

L'environnement social peut se caracteriser actuellement comme 
stable, (COUVERTEX etant le principal pourvoyeur d'emplois 
dans la region de TIARET). 

Une nouvelle convention collective a ete signee en f evrier 1991. 
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2.2.2 Le problt•e des nr-dftttlfs 

Celui-ci ne semble pas exister clans runite visitee et globalement 
ne semble pas affecter COUVERTEX. 

2.2.3 Les descrlpdoas de poste 

Une remise l plat complete des descriptions de poste est actuelle
ment l retude. 

2.2.4 La fonaadoa 

Jusqu•a present ce probleme avait etc delaissC. 

Pour rexerc~ce 1992, un plan complet de formation est actuelle
ment en cours. celui-ci portera tout particulierement sur ces pro
blemes lies a la fonction maintf!nance. 

Actuellement. celle-ci est assuree par des ingenieurs f ormes par 
rinstitut national des industries manufacturieres. 

Par ailleurs. repondant aux besoins specifiques de la production. 
(les unites fonctionnent sur la base de 3 equipe!, phenomene tout a 
fait remarquable en Algerie. ou les unites fonctic,nnent normale
ment sur la base d"une equipe) un programme specifique 
d'adaptation des travailleurs aux equipements a ete elabore. 

2.3 La cestioa com•erciale 

JI n•y a pas chez COUVERTEX de gestion commerciale proprement dite, 
celle-ci a ete confiee a une entreprise tierce ELADITEX qui se charge 
pour 1992 de la commercialisation de rensemble des produits fabriques 
par rentreprise. 

2.3.1 Les appro•lsloaaemeats 

La Direction des approvisionnements est localisee a Alger. 

Elle est structurellement independante de la Direction •production 
et commercialisation" et reporte directement au President Directeur 
General. Sa responsabilite concerne les importations des produits 
suivants : 

les matieres premieres (produits acryliques essentiellement 
d'Espagne) 
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- les produits chimiques de traitement des matieres premieres 

- les pieces de rechange 

Le processus d'integration est tres faible puisque COUVERTEX 
importe 90 ._, de ses besoins de production. 

Les marches foumisseurs se trouvent essentiellement en Espagne. 
accessoirement en Italie. Allemagne et au Mexique. 

N.B. : ii est question de creer en Algerie une unite de production 
de fibres acryliques. celle-ci pourrait eue operationnelle en 199S. 

2.3.2 Le ••ttht 

La structure 

La demande globale est estimee a S.200.000 couvertures par an. la 
production globale est estimee a 4. 700.000 couvertures. (la produc
tion privee serait de 1.200.000 couvertures). L•accroissement de la 
demande est estime a 300.000 couvertures par an. 

L'entreprise souffre d'un manque de connaissance de son marche. 
cette faiblesse se trouve accentuee par le contrat d'exclusivite qui 
la lie avec ELADITEX. 

La complexite commerciale 

------------------------
Au ni'Yeau de la concurrence 

IS entreprises privees satisfont 2S % du marche, soit approximati
vement 1.200.000 couvertures. 

II convient de noter la preference don nee a COUVERTEX du fait 
de la notoriete nationale de ces produiu. 

Le probleme de !'importation ne se pose pas car les autorites ont 
interdit pour un an (decembre 1992) l'importation des couvertures 
en Algerie. 

Au niYeau des produits 

Le fait que COUVERTEX produise deux produits integres : files 
et couvertures, represente pour l'entreprise une situation 
d'homogeneite certaine. 
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La demarche commerciale 

-----------------------
Un contrat exclusif de vente (renouvelable annuellement) lie 
COUVERTEX i ELADITEX. 

La collection 1992 a ete proposee l ELADITEX. qui a donne son 
accord sur les echantillons soumis ainsi que sur quantites t com-
mercialiser. 

ELADITEX dispose de 20 centreS de vente repartis sur tout le 
territoire national. 

- les modalites de reglement sont les suivantes : 

. les prix sont arretes dans le contrat 

. emission d•une traite i 30 jours date d'enlevement (ler tri
mestre ). 90 jours. date d"enlevement (2eme et 3eme tri
mestre) et 30 jours. date d•enlevement (4eme trim~tre) 

les modalites de fonctionnement : une fois tous les deux mois 
reunion bipartite afin d'examiner les conditions d"execution du 
contrat 

Le contrat ELADITEX represente approximativement 90 % du 
chiff re d•aff aires de l'entreprise. le reste represente essentiellement 
des livraisons au secteur public {forces armees). 

Le contrat liant COUVERTEX et ELADITEX pose i notre avis 
un certain nombre de problemes : 

COUVERTEX n•a pas la connaissance de son marche. ce qui 
fait qu•ene est contrainte de faire totalement confiance a 
ELADITEX. En cas de non renouvellement ou de rupture 
brusque du contrat, elle devra passer un temps considerable a 
redecouvrir son marche. 

En 1991. un contrat similaire {mais simplement pour 70 % de la 
production) avait deja ete conclu. avait etc suspendu i la suite 
de divergences sur des problemes de revision de prix durant les 
deuxieme et troisieme trimestres et rem is en f orme au qua
trieme tr?mestre. 

La solution au probleme pose pourrait peut etre se trouver dans 
la creation d·une filiale (SO %/SO %) ELADITEX et 
COUVERTEX. 
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NB : le probleme pose l COUVERTEX en termes de distribu
tion se pose dans les memes termes aux autres entreprises tex
tiles algeriennes : 

- ECOTEX (produits confectirinnes) 
- SOITEX (soie) 
- INDITEX (textile industriel) 
- COTITEX (coton) 

l savoir qu'il est difficile pour cbacune d'entre elles 
d'entretenir SOD propre RseaU de distribution. 

2.3.3 Les clrnlts de distributiom 

Avant 1991. les cooperatives de consommateurs, actuellement le 
reseau ELADITEX. 

2.3.4 La capadtt commcrdalc f•t•re 

Elle pourrait se situer au niveau de l'exportation mais la structure 
(estimee) des prix de revient fait que les produits COUVERTEX 
en ce qui concerne les deux nouvelles unites ne soot pas competi
tif s sur les marches europeens. 

Cependant, un certain nombre d'operations deja realisees devraient 
encourager ce type de demarche commerciale : 

- contrat de US S 2,S millions (105.000 couvertures) avec l'URSS 
(sera acheve en fevrier 1992). 

- contrat avec le Maroc 

- contrat avec la Tunisie (S0.000 couvertures) 

2.4 La 1ntl0t us 4o11tn et lcur sppport 

Nous examinerons successivement : 

- l'existant 
- le schema directeur informatique 
- les autres modes de gestion des donnees 
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2.4.I L'existaat 

L'entreprise s'est equipee en 1990 d'un certain nombre de micros 
"SIEMENS". 

Le ~manage du traitement informatique a eu lieu l TISSEMSILT. 
les trois autres unites devraient ttre equipees pour la fin 1991. 

Les programmes actuellement en fonction soot : la paye et le trai
tement de texte. 

2.4.:? Le schtma dlredeer h!fo!'1!!atiqH 

Elabore en 1991 par rENEDIM (la m~me entreprise qui a prepare 
ce plan de redressement) avec debut d'application prevu en 1992. 

Priorites retenues 

---------------
1992 : comptabilite generale et analytique. traitement de texte. 
gestion commerciale 

1993 : maintenance. production et rapports d'activite 

La configuration retenue sera celle de mini centres inf omiatiques 
avec consolidation au niveau du siege. 

2.4.3 Autre •ode de 1estioa de: doaates 

Preparation manuelle de : 

- tableaux indicateurs de gestion. lesquels couvrent rensemble des 
elements devant etre portes sur une base reguliere a la connais
sance de la Direction generale 

- rapports d'activite par unite de production : beaucoup plus de
tailles. lesquels nous apparaissent ttre de bons outils de gestion. 
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3. ANALYSE DE LA GESTION INDUSTRIELLE 

Nous examinerons successivement : 

- la standardisation 
- la formalisation 
- la planification et le contrOle 
- la tecbnologie 
- la capacite potentielle 

3.1 La sta1qnlisatio• 

Au niveau des nonnes de gestion. rentreprise a herite du plan comptable 
SODITEX. 

Un manuel de procedures concernant la comptabilite generate. la gestion 
des stocks et la comptabilite analytique devra ttre prepare. 

La fonction •gestion des ressources humaines• a herite du standard de 
procedures SODITEX. qui devrait certainement ttre actualise . 

La fonction •approvisionnements" applique une procedure en conformite 
avec le code des marches publics. 

Au niveau des unites de production. les foumisseurs d'equipement ont 
laisse apres la mise en route de chaque unite industrielle. les normes 
d'utilisation necessaires, celles-ci devraient ttre generalisees sous la forme 
de procedures simples. 

3.2 La fonnaliytioa 

3.2.1 L'orsaaisramme 

Arrtte par le conseil national de la planification (COREP) remonte 
l 1982. 

Celui-ci representait une structure imposee aux entreprises re
structurees ; ii requiert aujourd'hui un certain nombre 
d'amendements. notamment : 

- eclatement de la fonction "production et marketing" afin de 
laisser la place a une veritable fonction commerciale, laquelle 
pourrait couvrir les domaines suivants : 

. contrat ELADJTEX 

. marches publics 

. marketing 
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- eclatement de la f onction •planification et contrOle·. en deux 
nouvelles unites : 

Plani/ icalion 

. planification et gestion des donnees 

. informatique 

. mise en place du plan de redressement 

. gestion des donnees 

Audit 

. systemes fonctionnels de gestion 

. contrOle de gestion audit 

NB : ii convient de noter que la loi d'orientation de 1982 obli
geait les EPE a mettre en place des structures d'audit. 

3.2.2 La prise de decision 

L'organisation de l'entreprise se caracterise par une centralisation 
marquee. 

Compte tenu des derives importantes identifiees, le plan de re
dressement prepare par rentreprise souligne l'importance de la 
fonction contrOle. 

II convient pour finir de souligner l'aspect important donne a la 
concertation au travers des differents conseils de coordination. 

3.3 La plaaification et le contrOle 

3.3.1 La plaaificatioa 

Les plans l moyen terme existent pour toutes les f onctions de 
l'entreprise ; ces plans correspondent au plan quinquennal algerien 
(1990 - 1994). 

Chaque unite produit son propre budget. les principaux agregats 
en sont arretes au niveau du conseil de coordination. 

3.3.2 Le coatr61e 

Cette fonction existe mais merite d'etre largement redefinie dans 
sa fir1alite et d'etre rendue autonome. 
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3.4 ks prodpits 

Exclusivement les couvertures et les files. 

Les couvertures vont de la categorie la plus simple (couverture militaire) 
au produit que ron pourrait qualifier de luxe. 

Les couvertures sont de deux types : 

- jacquards: sur lesquelles n•importe quel type de dessin peut etre repro
duit 

- ratieres : sur lesquelles seuls les dessins l configuration geometrique 
peuvent etre reproduits 

3.5 Les .. uts de production 

Deux anciennes unites fonctionnent paraHelement l deux nouvelles : 

Anciennes unites 

--------------
- BAB EZZOUAR 

. production : 900.000 couvertures 

. eff ectifs : 650 

- TLEMCEN 

production : 700.000 couvertures (extension prevue en 1992, pour 
S00.000 couvertures supplementaires) 

. eff ectifs : 390 

Tous les equipements de production ont ete renouveles en 1990. 

Nouvelles unites 

---------------
- TISSEMSIL T 

• production : 1.000.000 de couvcrtures et 2.000 tonnes de filets 

. eff ec::tifs : .S40 

- AIN DJASSER 
• production : 1.000.000 de couvertures et 2.000 tonnes de files 

. eff ectif s : S80 
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II convient de souligner que recemment la Direction generale a pris la de
vision de faire fonctionner les 4 unites sur la base de 3 equipes (en ce qui 
conceme les couvertures). ce qui est remarquable compte tenu du contexte 
particulierement difficile de reconomie algerienne ; ceci devrait permettre 
une utilisation de la capacite installee de l'ordre de 80 %. 

La fabrication de files ne fonctionne quant l elle qu'l 3S % de la capacite 
installee. 

3.6 Lu Hplneweats 

Complexe de TISSEMSIL T 
----------------------
Fournisseurs : allemand (teinturerie, corderie, finissage, confection) et ita
lien (filature, tissage) 

Pour le contrat de realisation, le genie civil et une partie des utilitcs ont 
ete realises par une firme indienne (PEC ST AR) ; le bureau d'etudes etait 
allemand (UNION MATEX). 

Un contrat de formation de l'encadrement a l'etranger, pour une duree de 
6 mois, a accompagnc les contrats de livraison des materiels a installer. 

Unite de AIN AJASSER (realisation de 1983 a 1987) 

-----------------------------------------------
Le fournisseur f ran~ais CBSF (groupe Agache Willot &. Boussorc et 
Freres), ce contrat a consistc en : 

- la realisation de l'usine 
- la fourniture de l'equipement 
- la formation nccessaire de l'encadrement sur une periode de 6 mois 

TLEMCEN 

Cette unite a etc mise en service en 1935, elle est consideree dans le 
groupe comme un reservoir de savoir-faire. 

L'equipement a ete renouvele en 1990, un deuxieme projet de remise :\ 
nivea;.. ;era operationnel en juillet 1992. 

18 

-- ------ . -
--- --------------

' 

• ~ ' :i ' I 
., 

f ~ 

~ 

' . 
~ 



.. p_·--

.~ - I 
I 

' -

' 

·~ \~ 
~ 

" 

• 
~ 

t 
~ 

I 
I 
I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
.. 

__ .__ - _,._..._ __ -- -- -·------- , ______ _ - ______ ..__,.. ___ ~-- ------ . ~-

B. EZZOUAR 

Cette unite situee dans la banlieue d' Alger a ete installee en l 93S- I 940. 
l'equipement en a ete renouvele en 1972. 

3.7 La tub11loale 

Avec des equipements largement differents. le degre d'automaticite est 
variable selon les unites de production. 

Concemant runite visitee (TISSEMSIL T) nous avons note un degre eleve 
d'automatisation tant sur les metiers •jacquard• que sur les metiers 
•ratiere•. 

Concemant les anciennes unites, ii nous a etc indique : 

TLEMCEN 

Tissa1e : precedemment ouvrier par machine, actuellement I ouvrier 
pour S machines. 

Filature : precedemment ouvrier par machine, avec des temps d'arr!t 
tres importants, actuellement I ouvrier pour S/6 machines 

Fialssa1e : precedemment I ouvrier par ma.:hine. actuellerr.ent ou•!rier 
pour 2 machines. 

B. EZZOUAR : 3 types d'atelier 

-----------------------------
- tres vieu.l ateliers : la norme est de I ouvrier par machine. Les produits 

sortis sont de tres bonne qualite, mais cet atelier necessite une tres 
grande maintenance. 

- ateliers des annees i972 : I ouvrier pour 4 machines 

- nouvelles unites (annees 1990) : l ouvrier pour S machines, la vitesse de 
production etant pratiquement le double de celle des ateliers anciens 

La rigidite 

Au niveau de la production, !'ensemble des equipemenu installes permet 
J'augmentation de la cadence de production (actuellement 200 coups par 
minute, cadence qui pourrait etre amenee a 300 coups par minute) . 

\ 
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Par contre. en ce qui concerne la production. celle·-ci ne peut pas etre 

I 
amenagee vers un autre type de produit (draps. tissus d•arneublement ... ) 

• f. ,~ 

I 
i 

La c0r.tpluiti t 

~ machines utilisees soot classiques et simples, elles n•entrainEnt pas en 

I consequence de besoins particuliers en personnel bautement speci&!ise. 

I L'i.alulion 

La technologie actuellement utilisee est depassee. en effet la technique 
.. I modeme utilise des machines assistees par ordinateurs . 

I 3.8 La capacitt potfatielle 

.• I Actuetlement. rensemble des unites fonctionne sur trois equipes. compte 
,· tenu des temps d•arr~t technologiques, ii n •y a done pratiquement pas de 

possibilite d•accroitre la production. 

\ I Le veritable probleme qui se pose l rentreprise est celui du prix de re-
vient des couvertures produites. lequel n'est pas aujourd•hui competitif 

I 
sur certains marches internationaux. 

' 
·~ '~ I ~ 

4. RECOMMANDATIONS 

~ 

I 4.1 PdaciP«s ctgtraux 

I Les dysfonctionnements mis en evidence dans le present rapport n•ont pas 
pour objet de donner une image negative de COUVERTEX. 

I Comme tout rapport d'audit, celui-ci ne mentionne pas Jes points et sec-
teurs dont les f onctionnements sont satisf aisants, points suffisamment 
nombreux dans le cas de COUVERTEX. 

I Nous desirons par ailleurs souligner le dynamisme et les efforts remar-
quables deployes par le management de COUVERTEX, et ce dans un 

I 
contexte tres difficile, nous pensons tout particulierement aux problemes 
lies l la localisation excentree du siege social. 

I 
J 

I I 
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II convient par ailleurs de souligner que rextrtme brievete de notre visite 
ne nous autorise en aucune maniere l pretendre avoir pu ob~nir une vi
sion exhaustive des problemes auxquels fentreprise se trouve aujounfbui 
confrontee. 

Les recommandations que nous fonnulerons ci-apres devront ftre simp~
ment accueillies comme des axes de reflexion qui pourront retenir 
fattention des dirigeants de COUVERTEX. 

Tout d'abord, nous indiquerons les grands axes du plan de redressement 
prepare par rentreprise. sans pouvoir en faire l'analyse critique. 

4.1 l.c tip q mlrusmHt dt l'ratmrise 

4.2.1 La missioa ENEDIM 

L'entreprise a confie au cabinet ENEDIM le soin d'elaborer un 
plan global de redressement (cette mission a dure de mars a sep
tembre 1991 ). 

De cette mission. on peut faire la synthese suivante : 

Anal)'se des forces et des /aiblesses de COUVERTEX 

Forcts 

- outil de production 
- technologie recente 
- diversification possible 
- fonction dominante sur le marche 
- extension possible vers le Maghreb 
- relative jeunesse du personnel 
- valorisation possible du potentiel existant pour la creation de 

petites unites 

Falblesses 

- situation financiere precaire 
- f aible rentabilite 
- non maitrise des coots et des prix de revient 
- f aible productivite 
- absence de politique de prix 
- insuffisances au niveau de l'organisation ainsi que des systemes 

d'information et de gestion 
- localisation du siege social 
- insuffisances de competences au niveau de certaines directions 
- absence de culture d'entreprise 
- dependance de l'exterieur pour les approvisionnements 
- maintien en production d'equipements vetustes 
- absertce de politique marketing et meconnaissance du marche 

\ 
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I Recommandalions stra1e1iq-~s 

La consolidation de la position de rentteprise clans les domaines 

I suivants: 
~ 

- finaace l 
- utilisation maximum du potentiel ins1alle • 

I 
' 

.. - elargissement de la gamme de produits 
- maitrise du marche et des circuits de distribution 

I La croissance et la diversilication : 

- cteveloppement d'une suategie de partenariat 

I 
- acquisition d'une position de leader dam les metiers pratiques 
- meilleure integration des activites 
- cteveloppement de nouveaux produits 

I 
- penetration de nouveaux marches (international) 

-
I 

4.2.2 Stratqie de redressemeat •lse ea place par la Dlredioa 1ntrale 

Celle-ci couvre les domaines suivants : 

,,. I - redressement I i1'ancier 

Cet aspect sera etudie en detail dans la part;e •analyse fiaan-

I ' 
ciere·. 

I 
- gestion des domrees .. 

.~ 
Mise en place du schema directeur informatique tel que prece-

~ I 
demment decrit. ., 

l. - Amelioration de l'outil de production .. 
I lnvestissements dans de nouveaux metiers jacquard, mise en 

production prevue pour le quatrieme trimestre 1992. 

I Ceci permettrait de realiser une production supplementaire de 
284.000 o:ouvertures et conduirait I\ une modification radicale 
de la structure du chiff re d'affaires : 

I Actuellemeat : % production %duCA 

I 
metiers jacquard 20 % 2S % 
metiers ratiere 10% 1S % 

I Projetl % production % du CA 

metiers jacquard 80 % 1S % 

I metiers ratiere 20 % 2S % 

I ,,,.,, 
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I Les matieres et foumitures necessaires pour les deux produits 

sont exactemec• les mtmes. La modification crun element du 

I metier ratiere pc rmet d•obtenir un metier jacquard. 
f. 

Cette modification de rappareil de production aurait une inci- l 

I 
dence importante sur la production et putant sur le cbiffre ~ 

cfaffaires de rentreprise : 

I froduction CA 

1991 2.S00.000 DA 1.296.000 

I 1992 (sans modif) 3.S00.000 DA 1.956.000 

I 
1992 (avec modif) 3.S00.000 DA 2.003.000 

3.700.000 DA 2.214.000 

I - l'utilisation de files artisanaux pour la production de couver-
tu res 

I 
- fabrication de rubans (utilises pour les bordures de couver-

tures) realisee par rentreprise elle-meme et non plus sous-
,. traitee. 

' I - diversification de la production : tapisserie 

I - De-,eloppemelll de la I onctior. commerciale 

.. ~ 
I 

- meilleure adaptation de la production a la demande commer-
'~ ~ ciale 

~ I 
- amelioration de la presentation des produits en termes de 

conditionnement 

- amelioration de l'outillage 

I - fixation d'objectif s a I' exportation : 20 % a 25 % de la pro-
duction 

I 
- FilialisaJion 

I Une telle strategie pourrait s'appliquer aux domaines suivants : 

I 
- transport du personnel : les wilayas ont actuellement repris la 

responsabilite du transport du personnel, le constat est un 
echec ; afin d'obtenir les services attendus, ce type d'activite j 
pourrait etre repris sous la f orme de partenariat avec une 

I entreprise specialisee dans le domaine des transports publics I 
I ~ ' 23 
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- fabrication des emballages 

- creation cfune societt de marketing 

- unites de production ; une telle strategie pounait s•appliquer 
aux deux unites nouYdles. aYeC lesquelles serait passe un 
CODtrat de location cfequ.ipemeDIS 

4.1.3 Recemauatloas de la •bsloa 

Recea ..... tioas d0onlre 1tHral 

Auxquelles nous donnerons un caractere de priorite certaie_ 

- Elaboration d'llli plan d'entreprise 

L'ebauche de celui-ci niste dejt, dans retude rCalisee par 
l'EMEDIM ainsi que dans les diverses mesures de redressement 
deja mises en place par la Direction generate. 

Un tel plan d'entreprise devrait se traduire par un projet 
d'entreprise. auquel rensemble des collaborateurs devrait adhe
rer apres information et formation. 

- Mise en place d'un SJ'Steme de gestion des donnees 

Dans le court tP.rme, une informatisation des domaines suivants 
s'impose: 

- comptabilite, budget, finances 
- production 
- gestion des stocks 

- Redressement /i11ancier de /'ent.reprise 

Dans la situation actuelle de rentreprise, ii est clair qu'une aide 
exterieure s'averera indispensable. 

Neanmoins, une vision re-evaluee des valeurs patrimoniales de 
l'entreprise pourrait permettre de trouver des ressources in
ternes pouvant partiellement contribuer aux besoins en capitaux 
nouveaux, actuellement necessaires. 

' 
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La re-allocation des ressources qui consiste l adapter la forme 
du patrimoine de rentreprise au plan crenueprise et aux objec
tifs qui en decoulent. augmente incontestablement la credibilite 
de celle-ci vis l vis des parteDaires exterieurs aupres clesquels 
soot sollicites des fimncemenlS supplementaires. 

Recom....Udoas d'onlre pardaller 

- Rior1anisa1ion de la Dir«tion comptabiliti et f illlllfC~ 

Compte tenu de ce qui a etc vu precedemmeot une reorganisa
tior. complete de cette Direction devrait etre menee dans les 
plus brefs delais a effet de trouver une solution aux problemes 
suivants: 

- mise en place d'un systeme de comptabilite generale fiable 
- mise en place d'une procedure budgetaire 
- planning de mise en place d"une comptabilite analytique 

- Au nireau de la production 

- mise en place des elements de base d'une comptabilite in
dustrielle 

- amelioration des systemes de gestion des stocks 

- Au nireau du commercial 

Nonobstant rexistence du contrat ENADITEX. mise en place 
d'une cellule commerciale laqueHe aura pour mission : 

- procurer a rentreprise la connaissance des donnees du marche 
national. ce qu"elle n•a pratiquement pas a ce jour 

- developper Jes ventes export 

- Au nireau de la Direction des ressources humaines 

- valorisation de l'aspect formation 

- amelioration de raspect environnement social 

\ 
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- Au ni•tDll de l'organisalion ginirale 

Redefinition de la position •contrOleur general". laquelle pour
rait etre reoriertee notamment suivant Jes axes suivanas: 

- etablissement de procedures pour toutes les activites de 
rentteprise 

- le suivi de rapplication correcte de celles-ci 

- contrOle budgetaire des depenses engagees ainsi que des re
sultats degages 

- Creation d'une cellule •etud'!S• 

Celle-ci directement rattachee au President Directeur Gene
ral, aurait entre autre pour fonctions : 

contrl>le des resultats i tous les niveaux (appros. stocks, 
production, ressources humaines, finance) 

• preparation de tableaux de bord essentiels a la connaissance 
de la bonne marche de rentreprise. 

- Recherche de parltnariat 

COUVERTEX est ·uffisamment bien positionne pour recher
cher et trouver des partenaires etrangers susceptibles de 
s'interesser a sa production. 

Le savoir faire de COUVERTEX est indeniable dans le do
maine industriel, elle possede par ailleurs un potentiel humain 
ainsi qu'un outil industriel performant. 

Prenant comme prealable une remise en ordre des diverses 
causes de dysfonctionnement prealablement analysees, un parte
naire etranger devrait normalement etre pret a investir des ca
pitaux dans cette operation en contrepartie d'un approvisionne
ment regulier et de qualite constante. 
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I REMARQUES PRELIMINAIRES I 
Pour les raisons evoquees precedemment, ii serait illusoire de vouloir mener une 
analyse financiere suivant les principes generalement atlmis en ce domaine et ce 
sur la base des informations comptables qui nous ont ete communiquees. 

Les erreurs de coherence qui apparaissent i certains niveaux des donnees foumies 
ne peuvent etre corrigees arbitrairement sans avoir recours a ur. audit approfondi 
des donnees financieres de l'entreprise. 

Compte tenu de la situation specifique a laquelle nous avons ete confronte et dans 
le souci de ne pas rejeter •en bloc• les documents qui nous ont ete soumis. nous 
procederons de la fa~n suivante : 

- Etude avec toutes les precautions requises des grandes masses du bilan en nous 
penchant tout particutierement sur certaines donnees considerees comme parti
culierement importantes pour la bonne comprehension de celles-ci 

- Analyse du plan d'assainissement financier de l'entreprise 

1. ETUDE DES GRANDES MASSES DU BILAN 

En preliminaire. ii convient d"insister sur : 

- la sous capitalisation evidente de rentreprise 

- le recours excessif a l'endettement banquier afin de palier a un fonds de 
roulement dont Jes niveaux negatifs augmentent dangeureusement 

- des resultats negatif s sur les trois exercices recenses ~ui nous paraissent ~tre 
minores par rapport a la realite economique. notamment du fait: 

• de la non constitution des amortissements adequats 
. de l'absence de constitution de provisions au niveau : 

•• des creances douteuses 
.. de la depreciation des stocks 
.. du risque de change 

II convient par aiileurs d'insister sur l'impact tout a fait distordant des comptes 
des "societes apparentees• apparaissant au bilan : 

- actif : DA 4.744 millions 
- passif : DA 4.311 millions 
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Un audit approfondi des comptes de l'entreprise devra mettre a jour la situa
tion exacte de celle-ci vis a vis des societes apparentees afin de proceder aux 
ecritures d'ajustement necessaires. 

L'ensemble de ces facteurs donne une image negative de l'entreprise, celle-ci 
affectant bien evidemment toute velleite d'investissement de la part d'un in
vestisseur eventuel. 

Le seul compte que nous tenterons d'analyser est celui de l'endettement ban
quaire. compte tenu de son impact tout l f ait significatif sur les resultats de 
l'entreprise. 

Ce demier se presente comme suit : 

- a l'actif : DA 443 millions 
- au passif : DA 848 millions 

se traduisant par des frais financiers de DA 77 millions. 

Une saine gestion de ce compte aurait do permettre de reduire approximati
vement de moitie son niveau (en eff et Jes montants tres importants laisses sous 
forme de liquidite n'apparaissent pas avoir de justification reelle) ce qui aurait 
permis dans un rapport identique de reduire le montant d~ frais financiers. 

Une analyse plus poussee de ce compte conduit aux constatations suivantes : 

- Jes montants laisses au credit appar"issent etre les soldes banquaires des uni
tes, lesquelles ne peuvent avoir de solde debiteur. Un suivi au jour le jour 
(si possible) s'impose done afin de proceder aux nivellements necessaires. 

- l'entreprise a fait face a des remboursements de creances tres importants au 
profit d'ELA TEX : 

• 1988 : DA 300 millions 
. 1990 : DA 4SO millions en deux amortissements 

Assainissement du decouverl banquaire 

En conformite avec les dispositions de la circulaire du Ministere de l'economie 
et des finances du mois de mars J 99 J, l'entreprise a procede a l'assainissement 
du decouvert banquaire au 31/J2/ J 990. 

Sur un soJde arrete a DA S4S millions, ii a ete arrete ce qui suit : 

- decouvert normal d'expJoitation : 3 mois de chi ff re d'aff aires soit DA 200 
millions 

- le solde soit DA 345 millions etant converti en un moyen terme de 7 ans 
(differe de deux ans, taux 16 %). 

' 
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I N.B. : ii convient de noter qu'au 28/02/1992 ce solde etait remonte l DA 374 

I 
millions, la difference entre DA 200 millions et DA 374 millions etant princi-
palement aux effets de la derive du dinar sur les remboursements de la dette f 
exterieure. } 

f 

t Les frais financiers tels qu'ils apparaissent au compte de resulats s'analysent de 
la fa~n suivante: 

I - frais financiers de l'exercice : DA 77 millions 

- frais financiers lies l la dette ELA TEX : DA 192 millions 

I 
Les charges et produits exceptionnels s'analysent de leur cote de la fa~n sui-

I 
vante: - - charges exceptionnelles de l'exercice : DA 44 millions 

I - frais financiers lies a la dette ELATEX : DA 192 millions (lesquels sont 
compenses par transfert sur charges d'exploitation de meme montant) 

,,/ I Profits exceptionnels : 

I 
- reevaluation des investissements DA 118 millions 

' - redressement comptables DA 22 millions 

... I 
·~ '~ I 

2. LE PLAN D' AssAINlssEMENT FINANCIER 
~ 

~ .. Les problemes actuellement poses sont les suivants : 

I - perte de change enregistree en 1990 - 1991 de l'ordre de DA 600 millions 

I - poids de la dette d'investissement DA 500 millions et de son remboursement 
(dette contractee en diverses devises, entrainant par consequent des pertes 
de change importantes) 

I - non maitrise des prix de revient des marchandises vendues : 

I 
dans les deux unites nouvelles on peut estimer que le prix de revient 
moyen des couvertures est de l'ordre de DA 1200 alors qu'elles sont 

commercialisees entre DA 350 et DA 750 

I 
. dans les deux unites anciennes, le prix de revient moyen serait de l'ordre 

de DA 650 

I 
.. 
I ~ 

t 
30 

~ ~ 

'l: 
,, 

l 
. . 
-~----~-• 



... ~.,,-r -. _ __,:._ -·- - -- • ~~ 
-- -- - - ------ ------ -- .. --

• I . ~ . 
• 

' \ I -
I - sort reserve a la demande de credit relais de DA 460 deposee aupres de la 

banque dans l'hypothese oil le plan d'assainissement financier propose aux 

I autorites monetaires ne serait pas accepte 

:. 

I 
Afin de trouver une solution partielle au.{ differents problemes precedemment 

f 

exposes deux types d'action ont ete mis en oeuvre : 

I - La stratqle fiaucltre adaptfe 

I Reconstitution des fonds propres 
-----------------------------

I 
- constatation d'un ecart de reevaluation de DA 16 millions a la suite du 

- passage de rentreprise a l'autonomie (1987 - 1988) 

I 
- capital fixe i DA 80 millions par le conseil national de la planification 

(alors qu'il etait de DA 7 millions au depart) ; ceci sera realise sous 
forme de titres de participation 

I 
- consolidation de la dette BNA i hauteur de DA 345 millions (celle-ci 

,. .• etant consideree par les autorites comme des quasi-fonds propres) 

I 
Le probleme majeur de ce montage est qu'il consiste en un changement 

' 
d'affectations comptables (hormis les DA 80 millions) et n'ameliore prati-
quement pas la situation de tresorerie de l'entreprise. 

I Un niveau ideal de fonds propres qui permettrait i l'entreprise d'acceder i 
une veritable autonomie financiere, devrait "theoriquement" pouvoir satis-

·~ 
faire aux conditions suivantes : 

\~ 

I "\: - rapport "theorique de 20 % entre le niveau de fonds propres et le total de .. 
rendettemf'lt de l'entreprise (court terme et moyen terme) 

~ 

I - couverture de 50 % des besoins en fonds de roulement identifies. 

I Amelioration de la tresorerie de l'entreprise 

-----------------------------------------

I Alors que le solde en banque au 24/02/1992 etait de DA 374 millions 
l'entreprise prevoit de ramener ce colde au 31/12/1992 aux niveaux sui-
vants: 

I DA 243 millions dans l'hypothese ou les nouveaux metiers jacquards ne 
seraient pas mis en production 

I - DA 109 millions dans le cas contraire 

I 
I 
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CONCLUSIONS 

II est clair que des efforts considerables oat ete rialises par le management de 
l'entreprise afin d'amener celle-ci i niveau dans un certain nombre de domaines 
essentiels de gestion et notamment dans celui de la production soulignons Ii en
core que le taux de production par npport l la capacite installee de IO 4M> est 
remarquable clans le contexte economique algerien d'aujourd'bui. 

Les conditions prealables l un apport d'argent frais aujourd'hui necessaire 

consistent en : 

- remettre l niveau aussi rapidement que possible les differents domaines 
d'a...-tivite ou des dysfonctionnements majeun sont evidents 

- proceder l un exercice de reallocation des ressources 

- identifier un partenaire exterieur c..-ompatible avec un developpement hanno
nieux de l'entreprise 

\ 
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I 
RAISON SOCIALE {d~velopp~e): COUVERTEX MONNAIE :Dinar 

UNITE : 1nillion 

I NON CERTIFIE 

I 
DATES D"ARRETES 1918 1989 1990 

I 
I 

RESUME COMPTABLE 

- I 
ClllFFRE o· AFF AIRES 340 503 812 

RESULTATS NETS Fl) (58) (74) 

I 
DIVIDENDES - - -

; I CAPIT AUX PERMANEN"l S 1141 3.270 4.IJR 

' I FONDS PROPRES (207) (26!\) I09 

I BESOINS FONDS PROPRES 582 1.292 1.414 

\\' 
'~ I ENDElTEMENT ACI llfl. - - t,7Q'IOI 

~ 

I ENDETTEl\IENT SOllllAITABl.E 2!'/100 2~/100 2!'/100 

I 
FONDS DE ROlll.EMF.NT (108) (178) (62R) 

BESOINS FONDS DE ROULEMENT (34) (294) (22.1) 

I 
TRESORERIE FR • BFR (74) 116 (40!') 

I 
I 
I 
I 

t ' ... 
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RAISON SOCIALE {d~velopp~e): COUVERTEX MONNAIE : Dinar 

UNITE : million 

\ 

DATES D'ARRETES 1988 1989 1990 

RATIOS 

lnt~rets des emprunts (~•) 40.1 - 31.7 

Coot d"ajustement Tresorerie 69 59 269 

Stocks en jours de vente 238 218 159 

. Credit clit>nl<; 59 46 JO 

. Credi! fournissl'ur~ 429 309 34~ 

Banques en jours de CA 183 22 380 

Margt> sur coot variable (%) - - 48 

Point mort - - 590 

' ' 

~I 
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I 
RAISON SOCIALE {d~velopp~e) MONNAIE : Dinar 

COUVERTEX 
UNITE : million 

I 
DATES D0 ARRETES 1988 1989 1990 

I 
E\'OLUTION DES FONDS PROPRES ET DES IN\'ESTISSEMENTS 

I 
FONDS PROPRES 

I 
Fonds propres dib'1t exercice (207) (265) 

- I Resultat net de rexercice (58) (74) 

I 
Augmentation capital 80 

Autres apports (Etat) 331 

, I .. 
Ecart de reevaluation 17 

Total apports 

\ I ~1oin5 dividende-5 

Autres deductions 

I RAN 18 

·~ \~ 

I ~ 
Provisions 2 

Augme-nt:uion (DIM) Fonds propre-s 
~ ... 

I Fonds propres (fin exercice-) (207) (265) IOQ 

IN\'ESTISSEMENTS 

I 
lmmob. nettes fin d'exercice- 495 541 

I - lmmob. nettes debut d'exercice 532 995 

+ Amortisseme-nts de la periode- 51 94 

I = lnvestissemt'nls ne-1s 14 146 
-· 

I 
+ Cession Valeurs immobilisee~ - I 

• INVESTISSF.MF.NTS BRUTS 14 147 

I 
I 

t • 
, ·~ 
• 
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RAISON SOCIALE (clhelopph): COUVERTEX 
MONNAIE : DiHr 

UNITE : alllloa 

DA TES D' ARRETES 1 19n 1 1919 

BILAN AV ANT I APRES REPARTITION 

ACTIF 

V ALEURS IMMOBILISEES 949 3.448 

FllAlS D1ETAlllSSEllEIT 66 49 
IATllllEITS & TEllAllS 238 225 
llllJllLISATICllS llETTES 303 279 
STES APPAIEITES 341 2.894 
llNESTlSSEJIEITS El COURS 1 1 

ACTIFS CIRCULANTS 347 39S 

STOCICS 94 89 
CllEllTS 55 64 
REGULARlSATlON ACTlF 41 31 

CREAllCES lllVESTl SSElllENT 2 2 
CREAllCES DE STOCK 8 7 
AVAJICES/COMPTE 41 29 
AVAllCES EXPLOITATlOtl 9 27 
VALEURS DlSPOlllBLES 97 146 

TOTAL DE L'ACTIF 1.296 3.848 

PASSIF 

FONDS PROPRES (207) (265) 

CAPITAL . -
APPORT DE L'ETAT 7 7 
ECART REEVALUATION - -
RAN <142> (214) 
PERTES DE L'EXERCICE en> (58) 
PROVISIONS - -

BENEFICES DE L'EXERCICE - -
DETTES LONG & MOYEN TERME 1.048 3.535 

DETTES INTER lJllTES 339 41 

DETTES D'llVESTISSElllENT 602 514 
DETTES SOCIETES APPAllENTES 107 94 
CCJIPTE CXUWIT ASSOCIES - 2.886 

DETTES A COURT TERME 455 573 

PASSlf PRlYILEGIE - 89 
RECETTES COMPTAllLISEES D'AYANCE - 44 
FOORNISSEUllS 141 129 
REGULARISATION PASSlf 63 Z35 
DETTES D'EXPLOITATION 51 42 
AYAICES COMMERCIALES 13 59 
DETENTION I COMPTE 16 15 
IANOUES + ESCOMPTt 171 30 

TOTAL DU PASSIF 1.296 3.843 

-·----
' 

1990 

c. 
5.466 l 
47 
340 
216 
4.744 
119 

734 

104 
67 
19 

9 
3 
12 
17 
443 

6.200 

109 

80 

338 

17 
(254) 
(74) "' 
2 

-
4.729 

38 
300 

80 

4.311 

1.362 

10 
1 
227 
90 

57 
103 
26 
848 

6.200 
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RAISON SOCIALE (df,~loppf~) : C"Oll\"fRTEX 

- I 
COMPTE DE RESULTATS 

I 19fi8 1988 1989 1989 
IOITAllT ldu IOITAllT ldu 

CA CA 

I Vente de .. rchendises 340 503 

- Cwt ~ stocks wnclJs (120) 35 (153) 30 

I : NUGE BRUTE 220 350 

Prediction stocktt 16 1 

ConsCllllll9tions inte~iaires (10> <17> I 
I • VALEUll AJOUTEE 226 334 

total ac:tivitfs -..ltiples 13 20 

I - Frais de personnel (91) 27 (123) 24 

- 1""6ts et taxes (69) 20 (10'5) 21 

I - EXCEDENT BRUT D'EXPLOITATION 79 126 

- Autres charges (4) (3) 

- Alllortissements ('50) ('51) I 
'\ I Frais de sih'! 

Trensfert charges exploitation - . 

I : RESULTAT O'EXPLOITATION AV FF 2'5 72 

I 
- Frais financiers (69) 20 (59) 12 

= RESULTAT D'EXPLOITATION BRUT (44) 

I + ProciJlts divers 29 7 

s BENEFICE D'EXPLOITATION (15) 20 

I · lq>Ots 

I 
· Pertes excep/exercice ant~rleur 

Charges excep et/ou Hors Exp. <'59 (89) 

I + Profits except et/ou hors exploit 2 11 

+/· value cession 

I s RESULTAT NET (72) (58) 

CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT <22> (7) 

I · Dividend~~ 

I AUTO'INAllCEMENT (22> (7) 

1990 
MOllTAllT 

812 

<240) 

5n 

-
(17) 

555 

28 

(174) 

(161) 

(94) 

( 1'5) 

192 

(269) 

62 

4 

66 

<236) 

96 

(79) 

20 

20 

MONNAIE : Dinar 
UNITE : million 

-
1990 

I du IOUAllT 
CA 

29 

21 

20 

33 

-
I du 

CA 

J 

\ 

j 

J 

"' 
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RAISON SOCIAl.E (dt,eloppte} : l.'()li\'ERT£X 

DATES D"ARRETES l9S8 1989 

l\IONNAI[ : Din:tr 
UNrrE : million 

ANAi. \"SE El\IPLOIS/RESSOURCES 

Resul1a1 ne-c (68) (74) 

Amor1is~me-n1s 51 9.t 
Charges t caractt-re de- resene 
Capacite d'au1ofinancement 

EMPLOIS D'EXPLOITATION 

Aug. (dim) stocks (S) IS 
Aug. (dim) clients 9 3 
Aug. (dim) r~gul. aclif 00) 48 
Aug. (dim) aulre'l debite-urs 5 (24) 
Total emplois d"exploilation (I) 42 

RESSOURCES D"EXPLOITATION 

Aug. (dim) fournisseurs + EAP ( 12) 98 
Passif privilegie IQ (Q) 

Receues comptabilisees avance 44 (4:l) 

Aug. (dim) autres creanciers 36 70 
Aug. (dim) Regul. passif 172 (145) 

Total ressources d"exploitation 259 (2Q) 

CASH FLOW NET D"EXPtOITATION 251 (!'I) 

AUTRES UTll.ISATIONS 

lnvestissements br utc; 14 146 
Dividendes - -
Repaiement dertes a I. T - -
Repaiement delles a CT 141 -
Ste apparentees 2.553 1.8~0 
lnvestissements tn cours 118 
Total autres utilic;ationc; 2.708 2.114 

AUTRES RESSOURCES - 448 

Augmentation capital -
Augmentation dem.• a LT 2.487 1.194 
Augmentation dettt I\ CT - 818 
Cessions valeurs immobilisees - I 
Frais d'etablissement 17 2 
Ajustements 2 (I) 
Total autres ressources 2.504 2.463 

Aug. (dim) valturc; dic;ponihlts 49 297 

' 
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COMPTE RENDU DE VISITE 

BATIMETAL 

Eatreprise Publlque Ecoaomique de Bltimeats Industrialises 

. .,, ' :. : .... ".i, ~ : ' '· ~ ,, • 

j 

J 
• 

. ' . 
• 



.. ~-·--~ - -- ~--
-~----- ----- ------- - - -- - .----.-

- ..,..........,._.~-- _.._ - -

• ~ I -·~ 
.. 

I \ 

\ I -
I 
I . 

•· i 
l1 

I 
I 
I 

.. I 
I 

Le present rapport a ete elabore il la suite de la mission fin janvier 1991 il 
Tisemsilt. 

I 
Nous remercions Les dirigeants de BAT/MET AL pour l"acceuil qu'ils nous 

. - ont reserve et Les informations qu'ils nous ont communiquees . 
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' I. STRUCTURE DU RAPPORT 

I 2. LA GESTION ADMINISTRATIVE 

2.1 La 1estioa fiaucllre 

I 2.1.1 La comptabilite financiere 
2.1.2 La comptabilite industrielle 

I 
2.2 La 1estioa des ressources bumaines - 2.3 La 1estioa commerciale 

I 2.4 La cestioa des doanees et leur support 

I 3. ANALYSE DE LA GESTION INDUSTRIELLE 

/ 

3.1 La standardisation 

' I 3.2 La formalisation 

3.3 La planirication et le contr6le 

I 3.4 La tecbaolo1ie 

.~ ~ 

\~ I 
J 

~ 4. RECOMMANDATIONS • 

~ 4.1 Principes 1inira.x ... I 4.2 Recommaadatioo d'ordre 1iairal 

I 4.3 Recommaadations d'ordre partlculier 
4.3.1 Reorganisation de la comptabilite 
4.3.2 Ressources humaines 

I 
4.3.3 Production 
4.3.4 Commercial 

4.4 Les sources de fiaaacemeot • 

I 4.4.I La re-allocation des ressou;ces 
-4.4.2 Le partenariat 

I ANNEXE : ANALYSE FINANCIERE 
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I. STRUCJURE DU RAPPQRT 

La visite de BA TIMET AL s'est eff ectuee selon deux axes comptementaires. a savoir : 

- ractivite administrative au sens large 
- ractivite de production industrielle 

Cette double approche nous a permis d'obtenir une vision de rentreprise aussi complete 
que possible. 

Joutefois. notre ambition est limitee par la courte duree de notre visite qui ne nous per
met pas de pretendre a rexhaustivite de rexamen des problemes et des difficultes de 
B.A.TIMET AL. 

11 nous est tout de meme possible d'exposer certaines conclusions auxquelles nous sommes 
parvenus puis de developper quelques recommandations qu'il conviendrait d'affiner dans 
une nouvelle etape. 

l. LA GESTION ADMINISTRATIVE 

l.1 La ecstioa flpaadtre 

l.1.1 La comptabilitt fiaaaci~re 

L'analyse financiere repose sur les documents qui nous ont ete communiques. 
Ces derniers ne refletent malheureusement pas la realite economique de 
l'entreprise, ce qui limite la portee des resultats de ranalyse a laquelle nous 
avons procede. 

L'examen des causes techniques qui, le plus souvent, amputent la signification 
des etats financiers et leurs consequences sur la gestion de l'entreprise est de
veloppe ci-apres. 

Les dys fonc'ioanemea.s de lg cometqbWtt Uneadtre 

Les dysf onctionnements que nous avons pu constater ont soit des causes in
ternes, anomalies does a un manque de rigueur et de contrOle effectif, soit des 
causes externes decoulant de l'application des principes d'evaluation et des di
rectives comptables en vigueur. 
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Les eostes de ki[an 

Les immobilisations 

- La valeur comptable des immobilisations corporelles est sans rapport avec 
une quelconque valeur economique. 

Jusqu'l l'exercice 1990, les possibilites de re-evaluation des immobilisations 
furent tres reduites et contingentees par la reglementation en vigueur. 

Les devaluations successives de la monnaie nationale et un coefficient 
d'inflation a deux chiffres durant plusieurs annees, expliquent cette situa
tion qui devrait evoluer a compter de 1991, les reevaluations devenaut pos • 

sibles. 

- Les valeurs d'exploitation (stocks de marchandises et de consommables) soot 
comptabilisees pour des montants sans relation avec leur valeur economique 
en raison: 

. du cycle de rotation extremement lent (I an) 

. du poids des achats en devises 

. de la forte inflation 

EN CONCLUSION 

Les valeurs des postes de bilan ne reflctent pas les valeurs economiques cor
respondantes et ne donnent done pas une image fidele de l'entreprise. 

Cet etat de fait : 

- nuit a la perception externe de l'entreprise 
- a des prolongements dans le compte de resultats. 

Les constqwnces sur le cemete de r(su(tats 

Les amortissements sont sous-evalues dans le meme rapport que les immobili
sations, ce qui fausse d'autant le resultat d'exploitation et obere la capacite de 
renouvellement des equipements. 

La correction a apporter aux immobilisations incorporelles devrait de fa~on 
non iterative reduire le resultat de l'exercice au cours duquel elle serait 
operee. 

Sur un cycle long, les valeurs d'exploitation comptabilisees a un prix d'achat 
ameliorent !'exploitation passee et penalisent le renouvellement des stocks. 

Le poste "pertes de change" est comptabilise en charges hors exploitation. Son 
montant important trouve son origine dans des operations d'exploitation et 

, d'investissement. 
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CQNCLUSIONS EN CE QUI CONCERNE LA COMfiABILITE FINAN

CIERE 

Le gestionnaire de l'entreprise est place dans une situation difficile pour 
exercer sa responsabilite. En effet. ii s•appuie sur un systeme comptable et fi
nancier qui presente les caracteristiques developpees ci-dessus. 

2.1.2 La coaptabllitf ladastrieDe 

La comptabilite industrielle est l l'etat embryonnaire chez BA TIMET AL. 

Les anomalies de la comptabilite financiere ont des prolongements en comp
tabilite industrielle. Cette derniere presente egalement des erreurs et approxi-
mations qui lui sont propres : 

le deversement en comptabilite industrielle des amortissements est minore 
comme les amortissements eux memes 

- les consommations de matieres sont sous-evaluees 

absence d'inventaire tournant orguise (les existants sont neanmoins 
contrOles physiquement une fois dans l'annee) 

- la connaissance des consommations de matiere n'est pas assez fine par type 
de produit fabrique ni suffisamment fiable 

- les rebus ne sont pas mesures 

CONCLUSIONS CONCERNANT LA COMfi ABILITE INDUSJRIELLE 

Dans les conditions actuelles la determination des prix de revient constitue un 
exercice delicat et ses resultats ne sont pas significatif s. Us ne permettent pas 
de fonder des prix de vente realistes. 

2.2 La 1qtloa des rc11ourccs bymalgcs 

BA TIMET AL, comme la plupart des EPE, resulte de l'eclatement des conglomerats 
constitues dans la periode d'economie planifiee. 

Jusqu'en 1990, la gestion du personnel etait rigide du fait de la legislation du travail : 
deplacement difficile du personnel d'une activite l une autre, valorisation diff eren
tielle impossible d'une activite par rapport ~ une autre. 
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II en a resulte : 

- une sous-utilisation des competences 

- une trop grande specialisation du personnel 

- untl rigidite t evoluer avec l'appareil industriel. 

Actuellement, le systeme pennet d'amorcer une meilleure utilisation des competences. 

On peut ramener les constats relatif s t la gestion des ressources humaines l deux 
grands volets : 

- Ln nr-effecdfs 

Us resultent de la politique de plein emploi menee jusqu'l present ; leur reduction 
par la voie de licenciement est difficilement envisageable. Le re-deploiement in
dustriel est prefere. 

Cette situation se traduit par un montant des f rais de personnel representant 27 % 
des f rais d'exploitation, ce qui est beaucoup trop lourd pour la structure du compte 
d'exploitation de l'entreprise. 

- La formation drs collaborateurs 

On constate des disparites significatives suivant les categories professionnelles 
considerees. 

2.3 La crstioa commcrciale 

La situation passee ou : 

- les programmes gouvernementaux assuraient l'ecoulement de la production 
- la concurrence etait inexistante 

avait eu pour consequence d'edifier pour BA TIMET AL un marche protege ou la pro
duction ne suffisait pas a satisfaire a la demande ; dans ces conditions la fonction 
commerciale n'a pas jusqu'a une date recente constitue une priorite pour l'entreprise. 

Conscient des enjeux strategiques actuellement en cause et notamment : 

- la cessation de l'eff et du •marche protege• 
- la concurrence de plus en plus forte du beton par rapport au metal 

BATIMET AL a pr is un certain nombre de decisions a fin de redefinir la f onction 
commerciale, la societe doit ouvrir notamment dans un proche avenir plusieurs 
agences commerciales couvrant la totalite du territoire national en commen~ant par 
Alger. 
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Une tentative i rexport fut menee avec le Maroc dans le cadre d'une entreprise al
gero-marocaine. mais les marches occidentaux exigeraient une refonte complete des 
produits beaucoup trop lourds, consommateurs de matieres et assez anciens. 

l.• La gnti11 des da11tes ct lnr apMd 

Les moyens informatiques dont dispose rentreprise soot t:res significativement insuf
fisants (les terminaux de saisie ou de consultation. les moyens d'impression. etc .. ). 

De plus, ii ne sont pas adaptes aux besoins de rentreprise ni. a fortiori. l ses nou
veaux objectifs. Les resultats obtenus soot disponibles avec des delais generalement 
trop longs par rapport aux prises de decisions. 

Le poids du manuel est encore tres important. 

3. ANALYSE DE LA GESTJON INDUSIRIELLE 

3.1 La sgadardisatioa 

La standardisation de l'entreprise est loin d'!tre homogene et, selon les unites, on re
trouve les vestiges de la standardisation specifique du constructeur, installateur 
d'origine (Durafour). 

Pour arriver a une harmonisation en ce domaine, chaque secteur devrait reactualiser 
ses procedures dans le cadre de l'adaptation aux nouvelles conditions du marche et du 
nouveau statut juri<. ique de societe par actions en tenant compte : 

- des contraintes exterieures a l'entreprise, essentiellement des objectifs annuels de 
production et de la legislation du travail 

- des besoins d'information des dirigeants qui paraissent avoir sensiblement augmente 
depuis quelques temps suite a la transformation du statut juridique de la societe 

Les degres de standardisation par service peuvent ttre apprecies ainsi : 

. dans l'ensemble : assez faible 

. contrOle, production : moyen 

. achats : moyen a fort 

. commercial : faible 

. personnel : moyen 
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3.2 La fonullsatl91 

BA TIMET AL c:ompte une quinzaine de departements regroupes clans trois grandes 
Directions : 

- Administntion et finance 
- Exploitation 
- Developpement 

~ntsicriu 

L 'infonnation circule tres souvent de maniere infonnelle ; les documents ecrits 
concernent surtout les activites de production et le secteur financier. 

3.3.La plaalncatiop ct le q1tr6le 

La plani/ication 

Jusqu'a ce jour. la situation de quasi-monopole du marche algerien n'obligeait pas 
l'entreprise a avoir une strategie. Les objectifs de production annuels constituaient les 
seules contraintes externes. 

A partir de 1992, des concurrents vont arriver sur le marche ; rentreprise devra done 
entreprendrc une reflexion sur sa strategie d'ensemble pour se positionner par rapport 
a la concurrence. 

Les strategies sectorielles elaborees devraient s'inscrire dans une strategie ,1obale. 

Jusqu'alors les besoins n'ont derive que de plans de production annuels. A partir de 
1992, ii est souhaitable que l'entreprise se dote de plans generaux et fonctionnels 
(production, ventes, finances, recherche) a court (I an) et moyen termes (2 a !S ans). 

Le contr61e 

La fonction contrOle s'est considerablement affaiblie. Les services de contrOle existant 
actuellement ne font pas face aux besoins de l'entreprise. II serait souhaitable que des 
audits internes affines soient etablis au moins pour les secteurs financiers. production, 
approvisionnements et que leurs conclusions conduisent a des mesures correctives. 
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3.4 La tubwolnlc 

Les produits et senices 

L'entreprise produit des elements de charpentes metalliques de fonne et de qualite 
standard pour le marche algerien. 

En regle generate. les elements produits soot polyvalents et peuvent s'adapter aux 
differents types de charpentes commandees par la clientele. 

L'entreprise ne se positionne plus comme un simple fabricant de charpentes metal
liques mais comme un veritable maitre d'oeuvre qui prend en charge toutes les phases 
de la production et de l"installation jusqu'i la livraison clef en mains pour repondre 
aux besoins du client. 

Les iquipements et sites de production 

Certaines machines sont arretees depuis plusieurs mois faute de pieces detachees. 

Les bltiments sont manifestement sur-dimensionnes ; les sites de production ressem
blent davantage a des ateliers artisanaux de taille importante qu•a un veritable outil 
industriel, la simplicite de la technologie employee y contribue. 

La souplesse 

L'ensemble de l'appareil industriel est assez souple. C'est d'ailleurs une des forces de 
rentreprise. Sa technologie artisanale la rend apte a repondre a des demandes variees. 
Les petites unites d'Oran I et 2 sont particulierement representatives de cette adapta
bilite. 

Nous avons pu noter !'existence d'un atelier de ferronnerie d'art dont la finalite 
semble assez eloignee de l'objet industriel de rentreprise. 

La capacite de l'entreprise 

Les capacites de production encore disponibles pourraient trouver a s'employer si l'on 
s•ouvrait au marche international, soit directement aupres des ac::heteurs. soit au tra
vers d'accords de panenariat. 

Les accords de partenariat auraient ravantage d'ouvrir a BA TIMET AL les techniques 
de travail des alliages legers et des moyens en recherche et developpement. necessaires 
pour affronter la concurrence. 
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4. RECQMMANDADONS 

4.1 Priachm ct1tcan 

Dans ce rapport de visite. nous avons passe sous silence les points et secteurs dont le 
fonctionnement est satisfaisant. 

II convient toutefois de signaler le dynamisme et les efforts remuquables deployes 
par le management de BA TJMET AL. dans un contexte souvent difficile. 

Les domaines qui, l notre avis, devraient faire l"objet d'actions de re-organisation et 
d'adaptation au nouveau contexte economique de r Aqerie soot multiples. 

4.2 Rtt0••Hdatiom d'onlrt ctatral 

Mist en place d'un sys1eme de geslion des donnies 

II n'est pas utile de s'etendre sur les resultats que BA TIMET AL peut esperer d'une 
information de sa gestion qu'il s'agisse : 

- des comptabilites 
- de la production et des stocks 
- du personnel 

Nous en faisons une priorite en raison de l'impression que nous avons degagee de 
notre visite que l'informatique etait plus consommatrice de ressources qu'elle ne per
mettait d'en economiser. Sous reserve d'analyse complementaire, nous privilegierons 
des actions ponctuelles articulees les unes aux autres plutOt que le lancement d'un 
schema directeur lourd dont les effets n'interviendraient pas avant longtemps. 

4.l Rccommaadations d'ordrr 11rtkplirr 

On prendra soin d'engager la mise en oeuvre de ces recommandations sans auendre la 
realisation de la recommandation de caractere general. 

4.3.1 RtorsHlsatlo1 de la comptabllltt 

- Mise en pllce d'une comptabilite generale fiable qui fournira dans des delais 
corrects la mesure economique du realise 

- amor~age de l'elaboration d'une comptabilite analytique de fa~on selective 
en privilegii.nt les composantes les plus importantes 

- introduction progressive d'un comportement previsionnel (ventes par 
exemple) pour holuer progressivement vers une procedure budgetaire inte
gree. 

11 
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4.3.l Resso111us b• .. l•es 

- Mesure effective du sur-effectif 

- reflexion sur les solutions de redeplo!ement et sur les mesures 
craccompagoement. formation notamment. qui sont susceptibles de Jes 
rendre realistes et efficientES. 

4.3.3 Pro0cdoa 

- Developpement de la standardisation 

- rationalisation de la production 

- reorganisation des achats en vue de la reduction des delais 

- developpement de la qualite 

4.3.4 C:o .... erclal 

- Elaboration d'un plan d•action commerciale 

- formation des commerciaux 

4.4 l&s 191rc:es de fi11ac:e .. cat 

La necessaire mise en application des recommandations formulees dans ce chapitre 
exige de mobiliser des ressources importantes ; Jes financements exterieurs de type 
bancaire sont rares et onereux pour rentreprise. 

De plus. ii est difficile a BA TIMET AL d'etayer ses demandes de financement a des 
institutions financieres exterieures avec des documents comptables peu fiables. 

Nous preconiserons les moyens suivants en complement aux recherches de finance
ment direct. 

4.4.1 La rt-allocatloa des res1011rc:es 

Des valeurs patrimoniales reevaluees permettrait sans doute a BA TIMET AL de 
trouver des ressources qui seraient zff ectees a des objets plus immediatement 
rentables ; par exemple, les terrains possedes pourraient tare utilises de fa~on 
plus rationnelle et le surplus revendu, en degagtant des liquidites qui seront 
necessaires aux restructurations ~ entreprendre. 
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4.4.2 Le partemariat 

BA TIMET AL semble assez bien positionnee pour rechercher et trouver des 
partenaires etrangers susceptibles de s"interesser l sa production tant au plan 
national qu•au plan international. 

Un partenaire etranger devrait normalement etre prtt l in~tir des capitaux 
dam cette opention ; une telle opention pennettrait de se positionner sur le 
marche algerien. 
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REMAROUES PRELIMINAIRES 

Compte tenu de ce qui a ete vu precedemment, ainsi que des remarques fonnulees par les 
Commissaires aux comptes. ii nous apparait difficile de vouloir mener une analyse financiere 
suivant les principes generalement admis dans ce domaine. en effet parmi l'ensemble des 
20omalies retenus nous mentionnerons notamment : 

- certains equipements de production venant d'autres entreprises aujourd'hui dissoutes (SN 
MET AL) ne sont pas comptabilises et, l l'inverse, certains equipements physiquement sor
tis de l'actif y figurent toujours 

- les stocks l l'exterieur qui enregistrent une croissance importante (rapport de 1 l 10 entre 
1988 et 1990) ne font pas l'objet de contrats passes avec le depositaire ni de contrOles re
guliers 

- la grande majorite des comptes de tiers n'est pas reconciliee, y compris les comptes de tre
sorerie 

- les dettes correspondant aux emprunts contractes aupres des banques ou du Tresor occa
sionnent des polemiques tant en ce qui concerne leur montant qu•en ce qui cor.cerne leur 
echeancier de remboursement_ 

Ce constat preleminaire etant fait, nous nous bomerons a faire une etude sommaire des 
grandes masses du bilan et du compte de resultats, avec le souci d'analyser l'ensemble de la 
"situation comptable" plutOt que de vouloir descendre dans les details des comptes, ce qui est 
parfaitement impossible. 

ETUDE DES GRANDES MASSES DU BILAN ET DU COMPTE DE RESULT ATS 

I. Au piYflU des roads propres 

Le niveau de ceux-ci (DA 778 millions au 03/12/1990) permet a l'entreprise de 
maintenir un niveau d'endettement de 2S a 100 ce qui est tout a fait remarquable 
dans le contexte economique algerien actuel. 

II convient neanmoins de noter que l'ecart de reevaluation de DA 82 millions ;ncor
pore dans les fonds propres au 31/12/1990 ne s'est pas traduit pour autant par une 
amelioration de la situation de la tresorerie de BA TIMET AL. 

II est certain que cette situation structurellement saine, risquerait d'etre oberee pour 
l'avenir dans l'hypothese cu les resultats negatif s enregistres au 31/I2/ 1990 vien
draient a se renouveler. 
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l. Bnolas H fo•ds de mlemcat 

Les besoins en fonds de roulement soit DA 1.087 millions. se trouvent integralement 
finances par les fonds propres DA 771 millions et par une partie de la dette l long et 
moyen termes DA 281 millions ; l'equilibre financier de rentreprise peut se resumer 
de la fa~n suivante : 

(DA, •lllloas) 

E•plols Us (oads Sourm tics f11ds 

Besoins en fonds de roulement 1.059 Fonds propres 778 

Valeurs immobilisees 924 Dettes I\ L & M T 1.233 

Disponible 28 

TOTAL 2.011 TOTAL 2.011 

Dans l'analyse des besoins en fonds de roulement de l'entreprise, ii apparait que la 
part des stocks non financee par des credits fournisseur soit DA 414 millions. est trop 
importante par rapport au chiffre d'affaires realise (approximativement 24 %). 

C'est I\ ce niveau que l'entreprise devra realiser de meilleures performances afin de 
reduire d'autant les besoins en fonds de roulement. 

3. La profltabilitt 

Pour la premiere fois depuis trois ans, l'entreprise a realise des pertes en 1990 ; ces 
resultats resultent essentiellement de l'accroissement du coot des marchandises ven
dues de DA 205 millions (entre les exercices 1989 et 1990) alors que sur la meme pe
riode l'augmentation du chiffre d'affaires n'a ete que de DA 140 millions, ce qui re
suite en un diff ertntiel negatif de DA 6S millions. 

Les autres composantes du compte de re,ultats sont demeurees relativement stables, 
avec toutefois une amelioration relative concernant : 

- f rais de personnel 
- impots et taxes 

JI convient i\ ce niveau d'insister sur la pr.rt tres importante, des charges exception
nelies ainsi que des profits exceptionnels qui repr~sentent respectivement 14 % et 10 
% du chiff re d'affaires ; ii est clair que, dans ces conditions, la regle de 
l'independance des exercices n'est pas respectet. 
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Par ailleurs, l'etude des frais fixes et des frais variables de rentreprise situe le point 

I mort de celle-ci au niveau de DA 1.980 millions ; des efforts considerables de pro-
ductivite devront en consequence ttre realises en 1992, afin de pou·1oir situer 
BA TIMET AL dans une zone structurelle de profitabilite. 
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RAISON SOCIALE {dtveloppe): BATIMETAL MONNAIE :Dinar 

UNITE : million 

I NON CERTIFIE 

t 
DATES D'ARRETES 1911 1919 1990 

I 
I RESUME COMPTABLE 

- I CHIFFRE D' AFFAIRES 1.514 1.764 

I 
RESULTATS NETS 181 84 52 

FONDS PROPRES 610 740 778 

. I 
CAPIT AUX PERMANENTS 2.014 2.139 2.011 

' I 
BESOINS EN FONDS PROPRES - - -

I 
"-' 

ENDETTEMENT ACTUEL 21/10( 27/100 25/100 

\~ I ENDETTEMENT SOUHAIT ABLE 25/10( 25/100 25/100 

~ 

I FONDS DE ROULEMENT 1.166 1.354 1.087 

I BESOINS FONDS DE ROULEMENT 791 892 1.059 

I TRESORERIE 375 462 28 

I I 

I 
I 
,, 

t .. 
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RAISON SOCIALE (dt.eloppte) : BA TIMETAL MONNAIE : Diaar 
UNITE : million 

DATES D' ARRETES 1988 1989 1990 

BILAN AV ANT I APRES REPARTITION 

ACTIF 

V ALEURS IMMOBILISEES 148 714 914 

FRAIS D'ETABL~EMENT 10 14 11 
IMMOBILISATIONS NEITES 653 603 671 
CREANCESINVESTISSEMENTS 19 26 59 
TERRAINS 40 37 50 
INVESTISSEMENTS EN COURS 126 UM 132 

ACTIFS CIRCULANTS 2.693 2.697 2.976 

STOCKS 514 615 1.040 
CLIENTS 1.453 1.357 1.597 
REGULARISATION ACTIF 59 27 46 
CREANCES DE STOCK 49 34 15 
AV ANCES/COMPTE 137 112 152 
AV ANCES EXPLOITATION 106 80 96 
V ALEURS DISPONIBLES 375 462 30 

TOT AL DE L' ACTIF 3.541 3.482 3.900 

PASSIF 

FONDS PROPRES 610 740 778 

FONDS SOCIAL 217 336 347 
RESERVES 4 - 345 
COMPTE INTER-UNITE (177) (77) (52) 
PROVISIONS 65 54 19 
REPORT A NOUVEAU 320 343 37 
ECART DE REEVALUATION - - 82 

PERTES/BENEFICES DE L'EXERCI :::E 181 84 (52) 

DETTES LONG & MOYEN TERME 1.404 1.399 1.233 

DETTES D'INVESTISSEMENT 1.404 1.399 1.133 

DETTES A COURT TERME 1.517 1.343 1.889 

PASSIF PRIVILEGIE 
ASSOCIES 
FOURNISSEURS 308 244 616 
REGULARISATION PASSIF 11 15 6 
DETENTION I COMPTES 157 98 104 
DF.TTES D'EXPLOIT A TION 418 302 523 
AV ANCES COMMERCIAL ES 631 684 628 
BANQUES - - 2 

TOT AL DU PASSIF 3.541 3.482 3.900 
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RAISON SOCIALE (developpee) : BATIMETAL 

DATES D' ARRETES 19A 1919 

RATIOS 

Interets des emprunts (%) -

Coot d'ajustement Tresorerie 93 

Stocks en jours de vente 299 

. Credit clients 326 

. Credit fournisseurs 171 

Banques en jours de CA -

Marge sur cout variable (%) 47 

Point mort 1.510 

--- - - -.--

MONNAIE : Dinar 

UNITE : million 

1990 

-

41 

354 

332 

312 

-

42 

1.910 

\ 
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RAISON SOCIALE (~velopi*): BATIMETAL MONNAIE: Dinar 

UNITE : million 

DATES D' ARRETES 1911 

EVOLUTION DES FONDS PROPRl:S ET DES INVEST&EMENTS 

FONDS PROPRES 

-
Fonds propres debut exercice 610 740 

Resultat net de l'exercice 84 (.S2) 

Augmentation capital 

Autres apports 219 .Sl.S 

Total apports 

Moins dividendes 

Autres deductions 173 42.S 

Augmentation (DIM) Fonds propres 46 90 

Fonds propres (fin exercice) 610 740 778 

INVESTISSEMENTS 

lmmob. nettes fin d'exercice 

- Im.nob. nettes debut d'exercice 603 672 --+ Amortissements de la periode 6.S3 603 

• Investissements nets 

+Cession Valeurs immobilisee 

• INVESTl~EMENTS BRUTS 
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- I IAISOI SOCIALE (dtvelappte) : IATlllETAL 

I 1"8 
IDITAllT 

I Vente de •n:Mndi ses 

I - COUt des atoct& ~ 

• IMIGt llUTE 

I Procllctian stockff & .utres 

Services 

I YAl.Blt AJCllTff 

I Totel 46/49 ectivita 11.1ltiples 

- Freis de persomel 

I l~ts et texes 

EXCEDEIT llUT O'EXPlOITATIOll 

I Autres dlerges 

' 
Allortis5e9tnts + provisions 

Loyers/crtdit beil 
I 
I RESULTAT O'EllPLOITATIOll AV Ff 

Freis fin1nCiers 

I z RESUlTAT O'EllPLOITATllll IRUT 

I 
+ Pr~its divers 

s IEIEFICE 0 1EXPLOITATIOI 

I - l..,Ot5 

• Pertes eJ«:.p/ .. ercice eRt•rteur 

I • Ch•rteS e11cep et/OY llora Exp. 

I 
+ Profits except et/ou hors •11Ploit. 

+/· velue cnsian 

I • HSULTAT IET 181 

CAPAC ITE 0 'AUTOf I llAICEMEIT 

I • Olvidendes 

I 
AUTOFllAICIMEIT 

t 

COIPTt DE 1£SILTATS 

HIS 1989 
x..., IOITAllT 

CA 

1.453 

(522) 

951 

111 

(169) 

173 

82 

(436) 

(170> 

349 

(16) 

(137) 

-

196 

(93) 

103 

-
103 

(370) 

]51 

"' 

-IE: 0il'l9r 
llllTE : •ill ian 

1989 1990 
x ell ... TAllT 

CA 

1.593 

J4 cnn 

166 

229 

<227> 

1168 

50 

29 (474) 

,, (182) 

262 

(21) 

(116) 

-
57 

6 (41) 

13 

. 

13 

24 <221> 

2] 163 

(52) 

.. -.- . 

\ 

1990 
x ell ... TAllT x ell 

CA CA 

41 

Z7 

10 

2 
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1. STRUCTURE DU RAPPQRT 

I. I l1trg!bctiM 

La visite de rentreprise s•est eff ~ sur un laps de temps extrtmement court au 
siege mime de PROMETAL. 

De rentre~n ayant ete conduit avec Jes principaux responsables. nous avons pu 
neanmoins aborder clans ses 1randes lignes la problematique de rentreprise. 

II est clair que compte-tenu des quelques heures passees au siege de rentreprise. au
cune amlyse tant de la production industrielle. que de la gestion administrative n•a pu 

ttre conduite. 

Dans de telles conditions. ii est evident que nous ne sommes pas en mesure de for
muler de quelconques recommandations au titre de conclusion. 

1.2 IA rapporl 

Ce rapport sera done presente sous deux parties : 

- presentation de la societe 
- la problematique de PROM ET AL 

En annexe, nous aborderons ranalyse financiere de grande masse tant du bilan que du 
compte de resultats de rentreprise. 

2. LA SQCIETE 

2.1 HistorigH ct aclhitt 4c l'cptrepriK 

Issue de la restructuration organique de la SN MET AL. PROMET AL a herite de deux 
unites de production lors de sa creation en 1913. Elle compte aujourdh'ui quatre uni
tes de production (Miliana - Saida - Kouif - Roumanat) et quatre unites commer
ciales qui couvrent la totalite du territoire national. 

Le capital de rentreprise de DA 40 millions est detenu par : 

- le fonds de participation biens d'equipements (40 %) 
- le fonds de participation constructions (30 %) 
- le fonds de participation telecommunication. electronique. informatique (30 %) 

L'entreprise a un effectif global de 1.400 collaborateurs. 
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I 2.2 La ,,.., M ll'JMl1iU 

I L•en~reprise opere clans les secteurs suivants: 

- Sanitaire : baignoires. eviers. lavabos ... 

' - Cuisson : c:uisinieres 

I 
- Chauffage: radiateurs i ~ radiateurs chauffage central 

- Mobilier metallique : rayonnages industriels 

I - Quincaillerie bltiment : brouenes. paumelles. cbamieres 
; 

- Quincaillerie menagere 

- I - Sous-traitan~ : ENEL I luminaires. ONEX I boites a munitions. CYMA GUELMA 
I composa:ats en injection zarnac 

I 
... I 2.3 La caHcilt i1dtstritllt 

' I La capacite industrielle installee peut se resumer ainsi : 

I 
- unite tf'emboutissage / ernaillage de Miliana employant 4SO collaborateurs avec une 

capacite de production de 300.000 unites par an (baignoires. eviers. lavabos. robi-
nets de douche. cuisinieres. rechauds plats, radiateurs gaz naturel, luminaires / 

\\' ENEL et boites I ONEX) 
\~ I - unite de mobilier metallique et radiateur de chauffage centra! de Saida employant 

.. 
350 collaborateurs avec une capacite de production de 2.SOO tonnes pour le mobi-

"' \ ... I 
iier metallique et de 116.000.000 kcal pour les radiateurs 

- unite de quincaillerie menagere de Romanat employant 140 collaborateurs et dont la 

I 
capacit~ de production installee s·eleve i 200.000 unites pour les rechauds lessi-
veuses. 7 .000.000 unites pour la quincaillerie de cuisine 

- unite polyvalente de El Kouif employant 230 collaborateurs avec une capacite de 

I 
production installee de SS.000 unites pour les broueues, 9.000.000 d'unites pour les 
paumelles, 4.000.000 unites pour les chamieres, 2SO.OOO unites pour les coliers de 
serrage et 2S.OOO unites pour les potiches 

I 
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Au nireau de la distribution 

Les unites commerciales assurent la revente en retat du materiel de chauffage. Elles 
emploient respectivement 40 agents l Alger. 30 agents l Oran. 4S agents a Annaba et 
IS agents i Ganlia. 

La reorganisation des activites de distribution n•a pas ete menee l son terme en depit 
de la creation des unites commerciales et les performances du reseau de distribution 
n&tionale different d'une entreprise de disttibution l rautre. 

Les distributeurs relevant du secteur public 1SSUrent encore plus de 40 «lb de commer
cialisation des produits de PROMET AL. De plus, la longueur du circuit de distribu
tion n'est pas en relation avec le degre de technicite du produit et n'influe pas sur la 
marge du distributeur. 

Au ni",eau des approrisionnements 

Les approvisionnements proviennent de rexterieur pour 70 «lb des besoins et sont 
jusqu•a ce jour centralises au niveau des usines. Le •rencherissement• constant des 
importations (derive du dinar). la complexite des approvisionnements due aux 
financements de plus en plus difficiles. b necessite d'adapter le niveau minimum des 
stocks au programme imposent la centralisation de tous Jes approvisionnements. 

3. LA PROBLEMATIOUE DE PROMETAL 

3.1 Ln doHtn historig1n 

La situation de PROMET A!... reste assez preoccupante. Les ventes n•ont pas enregistre 
la croissance prevue (sunout en monnaie constante) apres la chute spectaculaire des 
annees 198S et 1987. 

L'entreprise n•a pu reagir sur son niveau de personnel et son niveau de stocks. Son 
portefeuille de produits est en outre caracterise par sa dispersion et son manque de 
qualite. Les projets elabores des 1911, trop ambitieux et manquant de rigueur dans 
leur gestion, n'ont pas donne les resultats escomptes. 

Les effectifs sont restes stables en depit de la baisse des ventes ; le rythme de rotation 
des stocks est Jent et penalisant pour rentreprise ; le portef euille de produits se carac
terise par une dispersion d'activites reunies par un seue lien : la production de pro
duits metalliques utilitairts. Les projets ayant connu un dehut d'execution semblent 
avoir encore plus disperse les activites de PROMET AL qui ne dispose que d'un 
contrOle partiel de sa 'trategie de developpement. 
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3.2 Ln sol1tioas ruherchtn 

On doit signaler des maintenant que PROMETAL a fait robjet des 1987/1988 d•un 
projet de restructuration dans le cadre duquel un financement BIRD a ete sollicite. 
Cette operation o•est toutefois pas encore finalisee l ce jour. 

Lors de DOtre passage. l"entreprise eWt en phase de negociation avec les bailleurs de 
fonds internationaux. ce qui explique en grande partie la brievete de notre visite. 

II convient de mentionner l'existence d'un projet de plan t moyen terme couvrant la 
periode 1990 - 1994 ; les grandes orientations en sont les suivantes : 

- introduction sur le marche de nombreux produits et amelioration des c:apacites de 
production 

- meilleure couverture du marchc tant au niveau de la demande qu•a celui de la di
versite des produits 

- mise en place d•un service apres-vente. notamment dans le domaine du chauffage 
central 

Les resultats attendus sont exprimes dans le tableau ci-apres : 

Dinars, millions 1990 1992 1993 1994 

Chiffrc d'affairrs 465 743 812 906 

Rtsultat d'exploitatioa 39 108 163 166 

Rtsultat ad (2) S6 IS 87 

Si elles se confirment, ces prev1S1ons tendent a indiquer les possibilites reelles de 
rtdressement de l'entreprise dans le futur. 
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PRELIMINAIRE 

Les informations chiff .--es sont '-elles relatives l rexercice 1990. L'extreme brievete du temps 
de visite clans rentreprise !une demi-journee) ne nous a p15 permis d'aPPrecier le caractere 
de fiabilite ou de non-fiabilite de celles-ci. 

Par ailleurs. du fait que nous sommes confrontes aux doonees relatives a un seul exercice, ii 
ne nous sera p15 possible de nous livrer l une analyse de tendances. 

Dans ces circonstances, ii nous parait plus significatif de proceder l une analyse de certaines 
des graodes masses du bilan et du compte de resultats en tentant d'en expliquer les compo-
santes les plus significatives. 

I. ANALYSE DES GRANDES MA5.5ES DU DILAN ET DU COMPTE DE RESULT ATS 

I. I Lt; fonds proprn 

Ceux-ci soot positifs. ce qui merite d'etre souligne. 

Neanmoins. le volume de ceux-ci ne permet pas a l'entreprise de garantir un degre 
d'independance financiere, le taux de son endettement se situant aujourd'hui au ni-
veau de 9,27 a 100. 

Considerant qu'un taux d'independance financiere satisf aisant se situe au niveau de 25 
a 100, ceci signifierait (sur la base des donnees au 31/12/1990), que l'entreprise aurait 
besoin d'une injection de capitaux f rais de l'ordre de DA 173 millions. 

1.2 Btsoins ca fonds dr roulrmrnt 

Les actifs circulants (hors valeurs disponibles) d'un montant de DA 676 millions sont 
finances par les dettes a court terme (hors banque) a hauteur de DA 381 millions, de
gageant un beU>in en fonds d~ roulement de DA 295 millions. 
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Compte tenu des besoins en financement provenant de valeurs immobilisees de DA 
34S millions. PROMET AL doit faire face t un besoin global de financement de DA 
640 millions. L'equilibre financier global etait done au 31/12/1990 le suivant: 

(DA, mlllloas) 

lcsol• n 01gqwe1t Sotrm de Oaaaq•eat 

Besoins en fonds de roulement 29S Fonds propres 102 

Valeurs immobilisees 34S Denes l L &t MT S23 

Banque IS 

TOTAL 640 TOTAL 640 

L'injection de fonds propres precedemment recommandee. aurait pour effet 
d'ameliorer considerablement la structure financiere de l'entreprise. qui se presenterait 
alors de la fa~on suivante : 

(DA, millions) 

Bnoias ea fiaaacrmtnt 

Besoins en fonds de roulement 295 

Valeurs immobilisees 34S 

TOTAL DA 640 

Sour.;r dr fiaancrmrnt 

Fonds propres 

Dettes a L &t M T 

28S (44%) 

3SS (S6 %) 

DA 640 

Pour completer cette analyse, ii apparait clairement que le niveau des besoins en 
fonds de roulement resulte principalement d'une rotation particulierement lente des 
stocks (13 mois) et qu'une amelioration de celle-ci permettrait de reduire 
substantieilement ces besoin! et partant le recours l l'endettement bancaire. 

1.3 La profltabllltt 

Le chiff re d'affaires de DA 46S millions fait la somme d'une part des ventes de 
marchandises DA 298 millions, de l'autre de la production vendue DA 267 millions. 

10 

' 





.. ~·· r ·. 
-~-..._-·~- ·- - - -.-------- -·· --~---· . . .. I . 

; -
' 

\ I - RAISON SOCIALE {developpee}: PROMETAL MONNAIE :Dinar 

I UNITE : million 

I 
NON CERTIFIE 

~ .. 
I DATES D'ARRETES 1990 

I 
RESUME COMPT ABLE 

, . I ..... CHIFFRE D'AFFAIRES 46S 

' t RESULTATS NETS (2) 

I FONDS PROPRES 102 

,-' I CAPIT AUX PERMANENTS 62S 

' I BESOINS EN FONDS PROPRES 173 

~ . -~ I ENDETTEMENT ACTUEL 9,27/100 

·~ ~ I 
ENDETTEMENT SOU HAIT ABLE 25/10( 

" ~ I 
FONDS DE ROULEMENT 280 

BESOINS FONDS DE ROULEMENT 295 

I 
TRESORERIE (IS) 

' 
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I 
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RAISON SOCIALE ( developpee) : PROMETAL 

DATES D' ARRETES 1990 

RATIOS 

lnterets des emprunts (0/o) IS 

Cout d'ajustement Tresorerie 7,65 

Stocks en jours de vente 397 

. Credit clients 119 

. Credit fournisseurs 297 

Banques en jours de CA 154 

Marge sur cout variable (%) - -

Point mort - -

··- - - --.-

MONNAIE : Dinar 

UNITE ~ million 
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RAISO!'i SOCIAL[ (de,doppee): PROMETAL 

DATES D"ARRETES 1990 

-·- - . -,.-

MONNAIE : Dinar 
UNITE : millioa 

BILAN A\-ANT/APRES REPARTITION 

ACTIF 

VALEURS IMr.IOBJLISEES 34S 

FRAIS D•ET ABLISSEMENT s 
IMMOBILISA TIO~S 238 
TERRAINS 13 
INVESTISSEMENTS EN COURS 31 
CREANCE IN\'ESTISSEMENT SB 

ACTIFS CIRCULA~TS 857 

STOCKS 380 
CLIENTS 152 
REGULARISATIO~ ACTn· 28 
CREANCE DES STOCl~S 26 
AVANCES POCH CO'.\IPTE 43 
AVANCE EXPLOIT..\TIO:\ 47 
\' ALEURS DISPO~IHl.ES 181 

TOTAL DE L"ACTff 1.202 

PASSIF 

FONDS PROPRES 102 

FONDS SOCIAi. 40 
RESERVES I 
PRO\'ISIOSS ~O:\ AFFECTEES 38 
PERTES DE L"EXERCICE (2) 
R.A.N. 25 

BENEFICES DE L'EXERCICE -
DETTES LO~G & 1\10\'EN TERl\IE 523 

DETTES D'IN\'ESTISSEl\IE~T 321 
DETTES SOCIETES APPARENTEES 202 

DETTES A COURT TER!\tE 577 

PASSIF PRl\'ILEGIE 
ASSOCIES CT 
FOURNISSEVRS 250 
REGl.ILARISATIO:" l'ASSIF 21 
DETENTIO!\ I C0'1PTE 14 
DETTE D'EXPLOIT,\TIO\ 59 
AVANCES C0~1'1ERCIAl.ES 37 
BANQUES 196 

TOTAL Dll PASSI!-' 1.202 
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\ I IAISOll SOCIAlE (dkelOA>ff) PROETAl 

I 
I 

Vente de •rchandises 

.... ' - COUt des stocks venclJS 

"'IWIGE UUTE 

I Proc:U:tion verDle 

I 
c--tions interiRdiaires & serv 

= VALEUR AJOUTEE 

' - I Total activites 111Ultiples 

- Frais de personnel 

I proc1Jc:t ion stocktt 

,. I 
- EXCEDENT !RUT D'EXPLOiTATION 

- Autres charges 

\ I - Alllortissements 

lll'f>Ots & taxes 

I : RESULTAT O'EXPLOITATION AV FF 

.~ 
\~ I 

- Frais financiers 

: RESULTAT O'EXPLOITATION BRUT 

~ ... I + Produits divers 

= BENEFICE O'EXPlOITATION 

I - lq>Ots 

· Pertes excep/exercice anterieur 

I • Charges excep et/ou Hors Exp. 

I 
+ Profits except et/ou hors exploit 

+/· value cession 

I Ajustement 

a RESULTAT NET 

I CAPACITE O'AUTOFINANCEMENT 

I 
. Dividendes 

AUTOFINANCEMENT 

t .., 

1990 
MOllTANT 

298 

(169) 

129 

167 

(150) 

146 

6 

(103) 

117 

166 

(3) 

(34) 

(9\l) 

(15) 

15 

39 

(61) 

20 

<2> 

32 

. 

32 

IOlllAIE : Dinar 
~ITE : aillion 

CONPTE DE IESULTATS 

1990 
14' -TAIT 14' IOITAllT 

CA CA 

615 

615 

22 

25 

19 

3 

' 

- -----

14' llOllTANT 14' 

CA CA 
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I. LOI SUR LA MONNAIE ET LE CREDIT (II AVRIL 1990) 

2. IMPACT D'UN BUREAU D'ETUDES SPECIALISE SUR LE SYSTEME FINANCIER AL
CERIEN 

3. CIRCULAIRE DU 16 MARS 1991 PORTANT •MODALITES D'APPLICATION DES ME
SURES D' ~AINISSEMENT FINANCIER DES ENTREPRISES" 

4. CIRCULAIRE DU 28 AOUT 1991, OBJET: ·~AINISSEMENT FINANCIER DES EN
TREPRISES" 

5. SYNTHESE JURIDIQUE SUR LE CHOIX DU TYPE DE SOCIETE 

6. SYNTHES£ DE L'ETUDE FISCALE 

7. LISTE DES DECLARATIONS D'EXISTENCE 

8. PROJET DE STATUTS POUR L'IFS. 

9. TERMES DE REFERENCE 

10. COURRIER DU 25 SEPTEMBRE 1991 
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S 0 1\11\1. \ I ft F. CC\nifr ) 

l"tuidf"' rn Al~r d..., cnc;,~1(~ : Tntnl·Compnl(t1ir 
fnHIQli'lr dl'!'i pi-tnilt'!', Cmnpn~nir rnu~i'lr •IM 
pkrol..., (1\lf'r'-rir). Rr~ol rt Kurr ... · rn 11«t";::111int1 
A\ . ..; l'Pnlrrpti..r Sn111Urn.-l1, sur Ir 1Wr-imr".trr El 
A~cl>-Onr.,t, ("fine-tu i\ Alltf'r 1 .. R nrn·rmhrr l!lff!J 
.-nttt l'F.t1tt rl 1.... 'lcwirtrs : Tot1tl·Cn"'p11~i .. 
fr1t~icP .tr!i prtml ..... ComrnJ!l1ir rn1nr;;ti"r rlM 
1W.ml..., (.\l~rnr). Rrfl'IOI SA. Rrpc;'JI E"t•l•titntinn 
SA, Kuw11it Fnrril'f• rrtmlrmn E~plnrntion CJ)_ rt 
Kurprt· (All!i-rin) 1.11>. p. 474 .. 

IJN-rrt .-~rn1tir .. ~ !JO IOR du 11 nnil 199'1 l"nt:nt! 
appn1hntinf1 1ha rnnlrnt pour 1111 n'fi1.-rd1t> rl 
f't'Xploilntion d'h}rlmt·nrl"'rM lirtnidro; rn :\l~~ri••, 
rondo i\ r\IJ?rr Ir R novrmhr" l!JR!J .-ntrt> 
l't'nlrt'pric;t> 1111tinnnlr Snnntr 11•-h .-t lt>'I 'lo<·i{·tf.!> : 

CompRRfli" frnn~i"" """ 11rtml.-s (AIJ?f.ri.-,. 
llt'r!lol E'lplornrion SA, Kur,..... Al~rrin I.TH 
nmr't'mlllll ... rrrimf>lrf' El llnr..t.111-f..c;f ... • ... 
pn•lnrolr r.-ln1ir rmx nrti,·itr'I dt> rN"hrrrl1r rt 
rt' .. xploilnlion rt"hlrlrnrnrlmrrc; li•1nirlM f'1t 1\IJ?hir 
df'!ll !>("-if.tk : Totnl-n11np11J?ni•• frnm;ni"" rlrc; 
p~tmlr!i, ComtinJ'nir frnm;ni"" rlf'c; pf.twl.-.; (Air.,~· 
rit'), R.-pc;nl rl Kurpt>r, rn nc;o;c"·intion m·r,· 
r t'nl:-t>rri"" nnlionnlr Sonntrnc·h c;nr Ir J1t~rimr;tr.
EI llnrrhn-Est, rnnrln n Alizrr If' R 11m·rmhrr HJR!t 
t'ntrr l'F.t"I "' 1.-c; i;odrtro;: Totnl-r11mpPJ111ir 
fren~Ri!>r rlrc; prlnrlr.,, Comp11r.ni.- fr:nu;ni!lf' rlr-<1 
prtmlf'!ll (Algrrir) llf'r!!nl SA, lt.-p~ml E'lplornrion 
SA, Kuwnit forrign Prtrol.-11111 E~plorntinn Co "' 
Kur11tt AIJ?rrin 1.11>, p. -17a. 

Drrrrl t'xrrutif n" 90- IO!J tin 17 nu ii l!J!'IO pnrtrml 
arrlirn1i11n ''" l'nrtirlc· 2fH 11.- l'orclo1111nr11·1• 
n° M-1 ;,;, tin R jnin IHU6, rm,.lifir" rt rnmpl(ot r.-. 
portnnt c·1rrlt• ch• prnc·rdnrt' prnnl.-, I'· 4i6. 

UkrPt f'Xrrntif n" !JIJ-110 du 17 nvril IU!JO rnnfl•rn111 011 

mini!ltrr cl.- l'inlf.t·it>ur Ir pouvoir cit> tnlPllf' ""'' 1.
rrntrr dt> r.-c·hf'rdaf' "" P'llrnnomic'. nslr1111h~·!>ir111r 
rt •rorhy .. iqnf' (CRAM;) "' mmtifinnt 1·rrtninr'I 
di!lposilion'I dr!I !lfnhtl!I cir , ... r.-ntn•, I'· ·177. 

l>rc-rrt rxrrutif n• !10-111 rtu 17 nvril 1 n!JO portPnt 
1111nction ctr In form1ttio11 1111pl-ri••nrf' cir ~rn"unt ;,,., 

du dC't1xii•mr ""•''' cl«' l'in'llitul nntionnl rl•·'i 
lin11nrf'!I, p. 477. 

Ui"tTri r'uYutir n" 90 112 d11 17 Avril 1P!Wl fh-1mt Ir" 
"""lnlitk ctr rrH1rtinnnrn1M1t rln nm•rtr 
rl"ntfrrtnlit"' 'l:pM-i1tlr du tH~<1or 11• :lf~~ (~7 • l"nn•I< 

rl"ntfrt·tntion rlr '" n•nhifmti11n ft '" rr""'"''"" 
11 .. 1ri<tiq11" ... p .. 4iR .. 

Bt°4TI•I r•u~·ntir n• !If) 11 :t ctn 17 1tnil 1~l I'"''""' 
1li<">•1l111io11 ctn '"'"''" r rlr r• rfnt mnt•r•n rt tlr 
f'"' rr.-tin11nrn1rnl rnr ro1.-.·crontfnnr·r rt ",.,..,, ... , t 
tlr• ~re; nf"1ivii1~c; rl nm~ rnc;, I'· -liR. 

Dl~CISIONS INDIVllH 1FI .1.P; 

Hf.Tri l'"~"irlrntirl rln :H mnrc; 19'"1 tfJrttnr•t fin ""' 
fn1,...tin11c; rl"un rli1 r•·t•·nr n In 1'1 rc:i•lr·r•'"'" ·'·· '" 
Rrpnhli•r•r. I'· -H!J.. 

IJ1~-rrt .. ,;..,,1if ctn I ••1· ortoln r l!l~ mrltrm• fin '"'" 
r1•11rtim1c; thl rhrr rlr rnhinPI dr l'r' mini•:tr •• 111• 
r rllf'fJ'if' rl ...... i11rl1tdrirc; (0 himiqt1P<; rt f'f.fr '" hi
lniffllr<;, I'. -179 .. 

l>r••rt•t .. ,.~.,,tif ''" '•·r nr·tnhrr l!JR!l r••t '""' ....... ; .... ,; .. ,, 
rln ctrr-rrlllir.- ";.,.;., nl tht mini<1tf-rr rlrc: ,. ....... .;. 
p. ·li!l. 

Dr•'l·rt'I "'rrutir<1 rln :U m1tr" Hl!Jfl m.-ttnnt fin """f 
fonrtirmo; tlr 1li1 l"('tPrU'I rl" rlmlr'I l't•pr ; .. ., rt••r ~r• 

\'il'r'I cha Clwf tin ( ;.,mt>rnrm••nl. I'· ·lft(l. 

llr1T.-t .-~/.•1ttif ''" :H mnts HJ!M) mrttnnl ri11 "''" 
funrtinn'I '""" •lir f'f'll'nr nnrrr!i ...... !if'r\ ; ...... ''" 
Clwf '"' (;f•llH•rnrmrnt, p. ·IRO. 

llftTrt r"f/.•·ntif 1h1 :n "'".-.; l!J!'IO "'"''"''' fi11 '"'" 
fn11rtinn<1 tl"un rh11r R;. ii' rtrulr" rt rlr "' ntl•i·~•· nn 
,·ahinrl tlu ctwr cln f:omc•rnrnwnt, I'· ·tn•t. 

H1~1·rt>I r'l1~n1tif dn :H 111nr<1 HJ!'fJ mrttnrtt f;,.,. nn" 
fo11('tion<1 1h1 rlir•·r·t1•1n 1111 1·••111n• 11•• ,,, .. , '''"l'I"" 
mrnt 1lr!i ")sti•m•·c; r1u•r1!f.ti1111rc;, p .tRO. 

u,~,·rrt 1•'fr1·11tif rln :n '""''I HJ!JO "'''""''' fin "''" 
fnrwtinns rrnn •mlf'I 1fi,-r•1·tr11r Alf mini<itf.rr ,f,. 111 

j11-;ti1·r, p. -1RO. 

Or~rlf'I ''"~n1tif rlrt :11 m111o; l!Jf"I """"'"'' fin ••I'll 
fntwtinn'I 111• m•·mfir•·~ cl•• ,.,,,..,,.jlq ""~n1tif•. • f., f~ 

111• iii\ i"i'"'"· I'· -1~J. -
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«; 0 ,, " \ ' n ,. fC..:nit•· ) 

Ui'1Tf'I r:u~nlif 1111 :H 111:11"' i!l!"l 1•1••ll:tnl fin ""' 
funrlinn'i .rnn ..... ,,. 1li1 ,., . .,.,,,. an n1i11i .. ti·11· ,,,. 

rinh~r irnr. I'· IRtl_ 

lli·n rl r'.'!i'1·111if 1111 Irr :n ril l!J!IO I"" tanl 1111min:tti1111 
11"1111 rhrf 11,. rli\ io:inn au n•n'"l·il nat iun;•I 11•· 

1•l:mifo·'.1ti1111. I'· 1'41. 

p:., .... ,,. ,.,;.1-111ir" clu I •·1· ""ii I!'!"' I'"'''"'' .... , .. ;,.,.1iu11 
tl1• clic t•r 1!•111 o; nn c·nU'it"il 11:1tio11al cir• j1l:mili.-:•lio11. 

11- 4RI. 

I ti·.-r••I r'.llrn1tif 1111 Irr m 1 ii l!l!K) I'"' lanl nnmin:tlinn rlu 
1lirr11r1n cir" I''"'""· :nrlo; rl rlr la fo1 ma1i1111 :111 

mi11io;li·1 r 1lr la j11 .. 1in•. I'· -IHI. 

I li·n c•f rx1~n11if 1111 Irr nu ii l!J!") 11n1 l1ml 11nmi11nli"11 
11' un c-lmrJ!r 11" rtmlt·" 1·1 1lr "~ nthi·"'" m1 n1hi111·1 1h1 

minio;trr 1lr In ju'itin-. I'· -IHI. 

IJ1~\rr•t'I t>'li·rntifc: 1111 11·1· n\I ii l!l!"l f'fll l:mt 1111111i11ali•111 
dr 'lllll'i cli1 rdrnrs 1111 mini•;li·n· rh· 1:1 jn .. tin·. 

11· 4R I. 

IJ{·c·u•t r'.lli-n1t if 1111 I,.,. 1n 1 ii I !l!KI Jlfll t:ml 

11" nn ifl"l""' ''"r nn 111i11i"1 i·11• 1lr 

I'· 4RI. 

nominal inn 

l"i11tf·1 irnr-. 

lli'.r1rl'i r'lhnlif.; 1111 11·• rnril l!t!Kt I"'''""' 1111111i11nli1111 
1lr 111•·111h1·1·o; 11•• 1·1111q•jlo; 1•-;;.n11ifo; 1h• nil:n1•c;. 

d11·fo; 111• iii' io;i1111". I'· .JR I. 

IJl·1·11·C.. rxhnl if o; 1111 Irr ""ii I !l!Kt I'"' I rml 1111111i11nl iun 
1lr o;r111o; 1li1 r•·l1•111o; 1111 111i11i .. 1i·11• 111• l'i11t1'•1 i1•111 

f1lir 1·1 ti1111 r.1' 11{·1 nlr 111• In I'' 11l•·l'li1111 1·i\ iii·). 

I'· .iHI. 

lti·nrt 1·x(·rntif 1111 In ouil l!l!Kl 11111ln11t 1111111i11nti11111111 

1li11·1 tt·ur 1l1·o; 111·1 """'"·lo; 1111 111i11i .. 1i·11• 111· 

I' i·durnt ion, I'. ·IH~. 

I t•:n r•I c·'l•"c·utif 1111 II' "' t ii l!t!JO I"'''""' .,,,,,.;., .. ,;.,., .1 .. 

rlitr'1 lt·nt tlu r·c·ttlt•• ti•· r•·• 111·11-lr•• •·I 11"r-..rl·•it-.li•·11 

11•··; 111:tl•"1·i:nr"C. I'· t~'.'. 

p,:,-, rt c·,r"·n1tif 1111 10 nu ii l!''!O I'"' ln•tl 1•1•11•i•m•i··•• •'•• 
clit r•·frnr 1111 r••nh,. ,1,. ti•"\ 1•l•·r1•r1•1·•!•I rf•·-.: ·.·, 

,;."',."' ;.,,,., J!•~ti•r•··"· I'· t'r~. 

\HIU·:n~s. Ill-.( :1c.;1nNS l·T \ \l"t 

rm:~mF~f :•-:: 01-:: I.\ RITt '"' "'' ·•-:: 

p,-.,-i .. i••ll" 1f1•o; I 1·r j:t1n i1·r. I r•t ff·u iN •·I I ••f "'"' ·: I "'"I 
I'"' l:tttl rl1'.siJ!t1:>lion rl1• """"' •fir r••·lr••ro:. J'"' ;.,,;. 
'in1. :lft s •.•. ! .":.,.,, i:sl rt, .. ~,:•' ''" ':~·••\ -~· , ... ,. ...... . 
I' I''?. 

,\11i-lr"· ,,,, :t :t\lil l!l!lfl !'''''""' """'in:tli••fl ,, ..... 
nttnd1r".,. ti•• r·:il1i•ll"I rl•1 111ini~I• •• ol•·•: ,,11.,;, · 

,-.., a11P.•"• '""'· I'· -l!l:' 

!\llNIS"U:.nF ur I ."11\i ........ "'' 

,\11i·1i· 1h1 l1•r m1il l!l'MI I"'''""' 1111111i11'1linn 11 "'' 
nttad1i· 1lr r:1l•im·t rh1 111i•1io;fff• 11•• l'i111:1 ;,.,. . 

I'· -IH:I. 

1\11!·1!· 1111 '.~ n\lil l11!KI 11·l:•tir :tll'< 1·•11:11 ,,·,; ji•t"' ·: 
·····l111i11111·o; ,,,... 1 ... 11 •. ,;.,., ,,,. \ "''' ,·, 111ili<:o·• ... 
1'1w1·11o;inn rl•·<; i·l•·1·tinn" rlr•o: n1•·111l11 •·~ •I•·•• ,,... ,.,., 
hli·1·o; l'"l'"lni11·" • 1•n11n1111al1·c: 1•1 11··..; .,, .. • 11•1·1; • 

11111111l:1i1 '""' •I•· \\ii:"''"'· I'· on. 

.\11 i·li• 1h1 10 n\I ii l!l!KI 111•1 t:rnl 1l1'.fi11iti••11 •I••" 1·n11u ,,'. 
fi"'litfllf''I lf•r·l111i•1'lf''; 1!1• fa f"lll f" 11" ,'.11•• I•"', 

I'· ·IR I. 

1\11 i·li• 1111 10 nnil l!l!WI I"'' 111•11 1lt'-fi11itiu11 rfr·~ • '" "' '; 
I i•;li•1111•o; t1·1·l111i•1111•<; 1111 r .. 1111•1l·1i1 •' ,f., \•·I I ·•• 

I'' 111·11111ti1111. I'· 1~;;. 
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l.nl n" 90 IO dn 1-t •nril lff!IO rrlathr A 1 .. ntnnnaic- rt 

- n-fdit. 

\"11 In Cnn"1it11tin11 t•I m•tamm•·nt """ :11·tirl1·.; I/. 2R. 
:10. 7-1 T. RI ;;·, ~•:'. I 1:; If>,., 12:1: 

\'n I:> lni n" fi:! 111 rln l'.I rli·1·1·111hn· H!fi'.~ l""·t:ml 
rr•;ntinn rt li'\:mt Ir" "1:11111" •l1· la 11:111111.,. 1·•·1111·al•· 
11" \IJe•;rir : 

\'11 In lni 11· ti I I 11 ol11 Ill "' r ii l!IH I in .. 1i111:1111 1'1111i1i· 
mnnrl:rin• natinn:1lr : 

\·u l:r lni fi'.j !t:t 1111 R ;r\t ii l!Ni:i pmt:mf lni ol1• fin:mrro; 
rn111plrn11·nlairr pmrr· l!ll'i'.;, nnt:imm1·111 '"" :1rtid1• ;, : 

\'n l'nnln11n:m1·•· rt f;;. :t·~1 iln :11 1li•1·•·111l1n• l!Hi:. 
J"" 111~1• lni •I•• fin:tm·•·" l'""r Htfifi t•I nnl:mmlf'nl """ 
nrlirlr H. 1- nl!ni•a. in firw : 

\'n l'nnlormnru-1• n" fifi 1:..t 1111 R j11in l!ll'ifi. mmlilii"·1· 1•1 
rnmplrlt;P. port ant c111I•· 1fp prm·1;1lm 1• ri\ ii•· : 

\'II r ortlonn:mrp n" fjfj I;,:; ''" J4 j11i11 I !Hifi. mmlifii·t· t•f 
romplf.tfr. portnnl 1·ml1· 11•· prod·1hn-t> pi·m1l1• ; 

V11 l'ordonnnm·r n" fifi l:ifi 1111 R juin l!lfifi. mrnli:-;···1· "' 
rompl#-tf.r, portnnl 1·mlf' pi·rml : 

Vu rordonnn111·r "~ ii!I lfl7 ''" :11 1ll·1·1•mhrr· l!lfi!I 
pnrtnnt lni dr fin:r11rpo; pnm· 1!1711 rl 1111lm111rw111 'I'' 
artirlr~ 14 I\ 17 rt 2fj :'1 :1;; : 

V11 l'ordonnnnn· 11" /fl n:t 1h1 :l I 1l1'·•·1·111lir1· 1!17fl 
pnrt1mt loi 1lr fiwu1t..-" p1111r I !171 1•1 11111 :1111111"111 "'" 
"rtirlr!'I 5 n R r•t 20 1'1 2;, ; 

\'u 1"111·1lonr111111·1· 11" 11 ~fi il11 :11 iii"• 1•111hn· 1!17 I 
pnrtnnt lni tlr> finn11•·1·o; p1111r I ffi2 •·I 11111 a11111w11I "I'" 
1trtirl1•!1 23 t't 2fi r>t 2R i'1 :t2 : 

\'11 l'nr1lnrmnm·•· ri" 7:' fiJ4 1111 2!1 1l1'·n·111hn· 1!172 
pnl"tnnt lni 111• finanr·1•o; 1111111" l!J7:J rl 11nla111111r11I 'ii'' 

Rrtidf'!I 5 rt 2:; : 

\'11 l'nnl111111nr.,-,. 11' 7'.t fi I il11 2R il1'·n·111h11• 1!17:~ 

I"'' tnnt loi 111• fiu:11..-1·•; p1111r I !17-1 1•t not 111111111•111 ...... 
1trtirlr!I :.. 7. R r>I 1-1 : 

\'11 1'11rcl11111111111·r 11' 7 I I Hi 1111 :tt 1ll•.-1•111hn• 1!17-1 
pnrt1ml loi cir fiu:1111·1•.; pnm· I !17:; 1•1 11111 a1111111•11t 0:1·.; 
ftrtidr'I :J, fl, i rt 20 ; 

\'11 1'11rrl1111nn111·1• 11' i:J !iR 1111 2fi "''l''''mhn• 1!17:;. 
mmlifirr rt mmpli•I t''" 1111rl n11t rml1• rh i I : 

\'11 l'nrilmumm·r> 11" i!i :;!I 1111 2fi o;r•plr·111h1·1• l!li:;. 
u1111lili1'·1· t•I 1·11111pl•'·11'·•·. I'"' I 11111 1·rnl1• 111• 1·111111111•1 ,.,. : 

\ u l"nnln11n:mrr n" 75 !l:I 1111 :n rlr;rrmhrr Hli:. 
pnrt;ml lni •I•• fin:mrr"i: pn11r l!t76 rt m1IR

0

mnwnt "''" 
:1rtirh·" :t Pl 5 it 7 : 

\ n la lni .. - 7R I :1 1111 :U 1frn·mhr·1• 197R (l'•rtRnt lni rfr• 
fin:uu-,.,. pnnr l!f/!I •·I nnl:mmu•nt s1•s artidrs 5 rt 6 : 

\'n la loi "· 7!Hl!f 1hr '.I I 1l1;rrmhn• 1!179 pnrt:rnt lni 111• 
fin:mn·.; pour l!IRO Pt nolamm••nl "''" artirlr"I: 5 it 7: 

\"111:1 lni n" 80-12 rlu :II 1l1;n·mhr·1· 1!180 pnrtanl loi rl•· 

lin:nu·r.; pmn· l!IR I rl nnt:mmlf'nt """ nrtirh• 22: 

\ 11 la lni n · RI I :1 1111 27 1lrn·mhr·r HIR I pnrtant lni 1lr 
linaru-r.; p1•11r I !182 1·t nut amnlf'nl "''" art irlr 5 it 7 : 

\'n 1:1 loin" R2 l.t 1h1:m1lrn•mhn• l!IR2 pnrtnnt lni 111· 
lin:mn•o; pour 1mn r·t 11nt:nmm·11t ,., • ., ;rrti.-lr•s 5. 25. 27 ii 
W: 

\'n la lni 11" R'.I I!) 1h1 IR rl1;rrml1r·r l!IR:t pnrt:mt lni 111• 
linaru·ro; pour I !IR I 1•t not :nnnwnt """ nrt irl1•"' ;, ii R : 

\'11 la lni n" RI lfi 1h1 :m jnin l!IR-1 n•lath·r mr rlnnmim• 
natifllml: 

\·n la lni n" RI 17 rh1 lfi jnill1•1 l!tfU. mmlifi1;,. 1·1 
1·11111pli•li••'. n•lali\ r ;m'< lnio; 111· lin:nwro; : 

\ n la lni 11" R-1 21 1111 21 1li·n·111hrr I !IR-1 port :mt lni rl•· 
linarwro; pour l!IR:i 1•1 nntamm,.nl .,, • ., nrtirlr" B. Ill r·t .,., . 

\ 11 la loi 11" R:; 11!1 rln 2fi 1li·1·•·111hn· l!IR!j pnrt;mt lni 111· 

fi11ar11·1·' p11111- l!!Rfi r•I 1111tarm111•11t """ nrtirl1• .t: 

\'11 fa loi 11~ Rfi 12 1111 l!I a111il l!IRfi. 111mlifi1;,, rl 
n1111pl1"•1i'·1 .. i-rl:1li\1° an n'•J!ilfl•• 11•· .. ham111••<; ,., 1111 rrr1li1 ; 

\ 11 la l11i ,.· Rfi 1:; 1111 2!11li·n•111hn• l!IRfi p11i-lm11 lni 111· 
fi11a111·1·o; 1111111· l!IR7 1•1 11111:11111111·111 """ artirl1• .t; 

\"u la l11i 11" R7 211 rlu 2'.I rli·1n11h1·1· l!IH7 port ant loi 111• 
fi11m11·ro; 1io11r l!ISH Pl 11ola11111w111 o;1111 ar1irl1• .t; 

\"11 la l11i 11" HS 01 1111 P _jam i•·r l!IHR p•1rla111 lni 
11"11ri1·111a1i1111 .;111· 1 .... 1•111n·111·i"''" p11hli11'"'" i·1·01111111i 

fllll'" ; 

\ ti la loi 11' HR II:! 1111 12 _jam i...- l!IHR. mmlifi,.·f' l'I 

n1111pl1'•11'·1·. 11·lati\f• ;"1 la ph111ifin1lin11 : 

\"11 la lni 11' RRO:t 1111 12 jamil'I' l!IRR n·la1i\1• '"'" 
f1111d..; 111· par I i1 ipal i1111 : 

\. 11 la lni 11'· RH f)fj 1111 I:!. .iam if'I' l!IRR 111111lifin11I ••I 
n1111pl,.·la111 la loi ,, .. Hfi 12 rl11 l!I ao .. 11 l!IHfi n·lali\ •· :ttl 

'···1!i1111· ,,, ... ''""''"''" ,., "" l'I ..... ;, : 
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IN R\ ril Hl~IO .tot 'R~\t. ornnn. rn~ 1.\ nn-. •m H/l'F \I ,;1-·mp ... ~1: N· '" tt; I 

\" u In loi n" RR :10 tin l!I juillr•I l!tlVI pnrlnnl lni tlr• 
finnm"t's rt•m1ili-nu•ntnin· 11011r l!JP.Jt : 

\"n la lni nn AA-:1:1 rln :11 1lr~r·r•ml1rr l~IRR t•nrt:ml lni rl•• 
linann-s pour 198!1 rl notnmmrnl snn n1tidr• -1: 

\"u In lni n~ R9-2fi rln :U d•~"f'ml11·1• l!JR!J 1u11·tnnl lni cir 
fin:u..-rs ronr HJ!JO ,., nnlnmmrnl <:rs nr·tir-IP"' ·•. ! :.o ... 
15 .. : 

\'n la loi 11" R9-2i rlu :11 clt~n·mhrr HJ~J J'nrl:mt pl:m 
nntionnl 1•nnr l!J!JO rt nnl:mnm·nt s•·s :n·tid•·s ·t. 7. !Jn 11 
rt 2R I\ :to: 

Aprrs 1ulnptinn par r_.\,.,.,.111hl1~1· l'"l'ul:iin• 11atin11al1• : 

PrnmulR'ff" I• lni dttnt 111 fMM"nr .. nit : 

11\'ltE I 

m: I.\ !\IONN.-\IE 

1\rtirlr Irr. - 1:u11iti· mnni·t:iin• rl•· la H1~p11hli•1•1•· 

nlllrrirnnr d1~mlHT:tti11nr 1·t pupnl:rin• 1•.;t 1,. 1li11nr 
nljZf-r;rn. 1•11 nhr~iz;. I>.:\. 

I .r rlim1r '""t 1fi, j,.;. rn n·nt part" ,1,:11umm•:, • ., n•11 · 

timr'i. f'll nhr ... J! ... crs. 

Art. 2. - 1.n lni fr"'' la ,-nl••nr 1111 rlinnr· ''""" Ir• f"l''<J''""' 
•I••.; nrl"nr•ls inh•nmt i1111nm1. 

Art. :t -- I JI 11101111ai1• folt..-iain· ''"' '""I'' ':~..-uh~•· p:ir 
''""' hilll'ls d1• hn1111111· 1•t ,,, • ., f'i•"n·'i rlt• 1110111mi1• 
mrtnllitfllf'. 

Art. 4. - 1... pri\ ili•J?I' rr ,~lltf'tll'f• o;nr ,,. lt•nit11i1 .. 

nntiottnl ''"" hillrlo; ,1,. 11111111111• rl "''"' pir..,•s cl1· m11111111iP 
mr'tnlli1111r RppnrtiPlll n l'Etnl. 

l:"""rrirf' ilr ,.,. pri,·ili·J!•' 1•.;t il1;1,;J!11i·. :'1 titn· ""dn,.ir. 
n 111 Hn111f11r rl'ntrnh• 1p1i , • .,, n;J!ic• pnr 1,.., 1li.,1111o;jfi11no; 1111 
titrf' II 1111 li'-r" II dP In prf.o;t•nh• loi. 

Art. 5. --- Soni !lrtl'n11i1u~s pnr· n1i1· 11" 1•"J?l•·1111'11I 1•ri" 
f'Rr In Hn111111r rf'ntrnh• ; 

- I' f.111issi1111 il1•<1 hilh•to; "" h111111m• Pl tlt•s pii•r·po; 111' 
mmuutif' mrtnlli11ur ; 

·-- h•c; 'lil'llf''I rp1·n~11ilif<1 11'1111 hillf't 111• hn11•1m• nn 
d'unr pif.rr "" m11111111ic· 111i•t1111i1111f', 1111ln1111111·11t 11•111· 
v11lrur fnrinll', dirm•11o;i1111o;, t~pc• 1•t 11111.-.... 1·ru·11c·1r;r-i.;li 

'l"r"; 

- IP'I nmrliti1111<1 1•t 111111lnlil1;o; 111• n111t11il1• rlt• In 
f11hrknri1111 rt rlr 1l1•<1tr111·1 inn rlr•o; hi111•t" ''" hm111m• t•t 
rlP'I pif.rr'I df' m11111111i1• 111rtnlli11111-. 

i\rt. fl --- I·''" hill1·t" 111• lrn1111111• 1•1 1, • ., 1111·1·1·" rlr• 
momrnir• rnf.11111i1111" rmi" pnr In H111111111· 1·1•1111 air• 11111 
111'11111 l'Otlt'I lrjZAI R 1'1•'11'hl'Oi1111 '1lt• 11111'1 llllfl'l''i. llo; llllf 
prn1rnir lihrnttoirr illimitl·. 

Tnntrrnis. l••s lin1ilt•s •frs "'""'"''' .. •lnt10: 1 .... ,, .. ,.11 .. ., 1 •• ., 
11ii•c.,.., cl•• ""'''nni•• 111;.1qflit1••" "'"'' ohli'-""'il ,.,., .. .,, 
nn·t•plrt•< rn 1mir1nrnt prir l•tllh• 1•rrc:nnt1f' nntrr• 'I"'' I•·" 
r:ti"'"'''"' 1t11hlirp1rs. l:t ll:111•1n•• n•nlrnlr rl l.•s rl 111,1;.,.,,. 
111•·111s rlr• rn~•lil "''"' •lr~t .. 1111i1u~•·s 1•nr n1if' rlr I r'·lll•·111rnl 
l'ri.; par l:t Hn1upu• rrnlr-:•lt•. 

:\t 1. 7. - Fn •-=•" cir rr•tr:til cl•· lrt •it r11lnlinn ,,,. hill••ts 
111• h:mrpu· "" ·•·· pif.r·r<: ...... , ......... i .. mrlnlli1n•-. frs 
hill1·ts 11.- h:nu1m· ... pii .. ·rs ,,,. 111nn11:1i .. mrtnlli•ptr \ j .. ,; .. 
l'"r la ..... ., .......... rrtr·nil "' ''"" , .... ~ ........... n r .~rhnnJ! .. 
1l:ms 1111 •lrlai ,1,. iii" i IO) :n•" 1••·••l•·nt lt·•w r•nn-ni• 

lilt(·r :iti•it f'. I ... 111· n111tr·p \ 11!1•111· ""' 111·c111isr> nn It ;..,,.r 
p•tt.li.-. 

. \1·t. R. :\•wnltf• "f'l"'"iti1111 ru• I'''"' ,-:.tn• "'iP.nifi•"•· <. lr'I 
lt:m'I'"' n•ntn1l1• :1 l"m·rn'<ion •I•· la prrtt•. 1h1 , .. 1. rl•· In 
1l••o;h 11.-tinn nu 1fp la ""i•:ir 1l1•" ltill••ls rlr '"''''I"'' rm 
pi••.-p<: ·•·· 111u111iai .. mi·t:1llitplf' .~ ... ; .. rar .. 11 ... 

\11. !l II 1•0:1 ini .. 11tit :'1 •t"i•·•·111111r •l'i•n1rt11·•-. 11•• 
1nr·t1rP NI rirrnlatinn nn 11'n1-..••pl•·r : 

hml ino:h 11m•·11I lilu·ll: •·n ·li1m1 o; nlj!:., ir•ns 11•·.,ti 

'"'" ii ..:p1' i1· •I•• ""'' •·u rl•· p:oi•·n1 .. 11I nn li••n rl•• In 
mmmai" 11;1ti1111al1• : 

tout•· nhlij!:lti1111 n , ..... an 1u•rt••nr ...... I'' n•l11rth··· 
11"inti·1 ,.._t". 1111'\ml' lihr•llrr• •·n 111rtnw•i1· f.1t·n11~i·.-.-. 

,\,-1. 111. I.a 1·1111ln•fo1;1111 ,., I" rat .. ifirntiu11 11•· l·ill··1" 
rl•• hmu1m· 011 111• pi•"•""" rl•· mn11n:1i•• n11"tnlli1111•· ni1•"i 
'!"'' l"i1111111hu-1in11, r,..;:•r.•'- 1:i , ''"'''-Ir rnlpo1tnr.r 1·t la 
1li•:tril1111i1111 rl•• lr•ls l•ill1·lo: •••· hmt•fll" .,,, rlr· pi··.,., • ., 
n111trrfoil'I "" rn1 .. ir..: ... ;. ... ; .. I""' h nm .. 111•· , ....... al•· "" 
par· t1111tr nnh •• :111tnritf. ,.,,.,.:.,,.;.,. l•:f!"''' hr ""f!''' '"· 
•a•11111t s:mrtinnni·s rn11f1•1 '"':n11·11t :i r 111 ti..lr• I !17 •l•1 
r111l1• 1u"n11I. 

11\HFll 

Slll(JCl1 'nt·:. om; \NICO \'llf)N 1-:·1 or1:n \'HON~ 
m-: I.\ "\Nf}l 'I; n:NIR ur: 

TllUFI 

-\rl. 11. I a Hnn•1111· 1·1·1111 ,,,,. •";I 1111 i•1at.ljo;q•u1•·11• 
11nli1111:1l 1l11t1'. rl•· l:i 111·1o;r•mi:•li1•: r·j\ ilr• ••I rl•• 1'n111"""'''j,. 
fii1mwi1"1·1•; r•llP f"il t i·~ir par· .... ; •li"l'"';ifinno: •·i npt ; .. ; 

.\11. I~. I a Un1111111· 1·1·11tr al1· ''"' 1lf.1111111111i·•'. rla11" 
,.,..; n·lnl i1111c; II\ 1•1· f, . ., I ii·r oi, H:m1111" 11'.·\lizhi1-. 

.\rt. I :l. I.a fln11•1111• 1·1•1111 :•I•· , .. ,, 1 •"1·111;.,, ,.,.,,. ... ,., 
1;:11111• •Inns "''" r 1•lntf1111c; n\ 1·1· ,, • ., ti••rs. 

Fllr· ••<;I r-l·~i•• pnr !1•c; 1li•.11•1•:ifi1111•; rlt• In 1;.~i·:htin11 

1·1111111w1Thl1• rlnns In""'""',. 1111ii11·v r"il pnc: ,1:.,.,.,.;. f''" 
1 .... l11ic: lf'li l11i '""'' I'''''''••<;. 

\ 

" 



·~· r--
.. j . 

\ I -
I 
I 
I 
I 
I 

- ' I 
. I 

' I 
I ., 

'~ ~ ' ~ 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
' 

, . _ ..... .,... _ _,,, __ _,_. - --.-
45~ .10,IRNAI. OHl<lFI. DF. I.·\ RF.M'lllJQt!F. i\l.GHHFNNF. N- ltl J A "'"'ii •~•n 

Fllr n. rst r11c; <ennmi"'r ft r r1n·t-1ti"''' rmrnt 1111 I riitth r 
du rnmmPrt'1'. 

f.llc- u·rst 11a!I !loumi"'r nu' pn-c;rriptionc; lrg1tlr!I '"' 
rl-1tlrmentain"!I l"fJllrrrnAnt Ill romptabilitr publi11ur dr 
rF.111t ni '"' rnutr1tlr dr 111 Cnnr drc; n1111ptr!i : rllP !IHit 
IP!I 1 r1tlr'l n1di1111irf'c; cir In rnmptnhilitr rrtm•nru·inlr. 

F.llP n·r,.t I'll" snmui!lr ""' di.,pnsitinnc; rlP In lni 
n .. 8R-OI d11 12 j1trn-irr 198R pnrt1111t lni d"orirntntinn !IHr 
IM rntrrpri!IMJ 1•uhli1ue!I honomiqur!I. 

Art. 14. - l.r c·a11itnl initinl rlP In llanqur r·ruh nlr Pttt 
1·nntttitu~ par unr dntntinu rntii-1 rmrnt !lm1o;1-ritr pnr 
l"F.tat rt dnnt 1.- mnntnnt r"lt lix~ pnr la l••i. 

l.r rapital dr ... Hanr1ur rf'ntndP prut rtrr 111•gmrntr 
pllr inrnrporalion fir rrc;f'fVf'"I, !IUr drlihrrnlinn flu 
nmciril d"admini!ltrntion 111•1•rouvrr par drcTrt. 

A11. 15. - l..r c;i/-gr dr Ill Onm1ur rrnft nlr rst ft All!rr. 

Art. 16. - I.a OanquP rPntralP ~tahlit rn Al1trriP dP!I 
!l1wrunalPs 011 dPs attrnrP!I d1m!I trmtr!I IP!I loc·nlitr!I nit 
rllr Ir jnJt" utilP. 

Art. 17. - l..a ffnnqur rPntrnl,. I'""' n\·nir dP!I 
rnrrr!lpondaut" Pl dr!I rrprr<1rntnnt!'I partnut ni1 rllr 
l'P!ltimP nrrPS!l11irP. 

Art. 18. - l..a di!l!'lnlntinn ftp In Dnnqur rf'ntrnl,. nP 
prnt f.trr pnmonrrr qur par unr loi qui fixrrn lr!I 
m1Klalit~!I de la liquidntion. 

nnm 11 

GFSllON Ef SURVF.llJ .. \NCF. 
OF. IA RANQUF. CF.Nl1'Al.F. 

Art. 19. - l..11 dirrrtinn, l'ndmini!llrntion rt la 
imrvf'illanrf' 

0

df' la H1111quf' rf'ntrale "'ont R!l!lurrf'"· 
r""l'f'rtivf'ment pnr un Gouvrmf'ur R!'l!li'ltr df' troi!I 
vkf'·Rrmvemf'lll"lt, Ir COll!'lril elf' In monnnir et du rrrrlit 
Pt df'U' f'Pn9f"Ur!I. 

I.A' r.on!lf'il de la fn(hlllllir f't rlu rrrilit, ri-11prr!'I Rj'Jlf'lr 
" IP ron"Pil • &f'il tnnt rmnmr ron!lril rl' 111lmini!ltr nlion 
df" 111 Banqup cf'ntralP 'I"' rommr orf'tllli!'lmf' arlmini!'I· 
tratif ~rlktant lf''I nm 1111'!1 monrtnirf'!I, finnndrrr!I f't 
h1mnirf''I. 

Chapitrr. I 

Art. 20. - 1.t> Gouvrrnrur f'!lt nnmm~ pnr dfrrf't du 
l'rr!lidrnt rlf' la R~puhlir111f'. 

Art. 21. - IA''I virr jlOUVf'mf'Ur'I :iiont nommr'I p11r 
drrrPt rlu rrr'lidf'nt df' la Rrpuhlir,ur r1ui pr:~ri!lt' If' rnnR 
di" dtllMlll d'Pml. 

Cha1•1r an11r.. rt d"off"trP. I,. , .. .,. d.- rh11nm rf,.,. 
,-irP f'Oll\rtnf'fll!I frra l"ohj!'I rfc- rr1mnl~tirn ''""• 
l"nrdrP C"fNlffRirr du ran" rt11hli p11r IP drtTPl rfr 
tlf••ninnti.,n. 

Art. 22. -- .... f:m1\'PmPt1r ..... nonnn~ rm•r '"'" dnlf~ .. 
.1 .. !li'l (fit """'· 

Clu1r·on dr"I ,. irP f"tll\"PtnP•H "I r!lt ttflfttln~ l""'r nnr 

dur~P dr rinq (5) """· 

I .P"I nnm•fnt-; rlu ( :m1n•r nrur rt ,lf'!I .-if'r "'"""""'""'" 
!'11•111 1·l'm•1n rl11hlr"I unf' srulr foi'I. 

En rn"I 1rim·11rnc;1r rtfimrnt •"OP"l11tr\p ou dP f1mtf' 
lonrclr, IP C:ml\·rrnrllr rt rhnn111 dP!I vif'r gmn·rrnrm• 
tt!JHI I rlr\ rs tfr lf'lll" function l•Rr drn·rt du rrr!lidf'nt dr 
111 llrrnblir1ur. 

lls ,.,. !'lonl pR'I !lomni'I "'" t r"IP!I d!" la fnnrtinn 
1mhli1111r. 

Art. 2:1. - IR'I fonrtirn1'I rlr f:om·rmrnr Pf ,,,. 
vir-r ·f'OllVf'I nf'ur !lout inn1mp11tiltlf'!'I lt\'Pf' tout m11n•f1tt 
lrRic;lntif. tnul i- rhnrRr """'""' """'rnt1tlP r~ tontr fp1w 
tinn puhliquf'. 

11'1 nr 11r11\·rnt Mi:rn·rr qnrl1p1r artivilf. prnf P'l,.tnn nu 

fonc1ion flllP rP snit tfnrnnt lrnr mnnrfat, I\ rP'lf'rJ•tinfl 
df' In rrprr!'lrnt11tinn rlr l'Etftt 1111prl-!I 1t'in•titutin11 .. 
puhli1prr"I i11tf'rr1111ion11lr!'I dr r11rArti-rP fin1tnriPr, mnnl> · 

tnirr rm rc·111mmir1ur. 

11!'1 Of' pf'llVrnt rmpnmtrr RHf'1111 mnnhtnt ft111•1 r<0 1lf' 
qurl11ur in'ltitution qur c·r 11oit, nlRrrif'nllP mt t\trnnR/>' r 
rt RUf"\111 f'llRllRf'mrnt rrvrtu dr 111 !liRn11tu1·p ,,,. l'nn 
d'rnll nr I'""' rlrr arlmi!'I dnn!t If' portf'fruillr tf,. 1111 

Hnnqnf' r·f'nlr1tlr, ni d1111!t r-rlni dr lnutf' hnnq•·~ r1ph11fll 
rn 1\l~rrir. 

Art. 21. -- l.r traitrmrnt 1tu Gouvrrnf'nr rt 1lr• 

virr·f'OllVf'l'llPUf!I ain!li ''""' '""" llllllP'I R\"RlltllRf''I "'"'' 
fotf!I J'Rf drrrrt. II" !lont ft 111 rhRJRP dP l1t Ranqnr 
rrntr nlr. 

A11. 2!j. - · Uurant 1111P pftiml,. rlf' drt" (2) "''" "I"/>,. 
In fi11 rlf' lrur mnnrlnt, Ir ( :onvrmrur Pt IP'I ,.jr,. 
ROllVf'l'fJf'llr'I "" prllvPnt Rfrrr "" rntrf'r au 'IPrvirr rr "" 
f.tnhli!l'lrmrnt !loumi'I ~ 1'11ulorilf ou au rnntr4\lr rlr 111 
Hn"'I"" rrn1J11lr, nu cl'unr c;odrlr rlominrP r11r un trl 
ftnhli<1!lrrnr11t ni !lf'nir rlr mnnif11t11ii-f' ou dr ron!IPilll'r i\ 
cir ,,.,, rlrthlic;'lrtnf'nl'I "" !lllf'irf(. ... 

Ari. 2fl. - S11uf r11" rlf' rrvnntinn pour r11t11f' rfr '""'" 
lonrrl,.. lnr" rfp In fin rlr lrnr!I n11mrl11t!I, le> C:m111Pmr11r rt 
Ire; virf' p,rmvf'rrtrttt!'I rt. r\ rnlnrllrmrnt. 1 ..... ,. h/:r itirr ... 
rrr;oivc>nt nnr inrlf'mnilr fR11lr n11 traitf'mf'nt rfr ''"""' f"J 
an!'I qui pc;t i\ 111 rhllrRP dP 111 """'I"'" rrntr11lr Pt rP. i\ 
l'r:11du-iim1 ''" tout 11utrr 1111111f11nt vrr'lf p11r 1·rt1,. 
rlrrnii\rr. 
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Art. 27. - F.n n1s dr \"111·0111-r du (JO"'tf' 1lu GnuH•nwur 
OU d"t-mpm1rmt"flt dt> f"f" 1lrmirr, ii ~t rrmplnc-r pnr It• 
pn-rnirr vif"f"·JlOU\"rn1rur rt. rn n1s d. rmpi·d1rmrnt ma 
dt- vanmf"f" dr postr dr f"f" drmirr, pnr snn snivnnl srlon 
It- nml' 1-tabli nmfomaf.mrnt a l'alinf.a 2 dr r1u1i1·lr 21. 

Art. 2R. - 1.r Gom·rnarur as<11m1r In dirc'f1inn ell's 
afTai~ dt- la Bam1ut- rrntrnlr. 

11 prrnd loult-5 mf'!lurrs d"rxf.n1tion rt an-.maplit tnuc; 
artrs dons It- rad.-.. dr In lni. 

l.r Gouvrmt-ur signr nu nom 1lr la Bnmpar rrntrnlr 
toutrs c"flnvrntions, lrs f"Olllflff'S· rc>mlns d·t·xrn·ic·p, l..s 
hilans t-l lr!I n•mplf's dt> pmlits rt pf'rtf's. 

11 n-prr!iirntf' In Dnn•p1r rrntmlt> mrpri·o; dr" rnnvoir.; 
puhlirs, df'!I autrrs hn11ri11rs rrntrnlt>o;, drs Of"J!A1tismt-s 
finanrirn1 inlrmationnux •·I 11'11nr fftc,-.111 grm"rnlr, 
auprrs drs tirrs. 

I.rs nt-tinns judidnirrs snnt int .. ntrf's "' drfF11dm•s ii 
!18 poursuite rt diligt>m·r. II prrml toutt•s mrsurrs 
d'rllk:ulion et loutes mf'surrs t'fm!lf'rvatnin·s 1111'il jngP 
utilf'S. 

II prodde A toulr!I arquisitions rt alirnntions immo· 
bilik'et et mobilii-rl'5. 

II organise les servirf'!I dt- la Dnm111r rrntrnlf' rt t•n 
dHinit les tAches. 

II ffablit, en acrord an•r Ir ron!iril. It> stntut tin 
penonnel de la Banquf' rt-ntrnlr conform<-mrnt nu~ 
di1poeitions lqales t'n vi"11rur. 

v.,.. les conditions prkur!I pnr rr !lfntnt, ii rPt·nitr, 
nomme A leur postt-, rail ftVftnrrr f'll grmlr, r(•vm1nr ... 
dettitue lei agents de la Hnnqnf' rf'ntralr. 

II d"•igne les repr~!lrntnnt!I dt> In Hnm111f' rrntrnl1· nu 
tf'in drt con!lril!I d'eutrf'!I institution!! lorsf111'1mr trllr 
rt-prl-1f'ntation est prrvur. 

II e1t consult~ par If" Gnuvt>rnrmf'nt rhm111r fois 'I"'' 
ct'lui-ci doit d~liWr«'r !llur drs 1111riition!I intrrrss11nt In 
monnait' OU le crMit OU fHJtlVant ft\'oir elf'!! rrpf'r<"ll!I· 
1ions ,.,. la 1ituation monftairr. 

Art. 29. - Le Gouvemf'nr drtf'rminr lro; nttrihution'I 
de chacun dett vice·llouvt-rnf'un f'l prrl'isr lrur!I 
pouvoil"I. 

Art. :10. - l.e G011vrrnf'ur pf'ut donnf'r •lflf~ntion fir 
signature A de!I agents dr la Hnnqur rf'ntralC'. 

II prut f.jlnlrmrnt, p11nr lr!I hf'snin<i clu Sf'l'\·i··••, 
ron11tit1lf'r df'!I mnndntnirr'I "l'fri1t11x 11ppnrtN11111t nmc 
f"ll'lrrs cit• In 8nm111r rl'ntrnll'. 

Art. :U. -- l.r (:mnrmrur (H'UI s·n,.o;nrrr In rnllnho..-n 
lion cir nmo;t•illt•ro; lrt·tmi•p11•o; It. nrr•nrlrmmt J':l"' """ 
rmlrrs dt> In Bnnt(llf' CTlllrnlf' ,., rono;litnrr rnnni """. 
pour lrs hro;oins dn srn·ic·r. d••o: nmndnlnirro; "'l''"ri:u1'I 
pour mar durrr limitrr "' clrs nlTnin•o; df.trnninrrs. 

< :tmpi•t" II 

Ir ~ d.- la """"""° rt dw n+dit 

SN1inn I 

Corn1H1o;itinn d11 n1uo;ril. n111uwi1ffon 
nu'" ,.,:rmirm..;. qnnnrrn rf mnjnr-itr 

m:.·rs ... nirrs fl'Jllr /rs 1l1:.-i!'>fonc: 

Art. :t2. -- I.•• nmc:ril ""'t rompnsr: 

"" ( :onvl'nu·nr romml' , •• rsirl•·n•. 
1lrs tnJi'i virr ·J!OllV('n1rnrs c·onnnr rrwmh..-rs. 

dr trnis fnnrtimmairrs. ''" J!rntlf' If' pln'i rlr\·r. 
tti•sip,nrs pnr drc-rrt 1ln t :hrf rln R•11n·rrn,.mrnt rn rni"''"' 
,,,. lrm· 1·11mp(•tr11rr rn matii•f"f' ,;..·1111omi•111r rt fin:tn 
rii·rr. Trnis surrlrnnts snnt drsiJ!nrc; pour rrmphwrr. Ir 
1·as rd1rnnt. h·s fom·tionnnirrs rn"c·itf.s. 

Art. 33. - En rns d'nbsrm·" du nm1vf'tnr11r. Ir rnn.,ril 
rst pri:!'litlr par Ir ,·irr ~ouvrrnrur qni '" rrmplm·r. 

A1·t. 3-l - - En rn'I cl' nh.;rnrr on cir vnrnnrr 1f•· IPm·o; 
forwlinns, I,..; trois fonrti1m1111irrs sont rrmpln1·i·s pnt 
lrnrs sn1•plf.nnto;. 

Art. 35. --· llnn.; l'i•Xt>n·in• tit• lt>nts fom1io11s •Ir 
ml'lnhrf's 1111 c·on•wil, lt>s troic; fonrtionnnirf's rt ,,.,, .. ., 
rrntpl:u;nnts sont indf>pt•mlnnts 111"1 nchninist1·n1inno; 
nuXfJUrllrs ils nppnrtirm1rnt. 1lf.lihi-rr11t rl rntf'nt "" 
tnutr lilwrtr. 

Art. :m. -- l.c• nmo;ril rl1~trrmi1w lt>s jl'fons rlr• 
p1 l•srm·p ell's trois 1111111-: fmwtionnairrs nin.;i '1"" 11·.; 
rorulitio11" 1ln11s IPsr1nt>ll1•s lrllrs frnic; C-vrnhwls rlr• 
drplnc·rmf'nt f't dr s(•jour lf'ur sont n•mhoursrs. 

Art. :n. --- 1 ... ( ;011v .. r11r11r r11nv111111" rt prrsirlr> le• 
t·onsf'il, ii rfl nrri•t,. l"orrlr~· rlu jonr. 

I.a 1n-f·sr•flf'I' ''" 1111ntrr nil m11ill'1 flps 1111•mht1•c; rh1 
f'fHt'lt>il f'St nf.c·t•ssnirr pour In tPmrc• rlf' 'lrs rf.cmion". 

Art. :JR. -- l.c·c; tlf.d!linns !'lont pf'i.,,.s I\ In mnjnt·itl• 
!llimplr clt•s voi:'l ; t•n rn!ll ti' (·l'nlitr, In voix dr In 1wrc:mu11• 
qui pri•!liflf' r!lt prrpomlf.rnnt ... 

Art. :J!J. - Aunm ronsrillf'r rw prnt 1lnrnwr mnnrlnt 
pour l•trr rt>prc'-s1•ntr nux rf.uni1111o; clu r•m•wil. 

Art. 40. -· I .r c·on!lf•il o;r rf.1111it nil rnoin., 11111• foi'I pnr 
moi'I 1111r c·nrivm·ntion dr son pr(•o;iclrnl. 

l.r prc~sirlc·nt cloit rf.unir Ir• 1·011-:ril c;j lrni'I rnmrill•·r •: 
11• 1l1·m11ncl1•111. 
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Art. 41. - Sans prrjmliM' drs obli"ations qui lrur 
snnt imposrrs par In loi. rt h'~rs lrs rns oi1 ils semi 
apprlk i\ trmoi~rr "" justin- "" matirrf" prnalt>, lf's 
mf'mhrf's du ronst>il nr pt>u\·f'nt sr linrr 8 1111nmr 
dinilRation df's faits 011 rf'll!lriRnrmrnts d,mt ils ont 
ronnaiss11nrr, dirttlf'ntf'nt 011 indin><·trmrnt, f"ll raison 
dr lrur.i fonctions. 

I.a mPmP ohliflation ('Sf imposrf' a toutr pt'r!!IOllllP 8 
l11qut>lle le ronsf'il a rf'<'(Jllrs a un titrf' qut>konqm• f'll 
vuf' df' I' f'Xf'rl'irf' dP sa mission. 

Srrtion 2 

1\1t1·ihutim1s ,.,, flluf 11111 • 1·011,., 1/ 
d·adminisfrafion d" /11 Banqup CP,ntralP 

Art. 42. - LP consril disposr df's pouvoirs lt>s plus 
rtrndm1 pour 1'11dministration dr la 811nqt1f' rrntrale 
dans IPs limites dt> la 1m~srnte loi. 

l.r ronsril prut ronstiturr rn son sein drs romitf's 
nmsultatirs dont ii fixr la nnnpf'trnrr, la composition rt 
lr!'i rrglrs dt' fonctionnrmf'nt. II Jl€'Ut ronsultrr tout(' 
institution et tout€' per.mn11r. 

Art. 43. - Lr ronseil dHihrrf' sur l'orgnnisntion 
Rrnf'ralr dr la Banque rentrale rt sur rrtnhlissrmrnt OU 

In s11pprrssion d.-s surr11rsnlrs rt RRrm:rs. 

II npprouve It> stntut cha prrsonnrl rt IP rrgnne dr 
rrmunrration des agrnts cir la Banqur centralr. 

II nrrete les rrglrmrnt!'i npplirnM.-s ft la Banque 
<"Pnlralr. 

II drlihrrf' a l'initintivr du Gouvprnrur !lllr toutf'S 
ronvf'nt iom1. 

II statuf' 11ur lrs an1ui!'iitiom1 rt nlirnation!'i immohi· 
lirre11 €'t mobilirrP!I 11insi qut> sur l'opportunitr dr!I 
oc1ion!I judidaire!I ft rngagt>r par IP Gouvt>rnrur au nom 
dt> la 811nq11f' rf'ntralP, sou!! rest>rvP dP!I po11voir11 du 
c;m1vf'rnf'ur commr prl-!lidt>nt de 111 rommis!lion 
hancaire. 

II autori!lf' les rompromi11 f't trans11rtion!I. 

II drtf'rminf' lf'!I rondition!I f't 111 formr dnn!I IP!'!<lllf'llr!I 
la Banque ('f'fltrale P.tohlit f'l errrte !lrs rnrnptr!I. 

II arrf>fp chaquf' annrf' If' budgf't dr la flam111P 
rpnfralf' rt "'" cours d' rllf'rcicf', y apportr IP!! modirka· 
tion!I jugers necf'!l!lairP!I. 

II arrf>te la rrpartition elf'!! brnPfkP!I dons IP!! rmuli· 
tion11 prrvut>s ri-aprr!I rt npprouvf' If' pmjf't dr rnm1,tr· 
rt>ndu anm1t>I quf' IP Gouvf'mrur adrf'!l!lf' f'H !Ion nom au 
Pre!lidrnt dt> 111 Rl-puhliquf'. 

II drtrnninr lrs ronditions dt> plan-mf'nt dM fonds 
proprt's dt> ht Rnnquf' ('f"lltralr. 

II lui rst rrndu ("Omptr dr tontr!'i Ir!! nffairr!I 
(·onrrn111nt la "Pstion df' la 8Anq11P rrntralr. 

SN"tion 3 

Auril111tions rn t1mt q11 ·1mtmitr mtmrt11irr 
rdirfllflf drs nom1rs rt Pll llSSllntnf 

fr:icrn1tfo11. ,,,;,.s dr rrNJllr.> 

ront,.,. s~ drrisinns 

An. 44. l.P • nmwil ci1· 111 11mm111i1• t>t ciu • ·1 frhl 1•s1 
im·esti fir fKlUVOir!I f'll tont lfll

0

Alltoritr monrtAirP '111.il 
l':otrrrr, d11ns If' r11drt' dt> 111 prr!'lrntf' loi, f'n MirtAnt drs 
rrglrm.-nts banrairf'S P.I fimmrif>rs <"Ollf'f'mant : 

a - l"rmissioll df' la lllOIHlllir. rommr prrVU Rll'I 

artidrs 4 rt S dr In prrsPnte loi, ainsi qu(' !IR rouvf'rturr. 

h - IP!'i no11nP!'i et ronditions df's oprrations df' In 
Dnm1uP rrntralP, notammt>nf f'n Cf' qui rorwrnlf' 
l'f'sromptr, lo prnsion rt It> RAgr drs t>ffrt'I puhlirs rt 
privrs Pl lt>s oprrntion!I !lllr mrtnux prl-riPml f'f cl.-vis1•..:, 

r - IPs objrrtifs f'n matif.,-r d'rvolution drs difTr 
rrnff'!'i romposantf'S de Ill lllft!ISP monrt11irr f't ''" 
volumf' du rrrdit, 

d -- lrs rhnmhrP!I di' rompPU'lntion, 

€' - lr!I ronditions d'rt11hli!'i!IPmf'nt dP!I lutmfll"!ll Pl 

dr.s rtehlisst>mrnts linanrif'rs ninsi qur rt>llf''I •Ir 
l'implnntntion elf' lf'llr!I resrnux, 

r - lrs ronditiom1 d'ouvPrtUrf' Pit Algrrir df' Im· 
rrnllll dr rPprr!lrntation dt> b11nq11r!I f't d. f.tablls!'!Prnf'nts 
linnnrirrs rtrangrrs. 

g - lrs normrs rt ratios 11pplic-nhlr!I 11ux hanqurc; rt 
RUX rtohlis!!Pntrnt!I fin111trif'r!'i, notamntPnt rn m11tif.r,. 
dP C"OllVf'rtllrl' Pt de repartition elf'!! n!lqllf'!I, df' liquiditP 
et cir !lolvahilitr, 

h - In protr<·tion dr la dirntNr •lr'I hnnq11rc; rt ''''" 
rtnhli!'i!lrmrnt!I fin11ndf'r!'i, notnmmrnt f'll m11tif.rr 

.d'opfrntion!I avl'r c:rttr dit>ntf>lr, 

i - lr!I normr!ll rt ri>Rlr!'! romptnhlf'!I 11pplir11hlr!ll All'! 
hanqur!I f't nux rtRhli!l!lrmrnls linanriPr'I ain!lli qnP Ir!! 
rnml11litrs rt drlni!I cit> rommunkation!I ftf's comptrci, 
~tot!'! romptnhlr!ll, !lfati!lltiqnl'!ll rt !lituationc; A to11<1 
ayant!l·clroit, rt notnmmrnt ft 111 Hnnc1uP rrntrnlr, 

j -· Ir!! nmditiom; tt>d111i1111r<1 rt'Pxrn·kr tlf'!'I prnfps 
!lior1<1 dr ('(lllSf'il Pt cir rcmrtngr rn rnatif.rr hnnrnirr Pt 
linnndrrf', 

" In 1 Pl(I• 11w11t11li1111 cl•·" d11t111(C•s 1•1 l"t11 l(fllli1;11tio11 

du mnrd1r dPs rhArtf'PS, 

I - tou!ll nutrr!I rf.jllf'mrnt!I pr/•rnc; par 111 loi. 
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Art. 45. -1.r ronsril prrnd IM drri<;inn<; imli\·i•lnrllrs 
!lluivantrs : 

A) antorisation, mmlifir11tinn rt rrtrnil tlr l"nJ?n~mrnl 
df'!ll banques Pl etahlissrmrnts finanrirr!ll RIJ?i•rirns rl 
ltnnRt>rs, 

B) autorisation d'om·rrturr dr hurrnu"' dr rrprr.,rn
tation dt> banqurs Pl d'rtnhlissrmrnts finnnrirr.r; rtran
Rf"r!ll, 

C) drlf.Ration dr pouvoin rn matirrr d'applit-alion 
d.- la rPRlemrntation drs rhanRrs, 

D) C't>llrs ronrrrnant 1'11pplirntion dr<; rrJ?lrmrnls 
rdictes confom1rment a l'artidt> 44. 

Art. 46. - Lrs projrts dr ri>glrmrnts i\ rdirtrr rr1 
\"rrtu dt> l'artirlt' 44 sont rommuniqurs, dons lrs drmc 
(2) jours de leur approbation par Ir ronsril, au 1ninistrr 
rhargr drs finanrrs qui di!IJK>Sr d'un drlai dr trois (:l) 
joun pour t'n dt'mandrr 111 modifiration rt rmnnmni
qut'r <"t'lle·ci au Gouvf'rnrur. 

Si le ministrt' rhargf' drs finanrrs nr drmnndr pas 111 
modification dens If' delai precite, Ir rrJ'lrmrnt dr,·irnt 
rxeC'lltoire. 

l.orsqut' le ministrr rh11rRf> dri; financrs drmnmlr In 
modifiration, If' Gouvrrnrur doit rrunir Ir ronsril dnns 
un df>lai dt- drux (2) jouri; rt lui !loumrttrr In moditira
tion proposee. 

I.a nouvrllt' derision du ronsril, qurll" qu'rllr soil, rst 
rxrcutoire. 

Art. 47. -· U- trxtt' du rrglrmrnt drvrrm rxrmtoirr 
t'!lf promulguP. par Ir Gouvrmf'nr t'l 1mhlir au ./1111r1111/ 
offlrirl dt' la Rrpuhliqur nlRrrirrmf' d~morralir111r rt 
populairf'. 

I.f's ri>"lemt'nts sont oppn<4ahlr:oi au" tirrs drs lrnr 
puhliration au Jo11rnsl offlcirl dt' la Hrp11hlit111r alRr
rirnne drmocratiqur rt populairr. 

En ras d'urgf'nrr, ils pruvrnl rtrr puhlirs dans """" 
quotidif'n!I paraissant i\ Al"rr rt drvirnnrnt nlor!I 
oppos11hlr11 aux tif'n df>:oi l'arromplissrmrnt dr f'('tff' 
formalitP.. 

Art. 4R. - I.rs rrRlrmrnt!I promulRllP!I Pf puhlirs. 
rommP ii r!lt dit i\ l'artirlf' 47, nr pruvrnt fnirf' l'ohj1•t 
qnf' d'un rf'roun en nnnulntion df'v1mt In rhnmhrr 
administtative de la Cour suprrmr. 

Ct> rrroul'!I rn ennulation nr pt'ut f\rrr formP quf' rar 
If' ministrf' chargr dt>s finanrf's. 

Sous pf'inr de forrlm1ion, Ir rrrnur" doit rlrr prf.~rntr 
den" un d~lai df' soixantf' (60) jrnm~ i\ detrr d" la 
puhliration. 

I.rs rrrourt nr sont pa!ll !IU!!prnsif!I d'rxk:ution. 

Art. 4!1. - l.r!ll drcic:inns imlivith1rllr!t rri!ll" rnnfnr
mrmrnt 8 l'artidr 45 sont pronml"'trf'S par le Gom·,.r· 
nrur. 

Crllr!I prisrs rn \'rrtn dri; alinra!I A. B .-t C dt' l't1rtiMP 
45 sont ymhlif>rs nu .h111n111l offirirl dt' la Rrpubliqnr 
nlJ?rriP1111r drmnrratiqur "' pnpulairt'. (..f"!I autrf>!I !llont 
notifirrs nux rrqnrrnnts "' """' intrrf'!llc:f's pnr IPttrr 
rrc·ommnmfi•r OU nmtrr rrrrpissr OU ronformrtnrnf lltl 
rmlr dr prot·rdurr C"h·ilt>. 

Toutrs rrs drrisicmc: sont t'llPnltoires dPs 1.-ur puhli
•·nt ion 011 lrur not ifi<·at inn. 

Art. 50. - Srnl 1111 rPC"nur.r; rn 11nmdation rst onvrrt 
nmtrr lrs drri-;ions prisrs f'n vrrtu dt' l'artidr 45. 

Srnlr<i lrs prrsmmrs ph)·<iiqurs Pl mondM dil't'rtP
nwnt ,·i-;rrs pnr In d1;ri<iion prm·rnt formt'r It> n-cour.i. 

Sous prinr dr fordnsinn, Ir rPC"ollrS doit rtrr prP!llPlllP 
dan<i lrs snixnntr (60) jours ;\ d11trr dt> la puhlir11tion m1 

dr In notific·ntion dr In drf"ision, sous rPst'rve dr" 
dispo!llitmns dr l'nrtirlr 132 df' In prk.-ntt' loi. 

I.a dinmhrr ndministrativr dr la Cour suprrmr pst 
!lrtdr romprtrntr pour connnitrr drs reC"oun. 

I.rs rrnmrs nr sont pas suc1prnsifs 1frxrn1tion. 

Chapilrr Ill 

s .. rv .. fllftntt rt nm~le 

Art. 51. -- I .n snrvrillnnrr dr la Rnnqnr rrntrnlr 1 rc:t 
f'Xrrri'r pnr ''""" rf'n:oirurs 11111111111"<4 par dPrrrt '111 
Prrsidrnt dr In llrpuhliqnr :oiur propo!lition du mini<itrr 
rhnrRr dr<i finnnrrs. I .r!I drm&: (2) rrn!lrnr!I doivrnt rtrr 
ohligatoirf'mrnt dmii;iq parrni If' prr!lonnrl df' r11nJ! 
f>lrvr dim.; In hirrnrrhir arlmini<itrntiv.- du mini<1trrr 
rhnrRf' dr!il finanrr!il rt rlnivrnt nvoir drs ronn11is<1nnrr<1, 
notnmmf'nt romptnhlrs, lrur prrm"ttant d'f'xrrrf'r lrur 
mi<ision. 

II ('Sf mi!il fin nu mamlat rlrs rrnsrurs par dPrrrt du 
Prrsidrnt rlr In llrpnhliqnr rri!I !IUr propoi1itinn du 
ministrr dinrRr drs finanrf's. 

l.r!I rrrsrriptions dr l'nrtirlr 41 !lont applirnhlr!I 1111" 
f'('ll!l('Ur!I. 

Art. 52. - I .rs fonrtions '.fr ('rn<1r11r!I snnt -r11t11itr•. 
Tontrfois. lrii rrmrlitions d1m"I lr11q11f'llrs lr'I rrn'lrnrs 
pruv""' f'ttrr rrmhmir!lr!I df' lrnrs frni111 lvrntnrls rlr 
df'plarf'mrnl f'I dr !iPjnur 11incii r111r dr!ll 1111trrci frniq 
f'lll'lll'r" i\ l'orrnsion dr lrur mis'linn, srront prfricirr"I 
pnr voi(' rr"l('lllf'llf nirr. 
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Art. 53. - I.rs n-n'lrurs rxrrn-nt nnr survrilhmrr 
l'rnrntlP sur tou'I 1~ srrvin-!I rt tontr!! lrs oprrations dr 
la Banqur crntrelP. 

I.a mission drs crn'I,."" nr portr pM snr lr'I dMsinns 
du mnseil prisf'!I rn nprliMttion drs Rrtirlrs 44 rt 45. 

I.rs crnseurs pruvrnt npf'rrr ronjointrmrnt nu srpa
rrmrnt IPS vrrilication'I OU rontnilrs q11'ils rstimrnt 
oppnrtuns. 

lls a!lsistPnt aux sranrrs dn consril. sirgrant rommr 
ronsril d'admini!'itration, avtt voix consultath·r. 

lls infunnrnt Ir rnn'lril du rknltat dr!'i nmtnilrs qu'ilc; 
ont effttturs. 

lls pruvrnt pr~rntrr au rom;eil toutrs pmp04!ition!'i 
m1 rrmarqurs qu'il!I ju"rnt ntilrs. Si lrnrs propositions 
ne snot pH adoptrt>5, ils pt>uvrnt rn rrqurrir la 
trensn-iption sur Ir regi!ltre de!I drliheretions. 

II!! f'n informent Ir ministre charge dPs linancrs. 

llti verifiPnt. dam; 1<'5 mrmr!I rondition!I quf' lrs 
rommissairr!I aux mmptPs, It's comptrs rn fin 
d't>xrrcicP avant qu'ils nr soirnt arrrtrs par Ir ron11ril 
Pl, dens le!I quinze (15) jours clP la date oi1 crs comptrs 
ont rtr mi!I i lrur disposition, font rapport 8 er drmirr 
!lllr IPun verifications f'l, rventuellemrnl, lr!I amrnde
mrnts qu'ils proposPnl. 

Art. 54. - IA-!1 rf'n!lrurs 1tdrr!l11rnt au mini!ltrr chargr 
de!I financP.5 un rapport !lur lr!I romptrs dr fin 
d'Pxf'rcire dan!I lr!I troi!I {:J) moiii; de la rliiturr dt> 
<'rlui-ri, ropie dr rf' rapport t>!ll mmmuniqurr an 
Gouvemf'ur. 

-1.r mini!ltrP pt>ut lrur dt>mnndrr it tout mmnt>nt dr'I 
rapports sur dt>!I qnr!ltion!I detenninl>r!I. 

TITRE Ill 

A lTRIRtmONS F.T OPF.RA TIONS 
DE I.A BANQllF. CF.NTnt\l.F. 

Chapitrf' I 

l>kpmldom ~"'""''"" 
Art. 55. - l..11 Rnnf)ne rf'ntrRlt> n pour mwunn dr 

crrrr t>t dP maintPnir """" IP domAinf' dt> 111 monnnit>, 
du cr+dit rt dt>11 d111nitr11, IP!! ronrlition11 lt>!I pin!! 
favorahlP!I I. UH dPVPlopprrnPnl ordonnr dt> I' PC"Onomfo 
n11tion11lf', f'D promnnvant la mi!IP PD O'uvrr dt> toutr" 
lr11 rf'HOllttf'll prodn<'tivf'8 du pay11, tout f'n Vf'illllnt • 111 
wtabllit~ intemf! f't PXtf'me df' la monnaie. 

A C"f't f'ff Pt, f'llf' f'!lt rhllrR~f' dt> rrJJlrr 111 cirrulAtinn 
monrtnirf', df' diriitrr f't dr rontrl\lt>r, pnr fOll'I lr!I 

moyrn'I 11rpmrrir!I, IR di!'ltrihntinn 1h1 rrklit. df' ,·rillrr 
ft la honnr J(C'!ltion dM f'lll(llRrmrnt'I finnnrir~ II rr,arrt 
dr l'etranl(rr f't dr rl>Rulari11t>r It> mnrch~ drs rh11nl',.'I· 

Art. 56. -- I.a Bnnqup crntralr rtit rnnstiltrt> pnr 1 .. 
Gon\"rmrmrnt snr tout flrojrt rf,. loi rt dr tr'l:tr 
"1!1rmf'ntairr rrlatir amt finnnn-s ou a\ la monnnir. 

Ellr prut propost>r au Gmn-t>mrmrnt toutr m~nr,. 
qui, dr I' R\'i!I du ( ;ouvrmrur nu du rom1ril, l'!'lt dr nntnrr 
0 rxrrrrr UllP fiction fnvnrahlf' Sllr la halRO('P ftr., 
pnif'mf'nts. Ir mnuvPmf'nt drs prix, la sitnRtion d,.., 
financrs puhliqnrs l't, d'unf' ra~n f'rnrralr, IP drvt>lnp
prmrnt dr l°rronomiP nationRlf'. 

Ellr infnnnr Ir Gonvt>mf'mf'nt dt> font fnit qui, rf,. 
I' avi!i du Gm1vl'ml'l1r on du ron'lril, prut portPr attt>intr 
a\ la stahilitr monl-taire. 

f.llt> pt>Ut drmandPr RUll rtnblic;c;rmrnt!I b11n<"Rirrt1, 
ftU'lt OfltRllismrs dt> rrrdit f't RUX admini!lltretion'I finAn
rirrf'!I dr lui foumir tontf's !ltnti'ltiqurs rt infonnatinnci 
qu't>Hf' juRf' ntilrs pour ronnnitre l'~vnlution dr fn 
ronjonrturp rronomiqur, dP la monnaiP, dn credit, d,. IA 
balnn<'P dt>s pairmrnt!I rt dt> l'PndettPmPnt Pxterirur. 

Ellt> dl>finit lr!I modnlitf'li dt>!I oprration11 dt> rrMit 
avrc l'l-trnnJ(rr, lr!I autnri!lf' rt <'rntralisf' toutrti l,.o; 
infnrmntion'I utilPs nu rontrolr f't au sni,·i dt>!I rnR"ll,. 
mrnt<; finnnrirr!I rnvt>n l'etnmgrr. 

Art. 57. - I JI nnnf)llf' crntrnlP O!l!li!lltf' Ir Gmn-rrn ... 
mrnt rt Sf'!i rrprrsrntnntti dnu!I lrnr!I rrlntion'I avf'r 1 .. ci 
i11!1tit11tion11 finnncif.rt>!I m11ltil11trralt>!I rt intrm"tin 
nnlt>s. Ellt> pt>ut rrprr"lf'Dtf'r It> Gmn-rmrmt>nt tnnt 
nuprf.!I dr rf'!I insti111tion!I qn 'au !IPin dr!I conffrt>nrro; 
intt>mationnlr!I. 

Ellr pnrlidpt> aux flPROdntion!I dr pr~l!I OU rmr"'"'" 
f'lUrrirur!I conrhl!I pour If' romplr dP l'F.tnt et r .. ,., 
rf'prl>!lf'nff'r rrlni-d dnn!I lr!lrlitr!I negociation!I. 

F.llr llArtidpt> • In nrRorintion df'!I Rrrord" intrrnntin 
nnux rlP pnit>mrnt, dP. d11tnf't' f't dP. romp«'n'IRtion rt r11t 
rhRrf'Pt' df' lf'tlr rxrrution. En .. ronrlut tout 11rrAntrr. 
mt>nl tt>rhniqut> rt>lntif aux modalitr!I prntiq11t>!I dr 
r~ali!llltion de!ldit!I arr.ord<J. 

L' f'Xrrntion l>vt>nh1t>llP dt> Cf'!I nrrnrd!I par 111 11""'1",. 
rrntrRIP "' rfft>rtnP pour fo romptP. dP l'F.t11t ')Iii rn 
n!l!lnmr lt>!I ri!lrJllP'I, f ni'I, rnmmi,.'lion<J, int~r~t4 rt 
rharl'P!i q11Plronqnf'!l rt Rllrantit A la 811nqm• cf'ntr1tl" Ir 
rrmho11n1Pmrnt dr toutP pt'rtt' dP dt•nl'P on 1tntrr 
qn' rllt> pourrnit 11111lir • rPttt' orrHion, ain<Ji qnr '" 
rPmhonnf'mt>nt df' tout drrouvrrt 011 11v11nrP q11' .. n .. 
"Pr1tit amrnrf' i\ rnn"f'ntir rn 11pplintion d'" rf'!I errnrtl4 
f'I rlnn11 lrti limitf'!I dr rrmc ·ri. 
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( ]1Rf'ilrr 2 

F.nt~ion th- la mon1U1it-

Art- 58. - I.a nnnr1m• rrnlrnlr f.mrl J!rnl1:itPll11''1t IA 
monnair fiduriairr dnnc; lrs .-rmditinnc; prt''f·ic:f.rc; ri-

clrsc;ouc;. 

EllP rontrihur a rrmic:c;inn rlr In numnnir c:rriptnr:tlr. 

la nmtrolr rt la rr"ulr -

Art. 59. - I.a nunmnir nr 1wnl Nn· r~mi"I' 1•1n- la 
Ranr1ue rrntralr quP dnnc; lrs rnnclitinno; 1fr ,,m,·rrlnrf' 
qui !'lrmnt drtrm1inrrc; pnr ri·l'lrmrnt prio; rnnfm 1111; 

mrnt i\ ralinra A dr rartirlr 4l. 

I JI rouvrrtnrr dr In mnnnair nr l'""t nnnprrmlrr• qm· 
lr'I rlrmrnt!'I !lllivanls : 

I) linRot!I rt mnnnnirs cl'nr. 

2) drvi!'lr!'I rtrRn!'i-rrc:. 

:l) hone: du Trrsor alJtriirn, 

4) rlTrts rn rrrsromptr. rn prnc;ion on .-n J!aJ?f'. 

Chnpilrr Ill 

( Jpt\retiOll"I 

Srrlion I 

o,Jf~rnffonc: srrr or 

Art. 60. - I.a rrsrn-" d"or dnnl dic;pnc:r In 1Jnm1m· 
rrntralr r!lt la proprirlr cir i'Etat c111i lni n donnr 
mandat prrmant>nt dr rnlTrrtrr rn l'nrnntir cl" In 
monnnit> rt d'elTrrturr pour lni lrs n11rrnlin11<1 clrrrilrs 

ri-aprr!I. 

Art. 61. - I.a 1Jnncp1r c·••ntrnlr prnt rfff•rlnPr lmtlrs 
oprratio1111 !lur or. notnmm.-nt nd111t, \·rntr, pri•t rt J!:I"'" 

nn romptant ou ft lrrmr. 

Art. 62. - I.a Rnncf'll' rrnlrnlr rrnlio;r lonlr'I Sr'i 
oprrntio11<1 snr or pour romptr cln Trr<1nr 'l''i rn rrlirr 
lr'I hrnrfirrs rl "" s11pport1• Ir!! prrtrs f.,·rntm•llrs. 

Art. 6.1. - 1.'Etnt nr prnt •lio;p11<1rr cir•-; n;r;nllnto; drs 

oprration'I 1111r or. 

------ ----- --------

J!i•n• 1•t pl:u·1• """ n;sl'rn•<; •fr rhn1121•. Fllr 1111• 11• ,,, . ._ 

r11m1•tl'~ "" ,, •. , i"1·c; :un sndMi·" nu•nti11t111r1•o; :\ l'nr-rid1• 

IH'.! df' 111 pri-srnlr lni. 

.-\11. r.r.. - -l.r ,., .. J?lrmr•nt '"'~'"a i"niti.-11• a!t cl .. ·lrrmi 
nrrn n•llt•S 1lc·c: n;c:rn·rc; cit• d1allJ?I' nfTrdt;r., n In 
r1111H•rl11n• rlr la nmnnnir. h·c: nnt1 ''" .-.~o;1•rn·o; 1lr rh1111r.r 

srront nff1·f"t1;rc: it In c:!nhili"'nlinn 1111 r11111" ''''" rhnnl!rc: 
1111 nu s1111li1•11 111• h 1l1•1tr pnhlitl'll" rxt•;rir•m 1•. 

.-\rt. (;7_ l>;m" h• nuln• 1l1· In J?t•c:ti1111 clro; n;c:rn ,.,. 111· 

1·hn11(!r, In 11111111111· rrntrnlt· I"'"' ro111t·m-t1·r 1lr" rm 
prnnfr; rl c;o11c:rrirr :\ clPc: i11c;tnmwnl" finnnri1•rc:. lil,..lli·" 
rn 1111111nnir i-lr11112i·rr. rt n;J?11lii·1 rmrnt n•h;c: 1•11 
1n-rmii•rr 1·nh~J?nri1• c:nr Ir.; 1•lan•<; finnndi·rrc; inh-rnntio 

nnlro;. 

,\rt. fiR. - I .'nrtid1• fit n•c;nit applirntinn rn m:ttii-11• 

11'nprrnlinns snr •lr,·ic;rs : ii t'll rc:I 111· mrnw 111• I'm ridr 
fi-1. c;;mf rn rr •1•1i r1111r1·nu- la c;tahilic:nlion •In ronr" ,,, ... 

rhnn~,.., rt l'nmnrli"""mrnl cir In 1l1•ltf' pnhli•I''"· 

Srrl ion :~ 

lf,:,.,.,.""'I'''' ,., ,.,.,:,fir nrn: lm"'I'',." 
1•f ,:t:rl1li"",."'''"'" firtt1rwi1~r-.. 

i\rl. 6!). -- I .n IJnm1m• rt•nh nl1• p1•11t rf.rc:nnnptrr 1•11 
prrnch·r I'll prnsinn llll'I lmtuptr'I rt rt nhfic:srnir•nl" 
finnnrir•rs tire; rffrts c:nr 1'1\IJ?rrif' 1111 c;nr l'rtrn112r1·. 
rl'prrsrnt al if-; 11' nprrat i1111-; .-111111111•1..-irilrc; 1•1 r112n1?•·n11t 

In si~nrilnrl' cl' 1111 mnin-; trnic; 1wrc:111111rs phyc:i11111•s 1111 

mornlrs nntoin•nwnl c;nh-nhlr<; """' rrllr "" rrclnnt. 

Crs rlTPls m• 1l11in•nt pas nrnir pin-; cir -;ix (fi) mnis n 
rcmrir. l fnr drs siJ!flnfnr.-s prnl rtrl' r.-mplnrrl' pnr nnr 

1lr'I J?llf"llllfic•<; rnmnrrrrs .-i-nprrs : 

wnrrnnts; 

ronnnissrrnrnl !I 

11'AIJ?rrif', ft orclrr "' 
11'11snRr. 

cir rnnrdinnclisr<; r'.ltportr1•s 

nrn11npnJ!nf.r11 clr'I clornmrntc: 

Art. 64. - Ton'! lrs nn1irs rn or •Ir l'Elat sr trnnrnnt 
on qni !U' trmwrrcmt ft In •lispositinn •Ir In Hn111111r 
rrntrelr, !lnnt aff.-rtr!I ft In rouv.-rturr dr In rnnrmnir. 

Art. 70. --- I .n llnmt"" rrnlrnli• prnl rrr11c·nrnptrr I""'" 
clc-s prrimlr'l cir six (fi) moi'I nn rnn'ICimmn nn prrnclrr rn 
pc•nc;ion RlfX hnr11111r!'I l'I rlnhlio;srmrnt'i finnnril'r'I, Ire; 

rlTrt'i rl.- finnnrrmrnl pnrtnnt In 'liJ?nnturc- cf'nn mninc: 

rlrmc prrsonnrs php1iq11l''I 1111 nmrnlrc; nolnitrmrnl 
c;nlvnhll'!'I clont rrllc- du rr1lnnt rl •·rrr'I l'fl rl'prrc;rntn 

tion cl.- rrMit!'I cir rnmpnJlnr nu •Ir rrrclit'I cir trr.,nrl'rir. 

s .. r1inn 2 

Art. 65. - I.a IJanqul' rf'ntrnlf' I'""' nd1rlf'r, vrnrtrf', 
r"·ompt.-r, r#>t>!lromplrr. mrttrl' I'll prm1ion, cfnnnf'r 011 

prrncfrl' .-n g11gt>, ml'ttrl' 011 rf'rf'voir rn drpfit ton!'! 
in .. tntmf'nl!I dti p11irmrnt lihrllr• "" nmrmnirs rlrnn· 
11#-rl'H 11in!li qm• totr!l llVflir!I f'll mormnir11 rtrnn~f.rrs. Ellr 

c... rrr'lrl'mpff•!'I !'111111 rrnnnvrlnhlr'I "'""" qnr IA 
clnrrr tntnlr •In 1·11nro11r11 cir In Hnncl''" rrntrnlr 1mi•c;1• 

C''.1Crr1lrr cl11111r (12) mni'I. 

... 

• 
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.IOl'RN\I. nnlf'.IM. m~ I.\ IU:l'l'Rl.l(}t'I·: \l.(;J·:RH~NI·: N· ,,. lft ·'"" ,, ..... , 

Art. 71. - I .it H11m1111· r""" itlf' 1u·11f 1 ,;, • .,,·nmr1r·1· nrn 
1•11111111"" rf .~1nl1li, .. •·111••11t<: ftn1uwi•·1" I'""'. tl•·o;; ,,.~, ;,,.1, ... 
,,,. <:i't ffit moi·. :111 rw1,..iuu11n 1•11 r• •·n•h •• 1·11 111·11.;i1•11 If'" 
rff,.fo; rt·pf.c; NI • P'f'I f;"f'llllllinll tff• c·ti·clils R 11111\f'fl 
f Prmf'. 

Crc; rf>Pst"fllnplr•s snnl n•nntt,·rlnt.IPs. tHni<: pour '"'" 
1u;rimlr nr po11\·n11' P'lrr1l•·r fl nis ffl:t) nnn;.ro;. I "" t•ITrls 
tloi\·rttl rnmpnrtf•r. "" rl•·hnr< cit• In "il!nithn·r clu r1;1l:111t. 
cl••ll'll siJ'llllhlr•·s 1fr 1w.-..nnn••o; ptn·"i'f"""' on 111nrnl,.s 
nn1t1irrmrnt """°"'''''"· 1lm11 r1111•· I'""' i·•r•· rrmplnn;,. 
t•Rr In J?llf":Ultir ch• rE1n1. 

I , • ., rrr•lilo; it 11111\ ,.,, lrrmf' 1l•th ""' A\ •1i1· run cl1•c; 
nhjPl'i snivnnls : 

:11 rli•\f•lnJ'prmrnf 1l••s 1111n·""" .i .. ptmhwtinn; 

h) fi1111nc·rnw11t 1l"r'<I"" h1linnc; ; 

r) rn11s1n1rficm d·i111111Pnhlrs t1•tanhil1tlin11. 

lls doivrnt rrmplir d1•s rnmlitinno; ,;lnhlirs pnr Ir 
nmo;ril pour rtrr 11dmic; nn1•rrs dr In R1t11•111r rrntrnlr. 

/\rt. 72. --- I st """'I"" rrnlrnlr I"""' 1·f.11lic;t>r lt>s 
oprratiomi s11i,·1111lro; ""r lrs rffi•ts pnhlit·s ;.mis on 
RRnmlis par l'Etat : 

11} rsrmnptrr en't h11nr111rs rt llll'll f.111hlissrm1•nts 
fimmrit-n drs Pffrts a~·ant au pins trnis (3) mois it 
rourir, 

h) admt-llrr aux e\·nnrrs it trrnlr (30) jnurs, rsromp· 
tf'r i\ ;.rhr11nrr rmn-Pntinnnrllr rt prrmfrr "" prnsion 
RUX hanqur!I Pl orJ!itnismrs •Ir rrt>dit drs rffrls R}"Dlll 
plus dP trois (3) mois it ronrir, 

r) arrordPr drs 11\·Rnrrs J!llRrrs. il rnnrnrrf'nrr drs 
quotitrs fix;.rs par Ir ronsril rt pour unr 1l11rrl' qui nr 
ponrra t-x1·P.drr nnr annrr. 

F.n 1111r11n ra!'I, rrs opi>rntions nr prm·rnl f.trr trnilrf's 
au profit du Tr;.sor 1111 1lf's rnllt>rfi\·itf.c; p11hli1111rs. 

I A' nmsPil arrrlrtn la listf' drs rlTrts puhlirs a1l111i!'I 
par la Hanqur rf'ntralr. 

Art. 73. - I .11 Hn111111r t·rntrnlr prnf f>J!ah•mrnt 
nm!'lrlllir RUX hllllflllf'!'I rt Riil! rtnhli'ISf'lllrlll'i finmwirrs 
dr!'I "'·enrr!I snr m111111nir<: rt li11g11t!'I d'or rt snr 1lr\·isr!'I 
;.rrangrrrs, sf'lon dr!I mmlnlilrs fixf.l'!I pnr Ir nmc;ril. 

En nunm 1·0!'1, la dnr{•r dr n•!! arnm·r!I llf' prul 
r111·r1lrr 1111 an. 

Ari. 74. - l.11 Hn111111r rrntrnlr 11rlll arrordrr 1111x 
hellffllf'!I ... Ptnhli!!srm1•11ts finAnrirr!'I tlrs rrrtlil'i f'll 
romptr rourant pour 1111r tlur;.r 11"1111 "" nu pln'I. 

Cr!! rrrdil!! drvront ;., rf' J'Arllnl is pnr dr!'I Rlll'f'!'I snr 
dr!I """" rln Trr!'lor Al"rrit•n, rl1• l'or. 1lrs 1lr\"i!'lr'I 
rtrnllJ'i•rr!I "" tlr!'I rffrl'I ndmi'l!'lihlc·!'I ii l't·~ll"lllllfllf• rn 
vrrtn 1lr r nrlidr fi!J. 

I .r rrr1li1 1lnit n·rr~~rtttf'r nu "'"'immn ill "~ '''' 
'"""'""' •In P.AP.•' 1•1 50 ~ .. •fr rrlni . .; .,·ii rst rnndih••; I'"' 
cl•·o; 1•fTptc; ri·rc;1·nmp1 .. l•l1•s. 

:\rf. 7;;_ l'm1s lrs .-ns l'rrnts nn't 1n·tirl••" d 1lrc:•m·; 
r rm1•nmh•11r cnu<:cTit f'll\"l'IS IA ftAll'fllP rrllfr nl .. 

r ""I!"~""'""' .... rrmhcmrs•··· A r ;.d1rAnn> 1.. "'""' ""' 
1h1 rri•1lit lflli lni 11 rtr ritnsf'nti. ( :1•t "''~"!!''"'""' 1lr•it 
sti .. ul .. r rohliJ?lllion pour r .. mpnmtrnr clf' rnunir '" 
ltnm111,. rrnlrill,. ell' In frnrtinn 1111 1·rr.lit c·•"T""'I"'"''"'"' 
n In tf1;prrri11ti1•n 'l"i nrr ... -... '" ,·nlrnr .1 .. In f!Arl.,,,;,. 
tnntrs l1•c; fnis 1111r rrttr tlrrri·1·i1tlion nth•inl 10 ~:.. 

l;mtlf' pm· r,."'l""''fllr•nr tlP "Rfi.,foirr it rrt rnpnr•• 
ltlf'lll. IP 111n11t11nt 1h1 CTr1lit dr\ irnl rlliRihlr tlr rl••in 
1frnif. 

i\t1. ir.. --- l.n Hen'I"" rrnlrnlr I'""'· tlnns '"" limit• .. , 
rt ""i,·nnt 11'"1 nmditinns fi'llrrs prir 11• f"llfl""il. int•••',.,,;, 
snr Ir mnr..J1r nmnrtnirr rt. nntnmm .. nf. nd1rt,.1· •·• 
\·rndrr drs rlTrts pnhlirc; Alnnt mnin" 1lr .,j 't (r.) ,,. .. ;, r• 
nmrir rt tfrs pffrts pri,·k mlmic;c;ihlf's an rrl's•·t11••1''" "'' 
llllll n\·anrrs. En a11r1111 r1ts, rrs "l'f.rntinnc; nr I'""'.""' 
t•fl·r trnitrrs 1111 profit dn Trrsor, ni cfr'I r•1llrrlh ;,; . ., 
r'mrttrkrs. 

Art. 77. ···· /\ Am·1111 mnmrnf, Ir m1111t11nt lntitl "" ,.,..,. .. 

drs nJH'rntion"I c;nr rfff'ts pnhfirc; 1 f.nlic;rrs par 111 ""'"I"'' 
c· .. ntrnlr ronformrmrnt nn'll nrtirlrs pr-t~rrdrnts nr I'""' 
1lf.pnc;<;rr ,·inRI pour rl'nt (20 % ) 1frs rrrrltrs orilinnil'"' 
tlr l"Etnt 1·nm:tr1t;.t•!'I an rnnrc; 1lr l"Atmrr lm1fp.f.111ir•• 
rnmlrr. 

Sf'rfinn !i 

(,',,,,,.,,.,, ... nn·m·tf,:o; n r1:·rnt 

/\rt. iR. -- Sur 1111r hit.;r 1·1111trnrt1lf'llr, rl 1l1111o; In 
limitr 1r1111 mit'llinmm rJ?nl n iii" f'""r rrnt ( lfl % I ·•··~ 
rrt•rttrc; 11r1li111tiri•s tlr l"Etnl t·nn<:lnff.pc; nu rnnrc; rl11 
prrrf.1lrnt r'.'llf'n·kr l1111IJ'i•t11i1·r, In Ha111111r 1·rntralr J"'"' 
ronc;rntir 1111 Trrsor tlrs 1lrn11n·r1 Is rn rmnplr rnm nnf 

flont IR durrr 1i11nlr rw JI""' ""'·r•lf'r rlrn'll rrnt '1"nrnnt•· 
(240) jmn·!'I, t·onsrrntif'i 011 111111, 1111 ronr" 11'11nr ennrr ,,,, 
t·alrrulrif'r. I.rs tlrr1111\"rrt'I nntnric;r!'I il1111111•11t lir11 ii In 
f'rrrrptinn 11'1111r rommi<:!'linn tlr J'f''llion 1ln11t Ir tn11'C •·I 
lrs mml11li1rs sont fixrs pnr 1,. r1111c; .. il rn nrrnrrt m·•·r- I•· 
mini!'ltn• t·hnrRr dr'I fi11n111·r11. Cr11 "'"""''"" 11111\·,.111 ;.,, •· 
n•ml11111rc;rr<: "'"'"'' In fin tll' •·h111111r f''llrrri•·r. 

Art. 79. -- I.A Oa111~111• t·rntrnlr P""' 1'11r11mr1t1•1· '"' 
11rf'mlrf' rn l'"""ion dt'!'I trnilf''I rt ohliRntinnc; rn111i"'' 
nrr'I so11ti1·ritr'I I\ l'onlrr 1lr<: n11nptnhlr11 1111 Tr•~<i"r ,., 
'''"""' ft l"f.d1{•a11rr 1la11c; 1111 1li-lai 111' lroio; fll 11111i<1 

\ 
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Art. 80. - La Banquf' n-ntralP maintirndn 1naprr<11 du 
n-nttt df' m~f'S pmtault df-5 avoir!'l f"OrTf'!l(Mllldnnt R 
SH hf'soins normalf'ment pttvi!liblP!!. 

Sf'Cfion 6 

AUll?S oprntions nPf" l'Etat. lrs rollf"rlfritk 
et Jes organisl11f'S publiN 

Art. 81. - La Banque N'ntralP e5t I' agent finanrif'r dr 
l'Etat pour toutes ses op#rations de l"&isi;f', df' banq11e f't 
de c:ttdit. 

Elle assure sans frais la tenuf' d11 romptP ro11r11nt d11 
tttsor et exkute gratuitemPnt tout~ op#rations don
n&s au di-bit ou au rftdit de r.e rompte. U. 50ldf' 
rttditeur du compte courant du Trkor n'PSt pas 
productif d'interets. 

La Banque c:entrale assur.- gratuitPmf'nl : 

- le placement dans le public des f'mpnmt5 t"mis 011 
garantis par l'Etat ; 

- le paiement, conn1rrPmmen~ avPf' lf'!I ntissr!I 
pnbliquH, des coupons dPS titrPS t"mis 011 RRrantis par 
l'Etat. 

Art. 82. - La Banquf' centrale pf'ut as!lurer : 

- pour les collf'Cfivitk et t"tahlis11rment11 p11hliN1, If'!! 
o~rations prevues i l'artidf' 81 contrf' ri'munt"ration; 

- la garde et la RHtion des valrurs mohilii>rf'5 
appartenant i l'Etat; 

- le service financif'r df'5 emprunt!I de l'Etat, de!I 
collectivit& et etablissemf'nts publics ; 

- le placemf'nt dens le puhlic drs f'mprunts t"mi11 
par lea collectivit& rt etahlissemt>nl'I public!! ; 

- le paiement dP.S coupons dt>s titrP!I #-mis par lf's 
collectivit& et etabliHemenl'I publics. 

Section 7 

~ntions ••. ,.,.. /rs banq11rs 
et /es ~tablis11ttmrnt11 linanrirr11 

Art. 83. - La BanquP ('f'ntr&IP pf'ut rt"ali!lrr toulPs 
o~rations bancaires avf'(' lf't1 banqut>s rt lf's t"t11hli~:iif'
ments financlen op#!rant en Alglorie f't avf'(' 10111.
banque centralf! #>tran3~re. 

Ellf' nf! ~ut trailer avf'c lf's b11nq11f':ii oprrant 8 
l'~tr•nser que des o~ration1 en devi11e1 t"trangi-rf'I. 

Art. 84. - Chaquf! banquf! op#!rant f'n Algrrif' doit 
f'ntrf'tf!nir un comptf' courant cr"ditf'ur llVf'f' la 81mq11r 
rf'ntralf' pour le• hf'1oin11 df' la rompPnHtion. 

/\rt. R:.. - - I A ""'''l"f' rrnh "'" 'lnli•r 1.-w ........ ,.,:, •• , .. 
111rntio11n/.r'1 IHI'.'{ ftrtirlr• M It fl 1 Pf"'r ···n rn•r• A 

rom11tr. 

',,,,c,.,,,;,,,."I pttr111nt ~.,,. ,,.., '"'"'" r ... .,., l'!f 

dr 111 R1m1nr 1·r••tr-,,1,. 

Art. R6. - I .a 811n')11f' ('rntntlr rri•t rl,.,·rr !' .. " fnn•td 

prorrr" rrpr~rnt/.!'I 1•11r """ '"'""'''"" ,,,. "'"''"'· •'" 
rr5f'l"\'P. df' Jl~OVi!lions it rnrnrtl-1 r flr fMf•nrq rt 
d

0

amortis!lf'm~nt!'I: 

a) !loit "" immr11hlf'!ll. ronforrnrm,.nt "m' .ti"J"'"irj ...... 
dP l'artirlr 87 ; 

h) !IOit Pll lifrpoq rmis Oll f'Arftt1tic; rRr l"f.t11f ; 

r) soil rn opt"ration:ii dt> fin11nn>nu•nt d'int/.rpt .. ...-i•I 
on n11tional; 

d) snit. Rprrs 1111tnrio11Atinn ''" 1n11no11trr rh•r "" •'"" 
li111Ulf"f'!'I, f'll tilrf'<ll rmi!" p11r l('c; orRntli<'fltr<I fif'n1tf1'"'" 

rff'i!'l pstr drs di<llr04lition!I lrJtAlf''I rPrfirnlirrP!I. 

IA' totnl dM rlnrf'>llf'nt:ii ••rrrr11 Pll ,· .. rtn """ "';"""'" 
ct rt d) d-dr!l!lm; nf' prut f':urdrr 40 % dr11tlit'I r ........ 
proprf'!i. 

Art. 87. - I .11 Rnnq11r ('f'l1t1·Plf' pr•1t, pour """ hr•oir•". 
aNJHrrir, fairf' ron!ICn1irf', \"f'nth f' f't rd1AnRf'I, tfr., 

immruhlr!!. Cf'!'l oprr11tiom1 ~on• !'l••ltnnlnnn/. .. ,. l\ 

l'Rnlori!"nlion du ('011'1f'il f'I 11f' prnvrnt rlr .. fAifr!'I fl"" 
!'lllr lf's fonds proprt'!I. 

Art. AA. - Pour Sf' ('onvrir dr !'If'!! rrf>Rnrf'!I do11tf"11•"" 
ou en soufTram_·f', ls Banque centrtdP l'f'lll: 

- prf'ndre toutt>S g1tr1tnlif's, not1tmmf'nt son!I fnrntr 
dt> mmli!!st>mrnt!I ou d'hypothf>qnt>!I ; 

- a('qurrir it l'ami1thlf' ou <111r ,-rntr forr/.p tout f>j,.,. 
mobilif'r 011 immohiliPr. IR!I imtnf'nhlrs f't IP'I hirn• 
ain11i RrflHi!I doiv.-nt rtre Rli ... nr!I dnn!I Ir drlRi .... drn'! 
(2) Rl1!1, it moins qu'ils llf' !loirnt ntili'l/.!1 pour lf'!'I ht>'lnin• 
dr 1'f'xploit11tion. 

Ch11pitrt> IV 

F. .. hl~nwnt, orpnS...tlttn, ....... 
•t f"111f'tn11' dfott t'hAmhrH df' _..,...l"'"•Mlmt 

Art. R9. - l.11 R1tn1111r rf'ntrnlr l'f"ridr l'fotAhli•'lrmrnt. 
I' or"1tnis11tion, IP fin1tn('rmrnt Pl l1t ff'rmf'tllre ff,.• 
('hllmhrf'!'I fir rompf'n'IRtion cir lflll'I moyrn'I rfr r"i" 
tnf'nl s•·riptur11mc on i>lf'rtroni•I"""· f'llr rn """"r" ...... ; 
la Rr!ltion. 

Art. 90. - ,,,. fr11i:ii rfrs ··hAmhrr'I dr romr""""''"" 
11ont !'lnpporlr!'I p1tr lf's h1tn'1llf'!I f't '"" />tnhli'l•"m""'" 
rimmrirr!i. 

----::---· 
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f "hnpil r•• \' 

l'.tehl~rmMlf d,.._ nPnllM •rrlintltlt"'I •'" 
benfl'IM f'I #t•hli'iWftM"nflli fmanmr'I 

cl1·o; 1'•l:tl" nu·tt"'lt'lo; 1lt'•t:tilll·s 1n1111h :1111 lro; I'""''""· 
11"111·1if 1•1 11•• paso;if. 11111<: I•·< 11no;1t•.; hn1c; hilnn niuo;i 'I'"' 
lro; rhnr~ro; rt lro; 111111lnilc; 11"r'lplni1111i1111: 

cir.; hil1111c; 1•1 nnnph•<; 1r rll1•lnitnti1>n "rmro:ll if'lc; : 

Inns .-rno;1·i~111·mr11ts c,lnlio;ti1p11•c;. Art. !II. - I .n Hnml'll' n•ntrnl1• t'·tnhlit l•·s rornlitions 
~rnrrnlrs dnn'I lrsr111rllrs Ir!' hnmp1rs 1•1 :rs t~lahli"isr· 
nu·nto; finmu-irrs nll!rrirno; rt M1 anl!t'I o; pt•m 1•111 rtn· 
a11torio;fo; it sr nmo;titnrr rn Al~rrif' on it ,. nl't'•rrr. 

1.n Ha111p1•• rrnlrnlc• i·tahlit 11• n111tr1111 rt lrs I"'~''"" 1h· 

c·c•s 1lnn11111·11l"i. 

Mir rtnhlit A11""i lro; ru111litinns 1la11o; l1·•:r111rllro; , ..... ,. 

1mtnri'<nlio11 p••nt rtrf' motlifirr (Ill n•tiy-rr. 

;\rt. !12. -- l.n Hn111111r rrntrnl1• 1l1~lrn11im• tn11t1·s lro; 
nnnnro; qnr dinrp1r lmnr1111• 1lnil rr<:prrt1·1· rn 1lf'nnn-

111·nc·I', 11ntn111111N1I n•llrs rmw1•r11nnl : 

.\1 I. !I:.. I .n lln11•1111· 1-rnll :111• I"'"' 1l·;lr1 mi11rr l•·'i 
n1111liti1111c; 11·1p1i•·1·s 1l1·c; 1li1il!'"""'" rl cln l'rr"'"""'' 
1r 1·m·:i1lrr1tll'nl 1l1•s h:llllf'll'"i 1•1 1'•1:thlio;o:1•11wnl<; fi111111 
ric•ro; ,., :n 1·i·h·1 lr11rs nornwo; 111• ~''"li1111. 

-- Ire; rnlinc; t>nln• lrs fomls propn•s 1·1 l1·s 1•11J!al!•' 

"'""'" : 
lro; rat inc; rnt11• lro; f11111I<: pr 11111 r"i rl l1•o; rnm·nm·o; ;i 

rhnrp1r clrhitrur ; 

lf's rnlins rnlrr h·o; drpiils rt lrs plan•mrnls : 

rn<;AJtl' drs fomlo; prnpn•s ; 

lro; plarrmrnl'i tlr In tri•snrr1 ir : 

lrs risquro; "" l!rnrrnl. 

Art. 93. - 1.n Onmptr c·rnlrnlr prut r'lij?c•r 1111r h·s 
he1111urs 11larf'nl 1mprrs crf'llr. rn 1111 rmnplr hlnr111r. 
11vf'r on sans intrrf'ls. unr rrsrrvr rnkulrr, o;oit snr 
l'PnsrmhlP df' lf'nn drpf1ts, snit snr nnr c·nlrRorir cir 
rrnx-ri, soil !mr l'f'nsf'mhlr di' lrnrs p1R1·rmrnl<;, soil snr 
1111P ralPl'orir dr rrm' ·ri, tent rn mnnnnif' nntionnlr 

qu'rn monnaie rtrRnRrre. 

Crtte r~srrvr rst drnommrf' rrsrrvr ohliRnloirr. 

I .r l11nx dr rrsrrvr ohliRRtoirf' llf' 11rnt clrpnssf'r, f'll 

prinripr. 28 'Yo df'S monlnnl'l llrrvnnl a In hnsr tlr rnlrul. 

Crpf'mlant. In Hnn1111r rrnlrnlr prnl fixl'r un lenx 
!;uperif'Ur f'n rftS df' nf>rr!'l!'lilr cll\mrnl jnstifirr. 

I.a Banqur rrntralr prul r1nhlir dr!il rr!if'n"r!il ohliRn· 
tnirPS npplirahlr!i 8UX f>lahlis'lf'Plf'lllS finnnrif'r'I rollfnr· 
mrmrnt aux rondi1inm1 rlu prr!'lrnt nrtirlr rn lrnenl 
romplf' df'!i avanrf's ron!lrnlif'!i A rnx pnr lro; hn1u111"o; rf 
It's rtahlissemrnl!i finanrirn aux lif'u rl plarr df'ci 

drpOl!i. 

Tout manqnr danci '" rr!lf'M"r nhliR11loirr d'unr 
h11nquP, la !loumrt d' nffirf' it nnr R'llrl'inll' journalirrr 
~RRIP 8 un pour rrnt (I %) dr rr mnnqnr; rrtlr 
ft!llrf'intt> t>st perc;nr par la 8am1nr rf'nlr11lr. 

l.'11!llrrin1r 11""1 feirr l"nhjrt d'un rf'rrnir!I ronformr· 

mrnt 8 1'11rtirlr SO. 

Art. 94. - I .a Dnnrp1r rrnlrelr 11""' rxif'rr 1lr<1 
"""'1""" qn' rllr!I lni fo11rni'l<1rnt, on Irr lf'!i rnmplrs 

annurl!i : 

( :lmpilr•· \"I 

nr-,trmrntn•;on 1lro; .. r.<111tin"c; 

dr'I """'I""" f'f ~t•t1lic;c;rmrnt,. fin11nrirf"i 

"' N' '""" rlic-nf'I 

-\1 I. !lfi I " Ua11•1m• 1 rnlr air• I"'"' ro'·rl•·1•1•·11t r1 11
·" 

nprratinns 1lrs lt:m•1111·.; rt 111·0: i-t:ilili"o:rm1·11t.; li11n1wi1·1" 
:in•r I""'"" di1•11lo;, not:immrnl c·n rr 1111i rnnrrr111• : 

.. 1111\TI t111·1• ·1l1•c; l"flllll'h''i tTr1lifr11r; ; 

l1·o; J?•n·anti••<; ~ulmi"''" 1111111· l••o; m nnr·c·c; c·I r n;rlit'< 

( J1:1pitu· \"II 

Rt<~lf'ntc-nt11tinn dr'I ,.h11n""" rf tlf'o; mmn rmrnt,. 
di' r11rit""' .. , ... ,. l'~tn•nJlrr 

/\rt. 97. - - l.r r1111.,ril ""' nntnri .. i• n ,;1nlilir lro; n"r""'" 
d'npplirnlion dr In rrRlrnwntation 1l1•c; rhn"R"" rt ,,,.,. 
mmn·rmrlll'i tlr C"llflilnll'C ,,,. rl ,-.. r<; r rtrnn~rr 1l1mr. ,,. 

rndrr drs 11r1idrs IRI a 192 111· In pn;"""'" lni. 

Art. !lR. . - I AJrS 1lr r ~1al1lic;c;rmrnt rlr<; """""" 
mrntinnnrPs it l'nrtirlr !li. Ir nmc;ril 1ll'HR trnir romptr 
rtr l'rnc;rmhlr cir In lrRio;lnlinn snr lrs rhnngr<;. 

Art. !1.J. - Tonlr<; lrs mrc:nrrs pri<;r'I rn ,-rrh1 ''''" 
nr1ic-lr11 97 l'I !lR ri-dro;sn<;, s·nl'plif)llf'rolll 11'11ffirr "'"' 

!lliluelion'I i111lh·i1lul'llro;. 

Chnpitrr \"Ill 

Oplr•tlnn4' int.-rditr111 

/\1 I. IOO. --· I .A IJn11•111r rrntrnlr nr prnl t rnli-:rr 
tl'nnlrr'I opc'rnli1111c;, ni rxrrrl'r rl'nnlrr'I nllrihntinn<; 'I''" 
rl'llr!i prrmrs pnr In loi. 

., 11111~ I\' 

COl\ll'Tl~S ANNUFIS m· MJRl.IC.\'110NS 

Ari. 101. - I .n R11111111r rrntrnlr nrlrro;c;r n•t mini"' r •· 
rhnrgr 1lr'I finnnrr'I In cii111ntinn rlr srci rnmptrs ,.rri·t/·c; 
a le fin dr rhnf)lll' moi'I. Crlll' 11ilnnlinn P'll pnhlirr 11 1

1 

.fm1rnnl t1ffirirl ,,,. In Hrp11hli1p1r 11lgrrirnnr ttrrnorrnti 

'l'I" rt l"'Jllllnirr. 
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Art. 102. - I.re; rc•mptrs dr IR 8Rnqur rr11trRlr sont 
Rmtk "' h11hmrrs 1 .. 31 drrrmhr .. dr rl1a11ur 1mnr ... l.r 
(''Oft!lf'il dPtf'rrninf' la \'Rlr11r pour l11qnc·llr Ir!! rrranrf'!I 
rn !lnuffrant"t" pruvf'nl drmr11rrr rompric;rs dam: lrs 
romptP!I dt> l'artif rt rrorrdr a tous amnrtic;c;f'mrnts rt 
ronstitulions dt> pro\·j!'lions jUf'PS llPC"f'!'i!'!Rirrs. 

Art. 103. - I.rs pmd11its 11rtc;, drdm1ion fnitr dr 
lnUIP!I lrs ma~f'S, drc; 1nnortissrmrnts rt df'S prO\·i
sion!I, nmstituf'nl lrs hrnrfirrs. Sur N's hrnrfirf's. ii f'St 
ohligatoirt>mf'nt prrlrvr 15 % RU profit dr la rrsrrvr 
lpttalf'. c .. prl-IE-vt>mf'nt rf's!'lr d'rtrr ohli"atoirr df.s qur 
la rP!lf'f\'f' llttf'int If' mont11nt du rapital ; ii If' rf'df'Vif'nt 
si rt>Ue proportion n'l"!'lt pins attrinte. 

Apri-s attribution drs dolations juRrf's nfrro;c;airr"I 
r•r 1.. ("OIJ!lf'il a tnutrc; a11trf'S rrsrrvf''I RPHf.rRlf'!ll Oii 

"lpk:ialf'!I, le soldr f'St vrrsr au Trrsor. 

I~ rkrrvf'!I prm·rnt rtrr affM"trf'S it clrs IUl""9f'Ufll. 
tion!I dr rnpital dans lrs~mditio11s prrrn1•s it l'artirlr 14. 

Art. 104. - Si 1'11rrrtr drs romptrs 1111 :n drrrmhrf' 
sr soldf' par unt> prrtf', rrllt>-ri rst amortir par 
imputation sur lrs rkrrvrs Rrnrrrtlrs m1 sprrinlr!I rt, 
!i'il y a lit>U, 1mr la rrsrrve lrgnlr. Si l'rn11rmhlr cir ("('!'; 

rr!lf'rYf'!I ne prrmrt pas d'amortir intr~ralrmf'nl la 
prrte, le reliquat qui suhsistr est rouvrrt prtr Ir Trknr 
dan!I un dilai de trnill (3) mnis. 

Art. 105. - Dan!I Ir moil! dr In doturr cir rhm1ur 
f'Xrrcice. It> Gouvemrur rrmet au rrr"lidrnt c1.. la 
R~ubliqne le hilan et Ir romptr· de profits rt prrtrs, 
11in!li qu'un rapport rend11nt romptf' des op~rations dr 
la Banque rf'ntrale. C:r!I don1mrnts sont pnhlirs nu 
Jo11mal offirif'l de la R~puhliqne algrrirnnr d~morrati
qut> et popul11ire, nu moi!I au pin!! tard aprell leur 
transmi!lsion au Pr~!lident de la R~puhliqne. 

Art. 106. - I.a Banque rrntrr.lr pnhlir 1111 ntpport 
annnf'l llnr l'kolntion ~ronomique f't monrtnirr dn p11ys 
qui donne lieu i unr commnniration A I' All!llemhMe 
popnlairf' nationnlf' !lnivie d'un d~hnt. Ellr prut puhlirr 
dr!I hulletinll ronten11nt nnf' don1mrnt11tion !ltrttistique 
rt df'll rtndes d'ordrf' rronomiqne et monrtairr. 

TITRF. V 

F.XF.MPllONS F.T PRl\'HJ-:«;FS 

Art. 107. - Nonobllt1mt Ir!! dispw.iition• dr l'artirlr 13 
dr la loi n• 84-17 du 7 jnillrt 1984, modifirr, rrlntive nn• 
loi!I de fin'lnrf'!I ; la Ranqnf' rrntrrtlf' e!lt exrmptrr, tont 
pour If' pr#>sent qnr pour l'avf'nir, dr tnn!I impt'\t!I, 
1lroit11, IHes, perrrptions on rhargf!I fillralr11 de qnf'lqnr 
1111tnre qne ce imit. 

Sont Hf'mptrlt cir droit df' timhrr "' d'rnrr•ill
trrmrnt, tou!I ro11tr11t•. tou!I f'fTf't!I rt •rnrrnlrmrnt 
tonff'!I pirrP!I rt ton!I 11rtr• j11diri11irr!I rt ntr11j11diri11irr!I 
!If' rapport1111t """ oprr11tiom1 tr11itrr" p11r In R11nq11r 
rf'ntrale dan!I r l'll:f'rdrr dirrrt df' !11'!1 11ttrilmtinm:. ' 

Art. IOR. -- I .n R11nq11f' N'ntT•lf' jonit d101 d.-nit• r• 
rrh;1;."f'S mrntionnk .... , RrtirlM 175' IAO inr'"" ..... .. 
rrrsrlltf' loi: rllr f'!lt, f'n m1trr. rironkk ,,,.,, ... _ .. .. 
rtt11fin jmfirafrrm solvi Pt d·a,·ar.rr ain!li qnt> df' tmM frtoi" 
jmliriRirr!I rt taus pf'~l!I 1111 profit de l'Etat . 

Art. 100. -- l.'F.tnt 11«i1re 111 11rn1ritr l't la rrotl'rfi"n 
drs rtahliso;rmt-nt!I de 111 911nq11 .. l"t"ntntlf" "' frtllt"ttit 
"n•lnitrmrnt 1' f"l'llr-ri lrs r"IMJrtP!I n~11ir .. 11 "' '" 

!tk·uritr drs trnno;frrts dP fonds ma dr \'lllM1111. 

1.1\'RF. Ill 

ORGANISATION 8-'NCt\IRE 

lTffiF. I 

DmNlllONS 

,\11. 110. - l. .. o; oprration"I ctf' h•m'lnt> n>mrrr .. nrnt 
I" rfrrrtion dr fond .. du puhlir, lr1 oprration1 ff,. n-~rtit 
Pin11i fl"" In mi11r it la di"lpo11itinn de Ill rlirntl-t .. ct .... 
m•Jyrm1 df' pnirmf'nt rt la gt>!ltion de ('f'UX-ri. 

Art. 111. - Sont rom1idrrr!I romme fond"..,.~, .. "" 
rnhlir, lr!I fo11cl"I rrnaeilli• de tit'l'W, notamm .. nt ""''" 
formf' df' df'pots, 1tvt>c le droit d' t>n di"f'O!'Pr pour 11nn 

propre r.nmpte, m1ti!I l charie df' In l'f'lltihff'I'. 

Toutrfnii;, ne i;ont pa!I ron11id~rP!. cnmme fonrt .. n'f;'•• 
..tu publir, 1111 !lrns dr. la prkrnte loi ; 

1) I A'!l fond!I rP~l!I 011 l11it1s~!I f'n mmptf' p1tr ,,.. 
artionn11irl'!I ""'""''"t 1111 moin!I rinq pour rent (5 ~) ct" 
rapital, IM adminilltrateun et lf'tll R~rant• ; 

2) I .r• fond1 provrnant df' pr~t• p11rtiripatif11. 

Art. 112. - Con"ltilnf' unr opfration df' rr~dit r'"" 
l'nppliration de Ill prhrntP lni tout arte l tib? nn~rrn .. 
pnr lf'quf'I 1111 .. prr.1nnne mrt 011 prnmf't df' lllPttr .. ,.,." 

fond!I i 111 dillpn!lition d'unP autre Pf'""OPnP ml rrf'ftrt. 
d11n"I l'intrr~t dr rf'll4" ri, nn P"ll"ll'""'f'nt p11r 11ipn11h1r,. 
tel q11'1111 av11I, un cautionnrment on une 111rentif'. 

Sonl Allsimilk • dell op~r11tion!I df" nt'tfit" ,,.. 
oprrationll dr lnration """ortif'!I d'o.,tioM d'11rhttt. 
nntammt-nt lt'!'t crrdits b11il!t. 

Art. 113. - Sont ron .. itf~r~ .. rontm .. '"")'P"" ,.,. 

p1tif'mf'nt tou!I lr11 in11t"1mrnt" qui pf'nnf'ttttnt l '""•" 
pf'r.ionne dr tr1tn!lfrrPr d .. 11 fond!! f't f'P, qt1PI cp1P llf'it 1 .. 
snptmrt on Ir pror,.dr trrhnirpte 11tili11#>. 

A.rt. 114. - l..-11banquf'1t11ont """ pPnonn- ,.,.,.,,,,,." 
1111i f'ffrrtuf'nt A titrf' dP profH•ion h11hih•f'H.. ,., 
prinripalf'mPnt lf'11 oprr11tinn" iimitH em1 artirl"" 1 HJ 
I\ 113 cit> 111 prl!lrntP. loi. 

Art. 115. - ...... rt11hlill•l'mrnt!I fin1tnriPrt1 """' ..... 
pPr!lotmr!I moralf'!I qui Pff Prturnt l titrf' df' proff'••in11 
h11hiturllr rt prinrip11lrmf'nt IP!t opt'ratmn" df' """""", 
it I' r•rl1111ion cir 111 pf'rrPptinn ftp la rl-noption rlf' '"""" 
tin pohlk 1111 !lrn• 1lf' 1'11rtirll' 111. 

----~--. 
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.·\rt. ) If). - l_pc; hnnt)llf'<; l'I rt nhlisSPllWlllS fin;111f"i1•1-.. 
1u·11\·Pnl rfTc·•·h11•r lrs np1~rnlim1<1 rn11111•'1(1•.; ii l1•11rs 
nrti,·i11~s l••llf'" •111r : 

I) lrs oprratin11'< cir rhnnJl?r ; 

2) lf's nprratinns sur nr. 111r1nm1 p1·i·c-i1·11" Pl pii·1·1·s: 

J) If' plnn•mrnt. In sousrriptinn. l"ndmt. In J!l'Slinn. l;1 
J;?nnlr rt In \"f'lltf'. cir 'nlrurs mnhilii•n•.; "' clP I nut 
prncluit fi11anc·irr : 

4) Ir nmsril rt rnssio;tattrP I'll mnti1"·1·1· .1 .. Jl?f•sti1111 111' 
l'ntrimninr ; 

:i) Ir ronsPil f'f In Jl?f'Slion finnm·if>rr. l"inJ!•~niPriP 

fi1111nrif>rr rt. cl'unr mnnii•rr ~rni•mlr. tons h·s spn·irps 
rlrc:tinr'I R fnrililf'r la rri•atinn rt It• clrH•lnp111·1111•11I cl1•s 
1•ntrrpri'lr'I I'll rrs111,.·1nnl Ir" clisposilinns lrJ?nlPs sur 
1'1·11rr.-i1·p cl1•s profrssi•mo; : 

6) lrs nprratinns tlr l1wa1inn simplr clP hlf'11s 1111•1il1lrs 
rl illllll('Uhlrs Jlllllr lrs hRlllfllf'S rt rlRIJliss1•mrnls 
finnru-irrs hahilitrs R rffrrtnrr cl1•s nprrntinns rlr 
hwntion assnrtirs d'nplinns rl'arhn'.. 

Art. 117. - Pnr clrrnJl?nlirm Rll'I rlispnsilinnc; ronrrr· 
n:ml lrs srmsrriptirms. lrs hRIHfllf'S f't lrs 1~tahlissr•mrnts 
fin11nrirrs 11ruvf'nt rf'r·urillir rlu puhlir rlrs fomls dr-.ti· 
""" R rtrr plac·rs r11 partic·ipntion" nuprf>-. d"unr 
l'nlrrpri-.r srlon toutrs 11•'1 moclalitrs lr~nlr'I fl'llrs 1111·1·11 
nr·tinns. pRrt!I cir !lodrlr!I. pnrtidpatinn. rnmmnnditr nu 
nnlrr!'i. 

Cr!l funds sonl soumi!l nux nlfulitinn!I d nprf>!I : 

I) ii-. "" !lont pns ror1'lidf.rr!l rnmmr rlrpt11s au !lrns 
rlr l'Artirlr 111 ri drssu!l. lf's tirr!l I'll rlr•mf'lffl'lll 
prnprirtairf's ; 

2) ils nr sont pas prmlurtif!i d'intrrf>t!i ; 

:J) jU'll)ll'it lf'Ur plAl"f'llll'lll. ils rloivrnf rlrr rlPl'fl'lr!I 
mtprrs elf' la Banquf' rf'ntrnlf' "" 1111 romptr !iprrinl 
rrlntif i\ rhaquP plarrmf'nt f'm·i!IRgr ; 

4) 1111 rnntrat doit f>trf' !liRnr f'ntrf' rhAl)llf' tirrs rt la 
hnnqur pr~ri!iRnl : 

R) Ir 1111m. l"ohjf't. If' rn11ital. Ir sii>~r rt lf''I or"anrs rlf' 
"""tirm rt .. l'f'ntrf'pri!lf' qui rr(·f'na lr!i fnnrlo; ; 

h) Ir projrt auqnrl rf'!i fonrlo; !irn·iront ; 

r) lr!I rondition!i dr 1mrtnRf' elf's hrnHic·t•!i rt elf's 
Jlf'rtr!I ; 

d) lr!I rondition!I dr rf'!l!lirm df'!I pArtiripAt:on!I ; 

r) lr!I rondition!I di' lir111irlAtion 011 d"amorti!l!lf'lllf'lll 
1lr!I 1111rtiripations par l'f'ntrf'prisf' f'llf'·mf>mr ; 

·f) '"" rondition!I d1111!l IPs11111•llr!I In hanrrm· 1111 

l"rt11hli!l'lf'lllf'llt finnnrirr rr'ltiturrn lrri fnmls mn lir•ro; 
"" f"ll'I nit IA JlArtkil'Rlinn 11 "f'!il JlRS rrnli .. {•r•. 

a) IA p11rtiripatio11 rloil intf'n1•11\r dnno; 1111 rlt'•lti .... !lill 

(fi) mni'I RU 11111" n rlnll'r rlu prf'mif'r vr•rsr•mrnl 
rfTrrtur pnr Ir" pnrti1·iJ11111tc:. 

Cr 1l1~lni J'rnl i>11·1· rrr1·r.1;. 11" 1111 nutrr rtMtti ,f,. ,.j" (r.l 
muic: 1111 1·11s nil 1.... inc:rriptinnc: !lfllll rr11t1irc: c:nno: 
'rrc:rnu•nt. 

fj) I'll C"llS tlf' 11011 rr1tlio;J1lin11 1lr l1t pnrti.-ipntion 1111 

11"impnso;ihili11~ 11" la 11~nlic:1•r rum· •111rl1111,. rnic:on 'I"",.,. 
snit. In hnm1m· ''" r i·t nhliso;rnwnt fin•mric•r q11i rf'ntrillr 
..... fumlc: •lnil llll'llrt• ,., ... , -ri n 111 1lic:1mc:itinn .......... <: 
prnJ1ri1~t11irt•"' •lnr1o; In srmaim• •f'li f'll c:11it 111 rnn<:lnttt 
tim1 ; 

7) 1 .. rnnsr•il :11 rrlr l'ar r •"J!l••n1t•nl Ire: 1u1trrc: rn1uli 
tinr1o;. nntannnPnl 1·rll1·c: c·111u-.-r nnt1I 111 rlrfoillnnrr rl"un 
1111 1IP plusi1·m-c: snnc:rriph•nr; ; 

R) h·c: ha1u1111·c: "' rtnhlio;c:pm1•11tc: finnm·ir•rc; nnt I•· 
1lrnil ii 11111• rnmmi•:o;:inn I'""" Ir plnrPtnr111. rp1i r<I cln" 
llll":lllf' I'll l"llC: 1f' npplirnfiOll cit• I" nlinrR f'1"rrrrfrt1f. nino;:j 
11u·r. 1mr 1·11111111i!lc:i1111 nmmrllr rn rno; dr Jl?••c:tinn ; 

~I onfl·r rr 1111i ••<I prrn1 nn prr!IPttt nrtirf,.. rrc: 
n111~rntin11c: sonl snnmic:ro; nu~ n"1!1r!l du mnmtnl. 

Art. I IH. - En nntrr. l•·c: h:nu1ttrc: rt rtnhliso:rmrnt" 
finnrwif'rs 111•t1H•nl l''.""'ln• ••I •lrfl·nir ''"" pnr •irit•ntinn'< 
'"'"" 11•<: np1°·1·atinnc: ri•j!lrmpnfl~•·c: por rnrlirlr '17 ninr.i 
., .... flans 1lrs r11lr•·r1·io;rc: f''lio;:tnnf PS nu rn rrrntinn ''""" 
'I'"' Ir lntal dr 1 .. uro; p11r1ir-ip11tinn-. nr puic:c:r f''lrr1l1·r '" 
mnitir df' h•urc: fonrls pn1prr-.. 

I .f' nmsc•il clrt,.nninrrn Ir mn"linmm ''"" p11rli1·ipF1 · 
lions rlrs h11nr111f's pAr ratr~nrif' 11'i11,·ro;ti<'lrmr11t. 

/\rt. 11!•. - . l.1·s hnm111f'!I 111· p•·nn·nt r11•·rr•·r-. n 1i11,. 
h11hit11rJ. 11111' :ll'li,·itr 1111tn· 'I"" n•llr!l mrntionnr1•c: ""' 
Artidrs 114. I IH. 117 f'I 11 R. 

l.f'!l f>tnhli!l'<f'llll'llf< finrnwinc: nr , ..... , ... "' ,.,,.,.,.,., .. n 
tifrf' hnhiturl. mw nc·th·itr nutr,. 'I"'' rrllrs mrntimmrr•c: 
nmc nrtidrs 11 a it 11 R. 

Tcmlf'!i nc·th·it1~s 1·nmw!lrs 1111 romplrmrntAirrs 1frq 
hRll'flll'!l f'I rlnhlis!lf'lllf'lllS fin:uwirr<; !lf'ronl 1lrfinjrq 
rlan!I 1111 ri>J?lrmrnl nrrf>tr p11r Ir n1nc;ril rt tlrncmt. rn 
tout i·tal 1lf' 1·n11sf'. rlrnlf'nrrr cl'mw impnrllln•·" limit/.•· 
par rapport ... r f'll'lf'lllhlf' tire: nrtivit/.!1 hnhitnrllr'I •••• 
I' rt nhli'l'lf'lllrlll f'I llf' f'R< PJnf'f•rhrr. I r<1trriJ11lrr 1111 

fm1!l'lf'r Ir jr11 cll' In rn1w11rrrnn• .;nr IP mnrrhr. 

T!lHE II 

INrFftOI( :noNS 

/\rt. 120. -- II f''lf inll'rtlit it lnttlf• prrqnm1,. mnrnlr "" 
phy!ii'I"*'· tmtrr 1111"1111r h1111•1n•· "" un rtnhlic:c;rmrnt 
fimmdrr, rl'1•fT1•r1ur•r lrs nprtnti111111 r111r ,.,. .. , d r'Ofrr 
1·r11t rl'unr• m1mii•rr hnl1it11rllr I'll \·rrtu 1lr~ 11rtidr'I 114 
1•1 II a. 

/\rt. l?.I l.r• Tti•c;nr 1111hlir 1•1 lr•q c;rn·irf''I fi11n11r-irr<1 
firs l"'"tr•o; rt trlf.r11n11n1111ir-nti1111o; pru\·f'nt rfT••rlnrr 
rf'rtni11r<1 "''" 11prrnti111l<1 i11tn1litrci rn VPrtu tlr 1"1u th-I•· 
120 1lm1-. 111 m1•o;11rr ni1 l1•c; frlllt•<; li·l'ic;lntffs r111i lror c;11n1 
prnpn•o; lc•o; \ 1111111ric:,.111. 
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l..P n>nsf'il Pf'UI lrur rlf'ndn- rap1•liratim! drs ri>Rlf'
mf'nt• pri'I per lui c·orn-,·n1nnt lrs drptits dr fonds dt> 
pertintliPn. 

Art. 122. - l.'intrnlirtion rdirtrf' a l'artirlr 120 dr la 
prPsPnlP loi nf' s • appliqur pas : 

l) aux O'l(&nismps sans hut lucTatir qui, ffAns It> C'Rdrf' 
df' lf'ur mission Pl pour df's motifs d'ordre sori11I, 
Rmlrdf'nl, sur lf'UfS l"f''ISOUfff'S proprt>S, df'!i prPfS B df'S 
n>nditions prrfrrentit>llt>s 8 C'f'rt11ins dt> leurs 11dhP
rt>nls; 

2) aux O'l(llnismr!'I dr nmstn1rtion 'l"i nmsrnlt>nl, 
aux JWrsonnr!'I physiqurs 11n-rdant a In prnprirtP, It> 
pairmt>nt diffrr" du prix dPs IOl'rmrnts ac-quis ou 
sou!'lc-rits par t>llr!'I "' rr, Ii titrf' an·rs!'>nirr ft IPurs 
artivitrs dt> ronstn1rtrur m1 df' prP!'llntairr dr !lrrvice!'I ; 

3) aux PntrPprisf'!'I qui ron!lf'llff'nt drs n\·anrrs sur 
salail"P.'I OU df'S pr~l!'I dr rnractf>rf' f'Xc-t>ptiormPI R lt>urs 
!l11l11ri" pour des motifs d'ordrf' socinl. 

Art. 123. - l.e const>il prut, par rf-irlrmf'nt. cnn!lf'ntir 
dP!I dP~lltions B l'intrrdic-tion prPVllf' A 1'11rtirlr 120, 
totalt>ment ou partirllrmrnt, f'll fa\"f'Ur firs mmp1tRnirs 
d'11ssuranrP!I f't drs OrRRnismf's d'hahitat, rn pt>sant drs 
ronditions et des limitf's. 

Art. 124. - Nonohc;tant l'intrrdictinn rdi,·trr a 
l'artirlr 120 dr la prrsrntr loi, toutr t-nlrt>prisr prnt : 

I) ronsrntir it src; rontrnrtants dt>s dPlaic; cm drs 
annrf'!I dr p11irmrnt dnns l'exrrrirr de son ac-ti,·itr 
pmfrssionnt-llf', 

2) ronrlnrr drs rontrats dt> locntion rf'ssorti11 
d'nptions d'arhat, 

3) prorPdrr a df's opProtions df' ttPsorrrif' avec df's 
'lorirtrs nynnt nvrr rllr. ditf'ctrmrnt oH indirectPmPnt, 
''"" lirns dr rnpital ronfrrnnf ft rune d'f'lle!I Ull poHrnir 
dr rontrolr t>ITrrtif !mr lrs 11utrrs. 

4) rmrttrr drs vnleun mobilieres ainsi que de1 hons 
dr roi!l'lf' nrgorinblt>!i, 

5, rmf'ttrr dr!'I hons rt dr!I rllrtr!I drlivrk pour 
l'nrh11t au1•ri-s d't>llr d'un him ou d'un sf'rvke detf'r
minr. 

Art. 125. - Nul nP prut ~trt> fondatf'ur ou mf'mbrt" du 
ronsril d'11dmini!ltratio11 d'une banquf' 011 d'un etablit
!llf'mf'nt linanrirr, ni dirrctf'mf'nf ou par pf'nonnt> 
intrrro•rf', dirigt>r, grrrr, rf'pre11.-ntt>r, t\ un titre 
qurlrnnqur, unt> b11nq11r ou un Ptabli!l!lf'mPnt fin1tnC'it>r, 
ni di!lpo!lf'r du pouvoir d.- !lil'naturr pour de telle1 
rnt rrpri!IP!I : 

I) S'il 11 f11it l'ohjrt d'unf' rond11mnation: 

11) pour rrimr, 

b) pour drtoutnf'mrnt. ronrnii•ion, vol. r!lrroquf'rit>, 
rmi!l!llion dt> rhf>qup !"tn• pro11i!lion OU 1tfH1!1 dt> 
ronfianrf'. 

r) pour !IOH!llnrtion" rommi!IH p..r d#pottitRirH 
puhli<"S on extorsion!I de fond" ou v1tlt>un, 

d) pour banqnrroute, 

,.) ptmr infntrtion a\ la l~i!1111tion 11ur lt>s ch1tnRP!', 

0 pour faux f"h rrriturP!I Otl f11u~ f'n miture!I pri\"Pf>l' 
dr rommt>n•f' ou df' h11nqnr, 

J!) ptmr infraction 1111 dmit dt>!I sori#t#11, 

h) pour rf'<"f'I drs '1it>n!I drtf'~us a\ la 11nite dt> <"H 

infrartion!'I • 

i) pour infrartion a 111 pr+!!f'ntr lni. 

2) S'il a fait l'ohjf't d'nnr nmcf11mn11tion pmn<'n~f' 
p11r Hilt" juridirtion rtrangf>rf' rt pa!lsre l'n forre dr 
rhosf' jURPf', ron!'ltitu11nt cf'apri-!I Ill loi alg#rit>nnP tmP 
rondamn11tion pour l'nn dt>!I c-rimr!I ou d#lit!I mt>ntion
nk au presf'nt artirlr. 

A In requf.tf' du mini!'ltrrP pnhlir. prlo!lrntPP. i 111 
drn111ncfr cfu Gom·t>mt>nr, If' trihun11I du domirile d11 
comlamne. comprtrnt f'n mntii-rf' penalr, apprlrrir 111 
rt"gtdaritr rt 111 IP.g11lite dr rrttf' clrrision et !lt11tnP. rn 
,-hnmhrr du ron!>ril sur l'nppliration, f'n Algrrif', elf' 
l'intf'rdirtion aprrs avoir dOmrnt 11ppt-le l'intert>!l!le. 

3) Toutr prr.ionnP R)'1tnt /.tr drrlnr#P rn f11illitr on I\ 
lnqurllr Ullf' fnillitr It rtr rtrntfur OU qui It f>tl

romlnmnrr rn rt"spon'lahilitr rivilt> rommt> org11nP 
d'unf' prr.ionnr moralr fltillir, tnflt rn Algrrir qu'I\ 
l'rtrlHIRf'I", rt f"f', fnnf qn'rllf' n'1t pn!ll pfr rrh11bilitf>P. 

Art. 126. - II rst intrrdit i\ toutr f'nfrf'('ri!lr, 1111trr 
qu'unr h11nqur ou Hn rt11hli!lsrmrnt fin11nrirr, d'utili•rr 
unr drnominntion, unr rni!'lnn !lrwinlr, unr puhlir11tion 
011, d'unf' f1u;on Rrnrrolf', dr!I rxprrs!'lion!I fai!l1111t rroirP 
qu't>llP rst Af'rf'rr rn tnnt •quP. hRllfJUP on 
qu'etahli!l!lt>mrnt financ-irr. 

JI t>!lt intrrdit it unr h11mp1r rt it un rt11hli!l!IPmPnt 
fimmrirr cir lni111<1rr t>ntrndrr qn'il app11rtirnt I\ unr 
r11t#"orir 1111trr quf' cPllr 1111 titrr dt" lnqurllP ii a ohtrnu 
son agrrmrnt ou dr rrrrr 1mt> ronfusion sur rr point. 

Lt'1t hurrnux dr rrprPsrntntinn rn AIRrrir cit> h11mp1rt1 
et d' PtAhlis!lrmrnt!'I finnnrirrs rtrn11grrs prm·rnt fnirP 
/>tat dP In df.nomi11atim1 ma ''" In rni!lon iiori11lr ''" 
J' f'ntrf'rri!lt> dont il!t drrrncfrnf rn prrri!'l1tnf ht nAfnrr 
d~ J'arti\·it/> q11'i111 1tont a11tori11r11 i\ r"rrrrr rn AIJ!f>tiP. 

TI'mE Ill 

AtrfORISATION F.f AGRF.MF.NI' 

Art. 127. - l,'m1vt"rt11rtt Pn Alg.SriP df' h11rf'1tux rfr 
rrrr.S!IPllfation dr b1tnquP11 (>fr1tnRl-rr!I doit ltrr 1mfori 
91-f' p1tr Ir rom1ril. 

Art, 12R. - I.Pit h11nqur11 rt lr!'I f.t11hlit1111f'mrnf<1 
finanrirn dt" droit nlRrrirn doivrnt rlrr ron!lfitnrti """" 
formr dr !'loriPtrs r11r artion!I. 
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l.P'I r1ntiri1•11tion'I rtrRllRPn''I dnn'I Ire; hnr1t1ur .. rt 
/.t11•1lic;c;rmrnt!'i fi11n1wirr 'I fir dr nit nlttfr irn pr1nrrrt rtrf' 
•mtori,./.M A nmdition qur lr!I 11"~!1 /.tnmirr" Ammff'nf 
111 rl-C'irroriti' ""ll Alf!/.rif'n'I ou 1m'.'l 'lmii>tr'I "'RrrirnnM. 

Art. 129. - I .11 C'fllJ<:titntion dr hmtr hnn•111r rt 1lr hmt 
f.t11hli,.-:rmrnt fin11m·irr dr d11Jit nlRf-r irn 1l1•it Nrr 
1•11tnri,.rr p11r Ir ron,.ril. 

Art. 130. - I.' mn·f'rtntf' rn Al1t/.r ir dr c;nrcur.;nlr'I dr 
l•11nqur'I pf i'tabli"l'lrmrnt'I fi111tnnr1~ i'tr·nnRrr"!'I prnt 
~trr autm jc;rr pnr Ir rm1c;ril ; l'llf' r'lt c:1nn11ic;r nn 
I'' inripr dr rrri11r oritf. 

Art. 131. -- l.r n•n'lril drtf'lminf'rn 1u•r ri-Rlrmrnt 
rr i'I ronfonnrmrnt A l'Artirlr .... dr In I'' r. .. rntr loi. lr!'I 
1·011clition'I d'/.tahli!'ic;rml'nt dr In rrriproritr rnrntion
n/.r aux artirlr!I 12R rt 130 dan!'i Ir rA1h-.- 1lr!'I inti>!'~fc; cir 
l'ARi'rif' rt pcmrr11 pac;'lrf tontr<i ron\"rntinm1 H\"f'(' Ir~ 
ftUtnritrs rtran"rr re; l"Oll<·rmrrc;. 

Art. 132. - IA"'I d~ri!'iim11 rri!'ir'I rnr IP rono;ril rn 
vrrtu clr!I artirlr!'I 127. 129 f't 130 cir In prrcr~f'lfr loi nr 
"""' !lll!lrrptihll'!'I cir r«'ronn •1u'opri-'I drnll rrfu'I, In 
.. rrondf' drmamlr nr pmn-n'9t f.trr intrmlnitr qur •lilt 
(IO, moicr franc·-; n11rf-c; rmtifirnlinn •In rrf11o; dr In 
rr-rmii·rr d1•rnnmlr. 

Art. 133. - I .r:11 hnm111r!'I rt lr!'I rtnhli'lo;rmrnt:11 
finanrirn ron-ititn/.!'i !'11111'1 fom1r dr !lori/.t/.!'1 "'""' ir1mr:11 
ll"r Rrtiom1 doh·rnt tli-ipn-;rr tl'nn n1pit11I lihfrr 11"1111 
rnontant nu moi11:11 ,~~"I it unr :1111mmr fh~f' pRr nn 
rr1drmrnt du ron!'lril pri!I ronform~mrnt i\ l"nrtirlr 4 t 
cir 111 prP!lrfltP loi. 

l.r!I h1111qur!I rt Ire; /.tnhlicrc;rmrnt:11 finnnrif'I !I dnnt If' 
,.jf>irr !lorial r!'lt i\ l'rtrnnJlrr !lont trrm!'I d'nfTf'rtrr nnr 
dotfttion A lruf'I :'ltrrrnt!lnlr!! rn '""rrir ri'llf' All moinc; 
. nu rn11it11I minimum r:iciirr dr!'i hnm111rc; rt rt11hlic;c;r
mrnt" finanrirr!'I elf. cfr,,it nlRrrirn. 

Art. 134. - Tontr hn111111r ou font ~tnhli!'l'lrmrnt 

fimmrirr doit juc;tifirr, i\ font rnmnrnt, 'l"r :11011 nrtir 
f''lrr1lr rffrrti\"l'mrnt If' pnc;!'lif 1lont ii f'!lt '"'"' f'rn·rrc; lr!'I 
tif'r .. d"nn rnontnnt an m•1i11" ~ll"I "" rPpitnl minimum. 

IR rnpital nu la 1l•1tntion d'nnr h1tm111r 011 11'1m 
/.t1thli'l'lrmrnt fin1tnri1•r doit rtrr rrrcmo;fitn/. on 
1111irmrntP dnn!I lr'I c·n-; rt clrlni!'I rt !'lrlon Ir!! mmlnliti-11 
qnf' prrvoira Ir rf.Jtlrrnrnt fi:t11mt Ir rnpitnl minimum. 

Ar·t. 135. I.ft d/.tf'rminntion f'ffrrfo·r tlf' 
l'orirntntinn dr l'Artivit/. df'!I l11mq11f''I f't ,fr!I /.tnhli""f'
mrnt"' finnndf'n t-l 111 r r!'lpon•11hilitr dr lrur gro;tion 
cloivPnt ~trP 8!1!1Utrf'!I p11r df'Ulll pPnmnnP!I au moim1. 

IR!! hRh')llf'!I f't Ir" rtnhli<1 .. rmc>t1f!I fin11ndrr .. clout If' 
'lif>RP ""' I\ I' PtrnnRrr. dr"if'nc>nt drulll l'"'"onru•" nn 
moin• &U'C'ftrPllc>" ii" ronfirnt 111 drtrrminntion rfTf'rliv1• 
•Ir I' nrth ih~ rt In r·f'~Jl""""hilil~ df' 111 grc;fi•m cir lrm" 
1111rruf"llalr!! ain!li quf' lf'ur rPpr~sl'ntalion f'n AIJlPI ir. 

,\, t. f:lf;_ - - i'onr ohtruir 1'1mtnrt!lfttif>n rrl-\llf' " 
rnrtirlr I~· "" .... l"l't ....... I:'"· .... I "'1",(' 11nft1 i•1•li'1"""' 
m1 ron'l;-il If' pr OR•·nmmP .t• Rrti\"it/., '"" mo~·r1•• tr .. tmi 
q11rt1 rt fin11t11rif'lt1 qu'ilc f'ntrndrnt rn"ttr.- rn IT'•nrr 
Pinc:i 'I"" IA qnnlit/. clf't1 "l'I"'' t~'''"" Pf, If' rn'I f.rho(,.nt. 
rrllr 1lf' lf't1r!I R"' nntc. 1111 1rntl'tf••1tt ,.,..,o;j "" rnn•ril "'i" 
listr tire: prinril'n"" diriRrRHt'I rt lui !lntm1rttrnt fr• 
I" c>jrt'I cir !'ll11t11tc; dr!'I !'lod/.t( .. ; 1lr dn•it "'""' irn on Ir• 
c:fl1hrt!'I dr!'I !'lori/.t/.s /.tr'"'""' f''I, !lrlon If' rR•, nin•i '1"" 
rnra11ni .. ntir11 inff'tnr. 

Art. 1:47. - - ( '''" fni!'I ohtrr1nr, 1"1mt<>rit11tti1•n rr ""'" ~ 
l'nttidr 129 • IA cc"i/.t.< 1lr chnit nlRo(rirn I'""' 1111 .. 

nmc;t it 1trf' rt r f'fln/.r ir !Ion ""' f.ntrnt rommf' '""'''1"" "" 
:1nhlic'lrmr11t finnrwil'r. 

I.'""' rJHf'llt r!'lt Rl"l-CJrcl/. 'Ii '" !11H·i/.tl- ft fPll•pli ,..,,, .... 
lr!'I romlitions d" l-t11hlicr!'lf'mf'nt 11/.trrminiof''I I'"' 111 lni rt 
J,.c: rf.J!lf'ntrnfcr nin"i 'I"" fP!'I PVf'ntm•ll•'I rn11ditin1•" 
~p{•dnl!'" ,f,.nt 1'1>11t1•1 ic11tinn rcrt nfTrrtf.f'. 

I .r:11 s11rn11-o;nlr!'I df' lumqurc rt Pt111hli.,crmPt1t'I finn11 
rirl"!'i rtrnn""r!'I A}nnt rtr 1111t1•1icr/.r:11 rn \'f'lllt "" ..... , .... ,. 
131) '!Ont n111 I ft•<: 1'(11 re R\ t•ir f rmpli lr'I ntrmrcr C"!>•flli 

ti1111c:_ 

I.' "R' ,i;rnrnt rcrt nn·o,,f/. I'"' rl/.ri.,fon •In r.""'"''"'""'. 
•tni ro;t l'"Mirr nu .fmrn"'I ,,n;,.;,.1 ,,.. l11t nf.pnltli•t•''" 

"'""' irrmr ,,rrnorrnti•111r rt pornlnir p. 

Art. 1:1ft. -- Ir f:onvrrnrnr· tif'nt t\ j1111r nnr lier!" ,f,.cr 
httn•r•r• ,., """ lic:fl' clrc rt .. hlicr'll'ltlrllt'I fimHtrirr!ll. 

Ch"fl'lf' 111mrr, Ir C:n1•\rrnr11r pnhlie rP!I dr11:ot f?) 
lio;ff'!'I nn .Tm111111I nffit'irl df' 111 IV('nhli')ttf' "'""' irnnr 
df.nm,·r 11ti11nr f't ropnlrtirr . 

T1111tr m•11lifi1·1ttion r'lt rnhlit<r . 

/\rt. 13!J. - - Tmrtr mo1fifi1·,.tion cir" 9t11tutt1 .t·,,,.,. 
hnnqur 1111 11"1111 /.tnMi•'lf'tnf'nt finnnrirr df' droit 1111(,( 

ri•·n cloit rtt ,. "ll'·/./.r "' /.nll'hlrmrnf p1tr If' ('fJll'lril !Ii ...... 
portr o;nr I' 1•l1jrt cm !111tr tr '""l'it11I df' 111 !lf'rif.to(. J "" 
nntrf'!'I mmlifi1·ntio11'1 !lllllf ""' ,.,.,. .. r• Pfllfth1Pmr11t Jlflr ,,. 
{:on\ rr11r11r. 

Tmrh• rr'lsinn cl'nrtion 1funr """'I"" ou d'un t't11h!i'I 
r.rmrnt finnnrirr 1foit ~trf' flllt•)fi"~" l'"r Ir f:onvrrnf'nr 
''""" Ir!! romlit inn!I rr i(~ nr" A "'' I 1'1tlrm11nt qn' #t11hlir,. 

'" l'Oll'lf'il. 

I .r" moclilirntion" dr!t "'"'"'" dr!t h1m111r'I r.t /.t11hli"' 
'lrlllf'lll'I finaridrn i(tritnRr• !I, pour dl'vl'nir rxt'rut,.ir re 

rn .\IJlf.r-ir, """' !lomni""" nu rmtcril lon1111r'f'llP1 f"'''""' 
<111r l'ohjf't dr In 'lorirtr<. I"" 1111trr!I modifir11tim ... dr"I 
!'llAhlt!I font l'ohjrt d'm111 "imrl,. communir11tion "'' 
( ;1111vrrnrnr. I A nmdilir111ion cir '" dot1ttion Pn ('11ri•11I 
''" l"r'I Clll"C"llr"llfr .. ffoif f-ff't' "llf•lf i•/.P r11r fp ('fln .. Pif. 
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Art. 140. - l.r rPtrait d'•Rrlmrnt r!lt prnnnnrr l"tr Ir 
roner.il: 

I) ' la dPma0tle dP la benqnr Oii dr rrt11hli<1srmrnt 
finanritt, 

2) d'offict': 

•) lonqnr. IP!I nmditinn'I an"lqnrllr'I 1'1tf'rt~mf'nt rst 
auhonlonn~ ne !lont pln!I rPmpliP!I, 

h) lonqn'il n'11 pH /.ti- f1tit n'l"f'" ''" r"J!rrmrnt 
pendant unr. dur#r. dP dmt7P (12) moi11, 

r.) lonqnf' l"artivit(., ohjl't dP l'aRtrmrnl, ft rr!l'sr 
dPpuis six (6) moi'I. 

l.P rPtrait d'eRft'lmrnt 11r11t llH!l!li fltrr 1iro11mirr pnr Ill 
rnmmi!l!lion hancairP i litrP dP !lanrtion di11riplinairr. 

Art. 141. -- Tm1tr ham111r 011 tnnt ctnhlis'lt>mrnt 
tinannrr de droit alRl-rirn dnnt IP retrnil d'nJ!rrmrnt ft 
/.t(. prononc~ entrr f'n liquidation. 

EntrPnt an!l!li Pn liquidation. Ir-. s11f:r11rsnlr'I rn 
Al1~rie df' hanquP9 r.t rtahlissemrnt!I finanrirr!I rtran-
1•n dnnt le retrait d'11Rfrml'nt • rtr 11rcmnnrr. 

I.Pa liquidatpun !'ont dr!liRn(.s rnnfnrmt'lmrnt i 
l'artirlr. 157 de la pr/.sr.ntr. loi. 

rrnd11nt la dnrt'le cir 111 liqnid11tion, lr'I h11nq111•'1 rt 
#tahli!l"Pments finenrirn : 

- nr. rr.uvPnt rffrrtnrr qnr. lr!I oprrntion-. 11trirtr · 
mPnt ntteH1tires It l'apnremPnt de 111 11itnation. 

doivent mt>nlimmer qn'Pllrs sont rn liq11id11tin11, 

IJVRF. I\' 

C:ONYROU: DFS It-\ NfJ' IF.S 
ET m;-s ETABIJSSF.l\IF.NfS flNANf:IF.lt., 

1TIRF. I 

Utl\11\11\llSSKJN 11\NC.\mF. 

.\1·t 1-1'1. -- II ro;t in'ltitn~ 1111r rommi-io11 J.nn•·nir •· 

d1nrgrr dr rnnh iilrr Ir rr"prrt p11r IM h1m'J•H•t1 rt Ir" 
rt11hli'l'lf'11Jrnt!I finttnrirn """ dicpo.;ition'I lrtti.;l .. th·r'I rt 
rr12l.,mrntrtitf'!I fJHi lrnr !10111 "l'l'JirBhlr!I Pf dP !lllnrtinn 
nrr Ire; "'""'l"rtnrnt!I ronc;tBtr.;. 

Ellr rirnminr lrnrs rmlflitinn<; if rirplnit1ttion rt ,·rillr 
I\ ht qnnlitr dr lr11rs 11itn1ttin11'I finnndhf'!I. 

l'llr vrillr "'' rrsprrt dP!I rf-Rlr:ii de honne ronrl•1;1,. ,,,. 
Ill pmf P!l'linn. 

Ellr f"OIJ'lfl11r, Ir f'A'I rr·hrnnt. lr'I infrnrti•t•l'I rommi'>f"l 
pnr dr!I f'Pt!IOllllr!I non llRri'rr<t lfHi f'Xf'tf'Pllf Jr<t 11rth-ito(11 
dr'I hanqnr!I Pt d~!I lt1thli11o;rmf'nf!I fin11nrirn rt lr•1r 
appliqnr lr!I !lftllrlimi'I di'ldrti11nirr!I rrrmr!I r"r '" 
prr'lf'Rlf' loi, C1am1 prrjmlirf' rl" lutftf''I ponr.mitr:ii J>rn11l,.c; 
Pl rivilr11. 

Art. 14 t. - ·· I 'I r·ommi.;.;ion hnnrnirr ro;t r1•mpnc.(r 11·• 
c:mn·rmf'ur Oii "" ,-jrp ROllVf'tll"llr qni Ir tPmrl11rr. 
pr~11idrnl, rt clt'!'I qnatrr mrmhrP!I 11nh·1ml'I ; 

- rfrnl! mnJ!i'ltraf!I d(>tnrhr'I fir 111 C:our !lnprflm" 
prnpo11(>'1 pnr Ir prrmirr prrciidrnt cir rrttt> Conr apro(" 
nvi'I dn ron'lril 11np~rirnr dr IA "'""i11tr11tnrr, 

clrmenrrnt !mnmi11r 11811 rnntrofo 1tr 111 rmnmi41~ion --· clrnx mrmhrr!I rlmi"i" f'n tl'it1on tfr IE'nr r"mr-4-
lumrairr.. tf'nrf' "" mfltirrr h1mrairf', finRnn?orr. Pt "'"''""' 

romptRhlf', prnpo!lrs par If' mini11trr. rhRrl'i- tfr11 
finnnrf'!I . 

Tl nm 1v 
ORGAMS,\llON IJ~ IA PROFl~SSION 

Art. 142. - l.n """'I"" rrntralr 1u•11t .-rrrr nn,. 
B!l!lnri11tion dPs h11nq11irr!I oll'rrirn" It h1q11rllP lrs 
h1mq11r!I f'I ~tahli!l!lrmrnt!I fi1111nrirr!I oprrant rn AIRtl'
rif' 11rmnt tr.nus d'adhrrrr. 

CettP H11ociation anra pour nhjrt 111 rrprr11rnlRlion 
dn int~r'-t11 rollec-tif11 df' !IPll mrmbrPs, notammf'nt 
auprl>w dH pouvoin publi('!I, l'information dr sr!I 
1ulhlrrnl9 f't du public-, l'ltudf! de toute qur11tion 
d'intlrft commun rt l'"lahoration dr!I rf'mmm1md11· 
tion11 •'y rapportant ain!li que l'org11ni!l8tion r.t 111 grstion 
de 1ervke11 d'int,rft rommun. 

Sn 11tatuts ••ront #tahliit rar le c-nn,.ril 11prh avis de 
la rommi1111ion banrairr.. Tonie modifir11tion dr!I 11t11t11t!I 
llf'rll autori11t'e 11rlon la m"m" prtK'~dnrr. 

IR!I q1111trP mrmhrr" !lont nommrc; pour,""" rlnrr,. ,,,. 
r inr1 (!l) """ rPnm1vrl11hlr pnr d(>crpt du <'h('f "" 
( ;ouvrrnl"mf'nt. 

I .r!! artlrlrc; 23 a\ 2R df' l1t pr""""'" l••i 11'11rrli'f"""' ""~ 
mrmhrr!I titulairPti dP. 111 rf'mmi'l!lion h1tnrairr. rt A '""f" 
!lllfll'lranf'I. 

Art. M!l. --· I .rc; fl(>ri11inn!I rlr 111 rnmmi1111ion h11nrnirr 
!'lont pri!lr!I A la majorit~. 

En c-1t11 d'~g11lit~ dr!I voill, c-rllt> du prf'lirf,.nt r~t 

rr"ponrf"r11ntr.. 

Art. 146. -· Srnlr!I lr!I d~ric;ion" flt> 111 rommi1111inn 
hanr11irP f'n m11tirrr. d.- d~"il'n11ti'ln rf' 111lmini,.tr11trnr 
provi!lnirr ou rt.- liq11id1ttrur "' dr !l1tnrtion11 ditirirli 
n1tirf'!I """' 1111!lrrrtiblr11 d'un tN·1111r11 df' drnit 111lmini" 
frat if. 

---::-~ 
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Art. HO. - 1.r retnit d'•Rt"#m .. nt f'!'t 1•ronnm·f rttr '" 
mn•Pil: 

1) 6 la df'tnentle de 111 hanqtlP 011 dr l"f111hli,.oirmrnt 
finanrier, 

2) d'offitt: 

e) lonqtte le!I nmdicion" enxqurllr" l'•f'rfmf'nt rct 
•11honlonn~ ne !lnnt rl11!1 n-mplif'!I, 

b) lonqu'il n'• I'"" fl# f11it H'lltf'r 1lr r11!'rfm,·11t 
pt'ndent une dn.+e de dn117.t' ( 12) nHti'I, 

c) lonq11e l'activil#, ohjf't df' 1'111trfmrnl, " n•!>sr 
depuis six (6) moi". 

1 ... rrtnit d'eRf"#menl prnt ftll!l!li ftrr prmmnrr p1r 911 
rommiHion henreirP i tilrP dP !la11rtion di11riplimtirf'. 

Art. 141. - Tontr ham111r m1 font ft11hlioio;pmr11t 
tinanf'ier de dmit •IR#rif'n dont IP rr.tr11it d'oRt"fmrnt 11 
#t# prononc~ t>ntrr rn liquidation. 

Entrent em111i f'n liquidation. IP'I r;11rrmr;nlt>1 c-n 
AIK'rie de henqt1r!I et flahli!l!IPmrnu fin11nrirn ftran· 
Jf'n dnnt le retrait d'aRf"#ment • #tf prononrf. 

In liqnidate11rs !lont di-sign#s c-1mfonn#mrnt A 
l'ertirlr. 157 de le pr~!lrnte loi. 

PPnd1mt la dnrft' cfo ht liquidation, lr'I h1mqnr'I rt 
#tebli!l!lement• finanrif'n• : 

- ntt pP11vent rlff'<'lnrr qnP lf'!I ophnlion'I slrirtr· 
mPnt nekrsHirrs l l'apnrf'mf'nt de la !lilnation. 

- doivent mentionner qn'f'llrs sont "" lir1'1irl11tion, 

- df'menrt'nt r;o11mi11f'11 1111 cnntrtilr dr 111 rommitic:ion 
hanf'llire. 

·nnm 1v 

ORGAMSA110N UF. I.A raonsSION 

Art. 142. - 1.n H11m1nf' rrntralr prnl nrrr un.
ll!mlcialion dell hanquirn ell'rrim" A l11q11elle lrs 
l11mr111f'11 r.t ~tahli!l!lf'ment!I finandf'r!I oprrant f'n All'~· 
rit> Af'ront tenu!I d'adhrrf'r. 

CC'ttf' 11Hocialion 11nr11 pour ohjf't 111 rt>prrt1rnt11tinn 
ct .. ,. inll.r~IA rollr.rli(t df' !lf'S mf'mhrf'!I, nol11mmrnt 
anrr#>t des ponvoil'!I JlUbliNI, l'in(ormation dt> SC'S 
adh#rt>ntA et du public, I' ~tude de tonte rJHf'!lfion 
d'int~rft cnmmun et l'~lahoration de!I rf'rnmm11nda· 
tiomt "'Y rappnrtant aim1i que l'organiHtion et 111 gf'!llion 
df' eervicet d'int~rft commun. 

s .. , 111atuts eeront ~111hli!1 r•r Ir romu!il 11rrf>t avi11 de 
111 c-ommi,.11ion banraire. Toutf' mndifiration d.-11 st11tuts 
tf'rll autori .. ~e ttrlon 111 m~mP prorrdure. 

IJ\'RE IV 

f:tJNllHM.F. DF.S B\NC}tlF.S 
F.f DFS F.fABIJSSDIF.NfS RNANflER't 

lTITIF. I 

COl\lftll\llSSfftN WANCA"'F. 

Art 1-ll. - · II rtil in"tifn~ tin,. rnmmie<tif'Cl t-•r•r,.ir •· 
c ""~rr ''" rn111ti\lrr It> rr•prrt p1tr lr!t h11nrr• .. " rt ,,.., 
ft1thli .... rmrnt;i; finlfnrirr.i 1fr<11li.,1mtiitinn<1 l~f';•flftin•• rt 

r~"l<>mrnlnitr<i qui lf'nt !lnnt "rplinthlr!I Pf dt> !l1tnrtinn 
nf'r lf''I m11111111t•mrnl<i ron'lt11t~'I. 

1-:llP r:or11min" lr11rs romfitin11<i d" r"r'"''"tinn rt \Till" 

t\ 911 qnnlilf rlf' lf'••n silmttion'I finnndhf'lt. 

Mir \0 rillf' an rf''ll•f'rt rlr!I ri-l!lr'I rlr lmnnP nmrlnitr rfn 
111 profrs'lion. 

Ellr nm<il1ttf', If' r1t<1 rd1r1mt. '"" inrrartion<i non>m; .. , .. , 

p11r drs pf't!IOOllf'!'I non "R'"##f''I fJ"i rll:Pt<'Pnt lr!I arti,·it~oi 
d"" h11nqttf''I pf d"!I #111hli!>crf'mf'nt<; fimmrif'f'!I t>t lr•1r 
applifJ"" lf'!I !lllnrtion'I di<1ripli111tirf'!I ptf\'llr!I pAr 111 
prr'lrnlf' loi, :0110!1 prrjmlirr er lllflff''i pr•lfl'!lllitr!I pc(11"'"" 
f't r1vil rs. 

Ari. lit --1~ rommic;11ion hrmrni.-r rc;t n•m1moi~r ''" 
(;OllVf'ITif'llt "'' dn vire ROllVf'mf'nr qni Ir rrmr'"'""· 
pr~!lirlf'nl, f't cir'! qttAlrr mf'mhrf'!I !lnh·11nt'l ; 

-·· drn' mnf'i'ltrAt'I clrtnrhc(11 rlf' 111 C:o11r !lnprrm" 
11rop1111c(41 pAr IP. (ltf'mirr rrc(!litlrnl rlf' rrllf' Cnnr 11rrc(q 
R\'i'I dn ron11ril r;11prrir11r dr 111 m1t"i"tr11fnrf', 

-- drnx mrmhtr!'I rhoic;i'I rn tAitinn rlr lf'nr rnmr~
lrnrr "" mrttic\rf' hAnrAirf', fi111mri~re t>I !'lnrtont 
<'nmptnhlf', propo!lr!I p11r Ir mini"lrt> rh11r"~ """ 
finnnrr'I 

I R!I 'l'lllfrP. mrmhrl'!I !'IOnt nommc( .. ronr, nnr r1 ..... ~ .. rl .. 
f inr1 (5) """ rf'nonvrhtblr p11r d~rret du rhf'f rf•1 
Gonvf'tnf'mf'nt. 

f .f'!l llrtirlr!I 23 A 26 df' '" rr~ .... nt .. lni ,.·,.rrliqnrnf fUI'( 

mf'mhrf'!I titnl11irr'I dr la ('c>mmi!l•ion h11nr11irP Pl A I""" 
tnpplt<nnf!I. 

Ari. HS. · -· I .P'I di\rio;ion!I d.- ht rommic:"inn tumrRir,. 

11ont pri!lrt I\ la majorite\. 

En ('AH rl'~Rlllit~ d .... voil(, rrllP du rrt< .. irlrnt ... ~ 
rr-'pondt<rimlf'. 

Art. 148. - s ....... " lf'!I d~ricion!I dr ... mmml'ICl!"1 
hnnreirf' rn m11tic\rr rlr rlc(!'li..,11tion d'11rfmini,.tnt,.11r 
rrovi!loirf' Oii df! liquid1tlPnr f'I fir "flnrtion" di!i!ripli 
nAitr!'I !'lont """f'f'l'tihlf'!I d'nn rf'ronr!I dr rlroit 11dmini11 
1r11tif. 

---:-----
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.... l"P("Oll" dnit rtrf' f'rP!'lf'nlr d1mci nn drh1i .... 
!'niiu1ntr (60) jonr.i A ""'"'" dt' l1t 1mtifir11ti•m !IOUCI 1will<' 
df' forrlusion. 

I.a nntifiration d"" clt~.-i!'lions 11 Ii<'•• 1u1r 11•"ff'C1 r'ltrnjn
diriairH ou ronfonnrmrnt a11 codt' d.- pmrrcfow c-ivilr. 

1..... rt'n)Uf"ll "ont dt" In !':f'Ulf' rnml'rlf'nrf' dr In 
mamhrf" administretiH· df> la Cour suprrrnr. 

lTlllE II 

ORGANISATION F.T AITIJCAllON DU CONlllOl.F. 

Art. 147. -1..a rommi,.!linn h1mrairr fnit rffl'c·tnf'r dr!I 
rontr<>les !IUr pittr!I rt !!Ur plarr. 

Art. 148. - La Onnqnr C-f"HlrRlf' r!ll rhnl"l'Pr. pour Ir 
romptf" dP la rnmmi!l!'lion hRnrRirr. d"ofl'Rni!':rr Ir 
rontrolt> !Im· pif>rr!I rt d" riu•rrt>r Ir rontrolr sur plnrr 
par l"intrrmt4diairr dr srs Rl'rnt'll. 

I.a 8anq11p crntrRIP pr111 o~nni!IPr 1111 drpRrtrmrnt 
spki1d dt> contn•lr rhRl"l'r d'rllrnalrr rr!I mi!l!lion!I. 

I.a rommission banrRirr peut daargrr dP mi!l!lion 
toutf" penonnP de !Ion rhoill. 

An. 149. - ta c'lmmis!lion banrairr drlihf>rr prriodi· 
!fUPment du programme df'!I rontrole!I sur plarf'. 

Art 150. - I.a commi!lsion hanraire drlrnninr IR 
liste, If" modf>le rl lr!i dPlais de transmi!l!lion dr!I 
dOf'Umf"nL'll et information!!. 

EllP pt"ut dt"mandPr llllll b11nqurs Pf rlnhli!i!lrmrn1!1 
fimmciPMl tOU!I rPH!IPi!'nrmrnt!I, Pf'IRin·i!l!IPmf'nf!l Pl 
ju!ltifications OttfoHBirP!I R l'PllPrcif'P dP !la mi!lsion. 

F.llP prul demandf'r It toutr prr.i;onnr ronrrntPr la 
rommunication de tout donrmrnt rt dr tout rrni.ril'm•-
mrnt. ' 

l..r !llrrrrt profr!ll!llionnrl nr lui r11t pa!! oppo!tahlr. 

Art. 151. - l.r!t f'ontrolr!t dr la f'ommi!ll!lion h1111r11irr 
pruvt>nt ,.trf' rtrndu!ll RUll partidpation!l rt IHlll rrhttion!ll 
timmr~~rf's t>ntre lrs pt'rsonnf's mor11lf's qui rnnlrolf'nt 
dkrrlrmrnt ma indirrrtrmrnt unr h11n1J11r 011 un 
rt11hli1111f'mrnt finanrirr 11in11i qu'1111x filialr!ll d«>s h11n
q11r!I f't des t\tehli1111rmrnts fin11nrirr... 

Uen11 If' radrf' dr r.onvf'nfion!I intrrn11tion11lr11, ils 
P"llVt>nt ,.trf' 1-trndus aull lilialrs «>I 1111rrur.;11lr11 dr 
t1od#>tf.1 algPriennr!I "tahlif'!I a I' etrllll!'Pr. 

Art. 152. - l..rs ri>sult11ts df'1 rontrc;l«>s !'lllr pl11rr sont 
rommuniqol-1 aux ron!lf'ils cf'11dministration drs 11orir· 
tl-11 ct .. droit ell'i>rif'n rt aux rrprr11rntant11 rn Aljlrrif' dr11 
11m·ru~11lp11 dr socirtt\11 i>tr1111jli>rf'11 11in11i qu' ftllll rommi!ll· 
1111irr!'I RUll romr1tr111. 

·m11F.111 

l\tFS\ !ftFS Ef SANCTIONS 

A11. 1s:1. -- 1,,r.1'11'."",. ,.n1r .. rri• .. '"''""'"''" ... , 
nmtrolr dr '" rommi .... i .. n h1tltf'1tirP a m""T'i """( 
r~ll'l'I d.- hnnnr rnndnitf" dP la prof Plltlinn. IR rommi•. 
sion prN:itN-. 11prk Rvoir mi!I !lt>!I diri~antfl f'n m-o~ .. 
dr prr!lrntrr 1.-nrs r11plin1tinn ... pPut lf'ttr ltdrf'll"Pr ""'" 
mi!lf' .-n g11rdr. 

Art. IS·t. -- l.nrs'111r l11 !litnl'ltif'n •fnnf' h11n'11''" '"' ".'"' 
f'tpftli!l!lf'mrnl finnnf'irt If' jn!ltifiP. I .. ntmt11i111•fon l>1t"1· 
r11i.-r pPut hri rnjoind.-.. dP prt"ndrP, d11n'll un dfltti 
drtrm1inf. toutH mr!lntr!'I rt .. ""h•tf' It rfttthlir 011 

rrnforrrr !l•m fqnilihr.. fin11nriPr mr l MM"rillrr !IP!' 

mrthodf'!I clP !'P!lfion. 

Art. 155. - ..... ronnni!l!lion hnnraitP rrnl cl~iirnrr "" 
1utmit1i!ltr11trur pml"i!loitP 11•1q11rl !IOnt trnn!lfftP• Ir!! 
pnuvnirs nPrf"l!IAitMi A I' artminicitratinn f't A 111 """tion 
dr l'rntr.-pri!IP rnnrrmrf' on dr !IP!' !l•1n·nri11I- rn 
Al!'rrir f'I qui prut drrlarrr IR c·f'!l'lllfion dM pnif'mrnt'I. 

Crttr dr!liRnntion rsl fnitf' 11oit A la df'm11mlr """ 
dirijlf'Rllf!I lor!lqu"il!i P!ltimrnl nr plus PlrP rn mMnrr 
crrxrrrrr norm11lrmrnt lrur.i fonrtinn!I. soit A l"initi11tiv .. 
dr 111 rommi!l!lion lnt!llJllP In l'""tion dr l'rntrrpri!lr "" 
Jlf'UI plus rtrr a!'l11t1rrr cl11n" cir" ronditinn!ll norm"'""· m1 

lof"!ICfllr R pfr pri!lr runr dr!I !lnnrtinn!ll visrr. A l'nrtirlP 
156, 4• rt s· pnrngTllphrs. 

Art. 156. - Si unr hnnqnr mr un rtBhli'l!lrmrnt 
fin11nrirr a rnfrrint tmf' di!lpo!lition lrgi!ll11tivr ma 
rrglrmc-ntftitf' Bffrrf'ntr A !IOU Rrtivitr, n'a P"" clrfrrP A 
1mr injonrtion on n"a p11!1 trnn romptr d"nnf' mi'lr rn 
f!Rrclr, 111 rommi!ll!lion hRnrairf' prut prononr .. r l'nnr dr" 
!llnnrtions disdplinnir.-s suiv11ntrs : 

I) I' avrrti!lsrmrnt ; 

2) Ir hlftmr ; 

3) l'intrrdirtion d"rffrrtw•r rrrtainf's oprnatinn'll .-1 
toutr!ll nutrrs limitation!ll dftn!'I I' f'Xf'rrirP dP 1'11rtivitr ; 

4) 111 snspt'nsion trmpornirr cit> l'un ou ctr pin· 
sirurs df's diri!'rlll1f!ll avrr ma !!fins nnmin11tinn 
d"ndministratf'ur provi!'loirr ; 

5) '" f'r!ll!llltion dr!ll fonrtion!ll cir l'nnr Oil dr rl1111irur!I 
dr f'r!I mrmr!I p«>r!10f11lr!ll llVPf' 011 !11111!1 nomin11tinn 
d' aclministratrur provi11oirr ; 

6) Ir rrtrnit d'ol'rrmrnt. 

F.n cmtrr, la rommill!'lion h1t11r11irr pt>ut prnnnnrrr, 
soit A IR plarr, soit f'n !ltl!I dr rr!I !l11nrtion!'I, unr 'lllnrtinn 

prruninirr "" "'"" """'" nu r1tpit11l minimum ""'I''"' 
!'IOHf ll!llfrrillf!I IR h11m111r 011 1'~t11hli!1!1Pmrnt finRnrirr. 
l..rs sommr11 f'Orrr'llpond11ntr!I sont rPrnnvr~r!'I par Ir 
Trr!llor puhlir rt vrnirr!ll "" f1111IJ1rt dr l'F.t11t. 
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Art. 157. - I.a rnmmio;c;jon hnnrairr 111•111 mrUrr rn 
lir111idnti1111 f't nomrnrr 1111 li11ui1latrur All'll hnm1m·c: rt 
rt nhlic:-:rmrnl" finnnrirrs r111i rrsc:Pnt 11'f•t rf' n~rrf.s rt 
Rll'll rntrrpric:rc; r111i rx!'n·rnt irrr~ulirn'nwnt lrs oprra
lionc; rrsrn;rrc; All'.'ll hrnupir.; Pl All'll 1~tahlis,.rmrnt.; 

firumrirrs nu rnfrri~m·nt l'unr 1lr.; intrnli1·tinn.; dr 
I' nrtirlr 126 fir la prrsPntr lni. 

TITHE 1\-

SF:<:RE"f PROFESSIONNF.I. 

Art. 15R. - Toulr prrsormr •tni pnrtiripr 1111 n 
pnrliripr nu rontri,lr tire: lmmprrs f't rtahlic:srml'llts 
linnnrirrs dnno; )ps rnnditinn" 1111 prrsl'ltl lil-rr. Psi tP1111r 
nu <:t>rrrt pnifrssinnrwl sous !f's prinrs prruu•s it 
I' artirlr 30 I du roclr prnal. 

Sous rrsrn·f' rll's tf'Xtf'S rxprrs dr lni. rr Sl'ITrt PSI 
nppn,.ahlr it tnnlrs lrs antoritrc;, snnf ii l'nntnrilr 
jmlirinirr n~issant dans Ir c·mh·f' rl'nnr prorrchrrf' 
pi·nnlf'. 

TnntPfois. la c·omrn1,..,1nn haru·nirf' rt la Hamtnf' 
.-rntralr Jlf'llVrnt transmrttrr dt>" infornmtion.; aux 
nntnritrc; rhnr~rrc; dr la sun rillann· 111·~ Jtniu1nrs f'I 
f>tnhlic;c:rrnf'nls finnnrirrs 1lnns d'autn•s pn~·s. sous 
rro;f'n'I' .... rrriprodtr "' it nmdition lflll' c·1·s m1tnri1t~s 
.;oi1•nt rllrs-mf•nws o;omni.;ps nn sPrrPI prnfpssionrwl 
11\"f'r IPs n11;mrs ~nrnnti1•o; •fll

0

l'll Al~i·rir. 

1.1\'HE V 

PROTF.CllON l>E~ l>f.POS.\NTS 
ET l>F.S F.l\IPRl IN'f'F.t IRS 

TITHE I 

IJQl'IDfl'F. F.T SOl.\'ABllJTF. IJF.S BANQllfS 
ET ETABIJSSEl\mf\ffS 1-'INANCIF.RS -

CENTRAi.~ IJFS RISQIJJ-:S 

Art. 159. - I.rs hnnqurs f'I rtnhlisst>nJPnls finnndt>rs 
snnt tf'nus, dnns lrs ronditions drfinif's pnr Ir ronsril , 
1lf' rf'S)lf'rtrr lrs nornws dr l'rstion dt>stinrrs it l'arnntir 
lrur liquiditr rt lrur soh-nhilitr Ii l'r"nnl ell's tirrs. rt 
notnmmf'nt drs drposnntc;, nin'ii f)lll' l'r1111ilihrr df' lrur 
strurturr finanrirrr. lls doi\'f•nt rl'spr1·tf'r rn pnrtir11li1•r 
lrs r1Uios rlr rouvrrturr rt df' di~·ision dPs ris11111•s. l.r 
mm rr!lpl'f·t drs ohi"ntion!I institurrs f'n applirntion du 
prrsrnt nrtirlr rntrainf' l'npplirntion 1lr la )lrilf'{•1hrrr 
prrrnr ii l'artirlr 156 df' In prrsf'nlr loi. 

I Art. mo. - I.a Bam1ur rf'nlrnlr or"n11isf' rt gi•rr un 
srrvirr dr rrntralisalion drs risfl"""· 1lrnomrnr « f'f'n
trnlf' rlf'!I ris11urs ,., rhargr dr rf'ruf'illir df' drn1111f' 

I hanqur Pt Ptnhli!lsf'mrnt linanrif'r IP nom df'11 hrnrfi · 
rinirrs dr!I rrrdit!I, la m1t11rr Pt Ir plafond elf's rrr1lits 
arrordrs. Ir rnontant drs utilisntiorn1 ainsi quf' lrs I ""rantirs ro11<1rntir!ll pour rhRffllf' rrrdit. 

' 

I.a Hm11111r f'l'lllrnlr rnmnmr;i1111" ii rhmp1r lmmp1r ••t 
i•tnhli.;sPmrnt finnririrr lrs rlnrmf.1•.; r·rrttrilliP<: 1'0111·1·r 
nnnt la dir•ntNr 111• l'rnlrt•prio;p :i rnrulitinn: 

- •tm• If• rlil'nf nit nulnri,.,~ pn~nlnhlr•mrnt Pf pnr 
r~rrit In ha mp rt· nu I' rt nhlis-:••nlf'nt finnnripr- it rn fnin• In 
•l1·mnml1• :i In Hnru1111• r·P11tral1• Pt r·••ltf' rl1•n1irrp ii fmmir 
ll's rt>nsri~m·mPnts drmnmli·s : 

-- Pl 1111r l't>nlrPprisr r·n fo<;c;p In drnmmlr rc·ritr. 

Aunm rrc'flit nr prut i·trr nrr·nnlr -:1111.; rprr la h:n11111,. 
"'' I' rl nhlissl'lttf'lll fir111ru·i1•r 11 'nit nhtPrm rlr In rt•nlr1tl1• 
rlrs ris1111rs IP<: rlnrmrr.; ron.-rrnnnt Ir hrnrfidnirr rl11 
rrrflit. I.re: h3111flll'S rt lrs rtahljc;o;rrnPllfS finam·irrs Sllllt 
tl'llllS cl'nclhrn•r a In rrntrnll' cl1•s rio;r1111•s. 

l.1• rnnsril cir la mnnnair pf rlu rrrclit rtnhlil. 
nmforrnrmrnt it l'nrtirl'" -t-t. fro; n".J!lrmrnlc; nr~nni"""' 
Ir foru·tiormt>rnrnt 1lr In r·pntrnlr• rip.; ris•)llf's rt "mt 
firllllll'f'llU•flt par lrs h:tll!fllf'S f'f ll'S rfnhtjc;c;rmPrtt.; 
linmuirrs 1111i n't>n supportrnt 11m• Ire; rmit.; rlirrc·tc;_ 

Art. lfH. -- l.or-squ'il npparnit lfllf' la situntinn 11'11nr 
hnnqur 1111 d'un rtahlissrmrnt firumrirr ... jnc;tilir. '" 
(;o~n··111r11r rlr la Ham111r c·Pntrnlr prut irn·itrr Ir.; 
princ-ipmrx m·t ionrmirf's tlf' r·r>t 1~t nhlis.;pmf'nf it fmrrnir :1 
c·rlni ·c·i 11· srmfif'n 1111i lni rst nrr·po;;o:nirr . 

l.c• ( :mn·rrnrnr dr In Ham1111• 1·r•ntrnlf' prut mro:o;j 
or·l'nnisrr If' rnn.-nnrs di' l'f'nsrmhlr 1lrs hnm111rs rt 1lr<: 
rtnhlissrnwnts fimmd1·rs f'll \'Ill' .... prrndrr IP<; rnr
snrf's ni•1·pssnin•s it la prnh•rtion 1lrs intrrrfc; ''"" 
di•pnsnnts rt clrs tirrs, nn hon fmwtinrmrmrnt rl11 
systrml' lmm·ain• aino;i r1u·it In pn~s1•ru1tion rln n•rmm 
ill' la plnrr. 

TITHE II 

(;()1\11\HSSAIRFS At IX (:Ol\lfYffS, 
ORIJG:\ TIONS n )l\ll''J'A RI .F.S, 

CON\'F.NllONS A \'H: l.l~S UIRIGFANl'S 

Chnpitrr I 

( :Omnti!ll!llRirr!ll 11rn: rnmptc>!ll 

Art. W2. -- Chmtnr> h111111111• r•I 1·h11•111r i•t11hlic;.;c•nw111 
finnnrirr 1lnit 1ll-c;i~11rr d1•11'1 (2) 1·or11mi11.,nirr.; """' 
nnnpf Ps nu moins. 

l.r.<1 SllC'f'tll'SAlrs c•n !\lj!frir• 1l1•c;; f'llllf'Jn-i.s1•s i•trn11izi·n•" 
doivPnt am1si sntisfnirt• it c·rttr ohlij!r.lion. 

Art. 16:l. -- Outrf' lf'urs 11hlij!nli1111s l1~J!11I•·"· I•·<: 
c·onunissnirf's nux romptf's 1lf'11 hnm1m•c; f'I 1lrs f.tnhlic; 
srnwr!ls fi11nr11·irrc; sont 11'1111" : 

\ 
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I) dP siRnalrr immMi11trmrnt 1111 (;mn·rn11•ur dP 111 
8Anff11P f'f'Rtrlllr tontr i11fr11rtion, rommic;r pnr 
l"rntr.-prisP qu'il'I rontnilrnt ronfom1rmrnt a\ IR prr
sPnlf' loi, aux ri-RlrmPnts pric; Pn vrrtu dr SM dic;pnsi · 
tions Pt aux din-rti\·rs du rono;ril dr IR mmmnir rt du 
n+dit Pl dP la rnmmissinn henrain- dont rnpir lrnr II 
lot/. rommuniqu#-r ; 

2J dP rt+sPntrr 811 t:nm·pnipur dr IR IJ11m111r c·rntr11lr 
un rapport special rnnrrm11nt IP ronlrcilr rffrrtnr p11r 
PllX. 

I 
CP rapport doit ~lrP rrmis 11u t:m1u•n1r11r d1111'I Ire; 

quetrP (4) mnis l d11tPr dP 111 rlciturr dr rh11qur 
PXPrMn!; 

I 
3J dP pr#-srntrr I\ 1'11c;o;rmhll-r irnrrelr un rnpport 

sp#rial preelehlrmPnt i\ l'ortroi dr 11urlq11r fnrilitr qur 
('f' snit par llllP hlllll(llr Oii 1111 rtRhlic;c;rmrnl fiHllllf-irr ft 
l"nnP dP!I pPnmnnM vi!lrr!I e\ l'Rrtirlr IRR dr 111 prrsrntr 
loi Pt nn rRpport. dens Ir!'! ')Ulllrr (4J moi!li qui snivrnt IR 
rllUnr.- de rexf'rrice, nmrrrnant 1'11tilic;11tion dr rr!li 
f11rilitk. 

F.n rP qui ronrrrnP IP!! 1111rr11rs11lrs df's h11nqt1r!I rt 
1-tahlissf'ment!I finam·ipr.i #-trllnRrn. rr rerpn~t r!ll 
prrsPnt#- l leun rPprr!lrnt11nts f'n 1\IJtrrir ; 

4) d'admser en Go11vrrnrnr cir 111 HanqnP rPntralc 

' 

llQP rnpie dP IPUl"!I rarports dr'llinrs a l'asc;pmhlrr 
Rl-nfrale ou aux organt"s dr l't'nlrrrri!IP.. 

Art. 164. - l.f'!! rommiso;airr!I a11~ romrtr!ll dr'I 
h11nqnf'!I t>l 1-tahlis!lrmPnt!ll finanriPrs sont sonmic; an 
rontrt'lle de la rommi!l!l"ion hnnrairr qui rrnt lenr 
eprliquf'r IPs sanctions !mi,·antf'!ll, s11n'I prrjudirP 

I 
d'antrPS (JOUr5Uites di!lri(llinairP!ll OU llPnRIM: 

I ) If' hllme ; 

2) l'intf'rdirtion dr ponr!l:niHr lr!I oprrnfinn'i dr 

I c-ontr61e d'une hanqt1P 1111 d·un rlahlis!lrmrnl fimmrirr ; 

3) l'intrrdiction dP rrmplir lr!ll fonrtionc; fir r~mmi'i 
!lllirr!I 811X rom(Jtf'S dP hanqur!I f'I d'rtnhlj.;o;rmrnt!I 

I fin~nriPrs rour nnr durrr cir lroi!ll (3J rxrrrirr!I an 
moms. 

Art. 165. - Anrun rrrrlil nr prnt ftrr 11rr·orrlr 

I dirf"rtPmPnl m1 indirPrtf'mPnl """ ronnnic;<iAirrit ""' 
rom(Jtf'!I par la hanque OU (JBr l'rtnbli!l!ll'lllf'lll f1'1'il!1 
rontnllent. 

I C:hapilrP II 

Obllpdom mmpteblr11 

I A11. 166. - ,,.., h11nq11r!I f'f lr!I rtftbli!l'if'fllrlll!I 
finanriPMI 1ont trnu!I d'l-tahlir lrnn romptf''I !lon'I formP 
ron!lolid#P dens les rondition!I fiXPf'!I rer IP ron<iril dr la 

lmonnaie rt du cr#dit. 

Art. 187. - Tout.- b1mq11P ou tout #-t11hlissrmr11t 

~
nander doit publier lf'!I romrtf's annuPl!I au lmllrtin 
md,./ del annOllft"I l#l'lllPll oblig11toirf'll dam• lrs 
ondition11 fid~e• par le consPil dP la monnaiP f't du 

<'rklit. D'autre1 publications pPuvt>nt -trf' rf'qni!IP!'I. 

I 

' 

l-11 rnmmic;c;inn f.1tnr11irr !l•"""'"·r q11r lr<1 r11hlin•tint•"< 
prr,·nr'I '"' pri-<:f'nl artirlr nnt lot/. r#,-tli"-• rtnrnt 
f'ITrrtnW.c;_ Hlr prut nnfotml'r 1n•'lll #-t11hli•t11•mr11t" 
ronrrm#-!I cir prorrdrr I\ dM p11hlintim1!I rf'rtifir1tfi,·rc; 
d11n!I Ir ra!> nit tlr!I inr'.'rllf"fitmlr'I on drt1 011•i.,<:in1tc 
anrnirnl ioti- rrlr,·i-r!I tlnns Ir.; dm·umrnts r11MiP<1. 

F.llr rrnf pnrtrr ft '" rnm111i""'"""r du 1mlilir ........ .. 
infnrm11tinnc; qn'rllr rc;timr nrr1•<:<:1tirr. 

Ch"pitr,. HI 

Art. lftff. - . llr.; fTi-1litc; pr11\ rnt rh r ........ rnl;c; I'"' 
unr hnnqur nll 1111 rlnltli .... rlnl'llf f.n'lnrirr " ere; 
diriRrAHf!li rt 11rlimmnirr.; ft r11mlitio11 11or l'rn"rnthl•• 
tlr11 cTr1litc; nr drpnc;"r l"''I 'in~t ponr c·rnt (20 ".:.) """ 
fonds prnprr!i cir l"rntrrrri"r r! q11"ils f1111srnl l'nhjt>t rlr 
l'antorisntion rrhnr ii 1'11rtirlr fi~7 "" .. ,,,,,. 1lr 
rommrrrr. 

1:1111tnri'!Rtinn tfnjf ftrr prf'1111hlr ft rm tf"Oj rf11 I 1 r•lit. 

On rnlrml pnr di1·iRl'nttt!I l,.s 11•lmi11ist1ntr·nr-:. , .. ,. 
rrprr!lrntnntc; rt lr'I prr!!immr<i rlic;pnc;nnt cln l"mn1i1 1lr 
!liRnntnrr. 

l.r!lt mrmhrrc; 111'!'1 f1uni11Ps clrc; 11rti111mnitr'I rt 1l•·c; 
diriRrant!I snnt nc;<iimilr!I A rn' c; 'ils <:nnt e\ lrnr d1n1 R''-

l.'alinrn 2 1lr l'nrlirlf' fi27 1ht n1rfr 1lr .-.11mnrrrr 
s'nrplirtnr n tnntrc; Ir!'! prr sn1111rc; r·itr~r'I ri ilrc;c;nc;. 

Ponr Ire; snrntr":'llr!I: rn 1\IRf..-ir 1ff'c; lo:mrpt"c; rt 1l•·o; 
rtahfjo;c;rmrnt'I fin,.nrirr!'I 1-tnmRrr"I, rrttr Alltm·i,.ntinn 
!lrrn nrronlrl' p11r lr'I nrRnnr<i .-rnn11rtrntc; 1111 sirR" 
!lorinl. 

Crc; •Tr1lits rlnin•nt f11i1r 1'11l1j.-t 11'1mr rn1111nn11in1t; .. ,. 
i\ 1'11cc;rmhlrr Rrnrr11lr rn fin d"r:rnrirr rnnrrrnnnt lrnr 
ntilic;nlinn. 

• .. rno; rrhrnnl. rantm jc;11fi.111 1l•1it rlrr rf'llf)ll\"I''"'•· 
tnn'I lr!I an'I. 

nnm 111 

SF.«:RF:r PROFFSSIONNF.I. 

Art. Hi!l. Tout 111rml11r 11'1111 nmc,.il 
d'odminic;frntiun. h111t r1•111111i<i<inir1> All'll rnmptr'I rt 
tonlr prr!lnrmr 1111i, ft 1111titrr1111rl1·111111'1r, p1trtirit'" 1111 ~ 

partirirr i\ 111 dirrrtion on i\ 111 R"!ltion d'nnr """'I"" "'' 
d'un N11hli'lllirmrnt fin1111rirr 1111 qni rn r<it on n rt/. 
l'rmpln)"r, r!ll trnu "" 1rrrrt prnfrc;!liormrl """" Ire 
rondilion'I Pl 11011!1 lrs f'Pinr11 prrvnr'I i\ 1'11rtirl1> :JOI d11 
rmlr rr1111I. 

Ontrr Ir" c·n" 01'1 111 loi le> rrl-foit, Ir 11rc·rrt prnf1·csin11 
nrl nr pr11t /.trr opro!l#o ni i\ ht R11nq11r rrnlr11IP, ni I\ In 
rommis~ion luuwairP, ni a\ l'autorit# j11diri11irr "Ri'l'lllnt 
d11ns Ir nrlrr d'nnf' prnrrrlnrr pr11P1lr. 
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HrnE I\. 

(;\R.\NllJ: m:s Ul'.ff)IS 

Art. liO. - l.ro; hn1111uro; df'nunt sn11•w1i1f' nu rnpinl 
rl'unf' sorir~lr pnr nrtin11o; cir J!:U nuliP cl•·s •l•~f'•ilo; 

l•1mr11i1ro; f'n mom1nif' nntinnnlr. 

I .11 llnmp1f' rrnlrnlr rst hnhilih~.. n nJ!ir rnnunr 
fnmfntf'Ur uni•tllf' elf' rrtt•• sori1~lr """" !<nt1'l1"1i1r 1l1•o; 
nrlions rfr "'"' rnpit11I. 

Ouhf' lrs nrtiono; d1~h·1111P!< pnr rllr. rh11•111r hnm111r 
!'lrr11 trrmr rlr pnp•i- nnr piimr nmmrlh• ,,,. J!•n nntir rlf' 
''""' puur rrnt c2~:.) nu .,1 .... ''" mnnlnnt rlr !'11''1 ..... , .. -,, .. 

rn monnnir nnl in11nl1• ,,.... 1l1~t,.1111i111•1 n Ir n•n..,·il 
r-l1nrp11• n1111f ... 

l.r nmo;ril lillf'ln If' mrmlnnl rlr ht J!RI nntir mn"timmn 
nrroulrr I\ dm•111r clrpo:o;nnl. 

l.r .. drpr"tf'I •t"nnr mi•mf' ""'"''lllllr nupi-i·<; ......... mrmr 
hnnr111r t;Olll l0 ftll<ii1frr r'I l"flllllllr tm drpril llUitplP ntrmr 
.;"ils !innl rn rli\ rt ""S mn111111ir"'. 

Srul" '"""' ..,,11,r11" lrs rlrpr"1I<; rn mmumir 11ntio11nl1•. 

C..wtr J!lllRHfir nr• puurrn rllP misr rn jNt 'I"· .... rno; 
dr t"f'"'lnfion cir pnirmrnl" di' In hn111111r. 

C:rl!r l'llrRnlir nr nnn rr f•rts Ir" 11m11tnnlc; nHnu-1~,. 
1111'1[ rt11hlio; .. rmrt1f!'I li11nndr1 s ni ,.,.. .. , nrnnn~ .. pnr Ir .. 

"""'I""" '""" r .-llr'I. 

I A fllli-nntir rlr'I rl1~1•t1t'I hnnrni1 r" r1111,.1i111.. 11111• 
J!llrRhlir d"inlPI rl pnltlir ; Ji rr lit rt•, t•llr fll~Hr 1f111il nu 
f'Aif'tnf'llf d'unr pt imr pnr Ir Trrsor f'llhlir. •111i srrn 
fJfPvur rt f'R~rr ronforn•rmrnt nmt prm·r1l11n·!'I hmlRr
lnirf'!I rn viRnrm- i\ In !'lodrlr 1lr itnrnnlir 111·"1 drp1il"I rt 
qni "lrrA PJ!lllr :\ rrllP I'"~;.,. pnr r rnsrmt.lr rlr'I hnm111rs. 

·1111tE \' 

msrosrnoNs mn·:RSF..4i coN<:t:RNArn 
I .F.4i OPl~R.\-llONS DE <:RF.1>11 S 

lff l.f4i or1m \TIONS RANCAIRE4i 

,\rt. 171. · -- Tontr fWf"l11n11r 1111i .,·rst "'' n•fnsrr 
t'orn rr lnrr 11"1111 nm1111t- 1lr rlrpt11 pnr pl11'li1·m·'I hnr111m•"I 
rl ')Iii rlr rr fail, llf' tli'lflfl'lf' 11" nw Ill! rnmpt,.. prnt 
tlrm11mtrr i\ In Hnml''" 1·r1111 nlr 1lr lni 1fr'li~nrr 1111r 

'""'""" Rllf'I r'I .... ln111 ... llr """ I'""" 11 ""'' ir 1111 ···I 
romplr. 

I A hn111111r fl""' limitrr lf''I :o;1•n it-1•'! lir'·'I it l"mn Pt Im r 
rlr rr rom111r nux upr1111 inn'I 1lr rni"'I". 

A11. 172. - l.r!I minrnt'I '111111 n1hni'I i\ sr fnirr onvrir 

dr'I livrrf'I """" in1rrvr11tio11 cir lrnr '"I'"~"""'""' lrJ!nl. 
11'1 pr11u•111 1 rtir rr """" rrflr inlrn r11ti1111, mni" 'lrnlr 
lltf'lll "l'fr'I r A"r rlr "1Pi7r (I fil """ rf.H1l11s. l•·'I 'IMlllhr'I 

lij!nrnnt snr 11•<: Ii\ n•ts nino;i mn rrft;. o;nnf op1u•oeiti1"' ,1 .• 
In p:n t ,,,. l•·ni- t rp1 rs••111 ~1111 h~'-"' .,;,nifi•~ .. •l:moe h r ... ""' 
1l1•s m1r" r'llrnjmliriRir-r!'I. 

.\r-t. liJ. - 1 ..... n•mptr" nll\"f'tl'I nuprr"I 11'm1r ''""'I'''" 
p1•m Pill rlrt• iwli\ ichu•l'I, n1f11...-t if'I A\ f'I" nu """" "nli1"11 i 
If; Oii imfi\ i ... "°' prnn•llf rlrr nfTrrfrs I'll f!RI Rllfio• 1111 

profit cfr 1"1~lnt.lio;c:r111Plll 111• 1-11~1fif f'Ar "itnf1f1• II• I•• 

c:nnc; c;ri!IR fll i \ : •. 

:\rt. 17 I. Snnf 1lis1m..:ilinuo; l1~~i.,lnth rs ""I",.,." •. ". 
:uu"1111r 1u·rsn1111r 1•11 nuhn iii• r'lh;r irntr n unr h""'I"'' 
nu ii "" rtnhli<:'lrmrnt finnnrif't nr 1•rlll !if' !illh!'ltiflu•r " 
SPS R,."liu11ru1i1 , • ., I"'"'. fnir r r'ltrnrtrr 1111r nrr1 nli••n 'l"i 
rt•li•u· •I•• rnrthi1r rlr r1~111Mi""r1111•n1 nu""'' nrtr. •l"nn,. 
fm;on R•'•nrrnlr, •tni '""R"R'' In 1 r"pnn'lnhililr 1li1 ,.,..,. ,,, . ., 
R,.'ltin111111irr!'I. 

Art. 175. --· l'unr Rn111nti1 1 .. r•nirmrnt rn ,.,.l'itnl. 
intrrrt .. rt frni'I dr hmfrs rrrnnrf".'I cfurs '""' h11nrp1rc: ,., 
llll'lt rlnhli'l"l'fllrnl<; finnn.-irr 'I on fl'li lrur sont nfTrrfrr<: 
••11 R"' nnli,. rt 1lr 11111'1 lr'I ,.fT,.1,. 'l''i 1.-ur !'lnnl ,.;:.,1;;., "" 
1 rmi"' rn nnnti,.~rmPHI. 1lr mrmr ll'lr l""'r R"' nntir 

r P'ltr111liot1 .... '""' f'llJ!ARrmrnl A 1.-nr ;:.ll""' I"" 
rnnliun. n\·nl. rmlo,.sr111rnl nn R"' nntir'I, f,.,,.,fjt,."I ,.,,,, •· 

pri!'lr'I hrnrfo·i1·111 11"1111 pr h·ili·Rr !'Im· ""'" ltiPn'I '""''i 
Ii•·•"· n ram-,. .. 1•1 nu1i1 s "" rm1111tr. 

( : .. ,,, i,·itrJ?•· ,,, ,.,.,, , ""R i111111;;,1i111"mr111 "'";.'I ..,.,,,; 
,,,.,. "nlnr ir'I. rln I 1 f.,.nr pnhfii- rl tff'c; ,.,., ••. ,., 

rl"n'<<illrnm·r" o;m·ii1lf''> r·t .. ·,.,,.11·r A pnrtir: 

·- rf1• fn lllllifirnfinll. J'llr frUrr ff'rltllllllRJlfl.Pr P\ rr 
nc-rn,.;. 1lr 11~rrptin11. ,~,. In <:njo;j •• n11 lil'f"I 1lrltilrm "" 
rlrlr111l1·11r 1l1·s hirn'I mnhili••r <, n rnnrr'I .-1 "' 11i1"' ,.,, 
f"flllll'lf'!'I ; 

· - ch• In rlnl,. rlr mi-:r rn rl••mrnrr fnitr 1ln•1~ I•·" 
n11;111f•'I foi lllP'I rlnn'I fr'! nnlr ,.,. rns. 

1\11. lifi. - -- f.'nffrrlnlion I'll. J!RR•• dr n rn111·1·o; •·n 
fou•Uf fl,.s hnlltlllf"" t•f cff•'I rlnltli'l,.f•mrnf'I fi11n1tdf'I" u11 
la rpssin11 ,,,. n rlllU-1''1 pnr rll'I[ 1111 f'll lrnr- fin ··nr •.• ,,., 

pnrfoilPs 11111 In simt•h• nnlifkntinn r111 .. il<1 f1111t n11 

1l1~hi1t•11r pnr l1•t11 r rrrn111111n111fr,. A\f'r ,.,.,.ucr ,,,. 

rrrl'plinn "" pnr nrfr n~ P!ll 1lotr , .... tni1w ... 1111 nd•· 

"""" o;rinR f'' h {> n111'llilnlif 1111 R"'I!" 1111 pnr tnnt """""'" 
tlr In n rntWI'. 

,\r f. 177. - f .,. 11m1iicc;p11w111 1lr fnrul'I cir rn11111w1<·•· 
rn fnu•ur rl••'I h111111m·c; rl 1lr'I ;.1nhli'l'lrmr11t11 fi11n1wiri" 

I'""' ;.,, r .. rr ....... ;. por nrfp !'1011'1 'lf'illJ! "' j\" 1hit1lf'l•f 
r111·1•jli'lll {>. 

I .'in,.niJll inn 1lr ,.,. 1111111 j.,c1•111..,1t "' rfT1•rlnr r1111fn1 ml· 

111••111 111n 1li"J"'"ili1111" l•~Rnl••< "f't•li1·nhl•·< rn 111 111111;;., •· 
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Art. 178. - A dffaut de ttglement a l'ecManc:e de 
IOllUDH 4ues aux banques et aux etablinements 
fmanrien. ceux-ci, peuYent. nonobstant toute opposi
tion et quinze (IS) jours .pres sommation signifiee au 
d&iteur par acte extrajudiciaire, obtenir par simple 
requ~te adressff au president du tribunal, que soil 
orclonnh la vente de tout gap constitue en faveur des 
banques et des etablissements fmanciers et l'attribution 
a c:es dernien directement et sans fonnalites du produit 

· de cette vente, en ttmboursement en capital interets, 
interets de retard et fnlis des sommes dues. 

II en est de mfme en cas d'exercice par les banqun et 
let etablissements fmanciers sur des titres, du materiel, 
du inobil~ ou des marchandises, des privileges qui 
leur 90lll confer& par les textes l'sislatifs et reglemen
tairee en vigueur. 

Les dispositions du prisent article sont egalement 
applic:ablet : 

- aux ·biens mobiliers detenus par le debitf'ur par 
da lien pour son oompte ; 

- aux crfances exigibles detenues par le debiteur 
IAlt' let tiers ainsi que de tous avoin en comptes. 

Art. 179. -11 est instil~ une hypotheque legale sur 
let biens immobilien du debiteur au profit des banques 
et des etablissements financiers en garantie de recou
vrement de leun crfances et des engagements consen
ti1 enven eux. 

L'inscription de cette hypotheque s'efl'ectue confor
~nt aux dispositions legales relatives au livre 
fancier. 

Cette inscription est dispensee de renouvellement 
pendant un delai de trente (30) ans. 

Art. 180. - S-uf' decision contraire du juge saisi, les 
banquet et let etablinernents financiers sont dispenses, 
au coun de toute procedure judiciaire, de foumir 
caution ou avance dm tous les cas ou la loi prevoit 
cette oblisation l la charge des parties. 

UVRE VI 

ORGANISATION 00 MARCIE DF.S OIANGES 
ET DES MOVVEMENTS DE CAPITAUX 

Art. 181. -Sont consideriet comme non rhidentes, 
let penonnet physiques et monies dont le centre 
principal des activitih ttc>nomiques est 1itue ·hon 
d'Algttie. 

Art. 182. - Sont consideries cornme rihidentei en 
Alsfrie, let penonnes physiques el morales qui y ont le 
centre principal de leun activitih konomiqun. 

Art. 183. - Les non midents sont autorisk 8 
transferer des capitaux en Algttie pour finaOCPr tout..s 
activit& konotniques non expressftrient ttsf'M"~ a 
l'Etat ou a ses demembrerpents ou a toute P"~"" 
morale expnossemf'llt designee par un texte de loi. 

Le conseil de la monnaie et du ttklit dHinira. par 
riglement, les modalites de ces finlllK't"ments PD trnant 
compte des besoins de r eronomie nationale Pll 

matiere: 

- de creation et de promotion de r emploi : 

- de perfectionnemenl de cadres et de pt'l'Sonnrl 
algenens; 

- d'acquisition de moyens techniqun et scirntifi
ques el de rentabilisation locale df'S brevets, lic-enl"f'S ou 
marques de fabrique protegk en Algerie cohfonn#o
ment aux conventions intemationales ; 

- d'equilibre du marche dPS changes; 

Art. 184. - Les capitaux ainsi que tous les rruils. 
revenus, interf>ts, rentes et autres en nolation avec 1.-s 
fmancements mentionn& a l'article 183, pourront i-tn
rapatries et jouissent des garanties prevues par 1.-s 
conventions internationales ratifiees par l'Algerie. 

Le conseil fixera les conditions de rapatriemf'nt dam; 
!e reglement prevu a l'artide 183. 

.\rt. 185. - Tout flnanrPment r+al~ PD applin1tion 
des dispositions reglemf'ntaires prises en vertu dt> 
l'article 183. fora robjet d'un avis de conformite du 
conseil avant tout acte d'exkution de l'investiHPmPnl. 

Art. 186. - Toutes nouvelles conditions pm;tts aprr"' 
l'avis de conformite mentionne a l'artde 185 ne peuvt>nl 
raire obstacle au rapatriement autorise par l'artide 184. 

Art. 187. - U.. residents en Al!'erie sont autorisk 8 
transferer des capitaux a l'etrantter pour assurPr IP 
linancement d'activit& a l'krantttt complementair~. 
leurs activites, de biens et de services en Al~rit>. 

Le C1>DSPil detP.rmine lt"S t'onditions d'epplk11tion du 
prillent article et accorde les autorisations confonnr· 
ment a cn conditions. 

Art 188. - La Banque t'Pntrele organi11f' If" m11rrhr 
des changPS. 

Art. 189. - Le taux de change du dinar ne JH"Ul t'trP 
multiple. 
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Art. 190. 
l"rtnmjtf"r nr doiu•nl. rn anc"1m ras. 1nnir l""'r .. rr .. 1. 
rlirrrt ou indirrt-t. cir c-rr•·r rn AIR•~ri~ 11m•l•111r sitnnlinn 
•1ur rP snit a~ant un rnrnrtrn- dr m•mn1H1lt•. rlr rnrtrl 
1111 d" rnlrnlr rt tnutr 1•rati11ur lrndnnt a ·•·· lrlh·-. 
-.ituation"i rc;t 11n1h;h,~r. 

,\rt. 191. - I.rs di"f"'"itinns dr l"nrtirlr IR.t 
.,· appli1111rnt rt" offi1·r a1" I"''""""'"'" ph~·si1pu"' rl nm 
ndf'S antorisPM rn \·rrtu df'S artirlrs 127. 129. 130. cir In 
prkrnlP lni. 

Art. 192 .. - Toutr srH-irtr cir 1lr·nil Rll!•~rirn r:-tpnrtn· 
tric-... ntrrrpc;sinnnairr du dnrnrtinr rninirr nu rrwrR•~ti· 
qur dr l"E1111 dnit ohliRRlnirrmrnt a\·oir rt rnnintrnir SI'S 

rumptrc; rn dr,·isl'!" auprrs dr la Ham111r rl'ntrnlr rt 
t•ffrc·turr "'""' opiralions rn rt .. ,-;..,...., pnr snn l'rtlrrrni<;r .. 

IJ\"IU-: \"II 

S.\NCllONS PF.NAU~ 

Art. 193. - f.c;t paso;ihl1• df'S l'rinro; dr l"rscTtHJUrrir 
toutr prrscmnr a"isc;nnt sc1it JNtllr """' romplr. snit pour 
1 .. rnmptr d"unr prr-.nmw nmrnlr. qui nnrn ronlrr,.·rnu 
A l"nnr rlf'S di'iJlCKititlll!I tfrc; Rrtirlr!I 117. 120, 125 l'I 12fj 
dr la prkrntr lni. 

l.r tribunal rourra. rn nutrr. ordnrmrr la rrnnrlurr 
rlr r rnlrrprisf' nit nura rtr 1·nmmisf' 1111r infrm1inn it 
l"artidr 120 Otl it 1'11rtidl' 126. 

II prut ~alrmrnt ordormrr qur Ir• juRrmrnl "'nit 
pnhlir intrJlralrmrnt ma pnr r1ltrnils dano; lro; jnnn1m1:-t 
•1u"il dr'liJlnr Pt qu'il .;nit affirhr dam; '"" lirm1 r111"il 
drtrrminr. Rll'l frni!I du ronrfamnr -.nn"i r111r '""""' ·ri 
puissrnl Pxrrdrr IP mnnfnnt maximum rlr l"nmrnrlr 
rnroun1r .. 

Art. l!M. - Quirnnqur nurn rti> rnmlnnmr "" ,·rrtn 
rlr l'artirlP 193 pour infrartinn a l'artidr 125 dr In 
prr!lf'lllf' loi n .. pourra rtrr rmplo~·r. i\ 11url1111r titrr •1ur 
rr "ioit. rlano; la hnnr111r mt rlnn'i l'rtahlic;-.rmrnt firmnrirr 
""""' lrr111rl ii rxrrc;ait sr" fonrtinnc; nu rlnn<i tnutr filinlr 
rfr<;djto; flllllffUf'!I Oii rfRhli"i!lf'lllf'nt'i finaru-it•r"i.l 

En r11!I d'infrartinn A rrtfr inlrrrlirtinn. Ir drli111111nnl 
... c;on rmplnyrnr !lrronl r1111i!I drc; 11rinr.; .... 
I' f'!lrr1K1urrir .. 

Art. 1!15. - Toni adminic;frRfrnr "' diri"rnnf rlr 
hanrJUf' nu rtahli!!i"if'llll'lll fi111111rirr. tnuff' prrsonnr All 
o;rnir-r d"nnr trllf' rntrrpi-isr, font romrnio;o;Air,. 1111x 
romph'"' rlr rrs f'lllrt·pri'lr''I 11ui, Aprrs mi"" rn 1IPmr·11rP. 
nr rrpoml I'"" aux tlf"mnnd""' cl' inform111 ion 1!r 111 
rmnmio;'lion hanrAirr. r111i mf"I """'' nr·lr., 111• 11111•h111r 
mnnirrr r111r rr "ioif. R r rxrrr·irr pAr ......... f"i dr "ia 
mic;c;ion dt• rrmtrr·1lf' 1111 r111i lui r·m111111mi1111r .,,.j,.1111111·111 
1lr" rrn"riitnrmrnl" inf'l1Arl<1, r-.1 P""'"'ihlr rl"1111 1•mpri· 
<1nnnrmrnt dr c;i'll (R) moi'I it rlrux (2) 1111<1 "' rl'unr 
nmrmlr dr IOO.fXIO ti :'1'Xl.000 rlinAr'I Rljlrrirn'I. 

Art. I !Ni. - · S1•n1nt pnni" rlr '<i'I ff;) 11111is it nn 11) '"' 
•I" r1nprisn111w111rnl "' of nnr "'""'"'•' ,,,. :.n I W lfl :, 

2!".CJJ•JO 1finnr<: PIJrrirn... ..... nrhninio;tn1lr•ll '< ... • ... ; 

Jranls 1fp hl1"'1""" nu 11"1~tnltli-. .. ••rn••nl'< linn111·i•·•" ni .. ~i 

•111r 1.-.. l"'I"""""''" nu '<t•n irro; cir· ,...,. rnt n•pr j,., .. , •1••i · 

-· mrrnnl sri1·n1nwnl 1ni" .,,,.,,,..,.,,. """ \r1ifir·n1i ...... 
on an'l 1·ontnilrc 111-c rnnuni-: .. riirr..: inl'l ,.,,,,,,., •• .., • ... 

npn"s ""•111111:11ion. nunml n·fn .. i· la 1-.11nnn•nirnti .. 11 ""' 
plac·r rfp lmth-s Ir-. l'j;., ... "' n•ilr'< n !"r··u·u·ir· .. rl•· 1 .... , 

rni-.sinn. n11lm111111•111 11111" '""'''' ,..,,._ lh 11•s. 11111-.11111 ••• · 

1·nmpli1h11·s Pl r1·~i .. 1n·s ti•• pnwi·" ,,., ltnmL 

-- n"nunml pri"' rlrr"'"~ ri1n1·nlnin-. •·tnhli 1. 

rnrnptrs a1111111·lo; 1•1 Ir ntppttr·t rl•· ~··stinn 1ln11" I•·" ,1;.1.,;. 
prr,·u"' pnr la lni. 

- - n · nurnr•t pas puhli1~ lr·s 1·n111ptPs nnunrl" ''""" I 
ronditinn"' 11rr,·us a l"nrtirlr lfi7 cir In prl·s .. ntr l••i. 

-· mrn•nl .,..; .. nnnrnl 1·n11111mrtirp11~ cir fn11't ,.,..,.., •. ; 
Jnrmrnt"i it In Hn1111ur 1·rntrnl•·. 

Art .. 1!17. -- I.rs rlirnts rlr" hn•t•f'"'" rt rtitl•li"'"'"""""' · 
finAm·i .. ~ lfUi t•n111111rlt1•nl .... nirlr•nt R n•nnn .. ltr•· r , ... 
dPs 111-fpc; rr~primrs f'Rr lrs nrti.-1•·"' 19;, it 1!17 •I•· I 

11rrsrnlr lni srrnnl runic; ,,,." r•·it•ro: rrli··•rr<: ;. .. 
llrt irlr-s. 

Art. l!JR - - Tnuh• infr;wtion ""'" rli"l"'"itinot"l 1.:,...,1. 

rt rr~Jl•·mrntairr>s rnnrrrnnnl Ir fi'\TI' \I c;rrn runi .. ,, ... . 
rmf1risnm11•mrn1 d"nn (I) n .,j, ffil mnis rt ..... .. 
11mrmlr rRalr• nu f'lll'I .. n \'inp,t 111111r l"Pllt (2fl":.} rlr· I 

\·nlrur dr l"in\'rsli""'rm1•11t. 

Art l!l!I. · ·· I .r ( ;mn·1•n1r111· rl•· la """'!'''' ,.,.,,,, ,,1 •. 1·· • · 
"ir ron'ititnf'r pm·tir ri,·ilf' ; • ., 'l'l:lliti· ''""" ........ rn··; 
clnrr .. 

En tnnt ,:Int rlr rr11n~1lnrr, ,,. t1·ilu111nl , ................... . 
ii In rnmmiscinn hnrwnirr lm1o; 1nic rl infr•nnn•ir·•· 
ulih•s .. 

I .!\"HF \"Ill 

Ari. 200. - 1 n pr ,:srnlr lr•i 1·11tr •·rn rn 'iR"'"" "' 
mnis nprrs 'Ill f'"hli1·ntinn 1111 .f1•111t1nl ,,(fr, i··I •I•· I 
n1;pnhli1111r nl.rrir•nnr 1lrmnn n•i111r ... J"'l"''"i',. ...... 
lrfoi.,: 

· - Ir ( ;1111\'rnwur rl lr·'I ,.;,.,. !'"""' ''""' "· niw: 1 'I" 
lr•s nwmhrr'I rlr In r11n1111isc;i11n hn11•111Airr pnnr '""' ;. , 
nnnnnr'I drc; '"' prmrmlJln I imt. 

Ir prrmi••r RR• f.m1•nt 1l1•c; l11m1111••s rl rf,..; rtnlrli• ··· 
m1•11ts li111uwirr<; inlf'n-irmlrA 1·111111111· ii t•<;f rlil .. r1nti1 ,. 
20:1 rll' In prro;r·ntr• lni 
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Art. 201. - (.P nm5.-il dr la monHir rt du rrklit 
publirra Ir ~lrmrnt pr+m • r11rticir 133 dr 111 
prkrntr loi dan." un dRai d'un (I) ntoi5 i dalM" dr lt1 
nomination dl'S ,·in--RQUv .. rnrun. 

Art. 202. - 1-M banquf"S rt IP5 l>tablmrmrnti; 
finanrif"l"S •n1nt rn Al~f' ainq qur la banqnr 
algkif'IUle dfo dl>v.-loppf"lllf'llt pt la nai~P. nationalr 
d' ~ f't df' pr+vn)-ann- drvront mpttrr Iron i;fatut!I 
f'l1 confonnitl> df' la prkt-nte loi et a~lllf"lltrr. rvrnhwl
lf'lnf'nt lf'Ur e11pit1ll pnur If' pontt au minimmn fixl> rar 
~ ttgiftllftlt llW'lltinnn/o i l'artide 201, dan." un drlai c1 .. 
!lill (6) rnois i datrr cir la promulption du rf>«IMDM1t 
prkitl>. 

Art. 203. - Dam un tWlai df' troi.4' (3) mni.-s !IUivant Ir 
dl-lai mmtionni> i l'articif" 202. If' Gmw........ur dr 111 
ea.....,. ~tralf' prnmt1lgtlf'ra la prrmike li~r d~ 
banqun ~ dn kabliUf'lllfllts finanri...-s apr+s dHision 
du rons..il. · 

Les •ntn-pri!IH fiaurant !IUr nottP li!lfr Sf'roftt rrpu· 
tion avoir obcf'ftU l'agr+nM-nt pr?vu i l'articir 137 . 

Art. 204. - l..rs mtrrpri.W!I t>llistantrs au momrnt dr 
la promul1tation df' la prkfttt .. loi, qui dkirrnt bMtHi· 
ritt df' l"aarftnf'l1t pt qui ne fiRUrtt0nt pa." 5Ur la li!lle 
nwntimmtt i l'articif' 203, devront rrq11/.rir C'f'I ay.r/.
mmt du ron.wil dan!I un dRai df' sill (6) moi!I i datrr df' 
la publication df' rf'UP li5tf'. 

Art. 205. - IP mn.4'ril df'\TR staturr 1m 5ujpt drs 
dMnandH prkmt/.n ronform/.mrnt i l'artirlP. 204. 
dan' un dilai d'un (I) mois au plU5 i datrr dr la fin du 
d/olai pttw i rrt artirlf'. 

Art. 206. - 1 ... " rnlrrpri!IP5 qui. au momrnt dr la 
pmmulttation dr la prkmtf' loi, r•rrrrnt dM 11nivilr!I 
prnhih/or11 m vrrtu dr l'articir 120 ... qui n'1111ront P"" 
#tfo •«r#Ht mnformfom4'nt aux .di11pmition" dr11 11rtirlr11 
203 f"t 205 ou dont l'aKJ"hnml aura lotfo rrfH!IP, dM"ront: 

I) ('f'H .. r immMiatrmrnt ('f"ll anivitl>ll ... liq11idrr IH 
oplration1 en rrlation avf'c rlln; . 

2) modifirr lrur11 11tatut11 dr tf"llf' 11ortr q11'il!1 Rf' 
faHf'nt plu1 mrntion dr <'f'll artivit/oll. 

Art. ~7. - 11!1 rntrrpri!tPll •ttr#o#oP!I ronformfomrnt 
au• artklr11 203 f't 205 df'vront : 

1) ~rr immMi11trmrnt lr<1 opl>ratiom prohih#M rn 
vf'r1u dr 1'11rticif' 119 rt liqnidrr "'5 op#oratiom; 

2) 11r rnnfonn.-r I\ tm1tM lf'!I d~itinn11 l/>J('llM ,., 
~lrmrni11irr.i; d11nc; 1m dR11i Hpirant Ir 31 dk-1-mhrr 
1992. 

Art. 20R. - l.11 romm1«1on b11nrairr vrillrra II 
1'11ppliratinn dM artirfM 206 rt 207 f't autnri<;rra tnnt
opPnlti~ dr n11turr II f'll ft4;!qlrtt I' f'XMllion t..UM ,,,, .. 
fmion. ~ri~ion Pl tn11nqonn11tinn dr snri/.tf.11, no-it>ll"& 

d .. fnnd11 dP. rntnn14"1'n". elf" m.~. dP. drnittt, dP. hirn" 
mf'ublf"S Pt intmf'ubtM. 

Art. 209. - l.P.'i d/.rieioncc d~ 11c;c;rrnblrr'I 9fPn~111 .... 
nHK"rrnanf IP5 modif"tn1tinn" dP!I !ltat11ts t"t IH ~-~ 
tinn.cc mrntinnn~ amr 11rtirfM 202, 206, 207 pt 2f~ 
srrnnt pri~ i 111 m11jorit/o simplt- dM a!ISOrik ot1 dr'I 

11rtionn11irP!I '""""''" i r ·~bll>r q11i ilrvra. 1111r 
pn-mim mnvon1tion, rkmir au mnins 1.. tirn ••
a11.'IOC"ik nu d~ actinnnairP!I ... qui pourra se rftmir, !lnr 
llHOMP ('1)f1Vontlinn. qtlf'I flllf" !loit I .. qtllDnlm. 

Art. 2IO. - Tml!I IP!I nmtr11f5, pnK+t-vrrhaux, 11rt
Pt dnrumrnts rt Rffikalf'mrnt toutrs In lllf"~lf"P!I pri""" 
Ml rllM-tltion df'!I di~pmi1ion11 df'!I artidrs 202. 206, 207 
pt 2fWI !16111 PXMnptk d'imp0t11. df' IHC"S, de droil11 rt dr 
tnu5 frais du.4' i l'F.sa1 .. , aux rnlltttivitk publif111t"!I. 

l..P Gouvf'mrur dr Ill 811nqt1P rmtr11lt> f'St 11utori'IP It 

dnnntt ou i\ f11irr donnrr p11r lr!I 11Pn"icP!I dr la R11nq11r 
un vi1111 qui 11t1r11tf'ra fl'IP IP dornmrnt m C"81111f' h/onfofirir 
dM di!lpmilions du prkmt articif' et attnttta dr '" 
d11tr r .. rtainr. 

Art. 211. - r .. ml11nt ilRP dur~ .. d'un (I) an. le Trlc,,r 
Pf'UI : 

I) r11rhf'f Pr df'!I rrPllll('M ~nr dr!I tirn dfotl"llllf'!I rnr 
IM ha"'lu"" rt IPll ~111hli•!lrmf"nt11 rin11nrirn l"""'r 
e11qinir la 11itu11lion dr rH rntrrpri!IH ; 

2) rhanRM" 1'11fTf'rt11tion dr• M'foanrrs sur I" Ii"'" 
dfotPnllf'll par 111 h11nq11r alttforirnnr dr d/tYf'loppf'mrnt rt 
111 rai!lll1' n11tionalr d' #p11r~ .. rt df' pr#vnyanrr. df' ,,. .... 
sortr quf' lf'!I drux nnuvrlln Mriloth rrloiH pttr arr"rt 
df" l'artif f'I du p8!t11tf dr rH df'tlX mtit"9 airnt 11'1'" 

11it1111tion •ainr. 

---.-~~ 

\ 



• . 
' 

-

\ 

I IR aYril 1990 J(JllftNAI. OFFKlF.I. DE IA ftf.l'tllll.IQUF. Al.GF.RIF.NNF. N" 18 473 

I 
I 

1 ..... "'"inn!I dP ""'""'"" intttrif'nnPnt au prix a~ 
f"ltftt If' Trhor •t If' c-Mant ; C'f' prix Of' dimintlf' f'D rit-n 
In droiu du Trhor mr IH d#>hitf'Ul"9 dnnt la n+ann- t"!'I 

'"'""-
1- C'f'!ISion!I df' rr"•n~ "' fan•11r dt1 Trkor 

I f'Dtninftat d'offi"' la n-Mion ~ sftrnk r+flh-5 f'I 

pt'l'!fflllftf'llf"S f't n'rntrainf'nt 1'9!1 novatinns; rllrs pMI· 

'"""' rort"r !lur dtt n+11nn-s litigif'U!'lr!I. 

I Cf'!I ~!I d .. CT"anrM ~t ..tff'rt11m r11r artrl' 
!lnll!l·sf'ing priv#>, soot p•rf•ilf'!J elk !lignatun- de l'artf' Pt 

I !W'flt nntilim, aux tif'IW r#>d"!I· am pnnts Pt l tnu!I 
cl"•rntPun df' !lnrrth. a11 rf"Ki!lltt fonriPr •in.•i qu"i 
tnotrs •11trn prrsonnf't per artn 90U9 -st'inR prive. 

- I 
I.a rnmmi"irion lt11nr11irr I"""' ohliRtt unP f.11nq11r n11 

I 
'"' t\tabli~Mnf'fll finanric-r l c+dtt !IP!I rrrann'S : f'llP f'f1 

d"lrnninP If" prix. 

I I .a nnnm..smn baOf"llirP drtttminf'n IM rr"llllf"P!I 
'I"" rrprf'Odront In nntivrlles socikk au:cqurhH ii 
"""' f•it •pport df' l'artif Pt du P8'•if df' la banqnP 

I •'i"rirnnt' d,. dhPlnpJWllH'flt f't dP la c-ai5.•r natinmtlt' 
d'~rarinr rt de prkoyancr. 

I 
I 
I 

l.r Trnor nt autorise i hnf'tttt dn obli1tation!I pour 
finalM'tt In tt11sinn.• df' rrl>anrn. 

l.r Trknr pt'UI paytt Ir prix dr Cf'!l!lion"' obliRlltion!I, 
Ir r"dant n• pt'UI s'y oppmtt. 

l.r Trktr f"'t a11tnri!C" i "mrllrr drs nMi1t11tiom1 i di' 

I (10) •n• au plu!I jmuw11"l rnnn1rrf'nrf' d"nn mont11nt dr 
di' flO) milliards cir dinan l nn t1mx d"intk~t 

ma11imum df' rinq pour f"f'Dl (5%) l"an. 

I 
I 

l Jn d"C'f'Pt MtPnninrra IM Mt11ils rt ronditions dr 
I' 1-mi!lsion. 

I 
An. 212. -.Aunmr drs dispMitions dr la prkf'nt .. lni 

nu dn mnurn pri1n '"" f'xi>cution dt> lt"!I di1pMition1 
l1f' mndirir f't nf' modifirra, m aunmf' manikP, If'• 
nbli1tatiOM rontnrtuPllH prillf'!I par rf~tat f'fl drVi!lf'!I 

I />trenattf'!t pour ton romptP, pnur romptr d'unf' dH 
mtrt'pri9H soumi11rs l 1• rrl>srntf> loi ml pour rnmptf' 
dr tm1tf' autrf' rntrPprisP, ni It'll oblia1tion1 rontrer· I t11f'llr11 prifft rn dPvis.-1 p11r ,.,.,. t:ntr.-pri'lf'!I. 

l 

An. 213. - I' montant dn •Y1ltln'!I ntn!lf'lltirt1 r-r la 
BanqtH" Cftltralf' au Trfsor au jonr d .. la prontu1ation dr 
la prkf'lltf' loi d .. n-a Jtre l'f'lll"°'1rft d11M un · di-lei 
maxim11m df' fJlritm" (IS) •M 111riYRnt "'9 lf'fmf'!I Pt 
rnnditiom amti-5 par C"Ol'IYf'Otion f'nttt ... Tl'Hnr f't •• 
Banqnf' l'f'ntnlP. 

An. 214. - Dk I' f'l1trtt m ril"H'ttr df' la prHftltf' loi 

~··~= 

- It's !1tat11t• d" I• B11nqnr C'f'fttralr d' Alghif' an
IH"xk l la loi n• 62-144 du 13 dhemhn! 1962 SUSYisl-f' ; 

- lf'!I di."fl05ition!I df' 111 lni n• 64-111 du 10 •nil 1961 
!IUSVifff'; 

- lf'!I d~tinn!I dH anidH dn lois dP fin•nn'!I 
S1r.wism nmtrairt"!I a11x dr..pmition!I df' I• ~tr lni ; 

- IPS d~tinns df' la loin• 8612 du 19 aoOt 1986; 

- •~ di!IJN'!'ltinn'I drs articlf'S 2 I\ S • I• loi n• 88-06 
d11 12 jam;Pr 1988 5"119\'i!I~ !? • 

Sont ~11lf"111f"flt "~"" i la datP d'hannoni!l11tion 
drs !lt11tnt!I dP la banqtae alghifltnP df' d"vf'loppf'fnmt 
Pl la rai!l!le nationale d' ~fJl'f' .. t elf' prhoyellf"f' 
realiser dam 1... forlllf'9 1~1 ... prHnitn ronfonn#· 
mmt amr di!ipn!ritioM df' l'artirlf' 202 df' la prkmtf' lni, 
lf'!I di!lpMition!I de la loi n• 6.1-165 du 7 mlli 1983, 
modifik Pt mmpil>tl>f' par l'nrdonnllnn" n• 72-26 du 7 
jnin 1972 rort11nl CT~ation Pt fillllnt IH tlflltuf!I dr la 
banfJIH' al~rif'nnf' df' d~vrlnpprmrnt aini qnr n-llf'!I 
ct.. 111 lni n• 64-227 du 10 anftt 1964, modififf. rt 
mmpl"'" par lf'!I nrdonnNDrr!I n• 67-45 du 17 jnillrt 
1967 Pt n• 67-158 du 15 anOt 1967 rrlative. l la ni""" 
m1tinnalf' d'l>Pftrp~ Pt df' prl>vn)"'"''"· 

Snnt Ahl'fJJl>f'!I, PR m1trr, tm1tf'!I a11frf'!I di~itinn• 
l"1tisl11tivMt nu rl>RIPmmtairf'!I rnntrairf'!I i la pri>•f'ntf> 
lni n11 non rnmpatihln avtt """ di"f"'!'ilion1. 

An. 215. - I.a rr~rntl" lni llf'rll publi~r "" Jm1m11l 
nniril'I dr. 11 Re\pnbliquf' •lae\riPnnr d#momltiqnf' f't 
populairP. 

Fait A Alal"r, Ir 14 .vril 1990. 

Ch,.dli RF.Nl>.IF.f)IH 

----::- -
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D E c: H I·: 'f S 

Dhrrt ••tt.cif•• 80-108 da 9 anil 1900 ntodillltnc la 
a1jw ddow. pttr !llf'M""'• ~ Mpt>r.1~ l ntntrtkr 
MIWdr ........ nadoNll ........ 1990. 

lP Chf'f du Gotnrrnrmrnl, 

Vu la Constitution rt notitmmrn~ !'Ir<; nrtirl1•s RI 
(alin~a 4) f't 116. (11linr.-. 2) : 

Vu la loi n• 84-17 du 7 juillrt 1984. naodifirr rt 
complrtM-, n-lativf' amr. lois dt> finanrrs: 

Vu la loi n° RR-02 du 12 jamit>r HIRH. nnnplrtt;f'. 
mative i la plitniliration : 

Vu'" lni n° R!l-26 cha 31 drn•mhrr l!lH!t .-•ort;mt lni cir 
finanf'M pour 1990 : 

Vu la lni n" R!J 27 du 31 d1~rrmhi-r l!tH!! l"irt:mt plnn 
national pour 1990 rt nntnmmrnt sc•s nrtirlrs !J rt 10: 

DttrH .. : 

Artirt.. I t>r. - II rst annulr. sur r r'lrrc-ir,. l!JBO. nn 
n+dit dt> quatrf' rrnt millinn"I cit• clinnrs (400.000.000 
DA) applirahlr amr. drprn.;rs it c·nrnc"fi•rr clrfinitif 
prrvuf"!I par la loi cir firumrrc; pour l!J!JO rt pnr r nrtidr 
14 df' la loin• R9 27 du 31 clrrrmbrr l!m9 pnrt1111t phm 
national pour 1990 rt 1·1mformrmrnt nu tnhlrRu «A• 
annf'•~ au prkf'nt drrrrt. 

Art. 2. - II rst nu\·rrl !'IUr rrllrrrirr Hl!IO 1111 tTrclit tlr 
qm1trf' rt>nt inillion!I dr cli1lllr!'I (400.000JJOO HA) n1•pli
rahlf' au• drprnsr!I ft c-arartrrr dHinitif (prf.\"Ur'I l'nr In 
loi dt> finam·f>!i pour 1990) rt ronfonnrmrnl 1111 tahlrnu 
• 8 • annrllr nn 11rr!'lr11t drc·rrt. 

Art. 3. - IR prr!'lt>nt clrrrrt !'lf'rll pnhlir nn Journal 
offirirl ct., la Rrp11hli11nr al~rrirnnf' drnuwratir111r rt 
populairf'. 

FRil ft Alf'rr. Ir 9 nnil 1!190. 

Mouloud 11:\MIU n ICllE. 

ANNF.XF. 

TARl.EAll • B •: Cno..,... dHllllldlo 

SEC:TF.1 'RS 

lnfrn.;fntc·tnrr.; rnmn111icp1t>!I rt 
administrati,-rs ....................... . 

Tntnl drs rr<·dit!I 1M1H•rts ..... . 

cnrurrs ouvF.nTS 
F.N MIU.IF.RS 
DE DINARS 

400.fXlO 

400JJOO 

l>ttn-c .-,hwtif n• 90-107 dw 11 •nil UMO pntiMlt 
~- ......... nt pOtlr ................. ... .................... d..., ....................... _"' ,\~-
'"'· ""'4'1w li ""'"' le- 11 ttftH ...... 1"'9 f'llfyp ...... ....,,.. ........ ~ ~" ....... " '"~·~: 
(;. ............ ~•lwMll~elu(AIF"'")Rf?" 
!ml F.11plnntdnn SA, K..rp..r A~ I.ID """ rr 
....,., le- s"rimi'lrP Fl A~ t't ... ,..,..,. 
n* n-llldl -. anh-lth de l'l't"lwn lw f't 
d".-.ploifadon ...., ............. IH ......... ftl t\~-

wW dt-11 ~h: Toc.1-<' ...... •ple ·~lw th-II 
r'frnlrll. c • ...,.p1r r .... ~- .... pftroln (Al-
~). Rf'IMIOI t't IClifptt .. w""'9"- '"""'" 
l'rtlfn"priHo ~ ... le ., ..... , ..... Fl 
A ...... Oaf'~ ...,.,_ l Alrr le 8 ... ,. ..... ~I'""' 
......... l"Fbt ... '" .. .,.1f#cla I Tomi.('.-...... ... 
lrw~lw drtt pkrol-. C ........... " ft~I'" ti~ 
~" (A"'""'J, R,,....a SA, ...,...,. F.-ri"~'"· 
tinn SA, Kawllit F ........ Plfrolf'o•• f..,tmwthM. 
c.o .... Kalptt (A~) 1.m. 

IR Chrf du Gouvrmrmf'nt, 

Sur Ir rapport du minii>trr dr!I min~. 

Vu In Con!'ltitution rt notnmmrnt !lf'!I artif'lf'!I 81 (I, 3 
rt 4) rt 116: 

Vu IA lni nn 84· 16 du 20 juin 19R4 rt>lativ.- 1111 ctnmninP 
nntim1AI ; 

Vu IR loi n" Rfi-14 du 19 1106t 19R6 rPlativr 1111'1 
llC"tivitrs d .. pro"lpf'rtion, df' rf'f"hf'rf"hP, d'Pxploitation Pt 

- dr trRn"lpor1 par C"llnali"latiott dr!I hydmt"llrhUrP!I ; 
( :n El llTS ANNl rt .F$ 

EN Mii .l.IEHS 
l>E l>INAl\S 

TA Rl.f:A l' • A • : Cone-nu"" d~finidl11 

SEClH'HS 

Rr<1f'n·r<1 pour rU·prn11"" rn fn 
vrur cir" 7.onr!'I n prnmom·oir ..... . 

Tnt11l cl1•o; rrr1lits n1111111l••;. ..... . 

400.000 

400.000 

V 11 Ir rlrrrf'I n• R7 · 157 du 21 juillPt 1987 rc-1,.tif ii '" 
f"IA11"lifirAtion ct .... wnf'"I dP rrrht>rf"hP '"' d'Pxploit,.tinn 
cir!! h)·rlrocArhurf'!I ; 

\'11 If' drrrrt n° R7-15R dn 21 juillrt 1987 rt>l1ttif """ 
moclnlitr"I rl'idrnrifirntion rt df' rontrc'\l .. dr'I •nd/.t/.• 
rtrnnf(l>rf'"I rnmlid11tr'I i\ I' """nri11tion pour ,,. rrn•rrr
tiflll, In rrrhf'rC"hr rt l°r1'rloitntion dr'I hptrnr,.rl111rr• 
li1111iclr11 ; 
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Vu If' dk-ret n• R7-159 du 21 juillrt 1987 n-h11if l 
l"intnnntion df'S !Ori#t/o!I 1-tnng~ dan." IP!I artiritk 
df' ~. df' rrch.-rrht' f'l d. t'itploitation df'5 
hydrocerbutts liquidrs ; 

Vu It' ~t n• 88-34 du 16 f#vritt 19R8 rrlatif aux 
c-onditiom d·octroi. df' .-..nonriation f'I df' notrait dP!I 
titrf'!I minif'l"!I rmn- la pnl!'pf'<1ion, '" rrchf'rrhf' f'l 
l"•xploit.tion d" h}"drnntrburn; 

Vu If' dkrf't n• 8R-35 du 16 fkrifor 1988 dKani!'!l11nt la 
natutt d.., canalisatinm f'l ouvnJf>S annf'llP!I r..latif!I l 
la production et au tramport d"hydronarhu~ ain!li qtlt' 

In procHures applinablf'5 l lf'llr r&iintion ; 

Vu If' dkn-t pr#!lidf'ntif'i n• 89-171 du 9 5Pplf'lllhre 
1989 portant nomination du Chft du Gouvttnf'lllent : 

Vu If' dkttt pr"9idf'fttif'I n• 89-178 du 16 uptMllhn-
1989 ponant nomination dn lllftllbtts du Gounmf'
ment; 

Vu 1 .. n>nlnt pour la rtthf'rrhc- f'I l'f'itploitation 
.t•hydmntrburH liquidf'!I "' AIRki... nmremant If' 
pf~""°tn El A~-OuMt ronrlu A Allttt, 1.. 8 no
vnnhre 1989 f'nltt r .. nlttpri!lf' nationalf' Sonatram 
d·unf' part f't lf'S ~i"tk : Compapit> fra~i!le df'!I 
pkrolPS (Algki•). R~ol Exploracion SA, t>I Kufpt"C 
(Algkie) LID d 0autrf' part: 

Vu le protocolf' matif Still activit"!I dP rM'httdl .. Pt 
d 0Pxploiwtion d·hydronarhul"f'!I liquidP!I f'n Allt'°rif', dP!I 
!KJrikk: Total-C.nmpaROir. fran~i!IP df>S .Wtmlf'!I, 
Compqnie fra1191i"P df"!I plotroles (Al«"riP), Rf'p501 et 
Kufptt en a."!IOCiation avPf' l'Pntttpri!lf' natinnalP Sona
trac-h. aur le phim~trf' ~1 Agn-b·Ouf'5t nmt'lu I\ Algtt If' 
8 nov..mhre 1989, f'nlrP l'Etat r.t lf"!I ~"tl-!1: Total
C..omp•Rnie fnan91i"" df'S pl-trolf'!I, Comp11gnif" fran91i!lf' 
dn p#'trolf'I (Alg"rif'), RPp50I SA, Rt>~•I Exploracion 
SA, Kuwait Forf'i(lll Pl-trolf'um Exploration CO f'I 
Kufptt Algma LTD. 

Artirlf' lf'r. - Sont appmuvPll Pt 11pront Pxkut~!I 
ronfonnknf'nt l la ll-Ri11lation Pt la rl-l'lf'mf'ntation Pn 
ViR'Jf'Uf": 

- le rontrat pour la rttht>tthf' f't l'Pxploilation tlPS 
hydrocarburn liquidH f'n Alg~rif' mncttnant If' plori
mkn! El Agreb-OuPJtt, rooclu l Algf'r IP 8 novf'mhrf' 
1989 f'ntre l'mtrPpri!lf' nation11IP Son11tr11c-h Pt In 
llOC'i#>th: Comp11tp1it> fran~ai!lf' dt>11 p~trolf'lt (Algl-riP) 
RPp!IOI Hplorecion SA et Kufptt (Alg#oria) l.lU tl'autre 
part: 

- IP protocol .. rf"latif au• activitP!I dP. rf"rhrrrhP f"t 
d' f"xploitation d'hydl'OC"arburH liquidH f'D Alg"riP, dt>t 
IKM"il-tk Tot.el-Compe_..ie rra~ai•f' df'• pl!troln, 
C..nmpagnie lran~ai•f' dH pltrolf's (Alglorir.) Rf'p!IOI, f't 
Kufptt t>n HIOCiation avec r .. ntrepri11e nationalf' 
Sonatrac:h 1ur le ~rim~tre El AgrPb·OuP!lt, rnndu a 
Al-Pr, le 8 novf"mbre 1989 f"ntn l'Htat Pt IPtt tl()("iPt~ll: 

Total-CompttRRiP fral1(8ilff' df"!l p#trnlPt1, Conop11-"ir 
fra1191i11P dPS pkmt.!1 (Ali~ .. ) R~ SA. R,.rcol 
faplonrion SA. Kufptt .. t Knfptt Atma t 11>. 

Art. 2. - l.r prkPnt dk-r.-t !IH11 puhli~ "" Journ1tl 
olfirirl dP 111 RiopuhliquP 11l~riM111P d"'9nn-ttli'l''" Pt 
porulairP. 

Fait i All(ft". 1 .. II 11vril l9!10. 

Mouloud llAMROtlCllF.. 

IHnft •11"°'9dr •• 90-18'1 .. 11 ..... , .... ,...n-c 
........................... pe.r .. ,........., ...... 4"f 

l"nplolt__.. ...., ... ., ...... .,.."•"""'"""'A~ 
.W, "°'""" l Afrr If' 8 "'"""""'"' 1'""9 ...,..... 
............................ s.n-bM'h f1 .... ~": c....,.,.. .... ~··· ..... ~ (,\~). 
.................. - SA, """'"'A~ un 
l'OIH'f't"lltlllt IP. ~mo Fl 11"""-·F.-c f1 ""' 
prottwale ........, ..a M1kkh ... r"4w-1f 9"" 4"f 

d°•splaltadola ...., .... CH'"'""*" ......... - A~-
,w ...._ llOC"ifth: Tocal-4"•-r.-rlf li•fi\•I-- "-
~ c .......... , fw-<Miw M r'b• ...... (M· 

prif'), ft ...... f1 """'"'' "' a urMIM a~PC" ........ ~ ............... ~ ............. ~ ~ 
.-.,... FJ 11..m..-F-. .......... 6 A ..... ~ ft 

no•"""'"' llfil ...... l'F.tat flt .... ~N: 
Tot.a-.............. r li-.;•'-'"Mpltl°"-.<A-t
... h~altw M rfta°'" (AltMt') ~SA. 
........... F. ......... don SA, Klnnlk fen'lp rkrn
..._. F.llplorwcMn co, flt K~ AIFN l.lU. 

l.r Chrf du Gouv.-rn.-mrnt; 

Sur Ir r11pport du mini11trf' dr!ll minP!I ; 

Vu 111 Con11titution rt not11mmt"nt !IP!l llrtirlf"!I RI (I. :t 
rt 4' rt 116; 

Vu 111 loi n° 84-16 du 30 juin 1984 rt"l11tivt" au dnrnnin,. 
n11tion11I ; 

Vu 111 loi n• R6-14 du 19 11ont 19fl6 rrl11tivf' """ 
ac-tivit~ dP pro!llpf>Mion, flp rrrhPrc-hr. d't"xploit11tion rt 
dt> tran!lport p11r nmalii-ation dM hydroc-11rburr!I ; 

Vu Ir tl/.rrrl n• R7-157 du 21 jnillrt 19A7 rrl11tif ~ht 
rlall!llifiration dr11 lOHP!ll dP rPf'hrrdlr t"t tl'P•ploit111inn 
dP11 hytlrorarhur4011 ; 

Vu If' d#rrf"t n• 87-15R du 21 juillPt 19R7 rrl111if 1111• 
modalit/.!1 d'itlt"ntifkation f't ct .. rontrlllt" tlr11 ,,,wi/.t/.!1 
1-trangiort"ll nnditlatf'll I\ l'11"!l0f"i11tion pour 111 pro•r,.,. 
tion, la rP<"hrrrhf' f'I l'Pllploitation df'!ll hytlmnrlmrr" 
liquitlf'll, 

---=---
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\"11 Ir clr.-rrl n· R7- IS9 du 21 juillrt l!JR7 rrl11tif ft 
l'intrn rntinn dr" !iorirtf>., rtranRi-rr!i 111111" Ir" 11rtiviti~ 
•Ir pn,..prc·tion. cir n-mrrrht> 1"1 d"t>,plnitatinn d'h~·dm· 
•·arlmn-" lic111idt>o;:, 

\'u Ir· clrrrrt n• R8 :u dn 16 frnit>r l!tRR n-latif amr 
1·nmlition" c1·nrtn1i. dt> n-nonriation rl cir rrtrait dr!I 
tifrf'<; minirr!i IKHlr la (1rt1!iprrtion. la rrrhrrrhr rt 
l'rllplnitalicNI cl.-.. h}"drontrhnrM. 

\'11 Ir dt'"fTrt n• 88-35 du 16 fr,·rirr l!lRR clrfini""""' 111 
natun- dr!i ran11li.,atinn" rl om-rattr" 111mr'r" n-lalif'I i 
la pmduf'linn rl a11 !ran'l1K1rt d'hplnK·arhu~ ain!li que 
..... pnirrdurrs applirahl.-.. ft lrur rrnli .. n!ion. 

\'11 Ir drc·rr1 prr.,iclrnlirl n" R9-171 1111 9 'lrplrmhrr 
l9R91Kirtant nomination cln Chrf du (;rnn·rmrmrnt. 

\'u Ir dkrrt prkidrnlirl n" R!l-178 tin 16 srptrmhrr 
l!JR9 por1ant nomination dP!li mrmhrr!'i du (;.MIVt>mt>· 
mrnl. 

Vu It> ronlrat pour 111 rrc-hrrrhP rt l'rxploit11liun 
d"hydmc-arhure!i liquiclrs t>n AIRrrir. ronf'f'm11nt Ir 
~rimrlrr El llarrha-E'lt. nmrlu i AIJtrr Ir R novt>mhn
l!JR9 rnlrr l'rnlrrpri'lr nnlion11lr Sonalram d'1mt> p11rt 
t>t le!i soriftk : Compncnir fram;11i'lr drs ~lmlrs 
(Algrrit>). Rt>p50I Explorarinn SA rt Kufprc (Algmr) 
I.TI> d'autrr part. 

Vu Ir pmtocolr rrlatif aux 11rti,·itk cir rrrhrrrhr rl 
d'rxploitation d'h}"drof'Arlmrr!I li1111idr!I rn AIRrrir drs 
!IOriltk Total. C:ompaR"ir franc;ai"ir dM pftmlr!I (Alf!t'· 
rir). Rt>p!IOI rt Kufprr rn H~1f'i11tinn 11vrr l°f'ntrrpri!lr 
nationalf" Sonalrarh. !lllr Ir pfrimf.trr F.I llarrl1a-Est. 
ronrl11 i Algrr Ir R nnvf'mhrf' 1989 f'nlrr l'Etat rt IM 
11ociltM : Totcl-mmpa!'nir fr11m;ai'lr dr!'I prtrolt>s, 
rompaR"iP franc;airr dP!I pf'tmlrs (AIRrrir) Rrp'lol SA. 
Rrp11ol F.xplorarion SA. Kuwait Fnrf"iK" Prtrolrum CO. 
rl Kufprr Algrria I.TI>. 

Dhw+tr: 

Artirlr I". - Soni 11pprnm·r!I rl 'lrrnnl rirrrntr<i 
ronfonnlmrnt ft '" lrjti'llation rl la rrjllrmrntatinn rn 
viJt1f'11r : 

·- IA> rontrat pour In rPrhrrrhr rt l'rirploitRlion dr!I 
hydrorarhurf"!I liquidr!I rn AIJrriP C'onrrm11111 Ir prri· 
ml-trr F.l llal'f'h11-E<1t, rondu Ii Alf'rr Ir 8 novrmhrr Hl89 
f"nlrl" l°f"ntrrpmf" na1ion11lr Sonatrarh d'unr part Pl lrs 
11ocil1Pt.: Compagnir fr11n~ai!IP cir!! prtrolr'I (Aljlrrir) 
Rrp!lol faplO!'arion SA rl Kufptt Algrria L11> d'anlrr 
part. 

- IA' pmtorolf" rrlatif aux artivitP!I df" rrrhPrc·hr f"t 
d'nploitation 1f'hydmrarhnrf"!I liqnidr!I rn Aljll>ri,.. dr!I 
9C'J('i~li-ll: Total-romp•«nif" fran~ai!IP d .. 11 p~trolr11. 
Compagnif" fran~ai11t> drs pl>trolt>t (AIRrri .. ). Rt>p1ol f"I 
KufJH"C" ,.n allllot'iation 8Vf"<' l'f"nlrf'pri~P nationalt" 
Sonatrarh 11ur If" plriml-trf" F.I llal'f'ha-F.!lt, rondu ll 
Aljlf"r. IP 8 nonmbr,. 1989 f"ntrf" l'F.tat rl lr!I 1mriltl11 : 

Total- romr"RTiir fr11nc;11icr drc prtmlH. Cnml'"P-''ir 
fr11nc;t1i"r drs pl-tmlr!I (Algrrir). RPptlf'I SA. R"rcnl 
faplorarinn SA. Knfpt'f' rl Knfprr Al~ria 1.11). 

Art. 2. -- l.r prf'srnl dkTrl 'lrra pnhli~ an .Jmrm11f 
ollirirl dr la RP(1nbliq11r alR/.rirnnr drlnOf'Taliqnr rt 
popnlairr. 

Fail I\ ,\l!'rr, Ir 11 avril 1990. 

Monlnutf llAMROUCllE. -
l>kn-t ••hwfir n· 90-109 dw 17 enll 11190 .-n~ 

................... 294 ........ _ ..... 
n" 88-1 SS da 8 jwla 11811. •ocllflh f1 «••lflll•h. 
pot1aftt...,.. dt" pntt.lwlr pf-~. 

1~ <:t. .. r du (;ml\·rmPmrnt. 

Sur Ir rapport dn mini<1trr dr la jn.,tirr, 

\'11 la Cnn!ililntion. not1n11111Pnt 'lr!I arlirlr'I .. ~ RI Pl 
I lfi; 

\'11 l'ordmmanrr n• 00 ISS rtn R juin 1966. mndirirr rt 
rnmplrtrr. portRnt rodr dr prnrM11rr plnalr; 

\'11 Ir drrrrt n• R2- 197 1h1 5 jnin l!lR2, rort11nt 
rom~ition dr 1,. rnmmi'l!lion rh11r1trr dr l'rt•
hli!'l!if'l11rnt dr la listr du jnry du trihunal mmint-1 ; 

llhr+t•: 

Artirlr Irr. -· P11r applirRtion dt> l'artirlf" 2fil cir 
I' ordnnn1111"r n• fit; 155 1h1 R jnin I !Jrifi !lll'lli"rr. Ir 
11rrsN1I drrrrl fixr la rompncitinn dr 111 rnmmiccinn 
rhllrf'rr dr l'rtabli,.!'lrmrnl dr 111 li'ltr du jury d111rih11n11I 
rriminrl. 

Art. 2. -- I .11 rnmmic .. inn rhnrRrP "" .. rt11hli<1'lrrnrnt 
dr h1 li'ltr dn jmy du trihnn11I niminri rmnprrnd. ontr r 
Ir prr!'lidrnt df" la Cour 011 !'Inn d~lrJtrP. pr#11idrn1 : 

- un '""Ri.,trnt du 'lif>Rr m1 1111 p11rqnrt rnnr rl11u151,. 
trilmnAI du rr1'1nrl du trilmn•l rriminrl, dr!'li""" r11r Ir 
rrr'lidrnt dr la Conr !i!nr propo<1ilinn du rrr!'lidrnt d11 
trih111111I, 

- Ir prf''li1lrnl dr l'A'l'lrmhlrr pop11l11irr rommnn11lr 
dr rh11r111r rnmtmmr du rr'.'l.,ort du trilmnal rriminrl nu 
'Ion rrprr!lrntant. 

Art. J. - Soni ahroRPr!'I fnutr'I di<1pn!'lition" rontritirr" 
I\ rrllr'I 1h1 prr!'lr1111trrrrt, nol11mmrnt rrllr" d1i drrrrt 
n• 82-197 du 5 juin 19ff2 'IU!'lvi .. r. 

Art. 4. -- - I .f' pr~'lf'nt drrrrt 'lf'rft pnhli/. an .Jn""'"' 
nt1irirl dr la Rrpnhliqnf' •ljlrtirnnf" drmorra1iq11P rt 
pnpulairf'. 

Feit a Algrr. Ir 17 avril 1000. 

Mnnlnml llAMROI IC:lff~. 
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~ ••fnadl •• 98-110 .. 17 8'ril 1880 "°"" ..... 
- •••• b'if' .. l"llltllW• ~ '""" ....... ~ 
... ~ tt9fft - ~,,... ftl ......... . 

MtwuphJ ..... ec~~ (CRMG) .t.....U-
n.. ft ................................. tt 
fttlll'if'. 

~ Chfl du Gouvemf'mf'nt. 

Vu I• Con.'llitution. nntamment St"S artidf'S 81-4• 
Pl 116 (alinfa 2") ; 

Vu le dkret n• 83-521du10 srptf'mhn> 1983 fixant le 
statut df'S ct>ntn-s dt> rt"dtHt'ht>, rrf./.s auprk des 
HClministrations centralf'S ; 

Vu le dkn-1 n• RS-16 du 2 frvrif'r 1985 portent 
mation du <'ft11re dP rtthf'fTht- t'D astronomif', aSlro· 
physique et geoph)'?'ique (CRAAG); 

Vu le dkn>t n• 85-204 du 6 aoiit 1985 portent 
orpnisation de radministration ttntralr du ministke 
de l'intfrieur et des rollectivites local~ ; 

Vu 1 .. dkn-t n• s,::;.232 du 25 aoiit 1985, 1vlatif i\ la 
prhmtion df'S risquf'S df' ratastroph.-s ; 

Vu If' dkrf't n• 88-103 du 23 mai 1988 rnnfrrant au 
Haut rommissaire a la r.-rn .. rrn ... 1 .. po11voir dr 111trll~ 
snr le n-ntn- de rtth«-rrhr «-n astronomif', astmphysi
qtlf' et ~hysique (CRAAG) ; 

Dttftff': 

Artide ler. - l..e pouvoir df' tutelle star It> ,·rntrr ,le 
rerherrhe en astronnmir, astrophy11iqut' rt Rffiphysique 
(CRAAG) est ronferP au ministre dr l'intrrirur qui 
l'P•Prttra dans lf'S limitH et formPS prrvuH par la 
~ementation en viKm~ur. 

ArL 2. - LPs di!lpMitions des artit-IP.t 3 rt 4 du dk-rrt 
n• 85-16 du 2 ffvrier 1985 sumse, sont modifirf'!I 
comme 1uit: 

• Art. 3. - Outre IH mission.• KPnPralr!I prevurs • 
l'•rtide 4 du dkret n• 83·521 du 10 st>ptembre 1983 
11usviai, le CRAAG nt <"hargf: 

- d' entttprendre dn rttherches r.t des ftudrs f!n 
R1ttronomie, astrophysique, Kb>physique et d'f'xploiter 
In divers risultall qui en dkoulent ; 

-- d"Hsurer le 1mivi J>f'rm•n .. nt dt's ph~nomenet 
1~ophy1iques et a1tronomiques naturels ; 

- de dfvelopper et d' #>tendrf' A travf'rt If' territoire 
national, In 1tation1 et rHeaux gk>megn#>tiqun, 111tro
nomique1 et 1ervic.-. df' l'heurP einsi que le r~scau 
J1'9vim~trique fondamrntal ; 

- d•ptrndrr Pl d .. dM1sifirr Ir rkra11 sis111nl~iq11r ii 
lcHllr5 IP!! zonH du lttritni...- national f't Ml a~surrr 
r Pllplnitelion et la maintPnantt ; 

- d·a.~urrr la snnrillann" sismiqur du trrritoirr 
national df' fa~Nl pHtn•rwnlr Pl d.Plablir lrs liaison~ 
n~airrs a\"f'f" lr!l a111oritk rompelenlrs f't •~ 
slnactun-5 ~raticmn«"llf'S nmt'rnam ; 

- d•Ptablir lrs ntllllf1R'Jf'S rt ntrlf'S sismiq•iM. dr 
rttt"n!Wt" f't df' n-groupt>r 1("$ donun .. nts anrirns. ~

rompris l"Mlll f'lli!ltanL<1 a l"iolrangtt. pour arrrofondir «-I 
mri<'hir lbistnirr dr la !rismiritl- aflkienne t't ron!lli
tuer la banqur d .. donnm !Sismiques •-

«:'\rt. 4. - Cffl!fonnknrnt It 1'11rtic-tf' 11 dn dM-n-t 
n° 83-521 du 10 St"pt..mhrt> 1983 smn-i!lr, It- ron~ril 

d'nrit-nlation du CRMG rompn-nd. ou titn- d..s prinri
pan• stttMll"!l productMJrs f't utilmteurs : 

- le rrprkentant d11 ministre de la df.f Pnse natio
nale, 

- It> rrpttsrnlant du ministre mal'J!P dr 
requip«>mMlt, 

- If' rrprkf'ntant du mini"ll~· rharge dP l"indu~trir. 

- It> rrp.+_st>ntant do ministrr rhafl'P dr r rnrfl'ir. 

- I,. r"rriP!trrtlPnt dr ra11toritP dlnfl'rr dr 
r PDS«-il'n«-mrnt SUJWrirtar, 

- Ir rr11rkrntant dr l"antoritr rha~«- dr la rr
rhrrrhr !ldrntifiqut> •-

Art. 3. - Sont nbrogM-s lrs di!lpm1itions du drrrrt 
n" 88-10.1 du 23 mai 1988 susvi~r. 

Art. 4. - l.t> prkf'nt dmrt srn publiP au Journal 
offid«-1 dr la Rr1mblique al"rrirnne demon-atiqtaf' rt 
pnpulairr. 

Fnit a AIRrr, Ir 17 avril 1900. 

Mouloud II AM Rot ICllF.. 

W«'n't ellttudf n° 90-111 du 17 •vrfl 1990 pot1Ant 

.....nion "" .. fonnt1tlnn ..... are dt- .,...... ... 
don du -..lftM dP.,+ de l'hMdcat nedonal dn 
~. 

I.# Chrf du Gouvrm.-ment ; 

Sur le rnpport ronjoint du mini!llre dr I' konnmir rt 
du ministr .. deh"Kue aux univenitk ; 

Vu la Con"titution, notammPnt set artklf'" 81 ·:t f'I 
116 (alin#>a 2) ; 

Vu la loi n• 84·05 du 7 janvier 1984 port11n1 
planification dt>" ef1'f'<"tifs du 11y11tl>me #>ducatif f't not11m
ment llf'5 artklt>ll 21, 22, 23 Pt 24; 
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\·u It· dt-.rrPI n' R:t-:mJ 1lu 2R nmi 1!11(1 rrlalif i1 
l'rxrrri1·r 1lr la lnlPllr p1"cl11J!f•J?i1111r 'iUC" 11·" i•lahli""'"· 
mrnl" dP fonnatinn supi•riNtn' rt nnt;1111111N1I .;1111 

\ n In Ini n· AA :ti 1111 :U cl1;n•mhrr 19RR portnnt lni cir 
fin:nu·ro; I"'"'. I !tRR 1111t11111mrnl snn RrtirlP I I 7 : 

artirlr 7; 

, ... Ir di .. ·rrl 11° R5 2-l:t till I Pr m·tnhrt· l!IR::; l""·t:ml 
stntul l~pr 1fr'i in'itilnl'i natinmmx 111· fnt nmlinn <;upi· 

ri .. urP "' nol111mnrnl .,.," artidr fi : 

.\1 I i1·h· I •·r. I •• prr'•s1•nt 1!i·t-r-••I 11 pour nhj1•t 111' fr'lrr· 
lro; 111111laliti·o.: cit· fn1..-linmwm1•nl 1111 romptr n" 302 057 
.. huul" tratri·1·1atinn tit• la t·nntrih111i11n ia la promnli••n 

\· u Ir di•tTPI n" R7 · 2:1:1 cha 3 nm t•mhn· I !187 i·1·iJ!ra11t 
nr,..litul cir trdmolnJ?ir fimmrii·rt· rl n1mp1altlr 1•11 
in'ililul national 111• form:alinn .;upi•rirurr ,..,"" la 111'·110 
mi11111inn 1ri11.,1i1111 national th•" firmm·c·" flNF) 1·1 

11ot11mnwnl son artid1• 5; 

lf•lll jo;ti111w "· 

\1 t. :'. I r nnnl'tr n" :m:~ 057 ,..,, mau•rt 1lnn" Ir" 

•"•-ritm·•·" 1111 tri·-;111-iPr prinripal. 

I · nnlnnm1t1•1ir 1111 rnanpl,. .... 1 l'nffirP nntinnnl 1h1 

tmu-i,1n1·. 

:\i-1idP lt·r. - L, fnn11a1i1111o;11pi•ri1•11n•111• J?r:11l11a1i1111 
cit> lonJ!Ut" chan"f' 1p1alifii._r 111• J?n11lu:11in11 1111 1lr11'.\ii•nw 
di•J?n". ;ao;o;uri·r par rino;lilltl 1mti11mal clro; fomnn•.; I""' 
s:arwtiormi·P par am 1liplltmr 1ri·1uclc·o; o;11pi·ri••1trP" 1•11 
finmwrs. pnrtant nll'nlinn 111· la "l""1·iali1i· o;11i\ i1•. 

,\rt. 2. -· l.1• 1lipli111w rili· :·1 l°arlidr 1n-i·1·i·1l1•11I 1•o;I 
cli·li' r1-. par Ir minio;t rr 1·ha1·J?i· 1lr r 1·11o;riJ!.n•·11w11t 
snpi·rirnr r1111f11rmi•nll't1I i1 l"artirh· 7 1111 111'••-rrl 

n" H:I :u;:i """' i-.i·. 

\i-1. :t · - 1 'tll' allr:olalinn prm jo;oin• 111• o;111·1·i•o; ,.,, 
cli·lini•t• n111fnrmi·m1•11I :'a la n"J!l1•11w111a1in11 1·11 'iJ?llPllL 

\rl . .i. -- I .r pri·o;1•11t 1li·.-rrl <;1•ra pnhlii· an .lm1nwl 
offi1·i1•f th• Ia Hi•pnhli11111· ;1IJ?i·1·if'lllll' 1li·mnrrnli1111r rt 

p11p11lain•. 

1-"ail a ,\IJ!t'I". It· 17 aH·il I !l!KI. 

l\11111lmlfl 11.\!\IBOl rc111~. 
--4•ff•--- --·--

IJ(.rrrc r'kt1df n" 00-1 IZ d11 17 auil 1990 fiumc Ir'> 
nmdaliC-4!11 ck• fonrtionfM"nwnc d11 romptf' 
d'alf.-nacion !1ipl-ri1dr d11 Tr+fiflr n" 30Z Oa7 
.. Fond" c1•a1f.-rtftcion cir 111 rontrib11tion it la 
prontatimt tm1ri,.dq11.- •· 

I .1· Clwf cha ( ;umrr1wnw111. 

Sur It• rapport du minio;t n• cit· l'i•n11111111i1· : 

Vu la Con!lltitution 1·t 1111t111nr111•nt """ 11rtid1•o; RI -.i·· 1·1 

I W (nlinf>a 2) : 

\'11 la loi n" R.i 17 1111 7 jnillf't I !IR·l. mmlifil·" "' 
cnmplrri·r. i-rlati\f• """ lnis 111· fi1111111·1·o;: 

\1·1. :t - - l.1· n1mptP 1a" :m2-11:;7 rrtran• : 

la ,:,.111.-il111ti1111 t1111no;1111•11• misf' a In d1arJ?P ,,, ... 
i·tahli-. .. rn11•11h dao.;.,j•o; p11t.li1·" 1•1 priu;s, dr 1'hi1tPll1•ri•'. 

1111 lmffi"llll' 1•1 111•., \II~ llJ!t'". 

Ir pai••nwnt clrs 1ll•1n·11o;••" Iii•rs it In prrnnntinn 

11111ri"11•111••. 

\1-1. l. I , . .,. m1nla!iti·" 11" ;•prlinalinn 1IP" 1lictpn.;iti1111o; 
tin p•··· ... , ... , oli·1Trl o;1•nt11I ,,..,-.,-j,.f.1•<;, rn t:anl 1111r 111• 

lu·•:11i11. p;1r Ir 111i11i.;ln· 111• l"i·1·n1111mi1•. 

\rt. :;_ I.•· pri·o;r111 11i•1-r1·1 <;1•rn puhlir nu .11111r111rl 
,.f1j,·i1·I •I•• la Ui·p11hli11111· alj!i·rif'lllW 1li·m1wrali1pw "' 

pnpnlain·. 

I ait i1 . \IJ!rr. Ir I I a Hi I I !l!K). 

\11111l11ml 11.-\Ml\Ol ICllE. 

-- - ---·-----felt------- --

Uf.f-rl'I ,.,C-rnlif 11" 00-113 du 17 anil 1990 pnrtnnc 
di .. •mh1titt11 du rr111rr cit" p.+fnrm11cion re 1lr 
l"·1·f,.rtion11rntc•nt pnr rorrf''>pnnd1H1rr re trnn'>· 
frrt c1 .. '"' nrthitr'> rt mo~f'ns. 

I .1· 1 :iwr 1111 < ;,,m rr111·1111·111 . 

S11r 11• rnpporl 1111 111i11i.;tn· ch"l•"J!"i• i1 In formatinn 

11,.,,r, ..... j,.111.,.11 .. ; 

\"11 la C1111 .. 1i1111i1111. 1111fl111111w11t o;1•s nrtidrc; RI °"'" c•t 

I lfi 2 .. ( nlini·a :~) : 

\"11 la loi II 78-12 1h1 ;; a11ill l!t7R 11111111111 slnt111 
J.?i·ni·rn I 1111 Inn aillc·ur 1•1 1·11.,1•111hl1· lc•c; 11•x I c•c; pri" I'"' 11· 

""" applin11i1111 : 

\"11 la lni 11" 8 a Iii 1111 :m j11i11 IHFU r1·lntiH• an 1l11111ai1w 
1ia1i1111:1I 1·1 """ 11·"11lr~ pri" p1111r o.;1111 11pplirn1i1111: 

\ 

"' 

.. 
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Vu IP dk-ret n° 72-7-1 du 18 anil rnn r1•l111if 1i 111 
n+ation, S l°OrJl&nisation Pl ftll fo111·ti1111nrtnrlll rfu 
ttntrP dP pr+fonnaticm rt dr 11rrfrc·tio1111PmPnt par 
rorTPspondann> : 

Vu IP dt>m•t n° 8 I -3!M cha 26 drrPrnlu-r WR I 
moclifiant l'ordonnatu-r n" 67 -5-4 cha 27 nmrs HK;/ 
portant rrration cir l'institut national c1 .. la fnrm:11in11 
pmfpssionnrllr ; 

Vu Ir drcrrt n° 8-1-IO:t cha 5 mai 1!18-1 rnnft•rnnt nu 
ministrr dr la formation prnfr<osinnnrllc> rt 1111 tr:tHtil. I•· 
pouvnir dr ••atc>llr sur lrs rrntrf's cir founntinn mlminis-
trati\·p P .• arhPmrnt cir rprtainrs stnirturPs; 

Vu IP drcrPI n° M-201 du 15 srptrmhrr 1mu pnrl;Utl 
crratinn du rpnfrp 11nti111111I "" rc-nsri~lll'IJll'lll pn1h· ... 
siom1t>I par l'OrrPsponclanc·r ; 

Vu Ir dk-rrt n° 89-178 du 16 srptrmhr,. I HR!J pn1·tant 
nomination des mrmhn•s cha (;ouvrrnrmrnt ; 

/\rtidf' Irr. - Lr 1·Pnlrr dr prHnnnntion 1•1 rlr• 
prrfrc·tionnemrnl par rorrrsporul111wr nrr par di·1-r1·t 
n° 72-74 du 18 anil 1972 sus\·isr rst 1lissn111. 

Art. 2. - I.a diss11h1tion prr\·11,. it l'artirlr I 1•r 
.-i-drssus rmportr Ir trnnsfrrt : 

- au rrntrr national dr l'rnsPiJlnrmrnt par n1rrr" 
pondanrr des 011i\·itrs d'rnsriJlnrml'nt pitr n1nps111111 
danrf', 

- 8 l'institut national dr In formntinn prof1•<;,.j1111 
nrllr dr l'rnsrmhlr du pntrimoinr. droits rt 11hli~11ti1111._, 
drs moyrns. 11rtivi1rc; drvnlnc; nu rrntrr 1lr prrformnti1111 
rt cir prrfrrtionnrrnrnt pnr rorrrsporulnnn'. 

Art. 3. - l.r tnmsfrrt pr+vu a l'artirlt- 2 d-dPs""" 
1l111mr lic-u a : 

I) r#tahli~.-nt ,run im·rnt11irP qt1alit11tif Pt qmm
titatif drc•ssi• nmfonnrmrnt RU'.'l lois rt ""'IPmrnt!'I rn 
\'ij!tu•!lr, par mar rnmmi'l!'linn dcmt IP!! mf"mhrr!'I sont 
1lr'ligm~s pnr Ir ministrr 1lrlrj!t1f. it 111 fom111tio11 prc•frs· 
o;imm1•1lr rl 11• ministrr dr rrn1nnmir; 

2) 111 dHinition clrs prcwioclurr'I cir rommuniratinn. 
rlrs infonnntions Pt dnc'lttnrnt'I !"r rappor111nt ft rohjrt 
1tn trnnsfrrt prrna a r1111idr 2 d-clr'l'lll'I. 

:\11 _. ' 111 arri•tr 111t•·1 mini._11··1 irl clu ministrr "" 
l'r1-.11111mic- "' 1111 mi11ist1·r drh'>gaaf. n la fonnntinn 
l'l'"fr•o;<;inrmrll" •lrti•rmi111•rn Ir.; nmdnlili•s clu tram:f,.11 
t" ,. "'• :. : •: • ., 11 .' , • clPsc;ue; 

Art. 5. - I.rs prrsmmrls lir'I nu fonrtinnnrmrnt "' it 
la grstinn 1h·s stn11·t11rr<o rt mn~·rn<o d1a rrntrr 111• 
p1·f.fnnnatio11 rt cir prtft•rtinmwmrnt par rfJIT''"I""' 
clanrr sont tr:msfrrrs nmfonm'>111Pnt it In lrj!io;lnti•rn "'' 
\iJ;!urur it l'inc;titnt nntionnl dr In formation prnfro;c:inn
m•llP. 

/\rt. ft --1.r clrrrrt 11° 72·74 1tu IR nnil 1972 rrlntif '' 
l:t rrrnlinn, R 1'nr~11nisnti1111 f•I Rll fonrtion11rUWlll <f11 

c•f'talf"f' di' prfofnnnafion rt Ill' prrfrrfiOllllf'lnrllf rnr 
1 11rn•s1ttmdam·p Psi nhroJlr . 

.!\rt. 7. -- LP pr·rsrnt 1l1'>1TPI s1•ra puhli•" "'' .lmwnnl 
•11i1·i1·I ''" In Hrpnhli1111" nlJZi-ril'llltP drmonnti11m· ,., 

pnpnlairl'. 

Fnit ;i AIJ,?Pr, Ir 17 1m ii W!KJ 

M1111l11111l llAMH(>l'l:l\E. 

------((»-------

DE< :ISIONS INDIVllJl ml J ,ES 
----co,----

'""""' ptt!ikh-aclrl d11 31 man 1990 IHf'fCnnt nn amt 
lonnionli d'un din-nrur l la rrkidrnn- .... '" 
Rt<publiqur. 

Par drc·rrt prrsidl'l1til'I du 31 mars Hl!K•. ii ""' mi" fin 
llllll fonrtions dr dirrrtrur it In l'ri•.;iil1•1w1• ilr• la 
Hr1mhliqu.-. rllrrri•rs pnr M. l\lahmoml U1111,.hin Snlnh. 
n11prl~ i\ rllrrcrr unr 1111trr foru-tion. 

----· ,,,, ____ . 

''"""°' r•~n1cll du Irr onobn- IDRD mrtomt nu a1n: 
lolff'don'IJ du rht-1 dr rabilwt cir l'r,·ministn- dr 
I'~ f1 dn indu~ rhinliqur'IJ rt .Wtro
rhimlqllt'1'. 

Par drrrf't nrnitif du Irr m·tnhri• I mm.ii ""'' 111i" fin 
Rll1: fon1·tion!ll dr 1·hrf "" 1·nhinrt 111• 1'1•1: mini,.trr rlr• 
l'rnrr~ir f"l dr!ll irulustrirc; d1imi1111rs "' pt•trilf'himi1111rs, 
r:11rrrrr!ll par M. Ahdrllntif Khrlil, np11rlf• Ii "'''ITl'r 11111• 
autrr fonrtion. 

DM-n-c f'•Mrtlf du Irr onohn- 1989 por111nf nnmiu,.. 
tion d11 !Wrn'lllin- Jl~n#rnl du mlnl111tl-n- dr111 
nrirws. 

l.r Cllf'f 1111 ( ;1111\·1•rnP111r11t : 

\"11 la C11mti111ti1111 "' nnlnnt111Pnl 'ir!'I nrtidr!'I RI .. ,~ 1•1 
5,,; 

Vu In loi n" 7H 12 1111 ;, 11111)1 l!t7R rl'lnti,·r nu "'"'"' 
Jli•nrrnl 1h1 trn\11ill1·111· : 

\'u le· 1l1'·1T1•1 rt R!i !;!I ilu 2:J mare; rnH;, pnrtnnt "'"'"' 
'H"' 111•<; trn\ aill1·111·" d1·c; in.;lil11ti1111c; "' 111lrni11ic;tr11ti1111" 
puhli111ws : 

\'11 1 .. 1li·rri·1 .. ~Ra- I rn 1111 ?.I mni HJR!; 1lrtrnni11n11t 
l1•c; mic;sion.; 1'•"111~rnl1•" 1l1•c; <;lrm·t11rr<1 111'!'1 orl'nlll'<i 111· 
l'ml111ini<;lrnti1111 n•11trnl1• tl1•s 111i11i,.li·ri•c;; 

\ 

• 
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Vu le dknot n• 85-214 du 20 aoOt 1985. romplf.tf., 
fixant les droits et obligations dt"S travaillt>urs t>llf'l'\''llllt 
dn fonctions superieures du Parti et de l'Etat ; 

Vu le dkttt n• 85-215 du 20 aoOt 1985. complf.te, 
fixant la liste de certaines font.'1ions superi.-ures non 
electiYH dla rarti et de l'Etat ; 

Vu le decret n° 85-216 du 20 aoOt 1985 fixant le modf' 
de remuneration applicablf' aux travailleurs exe~nt 
des fonctions superieures no11 electives du Parti et de 
l'Etat; 

Vu le decret prkidentirl n° 89-44 du 12 avril 1989 
~latir i\ la nomination aux Pmplois civils et militain-s de 
l'Etat et notamment son article 5 ; 

Article 1f'r. - M. AhdPllatir Khrlil PSt nomme 
sen-etaire general du ministere des minf'S. 

Art. 2. - I.A- pr~sl'nt dkTPt sera publi-4 au Jo11mal 
ollirif>I -le la Republique alg/>rienne democratique et 
populeire. 

Fait 11 Alger, le lw octobre 1989. 

Mouloud HAMROUCllF. ---·----
D&rftil e•ftadf• du 31 .....,. 1890 met19nt fin •u• 

fOllC.'Ciom de dlrttcran d'~ wpr8 ..... 
•nifts .... a.er da GoavenlellleDt. 

Par dkret exk:utir du 31 mars 1990, ii e!lt mis fin aux 
fonctions de dirt"ctf'ur d'etudes aupr+s dr.!I srrvir.es d11 
ChPr du Gouvemement, exf'n-"e!I par M. Djillali Sam1al, 
decede. 

Par dkret executif du 31 man 1990, ii t'!ll mis fin 8Ull 

I 
aux fonctions de directeur d'etudPs auprk de!l !lrrvir.es 
du Cher du Gouvemement, exercees par M. Mohamed 
Mokrane. admis i la retraitc. 

I 
I 

·----
DHttt nlnldf ... 31 ....... 1990 .....u.nt fin ... 

, ........ d'- diftnear ..,.+e dell WnWll da 
a.I thl GolnenM!lllHC. 

I Par dkrt>t exkutir du 31man1990, ii e!lt mis fin, sur 
18 demende, 8WI fcnction!I de dirf'ctCUr auprrs dPS 
t1f'rvkes du Cher du Gouvemt'ment, f'Xf'rcees p11r 

1 
M. Mu11tapha Benzine. 

' 

Dknt tollhwdl ... 31 .................. ~ 
fOll('.'dotM d ... ~ d"ftudn tot de..,......,.... ... 
Nhlaft ft Clwf dll GoantlW'mNt. 

Per dkttt f'llttutir du 31 mars 1990, ii est mis fi11 a"~ 
fonctions de charge d'etudt"S t>t df' synth~se au cahint>t 
du Cht>r du Gouvemf'lllent. exerttf'S par M. Abdelltadf'r 
Ahmed Khodje. dPdde. ---··---
Dfnet estt.dl .._ 31 ....,.. 1&90 meu.nt thM '"" 

IOIW'doM .t. dlrfttear .t. tt..cre de dfff ... P'
lllftll dN 11)-stftnetl ~ ....... 

Par dkrrt f'llttutir du 31 mars 1990, ii Ht mis fin aux 
functions du dirrctf'ur du n-ntre dP df.velopf""mf'nt des 
systemes lonergetiques. exerrees par M. Brahim MPrtah. ---··---
Dftret Hhucif' du 31 atlll'll 1990 mettmlt fin _, 

fOlll"tloM d·an --~ • llllnhtke Ma. 
J-dft. 

Per dkttt f'llttutir du 31 mars 1990, ii Ht mis fin aux 
fonctions de sous-directeur df' l'equipement, au mini~
tere de la jm1tif'P, exrrcees par M. Abbas Djf'bami, 
eppele ft ellt'ttPr une autre fonction. ---·----
Dftrft e:11kadf ft 31 .....,. 1990 mettlllll • .as 

foncdontl de llteftlbres M R11111e• nfndf,., 
rhef .. de dldllon. 

Par dkrf't f'llttutif du 31 man 1990, ii f'St mis fin amt 
fonctions de mrmhrf' du const>il PXerutir dt> la wilaya dP 
ChlPr, r.hf'f dP la division dt> In valoris11tion dps 
ressourc:P11 humainPs, ellercee!I per M. Mohamed Kie!I. 

Pnr Mrrf't f'Xerutif du 31 man 1990, ii est mi!I fin IHJ!I 

fonctions dt> mPmbre du con!leil t>lll>natif de la wilaya dt> 
Tizi Ouzou, f'hrr de la division de la r~RUlari!lation 
/>conomique, exrrf'f.t"!I par M. Lakhdar Benelhadj 
Djelloul, appele • exercer une autrf' fonction. 

---·----
Dftftf e-.htrtff da 31 ....,,. 1990 ..u.nc fin _. 

fwdoM d ....... dlrn.'Wtlr - ~ de 
l'lncbieur. 

Par df.cret ex#icucir du 31 mnrs 1990, ii est mi11, fin 11ur 
tta drmnndt>, aux fonctionit dr souit-dirtttenr dr la 
compt11bilit#i, au minist~re de l'int/>rieur, exerc/>e11 p11r 
M. Ah<Mfetah Djellll!I. 

----~ -

,. 
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l>httt .. ,kudf du Irr .,rn Ut90 portent nnminadon 
d'tm rfH-f dr dh i~inn 11u roncif'il nRtinnlll d«' 
plenir.ratlon. 

l'nr drt·rrl ••,rc-ulif cln Irr n\·ril 19HO. M. Hrnhim 
( ;111mrm r'it no111111r d1rf dr In cli' j,.inn cir.; ndi\ itc~ .. 
111111l11diu•o; nu c·cm•;c•il 11nlimml cl1• pl1mific·nti1111. 

-- --··----
DM-n-l• .. ,m.tif• du l«"r anil 1990 ron1111t nomina

tion d.- din-rt.-11nt au romc-H nation11I de- planin -
ration. 

l'nr cli-nrt f'itfrutff 1lu Irr nnil WHO. 1\1. llndj Ahmrcl 
... hrllil rst nonunr clirrrfl•m· lt In di\ ision dr'i nrthitt~S 
pmdm·ti\·f's nu rnnsril notional df' plnnifirntion. 

l'ar d/.c·rrl f'lllrrntif du lf'r anil Hr.Kl. 1\1. Bm1!'lsad 
Trr7i f'SI nonnnr clirf'c·trnr R In divi<1i1111 df' In drc·rnlrnli
'llltion du d/.\rl11p!1r111f'11t rrl!ional nu nmsril nalionnl 
dr plnnifiratin11. 

l'nr clrnrt rxc~n11if du l('r R\Til Hr.Kl. M. l\1nhnmrcl 
T11·11t IJonmrrfrl! rsl 1111111111r clirc•rtrnr n In cli\·i.,icm drs 
f.quilihtf'!i rrormmic111rs ... cir IR rf.J?nlnl ion RU ( OllSf'il 
national dr plnnilirntion. 

l'ar df.c-rrt f'llrnttif du Irr nnil l!MKI, M. l\lnh1111w1l 
I ljnhclou f'!'ll 110111111{• dirt>c·trur 1i In cli\ ision cir la 
formation, df' l"f'mploi rt clf•s ff'\f'llllS nu rmasf'il 
nnt ion al dP plouiliralion. 

-·--·----
l>ffn-t f'llttudf du 1.-r aull 1090 port11nc nomination 

du dl~r dn p«'f"iOnn«"lit rt d«" 111 fonn•don au 
mlnflltlott de- la J11"dn-• 

l'ar dPcret f'!lPrutif du Irr RHil H~K). 1\1. Mohnmrd 
Ot>nbouza f'!it nommr dirt>1·1t•11r d"" pr1 sonnrl~ rt dr In 
formation au mini111E-re cir ia ju'llkf'. 

IHrnot f'•ttudf du lf'r •trll •• portent nomlMClon 
d'un C'Mrp d'l-eudn rt df' .,-nchhf' 1tU rabllH'C dd 
tnlnMfn. cit- .. Ju•CJtt. 

1'11r d~rrrt Pllrrutif du IPr 11vril HJHO. M. t\hmrrl 

Slim1111i P!ll nonunr rhatl'P d" rtuclr!I Pl df' "'"'"''""' RU 
ubinrl du tnini"trr d.- 111 j1"tkP. 

I~ HmetlF• cla 1"" •nil 1990.pMtaftt noma....
tinn th- tmtt"' dlrt"M-"' "'' mlnkfl-n" ~ 111 jP"Jt.ltt. 

Par di-n·rt roei-c-i1tif du Irr anil 1990, M. Ahhn<i 
lljrharni rc;t 110111111/. scms-dirrrtrnr cir!! prr!!onnrlo; dr 
la 1rr1l11rnti1111. 1111 minic;trrr ''"la ju<itirr. 

l'nr cli-c·rrt Pllrrntif du Irr n\·ril 1990, M. l.ntfi 
Roufrdji rst 11111mn/. sous-di1f'("tc>ur drs nlTairM !!pl-
dnlrs, nu ministi•rr dr In jnc;tirr. 

l'nr di-nrt r•u~nitif du Irr mril 1990, M. Ali Uris rc;t 
unmm/. sonc; dirrrtrnr drs alTnir PS pl>nalr'I, au minis 
trrr cir In jnstirr. 

l'nr clfrrrt rl!frutif du Irr nnil 1990, M. Mucitnph" 
Zn1mm rst 11m1mu~ !lous-dirrc·trnr cir l'infom111ti!lntion 
nu mini'it(•rf' cir In jnstirr. 

l'nr clrc-rrt rl!rn1tif clu Irr nHil 1990, M. llf'lkhrir 
Frntiz rc;t nc1111111p sons-dirf'C"lf'nr clC's Rmdli .ir 1·c; dr 
juslirr. nu rninistrrr cir la juc;tirl'. 

l'nr df.c·1·«'t l'llfrutif du I f't nvril 1990. Milt> Mrl111rkn 
Snkhri c•c;t 110111111/.r sous dirf'rlrur cir In protf'rtion dr!I 
minrnrs. nn ministrrl' df' In ju<1tirf'. 

.,. 

DM-n-r «'~m1tir du 1.-r anfl IPPO rort-m 1'NN1tlnlt41nn 
d'nn impttjf'Ur 1111 mlnl..tn- "4- l'lntht.ur. 

l'nr df.rrc•I ~·,f.ru1if cha 1 f'r nvril Ul90, M. Sif El llnlc 
Chf'urfn (''if nommr in!lprrlf'llt A nm1pf'clion """~rRlr 
du mini!'ltrrf' cir l'int/.rif'ur. 

---··-----
D~rrrt4 c-•h11tif4 d" 1.-r lluil 1990 rnn1tnt nmnln19-

dm1 de- m.-mhn-" ... , ~rH• f'llm1df" "4- .. 1. 
111) .... rlwfo; dr di, iti1ln1M. 

l'n1· clf.rrrt r'rc·utir dn 1 f't nvril rnno, M. Alm1r1I 
Hr111111111li f'SI 110111111/. mrmhrr dn nm!'lril C'llrrntif dr In 
wiln}n elf' Chlrf, darf elf' In di\i!'lion cir In vnlnrio;ation ''"'" 
r ''"""'" c·r!'l lmmninf''I. 

l'nr dfnf'I f•'l(/.C"Utif .... 1 rr nu ii rnno. M. NRt"f'r 
Hf'nRhclnllnh f'!'lf 1111111111(. Rlf'tnhrr du ("Oll'if'il r!lrc11tif dr 
In "iln)B dt> Tnmnnl'hR'l!'lf't, ..t ... r elf' In divi!'lion dr '" 
vnlm i!'lntion elf'!! rr11!'lour·c·r!t h.m111inr!ll. 

l'ar clfrrrt f'!lrr11tif clu 1,.r nvril 1n90, M. Ahdrlk1ul1•r 
Sidi Ahf'd ""' 11ommr mf'mln·r cln mmrriS r11f'rutif cl1• '" 
wile\ 11 df' Tinrrt, rhrf ell' 111 clivi!'li1111 clt'!'l infrn11tnirln1rr• 
~· cl~ I' r1111i11r111rnt. 

---.,:--
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Par dP«Tf't rxrt'11tif du Irr anil l!*JO. M. l.arhi tlomdi 
f'!llt nommr mrmhrr du 1·011.;ril r'l[rt'11tif dr la wilnya dr 
Guf'lma. rh•·f dr 111 di\"ision dt" la ,-olorisation dt"s 
rrssoun·rs humainrs. 

Par drrrrt rllrf'utif cln Irr 1n-ril l!t!IO, l\t. El :\minr 
l\tuula~· ldri!lls Houclrrhala PSt normnr lllPlllhrr tin 
nmsril rxr1'1ltif cir 111 wilayn dP MostnJ.!hnnrm. f'hrf dr 
la dj,·jsioll df'S infr11stnartt1rr!ll rt dr I' f"fllliprmrnt. 

Par drrrf't f'xrrulif du irr anil l~MJ. M. tnkhclar 
8f'nt•lhadj l>jf'lloul rst rmmmr mrmhrr du ron!llril 
r'l[rt"tllif de la wil1n·a cl"Ornn. rhrf dr la di,;ision dr la 
rrJ'lf'lllt'lltation, d.: l"animntion loralr rt dt-S lllOff'llS 
Rrnrraux. 

Par di•nrt rllrn1tif du lt•r m·ril 1990. M. Ahmrd Kati 
..... nommr mrmhrr du f"flllsril rxrnrtif dr hr wilnpl cir 
TipR71l. rhrf dr In cli\·ision cir In \·nlnrisalion clrs 
rP!llsmu·rrs humninrs. 

---•Jt----

llkttt11 r11k-ufi(• du lt"r .,.;1 1990 port•nt nomina
tion dr IMMlll-dirrrtMH"i au minmkr dr l"intt'.W.Ur 
CDirtttion ~k- th- la prv«rnion rMlr). 

Par drt·rrt rxrrulif du Irr avril 1990. M. Mohnmrcl 
Hnmlrrhnli f'St nommr snus-dirrt1rur drs strtli!iticl'IP!ll rt 
dr 111 rr~lrmrnt111ion ti In dirrrtion J!rnrrnlr dr 111 
11rnh•t·tion rivilr. 

Pnr clkrrt r'l[rnrtif du Irr Rnil l!t90. M. MnnrR•I 
Hm1f'h.-da rst nommP sons-dirrrtrur drs pflf'rtifs ti la 
dirrction RPni-ralP df' la pmtM1ion rivilt-. 

---··-----
l>krrt t"11kudf da lft' e'Tll llMIO pore..nt ........ ......_. 

da cHn-n.-.r MA I""""°''""' - 1nlnktM th
l"Nlanadoa. 

l'nr dM:Tl't t-llM"tltif du Irr uril 1990, M. IJrnhim 
Hrnhndid f'St nommf. dirf'ctPur d.- la fonn11tio11 cl.-ci 
prr-;unnt-ls au ministf.n- dr r MtlMlltion. 

----··----
l>Httt r'1ttadf du 10 anil 19"0 portan( nmnhtatfnwt 

dn dirn-tM1r dn f'ftMf'r * ~ f'« 
d'Hplolcadon MA •••klll•'-

PRr dM:-rrt P'l[r("tltif du 10 Avril 1990, M. Milon•I 
Moknddrm rst nommr dirrrtrur du rf'ntrf' dr rt" 
rhrrdir f't d'rxploitntion dr!I mnrrriaull. 

---•Jt----

llkttt t"llttudf dn 10 a'n1 IPPO pnri•"'t "4tmlnad'"' 
ctn dir...nr11r da """'"" dr Mn•loppt!mrnt ~ 
tll)"!'OCl-mt'tii MM-~tiqut-li. 

PRr drrrrt rllrn1tif du 10 Anil HJ90, M. Romdrm 
Tnt11h rst nmnmr clirrrtrnr du c-rntrr dP dr,·rloppr
mrnt dt-s systrmrs rnrf'l'i'lic1ur!I. 

------(())------

AllllETES, DECISIONS E'f A VIS 
40~ 

PRFSIDF.NCF. DF. IA RF.PUBIJQl If. 

l>hit1ic11M dc-5 I .. janvirr, I .. f#nirr rt I .. mal"l'I 1990 
pcNUnt ~don df" IMJUll-dirrrtrnl"l'I, l"'r int~· 
rim, au ~riat ~I du Goavrmw ...... nt. 

l'nr clrc·i'lion till I" jAll\"irr lmlO du !lrrrrtairr grnrral 
1111 ( ;1111,·rrnrmrnt, M. Molmmrcl Homljrricl11 r!lt tlrllignr 
r11111111litr cir -iou!i·clirrc·trnr, pnr intrrim, 011 Srrrrtnriat 
"rnrral du c;ouvrrnrnu•nt. 

l.aclitr drrision r1•s!ir dr produirr tout rlTrt j11ridi11ur 
au pin!! tnrd 365 jours ralrrulnirrs nprr!I s11 puhliration 
1111 .lm1nr11/ nfflrirl cir In Hrpuhli,1ur alRrri .. rmr drnm· 
c-rnt i1111r rt JK•pulnirr. 

Par drri!iion du I'" rrvrirr IH90 du !lf'c-rrtnirr l'rnrral 
du Ciml\'rmf'mrnl, M. Alarhr Srlman«- Plll driiign~ rn 
tt1111litr cir sou!I dirf'r!rur, par intrrim, au Srn·rtariat 
"rnrral du Gouvrrnrmrnt. 

l.Aditt> drri!lion rr1111r dr produirt> tout t>ITrt j11ridic111r 
au pl1111 tard 365 jourii rnlrJ1clairr11 111irr!I 1111 1nrhliration 
1111 .l1111m11/ nffirirl dr la Hfpuhliqur. nlgfr;c>nnP drmo
rrot i1t11P rt JKJJ>ulairr. • 

Par dM:i!licm du I .. man 1990 clu Src-rPtRirr 12rnrrnl 
du Gouvrrnrmrnt, M. llarrn«" AhdPlkrim t-iif. d~si~nr rn 
qmtlitr d .. !4011ii-dirf'f"tr11r, pnr intrrim, au Src-rrtnriat 
grni-rol du (;ouvrmrmf'nt. 

l..aditf' drrision rr!l!llr dr procluirr lout rffrt juricli11''" 
au 11l11s tard 3f>5 jourii ralrnclnirM 11prf11 H puhlirntinn 
an .lm1mn/ offlrirl dr 111 Rf.pnhli1111r algrrirnnr drnm· 
rrali11nr rt po1mlnirr. 

MINISl"F.RJ-: DFS AFFAIRl~-t F.TRANGF.RF~-t ----
~' 

A~~ dn 3 a'-ril 1990 pnrt•nt nnmlnedon d'11n.-
at..W.. dr ...W.wc dn mlnlflcw cln alf"I'" 

""-•"""· 
P11r arr~lr du 3 avril 1990 du mini!ltrc> dc>11 nff 11ir·r<1 

~tr1111grrrt11, Mmr Frw7.ia Khnrt111i. nrt> Trkhi, r<1t 
nommfc> atta<·hf.r dr ('ahin'9t du miniiitrf' drit 111Tnirr<1 
f'tr11n~i·rc>!I. 

•, 
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IR avril 1990 JOURNAi. (Jm<ll-l. DE IA Rt1~.IRIJQtlE Al.GF.RIFNNF. N- UI 

MINISTF.RF. OF. I. 'l!VfF.RIEt lft 

~ ... ·- ..... 1890 portMIC ----- d·...-w. t:.Mnet ... 1 .. ltt ... -.... kiMtr. 

P•r amtl- du 1~ avril l:J90 du ministn- d«" rintrri.-ur. 
M. Mustapha Dri«>Uttht>. rst nomml> t'h qualitP 
d"attache de cabinet du ministre de- l"intf.ri.-ur. 

Anftl ... z -.Iii 1890 m8dl ... t'aftlft~Nptn 
t«•al,BH *9 INa.das dr ~-.... ii wdliwr ii 
l'or:~ .... l~niw ... llKlllhr'H .._ llS.Wlft

hihs pop1 I • u C:'DIBIR...ae. et dt-5 11SSrlllbllH 
papml in-•sle_.,... 

Le nainistre de l"intf.rieur, 

Vu l"ordonnance n• 67-24 du 18 janvif'r 1967. modifitt 
c-t n>mplettt, portent rode communal ; 
Vu l"ordonnonce n• 69-38 du 23 m11i 1969, modifif.t> .-t 
complete.., portent rodt' de la_ wilaya ; 

Vu la loi n• 89-13 du 7 amlt 1989. mcKlifiM- rt 
rnmplktt, portent loi f.lt'ctoral.-; 

Vu le den-et f'Xttutif n° 90-77 du 7 ""'" W!IO fixAnt 1 .. 
lihf'lle et les caracteristiquPS ttthniquPs drs lmllrtins 
dP vote. 

Article 1'". - U-s bulletins dP volt' scmt d.- t}l>f' 
unifonne. lls comportent un, drmt, ou troi"I vol«'tS 
suivant le nombr.- de sif>g.-s 8 pourvoir dr la nrrons
ttiption electorate. 

Art. 2. - I.rs hull.-tins d.- volt> d.- c·haqur list.- d.
randidature sont idrntifirs fJ&r un rmmrro. 

II r11t alTrcti' 8 la li!itr dr romfirlnturr pnrrainrr par 
unc> a11soriation il rararti-rr poliliqur. un nmnrro 
d"ordrr t.-1 que fixe au t11hl.-au ri-ann.-xr. 

l.orsqu.- la lisle f'5l p11rrninrr pnr plm1iru~ a!l!loria
tions c\ rarartPrf' politiqu.-. Ir hullrtin dr votr cl.- la li!ilr 
f'llt id.-ntifil- par lt'S numc'ros rrsprrtirs dr!I ai1!loriatiom1 
concf'ml-es. 

l.f'tl hullPtins de vote dr11 list.-s rlr ramlidatur«' lihrr 
sont idf'ntifih par un rmmf.ro d'ordrr afTt·rh; l'Rr lri1 
!lf'rvirf'!I de la wilay11 C'D fonrtion dr!I dnlr!i dr drptit dr!i 
dl-dmrations dr randidatur.- rt dr la nnfurr d.
l'c'l.-rtion. Ce numt'ro d'ordr.- romm«'nc·r i\ parlir df' 
trentf' (30). 

Art. 3. - Lf'11 carartc'risriqurs f Prhni,1urs d.-s bullr· 
tin• d.- vote sont definil's en ann.-x.-. 

Art. 4. - IA's bull.-tins d.- votf' pour lri1 f.lf'f'lioni1 aux 
BHf'mblloe• populairf'!l communalc>• t>t df' wilaya" •ont 
ronrf'rtionnPI p•r lf'!l !loins dt>S !lC'rYict'fl df'!i wila)"llll. l.r!I 
rrpr#11rnt•nt" des Ii"'"" dr f'amlid11111rr i111nt ,·m1i1ultri1 
prc'alahlf'mf'nt • l'impr.-i111ion dc'finitivr drll hullrtinll. 

!\rt. 5. - l.r rrM«"ht ArrMi> ~f'nt puhfif- RU JmrnJ1tf 
ol1H-irl dr IA RPiNJbliqu.- 11l~rif'nn«" dknocratiquf' f't 
populnin-. · 

F11it i J\l~f'r. 1.- 2 11vril 1990. 
Mohamt"d Salah MOIL\MMF.DI . 

ANNF.~F. 

Cenrt~lqurll Crt'hnl .. rtt .... • •• , ....... ~ 
...,... lf'll Ht-niollll .._ •u•r...Wlu pepalahu 

f'OlnRllRl'lk~ ....... ...,.. 

11 bull.-tin d.- votP doit ~tr.- n>nft'rtionne mr : 

- papitt hlanr de 64 gramm..s pour lt'S elections dPS 
a-.s.-mblf.es populain>5 rommuD11lc-5. 

- 11npin hlMJ cl.- SI 1trammc-5 pour IPS elections dM 
ass.-mhltts popuh1ir~ d.- wil11p1!1. 

II romport.- un. d.-ux ma tnli!I vol.-t .. mivant le nombre 
d.- nmdidnts prkrntk. 

I.I'S dim.-nsions d.- rlu1qt1f' volrt sont : 

- lonR:erur: 210 mm 
- lnf"l'urur : 90 mm 
I.rs m.-ntions suivantrs !'>out portP.-5 il l"PD·tete du 

pr.-mif'r volrt. 

I) R~nhl'4ptt- •'-kit-nm- Mmottadtpe n 
pctpal•in-

mrps ( 16) s.-i7.r maiJlrf'!'l 

2) Elfftion ~ MIM'mlJltt!I ~ ... 

rorps ( 16) s, .1.P jlrB!i 

3) Datt" dt" rHtttinn 
rnrps ( 14) 'luatorz.- JlrDS 

4) 'lltrr d4o la lktr. 

rorps (IR) 'li:dmit iras 

S) l>t-d!W" .t .. In IL.ce (It" rM e(rlH<Mtt) 

f·orp<1 (IR) diidmit Rras 

8) Nu"""' d•ontn- cl.- I• lkft" 
rorp'I (4R) flllltranlf'· lmit irnc; 

7) wn.,. •······· 
rorps ( 14) 'tnnlon..- JlrR'I 

8) UITOIMniption H..nonlt" ch-••• 
rorp!I ( 14) fJUlltof"lf' Jlrll!I 

A) Nomhrr d .. 111~ It rm•nmr ..... (nomb~) 
mrp<11 ( 14) 1111nton:r JlrR'I ponl' Ir trxtf' 

r.orp<11 ( lfl) sf'i7.f' f'rRS pour Ir rhifTl·f'. 

I 0) I A-II nom11 M pttnon1• t"I •11mo11M hmttffoh dPt 
c11ndida111 sonl inscril11 Pn r11rarlf.rr. df' corps (14) 
r11111ton:r grm1, pnr ordr.- d.- prrsf'ntntion i droitP. du 
hullrtin <'I i\ 111u1ir d'unr mar~r df' 2 mm. Chaque nom 
r!ll prrrrdr d'un numrro dr dirriorrnri11tion dP corpit 
( 14) flllllfOf"lf' JlrR!I. 

I R!I n•1ms rt prt"nom!I drs c·nruliflnt!I !lont in!lrrit'1 
uni'I'"'"'''"' c;ur rf'f·to. 

---~~-- -
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I 

2 

3 

4 

5 

Vf.nomination 

Parti du front dt" libkatifm nationalr 

Parti social dknocrate 

Parti de l"avant-prde sorialistt" 

Rnwmhlf>IDPnt pour la rulturP rt la dPmo· 
cr11tie 

Parti national pour !a snlidaritf. rt IP dP\"f'· 
loppenwnt 

6 Front islamiqtW du salut 

1 Parti national algrriPn 

8 Parti du ~nom;rau algrrirn 

9 Parti !IOCial li!Wral 

10 Perti algrrien du pPuplf' 

11 Union dn forcn democratiqur!I 

12 Front df'S forces sociali!'tr!I 

13 Parti de l'unit#> populairf' 

14 Front national du rf'nouveau 

15 Parti alR~rit"n pour l'hommr rnpitnl 

16 

17 

18 

19 

20 

Perti socialiste d" travaillrurs 

Mouvf'mf'nl drmocratiqur pour IP rt>nouvf'au 
elg{trirn 

Parti de l'union arahe i1damiq11e d~mocra· 
tiquf' 

AsMJciation populaire pour l'unitr rt l'arlion 

21 Ol"f'aniHtion 1mcialislP dPs trnaillf'ur!I 

22 MouvemPnt pour la democratiP f'n Algrrir 

Anff# .._ 10 11'-ril IMtO pot-w.t MIWtMn "
('M'll('i~ tf'~hilll .... " "" .. ~ d

0

Rfftll"ftr. 

Vu la loi n• R9- 13 du 7 antit 1989 port1m1 l .. i 
rlrc1oralf' ; 

Vu Ir dkTI"t t"itk-utif n• 90 59 du 13 f Pvrif'r 199fl 
fiit11n1 l('S rnodalitk d·rtahli~rllM'flt. d .. drli.-rann- dr 111 
rarte d'rlrctrur ain.'li qur !Ion drlai df' ,.P.!iditf.. 

Artirlf' 1-. - l..r5 cartP5 d'rlrrtf'Ur sont d'un rnoc1;.1.,. 
uniformt" dont. IM raractki§tiquPS tPChniquM !l•mt 

drrinirs f'n annrxr du prkrnl arrrCP. 

Art. 2. - LI- prkrnt an~tP """ publi~ an Jmrnr1tf 
nffirirl d,• la RrpuhliquP alp:rrirnnf' drmonatir)'tf" rt 
populRirr. 

F11it A Alf'rr. Ir 10 n'-ril 1990. 

Moh1tmrd Salah MOllAMMEl>I. 

ANNEXE 

c.r-t~ CtthniqtH"!I fir le nrte d"ffffc,.,..-

l..R carlf' d'rlrrtf'ur rst ronfrc1ionnrP !lnr f'Pf•i,.r ,,,. 
tnw mkanQRraphiquP blanc 160 irammH. 

t:imprPs!'lion rst failf' rn rf>f"to f't VPl"!IO, la cmdl'nr 11 .. c: 
trittl's f'St vf'rtr, le fond dr la rarte el't hlanr. 

I.Rs dimf'nsion!I dr !n rnrtr snnt: 

- larf'rur : 93 mm 

longuf'ur : 130 mm 

A) sur Ir rf'rto dr la rartr, dnns 1111 ""l'"rr nuh .~ 1t•· 
84 x 120 mm, !lont portrrs Ir!'! mrntinns !mivantr'I: 

A 1 - llrpuhliqur nlp:~rirnnr d~m11rrnti1111r rt 
populairr 

- cntRrtf.rrs arahr"I, rorp" : 11 mni"'", 

- rararti-1 r!I latim1, rnr11<1 : 9 mniizrt>'I 

A 2 - Cnrlr fl'f'lrrtrnr 

- rRrRrtrfP!I llJ"Rhr'I, ("(If l''I : 2 J p:raoi 

- rorartrrr!I Int im1, 1·1111•, : ?O ,,ms 

A 3 - ChifTtP"I •If' 1 A ff 

Cr'I rhifTtr'I !IOlll t'lll'n•h f.o; 1ln11, 1lr"I 1 rrlnnRlr" ,,,. 
27 11 15 mm rn r11rnrtf•rr<1 Rlnhr'I, ror11": 1-1 

A 4 - Cnrtr cl' Alp:f•tif' 

Ellr f•,t imp1 imi-r f'll '"'' tri1111f.. 

\ 
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~ IR :nril l!f!IO .lot "R'li \I. OHlUfl. rn: I.\ m:rt fRIJQl 11: \l.(;F.RIF.NNE iV 16 

Ht .\11 'r1·••0 cir la rarlt• cl"rlrc"lrnt cl:111.; 1111 .... l':u·1· clc• I H-1 x 12'1 mm. sonl l"'rti'I'" It'"' mc·nlinn.; .;11i\01111t·.o : 

H I - clan.; 1111 r'!cln• 111· :.~1 x 11 111111 : numi·ru chi 
l111n•a11 I n 2 - chm-. lln rmln· 111' Kl ' 11 11111!: liru 111· '"''' 

II :t - clan" nn rmh I' 111• 11:; x O.!I 111111 : 1111111 

I 
I 
I 

II -I - clan-. 1111 c·acln• 1lc· 11:; ' 0.!I 111111 : pri·nnm 

n 5 - clan .. 1111 r:11ln· 111• 11:; ' n.!I 111111 : 11:11 r rl lit•ll cir 
nai.;.;am·r 

B fi - dans mt 1·111ln· cit• 115 ' I :l mm : :11ln•ss1· 

H 1 - 1la11s 1111 c-:uh-r 1lr lfj '\ ::ifj 111111 : 

:1 ..... (1- li)etlf') 

Ir pn'·sidrnl cit• 1':\l'C: (:t liJ,!m·t I •·n narm·ti·n·s arahPs. rnrps : 7 111aij!rt' 

H R -1la11o; 1111 rmln· 111• lfi ' ::;r; 111111 : 11nm1;r11 

I 
1ri11,r1·iplion "illt la lish• i•lrrlnrall' c•n c-:1tarti·r1•s antllf'. 
111aiJ?rrs. rorps : !J 

H !J -- .\11 Imo; 111• In r:u-11·. clans le• r:ulr·r pri1,.-ip:1I. 

I n•ntri•f' 1111 milil'll 1lr I ~II nun rsl porti•c• la lllf'U· 
lion:~ l"t"ltr C-:ltfl' doit t•fn• f'llllSl'l.\t~I' par i"c·lt-.11·111 
j11s1111 ·ii nnuu•I a\ is -

I bf rarnrti•rf'" nrnlH"s. 1·11rp., : 10 j!ras. 

l.'imprrssion Sf' r .. ra I'll \l'rt 111mr lc· nulrc• ,., Ir,,.,, .. , 

1 
l'aplat Sf'rn c·n 1~11_•_11_·. ___ .. ,. ____ _ 

An~fl~ du 10 anil 1990 I"'"""' dfliraition elf's 

I rarartt"ri4'fiq11M c .. cimiqm• d11 forn111lain- df' \Ol .. 
par pnwuralion. 

I \'11 In lni 11" H!I- t:I 1111 7 a11i1t l!IH!I pnrtnnt loi 

l.P minio;trf' ell' l'i11t1~ri1·11r. 

\'11 II' cli·c-rc·t 11' !KHH 1111 l:J ff·ni1•r l!l!KJ 1li·fi11i.,o;a11t 
lc·s romlir i1111o; 1•1 fnrnwo; cl' i•I ahli.;.,c•nwnt 111• la prm·m·n · 1 •i1111 : 

Arrf•lf': 

I 1\rrid1· I''. -- l.1· fornmlail'f• 111· '"''' par pr11n1rn1i1111 
, • .,, 11'1111 mmli·lc· 1111ifor11ll' 1111111 If'.; 1·m·111·11"·ri.;1i11111•s 
t1•d111i•1111•o; """' 1IMini1•s I'll 11111wx1• 1111 I" c•<;1•11t arri·lc;. 

I ;\rt. 2. -· I .1• pri'·s1•111 nrri·tc'• .;1·rn flllhlic• 1111 .lm1m.1I 
11ffi1·i1•/ 1lc• In IU•puhli11111· nlJ?c'•ril-11111' 1l1;111m·rnti1flll' 1•1 
p11p11lain·. 

I I ail ;'1 1\lj!1•r. 11• HI an ii l!l!KI. 

I 
l\fohn1111•1I Salah 1\1011.\l\l\IEDI. 

1 

C\R.\Cll-:RISllQl't:S DF.1:1\lrftl~IF. DE \Un: r.\R 
l"IUKlrR\llON 

l.'impri111i· 111· \nit• par pnM,n-alinn t"•I rnnft'l"linr111i· 
"11t papi••r hlam· cir fj.I Jer.mtrllf'"· II n•m1M•rtr 1111 f1•11ill1•I. 
;n f'C" lt•'\lt'" pti'"'l'nh~.. :m tl'C"IU rt 1111 H'f""O. .. .... 

1lim1·11.,io11s clc• l'i111primr snnl : 

lm·J?c·ur : I :1:; 111111 

lnnj!lll'llt : 2 IU 111111 

It . \11 rrc·tu. 111• la irtf' :m pit"«I 111• l'imprimi·. d:m" 1111 
''"l"u·1· 111• : 112 111111 x !!:Imm. semi rnnl Nmrs It's nu•n · 
rinn" s11i\·anh•s : 

I" - - U1~1111hli11m· alJei·ri1·11111• 1lc~m1.c-rnti11111· "' 

l"'lmlairr 

-- En rarm·ti•tt•s arnlws maJ?htt~hin"i. r11111s ( lfit sPi7c' 

nmij!rt'. 

2" -- l\lini"ili·n· ''" l'intrrit"llr 

En c·ar:ic·r i•n•s arnht"s 111aJ?hri·hin ... c·orps ( lfj) sf'i11• 

gras. 

:rEl1·rtinns 

)!tllS 

En c·ar:irti•rt"s lat ins. pc·rnumc•nl. n1rps ( 1-1) 1111:1 · 

111171• j!tas. (maj11sr11IPs). 
-I' \'nit• par pr11n1ral inn 

- - En rnrnc·t i·1·ps ar:ilws maJ?hri·hins. rorps (IR) 

cli"l lmil J?rilS 

-· En ntnwti•n•s lat ins. pc·rmarwnl, n•tp'I ( 1-1) 111111· 
11117.1• J?l'llS, (111nj11sntl1•s). 

:i" En 1•11n11lri· C'l'fltrc· (2-t 111111 '-17 mm) 

appno;it im1 1h1 nwlwt, 

- En rnrarti•n• nralll's maJ?hrc'·hins. c·orps ( IH) •win• 

mniJ?l'I'. 

-- En n1rnc·th1• nrnh•• ma~hrfl1i11o;, rnrp<1 (Hi) sPi11• 
rnnij!l'I'. 

T H1•m11i 

···· En 1·ar·111·ti·n·s nrnlwo; 111a~h1·1'•l1i11o;, (1'1 cll'Uitl') c•t 
lati11o;, 111•r11111111·11t (;'1 j!n11d11·) "'' faio;anl fnl'f• : 

--:---
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Ara~: rorps (16J srizr maign-

1..atins : Co11•s (GJ si' mai~ (minisnalrsJ .. 

2J Au vPnn, dr la ti•l4• au pif"d dP l'impri•n~. dan .. " un 
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l. POSITION DU PROBLEME 

Les mutations r3pides de l' economie algerienne a la faveur des 

reformes entreprises depuis 1988 ont cree un environnement 

institutionnel nouveau et en rupture par rapport au preceJent. 

notamment en ce qui concerne les liaisons et echanges entre les 

entreprises et le systeme financier. 

La loi d 'orientation des entreprises publiques ( 88-01) consacre 

l'entree des entreprises publiques dans la conunercialite et l'eco

nomie de marche. La loi sur le credit et la monnaie consacre quant 

a elle, l'independance du systeme monetaire et financier du pouvoir 

executif et fait des banques primaires des entreprises regies par 

la COmmercialite, alorS qu I elleS etaient auparavant des "caiSSeS 

du Tresor". 

De te lles ruptures brutales f aisant passer l I Alger ie d I un pays a 
economie centralement administree a un pays a economie de marche 

ne va pas sans poser de problemes a la fois par rapport aux 

nouveaux instruments de re.,ulation encore i::lexistants ou encore 

theoriques et a des acteurs nouveaux devant emerger mais encore 

non operationnels. 

C'est pour cela qu'il nous apparait tout a fait interessant de 

produire les analyses et les demarches devant contribuer ~ 

l' emergence de ces nouveaux acteurs qui devront accompagner l~ 

passage en douceur de l' economie algerienne vers les categories 

marchandes, particulierement en liaison avec le nouveau systeme 

financier en emergence lui aussi. Les bureaux d'etudes specialises 

font partie de ces nouveaux acteurs. 

Le contenu de cette etude devra egalement mettre en evidence 

les attitudes et motivations motrices des entreprises et des orga

nismes a caractere bancaire implantes en Alger ie a l' origine de 

la demande d I intervention des burei'J11X d 1 etudes Specia li SeS • 

"" • 
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l1n d~rn1<.:>r obj 0 et if ~st: d'.ic};tir<:-r l~ '.:ont~~t~ ·J.inc; i"•{l!'?l ·:n•» 

intervenir ces bureaux d'etudes specialises. 

2. EVOLUTION DE LA DEMANDE : 

~ 

DE l'ECONOKIE ADMINISTREE A L'ECONOMIE DE MARCHE 

2.1_ LA OEMANDE EN MATIERE DE CONDITIONS D'ACCES AU CREDIT 

D'EXPLOITATION 

~ ts types de prestations que pourront desormais demander les entre-

pr ises algeriennes peuve11t etre differencies pour le moment en deux 

grandes categories la demande des entrepr ises pub! iques et L1 

demande des entreprises et promoteurs prives. Une telle separation 

est fa1te compte tenu de l'etape actuelle de transition Jns 

entreprises publiques vers l'economie de marche, etape qui prevoit 

encore des traitement3 particuliers (assainissement financier 

prealable, etc ••. ). 

2.1.1. La demande des entreprises publiques 

La situation qui prevalait pour les entreprises publiques, a la 

veille de leur passage a l'at~tonomie, en matiere de financement 

de l' exploitation et de l' investissement, est totalement di ff e
rente de la situation nee des reformes. 

En effet, les EPE ne disposaient, dans le passe, ni de capital 

social, ni de fonds de roulement. Les banques fonctionnaient en 

tant que "guichets de caisse" dont les niveaux de decouverts 

accordes aux entreprises auqmentaient au fur et a mesure des 

exercices comptables et des injonctions de !'administration 

centrale. Les investissements etaient geres et decides centrale

ment, souvent sans rapport avec les capacites financieres ~t 

techniques des entreprises, et encore moins avec la rentabi Lit~ 

financiere reelle de ces investissements. 

~ 
' ' 
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La rupture av~c la gestion t:entralisee de l '~conomie a eu comm~ 

premiere consequence. et probablement la plus importante, celle 

de met tre les entrepr ises publiques, desormais liquidables. face 

a leurs banques encadrees elles-memes par la Banque d'Algerie qui 

leur fixe !es taux directeurs et les niveaux de credits a ne p~s 

depasser. en rapport notamment avec les engagements de cette 

derniere avec le FHI. 

La plupart des entreprises publiques. qu' ~lles soient autonomes 

ou non, presentent une situation bilantielle et de tresorerie 

fortement destructuree. 

La note methodologique n° l emanant des promoteurs de la reforme 

et discriminant les entreprises en quatre categories (A, B, c, D), 

dont seules les deux premieres etaient eligibles a l' autonomie, 

n'a pas ete suivie dans les faits puisque la plupart des entr~

prises publiques ont "bascu le dans l 'autonomie" quel le que soi t 

leur typologie. Nous rappelons ci-dessous cette typologie 

Categorie Entreprise 

A Act if net > 0 

Fonds de roulement > 0 

8 Act if net > 0 

Fonds de roulement < 0 

c Actif net < O 

Fonds de roulement > 0 

D Act if net < 0 

Fonds de roulement < 0 

Ceci a entraine une creation d'entreprises publiques (EPE) gere0s 

par la commerciilli te, sans viabili te financiere, des publication 

de leurs statuts par le notaire. 

--._:-.:--.:.-
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d'assain1ssement exiqe par 

dites 

- -.-
_, 

ces entreprises, aux cotes 

"fortement d~structur~es" (dont Jo 
22 grandes entreprises 
traitement est conf1e a la Banque Mondiale) et celles qui ne sont 

pas encore passees a l'autono~ie (entreprises du sect~·?r ·In 

l'energie et entreprises du BTP dites regionalisees, entrepris•-.c; 

loeales). 

Ces plans d'assainissement financier, qui porteront ~ussi bien sur 

le haut des bi lans que sur le bas des bi lans, constituent un 

segment de marche extremement important. En effet, aussi bien les 

proprietaires (fonds de participation) que les banquiers n'accep

teront leur elaboration OU leur validation que par Un burr>'111 

specialis~. disposant de l'expertise adequate. 

t.Jous les examinerons, de fa~on un peu plus d~taillee, dans h 

troisi~me partie en tant qu'offres de services de bureau~ 

specialises. 

2.1.2. La demande des entreprises privees 

La demande des credits d'exploitation des entreprises priv~es 
devrait en principe poser moins de problemes, ne necessitant pas 

en tout cas de diagnostic et d'expertise emanant <le bureaux sp,;ci'1-

lises. Les regles de droit commercial appliquees au secteur pri':-? 

n' ont pas subi de ruptures analogues a celles subies par celles 

applicables au secteur public. 

En effet, les relations entre la banque et l'entreprise privee sont 

totalement gerees par la commercialite depuis l' ind~penc1<lnce r1° 

l'Algerie. Les depassements des seuils de decouvert ne sont pa!'; 

toleres sous peine d' application des dispositions particulieres 

du code du commerce et du code penal, pas plus que ne sont tolerc~ 
les retards ou le non remboursement c1'~ch~ances de cr~dits ~ mny~n 

ou long terme. 

' 
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I..}.. LA UEMANUE EN MAT iEHE U' i\LCES AUX LHEUlT!;; 

D'INVESTISSEMENTS 

En fait, il s'agit la de traiter, non s~ul•?ment des riemrtndnc: 

d'investissements pour des entreprises dej~ existant~s. m~1s 

eqalement de la creation d'activites nouvelles sous forme 0 n 

particulier de societes mixtes. Uans ce dernier cas, le lmr~.111 

d I etudeS Specialise pourrai t intervenir danS le Cadre de rarpro

chement d'entreprises ou de partenariat avec des entcepris 0 s 

etrangeres et les institutions de financement algeriennes ~t 

etrangeres. Nous traiterons le contenu de cette clemande plus loin, 

dans le paragraphe 3 .1. en tant que prestation of ferte par I e 

bureau speciali~e. 

l..3. LA UEMANUE DES BANQUES 

Les Lanques pr ima ires publiques a lgeriennes ( BEi\, BNA, CPI\, Ri\!lP, 

BDL) sont - en vertu de la reforme - des entreprises publiques eco

nomiques regies par les lois de la commercialite. i..eur situati,._n 

inconfortable est le ref let d' un portefeui lle d' entrepr i SP5 

clientes fortement debitrices pour la plupart d' entre elles. I.ns 

circulaires en annexe, du Minist~re de l'Economie, du 16 Mars 19~1 

et du 28 AoOt 1991, qui avaient en fait pour objectif d'assainir 

les banques par le "gel" de "decouverts dits ·normaux" n'ont procl111t 

qu • un ef fet re lat if. En quoi consiste ce portefeui lle des banfl11°s 

lorsque l'on exclut la SONATRACH, les Assurances et le Parti 

Sportif Algerien (1) ? Ce portefeuille est constitue de cinq 

types d'entreprises. 

a) les entreprises autonomes structurelleme~~ d~~~~ilib%_~~~ 

N • ayant pas ete recapi tali sees de faryon correcte a la naissanee, 

et ayant subi le double effet de la baisse d'activite d11~ a la 

crise et de la tres forte devaluation du DA, ces entreprises sont 

"en perte de capacite juridique d'emprunter". Les deman<l 0 s 

supplementaires de credits ne devraient plus se faire par lns 

banques sans une expertise par un cabinet specialise et l'ilV:\1 ti"~ 

fonds de participation~ 

(1) Il s'agit la pratiquement des rares entreprises qui dispo~ 0 llt. 

de liquidites signif icatives. 

\ 
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bl les entr~ rise autonumes cor1·oncturellement d~s~ uilibr~es 

11 y a prohleme parce que ces enlrepr i ses ont at tei nt leur limit~ 
autorisee de credit. Une couverture de financement contresignee 

par les actionnaires (fonds de participation) peut permettre de 

traiter la preoccupation. L'appel a un bureau specialise n'est 

generalement pas requis. 

c) Les 22 entreprises fortement destructurees 

_,_,_.,. __ -

Parmi ces entreprises, on peut citer SNVI, SNS, ASMIDAL. Leur 

traitement en profondeur fait l'objet d'un examen par les bureaux 

specialises etrangers mobilises a cet effet sur financement de la 

Banque Mondiale. En tout etat de cause, en attendant la mise en 

oeuvre des plans de redressement preconises par les bureaux 

specialises, leur ~ote de ref inancement sera toujours inf er ieure 

a leurs besoins. Ce qui aggrave leur situation financiere. 

d) Les entreprises a statut particulier 

On trouve - sous le titre d'entreprises a statut particulier aussi 

bien des entreprises disposant encore de monopoles telles que 

SONELGAZ, que des ex-entrepr ises de monopoles chargees d 'assurer 

les grands approvisionnements de la population, telles que ENCG, 

ENAPAL, OAIC. La caracteristique commune a ces entreprises est 

que l'Etat leur accorde une subvention d'equilibre. Ces types 

d'entreprises ne posent pas de problemes particuliers necessitant 

une ingenierie f inanciere, done susceptibles de faire appel a des 

bureaux specialises. 

En resume, pour les 

!'exploitation sont 

banques, leurs 

disproportionnes 

besoin:=: de f inancement de 

par rapport leurs 

ressources. A titre d'exemple, pour 1991, la BEA a un decouv~rt 

de 20 milliards de DA alors qu'elle n'a pu disposer que de 

5, 5 milliards de DA de tresorer ie de son principal client, la 

SONATRACH,. 

.. 



.. :.$...>&. 

.. I . , . . 

\ I -
~ 
I 

I 
I 
I 
I 
I 

' i 

! 

' . J 
I 

\ I 
I 
I 

·~ I 
'~ 

' " I ., 

t 

, . 'T'·- . -.--
I 

La situation du CPA est plus grave encore, puisque sur 10 milliards 

·i~ d~cou•:..,rt :rntoris~, ~lle 0 n <"'~t ~ 48 m1 lliar·t~ •I·' Pf,. 

L'obligation de plus en plus ferme faite a~x banques de s" 

conformer aux r~gles prudentielles (1) et l'insuffisance de 

res sources propres d' ~xpert i se, met tent en ~vi denL· 0 ,Jes s~·T'!lent s 

de marches pour les bureaux specialises. 11 y a egalement d'autres 

segments de mare he lies aux financements des operations 

d' investissements que nous pouvons traiter en tant que demande 'l'?s 

banques, mais que nous pouvons egalement d~velopper en tant 

qu'offre de bureaux specialises. C'est par cela r1ue nous allons 

commencer la troisieme partie. 

3. OFFRB DE SERVICES DE BUREAUX SPECIALISES 

ELEMENTS DE SPECIFICATION DES PRODUITS 

L'offre de services par des bureaux specialises peut concerner Jt 

la fois }'expertise des demandes de credits d'exploitation pour 

les banques (activites de conseil) et pour les entreprises 

(elaboration de plans d'assainissement financier et de redressement 

exiges par les banques et les act ionna ires) que des demand es 1J~ 

credits d'investissements. 

3.1. LES PRESTATIONS POUR L'ACCES AUX CREDITS 

D'INVESTISSEMENTS 

Les prestations offertes par le bureau specialise portent, soit 

sur le controle, soi t sur l' elaboration d' une ~tude de fa1sabi -

lite technico-economique d' un pro j~t f; . ; · - nt le promot~1Jr 

sollicite le f inancement total ou pari . · . . ..~jectif pour le 

banquier est de s'assurer de L& faisabilit~ du projet, 

du montant reel des credits necessaires et de sa rentabilite, P.t 

ce faisant, de garantir le remboursement des echeances dans 1-:>s 

delais. 

(1) ensemble des r~gles de base ~dictees par le groupe de Bale nt 

que doit suivre la commYnaute f inanci~re. 
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couvrPnt 

quement : 

"') F:Vil I U;lt i '-'" ·•·· rr·n···;rl,; ,Jn f."ll•r i •.. ,, i "" ''" I. i """' ·1 I I.,, i "" 

projnt_op, 

b) f:tllr)P lit t_:'01lfiq1J1';'ltj()ll tPCftlli'fll-:' rht J'fnjot, 

c) Eturl,., ~._·onomique ~t fin;,nct<>r,,. 

J. l. l. ~valuation ~~oce<!~<J-~ _ _J_a~~i:_c_a_tio!l_ 

Cette ev<1IU<1tion s'articulf"ra ;tUtour rlf>S ilXe~ suiv:rnts 

a 1 [i au i u te _ te~t11~<:> l()g ~_que __ <ltJ__pr_oc~uA 
Sur la base de la conception et de la description du proc~clA, ""' 

axe comrnrt<:>r,"l )';tna)yse <>t l'~Villt1<1tion rfnS J'·"l1':1m;•tY"'!" rfu prnr·.' .. f.'· 

suivant : 

rendement co~mercial, 
degre de complexite du procede et maitrise tPchnologi'lue p<tr 

la main d'oeuvre, 

flexibilite du proc~d4, 

simplicite dans le controle (type, frequence), 
type des equipements mis en jeu et existence d'equipP.mP.nts 

speciaux, 
existence de diffir:ultes techniques Speci'1}€'S "'Jl liaison <tV.::>r• 

le niveau de la main-d'oeuvre, 

,,_ re<j les de secur i te exi9e ' 

taux de .!'enouvellement des ~quipf.!'ments, 

tOUS autres parametres tels qut:? }"!'!; comlition~ np~r;ttoir"S nt 

le type de fonc:tionnemi::-nt (continu I <1iscontinnl. 

Cet axe ;ml! 1 ysertt l'origine et 1~ dii;ponihilit/. <ie!'I m::tti;.,,...'" 

premieres et des consommables et leur natur,.., ,,t ) n11r r ,,, ,,,,. 

d'utilisation ( liquide I solide, 9azeuse). 

• 
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Ence qui concerne les utilites, il s'agira d'identifier leur ori

gin•~, la disponibilit~ -?t la mani~r~ dont ~11-?s s~ront misi:-s 0

!1 

oeuvre dans le cadre du procede. 

Le bilan matieres et utilites sera verifie ou etabli par le bureau 

specialis~. 

c) Specifications des matieres premieres et produits finis 

d) Experience et references 

A l'isstae de cette etape, qui fera l'objet d'une remise documen

taire - , le bureau specialise donnera son avis sur les performan

ces du procede, ainsi que sur la nature, la disponibi lite d' un 

effectif compte tenu des profils requis et des exigences de la 

production. 

3.1.2. Etude de la configuration technique du projet 

Sur la base de l'etude preliminaire deja r.ealisee par le promoteur 

pour ses installations, le bureau specialise realiser a un 

pre-engineering des infrastructures environnantes exterieures a 

!'atelier de fabrication proprement dit. 

Ainsi, le bureau sptkialise verifiera et developpement eventuel

lement les points suivants : 

- le mode et le systeme d'approvisionnement de la matiere premiere 

et des produits intermediaires, 
- l'approvisionnement et le stockaqe de la matiere premiere, des 

produits intermediaires et des produits finis, 

- le mode et le systeme d'expedition des produits finis depuis 

!'unite jusqu'a son stockage et sa manutention vers le mode d~ 

transport le plus approprie, 
- les raccordements des utilites avec les reseaux aux limites d~ 

batteries des installations, 

~ 
~ .. 
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. batiments socio-administratifs 

. systeme de securite anti-incendie, 
- les extensions rrevues en matiere de stockag~ des m~tieres 

premieres. 

A l'issue de cette etape, le bureau specialise donnera un avis sur 

les couts d'investissements encourus et leur r~partition en 

devises /dinars, ainsi qu'un planning previsionnel de realisation 

du projet. 

3.1.3. Etude economique et financiere 

a) Evaluation des 1nvestissements 

Apres estimation des couts d' investissements des equipements et 

travaux, il sera procede ~ la consolidation de ces investissem~nts 
par adjonction eventuelle des autres couts, tels que : 

- les frais de premier etablissement, 
- les frais de formation du personnel d'exploitation, 

- les taxes et droits de douane, 
- les interets intercalaires, s'il ya lieu, 

- le fonds de roulement, 

- les imprevus. 

b) Financement du p~ojet 

Le (ou les) schema(s) de financement seront laisses a l'iniative 

de la banque qui en definira les conditions en fonction de~ 
resultats de l'etude du bureau specialise. 

c) Couts de production 

s'il y a lieu, 
Le bureau specialise verif iera et completera, 

1 (> <; discriminant d'exploitation en 
l'ensemble df:!S couts 

amortissements par type d'investissements. 

~ 
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di cash-flows previsionnels 

Des comptes d'exploitation annuels previsionnels seront elabor4~ 
avec determination des flux nets de tresorer ie sur une dun~e donn/"' 

de vie economique du projet. 

Compte tenu d'un taux d'actualisation donne a l'avance, il s'?r~ 

recherche le niveau de taux de rentrtbilite interne du projet po1n

apprec1er les performances economiques du projet. 

Parall~lement, des cash-flows devises seront egalement calcules. 

e) Delais de recuperation 

11 sera precede au c~lcul des delais de recuperation des montant~ 
investis aussi bien en devises qu'en dinars. Des elements d'appr~
ciation seront fournis a la banque dans le cadre de ce sei;t•~ 1 1.-

d' actl'lile. 

f) Bilan devises 

Si un projet est partiellement ou totalement tourne vers !'expor

tation, le bilan devises de !'operation sera egalement effectue. 

g) Etude de sensibilite 

L'etude de sensibilite sera realisee sur !'ensemble des parametrP~ 
susceptibles d' evoluer dans un intervalle de variation au point 

de relativiser les principaux indicateurs economiques et financiPr~ 

du projet. 

Les parametres a retenir seront 

- les investissements, 

- le schema de f inancement et ses conditions 

(duree, taux differe), 

- le taux de marche de l'unite, 
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le cout de certains intrants cornme les matieres pra:?mi~r~s 

prin•:ip.:tl"'S et celui ri<:>S Utilit,>s, 

- le niveau des prix de vente du produit fini. 

Des combinaisons de ces parametres seront egalement realis~~s pour 

r~ndre la sensibilit4 plus globale. 

3. 2. LES FLANS D' ASSAINISSEMENT E'f UE REURESSEHENT UES 

ENTREPRISES 

Ces produits sont exiges des entreprises a la fois par les banques 

et les actionnaires. Il s'agit quasi-exclusivement des entreprises 

publiques dans le cas de l'Algerie. 

En effet, les banques, les actionnaires, le cas echeant le Tresor 

Public, subordonnent les prises en charge des assainissement~ 

financiers des entrepris~s publiques destructur~~s ~ la production 

de plan d'assainissement et de redressement. 

Le contenu des prestations en matiere de plans d' assainissement 

que vont devoir effectuer les bureaux specialises peut couvrir deux 

aspects essentiels : 

a) un aspect financier et comptable qui permettra de deg~ger pour 

ces entreprises un actif net positif et un fonds de roulement en 

rapport avec 

specialise 

les bes;oins d' exploitation. Pour ce faire, le bureau 

devra i.dentif ier un certain nombre de 

d'assainissement parmi lesquelles on peut relever : 

la mise a jour et la revalorisation dP.s immobilisations, 

l'elimination des stocks fictifs, 

!'elimination des creances irrecouvrables, 

!'application effective des prescriptions fiscales, 

la transformation du decouvert en credit a moyen terme, 

l'etalement plus grand des credits a long terme, 

l'octroi de credits relais, 

l'apport en argent frais. 

mesures 

\ 

/ ,, . 
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l'assa1nissement comptable. 

la determination d'un capital social, 

!'elaboration du plan de developpement a moyen tecme, 

!'evaluation des cash-flows previsionnels et de l'endettement 

escompte, 

la determination de la structure financiere nouvelle 

(previsionnelle). 

!'identification des ~oncours financiers necessaires a la 

constitution d'actif net et de fonds de roulement positifs 

adequats, ainsi que de capitaux sociaux en rapport avec 

l'activite. 

b) un aspect plan de redressement dont !es dispositions devront 

porter sur l' identification II des coiits caches", des gains de 

productivite et des propositions de redeploiement des activites 

pour les adapter aux evolutions du marche. 

En resume, les plans de redressement porteront sur quatre demarches 

essentielles, que nous pourrons developper dans d'autres travaux : 

1. Une demarche structurelle avec des effets induits au plan orqa

nisationnel. 11 s'agit de s'adapter a une reorganisation de la 

production au niveau national et mondial. Une telle demarche 

s' appuyant sur une insertion dans la division internationale est 

incontournable, sachant l' ouverture de l' A19erie en direction de 

l'economie mondiale. A titre d'exemple, !'examen des entreprises 

des branches siderurgiques, textiles et electroniques devra inclurP. 

necessairement !'evolution internationale de leurs branches respec

tives en termes de de localisation et d I evolution des produitS et 

des marches. 

\ 
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Une demarche technico- industr ielle ---·----- 11 s'a~it Ia de lutt"'r 

contre l' eparpillement des expertises et competen1.:es et de se 

"OOt:entr".'r SU[ leS points forts, les metierS de base et l"! 

savoir-f;ii r<::>. 11 convient de se desengagec progressivement des 

activit-!s secondaires ."1u profit des activites industriell~s 

proprement dites. Cela peut reposer sur une strategie d~ 

specialisation sur des creneaux. Il n'est pas possible d'en 

indiquer tous les developpements dans le cadre du pr~sent travail. 

3. Une demarche financi~re Il s'agit la d' identifier et d~ 

proposer la mise en oeuvre d' un train de mesures permettant de 

retablir des equilibres financiers sains et durables. Elle est en 

grande partie prise en charge par le plan d'assainissement 

financier. 

4. Une demarche sociale: Compte tenu des cultures socialcs d~s 

entreprises algeriennes, il est fondamental d'inclure une telle 

demarche afin de prevenir toute atteinte au consensus existant 

entre les partenaires SOCiaux de l'entreprise, OU a construire. 

L'inexistence d'une telle demarche peut vouer ~ l'echec tout plan 

de redressement. 

4. CONCLUSION SOUS FORME D'ELEM.ENTS DE REPONSE A ~ 

QUESTIONS 

Nous al lons resumer, pour cone lure, les pr inci paux resu 1 tats que 

nous ont permis d' obtenir les d~veloppementa des troia premi~res 

parties : 

1) - Nous avons identi fie les prestations en terme de demarche~ 

de restructurations des equilibres des entreprises clientes en les 

liant aux plans de redressement necessaires pour mair.tenir dura

blement ces equilibres. Ces plans de redressement vout porter sur 

des gains de prodccti vi te industrielle et/ou commerc ii'l le, en vu~ 

de garantir la prof i tabi lite des operations d' exploitation et rt~ 

developpement des entreprises. Nous pouvons a,l ler plus dans l~ 

detail dans un :travail ulterieur, si necessaire., 

--:....::---: 

\ 
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2) Un ·leuxi~me •.H·~m0 nt sur l<:>qu•:.>l nous reu·:1)n!'> c0nclurc:> est 

l'insuffisance, en terl'les de quantite et de qualite, d'expertise 

int~rne 1-iu ;;ein d•:>s banq 1 1~s et d~s ~nt-_r·~rris·~sl ~t rl'·~xp•:>rti.•."' 

externe (bureaux specialises algeriens priv~s. publics, mixtes o~ 

etrangers), en vue de prendre en charge }'ensemble de la demande, 

telle que nous l'avons identifiee dans les deux parties 

precedentes. 

Il s'agit la d'un marche en emergence relativement vierge pour le 

moment. La competition n'est pas tres forte, elle le deviendra avec 

le niveau de qualite des prestations qu'exigeront de plus en plus 

les banques et les entreprises algeriennes et avec l' arri vee de 

la concurrence alger1enne et etrangere qui fai t probablement la 

meme analyse. 

3) Un troisieme element de conc]usion qui ressort est que 

!'influence des bureaux d'etudes specialises sera de plus en plus 

grande dans le drainage des fonds disponibles sur le march~ 

financier national et international. Il est significatif de 

re lever, a ce propos, que l' assainissement financier et la reca

pitalisation des 22 entreprises fortement destructurees sont 

subordonnes au traitement de leur situation par des bureaux 

specialises internationaux de premier plan. Les autres entreprises 

qui souhaiteraient etre eligibles a ces types de ressources 

internes et externes, ou obtenir le financement des projets 

nouveaux, suivront probablement la meme demarche. 

Finalement, il y a interet, a la fois pour les banquiers et l"O's 

entreprises, de pouvoir disposer et faire appel ~ des bureaux 

specialises independant, susceptibles de constituer ce que nous 

pouvons appeler un espace intermediaire, constructeur de veri

tables synergies entre des entrepr ises a lgeriennes et etrangeres 

promotrices d'activitJs rentables tournees ou non ver~ 

!'exportation. 

A titre d'exemple, ce rapprochement pourra porter sur !'identifi

cation d'entreprises etrangeres disposant de technologies et <1"" 

equipements appropries, et d'entreprises algeriennes ayant 1~ 

connaissance du "metier" et du marche. Nous pourrons developper 

ulterieurement, branche par br~nche, de veritables matrices a~ 

rapprochement potentiel. 

\ 
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nous pourrons nous interroger pour savoir quelle strat~gie, 

notamment d' implantation regionale, pourrai t -!eve lopper un bUri.?aU 

specialise qui souhaiterait developper son activite en Alg~rie. 

Selan que l'on cible conune clientele les banques et les entreprises 

commerciales et in-Iustrielles structurantes, ou que l'on cible les 

t'ME, les demarches peuvent etre differentes. 11 semble que les 

bureaux specialises qui voudraient s'installer en Algerie 

ciblent la premiere categorie d'entreprises. Dans ce cas, ces 

bureaux devront avoir leur siege a Alger, OU se trouvent 

concentrees toutes les banques 

industrielles et commerc1ales avec 

villes inrlustrielles important es 

ouargla, Skikda). 

et 

des 

les grandes 

agences dans 

(Oran, /\nnaba, 

entreprises 

les 4 ou 5 

Constantine, 

5) - Les strategies commerciales d'implantation et de p~netration 

du marche algerien p~r le bureau d'etudes specialise peuvent etre 

variables en fonction des strategies et cultures propres du buLeau 

lui-meme et des objectifs specifiques qu' il vise. Les accords de 

cooperation ou •alliances• avec des organismes deja existants 

peuvent etre des associations stables et permanentes, y compris 

dans la repartition du capital social, ou bien des associations 

ponctuelles par operations. Ces accords peuvent prendre la forme 

de societes mixtes si les organismes deja existants entrent dans 

le capital ou la forme de simples protocoles d'3ccords s'il s'agit 

uniquement de travailler au cas par cas par affaire, selon une 

decoupe a convenir sur chaque projet. L' independance du bureau 

d I etudes pcurra Atre gar anti dans les deux cas par des clauses 

juridiques sp~cifiques et contraignantes. 

6) - La mise en oeuvre d'un plan publicitaire d'image d'un bureau 

d' etudes specialis' devra 3tre orient~ en direction d~s mi 1i eux 

professionneli; en utilisant les media ecrits essentiellement, et 
0 n promouvant des journees d''tudes et s~minaires sp~cialis~s sur 

des points d'interet de la clientele. 
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MIHISTERE DE L 1 ECONOMIE 
DIRECTION CENTRALE DU TRESOR DELEGUE A LA PLAHIFICATION 

Alger, le 16 Mars 1991 

CIRCULAIRE PORTANT MODALITES D'APPLICATION 

DES MESURES D1 ASSAINISSEMENT FINANCIER DES 

ENTREPRISES 

La presente circulaire a pour objet de definir les 
modalites pratiques d'execution des mesures d'assainissement 
financier des entreprises publiques. 

Les banques avec les entreprises sont tenues d'adress
er, au plus tard le 31 Mars 1991, les donnees telles que 
definies aux points ci-apres, a la Direction centrale du 
Tresor, a la Banque d'Algerie et au Delegue a la Planifica-
tion . 

DESTINATAIRES 

- Les Presidents Directeurs Generaux des Banques 
( B.N.A., B.E.A., B.A.D.R., C.P.A., B.D.L. ) 

- Les Presidents des Fonds de Participation. 
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I - ENTREPRISES AUTONOMES DESTRUCTUREES -

1.1./ Phase I : Avant le 31 Mars 1991 

a) - Arrete d'un commun accord entre la banque et l'entre
prise du decouvert definitif et effectif au 31/12/1990. 

Determination du niveau de credit d'exploitation a 
court terme equivalent entre 6 et 9 mois de chiffres d'af
faires selon l'entreprise. 

b) - Consolidation par la banque du reliquat en credit a 
moyen et long terme. 

Ces credits sont soumis aux conditions normales de 
remuneration. 

1. 2 ./ Phase II : 

Consequente au plan de redressement qui peut permettre : 

a) - Le rachat d'une partie du decouvert consolide par 
emission de titres participatifs OU obligations par l'entre
prise et emission d'obligations par le Tresor et concernant 
notamment les creances sur les administrations publiques, 
les collectivites locales et les organismes assimiles. 

b) - La recapitulisation de l'entreprise par les Fonds de 
Participation en coherence avec les actions de consolidation 
bancaire et de rachat du Tresor en vue de parfaire la struc
ture financiere globale de l'entreprise. 

c) - L'ernission de garantie sur une partie des credits 
bancaires par les Fonds de Participation et, a titre comple
mentyaire, par une institution financiere specialisee. 

d) Ces entreprises doivent elaborer des plans de redresse
ment a soumettre a la banque ~t aux Fonds de Participation. 
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II - ENTREPRISES NON AUTONOMES FINANCIEREMENT DESTRUCTUREES 

2.1./ Phase I : Avant le 31 Mars 1991 

a) - Arrete d'un commun accord entre la banque et l'entre
prise du decouvert definitif et effectif au 31/12/1990. 

b) - Determination du niveau du decouvert normal base sur 6 
a 9 mois du chiffre d'affaires selon l'entreprise. Une 
partie ou totalite de ce decouvert est consolidee en credit 
a moyen terme bancaire avec differe de remboursement de 2 
ans au moins. 

Ces credits sont soumis aux conditions normales de remunera
tion. 

c) - 11 est procede au "gel" du decouvert anormal sur 2 ans 
au plus. 

L'entreprise ne supportera pas de charges financieres sur ce 
decouvert. La banque est remuneree au titre de la commission 
de gestion sur le fonds d'assainissement a un taux qui sera 
fixe, pour chaque baDque, par la Banque d'Algerie en accord 
avec le Tresor et le Delegue a la Planification. 

d) - Determination par la banque de l'entreprise, sur la 
base d'elements fournis par la Banque d'Algerie, d'une cote 
de credit plafond refinan9able pour l'exercice 1991. 

Les credits bancaires de l'exercice 1991 destines a couvrir 
les depenses strictement indispensables au fonctionnement de 
la production et non rembourses a la fin du dit exercice 
beneficient d'une garantie du Tresor prise en charge dans le 
cadre des mesures du plan de redressement vise ci-apres. 

2.2./ Phase II 

a) - Mise en oeuvre d'une expertise en vue de !'elaboration 
d'un plan de redressement de l'entreprise a !'initiative de 
l'entreprise et ou d'une structure ad-hoc. 
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b) - Rachat de creances bancaires par le Tresor apres assai
nissement du decouvert anormal gele. 

c) - des avances au titre de la subvention d'equilibre aux 
entreprises seront accordees sur le fonds d'assainissement 
au fur et a mesure de la maturation des plans de redresse
ment qui seront arretes a l'issue de l'expertise. Les termes 
de reference de l'expertise seront fixes par entreprise par 
le Conseil National de la Planification. 

d) dans le cadre des operations de passage a l'autonomie des 
dotations de capital social sercnt decidees par le Conseil 
National de la Planification. 

III - ENTREPRISES 11DISSOUTES" 

Sont vises par cette categorie les decouverts des 
entreprises dissoutes et des entreprises restructurees dans 
le cadre des dispositions du decret 80-242 du 04/09/1980 
relatif a la mise en oeuvre de la restructuration des entre
prises et qui n•ont pas fait l'objet de repartition entre 
les entreprises qui en sont issues. 

a) - Rachat sous forme d'emission par le Tresor d'obliga
tions "coupon zero" sur 20 ans au taux de 5 \. 

b) - Les banques auront a provisionner la decote sur la meme 
periode et dont les montants seront deductibles d'impots. 
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MINISTER£ DE L 1 ECONOMIE 

C I R C U L A I R B 

OBJET : Assainissement financier des entreprises 

La presente circulaire a pour objet de preciser cer
tains concepts et actions prevus par la circulaire qui a 
defini les modalites d'assainissement financier des entre
prises publiques. Elle vise egalement a realiser la coher
ence entre les mesures d'assainissement au titre des fonds 
propres et celles relatives au traitement du decouvert 
telles qu'organisees par la circulaire precitee. 

Les actions d'ordre financier a mener dans ce cadre 
visent a contribuer a la mise en place d'une structure 
financiere equilibree et a favoriser un fonctionnement 
normal des entreprises publiques compte tenu des specifi
cites propres a chacune d'elles. 

Les administrations et structures chargees de la mise 
en oeuvre de ce plan d'ensemble, notamment, le Delegue a la 
Planification, le Delegue a la Reforme Economique, les Fonds 
de Participation, la Banque d'Algerie et les Banques Com
merciales doivent entreprendre, chacune pour ce qui la 
concerne, toutes les actions de nature a faire aboutir dans 
les meilleures conditions cette importante operation qui 
conditionne une relance efficace des activites du secteur 
public. 

Il est demande a ces structures d'accelerer les opera
tions de traitement des decouverts bancaires et de mise en 
place des plans de redressement selon le dispositif prevu 
par la circulaire n• 27 du 16 Mars 1991 sus-visee. 
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1 - CATEGORIES D1 ENTREPRISES PUBLIQUES 

Sont concernes par les dispositions de la presente 
circulaire : 

1.1. - les entreprises a vocation nationale deja 
passees a l'autonomie 

1.2. - Les entreprises a vocati~n nationale dont 
les statuts juridiques n•ont pas encore ete transforaes 
conformement a la loi 68.01 du 12 Janvier 1988, en particu
lier : 

- les 22 entreprises fortement destructurees : 
- les entreprises de BTP "regionalisees. 

1.3. - Les etablissements publics a caractere 
industriel et commercial a vocation nationale. 

1.4. - Les entreprises publiques locales. 

1.5. - Les etablissements publics a caractere 
industriel et commercial a vocation locale. 

Cependant, les entreprises et etablissements publics a 
vocation locale feront l'objet d'une circulaire expresse qui 
prendra en charge les dispositions legislatives et reglemen
taires qui les regissent. 

2 - DISPOSITIF D1 ASSAINISSEMENT FINANCIER 

Au sens de la presente circulaire, l'assainissement 
financier comprend : 

- les mesures liees au traitement du decouvert de 
l'entreprise publique telles qu•organisees par la circulaire 
ff• 27/ME/DCT du 16.03.1991 ; 

- et concomittamment, les mesures destinees a 
restituer, le cas echeant, a l'entreprise publique un niveau 
de fonds propres en adequation avec son degre d'intensite 
capitalistique. 
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2.1. - Traitement du decouvert : 

2.1.1. Entreprises PUbliques Autonoaes 

La part du decouvert consolide, par application de 
la circulaire n• 27 sus-visee, est arretee conjointement par 
l'entreprise et la banque, communication en est faite par 
cette derniere a la Direction Centrale du Tresor, a la 
Banque d'Algerie et au Fonds de Participation, chef de file. 

2.1.2. Entreprises PUbliques non autonoaes et 
etablisse~ents publics a caractere in
dustriel et co .. ercial. 

Sur la base des informations fournies par la 
uanque, la Direction Centrale du Tresor arrete le montant du 
decouvert gele et le notifie a la banque et a l'entreprise, 
au Delegue a la planification et a la Banque d'Algerie. 

2.1.J. Rachat par le Tresor 

La Direction Centrale du Tresor, organise les 
conditions et modalites de rachat du decouvert, selon le 
cas, consolide (2.1.1) ou gele (2.1.2). 

Ce rachat est subordonne, dans le cas des E.P.E. 
destructurees, a un plan de redressement approuve par le 
Fonds de Participation concerne. 

2.2. - Reconstitution de fonds propres : 

La capitulisation ou la recapitulisation concerne 
toute mesure visant a retablir, le cas echeant, en actif net 
positif et a porter ce dernier au niveau des fonds propres 
retenus pour l'entreprise. 

Il est precise que cette action peut resulter de 
la transformation en fonds propres de creances du Tresor ou 
de la BAD pour le compte de ce dernier et/ou de l'octroi de 
fonds frais. 
La consolidation de telles creances en titres participatifs 
aux dividendes contribuera, quant a elle, a renforcer la 
structure financiere de l'entreprise. 

7 
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Chaque fois qu'elle est a faire OU a refaire, 
selon le cas, la reconstitution des fonds propres d'une 
entreprise est soumise a !'approbation du Conseil National 
de Planification. Elle se fonde sur la situation financiere 
a fin 1990 et integre le retraitement des immobilisations 
(au titres des provisions) d'autre part. 

Il est a preciser que les dossiers des E.P.E. 
destructurees doivent etre traitees, sur la base des plans 
de redressement, dans des delais permettant une recapitula
tion effective conformement aux articles 594 et 690 du code 
de commerce. 

3 - PROCEDURE DE HISE EH OEUVRE 

La Direction Centrale du Tresor est chargee, en 
relation avec les Administrations et structures concerneas, 
de la coherence des propositions de mesures d'assainissement 
financier des entreprises liees a la reconstitution des 
fonds propres (2.2) a soumettre a !'approbation du CNP. 

A cet effet, elle est rendue destinataire : 

- par le Delegue a la planification des proposi
tions de mesures degagees par les etudes diagnostic concer
n~nt les Entreprises fortement destructurees. 

- par le Delegue a la Reforme Economique, des 
propositions de mesures financieres pour le passage a l'au
tonomi~ des entreprises de B.T.P. "regionalisees" ; 

- par les Fonds de Participation, chefs de file, 
des propositions de mesures financieres sous-jacentes au 
plan de redressement des E.P.E. destructurees. 

Alger, le 28 AOUT 1991 

LE MINISTRE DE L•ECONOMIE, 

BENISSAD 
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ANNEXE 1 

CHOIX OU TYPE DE SOCIETE 

I Ou point de vue du droit civil et du dt'oit co1Uterc1al : 

-------------------------------------------------------------------------------
: RUSRIQUES : SOCIETE EN Nor. ISOCIETE A AESPONSABI- : SOCIETE PAR ACTIONS: 

: COLLECTIF <SNC> llITE Ll"ITEE <SARL> : <SA> 

:-----------:---------------------:----------------------:--------------------: 
:Petit no..tire <du fa1t: 

:a> No~bre ldu regi~• contralg,,.nt 
d"assoc1es:de la responsab1l1te:: 

Ile• biens propres des: 
:as•ocies repondent 
:des dettes de la 
fsoc1ete> 

2 • 21 9 au l"Olns 

:-----------·---------------------·----------------------:--------------------: 
:b> Capital :Pes de "1n1"u~ :"in1MA~ : Sa.Ill DA :"1n1~u~=5ee.111DA I 

:liberes eux 31' e le: 
:ccnst1tut1on <la 1/': 
:restant do1t atra 
:11bere sur deux ans : 
I au ~ax i '''"' > • 

:-----------:---------------------:----------------------·--------------------; 
:c> Repre- :Parts ~~c1ales 
:sentehon 
ldu capital 
:social 

!Parts soc1alas 
:<~1n1"uft=lll OA la 
: part> 

!Actions C~1n1~~ 
:non hxe > 

:-----------:---------------------:------------------~---1--------------------: 
:d> Soc!ete : 
:entre conJ01nts " OUI OUI OUI 

t-----------1---------------------:----------------------:--------------------1 
:e> ~porh : 
:en lndustr1e OUI NON NON 
:-----------1----------------··----1----------------------:--------------------1 
: r > "pporh : 
: en influence 
:et e,.edit 
: < seul s > 

NON NON NON 

:----------- ---------------------:----------------------:--------------------: 
:g> Mine~,., :Iftposs1b1l1te du fa1t: Ps,.t1c1pation possible 

:~u ,.eQ1~e de la Cla souscr1pt1on en nu~•,.~~,.e ou l'aehat 
:,.e,~onsabil,~e :o~gtant ~e pa,.ts ou ae~1ons est un ecte 
: iVo:.,. l'I l 

:-----------:---------------------~--------------------------------------~·~---~ 
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-------------------------------------------------------------------------------
: RUSRIQUES : SO\:lETE EN NOft 

: COLLECTIF <SNC> 
:SOCIETE A RESPONSASI- : 30CITE PAR ~CTIONS : 
lLITE LUt!TEE < SARL > : <SA> 

:-----------:---------------------·----------------------:--------------------: 
: h > Respon- : Indef 1n1e e~- sol 1da1re L1"1 tee au P10ntant de l • app~r-t c Les assoc ies 
:sab1l1te :<tous les assoc1es : ou act1onna1res ne sont pa~ co .... ercants> 
I :sont c011 .. er-cants>. 

:-----------:---------------------:-------------------------------------------: 
:1> Pouvo1r-s:Les r-epr-esentant legaux on+ tous pouvo1r-s pour representer la 
:i:N r-epr-esen-soc1et9 Cdans le cadre de l•obJet social>. Les 11 .. lt&t1ons statu-: 
:tant legal !ta1r-es ne sont pas opposables aux tiers. 

:-----------:-----------------------------------------------------------------: 
:J> Revoca- :Le ~erant statuta1re : 
:tion et :ne peut n1 etre revo-: 

Revocable par asse111- : Revocable sur s1111ple 
lee generate statuant: decision de 

:de1111ss1on 
:~ r-epre
:sentani 

:quer- n1 de1111ss1onner 
:Cprovoque la fin de 
!la soc1ete>. 

a la 111ajor1t~ s1111Ple: l'asseRblee 6enerale 
<111e111es st gerant 

: legal. 
I IL• ger-ant non statu-

: ta1re peut etre revo-: 
:que pour Juste "ot1f : 
:<s1non do111 .. ages-1nte-: 
:rets>. I 

statutaire>pour justes 
Rotifs (s1non dOtll .. age 
-1nterets > 

:-----------:---------------------:---------------------- --------------------
ll> Contr-ole: 
ldu r-epre-
: sentant 
I legal 

I n o r g a n 1 s e 

co .... 1s1a1res aux 
co111ptes. NOl'tbreuaes 
sanctions leoales. 
Info,.111ation dea 
actianna1res organ1 
see. 

:-----------:--------------------------------------------:--------------------
; l l Cesuon 
: des perts 

En pr1n~1pe 1ncess1-: Cession libre entr-e 
bles. sauf consente-: assoc1es cu au pr'of1t: 
111ent unan1 .. e ou dens: d• sen conJ01nt. 
les cond1t1ons ascendant ou descen-
pr-evues par les dent. 
statuts Cession a des non 

. . -
astoc1es:avr-e111ent 
"ecessaire <cond1t1~ns 

Liberte sauf restrtc 
t1ons statute1res 
eventuelles. 

~e "'a;or-~te tr-es str-ictesl 
:-----------:---------------------:----------------------:--------------------; 
: "'> For-l'le de: 
:1•acte ~e 
:cess1c~ ~e : 
:par~s. 

Necess1te :s·~n acte notar1e 

:-----------;-----------------------------------------------------------------: 
;.,1 F:>r"la
~ li~e• :Je 
·:o~st1~~:;~r T~es ';"'c~es 

:et ::e f::-.;-: 

-----------:--------------------- ----------------------·--------------------

---...--- -
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-------------------------------------------------------------------------------
: RUBRIOUES : SOCIETE EN NO" 

: COLLECTIF <SNC> 
:socIETE " RESPONSftBI- : SOCITE PftR ACTIONS : 
: LITE lI"ITEE < SftRL> : <SA> 

:-----------:---------------------:----------------------:--------------------: 
:o> Possibi-1 
: lite appel 
lpublic a NON 
:1•epargne 
: et e1111us1on: 
: d'obhgahcn 

NON 

Non sauf pour 
certa1nes entrepr1se 
publiques econo,.ique 

:-----------------------------------------------------------------------------: 
II Ou point de vue social 

: RUBRIOUES SOCIETE EN NO .. 
COLLECTIF < SNC > 

ISOCIETE ~ RESPON5ft8I
ILITE LI"ITEE <SllRL> 

SOCITE PllR llCTIONS : 
< Sii > 

:----------- ---------------------:---------------------- --------------------: 
:a> Les 
:dir1geants 

Les assoc1es sont 
dana la "'8~e situa
tion Que le co~~er
cant individuel. le 
gerant non •~socie 
est salar1e. 

Le gerant 11111nor1ta1re 
est cons1dere COIN'le 
un aalarie du point 
de vue du dro1t des 
prestations soc1ales. 
Le gerant 1111aJor1taire 
a le 111e1111e statut 
social Que le co1111111er-. 
cant <sane toutefois 
etre co1111111ercant>. 

Les associes, s'ils 
sent gerants, ne sont: 
pas consideres co1111111e 
salaries. 

President du Conseil 
d"llct.lin1stration et: 
directeur c:eneral 
sont consider-es 
co~~• des salaries 
au point de vue des: 
prestat1ons soclales 
En outre, tous les : 
1111eftbres du conse1l : 
d•ad11111n1stration, le 
directeur general 
ad11111nistrate":r ou 
non peuvent etre 
t1tula1r-es d'un 
contr-at de travail 
dens cer-taines 
conditions sauf pour 
certaines EPE>. 

:-----------------------------------------------------------------------------: 
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-------------------------------------------------------------------------------
I =-: • . : SOCIETE EN NOft :SOClETE A RESPGNSNII- I SOCITE P~R ~CT!ONS : 

I RUBAIOUES 
: COLLECTIF < SNC > ILITE lI"ITEE < SARL > : < S~ > 

I :----------------:---------------- ----------------------:--------------------: 
le) Oro1t d"enre-: 
:01stre11ent {ou de 
:le const1tut1on I 
:sur les 1~~eubles 
:ter-a1ns. ronds : 
:~e co"'"erce dro1t 
:au be1l •• <apportes 
•a ti tr-e pur et 
sittPle > 

-Sur especes 
-Sur "'erchandises 

111% ( l) 

31 
111 ( 1) 

19% ( l) 111 ( 1 ) 

31 31 
11% ( 1) 111 ( 1) 

Cl> prevu art. 
248C ca• d"exonel 

.ration art ZSB et 
:suivants du code! 
I enregutre,.enl 
:-----------------:----------------:----------------------1--------------------1 
:b> Taxe notar1ale 
!lors de la con•-1 21 de 1 a 20.098 

1% au-dessus 
DA 

: htut&on 
:----------------:----------------- ---------------------:--------------------: 
:c> cession des 
:p•r-ts aoc1ales 
: ou des ac:t ions : : ' 
:Ta•• d'enr-eoistre-

111 191 lBI :"ent 
:----------------:----------------- ---------------------!--------------------: 1.s de 1 ~ ie.eet o~ 

I.St eu-:Sesaus 
I~>- Taxe notar-iale 
:1~rs d• la cession 
:----------------:-----------------:------------------------------------------: 
:e> re,.uneret1on : 
:~es oroanes de 
:d1reet1on:-traite 
:~ent~ et s•le1res 
:-pensions et 
: rentes 

6t 
3: 

s: .,. _, .. 
:----------------:-----------------:---------------------:--------------------: 
:f> ~eduet1b1!1te:deduc~it!e du 
·~e la re~u"era- : t~"ef1ce 

'. ~ '''" de' c,.;a"e': :111posat: !e 
· .::e j~re~t 1 ~n 

je '.::>JC t 1 I: le du 
te"e'~ce 1~p~sac~e 

.jeduct :ele du 
benefice ~~posa~!e 

-----------------------------------------------------------------------------

--c.-:.,.!--.:.· 
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c SUITE> 
-------------------------------------------------------------------------------
l 
: Rl!BRIQUES :soCIETE A RESPONSABI- : SOCITE PAR ACTICNS : 

:LITE lI"ITEE < SARL> : <SA> 
: SOCIETE EN NOi' 
: COLLECTIF CSNC> 

:-------------:-------------------:----------------------:--------------------: 
:a>Verse .. ent 
:rort•1t•1re 
:sur les tr•1-: 
: te .. ents et 
:s•l•1res verses 
:<• t •e:11clus1on 
:des avant•ges: 
:en nature,nou
:rr1 ture et lo
:ge,.ent des 
:salaries 
: trava1 lleurs 
:dans le Sud 
:du paysJ. 

OUI out OUI 

: < l >vo1r liste 
:en annexe 2 
:sur les exe,.p
: tions du 
:verse,.ent 
:rorfa1taire 
:----------- -------------------:-----~----------------:--------------------: 
: h h"pot sur 
: les benefices 

: < l >re due ti on 
: de 151 pour 
:U1layates du 
:Sud -191 pour 
: W1 l ayates 
: desheritees 

: c:? >benefices 
:re1nvest1s 
:i,..poses au 
:taux redu1t 
:~e ;ei 

-3880A de 1a144080A: • 
-1Hde14481a31101DA: .U,x <2> 4lz <2> 
-151de3881la6100IOA: 
-251au-dessus de 

6HHOA <1> 
"-

:-------------:-------------------:----------------------:----··---------------: 
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------------------------------------------------------------------------------
I 
: O E S T ! N A T ~ t R E 5: 
:--------------------------= 
:al :4ts5e de secur1t~ 

soc 1 a I~ < I > 

C 0 N T E ~ U 

declar~t1nn d'e,.1st~nr.e d..,ns l'!s lo JOurs rf•1 

debut d'e.,..,rctcft 

verse~ent de cotls~tlon~ alob~les Cenv1ron 3~t 
des sala1res ~ersesl 

:--------------------------:--------------------------------------------------
declaration d'e~istence 

- versel'l~nt : {d1J verseP1enl f')rfilUolire :61 "'' 3t: 
{d~ l'l.T.S : fonr.tion sala1res 

el quoltent ra~ilial I 

:-------------------------- --------------------------------------------------~ 

:c> Ca1sses ~e conges payes: declaration d'~71stence 

- v~rse"'!nt de la cotis .. t1on · 
<ll.23t des rel'lun'"r-!ltcns hrut~.,} 

:--------------------------:--------------------------------------------------: ,,. 
:d> Bure~u de ~~in d'oeuvre: - decl~r~t1on rt'~nbauche 

NOTA Ill Dsn!'ll 1~'5 30 JOtJr5 Qui '5u1vent l.! fin di! -:h .. Qul! Mm.-~ :-1.nl~ 

l'e~oloye1Jr d~vr'1 "dre!\5er ~ l~ : .. 1'5SI! di"! Sf'!::urd!! 'Sf)t::<ll<!! C"""'t,..,,t.
u ne dee l ar at 1 c:n no•u '"·" t 1 "~ d~ '5 d Id u· ":" tr 1 "'"st r 1 .. ! 5 -• 1 n.., : 011·~ ! '! 
~ontant des cot1~ .. t1on.,. 
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P R o J E 1 OE s 1 r. 1 u 1 s P o 11 R L • 1 • r . s . 
-------- -------------------------------------------------

TllRE PREHIER 

FORHE - OBJET - OENOHIHATJON - SIEGE - OUREE 

ARTICLf 1 I OR1fl 

11 est forme en /ILGfRlf entre Jes proprietaires dE>s act ions ci
apres creees et de ce11es qui pourront 1 'etr-e ulterieurement, une 
societe par act ions qui sera regie par 1es 1ois en vigueur sur- 1es 
sodetes par act ions en llLGERI[ et notamment la 1oi n· 90,'10 du 
1410411990 et par 1es presents statuts. 

llRT ICI f 2 OR.JI I 

2.1. La societe a pour objet en AfGllllf et hors d'AfGFRIF l'eH!rn 
t ion des pr-est at ions sui\'antes : 

L 'etabl issement de diagnostics ou d'evaluat ions financier·l!s dl! 
pr·ojets d'entreprises, pour leur propr·e compte 011 po111· cl'l11i 
d'institutions nat;-onaJes, etr-angeres OU internationalec; . 

1'evaluation de tout plan de restructuration d'entrcpric;1><;, a 
Jeur demande OU a ceJ1e de tiers, dans tout Secfeur d'i!Cti\•ite 
industriel Te ou de services. 

Le montage financier de projets ainsi que la 1-echerch<Y cf,.<; ri'S 
sources financieres necessaires, ainsi que crl les dC' t<'11t par-· 
tenaire detenteur de savofr-faire. 

{'assistance pour Tes negociations financil!rf!5 011 d'af(aif'l'L 

L'initiation d'operations de joint-venture<;. 

Le montage financier et la syndication de ces operations. 

2.2. Dans une pha.se ultfrieur·e, la societe organisera 

la p,.;se de parUcipations dans toutes entreprises edstantl.'.'s 
ou en formation ayant ou non un ohjet similaire, comH»r 011 
complementaire au sien. 

le fi nancement de p.-ojet .s. 

2.3. Cette enumeracion d'activite.s de la societe n'est pas <'.'11.w~ 
tive. 
En effet, 1a societe a plus genera1ement pour objet toute" 
operations civi1es, commrrciales, financieres, mohi1ien~"· 
immobi1ieres ou industde11es se rattachant directem,.nt 011 

indirectement a son ohjet et susceptible.s de favoric;rr .'>on 
essor et son developpcmcnt. 

... ___ '--. -
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ARTICLE 3 - IJfNOlllNATIO# 

La denomination de la societe est: "Societe ..................... " 
en abrege " ..... " dite en Anglais " ..................... Company". 

Dans taus les actes et documents emanant de la societe et destines 
aux tiers, la denomination devra toujours etre precedee ou suivie 
des mots "Societe par actions" et de l'enonciation du montant du 
capital social. 

ARTICLE f - SIEGE 

Le siege de la Societe est fixe a ALGER a l'adresJes suivante ..... . 

Il pourra etre transfere en tout autre endroit de la meme vi11e par 
simple decision du Consei1 d'Administration. Si 1e dep1acement du 
Siege Social doit s'effectuer en dehors de cette vi11e, 1a decision 
appartiendra a l'Assemblee Generale Ordinaire (article 625 du code 
du commerce a1gerien). 

ARTICLE 5 - ~REE 

La duree de 1a societe est fixee a quatre vingt dix neuf (99) 
annees a compter du jour de sa constitution definitive, sauf cas de 
dissolution anticipee. 

TITRE II 

CAPITAL SOCIAL - ACTIONS 

ARTICLE 6 - CAPITAL SOCIAL - ACTIONS - REPARTITION 
--------- -------------- ------- -----------
Le capital social de la societe est fixe initialement a la somme de 
quarante •il;ions de dinars (40.000.000 DA). constitue inte9rale
ment par 1es apports en numeraire, dont : 

- 551 soit vingt deux •illions de dinars (22.000.000 DA) 
le Holding Algerien 

- 45 I soit dix huit •illions de dinars (18.000.000 DA) 
le partenaire etranger 

Le capital social est divise en deux •i11e (2000} actions de vingt 
•i11e dinars (20.000 DA} chacune et repartles COllllte suit : 

- •Ille cent (1.100} actions detenues par le Holding Algerien 

neuf cents ( 900} actions detenues par le Partenafre Etranger. 
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ARllCLE l - AIJGllf#IAllOlf E1 RllJ/CllOlf IJI Clll'IlAL SOCIAL 
-------------------------------------------

Le capital social peut etre augmente ou reduit par tous moyens 
permis par la legislation en vigueur. Toute decision concernant une 
augmentation OU une diminution du capital social doit etre prise a 
l'unanimite par l'Assemblee Generale Extrao~dinaire des action
naires. 

ARTICU 8 - DROIT OE PREfEREllCf 

En cas d'augmentation de capital par emission d'actions nouve11es, 
Tes proprietaires des actions anterieurement emises, ont un droit 
de preference a la souscription des actions nouve11es dans la 
proportion d'actions anciennes que chacun possede. 

ARTICU 9 - LIBERATIOll DES ACTIOllS 
--------- ----------------------
Le montant des actions a souscrire et a 1iberer lors de la premiere 
souscription et lors des augmentations de capital social even
tuelles est payable en numeraire a hauteur de JOO r. lors de ia sou
scription. 

En cas d'augmentation du capital social en numeraire, le montant 
nominal de chaque action devra etre libere a hauteur de 100 % Tors 
de la souscription. 

Le Conseil d'Administration pourra autoriser la liberation antici
pee des actions emises lors de l'augmentation du capital. 

A defaut de liberation des actions aux epoques ci-dessus fixees, 
les sommes exigibles, sont, sans qu'il soit besoin d'une demande en 
justice, soumises aux dispositions des articles 712 a 715 du code 
du commerce. 

ARTICLE IO - fORNE Ill TRANSfERT DES ACTIONS 
---------- ------------------------------
La transmission des actions ne peut avoir lieu que par acte authen
tique, conformement a la loi, le paiement du prix sera effectue 
entre 1es mains du notaire, redacteur de 1'acte de cession, le tout 
suivi d'une declaration de transfert, signee du cedant ou de son 
mandataire et inscrite sur le registre des actionnaires. 

ARTICLE 11 - CARACTERISTIQUES DES ACTIONS 
---------- ----------------------------

Les titres d'actions ant taus la forme nominative. 17s sont ex
traits des registres a souches. Ces titres sont revetus du timbre 
de la societe et de la signature par deux administrateurs speciale
ment designes par le Consef 1 d'Administration. 
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Les actions sont indivisibles a l'egard de la societe. Chaque 
action donne droit · 

- dans la propriete de l'actif social, i une part proportionne11e 
au ~olllbre des actions emises ; 

- et en outre, a une part dans 1es benefices ainsi qu'il sera 

indique Ci-apreS a 1'art1Lle 34 des presents statUtS. 

Les actionnaires ne sont responsables des engagements de la societe 
que jusqu'a concurrence du 110ntant des actions qu'ils possedent. 

Les droits et obligations attaches a l'action suivent le titre dans 
quelques •ains qu'i1 passe. 

La possession d'une action e•porte de plein droit adhesion aux 
statuts de la societe et aux decisions prises par les organes de la 
societe. 

Les •embres fondateurs ont un droit d'agr~ment conformement aux 
lois en vigueur. 

TITRE Ill 

AIJlll#ISTRATIOR Of LA SOCIETE 

----------------------------

ARTICLE 12 LE CO#SEIL D'AIJlll#ISTRATIOll 
---------- ---------------------------
La societe est administree par un Conseil d'Administration compose 
de sept (7) membres pris parmi les actionnaires, elus par l'Assem
blee Generale Ordinaire a la majorite des 213. lls agissent en 
conformite avec la loi algerienne pour le compte de la societe et 
pour tous Jes actes de la vie civile. 

Afin de refleter la repartition du capital social entre les asso· 
cies : 

Quatre (4) Administrateurs seront proposes par le Holding 
algerien parmi 1esque1s 
le President du Conseil d'Administration et l'Administrateur 
oe1egue ; 

Trois (3) Administrateurs seront proposes par le Partenaire 
et ranger. 
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Nl11Clf 13 - OOREf DE fOllCl IOll Df S AIJllllflS1RA11URS 

Les Administrateurs sont elus pour une duree de trois (3) annees et 
sont reeligibles. 

Cette duree de trois (3) annees s'entend de la periode courue entre 
trois (3) Assemblees Generales annue11es consecutives. 

Les pre•iers Administrateurs sont nommes par l'Assemblee Generale 
Constitutive. 

Le Conseil d'Administration se renouvelle a 1'Assemb1ee Generale 
Ordinaire annuelle, la parite (4-3) prevue a l'article 12 devant 
toujours etre respectee. Le Conseil se renouve11e a raison de trois 
(3) Administrateurs une annee sur deux et de quatre (4) Administra
teurs 1'autre annee. 

Lars du premier renouvellement qui concernera trois (3) Administra
teurs, l'ordre de sortie est determine par un tirage au sort qui a 
lieu en seance du Conseil ; une fois le rou1ement etabli, le renou
ve11ement a lieu par anciennete de nomination. 

Si un paste d'Administrateur devient vacant par deces, demission ou 
toute autre cause, ii sera immediatement procede a son remplacement 
par le Conseil d'Administration qui choisira un autre Administra
teur dans le groupe auque1 appartient 1'ancien Administrateur. 
Cette designation devra etre enterinee par la plus prochaine Assem
blee Genera1e Ordjnaire . 

L 'Administrateur nomme en remplacement d'un autre ne demeure en 
fonction que pendant :e terme restant a courjr du mandat de son 
predecesseur. 

Si les nomjnations provisoires d'Administrateurs ne sont pas ratif
iees par 1'Assemb1ee Generale, les deliberations prises et les 
actes accomp1is par le Consefl d'Administration n'en demeurent pas 
mains valables a la seule condition que le Conseil ainsi complete 
reflete bien la repartition du capital s~cial comme indique a 
1'artic1e 12 ci-dessus. 

ARTICLE 14 - PRESIOfNCE Ill CONSEIL - SECRf1ARIAT 

" La presidence du Conseil d'Administration sera assuree par son 
President, propose en cette qualite par les Administrateurs Algeri
ens, en leur sein. 11 est elu par le Conseil d'Administration, a la 
majorite des 213. 

Un Vice-President pourra etre propose en cette qualite par les 
Admjnistrateurs etrangers, en leur se;n. 11 sera elu par le Conseil 
d'Administration, a la majorite des 213. 

En cas d'absence, d'empechement temporajre du Presjdent, le v;ce
President assure l'interim. 
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En cas d'absence, d'empechement temparaire du President et du Vice
President, le Conseil d'Administration peut designer un Ad~inistra
teur dans les fonctions de President, pour chaque seance, a la 
•ajorite des 213. 

En cas de deces ou d'e•peche•ent ou d'incapacite definitifs. la 
procedure de designation d'ur. nouveau President sera celle prevue 
au paragraphe 1 du present article. 

En cas de deces, d'e,,,,,echement ou d'incapacite definitifs du Vice
President, la procedure d'un nouveau Vice-President sera celle du 
paragraphe 2 du present article. 

Le Consei1 d'Administration designe, en outre, un secretaire qui 
peut etre pris en dehors des Ad•inistrateurs. Le secretaire est 
toujours reeligible". 

ARTICU 15 - DCLIBCRATIOll 

Le Conseil d'Administration se reunit au 110ins quatre (4) fois par 
an et aussi souvent que l'interet de la societe l'exige, sur convo
cation du President du Conseil d"Administration au Siege Social au 
en tout autre endroit indique sur la convocation. 

Les membres du Conseil d'Administration peuvent egalement convoquer 
d'office 1a reunion du Conseil dans le cas ou le President se 
refuserait a convoquer la dite reunion •algre la demande ecrite 
emanant en ce sens de deux (2) au mains de ses membres. 

La convocation est adressee par lettre reco~.;;iandee avec accuse de 
reception, a chaque Administrateur, en cas d'urgence, par cable OU 
telex au mains quinze (15} jours francs, a l'avance. Cette convoca
tion fixera le jour et 1 'heure de la reunion ainsi que 1 'ordre du 
jour. 

Le Consei1 d'Administration ne de1ibere va1ab1ement que si cinq (5) 
au mains de ses membres sont personne11ement presents au repre
sentes par des membres suppleants. 

Tout Administrateur empeche d'assister a une reunion peut de1eguer 
a un repres?ntant du groupe auque1 i1 appartient, 1e pouvoir de Te 
representer. 

Les pouvo;rs ne sont valab1es que pour une seance. 11s peuvent etre 
donnes par simple lettre, te1egramme au telex, sauf dans ces derni
ers cas, confirmation ulterieure et par ecrit. 

Les decisions du Conseil d'Administration sur les questions ci· 
dessous, seront prises a 1a majorite des 213 des membres presents 
ou representes : 

approbation de l'organigranrne, du statut du personnel et regle
ment interieur de la societe ; 

approbation des plans p1uri-annue1s d'invesUssement et de.~ 
progranrnes et budgets annue1s d'investissement et d'exp1oita
tion (budgets en dinar et en devises) ; 

----... -
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~pprobation d~s contrats et des •arches a conc1ure par la so
ciete. dont le 110ntant est superieur a DA. 500.000 ; une somme 
a definir par le Canseil d'Ad•inistration. 

octroi, acceptation et retrait de toute garantie et cautionne
.ent soit en especes, soit en titres, sait autreaent ; 

- election du President du Conseil d'Ad•inistration de la 
societe ; 

- delegation de pouvoirs a l'Ad•ir.istrateur Delegue ; 

realisation des aug111entations de capital social, fixation de 
leurs 110dalites, canstatation de leur realisation ; 

approbation de taus e.prunts dont le 110ntant est superieur a 
DA. 500.000 ; a une so..e a definir par le Conseil d'Ad•inis
tration. 

- prise au cession de participation par la societe ; 

ouverture au fermeture de succursale de la societe ; 

Le Consei1 d'Ad•inistration est l'organe deliberant representant la 
saciete. 11 est investi de taus les pouvairs necessaires a la bonne 
marche de la societe, sous la seule reser~e de ceux relevant des 
Asseablees Generales, pour agir du no• de la societe et realiser 
tautes les operations relatives a son objet social. 

La justification dG na•bre des Administrateurs en exercice et de 
leur na•ination, ainsi que le cas echeant, la justification des 
pouvairs des Ad•inistrateurs, resu1te valablement, vis-a-vis des 
tiers de la seule enanciatian, dans le praces-verbal de chaque 
reunion et dans l'extrait qui en est delivre, des na•s des Adminis
trateurs presents, representes au absents. 

ARTICLE 16 - l'ROCES VERBMll DCS SCNICES 00 CO#SCIL 
-------------------------------------
D'AIJlll#ISTRATIO# 

Les deliberations du Conseil d'Administratian sont constatees par 
des praces-verbaux etablis sur un registre special, tenu au siege 
social. 

Le proces- verbal de la seance indique le nam des Administrateurs 
presents, absents ou excuses. 

Le proces-verbal est signe par le President de la seance et deux 
autres Administrateurs (un representant du Holding Algerien } et un 
representant du partenaire etranger} OU par 1'ensemb1e des membres 
presents ayant ass1ste a Ja seance. 

Les copies ou extraits des proces-verbaux i produire en justice ou 
ai11eurs sont valablement certifies par 1e President du Consei1 
d'Administration ou en cas d'empechement, par 1e secretaire de 
seance ou deux Administrateurs. 

En cas de liquidation de la societe, ces copies au extraits sont 
certifies par 1'un des 1iquidateurs ou 1e liquidateur unique. 
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AR11CIE 11 l'OUVOIRS ~ COllSE.ll D"Jll.rl#IS1RA1IOll 
---------- --------------------·---------------
Le Conseil d"Ad•inis ration a taus les pouvoirs d'administration et 
de gestion dans les iimites des dispositions statutaires et con
forae.ent aux lois et reglements en vigueur. 

11 les exerce dans la li•ite de l'objet social et sous reserve de 
ceux expresseaent attribues par la loi et les presents statuts aux 
Asstablees Genenles d"Actionnaires. 

Le Conseil d'Ad•inistration a Jes pouvoirs suivants, lesquels sont 
enanciatifs et non liaitatifs. 11 peut nota11Dent : 

Cffectuer taus Jes actes necessaires a la realisation de l'ob 
jet social ; 

Ctablir le reglettent interieur de la societe. No.aer et revo
quer sur proposition de l'Ad•inistrateur Delegue, les Direc
teurs et Fondes de Pouvoirs ; 

Approuver sur proposition de l'Administrateur Oelegue, les 
statuts du ~crsonnel ; 

fixer les depenses generales d'exploitation et d'administra
tian :1 peut allouer des remunerations exceptionnelles, pour 
les •issians et aandats confies a des Administrateurs et 
autoriser le reabourse.ent de frais de voyage et de deplace-
11ent et des depenses engagees par les Administrateurs dans 
l'interet de la societe, le tout confonaement aux prescrip
tions du Code de 
Connerce. 11 repartit entre ses ~embres les sommes globales 
a11ouees aux Administrateurs sous forme de jetons de presence 
et de tantiemes. 

11 procede a taus achats, echanges ou ventes d'immeubles, ii 
regle toutes questions de servitudes, ii fait edifier toutes 
construtions et executer taus travaux et installations. 

11 consent et accepte taus baux et locations, avec ou sans 
promesse de vente, ainsi que toutes cessions ou resiliations 
de ces baux ou locations, avec ou sans indemnites ; 

11 fait et accepte taus achats, echanges, ventes, cessions, 
location, gerance de tous fonds de commerce et de taus biens 
meubles ou droits mobiliers ; 

11 passe et autorise taus traites, marches ou entreprises, a 
forfait ou autrement, ii participe i toutes soumissions et 
adjudications ; il demande ou accepte toutes concessions et 
autorisations 

11 contracte Et resilie toutes polices d'assurances pour 
risques de toutes nature, debat et arrete 1es chiffres de 
toutes indemnites ; 

A 
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11 encaisse toutes somnes dues a la societe. paie celles 
qu'elle doit, debat et arrete a cet effet taus comptes et 
donne et retire toutes quittances et decharges ; ii cree, 
accepte, acquitte et negocie taus billets a ordre, traites, 
lettres de change, effets de co...erce, warrants, donr.e tous 
endos et avals, ii peut faire ouvrir et fanctionner taus 
ca.,,tes courants dans tous etablissertents de credit et •aisons 
de banques, Jinsi que taus co.-ptes cheques pastaux dans taus 
bureaux de paste ou ban lui se8b1e ; il se fait delivrer au 
no• de la societe taus carnets de cheques. il prend taus 
coffres en location et en retire le contenu ; 

11 fait et autoris~ tous de,,Ots, retraits, transports et alien
ations de fonds, rentes, creances annuites ou valeurs de toute 
nature appartenant a ia soci~te ; il en donne ou retire de-
charge ; 

11 consent et accepte toutes garanties, il cantracte, autorise 
danne et retire taus cautionne.ents, soit en especes, soit en 
titres. soit autre.ent ; 

11 fait et autorise taus traites, transactions, co.,,ramis ; ii 
nowne taus arbitres; il consent toute •ain-
levee d'oppasition, d'inscriptior. de privileges, d'hypotheques, 
de saisie avec desistement de taus droits reels ou autres, le 
tout avec ou sans constatation de paie111ent ; ii consent toutes 
anteriorites et subrogations avec ou sans garantie, i1 consent 
toutes remises de dettes 

11 contracte taus emprunts fennes et par voie d'ouverture de 
credit aux conditions qu'il juge convenables ; 

11 dresse l'inventaire annuel, le bilan et le compte des resul
tats ; ii a droit pour la confection des inventaires et bilans 
d'apprecier les creances ou autres valeurs mobilieres ou immo
bilieres composant l'actif social, de fixer toutes deprecia
tions, de faire taus amortissements, le tout de la maniere 
qu'il juge la plus utile pour assurer la bonne gestion des af
faires, la stabilite et l'avenir de la societe ; 

11 convoque toutes assemblees et en fixe Jes ordres du jour, i1 
presente chaque annee a l'Assemblee Tes comptes de sa gestion 
et etablit un rapport aux actionnaires sur la marche de la so
ciete pendant l'exercice ecoule ; il propose 1'emp1oi des bene
fices et la fixation des dividendes a repartir ; 

11 determine le placement de fonds disponibles, du fonds de re
serve 1ega1e et des autres fonds de reserve prevus ci-apres 
sauf dans le cas ou 1'Assemb1ee en a prescrit un emploi special 

11 regle Jes conditions d'emission d'actions et d'obligations 
pouvant etre emises par la societe ; 

11 soumet ; l'Assemblee toutes propositions d'augmentation de 
capital social ou sa reduction, de prorogation, de fusion, de 
dissolution anticipee de la societe, de modifications aux pre
sents statuts ; il execute toutes Jes decisions de 1'Assemb1ee 
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II represente la societe vis-a-vis des tiers. de taus min~s
teres. de taus organis•es et ad•inistr·ations publics ou prives 
et nota,,.,,ent vis-i-vis d~ 1"£tat. de ses demelllbrements dans 
toutes circonstances et pour tous regle11ents quelconques; il 
re,.,,1it toutes formalites aupres des Ad•inistrations et signe 
taus actes. proces-verbaux necessaires, i1 remplit ega1ement 
toutes forwalites, nota...ent pour se conformer aux disposi
tionJ legales dar.s taus pays etrangers envers 1es gouvernements 
et toutes ad•inistrations ; i1 designe nota...ent le ou 1es 
ag~nts qui, d'apres les lois et regle11ents de ces pays. doivent 
etre charges de representer la societe aupres des autor·ites 
locales chargees de l'execution des decisions du Conseil et des 
Assertblees dont l"effet doit se produire dans ces pays et de 
veiller a leur eAecution, ce ou ces agents peuvent etre les re
presentants de la societe dans ces pays et 1111nis a cet effet de 
procurations contenant leur qualite d'agents responsables ; 

11 represente en la personne de son President la societe en 
justice et exerce toutes actions judiciaires, tant en de•an.1eur 
qu'en defendeur ; i1 constitue taus avocats, 1es revoque, en 
constitue d'autres, se desiste de toutes instances ou actions. 
de taus appels OU pourvois, 3Cquiesce a taus jugements et 
arrets, fait proceder a toutes saisies ; 

11 prend part a toutes Assemblees, affinne toutes creances, 
fait toutes remises de dettes tota1es ou partie11es, touch~ le 
montant de taus bordereaux de col1otation et de taus dividendes 

11 represente la societe dans toutes Assemblees Generales d'Ac
tionnaires, le tout conformement a 1a 1oi. 

ARTJCLC 18 - L'AlJllllllSTRATEUR OlLEGllf 
------------------------

Le Consei1 d'Administration, deleguera taus 1es pouv,irs neces
saires pour la gestion de la Societe a un Administrateur Delegue. 

Cette delegation de pouvoirs s'exerce neanmoins dans les limites 
suivantes : 

P.lle doit correspondre a l'objet social ; 

e11e ne doit pas exceder les pouvoirs reserves par la loi et 
les presents statuts a l'Assemblee Generale; 

elle ne doit pa$ outrepasser ceux reserves expressement au 
Conseil d'Administration dans l'acte de delegation de pouvoirs. 

L'Administrateur delegue sera pris parmi les representants de 
Holding Algerien au Conseil d'Administration. 

L'Administrateur Oelegue est nomme pour la duree de son mandat 
d' Ad11ini strateur. 11 peut et re reconduit dans ses f onct ions. 11 
peut itre revoque a tout moment par le Consei1 d'Administration, 
sur decision prise a la majorite. Sa remuneration et les avantages 
lies i 11 fonction sont fixes par le Conseil d'Administration. 
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AR1lCLi 19 - COIWEllllO#S Ell1RE IA SOClfll H SES 
-----------------------------------
Amrl•IS1RA1CURS 

Toute co~vention entre la societe et l'un de ses Ad•inistrateurs, 
soit directement, soit indirectement, soit par personne interposee, 
i peine de nullite, doit etre SDUmise a l'autorisation prealable de 
1 'Asse•blee Generale Ordinaire apres rapport du co .. issaire aux 
co111ptes. 

11 en est de •e•e pour les conventions entre la societe et un~ 
autre entreprise, si l'un des Ad•inistrateurs de la societe est 
proprietaire, associe ou non, gerant ad•inistrateur ou Directeur de 
l'entreprise, l'Ad•inistrateur qui se trouve dans l'un des cas 
ainsi prevus, est tenu d'en faire la declaration au Conseil d'Ad
•inistration. 

Les dispositions qui precedent ne sont pas applicables aux conven
tions co .. erciales nor•ales portant sur les operations de la so
ciete avec Jes clients. 

11 est interdit aux Administrateurs de la societe de contracter 
sous quelque fonie que ce soit, des emprunts aupres de la societe, 
de se faire consentir, par e11e, un decouvert en co•pte courant ou 
autre•ent, ainsi que faire cautionner ou avaliser par e11e leurs 
engage•ents envers Jes tiers. 

ARTICLE 20 SIGllATURES 

Les actes concernant la societe, decides ou autorises par Te Con
seil d'Administration, sont signes par l'Administrateur Delegue ou 
par ses mandataires, agissant dans la limite de leurs pouvoirs. 

ARTICLE Zl - RCSl'O#SABILITCS DfS ADllI#ISTRAIEURS 
-----------------------------------

Les Administrateurs sont responsables individue11ement ou soli
dairement, selon le cas, envers la societe ou envers les tiers, 
soit des infractions aux dispositions legislatives ou reglemen
taires app1icables aux societes par actions, soit des violations de 
statuts, soit des fautes commises dans leur gestion. 

ARTICLE 22 - RCMl#CRATIO# DfS ADlll#ISTtiATCURS 
--------------------------------

L'Assemblee Genera1e Ordinaire peut a11ouer aux Administrateurs en 
remuneration de leur activite, une somme fixe anneu11e sous forme 
de titres de jetons de presence ainsi que des tantiemes. 
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111RE IV 

CO#TROLC C1 SURVEILLNICC IJ£ LA SOCIETC 

ARTICU 23 - COlllflSSAIRES llJX COllPTCS 

L'Assentblee Generale Ordinaire noane pour une duree de deux (2) ans 
deux commissaires aux co•ptes figurant sur la liste des Collllflis
saires aux Co111ptes autorises a exercer en Algerie; dont un commis
saire par•i les candidats proposes par le Holding algerien et un 
co••issaire par•i les candidats proposes par le partenaire 
etranger, dont e11e fixe la remuneration. Les deux co .. issaires au 
co11ptes sont choisis et exerceront leur fonction confonnement a la 
loi. 

En cas de deces, demission, refus ou empechement de l'un d'eux, 
l'Assemblee Generale Ordinaire devra pourvoir immediatement a son 
re•p I acement. 

La prorogation du mandat des conrnissaires aux comptes ou 1eur rem
placement est decide par l'Assemb1ee Generale des Actionnaires, 
dans les memes formes. 

Les commissaires aux comptes ont pour mandat d'effectuer des veri
fications et controles, et d'etablir les rapports prevus par la 
loi. 11s etablissent un rapport commun. 

lls accomplissent leur mission dans Tes conditions avec les pou
voirs prevus par les dispositions legislatives ou reglementaires en 
vigueur. 

11s peuvent, a tout moment, opjrer les verifications ou contro1es 
qu'ils jugent opportun. 

!ls peuvent toujours convoquer l'Assemblee Genera1e des action
nafres en cas d'urgence. 

Le commissaire aux comptes nomme par 1'Assemb1ee en remp1acement 
d'un autre ne demeure en fonction que pendant le temps qu'i1 reste 
a courir du mandat de son predecesseur. 

12 

--_..__ .... __ 



.. -~-v----
---~--------

~ 
I -

-

.· 

\ 

' I 
I 
I 
I 
I 
I 

I 
I 

' I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

---- -

" 
111RE V 

L •ASSEllBLEE GlllfRALE IJCS AC1IOlfllAIRCS 

ARTICLE 24 - DCS ASSEllBUES GEllERAUS DCS ACTIO#llAIRCS -
COlll'OSITIO# 

L'Asse•blee Genera1e de la societe se compose de taus les action
naires, que1que soit le nombre de leurs actions, pourvu qu'elles 
aient ete 1iberees des verse11ents exigib1es. 

L 'Assemblee Generale regu1ierement constituee represente 1 'univer
salite des actionnaires. 

Les deliberations prises conformement a la 1oi et aux presents 
statuts obligent taus les actionnaires, meme les absents, au dissi
dents. 

Les Assemblees sont qualifiees : 

- De constitutive, dans 1'accomplissement des formalites prelimi
naires de constitution de la societe i 

- D'extraordinaires, 1orsqu'e11es sont notamment appe1ees a de1ib
erer sur 1es modifications a apporter aux statuts, 1'augmenta
tion au la reduction du capital social, la dissolution antici
pee, la liquidation, l'admission d'un nouveau partenaire, la 
creation de filiales les decisions de nouveaux investissements 
non prevus au budget i 

- D'ordinaires, dans tous les autres cas. 

ARTICLE 25 - DC L'ASSf#BLCE GENCRALC ORDINAIRC - REUNIONS ET 

COllPCTENCE 

L'Assemblee Generale Ordinaire se reunit chaque annee sur convoca· 
tion du Conseil d'Administration dans les six (6) mois qui suivent 
la cloture de l'exercice aux jour, heure et lieu indiques sur la 
convocation. 

L'Assemblee Generale Ordinaire peut, en outre, etre convoquee par 
le Conseil d'Administration en cas d'urgence. 

L'Assemblee Generale Ordinaire statue sur toutes 1es questions qui 
excedent les competences du Consei1 d'Administration. f11P. confere 
a ce dernier les autorisations necessaires pour tous 1es cas ou les 
pouvoirs, a lui attribues, seraient insuffisants. 

O'une maMere genera le, el le reg le les c:indit ions ou mandat impart i 
au Conseil d'Administration et elle determine souverainement la 
conduite des affaires de la societe. 
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i•Assenrblee Genera1e Ordinaire a notamment competence pour: 

entendre le rapport du Consei1 d•Administration sur 1es 
aff aires socia1es ; 

entendre le rapport du conrnissaire aux comptes sur le mandat 
qu•e11e 1ui a confere ; 

- discuter. approuver. redresser tous 1es comptes. fixer les di· 
videntes a repartir et d•une maniere genera1e, examiner taus 
les actes de gestion des Administrateurs, fixer les pre:eve
ments a effectuer pour 1a constitution ou 1•augmentation des 
fonds de reserve ; 

- decider de taus reports a nouveau des benefices ; 

approuver 1es nominations provisoires d•Ac•inistrateurs effec
tuees par 1e Consei1 d•Administration ; 

Autoriser tout emprunt conformement a 1a legislation en vi
gueur ; 

nonrner. remplacer et reelire les Administrateurs et les commis
saires aux comptes ; 

determiner 1'311ocation du Conseil d'Administration ainsi que 
ce11e des commissaires aux comptes ; 

deliberer sur toutes autres propositions portees a l'ordre du 
jour et qui ne sont pas de la competence de l'Assemblee Gene
rale Extraordinaire ; 

La deliberation contenant l'approbation du bilan et des comptes 
doit etre precedee du rapport du commissaire aux comptes, a peine 
de nu11ite. 

ARTICLE 26 - QUORUlf fT VOTE 

L'Assemblee Generale Ordinaire ne peut deliberer valablement que si 
les actionnaires presents ou representes possedent au moins les 
deux tiers (213} des actions. Sur deuxieme convocation aucun quorum 
n'est requis. 

Les resolutions de l'Assemblee Generale Ordinaire, portant sur les 
questions suivantes, seront prises a la majorite des 213 des voix 
des membres presents et representes. 

approbation des plans pluri-annuels d'investissement et des 
programmes et budgets annuels d'investissement et d'exploita
tion (budget en dinars et en devises) presentes par le Conseil 
d'Administration . 

Pouvoirs et Autorisations necessaires au Conseil d'Administra· 
ti on. 

approbation des rapports financiers, des rapports annuels 
d'activite inc1uant le bilan, le compte des resultats, des 
rapports periodiques d'activite du Conseil d'Administrat:on ; 
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engagements financiers relatifs a des emprunts a moyen et 
long terme ; 

affectation des resultats ; 

- nomin~tion des liquidateurs. 

Les resolutions portant s~r toutes autres questions seront prises a 
Ja majorite simple. 

Chaque membre de l'Assemb1ee peut agir ega1ement en qua1•te de 
mandataire. Cependant, chaque mandataire ne peut r~presenter plus 
d'un 111embre. 

ARTICLE 21 - ASSE#BLEE GEllERALE COlfSTITUTIVE 
---------- -------------------------------
L'Assemblee Genera1e Constitutive adopte Tes statuts, procede a la 
nomination des membre! du Conseil d'Administration et nonune les 
premiers conrnissaires aux comptes. 

l'Assemblee Generale Constitutive decide a l'unanimite des voix 
exprimecs ; 

e11e ne peut deliberer valablement que si taus Jes membres sont 
presents ou representes. 

ARTICLE 28 - ASSE#BLEE GEllERALf cnRAORDlllAIRE - CO#PUEllCE -
---------- ------------------------ ---------------------

QUORtJ# - VOTE -

L'Assemblee Generale Extraordinaire peut, seu1e, apporter aux 
statuts, toute modification permise par la Joi. Ellene peut toute
fois augmenter 1es engagements des actionnaires. 

L'assemblee Generale Extraordinaire ne peut deliberer valablement 
que si Jes actionnaires presents ou representes possedent au moins 
sur premiere convocation, la moitie et sur deuxieme convocation, le 
114 des actions avant le droit de vote. A defaut de ce dernier 
quorum, la deuxieme assemblee peut etre prorogee a une date poste
rieure de deux mois au plus a ce11e a 1aque11e e11e avait ete 
convoquee. 

Les deliberations de 1'Assemb1ee Genera1e Extraordinaire sont 
prises al'unanimite des voix des membres presents ou representes. 
Chaque membre de 1'assemblee a autant de voix qu'i1 possede et 
represente d'actions tant en son nom personnel que comme manda
taire, sans limitation. 
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L 'Assemblee Genera le Extraordinaire peut notamment decider ou 
autoriser : 

1'augmentation ou la reduction du capital social ; 

la modification des statuts ; 

la dissolution anticipee de la societe ; 

la liquidation 

l'admission d'un nouveau partenaire 

1a creation de filiales 

ARTICLE 29 - DISl'OSITIOlfS COlllfUNES N.JX ASSEllBL£CS 

Les Assemb1ees Generales sont r;Jnies au siege social de la societe 
ou en tout autre lieu, suivant 1es indications figurant dans les 
convocations. 

Les Assemblees Generales sont convoquees par le Conseil d'Adminis
tration, a defaut, e11es peuvent etre egalement convoquees : 

- par les commissaires aux comptes ; 

- par le ou les liquidateurs, en cas de dissolution de la societe 

- par un mandataire designe en justice, a la demande de tout inte-
resse, en cas d'urgence. 

L'ordre du jour des Assemblees est arrete par l'auteur de la convo
cation ou sur les avis a inserer dans le journal des annonces 
legales en ALGER/£. 

Tout actionnaire a le droit de se faire representer par un manda
taire aux Assemblees Generales. 

La procuration devra etre deposee au siege de la societe au moins 
quinze (15) jours avant la date de tenue de l'Assemblee. 

Toutefois, le Conseil d'Administration aura la faculte de reduire 
ce delai et d'accepter 1e depot hors des limites fixees. 

Une procuration valable pour une assemblee Generale donnee, restera 
valable pour toutes 1es seances de ladite Assemblee. 

Le Conseil d'Administration doit adresser OU mettre a la disposi
tion des actionnaires au moins quinze (15) jours a l'avance les 
documents necessaires pour permettre a ceux-ci de se prononcer en 
connaissance de cause et de porter un jugement informe sur la 
gestion et 1a marche des affaires de la societe et notamment : 

1'ordre du jour de l'Assemblee; 

Jes textes de projets de resolutions presentees par 1e 
Consei1 d'Administration ; 

le cas echeant, le texte et 1'expose des motifs des 
resolutions presentees par les actionnaires ; 
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le rapport du Conseil d'Administration qui ser·a presente a 
l'Assemblee et, generalement, tout document necessaire; 

- une formule de demande d'envoi de documents et de renseignements 
dont tout actionnaire a le droit d'obtenir conrnunication, a 
compter de la convocation de l'Assemblee. 

Les convocations a l'Assemblee Generale Ordinaire et a une Assem
blee Generale Extraordinaire seront envoyees, au mains un (1) mois 
avant la date prevue pour la tenue desdites Assemblees. 

En cas d'urgence, le Conseil d'Administration pourra reduire ce de
lai. 

ARTICU 30 - BtJRENJ - fEUILLE DE PRESENCE 

L'Assemblee Generale est presidee par le President du Conseil 
d'Administration ou a defaut, par un Administrateur specialement 
delegue a cet effet. 

Si l'Assemblee est co~voquee par ie ou Tes commissaires aux 
comptes, par un mandataire de justice ou par le ou les liquida
teurs, e11e est presidee par ce1ui ou 1'un de ceux qui 1'ont convo
quee. 

Les fonctions de scrutateur sont remplies alternativement par un 
representant de chaque actionnaire. Ces fonctions peuvent, si 
besoin est, etre remp1ies ou cumu1ees par Te President de 1'Assem
blee. 

Le bureau ainsi compose, le President designe un secretaire lequel 
peut etre choisi en dehors des actionnaires. 

A chaque Assemblee, i1 est tenu une feui11e de presence contenant 
Jes mentions suivantes : 

Jes noms, prenoms usuels et domicile de chaque actionnaire 
present et le nombre d'actions dont il est titulaire ; 

les noms, prenoms usuels et domicile de chaque mandataire et le 
nombre d'actions de ses mandants ; 

1a feui11e de presence, est signee par 1es actionnaires presents 
et 1es mandataires. Elle est certifiee par 1e Bureau et e11e est 
deposee au siege social. Elle doit etre communiquee a tout re
querant selon les conditions prevues par la loi. 

ARTICLE 31 - PROCES-VERB/flJX OE DELIBERATIONS 
---------- -------------------------------
Les deliberations des Assemblees Genera1es sont constatees par des 
Proces-Verbaux inscrits sur un registre special, cote et paraphe et 
tenu conformement a 1a 1oi. 

Ces Proces-Verbaux sont signes par les membres du bureau. 

Les copies ou extra;ts des Proces-Verbaux a produire en justice ou 
ai11eurs sont signes et certifies par le President du Consei1 
d'Administration, ou par le secretaire de seance, ou par deux 
Administrateurs ayant assiste a la seance. 

En cas de dissolution ou de liquidationde la societe, 1es copies ou 
extraits sont certifies par l'un des liquidateurs ou le liquidateur 
unique. 
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111Rf VI 

EXCRCICE SOCIAL - COllPTCS SOCllllJX - JfTfECTATIOlt 

REPARTITION OCS BE#EflCES 

ARTICLE 32 - 111111££ SOCIAL£ 

L'annee sociale conrnence le ler Janvier et finit le 31 decembre de 
chaque ennee. Par exception, le premier exercice social de la 
societe comprend le temps ecoule depuis la constitution definitive 
de la societe jusqu'au 31 decembre de la meme annee. 

ARTICLE 33 - ETABLISSCllEllT OfS COllPTCS - IllVEllTAIRCS ET BlLAllS 

11 est tenu une comptabilite reguliere des operations sociales con
formement a la reglementation en vigueur et notamment au Plan 
Comptable National. 

A la cloture de chaque exercice, le Conseil d'Administration dresse 
1'inventaire des divers elements de l'actif et du passif, existant 
a cette date. 

11 dresse egalement le compte des resultats et le bi1an. Heme en 
cas d'absence ou d'insuffisance des benefices, i1 procede aux 
amortissements et provisions necessaires pour que le bilan soit 
sincere. 

Le Conseil d'Administration etablit un rapport ecrit sur la situa
tion de la societe et l'activite de celle-ci pendant l'exercice 
ecoule. 

Tous ces documents sont mis a la disposition du ou des commissaires 
aux comptes, au plus tard, dans Jes quatre mois qui suivent la 
cloture de l'exercice. 

La depreciation de la valeur d'actif des immobilisations, qu'elle 
soit causee par l'usure, le changement des techniques ou de tout 
autre cause, doit etre constatee par des amortissements. Les moins
values sur les autres elements d'actif et des pertes et charges 
probables doivent faire l'objet de provisions. 

Les frais de constitution de la societe sont amortis avant toute 
distribution de benefices. 

Les frais d'augmentation du capital sont amortis, au plus tard, a 
l'expiration du cinquieme exercice, suivant ce1ui au cours duquel 
ils ont ete engages. 

Le compte des resultats et 1e bilan, sont etablis a chaque exercice 
se1on les memes formes et 1~s memes methodes d'evaluation que les 
annees precedentes. 

L'inventaire, le bilan, le compte des resultats ainsi que taus 
autres documents, qui doivent 1ega1ement etre soumis a 1'Assemb1ee 
Generale, sont mis a la disposition des actionnaires au siege 
social pendant une duree de quinze (15) jours avant la date de 
l'Assemblee Generale. 
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ARTICLE 34 - BEllEFICES ET RESERVES 

Les resu1tats nets de 1'exercice, deduction faite des frais gener
aux et toutes autres charges sociales, des amortissements et provi
sions ainsi que des impots et taxes constituent 1es benefices nets. 

Le benefice de 1a societe apres impots servira par ordre de prior
ite a : 

constituer 1a reserve 1ega1e constituee par un vingtieme (1120) 
au mains des benefices de 1'exercice. Ce pre1evement cesse d'etre 
ob1igatoire 1orsque 1a reserve 1ega1e atteint 1e 1110 du capita1 
socia1 ; 

- distribuer Ja part des benefices revenant aux salaries de 1a 
societe. 

Le so1de est reparti, a titre de dividendes, entre Jes actionnaires 
ou mis en reserve, 1e tout a Ja discretion de 1'Assemb1ee Generale, 
sur proposition du Consei1 d'Administration, au prorata de la 
participation de chacune des parties au capital social. 

Le so1de peut etre ega1ement reinvesti dans Jes conditions et moda
lites definies par 1'Assemblee Generale et ce, sur proposition du 
Conseil d'Administration. 

Les pertes, s'i1 en existe, sont, apres approbation des comptes par 
1'Assemb1ee Genera1e, inscrites a un compte specia1 figurant a 
l'actif du bi1an. Le report deficitaire est de cinq annees. 

Les moda1ites de mises en paiement des dividendes sont fixees par 
1'Assemblee Genera1e OU a defaut, par le Conseil d'Administration. 

TITRE VII 

LIQUIDATION CONTESTATION 

ARTICLE 35 - DISSOLUTION 

La dissolution anticipee de la societe est prononcee par l'Assem
blee Generaie Extraordinaire, si du fait de pertes constatees, 
l'actif net de la societe devient inferieur au quart du capital 
social ou en cas de retrait de l'agrement prevu par la Joi n• 
90110, relative a la monnaie et au credit. 

Pour toutes Jes actions liees a cette dossolution, il sera fait 
application de la legislation et de la reglementation en vigueur. 

ARTICLE 36 - LIQUIDATION 

A l'expiration de la societe ou en cas de disso1ution anticipee, 
pour quelque cause que ce soit, 1'Assemb1ee Generale Extraordinaire 
rtgle le mode de liquidation et nomme deux ou plusieurs liquida
teurs, sur une 1iste proposee par 1es parties, dont e11e determine 
Jes pouvoirs et la remuneration. 
En cas de retrait d'agrement, c'est la commission bancaire qui 
nomme le ou Jes 1iquidateurs. 
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La nomination des 1 iquidateurs met fin auJ1. pouvoirs des Administra
teurs et des commissaires aux comptes. 

L • Asse11blee Genera le Ext raordina ire. regul ierement con_~t ituee 
conserve pendant la liquidation. les memes attributions qu€ ~endant 
1e cours de 1a societe. E11e a nota:rrnent le pouvoir d'approuver 1es 
comptes de liquidation et de de1iberer sur tous 1es interets so
ciaux. 

Sauf les restrictions que 1'Assemb1ee Genera1e Extraordinaire peut 
y apporter. 1es 1iquidateurs ont a cet effet. en vertu de 1eur 
seule qualite. les pouvoirs les plus etendus. y compris ceux de 
traiter. consigner. comprontettre (meme en confiant aux arbitres 1e 
pouvoir d"amiables compositeurs}. conferer toutes garanties, meme 
hypothecaires, consentir tous desistements et •ainlevee avec ou 
sans paiement. 

fn outre, ils peuvent. en vertu d'une deliberation de l'assemblee 
Generale Extraordinaire, faire l'apport a une autre societe de tout 
ou partie des biens, droits et obligations de la societe dissoute 
ou consentir a la cession a taute societe de 1'ensemb1e de ses 
biens, droits et obligations, le tout conformement a la legislation 
a1gerienne. 

L'Assemblee Genera1e Extraordinaire peut toujours revoquer et 
remp1acer 1es 1iquidateurs, etendre et restreindre 1eurs pouvoirs. 

Apres 1e reg1ement du passif et des charges socia1es ainsi que 1es 
frais de liquidation, le so1de de liquidation est employe a rem
bourser aux actionnaires, 1e montant 1ibere et non amorti des 
actions qu'i1s possedent. Le surplus, s'i1 en existe, est reparti 
entre toutes Jes actions. 

La denomination socia1e de la societe en liquidation doit etre 
suivie de la mention "societe en liquidation". 

Cette mention ainsi que Jes noms des 1iquidateurs devront figurer 
sur taus les actes et documents emanant de la societe et destines 
aux tiers . 

La dissolution ne produit des effets a 1'egard des tiers qu•a 
compter de la date a 1aque11e e11e est pub1iee au Registre du 
Conrnerce. 

En fin de liquidation, les assoc1es sont convoques pour statuer sur 
le compte definitif, sur le quitus de la gestion des liquidateurs 
et les decharges de leur mandat et pour constater la cloture de la 
liquidation. 

La cloture de la liquidation est publiee conformement a l'article 
775 du Code de Commerce. 

ARTICLE 31 - CONTESTATION 

"En cas de litige, les parties conviennent de se concerter en vue 
d'un reglement amiable. Faute d'un tel reglement amiable dans un 
delai de trente (30) jours a compter de sa constatation, notifiee 
par l'une des parties a l'autre, tout differends decoulant de, OU 
en relation avec, la presente convention seront tranches defini· 
tivement suivant le Reglement de conci1iation, d'ffrbitrage et 
d'expertise des Chambres de Commerce euro-arabes. 
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A defaut du succes d'une tentative de conciliation, i1s le seront 
par un arbitre unique soit par plusieurs arbitres conforirement au 
dit Reg1ement. 

fn outre, 1es parties dec1arent accepter l'application de 1'artic1e 
27 relatif a l'expertise du Reglement de conciliation, d'arbitrage 
et d'expertise des Cha.tJres de Co..erce euro-arabes. 
la langue de l'arbitrage sera le franrais. le lieu de l'arbitrage 
sera Bruxelles. le droit applicable sera le droit franrais. 

Les parties s'engagent a executer sans delai la sentence arbitrale, 
faute de quoi, l'exequatur pourra en etre de•andee au tribunal 
co11petent. 

les parties a la presente convention r~noncent a se prevaloir de 
toute immunite de juridiction ou d'execution. 

ARTICLE 38 - lLECTIOlf DC DOlllCILE 

fn cas de differend, tout actionnaire doit faire election de domi
cile dans le ressort du lieu du siege social et toutes notifica
tions et assignations sont valablement faites au domicile elu par 
lui, sans avoir egard au domicile reel. 

111RE VII 

CONSTITUTION - PUBLICATION 

la presente societe ne sera definitivement constituee qu'apres 

accord du Conseil de la monnaie et du credit conformement a la 
1oi n• 90110 relative a Ja monnaie et au credit ; 

que toutes 1es actions auront ete souscrites et liberees a con
currence 75 % de 1eur valeur nominale ainsi qu'i1 a ete dit 
plus haut.Ceci sera constate par une declaration notariee faite 
par Jes fondateurs de la societe et a 1aque11e sera annexee 1a 
1iste des souscripteurs et 1'etat des versements contenant 1es 
enonciations 1ega1es. 

qu'une Assemb1ee Generale deliberant dans 1es conditions 
prevues par la Joi aura reconnue la sincerite de la declara
tion de souscription et de versement, aura nomme 1es premiers 
administrateurs, Jes commissaires aux comptes et aura constate 
1eur acceptation ; 

accomp1issement de formalites prescrites par la 1oi et 1'in
scription au Registre de Commerce ; 

1'accord du conseil de la monnaie et du credit sur le fait que 
tout apport en numeraire des actionnaires etrangers effectue 
dans 1a devise de 1eur pays d'origine pourra etre porte au 
credit d'un compte ouvert dans une banque algerienne dans cette 
devise et sera affecte au reg1ement par la societe de ses 
importations de biens et services en provenance de 1'etranger. 
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ARTICLE 40 - l'f/BLIC!lE 

Taus pouvoirs sont donnes au porteur d'une expedition, d'une copie 
au d'un extrait des presents statuts ainsi que taus actes et taus 
pouvoirs relatifs a la constit~tion de la societe, pour proceder 
aux fonaalites de publicite et d'inscription au Registre de Co•-
eerce. 

Fait en exemplaires 

A Alger, le ...................... . 
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Anneze E - Contrat Ro. 911173 

TFRHF-'> DF. REFERENCE 

o•1M£ ETUDE DK F/\ISABtl.ITE POUR IA CRF.ATION 

o•URE INSTITUTION FINJ\NCIF.RE SPECl/\LISEE 

(f.F.S.) 

US/ AJ.r./9C/ 127 

PREPARES PAR 
LA .SECl'ION DE.~ f.TUDES DE FAISABILITE 
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RESUHF.: 

1. I.'!' .. :'Irr ht" dP 1•1. F. ~. 
' - I •• rnvi ronnP!af'nt 1 rr.:'11 ,., I ;.r.i !':I :t t j on :trr1 i c-:th1 p 

3. l>P.flnltion des option!" st1·:1trgiqnPs 
4. 0#-finitlon de la stn1ct11rr et org01ni!"<1llnn dr 1•1.r.5. 
~- F.va1uatlon de 111 vlnhllitl> fln<1nclere t>t l>conoslque rl.- ! •t .f.S. 
6. Pinn d'nctlon proposP. 

1 . t.J'~~R~;111•: _llF._J. • J • r. s. 

1.1 Deter•lnation de la df'm:u1rlr rntrntir} ir prrS«-ntr rt f11t11rr f•l'll(" tnllS Irr. 
prodults rt :i:ervlces qnr t•t.f.5. ponY-r:tlt offir rn t:int- qnr: 

soclrtr <fr .!'rr~·lrrr. ''l';.,.;,.i i~; ... rbnr. 1:1 1rr.trnC"t11r:1t Inn 
d•entreprlses lndustrirl Ir-: rt 1 •111r,rnirrle fln.,nclrrr; 
banque d'affaires. 

1.2 Evaluation du mnrch/> potrntirl r.11rrifiqnf' offert ;\ 1•1.r.~. rour srs 
services au nlveau de: 

.entreprlses publlques (ev11lUatlon detnfll~e d'un echantll lon 'JUI 
couVr-e un 10 - 15 I du total des entreprlses publlques algerlcnnes 
i restructurer); 
secteur prlve (evaluation dt? sP.s activlt~s actuelles. son possible 
_dev~loppeaent, ses besolns de restrticturatlon et de fin.,ncemcnt). 

. - . 

1.3 L'fmpact des actlvltes des banques exlstantes dans les activltes 
--prevhtbie!i de 1'1.F.S-. telles qui! dHermlnees sutvant 1.1 rt 1.2 
cl-dessus. 

1 ./• Recomm.,nd:ttlons precises snr le 111:1rch/> dhpontble A l'l.F.S. r.t 
d6t.ermination du 1Darchl! "rfhJr.• et les m:trchl!s sr.condnlres, 

2 .1 Exnmen approfondl du c:iclrr jurf<tir.o-institutionnel tant dt>s socll!tes de 
drolt public que des Roctl-t~~ (le drolt prlve dans lequel pourrnlt 
s'inscrlre 1 'l.F.S.; 1 'rt.wJ,. clu pour et. du contre de cli;u111r formule; 
le cholx prell11lnalre dP. la mr.il lr.11n~ formul P nu vu dPs ohJrr.ttfs A 
attelndre; les for•alltl!s jnrfclfq11es .B accompllr en vue cir. Jn crention 
de l'l.F.S. dans la forme presrnteP. 

2.2 Evaluation du cadre jurldique rep,1Pmcntant lr.s h1mquc!': nffn cl'Hm1if'r 
Ron application 'ventuel)r. A] 'l.F.S.; crl11f dr. la lfp,lr.lntion ffscnlr 
alg6rlenne 11fln d' 6ttidlrr 1 "-; rl1nrp,,.s f I seal r.s Appl tcnhl rs fl 1' I . F. S. Nl 

tant q11'entlt' et dans s,.r. rr.lntlons avr.r. lr.s rntrPprls~s nsslstrr.s r.t 
avec flf>S propres nctlonnfr;.r.; rt crlul de 111 rr8lrmr.nt11tton rf'l11ttve 1111 
contr61e des ch11nges afln d'~tudler Jn possthillt~ de rrcn11rtr 1111x 
flnance11ent venant dP. l'~tranger. D~tf'rmfn11tlon des possfhflftrs 
d''11&rger l un regime exon~r11totre prl!vu p1tr IA ll!ghJatlon 11lgrrlrnnt--. 

2. 3 F.tude de 1A n~cessttf. po11r J rs fut:urs 11~t:io1111nfr,.s dr I' I. F. S. <f,. 
concl urr. 1mr. conVfmt I 011 ""' rr net. I onnn I rrs prr<" I snnt 1 rs mml11 l I U•s cir 
collnhor11tlon entrr. rllr!t rn vnr> cir 111 rf.nll!!::'lfion cir lrnn; nhjrr.tlfr.,:m 
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4.1 

4.2 

) 5. 

5.1 

5.2 

5.3 

5 -'• 

6. 
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tr n vrr s rlr I ' I . F. S . ; rrorno: i t ion dr ront rnu d '1111r tr I I r ron'l.·rnt I 011. 

Rrcn ... :trt<l:ttions rri-rio:ro: "'" 1:1 formf' jnridi'l"" srrrifirt"" 1!r I' 1.F.S. 
et pr~r:u:ttion rl'un sd1t-.. ., 1lr st:ttnts pour rrl lr-ri _ 

DEFINITIQN DES PPTIONS ~A_T_E§IQ~~ 

m>flnftfon drs options o;u·:iti'r,.i'lnrs mtvrrtrs :1 l'LF.S. rn tPrn1,.s 1fo 

servfcrs a offrir, dom..,fnr.s d' intervention et couvertnrf' y.ror,raphiqur 

f.va)n:ttfon df'S condft(OJ1S et f:tctellTS srf>cifi'JUPS qui dPtPTlllinrront Jr 
suc-ces dP I • I F. s. . et detr.rmi m1tf on •le S:'I rar:u·f tr rot·,..nt i,." p rour I rs 
rr111plir. ldr.ntlficatfon drs :1vnntnges rt drs df>o;nvantn~rs romprtitlfo; 

dP I• I. F. S. 

f'i•t,.1·mi111tfn111ft1 rnll' •·I •·.,11ltih1rt·fo111f/>t:tfJJi>,.. tf,..S p:11·trn.1ff""'" 
f'Xf o:I :int r: rt possf hi rs, uni :t"""""' r•~l ni tin p:trtrn:tf rr rt r-:inr.rr prorn-:/>. 
rrofil df.tnillf> du r--iJt•·tnf ... f····lml')llf' it ,. ...... f'n:hf't·. 

Reco111111amfations pr-i-ri~···- I'"'"' 1·1 str:itrgir. :\ suivn• r:ir l'l.F.S. 

Definition du type d'instftntion ii crecr en fonctfon drs rrcmnmaml:itinno: 
faites dans les paras 1.4, 2.4 et J.4 ci-dessus. 

Pr4!sentation detail lee de 1 • i nstl tut: Ion: st:atut -jurldiqnP, 
act:lonnai res, conseil d • :ul111( ni strnt lon, poll tlque . r.enen1 le, p,rsti on t>t 
orgnnlsntlon, equipe rt: rnnrf•l t>ttr<>-: :l dl-v<>) oppcr, Analyse des bcsoins di'? 
formnt:ion de tall lee «>t: ''"' J 'nr.st r:t::mce t:echniquP. nl?cessn i Tf', rf>sum~ de 
procedUT('~ f nternes f C':OPl(lrf !': Cf'll P.S Tegulant le ·fonctlonnrmcnt du fomlr: 

d'Etudes de Restructu1·ation propose. 

L'lnt~gr11tion de l'l.F.S. tl:in~ le systrml'.? fln:inr.ler 11lr,f>ri,..n: rr>l:lt:iono: 
A l!tnhlfr par l'l.F.S. nv,.r. 1.-r: fnstitutl.ons pnblfqurs f>t privl>rs qui 
jouent tin role rl:ms le dl>v<'lopprmP.nt indur:tricl P.t ffn:mr.ir>r dn pnys 
(Gouvcrnr111<'nt, h11nq11<'S rt fnr:tftutlons fin:mcfP.rP.s, fomts cle 
p11rtlclp:ttlons, societes d•etnt, chambre de commerce, etc.) 

EVALUATION DE LA VIABILITE FIN~~CIERE DE L'~f..c'L. 

f)(>tf>rml nnt I on drs hyrnf"l1rr:"r. ''" h:-io:r pour clrf·rrml nr>r I f'!S rrnj<'d i flfl!': 

d'11ffnirrs et fin:mdi!rr.s ''" J '1.F.S. 

D(>termln:itlon des nlv<'nox minimum de c:iplt:illsntlon r>t: :mtr-"r: r:o11rrrs rf,. 
fonds. Projections du c-ompt:o rl'oxploltntlon Pt du bllnn ctr l'f.F.S. :1 1 

et 5 11ns. 

An11Jyi•u~ de ~um!!lbtlftl? (3 nclm:trlos Altrrn:itffr:) et clP.!'I rlr:rp1,.s de 
l'fnvcstissement pour le!'I nctlonnatres de l'l.f.S. 

Evnluittlon de l'l11p1tr.t clr 1 'J .F.S. dnm; I 'l-ronomlf' nlp,f>rif'fmP. 

PIAN D't\~ 

Proposition d'mt pl:tn rl':trt ton pour l:t crr:itlo11 cir J 'J .F.~., 
1 • fnrorporntlon du p:irt·rnnl r,. .At t·nnr,rr, rl 1 r clf.m:-irr.1p,r 1lr-: n1•"r:-i1 i ""-: 
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r1 J\fl _ l>F._TRA YA_l I. 

Les activite!: du proj,.t df.111,..n·rront d~s l 'approb.'1tion du projet de 
docunH?nt p:tr le comite d'arrrnh .. t-ion ,, .. s projets. Le calendrier d'execut:ion 

du pro jet: SP. d,,;roulera cn!ll"I•· ·-11i •: 

ACTIVITF.S 

Visitr. de 20 ent:repri~r~ 
(rnlJ,.t:t" de l'infnr1111rinn. :-iwHts. 

intrrvi rws) 

Tr-.-.. i r r111 .. nt drs donn/.r!": .-.. ,. .... i 11 i f'S 

(r.t ... lr dP 111.-..rrhi!. i-J.-..horat·ion deo; 

options strategiques) 

F.v:il11:"1tinn t:ripnrr ii••·•·• r ,,., ... ,, 
i ntl?rmf.d iai re ( rr.tmi on 11m111 I /ltfl/\/l\FJ\/ 
Sous-t:raitant a Alger) 

Fin:tl i!:ation du r:tpport 1lr _l 'l!t:nde de 
fais:tbil ite (an."1ly!:r. fin,w·i ;., "• prospectus, 
strat:cgle de recherchc du partenaire, plan 
d'act:lon previsionnel) 

F.vahmtion tripartite dn rapport final 
(reunion OHUDI/BNA/8FJ\/Sons-traitant 

a Alp,er) 

SEHl\ltlF.S 

S"19:1ines l a 2 

Srm.,inrs 3 ii 6 

Sem:tlncs 8 a 11 

Semaine 12 

--.....:--- . 
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Monsieur, 

Paris, le 25 septembre 1991 

Monsieur GllOZALI 

ONUDI 

PO ROX JOO 
A 1400 VIENNE 
AUTRICllE 

- -.-

Nous vous remercions de l'accueil que vous avez reserve le 11 septembre dernier a 
notre representant Monsieur Raymond DIRE. 

Au cours des conversations que vous avez eues avec lui en presence de Monsieur 
GOUMIRI, ii est apparu que vous souhaitiez que ct.:rtaines precisions soient apportees 
au programme de notre intervention dans le cadre bien entendu des termes de 
reference du contrat n°91/273 de l'etude que vous nous avez confiee. 

Nous avons depuis maintenu le contact par telephone avec Monsieur GOUMIRI pour 
elaborer ce programme detaille. Monsieur SADOUN et moi-meme avons cherche cette 
semaine a vous joindre a de nombreuses reprises par telephone pour vous soumettre le 
resultat de nos reflexions. Malheureusement, nous n'avons pas pu vous joindre. 

Pour ne pas perdre de temps et pour preparer une conversation telephonique que nous 
esperons avoir avec vous lundi, je vous l'adresse en annexe du present courrier. 

L'importance particuliere que rev~t la phase I de l'etude qui conduit a !'evaluation du 
marche potentiel de l'IFS :l tra\·ers la visite de diverses entreprises et !'analyse de 
certains projets, nous a conduit a recommander l'adjonction :\ notre equipe d'un ou 
deux experts industriels. 

Nous avons demande :\ Monsieur GOUMIRI de nous indiquer les secteurs economiques 
auxquels appartiendront les entreprises a visiter. II doit nous fixer Ires prochainement. 
La lisle qu'il nous communiquera a Ion nous permettra de choisir, avec votre accord, 
un expert parmi les deux dont nous vous adressons en annexe la notice biographique. 
Si les secteurs economiques montraient une trop grande dispersion, nous pourrions ~tre 
amenes a vous proposer de deleguttr les deux experts. 

---.:--
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Je 'rous soumets done par application du paragraphe 2.03 b du contrat qui nous lie, une 
modification de notre equipe et de !'affectation des temps de chacun des experts .>elon 
le tableau ci-dessous : 

EXPERTS SPECIALITES ZONE SIEGE 
DU PRC.JET SOCIAL 

M. Thierry BEAUCENT Ex~rt Baaqae IS 9,S 
(chef d'fqul~) 

M. Mkhel MARTIN Expert Banque II 7,S 

M. Raymond DIRE Expert Financier & 12 13 
Supeniseur 

M. Michel COURCELLE 22 
ou/et Experts lnduslriels 

M. Alain PAYAN 

-- --

TOTAL 60 30 

vous remarquerez que nous avons prevu d'effectuer certaines analyses sur documents 
et certaines reflexions a notre siege social de Paris. ceci pour deux raisons : 

- beneficier de !'aide de nos outils informatises d'analyse financiere 

- donner a la reflexion le temps de murir et faciliter la concerlation entre les divers 
experts sans pour cela les mobiliser tous a plein temps. 

Ces dispositions allegent d'ailleurs sensiblemenl le coot de l'hebergement, qui selon nos 
accords. est pris en charge par le Gouvernement Algerien. 

Par ailleurs, compte tenu des precisions apportees au programme, nous vow; proposons 
que l'etude se deroule selon le planning eg1lement joint en annexe. 

Monsieur GOUMIRI nous a informes de ce qu'il a engage, en accord avec les 
partenaires financiers de SOFIN, les travaux de preselection des entreprises et des 
projets a analyser ainsi que le recueil des documents don; nous lui avons communique 
la lisle. 

Nous pourrons done commencer nos diligences des reception des documents qu'il nous 
enverra, ce qui nous permettra de tenir le calem1rier. 

----:---

.......-.1 • 
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Yous esperant d'accord sur toutes crs dispositions, que nous vous offrons Monsieur 
SADOUN ou moi de vous commenter au telephone des lundi 29, je ,,·ous serais oblige 
de m'informer par krit de cet accord par application de !'article 2.03bii de notre 
contrat et de la clause 4 des conditions generales des contrats de l'ONUDI. 

Veuillez croire. Monsieur, :i !'assurance de mes sentiments distingues. 

P.J. : Precisions au deroulement de l'etude 
Planning 
CV de tous les intervenants 

C/C : Monsieur VILLARD 

Louis GODINOT 
President du Directoire 
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----------------- - - ------- --- -------------- ---------- --- -------- - ----
flttClSIONS Arl'olrlf.F.S A l.'ArrnonlF: MF.-rllonrn.m;IQllF. UF. l.'F.HlllF. 

APRES t,A RF.UNION ·rrNtff l.F II SFP IF.MHRF. 1991 A \'IF.NNF. 
n· F. v Au I A I ION l>l~S ., F.M rs DTH llJF. 

r11ASF. _ _I_ 

UDIANUF. Gl.ORAl.F. le MAIWHF. ro I FN llF.I. 
A i\l.GF.R 

ltr111:1111lr p.loh:'llr o;ur Algrr 
M!'lrChP flllf('nfif'I o;pfrifiqur de nrs o;ur r Alp.~rir 

hnpacl dro: banqt1l'!C :tlRerienne!C o:ur l":tctivitP dr rtrs 

rnf.SF.l.f.Cl'ION UF.S F.N'IRFl'IUSl'S I· I m-:s l'ltO.IF.1 s Fr 
n>U,F.CTE D'INFORMATIONS 

- F.tahli!Csemt>nl d'unt> list" deo; """ ""' i~rc; 
"' d"s projel5 :\ vio:itrr ou A :malyc;!'1 
r:umi laquelle l"s ""''"P' is"s !C"' ont 
choisits 

- Cnll"cle d'lnformnlions finrtncii'r!'o:, treh
nlques el commerciales et transmi!'lsion A rari, 

-'Jil:1115, compft5 d'exploilalions, 1:111-
port~ audit~s sur 3 exercices 

. rlam; A moyen terme, budget el proj!'c
tions 

CJ!J.RJ..,l 

CllOIX D'F:NTRF.PRISES A VISI I F.R Oll DF. l'RO.JF:l S 
A ANALVSF:R 

- Examen des documents fin:rncitr~ : ~rltc
tion des entrepri~es A vi~iler el cir~ pro -
jets A analy!ler (20 entreprises, nomh1r 
variable 9elon leur faille} 

. rr~-antlyse fin:tncihP 

. mlse au point des crll~res de si'lrction 

- Etabllssement de la llste ; tran!lmi~!llon 
de cetle llste A Alger : concttt:ttion p:tr 
t~lfphone avec le! uperls nation:mx 

l.lr.t, 

AIJ!l'r 

r1uh 

II<' 

x 

f'N 

x 
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v1snE Df.S F.N l"RF.rRISF.S Oll ANAi. \"SF. DF.S rmun s 

' ""'"!"I !:'Ilion :l\C'C IC'<: fl:'lllC'n:tilC''I 11!' 

r11 s 

- Vio:ill" dt"!I t"n!. t"f1ii<:t''I ou anal\-o:(' 111•<; 

fllOjC'I! el ~l:thli!i'll'ml'nl d('!i 1:-ippnt to: •I·· 

vio:ile : 

. annlyi;e finnnci~re compl~le 

. diagnmlle rapide des force!l el fnihl"~o;r<; 
de l'enlrepri!lle ou du projel 

(ii n•nt pa!l pos!ible de donnt'r un :-i,·i-: 

complel sur la faisabilit~ dt' chaqnt' 
projet en raison du temps cono::icr~ :l 
chacun d•entre eux) 

F.VAUJA"flON DtJ MARCllF. 

- Synth~se et extrnpol:ttion 

PllASE 1 

F.NVIRONN£MF.NT Uo:GAI., FISCAi. It. HF.GlJl.ATIONS 
BANCAIRES 

- Etude du cadre jutidico-lnstitutionntl : 
bPU IJPR (droll public, droll priv~) 

- Form1lit~s jurldiques A accomplir 

- Cadre jurldique & r~glementnlre dt~ 
banquu l Alger 

- Conventions d'aclionnalres sur les ob
jectifs de l'IFS 

- rorme juridique & slalut 

" .. ..,... -· 

I.I F.tl 

All!"' 

llC F.N 

.16 

IO 
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t PllASE 1 

t Df~ ClOIALE I MllCllE POTH· 
J f.llEL A ALGER 

....... 1. t 

I PllUflECflOI OH Elllft:El'lllSH ET 
t DES PIO.JETS ET COLLECTE O'llFOR· 
t MTIOIS 

I rnn1w 01EITREl'llSES A VISITER (lJ 

• rE ranJETS A AltfSER 

t VIStfE DES E~TREPRISES (lJ ANALYSE 
t DH PROJEJS 

' 
' ....... 1.4 
I 
t fVALUATIOI lllt llARCHE 

' t RAPPORJ tlfERlllAIRE 

HYIROllNUIHT UOAL, FISCAL & 
R!CULAJIOlll IAICAIR!S 

~JIOll ITRATEOICIUll DE l 1 1FI 
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I YIAllllfE FlllAllCIEltE Of l'IFS 
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